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avertissement.
N ne ^éconnera point que nous

aions fait deux Volumes de l’Hi-

iloire du douzième Siècle del’E-

glilc, quand on fera reflexion (ur reten-

due & Timporcance des Matières qu’il nous -

a fournies. On y trouve un beaucoup plus

grand nombre d’Auteurs que dans lesprc-

cedens , dont quelques-uns peuvent être

comparez aux plus grandes lumières de

i’Eglilè. On y voit l’Empire & le Sacerdoce

en divifion : l’Eglife de Rome troublée

par des fchifmes opiniâtres ; les Papes eu
*

guerre avec les Empereurs : les Rois tc.

les Evêques en différend fur leurs Droits.

La dignité des Sacremens & le culte ex-

térieur de la Religion y font attaquez

,

aulfi-bien que fès principes par des herefies

monftrueulcs & ridicules. La Théologie
Scholaftique y devient l’étude la plus com-
mune, &: le Corps du Droit Canonique , tel

qu’il dlà preient , s’y forme &; s’y établit.

L’Eglilê y cfl: enrichie de quantité d’Or-

dres Monaftiques & Réguliers. Les Im-



AVERTISSEM ENT.
ttuinltcz & les Exemptions des biens des

Eglifes & des 'Perfonnes Ecclefiaftiques

y ibnt {bûccnucs avec vigueur par les Evê-

ques, &niaincenuës par les Ordonnances

des Conciles. Enfin les mœurs des Ecclc-

lialtiques, & les Ceremonies^ extérieures

de l’Eglilc y font reformées par divers

Rcglcmens tres-utilcs. C’eft ce que l’on

verra dans l’Hiftoire & dans les Extraits

* des Auteurs & des Conciles de ce Siè-

cle
,
que nous dormons au PubEc dans

ccc Ouvrage.
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CHAPITRE II.
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Invefiitures

^
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,
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ibid.
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,

ibid.
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tbid.
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,

ibid.
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,
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,
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des titres.
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101
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104
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,
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Traité entre Calixte II. & Henri , touchant
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Origine & progrès des Invejlitures, 11 j

Ceremonies des Invejlitures , i\ 6.

Commencement de la Contejlation Jkr les In-

vejlitures

,

1
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7
Etat de la Contejlation du temps de Pafchal
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Etat de la Quejlion fout Calixte IL izo

Ohfervations fur le Traité conclu entre Calix-

te II. & Henri V. ibid.

Execution du Traité fait avec Henri , its.
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ibid.
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Lettres d Innocent JI.

Lettres de Celeflin II,

Lettres de Luce II,
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190
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198
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ibid.
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300. & 303
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301
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30c
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,

348-
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^ & de fi

Conuamnation ,
page 3^0

yie & avantares eCAba 'èlard
^

ibid.
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,

3 8+
Confirmation du Jugement du Concile de Sens
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,
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419 .
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460
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,

468
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475
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517
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55»
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540
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,

5
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595
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614
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615
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d’Angleterre.

Henri Archidiacre de Huntington , <^4^
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HISTOIRE
DES

CONTROVERSES
et des

MATIERES ECCLESIASTIQUES,
traitées dans le douzième Siècle.

CHAPITRE PREMIER.

DE la vie et des ECRITS
tCTves Evêque de Chartres.

VE S Eveque de Chartres aiant paflil IvesEvê-

unc partie de fa vie dans l'onziéme de

Siecle , ôc n’étant mort que la quin- Chartres,

ziéme année du douzième, ne peut

être mieux placé qu’entre l’un & l’autre de ces

deux Siècles ; & fa Vie & fes Ecrits font aflèz

confiderables pour en faire un Chapitre exprès.

Il ctoit de Beauvais > fon pere s'appelloit Hugues

d’Altoile , &c fa mecc Hilemburge. Après avois

XIL Siecle. A



X Histoire des Controverses'
Tves E- £ûc Tes humanitcz dans Ton païs, il ccadia

vique de Theolocie fous Lanfranc dans l’Abbaye du Bec ,

Chartres. Sc s’appliqua particulièrement i laleâuce & à l’é-

tude des Canons. Il fut choilî par Guy Evcque do
Beauvais pour avoir foin de la conduite des Cha-
noines Réguliers du Monafterc de Saint Quentin,

que cet Evêque établit dans cette Ville l’an 107S.

Il donna fes biens à ceMonaftere|& y fit fleurir

les fciences & la pieté. Il y eût plüïîeüts autres

Monafteres de Chanoines Réguliers établis en
France par des Chanoines Réguliers de Saint

Quentin. L’Evêché de Chartres étoit. alors rem-
pli par Geolroy

1 qui fût atfculil de fimonie devant
Grégoire VU. mais n’en aiant pu être convaincu

faute de témoins ,
il fut rentoié abfous. Sous le

Pontificat d’Urbain II. on fit une nouvelle aceufa-

tion contre Geofroy , & aiant été cette fois-Ii

convaincu de plufieurs crimes, il fut dépofé par

le Pape. Le Clergé 5c le Peuple de Chartres élu-

mu Yves en fa place, ôt le ptefenterentauRoy
Philippe, qui lui donna l’inveftiturede cet Evê-
ché; mais Richet Archevêque de Sens, piqué de
ce que Geofroy avoir été dépofé fans {à partici-

pation , refufa de Leconlàcrer
,
quoique le Clergé

& le peuple de Chartres le lui dCmandaflcnt avec

inflance. Sur ce refus Yves alla trouver le Pape
Urbain H. qui l’ordonna lui-même à Capouc l’an

1091. 5c écrivit à Richer de le reconnoître. En

^ confequence Yves fiit mis en poflellion de l’Evê-

T ' ché de Chartres , & Geofroy contraint de fe reti-

rer dans la partiedu Diocefe qui étoic de la Nor-
mandie, dans laquelle il fur maintenu par la fa-

veur du Duc. Quelque-temps après Ricncf pour
ft vaugec 5c maintenir fes droits, cita Yves à oa
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Concile qu’il devoit tenir à Ecampes
,
pour y ren- Tva E-

dre compte de ce qu’il s’étoit emparé de l’Eglilè de

de Chartres du vivant deGeofroy. Yves ne crût Churtrer,

pas qu’il fût feur pour lui d'y comparoîrre > ce-

pendant cet Archevêque avec les Eveques de Pa-

ris, de Meaux & de Troyes s’étant trouvez i

Etampes , déclarèrent qu’Yves avoit péché contre

le Roi Sc contre les Loix de l’EeUre , en recevant

l’Ordination du Pape, 8c refolurentde rétablir

<5eofroy. Yves.«K secours auPape,qui interdk

À Richet l’ufage du s’il continuoitis’op-

pofer i P-ctabliffement de cet Evêché , 8c Geofroy

tut entièrement cxpulfé. Son zele pour la difcipli-

ne de l’Eglife
,
pour l’obfervation des Canons , 8c

pi^ur la pureté des moeurs, Scia liberté avec laquelle

il ibûteuoit les droits de i'Eelifc,8c s’oppofoit aux

entreprifes injuftes , aux d«eglemcns 8c au relâ-

chement , l’engagetent dans plufieurs affaires, qui

neTervirentqu’â Faire paroître davantage fa fcien«

ce , fi prudence 8c fa rermeté. Il mourut â Char-

tres le ij. de Décembre de l’an iiij.

Les Lettres dTves de Chartres, qui font au L^ttret
nombre de deux cent quatre-vmgt-fept , contien* j^Tves de
nent des points remarquables de Difeipline,

d’Hiftoire 3c de Mxjrale, 8c particulieremeac

quantité d’excellentes déci fions fur divers cas de

confcience, ou de queftions de Droit qu’on lui

propofoit *, ce qui les rendant d’une tres-grandô

utilité , nous oblige d’en faire un extrait fort

exaét.

Les deux ptemierés font deux Lettres du Pap<j

Urbain II. l’une adrelTée au Clergé 8c au Peuple

de Chartres , 8c l’autre à Richet Archevêque de

Sens
,
par kfqucllcs il leur fait fçavoit qu’il if

Aij
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Ltttres confacrc Y vcs Evêque de Chartres. Elles font

dTves de fuivies du Difcours que ce Pape lui fit apres l’a-

Çheortres. voie ordonné.

La troificine eft une Lenre dTves de Chartres
' à ce Pape , dans laquelle il fe plaint de ce qu’il l’a

tiré de la (blitude pour le faire Evêque , 8c lui re-

commande l’Evêque de Beauvais.

Dans la quatrième il avertit Bernard Abbé de
Marmoutier qu’il ne doit pas retenir dans Ton

Monaftere quelques Religieux de Ton Diocefe;

& il lui redemande en particulier Gaultier , autre-

fois Abbé de Bonneval
,
qui s’y écoit retiré.

La cinquième eft adreftee à Adele Comtefte de
Chartres

,
qu’il reprend de ce qu’elle approuve le

mariagede fa coufine Adélaïde avec Guillaume;

il veut qu’ils n’aient aucun commerce charnel

en femble, j ufqu’i ce que h caufe de leur mariage

fbit terminée.

La fixiéme adreftee a Girard, que l’on croie

être le Chanoine Régulier de Saint Quentin de
Beauvais qui fut depuis Abbé de Saint Loup de
Troyes, eft une Lettre de remercîment d’un pre«

fent qu’il lui avoir fait.Il lui mande aufli dans cette

Lettre les craverfes qu’on lui fufeite l’invite

à le venir voir. Il remarque fur la fin que Geo-
froy eft entièrement dépoiiillé de l'Evêché de
Chartres , à l’exception d’une petite partie qui eft

danslaNoimandie, dans laquelle il eft maintenu
par le Comte de cepaïs.

La feptiéme eft adreftee d Rofeelin Clerc de l’E-

^fedeCoropiegne , dont l’erreur avoir été con-

damnée dans un Concile de Soiftbns, où il avoir

été obligé d’en faire abjuration , mais l’aiant en-

fuitc foùienuc de nouveau, il avoir etc chafte 8c
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4époüillé de fon Bénéfice } deforte que ne Lettre

t

chant où fe retirer , il s’étoit adrefle à Yves de d'Tves de

Chartres, &ravoit prié de le recevoir. CetEvè- Chartres,

que lui mande qu’il Veut fait volontiers , s’il l'eùt

crû revenu fincerement de Tes erreurs } mais

qu’aiant lieu d’etre perfuadé du contraire, & de
craindre que le peuple de Chartres nr le pût fouf-

frir , il ne fçauroit lui accorder ce qu’il lui deman-
de , & que le feul confeil qu’il ait a lui donner efl;

de prendre patience, Sc de faire use retraébation'

publique & autentique de Tes erreur».

La huitième Lettre d’Yves de Chartres eft adreC-

fée i Richcr Archevêque de Sens
,

qui lui en

avoit écrit une pleine d’inveûives, par laquelle-

il le droit à fon jugement
,
pour rendre compte

de ce qu’il s’etoit emparé du fit^e de Geofrov.

Yves de Chartres lui fait répond qu’il a tort do
foùtenir un homme notoirement coupable 6C

condamné par le Saint Siege: qu’à fon égard il n’a

point recherché l’Evcché de Chartres; mais

qu’aiant été élu par le Clergé de cette Eglife , 8C

forcé d’en recevoir l’inveftiture du Roi , il' avoit

refuTé de Taccepter
,
jufqu’à ce qu’H fût afcûré de

la dépofition de Geofroy 8c de la volonté du
Pape

;
que fur le refus que l'Archevêque de Sens

avoit fait au Clergé de Chartres de le confacrer ,

il étoit allé trouver le Pape
,
qui l’avoit obligé

d’accepter cet Evêché , 8c Favoit lui-même con-

facré
;
que le Pape en avoit écrit à l’Art-chevêque

de Sens , & lui avoir ordonné de le recevoir com-
me fon Sufira^aot; que depuis il n’avoit point

manqué à fon egard au refpeâ 8c à robeïïTance

qu’il lui devoir ; qu’il étoit encore prêt de fe trou«

ver à Ëtampes, don lui donnoic un fituf-conduit ^
A iij



6 Histoire des Controverse*
Lettres & qu’Eftienne Comte de Chartres s’y trouvar de

tfTves de la part du Roi pour y répondre à ce qu’on avoit à

Chartres, due contre lui, fans préjudice de l’autorité du
Saint Siégé, devant lequel cette contcftation fe-

roit peut-être un jour portée.

La neuvième eft adreflée à Philippe Roi de
France, auquel il rend compte de l’accommode-
ment qu’il avoir fait entre les Moines du Bec &
ceux de Molefme , dont ce Prince n’etoit pas

content.

Dans la dixiéme il donne des inftruAions aux

Rcligieufes du Monaftere de Saint Avite pitiche

Châteaudun , & les avertit d’avoir foia de leur

réputation.

Dans l’onzième il congratule Gonthier de ce

qu’il eft rentré dans fon devoir,& lui ordonne do
(eretirer dans l’Egliiè de Sainte Marie dcGour-
nay

,
pour y vivre en repos 5c avoir foin de U

conduite de quelques Religieux.

Dans la douzième il confulte le Pape Urbain

Air une difficulté qu’il trouvoit dans fon Diocefe)

(pavois
,
qu’il y avoir des perfonnes qui y vou-

loienc vivre de l’Autel fans fervir l’Autel, 5c

acheter de lui , comme elles avoient fait de fes

Prédecefteurs , des Autels fous le titre de Perfon-
nats

J
il lui demande fon confeil li-de(fiis > pour

A^avoir de quelle manière il en doit agir. 11 lui

dorme aufli avis que l’Archevêque de Sens avec

les Evêques de Paris, de Meaux & de Troyes

avoient condamné fon Ordination ,& vouloienc

rétablir Geofroy
j
qu’il en avoit appcllé au Saint

Siégé,& qu’il cft neceftaire qu’il leur adrefiè des

Lettres, pour les obliger de vivre en paix avec

lui , ou de venir àRome pour y tendre compte de
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leurs prétentions. Enfin il lui inandc qu’il ell à Ltttrts

propos qu’il nomme un Légat en France pour tra- d'Tvcs de

vailler à la reforme des Eghfes \ Sc le prie que fi Chartres^

une perfonne chalTéc de Ion Diocefe pour crime

va le trouver i de ne rien ordonner fur fon fujec >

jufqu'à ce qu’il foie informé pleinement de cette

affaire.

Dans la trcizicrac & la quatorzième, il écrit d
Richer Archevêque de Sens , 8c aux Evêques que
le Roi avoit invitez pour la célébration de Ibn

mariage avec Bertraac
,
qu’ils doivent s’y oppp-

fer.

Dans la quinziéme il écrit avec liberté au Roi
Philippe qu’il ne veut , ni ne peut fe trouver à la

cclebration du mariage qu’il prétend faire avec

Bertrade
,
jufqu’à ce que fon premier mariage ait

ctédifibus dans un Concile general.

Dans la feiziéme en répondant à Gaultier Evê-

que de Meaux , il traite la quefiion j fçavoir , s’il

eft permis d’epoufer fa concubine. Après avoir

fait voir qu’il y a des Reglcmens qui le défendent,

qu’il y en a d’autres qui le permettent , il conclut

que cela doit dépendre de la difaetion&de la

prudence d^ Evêques. U exhorte l’Evêque de

Meaux à ne point approuver le mariage du Roi
Philippe avec Bercrade.

La dix-fepticme eft adrelTée aux Chanoines Ré-
guliers de Saint Q^ntin de Beauvais. Après y
avoir décrit d’une maniéré élégante les peines oà
il fe trouve depuis qu’il eft Evêque j il les exhoite-

à continuer de vivre fuivant leur Inftitution , &
les avertit d’élire un Supérieur en fa place.

Dans la dix-huiciéme il écrit au Cardinal Ro-
ger Lcgat du Pape

,
qu’il avoit tort de fe difpolcr

A üii
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'Lettres i abfoudre Simon Comte de Niofle

,
qu’il avoir

eTTves de excommunié pour caufe d’adultere. Ce Comte
Chartres, avoit depuis la mort de fa femme, époufé celle

avec qui il avoit commerce auparavant , & fous

ce prétexté il demandoit rabfolution ; Yves de
Chartres ne la lui avoit point voulu accorder»

& l’avoir renvoie au Pape avec une Lettre , dans

laquelle il expolbit toutela fuite de cette affaire.

Ce Comte s’étoit adrelfc à Roger , efperant en

erre traite moins rigouteufement que du Pape:

Yves de Chartres dé-lare à ce Cardinal qu’il ne
peut point l’abCoudre , bc que pour lui il ne le

recevra pas à la Communion qu’il n’ait receu

xéponfc du Pape, ou de bouche, ou par écrit.

La dix-neuviéme cft adrefTce à Guillaume Abbé
de Fccamp

,
qui l’avoit comparé â Saint Jean & à

Elie , à caufe de la liberté avec laquelle il s’etoit

oppoféau mariage du Roi. Yves de Chartres lui

mande que cette rcfiftance lui a attiré plufîeurs

affaires, pour lefquelles il fe recommande aux

prières de cet Abbé , & i celles de fes Religieux.

11 refufe de lui accorder la grâce qu’il lui avoit

demandée pour un Chanoine Régulier qui vou-
loir avoir la liberté de quitter fa Réglé pour faire

profertlon dans leMonaftère de Fccamp , en l’af-

furant que s’il connoiffoit bien cet homme il ne

le mêleroit point de lui, parce que c’eft un fu-

perbe & un parefTcux
,
qui pendant dix ans s’é-

«oit à peine acquitte de dire laMelfe à fon tour

dans fafemaine,& l’avoit toujours voulu faire

hors de fon rang, quand il avoit lieu d’en tirer

vanité : qu’au refte , fi les Chanoines fes confrères

vouloient bien confentir qu’il fortît de leurmai-

fbn , il ne s’y oppoferoit pas , bc qu’il pouvoit le

leur demander.
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Yvcs de Chartres aiant été arrêté prifonniet Lettres

pour s’ôtreoppofé au mariaee du Roi Philippe» ctTves de
écrivit au Clergé & au Peuple de Chartres, qui Chartres,

vouloient faire la guerre au Vicomte, afin de le

délivrer
,
qu'ils Te donnafTent bien de garde de

faire aucun aâcd’hoftilité «leur déclarant que ce

n’étoit pas le moien de lui procurer la liberté,

mais de prolonger fa prifon j que ce feroit irritée

la Majefté Divine -, qu’il étoit indigne d’un Evê-
que de recouvrer fon Evêché par la violence;

?

[u’il étoit refolu de mourir plutôt que de fouf-

rir qu’il fe fit aucun meurtre pour fa délivrance

,

qu'ainfi ilsfecontentaflent de la lui procurer par

leurs prières : c’eft la vingtième Lettre.

Dans la vingt-uniéme il remercie Hocl Evê-

que du Mans des prières qu’il avoir faites pour

obtenir de Dieu fa délivrance. Il lui demande
des Reliques du Corps de Saint Julien , dont on
avoit fait la Trandation depuis peu.

La vingt-deuxième efi adrelTéc au Roi Philip-

pe; il y reconnoît qu’aiant été élevé par ce Prin-

ce àl’Epifcopat,!! lui doit après Dieu le refpeâ:

& l’obeiïTance ; mais qu aiant en le malheur de

l’offenfer par les avis falutaires qu’il luy avoit

donnez , comme un bon & fidele ferviteuc , il

avoit été maltraité , & les biens de fon Evêché

pillez par fes ennemis : c’eft pourquoi il le prie

de l’excufer de ce qu’il ne fe rend pas à la Cour ;

& de lui donner quelque-temps pour refpirer&

Î

)our rétablir fes affaires ;
qu’au refte il efpere de

a mifericorde de Dieu qu’il connoîtra par expé-

rience la vérité de cette maxime de Salomon

,

^He Us trAÎts de ceux (jui nous Aiment font plus

AVAntugtux que Us buifers trompeurs de ceux



%0 HiSTOIRB dis CONTROVm.SE*
%.turti ifni nous flutent : qu’enfin il eft prêt de répondre

4'Tves de i Tes accufateurs quand il fçaura les chofes donc
Cburtres. ils l’accufent, & qu’il fe défendra dans rEgltfc

d ce font des crimes Eccledailiques» ou dans le

Confeil du Roi, fi cefonc des crimes d’Etat donc
il eft accufé.

La vingC'ttoificme efi adrelTée à Guy , Grand
Maître de la Maifon du Roi

,
qui s'entrcmetcoic

de l’accommodement entre ce Prince&Yves de
Chartres : celui-ci l’en remercie, & lui déclare

qu’il ne (çauroic y avoir de paix véritable entre

eux
,
que le Roi n’ait quitté fa fécondé femme i

qu’il a vû une Lettre du P:q)e Urbain adrefice à

tous les Prélats du Roiaume, par laquelle il leur

mande de mettre le Roi à la raifon,ou de l’excom>

munier s'il ne fecorrige, & que cette Lettre au rois

déjà été publiée , s’il ne l’avoir letenuë pour l’a«

mour qu’il a pour le Roi, & parce qu’il ne veut

pas que Ton Roiaume fc fouleve contre lui.

La vingt-quatrième eft adreflee à Hugues Ar-
chevêque de Lion : il lui témoigne qu’il a eu de
la joie quand il a fi^û que le Pape Urbain lui a

confié la Légation de France , dont il s’ccoic déjà

fort-bien acquitté du temps de Grégoire VIL
mais que fa joie a été troublée quand il a appris

qu’il ne vouloit pas fe charger de cet emploi , à

caufedcla difficulté qui s’y crouvoiedans le trou-

ble ou étoic l’Eglife
,
qui étoit fi grand

,
qu’il pa-

• roi (fuit impolhble d’y mettre remede ^ ce qui

avoit porté quelques perfonnes à lui confeillcr

de ne pas rentreprendre. Yves de Chantes lui

dit que c’eft un mauvais confeil qu’il ne doit pas

fuivre
;
que quoiqu’il y ait en Italie un autre

Achab& en France un autre Jezabel qui cherchenc

f
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2 renverfer les Aiueis & à faire mourir les Pro- Lettres

phetes , il doit fe fouvenir de ce qui fut dit i Elie, d'Tves de

que Dieu lui aroit laide fept mille hommes qui Chartres,

O avoient point fléchi le genou dcfant Baalique

quoiqu’une nouvelle Herodias demande 1a tête

de lean , & qu’un Herode la lui accorde, Jean
ne doit pas cefler de dire : 11 ne vous cft pas per>

mis de quitter vôtre femme , & de prendre la

femme ou la concubine d’un autre. Yves fe

fctt de ces exemples & d’autres femblables pour

porter Hugues à accepter fa Légation *, & le prie

de lui glander la refolution qu’il aura prife , de

où il pourra le trouver vers le commencement
du Carême.

La vingt-cinquième eft adreflïe au Pape Ur-

bain : il lui expofe d'abord les peines & les fuuf-

frances où il fe trouve engagé ,
qui lui font pren-

dre quelquefois la refolution de quitter Ton Evê-

ché : enfuitcil prie ce Pape de ne pas favorifer un
Clerc de l’Eglife de Chartres convaincu de flmo-

nie, d’avoir fait de la fauflemonnoie,& d’autres

crimes.

Dans la vingt- fîxiéme adrelTéc 2 Gaultfer Abbé
de faint Maur des Follea

,
qui avoir doflein de

quitter Ton Abbaïe 2 caufe du déreglement de fes

Moines, Yves de Chartres lui confeille d’y de-

meurer, s’il y a quelque efperance qu’il puifle

y faire du bien , au moins 2 l’égard de quelques-

uns ; mais d’en fortir s’ils font tous incorrigibles.

Dans la vingt- fepticme adreflee 2 Eudes grand

Sénéchal de Normandie, qui lui avoir demandé
'

de quelle maniéré il devoir fe conduire 2 l’égard

d’un Evêque
,
qui aiant été aceufé de (Imonie s’é-

toit fait conl'accei; avant le jour qu’il dévoie com-i
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^ Lettret paroîtrepour fe juftifier de cette accufàcion : Yves
/fTves de de Chartres lui fait rcponfe

,
qu’il ne doit point

Chartres, le confiderer comme un Evêque , mais comme
un Intrus & un Heretique > & que s’il ne peut

avoir iuftice contre lui dans le jugement des Evê-
ques de la Province , il doit dtcrles Juges mêmes
pardcvant le Saint Siégé , fans l’autorité duquel il

cft difficile qucccs forces d’affaires fe terminent.

La vingt-huiticme eft adreffée au Roi Philippe :

il s’y excufe de ce qu’il n’a pas obeï à l’ordre qn’il

lui avoir donné de le venir trouver avec fes fol-

dats à Pontoife ou à Chaumont ix. Parce que le

Pape Urbain lui aiant défendu de demeurer avec

Bertrade , fous peine d’excommunication , il ne
fe feroic pas pu empêcher de l’en avertir publi-

quement. Z. Parce que tous les Soldats & les

Gens-d’Armes de fon Eglife font prefque tous

excommuniez pour avoir violé la paix > & qu’il

ncpeut pas les reconçiIierfansfatisfa£bion,ni les

renvoier étant excommuniez contre l’Ennemi,

3. Parce qu’il ne peut pas demeurer en fureté à la

Cour, où il a pour ennemi le fexe,qui ne par-

donne pas meme àfês amis.

La vingt-ncuviémeeftune forte réprimande au
^ Prêtre Roger fur fa mauvaife conduite.

La trentième eft adreffée a Foulques Evêque de

Beauvais , auquel il donne. confeil de ne pas s’é-

lever contre Hugues Légat du Pape , & lui adref-

fe les Lettres que le Pape lui a envoiées touchant

l’affaire du Roi Philippe.

Par la trcnte-unicme adreffée au même Evê-
que, il remet entre fes mains la Prévôté de Saint

Quentin de Beauvais , & le prie de mettre en (à

place celui qui fera clû par la plus grande Se la.
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plus faine panie de la Communauté. Lettres

Dans la trente-deuxième adreiféc à ceneCom- d'Yves dé

munauté) il l’exhorte de remplir cette place d’un Chértres.

fujet capable de la gouverner.

La trente-troifiéme& la trente-quatrième ne
contiennent rien de remarquable.

La trente-cinquième eft écrite iRicher Arche-
vêque de Sens > & aux autres Prélats alTemblez 1
Rheims « qui l’avoient cité à ce Concile. Il y rend

les raifons pour lefquelles il ne veut pas y corn*

S
aroltre

;
i. Parce qu’il y avoit été appellé par

esEvcques qui n’étoient point de fa Province,flc

qui par coniequenc ne pouvoienc être fes Juges.

X. Parce qu’on vouloir attirer fa caufe hors de fa

Province, j. Parce que l’accufation formée contre

lui ne procedoit que de la haine qu’on lui por>

toit J qu’ainfi il en appelloit au Saint Siégé
,
qui

ne lui refuferoit pas ce qu’il accordoit i tous les

accufez , de lejuger > ou par lui-mème, ou par fes

Vicaires
: qu’il ne faifoit pas cela pour éviter d’ê-

tre jugé» puifqu’il lui étoit aifé de fe juftifiec»

parce qu’on l’accufoit de parjure » & qu’il n’avoit

prêté aucun ferment» mais parce qu’il ne vouloir

pas donner un mauvais exemple aux autres,ni s’ex-

pofer i un danger évident » n’aiant pas pu avoir

de fauf-conduit du Roi » que d'ailleurs il pré-

voioit bien qu’il n’auroic pas la liberté de dire

librement ce qu’il penfoic dans leur AlTemblée,

puifqu’on l’accufoit d’être iafidcle au Roi, Sc

ennemi de Sa Majefté
,
pour lui avoir hardiment

remontré fon devoir
j
que les véritables ennemis

de Sa Majefté étoient ceux qui didimuloient Sc

fomentoient fa maladie, au lieu d’y appliquer le

for Sc le feu » qu’au refte le Roi pouvoir faire de
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Lttirej lui tout ce qu’il voudroit, mais qu’il ctoit refôiil

^Tvts de de oe jamais approuver Ton mariage.

Chitrtres. Daos la trente-fixicme il écrit à l’Evêque dé
Beauvais les fujets de plainte qu''il avoir contre

lui
,
particulièrement de ce que lui aiant deman-

dé un Chanoine Régulier pour gouverner une

EglifedefonDiocefei ill’avoit voulu foumcttte

à un Abbé» contre le Privilège accordé à cette

EgUfe par le Pape. Cela loi donne occafion de
relever l’état des Chanoines Regnliers au dclTus

de celui des Moines, éc il cite U-ded'us un paf-

fage de Saint Auguftin » qui dit qu’i peine un bon
Moine fait-il un bon Clerc; & quelques palTages

de S- Jerome ,
qui relevent la dignité des ClercS

au delTus des Moines. Il protefte neanmoins
qu’il n’avance pas ces cliofes dans le delTcin de
faire tort à l’état Monaftique

j
mais parce qu’il

delIre qu’il Cbit véritablement Moine, & qu’il

M mené une vie vraiment retirée. Nous les louons »

»> dit-il » & nous fomraes perfuadez que leur état

» eft heureux ,
mais c’eR à condition qu^ls n’outre-

, M pailèfont point les bornes que les Peresont éta-

n olies % qu’ils aimeront mieux être fournis que de

„ commander > qu’ils feront humbles ^ obeïflans »

’ »> te non fuperbes& ambitieux.

Dans la trente-feptiéme il exhorte un Chanoi-

ne Régulier de continuer comme il a commencé

,

& de vivre dans la foumiflion dans la pratique

des vertus»

Dans la trcntc-huiriémc il remercie l’Evêque

de Winchefter d’un Vafe à mettre le faint Chrê-
me , dont il lui avoit fût prefent.

Dans la quarante-neuvième ‘il mande à Saint

Anlélme Arcltevèque de Caototbie
,
qu’il a favo-
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rift autant qu’il a pu les Moines du Bec contre Lettres

ceux de Molefine \ ôc qu’il leur auroit déjà rendu eCTves de
toute forte de jufticc touchant leMonaftere de Chartres,

Poifly , s’ils n’avoienc voulu avoir auparavant l’a--

g:émentduRoi.
quarantième ne contient rien de remarqua-

Dans la quatante-unidme âdreflîe i <îeofroy
Abbé de Vendôme , il traite la queftion fuivance;

fçavoir , fi un Moine qui a été béni par un fimplu

Moine doit recevoir une autre benediébion de
l’Abbé î II dit qu’il peut la recevoir 6c ne la pas

recevoir! fans que cela porte aucun préjudice, tii

d celui qui a étcoeni , ni à celui qui l’a béni *, parcb

que la benediébion d’un Moine n’cft pas l’impo-

ution des mains ni l’adminiftration d’un Sacre>

ment de tradition ApoftoÜque, & qu’elle n’a

d’autre vertu que celle de l’abfolution d’un Péni-
tent , ou celle de la priere d’un Prêtre fur le Peu-
ple; qu’un Moine par fon état n’aiant que fa per-
fonne i gouverner, peut de lui-même fe confii-

ccer d cet état , & qu’il ne lui importe de rcccvôir
la beoediébion d’un Moine ou a’un Abbé, parce

que ce qui le rend Moirre n’eft pas une dignité

ajoutée , mais feulement le mépris du monde 6t

l’amour de Dieu; que cela a alTez paru dans les

premiers Inftituteurs de l’Ordre Monaftique
,
qid

ne recevoienc aucune benediâiotr 3 que depuis

les Congrégations des Moines s’étant multipliées,

l’on a exigé d’eux desProfellions, & qu’on les a
reçus par des benediébions : ce qui s’eft fait par
précaution , afin qu’étant liés plus fortement &
plus folemnellement devant Dieu & devant les

homm^ , ils obiècvafïêm la vie qu’ils avoient
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Lettres- cmbraflïe , avec plus de conlbnce & de ferveur >
stTves de & que s’ils la vouloienc quitter ils euflent plus

Chartres, de témoins pour les convaincre i que ces ceremo-
nies n’étoient autre chofe que des liens de Reli-

gion ,dont on Ce fert à caufe de l’indabilité de la

volonté humaine > qu’ainfi il doit être à la difcre-

tion de l’Abbé de reïterer ou de ne pas reïterer

les Profellîons faites devant d’autres » ou les be-

nediétions données par d’autres
,
parce que ce

n’cft point un Sacrement qu’il foit défendu de
leïterer j mais que fi on la confideroit comme une
confecration » il ne faudroit pas la reïterer

, com-
me les Evêques ne reïterent pas les confecrations

des Vierges faites par des Prctres.

La quarante-deuxième cft un avis moral à l’E-

vêque de Soifions»

La quarantc-troifiéme eft écrite au Pape Ur-
bain ,

qu’il congratule de ce aue l’Italie eft

prefque entièrement en paix, &illuifaitfçavoir
qu’un de fes Clercs appelle Guillaume

, a été

cnoifi Evêque de Paris.

Dans la quarante-quatrième adrefTée à tous les

Evêques du Roiaume , il les exhorte de faire ob-
ferver la Loi

,
qui défendoit toute forte de guetre

pendant quatre jours de la femaine.

Par la quarante-cinquième il défend à tous les

Clercs de l’Archidiaconé dePoiffy de marier le

Comte de Meulan à la fille du Comte de Crépy

,

qui étoit fa parente
,
comme il le prouve par la

Généalogie de l’un & de l'autre.

La quarante-fixiéme eft adreftee au Pape Ur-
bain , qu’il avertit que le Roi de France lui doit
envoier des Députez pour tâcher de le fléchir Sc
de 1 obliger , foit par careftes , foit par menaces >

a
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à lui douncr i’abrolucion ; il l’cxliotte à. tenir Lettrft

ferme. d'Tves d»
Dans la qàarante-fcptiémc , il ^cric à Guy ChurtrU^

Grand Maître de la Maifon duRoi,que ce Prince s
beau promecire défaire de grands biens i l’Eelifc, •

fi on lui permet de garder Betcradejqu’on ne^auo
roitle lui accorder,parce qu’il ne peur pas obtenir
la remifllon de fon pcLhc, ni le racheter par aucu-
ne bonne <suvre,cant qu’il cft retblu de ne le point

quitter.

< Dans la quarance>huicicme
,

il fait (çavoir au
Pape Urbain la promotion de Kianafics 1 1. à l’Ar-

chcvèché deRheims.
La quarante-ncuviénrre cïl écrite à Eftienne

Comte de Chartres & de Blois
j

il y défend l’c*'

xemption du Cloître des Chanoines
,
& refufe

de lui prêter ferment hors de fa Ville.

Dans la cinquantième adrelTceâ Richer'Archc-

vèquedeSenSyil s’cxculê d’abord de ce qu’il ne
va pas le trouver

,
parce qu’il n’y a point de fu-

reté pour lui. Il lui écrit enfiiite fur ledilferenc

qu’il avoir avec l’Archevêque de Lion pour U
Primatie

:
qu’il lui confcille s’il a de bons titres

de les produire, & de lui en envoier des copies \

mais que s'il n’en a point , il eft à propos qu’il

acquiefee au jugement du Saint Siégé. Il lui fait

encore fçavoir l’Elcékion de Guillaume à l’Evè-

ché de Paris , & U prie de l’ordonner avant la

Fcte de faint Remy : en lut donna it avis qu’il '

peift fe fervir en ecite Ordination de fon

Hum
,
quoique l’ufage lui en foie défendu

,
parce

qu’il en a obtenu la permilfion du Pape.

La cinquante-unicme eft adrefiee à Sanâion
Doyen d’Orle.tns

,
qui en fut élu Evêque l’aq

Z//. SSccU,
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Lettres 1099. Il ccoii accufé de limonic par 'quelques

efTves de Clercs de fon Eglife de la faâion de Jean Sous-

Cbartres. Doyen qui briguoit cet Evcchc
,
qui avoient écrit

contre lui à Yves de Chartres. Il lui confcillc

par cette Lettre de ne pas afpirer à cette Dignité,

^ de ne point fe faire conl'acrer que le Pape ne

l’ait ordonné , ou qu’il ne fe foit juft fié de cette

aceufation. Cependant le Clergé & le peuple

d’Otleans firent demander par l’Archevcque do

Sens à Yves de Chartres de l’ordonner
;
ilrefufa

de le faire à Châteaulandon > qui eft proche du
Diocefc de Sens, à caufe de la brcüillerie qui

ctoit entre l’ArchcvcquedeSens A: le Pape tou-

chant laPrimatie de Lion*, mais le Clergé aianc

demandé avec inttance .au Roi que l’on confacrac

celui qu’ils avoient élu pour leur Evêque : Yves

de Chartres nunda les AccufateursdeSanûionâ

Chartres, lefquel s n’aiant pas comjjaru , & Sanc-

tion s’étant purgé par ferment , il fut confacré par

Yves de Chartres , Guillaume de Paris 5c Gaultier

de Meaux , comme il cft rapporté dans la cinquan-

te-quatrième Lettre adrelTce à Hugues Archeve-

quedeLion fur cette Ordination ; mais il ne fur

'
pas plutôt élevé à cette dignité, qu’il commença 1

maltraiter quelques-uns des Clercs qui lui avoienc

été contraires i ce qui obligea Y ves de Chartres

de lui écrire la Lettre cinquante- troifiémc, par

laquelle il lui reproche cette conduite. L’Ordi-

oation de Sanâion déplût fort à l’Archevcque do

Lion , & il en fçût fort mauvais gré à Yves de

Chartres
,
qui lui protefta par la Lettre cinquante-

neuvième qn’il n’avoit receu aucun prefenr pour

faire cetteOrdination*, que les crimes dont Sanc-

tioo écoic accufé ne lui avoienc point été cotnnus 1
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•qu’il s’cn étoit juftiiié par ferment; que s’il ne Lettrif

l’en avoit pas aveni j c’eft que ce n’ctoit point d'Tves dt

la coutume , & qu’il ne fçavoit pas que ce fût un CbArtm^
des Privilèges de fa Légation

,
que l’on ne pût

ordonner perfonne dans les Gaules que de fpa

confentement.

Dans la cinquante-deuxième Lettre, Yves de
Chartres écrit à Gaufroy Doyen du Mans , tou-

chant Eberatd Chanoine Régulier, qui s’etoit

fait Moine dans l’Abbaïe de Marmoutier , & qui

vouloit rentrer dans le Clergé} qu’il ne falloir pa^

fouffrir qu’il fortît de fon Monailere > ni le cec6>

voir dans le Clergé.

Dans la cinquante-cinquième il prie l’Archevé*.

que de Lion de confirmer l’Eleâion de celui qui

avoir été élu i l’Evèché de Beauvais
,

quoiqu’il

fût y avoir quelque chofe d redire à fa perlbnne^

Par la cinquante-fixicme il répond au Roi Plli-

lippe ,
qu’il n’a. point ouï dire que Hugues

Archevêque de Lion voulût tenir cette année- Id

uh troificme Concile general , apres les deux que

le Pape avoit tenus dans fon Roiaumci3c que s’il

lefiifoit, ce feroit contre l’Inftitution Apofto-

lique &ila coûtume de l’Eglife :que quand quel-

r Evêque cft appellé par les Légats du PapU

s un temps raifonnaolc , il doit fe prefentec

devant eux } mais que fi on veut impoler aux Eve-

qüesun joug nouveau ôc dcrailonnable , c’eft ai|

Roi i s’y oppofer.

Dans la cinquante-fepticme il écrit à Geofroy

Abbé de Vendôme, qn’il doit refuicrla fcpultu-

re parmi fes Moines à un d’eux
,
qui. étoit forti

par quatre fois de fon Monaftcrc j
parce qu’en y

ïentrant la derniere fois, iln’avoit pas rapporté Iq

bien qu’il y avoit pris. R ij
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Lettres Richer Archevêque de Sens étant mort au com -

•eCTves de mcncement de l’an 1096. le Clergé élût Daimbcn
Chartres, «n fa place : Yves de Chartres invité de l’ordon-

jier Prêtre& Evêque , répondit au Clergé de Sens

Î

)ar la Lettre cinquante-huitiéme,qu’il ne pouvoir

e faire que dans les temps preferits pour les Or-
tlinations , Sc qù’avant que de confirmerTon Elec-

tion yil falloitqu’ïl eût une conférence avec lui&
avec les Evêques Tes confrères

,
parce qu’il y avoir

quelque difficulté à lever.

Cette difficulté éioit l’oppofition de Hugues
Archevêque de Lion

,
qui pr^endoit que l’on ne

pouvoit ordonner d’Evêques en France fans fou

confentement , 5c qu’il avoir une raifon panicu-

liere d’cropccher celle de Daimbert à l’Archevê-

ché de Sens
,
jufqu’à ce qù’il eût reconnu la Pri-

matie de Lion. C’eft pourquoi Yves demande à
Hugues par la Lettre cinquante-neuviéme,s’il doit

l’ordonner ou non , & le prie de lui faite tépon-
(e au plûtot.

• Hugues lui aiant défendu de faire cette Ordi-
nation , Yves lui mande par la foixantiéme Lettre

qu’il a obéi à fes ordres , & envoie fâ Lettre aux
Evêques de fa Province , mais il le prie & lui con-
cilie en même -temps d’ufer à l’avenir de fon au-

torité avec plus de modération , 5c de ne pas les

contraindre fi fort par les liens de i’obeïiranca

duc au Saint Siégé , de peur qu’en mettant ÛŒ
leurs épaules des fardeaux qu’ils ne peuvent por-

rer , il ne les fade tomber dans la defobeïirance %

par l'impolfifailiié d’executcc ce qu’il leur recom-
mande , ou par la necefficé de faire le contraire :

qu’il lui eft bien aifé de c.-imbattre de loin, en mç-
ba^ant de tirer de l’arc j mais qu’il cil fort dange-
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reux pour ceux qui font prefcns, de fe battre,pour Lettres

ainfi dire , à l’cpce \ qu’ils font dans la tefolution d'Tvet de

d obferver les defenfes ou les commandemens du Chartres^

Sainr Siege,qui font tous pour la protection delà

Foi
, pour la correCtion des Fidèles, pour la pu-

nition des médians
,
pour détourner les maux

prefens ou à venir , Sc qu’ils font prêts de tour

fouffiir pour m.iintenir les Ordonnances qui ont

celte fin ; mais à l’égard de celles qui font înr des

chofes indifférentes , 8c qui ne font tien au fa-

lut , foii qu’on les obferve , foit qu’on ne les ob-

ferve pas, 8c du changement qu’il veut apporte^;

aux anciennes coutumes confirmées par l’autorité

des Saints Pères j il doit lui-même faire reflexion,

qu’il faut plutôt fuivre les fentimens des Peresque

ces nouvelles conftitutions. Que les anciens Ca?»

lions défisrant l’Ordination du Metropolitaia

aux Evêques de la Province i il s’étonne qu’il

veuille établir une nouvelle coutume, en obli*

eant celui qui eft élu à l’Archevêché de Sens de
c piefenter devant lui avant fa Confccration , 8c

de lui promettre de lui être fournis 8c de lui obéirj

ce qui ne s’eft encore point pratiqué dans la Pro-

vince de France, ni dans aucune autre. Que la

perfonne oui eft élue n’étant aceufée d’aucun cri-

me, 8c l’éleélion s’étanr faite gratuitement, 4 >

n’a aucun droit de la citée devant lui. Qu’i l’é-

gard de ce qu’il lui écrivoit
,
que cet Elû avoir

reçu rinveftiture de la main du Roi , iln’en avoir

aucune connoilfancc » mais que quand cela feroit

,

il ne voioit pas que cette ceremonie fût contraire

à la Foi ou à la Religion, puifqu’aprés une élec-

tion C.'inoniqueil atoû|ours été permis aux Rois

de donner des Evcchez ,& que les Papes mcinçç

B iij
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Lettres leuront écrit d’accorder lesEvcchez aux perfonncî

etTvex de qui étoient élues , & de différer quelquefois leur

Chartres. Confecration jufqu’à ce que les Rois y eulTent

confenti. Que le Pape Urbain n’avoir défendu

que l’inveftiture réelle j mais qu’il ne les avoir

pas exclus de l’éledtion ou de la conceflion , &
que le huitième Concile general leur avoit bien

défendu d’etre prefent à l’éleélion*, mais non
pas de mettre les Elus en podeffion. Qifil n’im-

I

>ortoit pas que cette concellîon fê fît

,

ou avec,

a main , ou par quelque figne, ou de bouche,

ou en donnant le bâtonPaftoral,puifque les Rois

n’avoient aucune intention de rien donner de fpi-

ritucl } mais feulement <’e confentir aux vttux

de ceux qui leur demandoient cet homme pour

Pafteur , ou de donner aux Elus les terres & les

autres biens Ecclefiaftiques que IcsEglifes tien-

nent de la libéralité des Princes. Que ladéfenfc

des Inveftitures étoit caufe d’une infinité de maux
dans l’Eglife , & que fi on les permettoit , il eu
arriveroit beaucoup moins j qu’il ne dit pas cela

dans le deflein de s’élever contre le Saint Siégé ,

mais parce qu’il fouhaitcroit,quc les Miniftres de
l’Eglife deRomc s’appliquafl'ent à guérir les gran-

des maladies , & ne s’arrétaflentpas â ces petites

chofes. Qu’au refte , il luydemandoit avec inftan-

ce qu’il leur permît de confacrer l’Archevcque de

Sens , & que s’il leur en donnoit la pcrmillîon

,

ils lui promettoient de le porter à reconnoître

la Primatie de Lion ; que s’il ne fe rendoit pas d

leurs prières , ils ne pafTeroient pas outre i mais

que s’il enarrivoit quelque Schifmc, ils n’en fe-

roient pas rcfponfablcs. Enfin Yves de Chartres

jdit qu’il poorroit lui demander réparation du



ET Mat1BE.es EcCLBSIASTKiUES.

tort que ceux du Puifct lui ont fait Si à l'on Eglife, Lettres

parce qu’il avoit levé àfon inlçn l’excoirununica- etTves de

tion fulminée contre eux •, ce qui les avoit ponés Chartres.

d faire de nouveaux facrileges , dans l’efperance

d’une femblable impunité.

Ce ne fut pas la feule entreprife que fit Hugues
de Lion,il voulut encore obliger celui qui étoic élu

Eveque de Ntvers de le venir trouver à Autim
pour y recevoir l’Ordination. Yves de Char^

très s’y oppofa , Si lui écrivit par la Lettt*

foixante-unicme que cette entreprife étoit con-

traire aux Loix de l’Eglife & à la coutume , fui*

vant Icfquelles les Eve ]ues doivent être ordon*

nez par le Métropolitain , ou à Ibn défaut par les

Evêques de la même Province.

Yves de Chartres aiant fait (bn accommode-
ment avec Adelecie Dame du Puifet , il écrivit à

Sanélion Evêque d’Orléans par la Lettre foixart-

te-deiixiéme, lui marquant en même-temps que le

Traité qu’il avoit fait avec elle.ne tegardoit point

les injures particulières que l’Evcque d’OneanS
avoit reçues

;
qu’il pouvoir en ufer dans la ri-

gueur Canonique contre les Clercs & les Moi-
nes du Puifet, qui avoient célébré l’Office Divin

malgré Ton interdit -, mais qu’il lui confeilloit dé

ne rien faire contre eux que de concert avec l’Ar-

chevêque de Lion, parce qu’autrement il n’en

pourroit pas venir à bout. Qn,’à l’égard de Ger*

vais
( Comte de Châteaunenf en Thûnerais) H

ne devoir pas s’étonner qu’il l’eût reçu à la Com-
munion-, parce qu’il l’avoiifait pat refpeftpouf

le Roi , fondé fur le Canon qui porte; Que fi lé

Roi reçoit ou fait manger à fa table un excommu-
nié , il doit être reçu pat les Evêques à la Commu-
nion de l’Eglifc. B iiij
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Lettres Dans la Lettre foixante troifiéme, il prouve

d’Tves de qu’il n’y a que ceux qui font dans les Ordres Sa-
Çhartres^ crcz qui paillent conlacrer & adininidrcc les Sa-

cremens.

La Lettre foixanrc-cinquicme cft adrelTce au

Pape Urbain : il lui mande que l'Evêque de Paris

cil; parti pour aller à Rome ; il le lui recommande

>

& le prie de lui donner des indrudions falutaircs*

afin qu’il en revienne plus fage 5c plus modéré.

Il lui demande aulli pour cet Evêque un Bref con-

tre l’Abbé 6c les Moines de Lagny
,
qui vouloient

fe fouftraire de fa Jurifdiébion. Enfin il le prie de

décider ce qu’ils doivent faire touchant fa per-

fonne élue pour l’Archevêché de Sens, que l’Ar-

chevêque de Lion ne vouloir pas que l’on or-

donnât qu’elle n’eût reconnu fa Primatic.

SanéÜon ne fut pas long-temps paifible po-f-

ièlTeuc de l’Evcchc d’Orléans : car l’Archevêque
de Lion le dépofa , à la foUicitation de celui de

Tours ^ qui vouloir y faire mettre Jean, qui avoit

été Archidiacre de cette Eglife fous le Predecef-

feur de Sanélion , 6c qui étoit un homme de tres-

mauvaife réfutation , aceufé de crimes infâmes

,

& dévoilé a l’Archevêque de Tours. Celui-ci

pour venir à bout de fon dellèin mit la Couronne

fur la tête du Roi Philippe aux Fêtes de Noël , 5c

obtint de lui que Jean feroit ordonné Evêque

d’Orléans. Yves de Chartres l’aiant appris écri-

vit aulfi-tôt contre Jean à Hugues Archevêque

de Lion
,
pour l’empechcr de permettre qu’il fût

ordonne , l’accufant de crimes infâmes , 6c d’a-

voir obtenu cet Evêché par fimonie ; c’cil le fujec

de la Lettre foixante- fixicme.

Il écrivit aulli au Pape Urbain par la Lettre foi-
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.xame-fcpticmc de ne pas fouffrir qu'une perfonne Lettres

aufTi indigne que Jean reçût l'Ordination Epifco- dTü« de

pale. Dans cette même Lettre il s’efforce d’appai- Chartres^

ferle Pape qui ctoit irrité contre lui ,à caufe de la

Lettre qu’il avoir écrite à l’Archevêque de Lion,

Touchant l’Eleéfion & la Confecration de Daim-
bert pour l’Archevêché de Sens : il lui protefte

qu’il n’a point eu d’autre defl’ein que de le porter

â faire cefl'er les plaintes continuelles que les Evê-

ques de France font contre l’Archevêque de Lion,

& à faire enforte que les Eglifes de France ne

fufTent point furchargées parles Decrets du Saint

Siege
j
que s’il avoit avance quelque cliofc qui

eût déplu à l'Archevêque de Lion touchant fa Pri-

matie, il avoit crû qu’il lui étoit permis de dire

librement fes fentimensi qu’au refte il n’y avoir

perfonne deçà les monts qui lui fût plus dévoilé

que lui, ni qui eût tant fouffert pour les interets*,

que fi fes paroles avoient irrité fa Sainteté, il ai-

moit mieux renoncer à l’Epifcopat que d’êrre »

juftement ou iniuftement l’objet de fa colerej

que fi cette fatisfaâion pouvoir lui être agréable

,

il la lui faifoit de bon cerur ,& qu’il le prioit de

l’accepter i qu’auffi-bien s’il ne quittoit pas pte-

•fentement fon Evêché avec fa permilEon,il fe-

roit.bicn-tût contraint de le faire , à caufe de l’i-

nimitié que le Roi lui portoit , & du mépris que

fes Diocefains faifoient de la parole de Dieu. Il

marque dans cette Lettre qu’elle eft écrite la hui-

tième année de fin E^ifeopat
,
qui eft la première

du douzième fiecle.

Hugues de Lion , fans s’arrêter aux remon-

trances d’Yves, le cita pour venir propofer ce

qu’il avoir à dire contre la perfonne fie l’élc^ion
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Lettret de Jean. Yves lui fit rcponlê par la Lettre (bixan*

d'Yves de te huitième
,
que les crimes de cet homme étant

Chartres, notoires , il n’ctoit pas ncceflaire d^en chercher

la preuve *> que fi on vouloir en avoir , il y avoir

des témoins qu'il avoit déjà payés , & qu’il dévoie

achever de payer une certaine fomme aux créan-

ciers de la Reine pour cet Eveché j que d’ailleurs

Ton éleûion aiant été faite par le Roi > étoit

nulle félon les Canons \ & qu’enfin I*cxaraen de
cette affaire devoir fe faire dans la Province oà
le trouvoient les aceufateurs ôc les témoins , &
non pas dans un lieu éloigné.

La foixante-neuviéme eft adrefTée au Prévôt

des Chanoines Réguliers de l’Eflreppe , au Dio-
cefc de Limoges

,
qui fe plaignoit de ce que fbn

Eveque avoit défendu à tous les Chanoines Ré-
guliers de polTeder des Cures» & d’adminiftrer

le Sacrement de Pénitence. Yves de Chantes lui

mande que cet Eveque eut mieux fait d’inviter

tous les Clercs à mener une vie regulicre
,
que

d’ôrer le gouvernement des âmes à ceux qui vi-

voient tegulierement \ que cependant cette dé^

fenfe étoit utile aux Chanoines Réguliers, parce

qu’elle leur procuroit le moyen de faire plus fa-

cilement leur falut
:
qu’au refte les Clcrs Regu-

guliers ne dévoient pas être entièrement éloi-

gnez du gouvernement des âmes \ mais qu’on ne

devoir pas aufli les y admettre tous fans diftinc-

tion
:
parce que c’eft faire injure à leur Ordre de

les en cloigner tout- à-fait , ^ qu’il femble qu’on

leur peut d’autant plus fûrement leur confier la

correékion des autres, qu’ils travaillent avec plus

d’ardeur à la leur propre. Mais aufli que li l’on

impofe cette charge a tous les Clercs Réguliers >
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îl arrive que la difcipline fe relâche parmi eux, Lettres

Sc que des freres qui combattoicnt courageufe- d'T'ves de

ment dans leur Monaftere en la compagnie des Chartres,

autres , venant â foutenir tout feuls le combat

,

font aifcment vaincus
; qu’il eft à propos que l’on

choifîlTc pour cet emploi ceux qui font les plus

r
rudens Sc les plus éprouvez

,
pour les prefcntcr à

Evcque, afin qu’il leur dormela charge des âmes.

Dans la foixante fie dixiéme il exhorte l’Evcque

de Meaux de reformer le Monaftere de Phar-

moûticr, qui étoit dans un grand dérèglement.

Dans la foixante & onzième il rend ralfon i

Guillaume le Roux Roi d’Angleterre, de ce

qu’il avoir difl'ous le forment que Nivard de

Septeüil lui avoir prêté, parce qu’il étoit con-

traire au ferment qu il avoir fait auparavant à Tes

naturels ôc légitimés Seigneurs.

Dans la foixante & douzième adrelTée â Girard

Abbé de Saint Vandtille,il décide que la pierre

d’un Autel que l’on détruit
,
quoique confactc ,

doit être conlacrée de nouveau
,
quand on la mec

fur un autre Autel. Il s’objeâe que les Autels

portatifs ne perdent pas leur confecratiou pour

changer de lieu j & il répond qu’il n'en eft pas

de même du tranfport de ces Autels ,
que des

pierres qu’on arracne d’un Autel aptes l’avoir

détruit
,
parce que les pierres de ces Aurels por-

tatifs y font attachées â des cables de bois , ou i

d’autres pieds j Sc qu’ainfi quoiqu’on les porte

d’une place aune autre, on ne les ôte pas nean-

moins de la place ou elles ont été confacrées.

La foixante & treiziéme eft adrefl'ée à Bernard

Abbé de Marmouticr
,
que quelques-uns ne vou-

loicnt pas rcconnoître pour Abbé légitimé
,
parce
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Lettres qu’ils diloicnt qu’il avoit reçu la benedidlion d’ut»

d'Yves Evêque excommunié. Yves de Chartres foûtient

CbArtres, que ce qui fait la promotion d’un Abbé , c’eft plu-

tôt l’cleélion des Frères que la benediétion d’ua

^
Evêque, qui n’eft pas en cette occalionune int-

polition de mains , ou une conlecrationj mais une
fimple priere.

Dans la foixante & quatorzième adrelTcc i

Hildebert Evêque du Mans
,
qui étoit embarrafle

s’il devoit pour fe juftifier auprès du Roi d’An-
gleterre

,
qui l’accufoic d’avoit livré la ville du

Mans, fubir l’épreuve du fer chaud : Yves de
Chartres dit que cela étant défendu par les Lohe
EcclehalHques

,
il doit plutôt tout muffrir que

de le faire.

La foixante & quinziéme eft adreflee à Jean
Evêque d’Orléans

,
qui avoit été ordonné m.ilr

grc lesoppofitions d’Yves de Chartres. La Dame
du Puifet & Tes gens continuant leurs vexations

contre l’Eglifede Chartres ,Yves avoit été obli-

ge de demander au Pape lapermiflîonde les ex-

communier: le Pape la lui .avoit accordée
-,
Jean

Evêque d’Orléans ennemi d’Yves prétendoit que
c’étoit à lui à les excommunier

,
parce qu’ils

écoient de fon Diocefe , & ofFroit à Y ves de lui

faire rendre juftice dans Orléans. Yves foûtient

que le Pape lui a donné le pouvoir de les ex-

communier ,& que ce n’eft pas d Orléans, mais

à Chartres , où la juftice en doit être faite
,
parce

que c’eft i l’E^life de Chartres qu’on a fait tort

,

éc que les araires doivent être terminées dans
les lieux où elles ont commencé.
La foixante& feizicme eft adrelTéc d Daimberr,

qui avoit été ordonné Archevêque de Sens pat



iT MATIERES Ecclesiastiques,

le Pape même au refus de Hugues de Lion, U LePtret

avoir en fuite reconnu Ta Primatic de Lion. Il avoit de

invité Yves de Chartres à un Concile de laPro- Chertres,

vincc i celui ci lui promet pat cette Lettre de s’y

trouver, le prie de différer 1 Ordination de 1 E-

veque de Nevers , dopt rélcéfion étoit conteftee

,

& d’excommunier la Dame du Puifet ,
fon fils

Hugues , & tous leuts adhcrans.

Dans la foixante 5c dix-fepticme il écrit à Hu-
gues Doyen de l’Églife de Beauvais & à fon Cha-

pitre , fur un procès qu’ils avolent touchant un

moulin qui leur appartenoit , & qui fe trouvoic

hors d’état de moudre, à eau fé des ponts ôc des

autres bâtimens qu’on avoir fait conftruire fur le

courant de l’eau ;
l’Evêque de Beauvais n’y fai-

faut point mettre ordre, Yves dé Chartres con-

feille à ce Doyen de fc pourvoir pardevant le Mé-
tropolitain oü-pafdevant le Légat du Pape.

"
'

Dans la foixante & dix-huitiéme adrefl’ée aux

Moines du Monafterc de DoP àu Diocefe de

Bourges, il leur confeillc de n’dvoir pas de diffe-

rent entre eux touchatK l’élcéfion qui avoir été

faite de Bcmier, autrefois Religieux de Bonne-

val pour leur Abbé. Il leur afl ure que s’étant in-

formé de fa vie , il l’a trouvée trcs-innocente :

qu’on lui reproclioit feulement d’être forti de foh

Monafiere fans le confentement des autres Re-

ligieux*, mais qu’iLne l’avoir fait qu’à caüfe du

dcreglement ou étoit cette Abbaïe
,
qui croit fi

grand, que leur Abbé Sc plufieur$ autres Reli-

gieux d’une grande pieté avoient été aufliî obligez

d’en fortic , ne pouvant fouftrir les dclordces de
quelques-uns de ces Moines.

. Ea foixante &dixmcuviéme eft> écrite au nom
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Lettres d’Yves de Chartres, de Guillaume Evêque de*

^Tves de Paris, de Jean Evêque d’Orléans, de Gaultier
Chartres, de Meaux, 5c deHumbaud d’Auxerre , allemblez

à un Synode tenu à Etampes.ôc adrcflce à Plûlippe
Evêque deTroyes , lequel aiant été cité d ce Sy-
node , n’y avoir point comparu : ils lui mandent
qu’ils auroient pu le condamner i mais qu’ils liii

avoicnt donné un delai jufqu’au Dim:nche der
devant Noël, & qu’il ne manquât pas en ce
temps-là de rendre compte de fa conduite ai|

Concile. Cette Lettre paroîi être de l’an noo. .

Dans la quatre-vingtième adreflceà Guillaume
Abbé deFécamp,il confirme la décifîon qu’il avoiC

donnée dans la Lettre foixante 6c douzième tou-*

chant la réitération de la CQnfccration desTa-
bles d'Autels ôtées de leurs places.

La quatre-vingt-unième eft une Lettre de con4
gi atulation au Pape Pafchal 1 1. fur fon élévation
au Pontificat.

Dans la quarre-vingt-deuxiéme
, il confeille à

Geofroy Abbé de Vendôme, de ne plus maltraiter

un de fes Religieux, mais de le renfermer dans
une Cellule particulière , ou de lui permettre de •

fe retirer dans un autre Munafiére.

. La Lettre quatre-vingt-troifiéme eft adreftee

aux Evêques de la Province de Rheims, qu’il

avertit de ne pas fouffrir pour leur honneur , 6C

pour celui de l’Evêque de Soiflbns
,
les menaces

que leur Métropolitain leur avoit faites
,
parce

que fl l’on permettoit aux Métropolitains de
faire tout ce qu’ils voudroient dans les Eglifes de
leurs Provinces fans le confentement des Ordi-
naires

,
juger leurs Clercs 8c les fufpendre quand

ils voudroient , ce feroic faire une injure infignc
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a la dignité Epifcopale , Sc renverfer l’ordre éta- Lettret

"bli pat les Canons i qu’ils devroient s’oppofcr i J^Tves dê

cetce entreprife \ que le Clergé de Soiiron^ étant ChdrtrtSt

prêt defejuftifier pat fon Eveque , on ne pouvoic

le condamner comme coupable d’hctelic ou de

(âcrilege.

La quatte-vingt-cinquiéme adrelTce àManadès

Archevêque de Rheims , cft encore fur ce diffe-

rent : il lui témoigne qu’il a defaprouvé l’aigreur

de fa Lettre , & l’exhorte de rapellct avec dou-

ceur l’Eglile de Soill’ons i fon devoir, 6c de rece-

voir fa misfaâ:ion.

La quatre-vingt- quatrième eft adreffte à Jean

Prêtre , Cardinal Légat du Pape Pafchal en Fran-

ce. Il le congratule de ce qu’il n’a pas voulu avoir

de Communion a^ec le Roi
,
quoique quelques

Evêques de la Province Belgique eull’ent ofé

mettre la Courorme fut la tête de ce Prince i la

Fête de la Pentecôte , contre la défenfe du Pape

Urbain. Il approuve aufli le deffein d’affembler

un Concile dans la Province d’Aquitaine
j
maifi

il lui confeille de le remettre au commencement
"

de l’Automne.

Dans la quatre-vingt-fixiéme il demande juf-

tice i Eftienue Comte de Chartres, des mauvais

traitemens qui avoient été faits à quelques-uns

de (ês Clercs.

Dans la quatre-vingt-(cpticme u avertit Jejn

& Benoît , Légats du Saint Siege ,
qu’Efticnne,

de Guarlande , élu pour Evêque de Beauvais

,

cft un ignorant & un débauché indigne de rem-

plir cette place. U remarque dans cette Lettre

qu’il Y avoir long-temps que l’Eglife de Beauvais

«toit gouvernée par de mcchans Evêques.



Histoire des Comtroverses
Lettres par la quatre vingc- huitième il avertit le Pape

ttTvcs Pal'chal que Kilgode
,
autrefois Evêque dcSoi(«

Chartres, fons , n’a point été depofé pour Tes crimes , com-
me on avoir fait entendre à Sa Sainteté*, mais

qu’il s’etoit retiré volontairement dans unMo-
naftere

,
pour fuir les dangers où font expofez les*

Prélats, aimant mieux être en état de fe fauver

dans la Retraite
,
qu’en danger de fon falut dans

une place élevée. Que ceux qui s’oppofoient â ce

tp’il frit fait Abbé , n’avoient autre cliofe à pro-

- pofer contre lui , Hnon qu’il étoit indigne d’uiv

Evêque de recevoir la benedir^ion d’Abbé. Y ves'

de Chartres répond à cette difficulté
,
que l’on

peut fe palTet de cette benediclion
, &; que

quand on la donneroit à un homme qui a le ca-

ractère Epiicopal , cela n’aurftit aucun inconvé-

nient
j
parce que ce u’elt pas un Sacrement réï<

teré.

La quatre-vingt-neuviéme eft encore adreffée

au Pape Pàfchal; il l’avertit de ne pas ajoiitcr foi

legerement i tout ce qu’on lui raporte , ou pour

«ceufer , ou pour cxcufcr les Evêques
,
ou dos Par-

ticuliers de France j mais d’en juger furlctémoH
gn.age des perfonnes dignes de foi, qui font fur

les lieux. Il l’avertit auffi cjue celui qui a été élâf

Evêque de Beauvais eft tout-à-fait indigne de

cette dignité, & qu’il .^.voit déjà été chafle de

l’Eglife pour fes déreglemcns par Hugues Arche-

• vêque de Lion.

. Dansla quatre-vingt-dixième adreflee à Daim-
bert Archevêque de Sens,'il examine fi un hom-
me qui en avoir tué un autre excepte par la

Paix qu’il avoir jurée, devoit être cenfé infrac-

teur de laP.iixdc Dicu,&fujet aux peines pof*

i
»
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tées contre ceux qui l’enfreignent. Il conclut Lettres

que quoiqu’il foit coupable d’homicide, il n’cft d'Tves de

pas cenfé infradtcur ac la trêve de Dieu
,
qui Chartres»

n’eft point établie par une loi generale \ mais feu-

lement par la volonté &c par les paâcsde ceux
qui en (ont convenus»

Dans la quatre-vingt-onEicme il congratule
Adcle Comtefl'e de Chartres du recouvrcmenc
de fil fantc , Sc l’Cxhortc de protéger les EgUfes.

Yves de Chartres écrivit la quatre-vingt-dou-

zième au pape Pafchal , i la follicitation & en la

faveur d’Eftienne élu Evêque de Beauvais ; Il

y demande au Pape au nom de l’Eglife de
cette Ville, d’approuver cette cleékion

,
quoique

celui qu’lis ont clû ne foit pas dans les Ordres
facrez , l’airûrant qu’il n’a point d’autre défaut

j

que les aceufations formées contre lui fe font

trouvées faufi'es
;
que Lifiard Archidiacre de

Beauvais qui les avoir internées , s ’en cft defifté

}

qu’il avoir bien été aceufé de crimes devant Hu-
gues de Lion , mais qu’il n’en avoir pas été con-
vaincu, & qu’enfin il croit prêt de fe juftifier

pleinement & Canoniquement.
Le Pape Pafchal rejettaabfolument cette élec-'

tion, & fit des reproches à Yves de Chartres de
ce qu’il lui avoir recommandé un fujet fi indigne ÿ

celui-ci bien loin d’en être fâché , c« témoigna
fa joie au Pape pat la Lettre quatre-vingt quin-

ziéme , en lafiurant qu’on lui avoir extorqi^é

cette Lettre par importunité , & qu’il avoir biea

crû qu’elle ne ferviroit de rien â Eftienne. Il in-

forme en meme-temps le Pa|»e qu’il a été fur-

pris , en confirmant la Tréforcric deChâlons à

Dreux *, parce que cette afiaiie aiant été examinée

XII. Stecle, C
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Lettres dans IcConcile dcPoiticrs,il avoit été prouve que

'd'Tves de ect homme n’avoit pu eu être mis en poiTelfioa

Chartres, par l’Evêque défunt j parce que pour la polTeder

il falloir être Chanoine de l’Eglife dcChalons,
' ôc que Dreux ne l’avoit jamais été, ni ne le pou-

voir être
,

puifqu’il étoit Chanoine & Archi-

diacre d'une autre Eglifej qu’ainfi fon inveftiture

avoit été déclarée nulle, fuivant les Decrets des

Papes, qui défendent à une même perfonne d’a-

voir des Bénéfices dans deux Eghfesj qu’il le

f

>rioit de faire réflexion fur cette afFdrc , & fur

CS confequences qu’elle pouvoir avoit, & de
révoquer le jugement qu’il avoit rendu contraire

à celui du Synode.

La quatre-vingt-treizième eft une Lettre de
compliment adrelfée à Daimbert ou plutôt Da»
gobert , Patriarche de Jcrulalem ,

par laquelle il

lui recommande quelques-uns de les Diocefains

qui alloient à Jerufalcm.

Par la quatre- vingt-quatorzième il demande au

Pape Pafchil une Bulle qui foit adreflee au Cler-

gé de Chartres
j
par laquelle il déclare excom-

muniez tous ceux qui violeront l’exemption ac-

cordée par le Comte de cette Ville
,
aux biens Sc

aux maifons appartenant à cette Eglifc,& mena,
ce dedépofition les Evêques de Chartres fes Suc.
ceffeurs s’ihy confentent.

Dans la quarrc-vingt-fe'ziéme il décide qu’on
n’a pas pûrefufer la lepulture Ecclcfiafliquedun

homme qui étoit mort dans la Communion de
l’Eglife.

D.tns 11 quatre- vingt-dix-feptiéme il avertie

Lambert Evêque d’Arras & Jean Evêque deTe-
loiune

, d’écrire i l’Archevêque de Rheûus qu’il
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fafTe procéder à l’éleétion d’un Evêque de Beau-
vais , au lieu d’Eftiennc , dont i’cledlion avoit etc

rcjettée par le Pape Pafchal.

Dans la quatre- vingt- dix- huitième il exhorte
les Fidèles de Beauvais de choifir pour Evêque
une perfonnc digne de remplir cette place.

Dans la quatie-vingt-dix-neuvicme il répond
à une queftion qui lui avoit été faite par Gualoa
Abbé de Saint Quentin de Beauvais j f^avoit û
des cnfans âgcz de fix ans ou moins peuvent ctré

hancez ou mariez , fc H en cas qu’ils foient fian>

tez , Sc que l’un des deux vienne à mourir , le fur-

vivant peut cpoufer le frereou la fcturdumort.
il répond qu’on ne peut point contrarier mariage
avant l’âge de puberté i mais qu’il peut y avoir

des promcfl’es de contrafter' mariage entre les

perfonnes qui ne font pas encore en âge de le

contrarier
,
pourvu qu’elles ayent un âge raifon-

hable pour s’eng.*igcr
,
qu’il fixe à l’âge de fepc

ans
; Sc il foûtient que ces fortes de promcfies de

mariage empêchent, en cas qu’il arrive la mort'

de l’un des deux
,
que le fürvivant époufe le frerd

ou la fœur du prédecedé.

Dans la centième adrelTée à Jean Evêque d’Or-
Içans, il fe plaint de ce que cet Evêque ne lui a

pas fait reBituer un Autel qui lui avoit été ajugé

dans le Concile de Poitiers.

Dans la cent-Uniéme adreflce â Adele Cdm-
tcfle de Chartres, il fe plaint de ce qu’elle a fait

afiîgncr l’Archiprctre Radulphe à fa Juftice,fur

la (aific qu’il avoit faite des biens d’une faull'e Re-
ligieufe ; & l’avertit que fuivant la coûrume , noa
feulement de fon Eglife , mais de toutes les Egli-

fes de France, la cdrreriian Sc la punhien dd

Ci)

Lettres

dTves de

Ch*nres,



Lettres

dTves de

Chartres.
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tous les mauvais Clercs& Moines appartient aux

Juges Ecclefiaftiques , à l’exception de ceux qui

ont commis des crimes qui méritent la mort.

Dans la cent-deuxiéme il prelTe Manafles Ar-

chevêque de Rhc ms , de conucrer le nouvel élu

a l’Evcché de Beauvais , fans attendre leçon fen-

tement du Roi
,
parce que l’éleftion des Evê-

ques appartient auxEgliles, leur a même été

accordée par les Capitulaires des Rois Charlema-

gne 6c Loiiis le Débonnaire.

Par lacent-troificme il avertit lePapePafchal

que l’Evêque de Senlis >
qui avoir été chaiïc de

(on Eglife pour avoir pris les intérêts du Saine

Siégé , n’avoit point été rétabli
,
quoiqu’il fût re-

venu avec une Lettre de Sa Sainteté en fa faveur j

te même que le Doyen de l’Eglife de Paris s’étoit

emparé de la Prebende qu il avoir dans fon

Eglife.

Dans la cent-quatriéme il mande i ce Pape que

la plus faine partie du Clergé de Beauvais aianc

élu Gualon pour Evêque
,
qui éroit un homme

de bonnes moeurs, indruit dans les Sciences Ec-

clefiaftiques , les partifans d’Eftienne avoient été

trouver le Roi j lui avoient dit qu’il étoit difei-

ple d’Y ves de Chartres j
qu’il avoir été nommé

par le Pape, & qu’il feroit un des plus grands

adverfaires de Sa Majcfté :
que là delTus le Roi

n’avoit pas voulu confentir à fon éleélion,ni le

mettre en polTeinon des biens de fon Evêché ;

que ceux qui l’avoient élu auroient déjà eu re-

cours à Sa Sainteté , (1 le Métropolitain ne les

eût retenus, en voulant les accommoder, ou
peut-être arrêter la chofe adroitement

,
pour fa-

tisfaiie IcRoiique c’ccoic à Sa Sainteté à emplotcc
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fon aucoriic pour fecourir cette Eglife, 5c ache- Ltttret

ver ce qu’il avoir commence
:
qu’au rcfte , le Roi d^Tves de

de France difoit qu'il iroit bicn-tôt à Rome, ce Chartres*

qu’il ne croioit pas*, nfais que foit qu’il y allât ou
ciu’il y envoiat , Sa Sainteté devoit prendre garde
de ne le pas abfoudrc facilement

,
6c de déclarer,

s’il lui donnoit rabfolution
,
qu’en cas qu’il re-

tournât , comme il avoir déjà fait , â fon dérègle-

ment
,

il feroit lié des mêmes charies.

Dans la cent'cinquicme il faitfçavoir au Pape
que le Roi avoir fait ferment que Gualon ne le*-

roit jamais Evêque de Beauvais j 5c lui remontre

en même-temps
,
que fi Sa Sainteté ne s’oppofe

avec force à cette refolution , elle fera d’une dan-

gereufe confcquence
,
parce qu’il n’y aura point

d'eleétion qu’on ne puiffe rendre nulle par ces

fortes de fermens. Sur la fin de cette Lettre il

confulte le Pape fur ce qu’il doit faire , fi le Roi

,

après avoir receu l’abfolution de Sa Sainteté, re-

tourne â fon premier égarement.

Dans la cent-fixicme il exhorte Henri I. Rot
d’Anglererre , de protéger la Religion 6c les

Egli (es dans fon Roiaume, 6c lui recommande
deux de fes Chanoines

,
qui alloient le trouver

pour lui demander quelque chofe en faveur de
î’Eelife de Chartres.

Il fait la même priere par la Lettre fuivanteâ

Mathilde Reine d’Angleterre.

Dans la cent-huitiéme il écrit au Pape Pafchal

fur le different qui étoit entre Radulphe Arche-

vêque de Tours 6c l’Abbé de Marmoutier
,
que

le premier aceufoit de plufieurs crimes. Yves de
Chartres dit que l’Archevêquede Tours n’cft pas

xecevable dans cette aceufation ; 1 . Parce que ion.

C iij
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Lettres Ordination a été faite contre l’ordre, i. Parc»

d'Tves de que cet Abbé n’a jamais commis les crimes donc
Chdrtrfs. il eft accufc. j. Parce que fi l’Archevêque de

Tours avoir à l’accufer , il le devoir faire dans le

temps que cet Abbé fe mcloit des atFiires Eccle-

fiaftiqucs , & non pas attendre qu’il fe fût retiic

dans le Cloître. Parce que le motif qui por-

toit l’Archevcquc de Tours à faire cette aceufa-

tion eft, qu’il vouloir cclebrer les MelTes folem-

nelles dans l’Eglife de M^urrioutier , traiter les

Moines avec hauteur, Sc ufurper les biens du
Monaftere j & quedans ce dclfein il avoir défen-

du dans un Synode
,
qu’aucun de fes Diocefains

n’entrât dans l’Abbaïe de Marmoutier : enfin,

que tous les témoins que produifoit l’Archevc-

qucdeToursétoicnt,ouresp.atcns,ou des per-

,
fonnes de mauvaife vie , ou des gens fufpeéks , ou,

gagnez ou fubornez.

D.tns la cent-ncuvicme il prie le Pape Pafchal

de commettre la Légation â quelque Evêque de
dcçl les Alpes', parce que les Cardinaux de delà

les monts qu’il envoie en France , n’y demeu-
rent pas aficz de temps pour mettre ordre aux

affaires ; ce qui fiit dire aux ennemis du Saint Sié-

gé ,
qu’en envoiant fes Légats , il ne cherche pas

la reforme de fes fujets; mais fon avantage ou
celui des Envoyez de la Cour de Rome :

qu’il ne.

fçait perfonne qui foit plus propre pour cet em-
* ploi que Hugues Archevêque de Lion

,
qui en a

déjà été chargé pendant bien du temps
,
Sc qui a

rendu de grands fervices au Saint Siège Sc aux
Eglifesde deçà les Alpes.

Dans la cent-duicme il écrit à ce Pape qu’e-

|anc dans le defiein de quitter fon L vçché , à çaufe
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du peu de fruit qu’il y fiit , Sc des travcrfcs qu'il Lettret

y foufFrc ; il croit parti pour lui en aller deioan- eCTves de

derla permiffion ; mais qu’étant venu jufqu’aux Chertret-,

Alpes 5 il n’avoit ofé p.ilTer outre
,
parce qu’il

avoir appris qu’on lui drelToit des embûches fur

- le chemin , & qu’il lui envoioit ^ualon
,
qui pou-

voit plus facilement que lui palTcr fans être con-
nu, éc qu’il avoir chargé de ce qu'il avoir à dire i
Sa Sainteté.

Dans la cent-onzicme il pricDaimbcrt Arche-

vêque de Sens d’excommunier Hugues Scig eur

du Puifet, à caufe des vexations qu'il fai foi t à

l’Eglifede Chartres, & d’interdire l’Office Divin

dans le Bourg de Mer ville, qui tenoit lepartido

ce Seigneur.

Dans la cent - douzième il écrit à Foulques

Doyen de l’Eglife de Paris
,
qu’il a pu excommu-

nier une perfonne qui dependoit de fonEg'ifej
'

& que non feulement l’Eglife de Puis, mais en-

core celle de Chartres & pluficurs autres ont ce

droit, Il l’avertit auffi qu’il fait mal de commu-
niquer avec Hugues du Puifet & fes Adherans.

Dans la cent-trcizicme adrcflce à Daimbert

Archevêque de Sens, il approuve l’élcék 01 de
ManafTcs à l’Evêché de Meaux , & dit qu’il eft

prêt d’affifter à fon Ordination , fi elle fe fût

dans un lieu oû il puifie aller avec fCiteté, ou qu’il

ait un fauf-conduit pour s’y tendre i finon qu’il

l’approuvera par Lettres.

Dans la cent-quatorziéme il ccrir à Jean Evê-

que d’Orléans, qu’il n’a point offenfc le Roi
Loiiis

, ( c’eft le fils de Philippe
,
qui eft furnom-

mc le Gros
)

-, Sc qu’à l’egard de Hugues du Pui-

fet J A: du transfuge qui eft avec lui , il ne peut

C iiij
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Lettres les recevoir à la Communion , fans qu’ils aient

JtTves de fait une fatisfaâion raifonnablc.

Chartres. Par la ce t-quinziéme écrite à Daimbert Ar-

chevêque de Sens , il confirme l’cleftion & don-

ne fon confentement à l’Ordination de Manaf-
fes pour l'EvcchélLlc Meaux.

Dins la cént-feizicme il prie Adèle Comtefle

de Chartres , de ne pas ajouter foi aux mauvais

rapports qu’on lui faifoit fur fon fujer.

Par la cent dix-fepiiéme il fait fçavoir au Pape
Pafchal

,
qu*il a public quelques Ordonnances

3
u’il avoù envoices en France pour la reforme

es mœurs
»
qu'elles y ont été bien reçùës par fes

Confrères, qui les ont approuvées, & y ont

ajouté quelques claufes favorables à la liberté des

Eglifes i qu’il le prie de les confirmer , afin qu’el-

les foient (labiés pour l’avenir.

Dans la cent-dix-huiticme il prie Henri Roi
d’Angleterre de faire quelques biens à l’Egtife do
Chartres.

Dans la cent dix-neuviéme il écrit à Daimbert
que l’oppofition faite à l’éleftion de ManalTes

étoit fans fondement
;
que cependant

,
afin qu’il

ne reftât aucun foupcon contre lui , il falloir qu’il

fc purgeât par fon (erment & par celui de quel-

ques Clercs du Clergé de Meaux , d'une vie irre,

prochable.

La ccnt-vingticmc cft adreffee â Robert Com-
. te de Ponthieu & de Bcllcme , dont l’Evcque do

Seés avoir interdit les terres. Il avoir demandé
du faint Chrême à Yves de Chartres

,
qui refufa

de le lui accorder, parce que les Canons défen-
dent aux Evêques de recevoir à la Communion
un hommç excommunié par fon Evêquç, U lui



ET Matières Ecclesiastiques.' 41

témoigne neanmoins qu’il prend part à Ion afflic- Lettrei

tion,& qu’il le fervicoic volontiers s’il en trou- d'Tves de

voirl’occaHon. Chartres,

Par la cent vingt-unicme il Teplaint à la Com-
tefle Adele des violences que (es gens avoient

faites contre l’Eglife de Chartres, & lui temoi-t

gne que fes Chanoines & lui font prêts de faire

tout ce qui fera de la jullice fie de l’équité pouc
la facisfuire.

Dans la Lettre cent vingt-deuxième adrelfée à

Vulgrin Archidiacre de Paris, il décidé que le

mariage d’une Juïfve baptifee, mariée avec un
Chrétien, qui étoit retournée au Judaïfmc,étoic

valable& devoir fubfiftcr.

Dans la cent vingt-troifiéme il répond k Gaul-

tier Bibliothécaire de l’Eglife de Beauvais
,
qui

lui avoir demandé quelle pcnitence on devoir im-

pofer à un Pretre, qui (tans la benediûion nu-

ptiale*^voit changé les ceremonies 5c les paroles

de la benediûion j qu’il n’a point trouvé d’exem-

ple dans les Canons d’un pareil facrilege, 5c

qu’ainü ce crime étant nouveau , il faut chercher

une nouvelle peine } que cependant pour ne pas

en ufer avec trop de feverité , on peut fuivre les

loix generales portées contre ceux qui violent

les Sacromens.

Dans lacent vingt-quatrième il fait fçavoir i

Daimbcrt Archevêque de Sens
,
que Hugues di»

Puifet a rendu à l’Eglife de Chartres tout ce qu’il

lui avoir pris,5c s’étoit audx oblige de rendre à l’E-

veque CO qui lui appartenoitj mais qu’à l’égard

du Roi Loiiis le Gros , il n’avoit encore pâ nire

fa paix avec lui
,
parce que ce Prince vouloir

^u’il conférât des dignitez Ecclefiaftiques i un
I
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Lettres homtre qui avoir été rebelle à l’EglilcdeChar-

d'Tves de très , Zi qui l’avoir déchirée par un cruel fchifme.

Chartres, Dans la cent vingt -cinquième adreiTée au
* meme Archevêque

,
il décidé que ceux donc

les femmes avoient commerce avec d’autres

hommes
,
pendant qu’ils croient au voïage de la

Terre-Sainte, doivent fe reconcilier avec elles,

ou demeurer fans fe remarier.

Dans la cent vingt-fixiéme il remercie ce meme
Archevêque du confeil qu’il lui a donné, de fc

reconcilier avec la ComtclTe de Chartres , &c il

lui répond qu’il yeft fortdifpoféj mais qu’il ne
peur pas relever (es Chanoines du ferment qu’ils

ont fait de ne point mettre dans leur Compagnie
des perfonnes nées d’Affranchis.

Dans le cent vingt-feptiéme adrelTce au Roi
Louis, il s’exeufe de ce qu’il ne va pas trouver

SaMajeftév parce que quand il a reçu la Lettre

par laquelle il le mandoic , il n’etoit pas en état

de partir , & qu’étant convenu avec la ComtefTe

de Chartres
,
qu’ils cermincroient leurs differens

par l’avis de l’Evcquc d’Albane *, il craignoit de
le rendre fufpeéfc s’il alloit trouver Sa Majeftc

' avant que cet Evêque fût arrivé.

Dans la cent vingt-huitième il mandeàOdon
Chanoine Régulier de Saint Quentin de Beau-

vais
,
qu’il ne peut fe rencontrer ni entrer en

conférence avec la perfonne dont il lui a parlé *

qui lui eft toujours fufpeéle.

Dans la cent vingt-neuvième il écrit à GeoFroy

Comte de Vendôme, qu’il ne peut pasepoufee

Mathilde VicomtefTe de Blois
,
parce que fon

premier mari étoit fon parent -, & le menace d’ex-

çommunication s’il contra^e cemuia^c*
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Dans la cent-trenticme il fait la meme menace Ltttres

ila VicomicfTccleBlois, 6c lui confe.lle de dif- iCTves de

ferer fon mariage jufqu i ce qu’il fpit éclairci , fi Churires^

fon défunt mati Robctc étoit parent du Comte
de Vendôme,

Dans la cent trente-unième il avertit Vulgrin

Archidiacre de Paris
,

qu’il ne doit pas founrir

qu’un Prêtre qui lui a donné la démilüon de fon

Bénéfice
, y rentre par force*, & que s’il tente do

le faire, il doit excommunier le Prêtre, 8c ceux

qui l’aflifteront dans cette entreprife.

Dans la cent trente-deuxième il prie Daimbert

Archevêque de Sens de lui faire juftice d’un do

fes Diocefiins de la Ville d’Etampes, oui avoii

maltraité un Archiprêtre de l’Eglile de Chartres,

6c lui demande fon avis fur un different qui étoit

entre les Chanoines de fon Eglife , touenant les

rétributions qu'une partie des Chanoines avoiç

emploiées à la dépenfe d’une députation qu’ils

avoient faite au Roi
,
pour lui demander jufficq

contre les vexations de la Comteflb de Char-

tres.

La cent trente-troifîéme eft adrefféc i. Richard

Evêque d’Albanc, Légat du Pape : il s’y juftifie

fur la fimonie qu’on l’accufoit de permettre dans

fon Diocefc *, 6c il dit que fi le Doyen , le Chan-
tre & les Chanoines de fon Eglife exigent quel-

que chofe de ceux qui prennent poffeflion des

Canonicats de leur Eglife , c’eft malgré lui qu’ils

le font iSc qu’ils foûticnnenr leur coutume
, par

l’exemple de l’Eglifede Rome ,dans laquelle les

Cameriers 6c les autres Officiers du Sacré Palais

exigent des Evêques 6c des Abbez des femmes^

qu’ils pallient du nom d’oblation 6c de bepo-
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Lettres diûion -, qu’il fait tout ce qu’il peut pourdcMci-
dTves de net cet ufagc, mais qu’il cft obligé de le foufFtir

Chartres, dans ces temps difficles.

Dans la ce u trente-quatricme écrite à Daimbert
Archevêque de Sens, il décidé qu’une fille que fon

pere a promis en mariage au fils d’un autre avant

qu’elle fut en état de donner fon confentemenr,

n’eft point engagée, fi elle n’y confent auflli,

quand elleaTufagede la raifon. U fait auflî fça-

voir à cet Archevêque que Guillaume fils de la

Comtefie de Chartres , a juré qu’il le feroit périr

avec tout fon Clergé, s’ils n’aquic i;oient à fes

prétentions : que depuis ce temps il n’a pas voulu

célébrer l’Office Divin devant lui , ni lui donner

la benediékion Epifcopale j mais qu’il a différé

de l'excommunier
,
jufqu’à ce qu’il fût foûtenu

par plufieurs de fes Connreres.

Par lacent trente-cinquième il adrefieauPapa

un Chevalier revenu de la Terre-Sainte, qui

avoir fait mutiler un Prêtre Moine de Bonne-
val , pour fe vanger de ce qu’il avoir fait battre

quelques-uns de fes gens qui lui voloient de l’her-

be. Y ves de Chartres lui avoir défendu de por-

ter les armes, & impofe une pcnitence de qua-

torze ans,& il s’y étoit fournis', mais enfuite il

avoir fait de grandes inftances qu’on lui permît

de porter les armes
,
à caufe qu’il étoit expofé aux

inf lires de fes ennemis. Yves de Chartres l’en-

voie à Rome , &c laide la chofe au jugement du
Pape.

La cent trentc-fixiéme,eft adredee à la Comtefie
Adèle : il lui mande que s’il avoir eu deflein d’exci-

ter du trouble dans f.i Comté, il l’auroit pû faire

facilement, parce qu’il yavoitdes gens puifiàns.
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quil'auroietu fecouru *, mais qu’il avoic coujouis Lettres

cherché la paix , & qu’il croïoic avoir trouve le eCTves de

moïendela faire au contenteme it desuns ôc des Chartres,

autres , fans le ferment que Guillaume Ton (îls

avoit fait contre Ton Eglife • qu’il avoir diScré

de l'excommunier à Gi confîderation , & qu’il la

prioii d’empécher les fuites de ces defordres.

La cent trente-feptiéme eft écrite au Ch .pitre

de Beauvais, fur ce qu’un des Chanoines étoit

pourfuivi criminellement à la Cour du Roi. Yves
de Chartres leur mande que félon l’ordre de l’E-

glife , il doit ctre juge dans fon Chapitre j & que
s’ils fe trouvent aUcz courageux pour tout founrir

pour la defenfe de leurs droits , ils doivent les

loûtenir -, mais que fi cela n’eft pas , il n’a point

de confeil à leur donner.

Dans la cent trente- huitième il écrit à Wulgrin

& à Eftienne Archidiacres de Paris , fur le diffe-

rent qui ctoit furvenu dans le Clergé de cette

Ville, touchant l’éleâiion d’ua Eveque. Il leur

déclare qu’il ne donnera fon confenteme.rt à au-

cune élection qu’elle ne foit faite d’un commun
confentement du Clergé &c du Peuple , & ap>

prouvée par le Métropolitain & par fes Suifra-

gans. Il les avettit &c les exhone de ne rien faire

par haine ou par ambition , Sc trouve mauvais

qu’ils aient confenti que cette affaire fut dif-

cutée en ptefence du Roi.

Dans la cent trente-neuvième il écricàDaim-

bert Archevêque de Sens
,
que l’affaire touchant

l’éleélion d’un Eveque de Paris, devoit être por-

tée devant lui , Sc que c’etoit à lui à afiembler les

Evêques fes Sufftagans pour l’examiner.

Dans la cent quarantième ilrafiuceun horamq
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Lettres qui fai foi t difficulté d’affifter à la Mcfl'e &: de recé-

^Tves de voir la Communion des Prêtres qu’il ne croïoit

Chartres, pas de bonne vie.

Dans la cent quaramc-uniéme écrite à Richard

Eveque d’Albane , & Légat du Saint Siégé
5

il lui

mande qu’il fe réjoüiroit autant de l’ablblution

du Roi Philippe
,
qu’il a eu de douleur de fort

excommunication , s’il croioit qu’on pût la lui

accorder avec honneur pour le Saint Siege ;que
quoiqu’il ne foit pas tout-i-fait perfuade de la

converfionde ce Prince, iln’ofe pas neanmoins

s’oppofer à fon abfolution
j
mais qu’il lui con-

feille de faire cette ceremonie publiquement

folemnellement, &: qu’il fouliaitteroit qu’ello

fe fit ailleurs qu’à Sens : qu’il voudroit bien

fe trouver au Concile qu’il lui a marqué
j mais

qu’il n’y oferoit aller , à caufe de l’indignation

du Roi
,
qui e(t en colere contre lui depuis dix

ans. Cette Lettre eft de l’an 1104.

Par la cent quarante - deuxieme il remercid

Mathilde Reine d’Angleterre des cloches qu’el-

le lui avoit envoiées pour l’Eglife de Chartres,

& de ce quelle lui avoir promis de faire réparer

le bâtiment & les ornemens de cette Eglife.

Dans la cent quarante-troifiéme écrite à Robert

Comte de Meulanj il le remercie de ce qu’il a

bien reçu Richard Abbé de Preaux , & le prie de

lui faire rendre les biens aliénez de fon Mo-
naftere.

La cent quarante-quatrième eft adreftee art

PapePafchal *,il lui fait fçavoir ce qui s’eft paffiè

dans l’Aflcmblée d’Evêques tenue i Baugency
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^ue ce Prince& elle avoienc déclaré qu ils étoient Lettres

prêts de juter lut les faints Evangiles de renon- d'Tves de

cet à tout commerce charnel j que l’Evèquc Chartres.

d‘Albane s’étoit déchargé du jugement de cette

affaire fur les Eveques, mais qu’ils n’avoient pas

voulu s’en charger , & qu’ainû l’aftaire étoit de-
ineui ce fans fc terminer. U prie le Pape de la

hnir
,
& de traiter le Roi avec douceur. Sur la

fin de la Lettre il lui mande que Gualon ne pou-
vant jouir de l’Evèchc de Beauvais , à caule du
ferment que le Roi Loiiis a fait de ne le point

rcconnoître
,

il eft à propos de lettansferer a l’E-

vêché de Paris, fuivant l’éledtion que le Cierge

& le Peuple de cette Ville en ont faite.

Dans la cent quarante-cinquième il recom-

mande à Manaffes Archevêque de Rheims de

faire enforte que Gualon Evêque de Beauvais foit

confirmé , fi cela fe peut , dans cet Evêché , finon

de le délier entièrement de l’engagement qu’il a

pour cette Eglife.

Dans la cent quarante-fixiéme il avertit. Daim-
bert Archevêque de Sens que Gualon a été élû

unanimement par le Clergé & p.rt le Peuple de
Paris pour leur Evêques mais que lestranfiations

des Eveques ne pouvant fc faire que par l’auto-

rité du Métropolitain, & avec la difpenfc du
Pape, il l’exhotted’cn écrire i Rome pour obte-

nir celle de Gualon.

Dans la cent quarante-feptiéme il pr-e le Pape

Pafchal d’excepter du ferment que fbn Chapitre

a prêté , de ne point recevoir dans fon Corps
les enfans deceux qui étoient engagez au fervicc

de quelqu’un
,

les enfans des Officiers du Comte
de Chartres , ou les Fifealins du Roi i afin de
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Lettres rendre par cette dirpenfe la paix à l’Eglifc de

d'Tves de Chartres
,
quelle ne peut avoir qu’à cette con-

Chartres. dition.

Dans la cent quarante-huitième adrelTce 1

Hildebert Evcque du Mans, il décidé qu’un

homme qui a cpoufc fa concubine lorfqu’elle

étoit malade > cft obligé de la reconnoître pour
* fa femme.

JDans la cent quarante-neuvième il exhorte
” Guillaume Archevêque de Roiien de chalTer de

l’Evcchè de Lilîeux les fils du Comte Ranulfc

Flambard
,
qui s’en ètoient emparez , & de met-

tre à leur place l’Archidiacre d’Evreux.

Dans la cent cint^uantième il s’excufeau Pape

Pafchalde ce qu’il napas pu fe trouver au Con-
cile qu’il avoit tenu au mois de Mars

,
parce qu’il

en avoit été avcni trop tard.

Dans la cent cinquante-uniémc il fe plaint à

Gaultier Evcque de Beauvais, de ce qu'il avoir

faitOdon Abbé de Saint Qi^entin de cette Ville

fans fon confentement , 8c malgré la plus faine

partie des Chanoines Réguliers de cette Maifon.

Dans la cent cinquante-deuxième il avertit Lé-
ger Archevêque de Bourges de vanger les inju-

res faites à un Comte de ion Païs.

Dans la cent cinquante-troifiéme il exhorte

fortement Guillaume Archevêque de Roiien , Sc

Gilbert Evcque d’Evreux, de chalTer de l’Evêchc

de LificuxFlambard Evêque de Durham en Angle-

terre 8c fes deux enfans, qui s’en ètoient emparez.

Dans la cent cinquante-quatrième il exhorte

Robert Comte de Meulan de folliciter le Roi
d’Angleterre de ne pas donner fa proieélion à

l’entreprifç de Flambard.

Dans
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Dans la cent cinquante-cinquième adreiTée â Lettres

Odon Archidiacre d’Otieans , il traite cette ^Tves de

queftion j feavoir , ft une femme grode peut fe Chartres^

marier } 11 dit que dans la rigueur toute femme
grolfe ne doit point avoir de commerce charnel
avec les hommes j mais que fuivant le confdl
One l’Apôtre donne pour fubvenir à l’inBrrnitc

delà chair, les hommes peuvent pour éviter la

fornication , avoir commerce avec leurs fem-
mes

,
quoique grodes \ Sc par confequent qu’ils

peuvent audl en époufer.

Dans la cent cinquante-dxicme adredeed Ulric

il relpud cette autre queftion -, fçavoir, fi un Ptetre

auquel on a confclTc fccrettemenc un crime qui

mérité l’excommunication , doit fe feparer exté-

rieurement de la Communion du coupable? Il

répond qu’il ne doit pas le noter extérieurement,

fi l'on crime n’efi pas public $ mais qu’il doit inté-

rieurement renoncer à fa Communion , Sc aver-

tir publiquement
,
que ceux qui font coupables

de ces crimes font excommuniez devant leTri-
bunal de Dieu.

Dans la cent cinquante- feptiéroe il écrit au
Pape Pafchal tout ce qui s’étoit palTé touchant

l’Evèché de Lifieuz : de quelle maniéré Flambard
s’en étoit emparé,8c en avoir jouï pendant quel-

ques annéestcommentGuillaumcAcchidiacte d'E-
vreux avoir été élvi Canoniquement i mais qu’a-

ïant eu quelque fcrupule de fe faire ordonner

par l’Archevêque de Rouen qui écoic interdit, il

l’étoit venu trouver, & lui avoir demandé ce

qu’il devoir faire : qu’il lui avoir confeillé d’al-

ler trouver le Pape
;
que cependant Flambard

«voit fait donner cet Evêché par leDucdeNor-
XJL Siecle. D
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litres tnandie à un de fes Ocres, Yves de Chartres

êTTvcs dt pic le Pape de confirmer l’éleftion dcGuillau-

Ci^rtrts» me , & de l’ordonner Evêque de Lifieux*

Dans la cent clnquame-huitiémc il écrit à Hu-

gues Archevêque de Lion que le Roi Philippe^

Ton fils font rel'olus de diflbudrc le mariage fait

entre Conftancie fille de Philippe, &
Comte dcTroyes , à caufede la parente qui croit

entre eux , le prie de certifier la Généalogie par

laquelle il paroît qu’ils font parens.

Dans la cent cinquante-neuvième adrcflcc an

Pape Pafchal , il lui écrit que depuis qu’il n’étoit

pas permis de retcaûer les jugemens du Saint

Siège, le confeil qu’il donnoità ceux qui fe plai-

guoientdefes Jugemens, croit d y avoir recours

tout de nouveau j
que c’eft ce qu’il a confeillé

aux Moines de Saint Maur des FolTez
,
qui

avoient été privez , à la follicitation du Comte

d’Angers, dans le Concile de Tours tenu fous

le Pape Urbain ,
de la Jurifdiékion qu’ils avoient

depuis 500. ans fur le Monaftere de Saint Maur

de Glanfeüil
, & qu’il le prioit de vouloir faire

examiner de nouveau leur droit.

La cent foixantiéme eft écrite i Odon Ab»

bé de jumi^es ,
qu’il prie de recevoir un de fes

Moines qui étoit forti de fon Monafterc , 5c qui

vouloir y rentrer.
, rr- «

- Dans la cent foixante-unième adrellcc au Pré-

vôt de l’Eglife de Rheims ,
il deade qu’un hom-

me qui avoit fait une promefic de mariage à une

fiemme , 5c en avoir enfuite époufé une autre

,

devoir être féparé d’avec celle qu’il avoit épou-

fée , an préjudice de l’engagement qu il avoit

avecU preaûete. ^ ^
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• Dans la cent foixante-deuxiémc adrelTcc d Lettres

JeanEvcque d’Orlcans, il loi confeille de dé- d'Tves dt
grader avec éclat un Prêtre qui avoir prophané Chartres^
les Sacreniens devant la ftatue d’une femme.
Dans la cent foixante-troificme il thande d,

tàeofrdy Abbé de Vendôme, qu’il ne doit pas
lailTer un Moine dans une obédience dont il s’e-

koit emparé de fon chef.

Dans la cent foixantc-quatriéme il Fait des re-

proches d ün autre Geofroÿ Âbbé de Blois
,
qüi

lavoit remis fçn AbbaTc entre les mains du Légat
du Pape , Sc avoir fait élire Maurice en fa place >

de ce qu'il a écrit une Lettre pleine de chalcuti

par laquelle il témoigne qu’il avoir regret déco
qu’il avoir fait.

Lacent foixantp-cinquiéme eft une Lettre dé,

temcrcîment adreffée dSamlbn Evêque de Wor-
thefter;

La cent foixante-iSxiéme cil: adrelTée d ttunl-

haud Evêque d’Auxerre : il lui mande que Hu-
gues le Blanc s’étant plaint d Brundn EveqUe do
Signi , Légat du Pape , due Ponce Nevçu de
l’Evêdiic de Troyes avoir cpdufé de force fafillô

Mathilde
,
qui étdit promife en mariage d Gal-

bran Chambellan du Roi i ce Légat avoir ordon-
né d l’Evêque de Paris de citer Pdnee & Mathil-
de pour veiiic rendre compte de leur conduite)

que cet Evêque les avoir appelle^ d ün Concile
tenu d Paris i que Mathilde avoir foûtenu qü’eÜe

avoir été mariée à Ponce malgré elle & malgré
fes parens -, que Ponce n’avoit pû répondre net-

tement d ce qu’on lui cippofoit , mais qa’il s’é-

toit retiré
;
que Mathilde aVoii prouvé par dix

lémoins qu’elle avpit été prpmife en mariage A

D ij
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ttttrtt un autre , & mariée conrrc fa volonté à Ponce i

£"Tvti de 5c c^u'en confecjuencc les Evetjues avoieni^dé-

Chartres. daré que fon mariage étoit nul,&quil lui ctoit

libre de fe marier à qui elle voudroit : ce qu il-

écrit àl’Evcque d’Auxerre, parce ou il a appris

qu’un de fes Diocefains veut Vépouler , afin qu’il

ne fafle point de difficulté de les marier. Cette

Lettre eu de l’an uo6.
, , • \i.c 4

Dans la cent foixantc feptiéme il écrit à 1 Eve-

que du Mans ,
qu’il ne doit pas fouffrir le mariage

d’un homme qui s’étoit auparavant engagé par

promefïe d’epoufer une autre femme.
^ ^

La cent foixante-huiticmceftadrefTceà Daim-

bert Archevêque de Sens ; il y parle du different

qui étoit entre le Vicomte de Chartres Sc

^

le

Comte Rotroque, touchant une terre du Dio-

cefe de Chartres. Yves Seigneur de Courbeyillc,

qui l’avoit reçue du premier,avoir été fait prifon-

nier par les gens de Rotrociue
,
qüoiqu il fut un

de ceux qui dévoient aller a la Terre-Sainte. Le

Vicomte de Chartres s’en étant plaint au Pape,

il avoit commis l’Archevêque de Sens avec les

Evêques de Chartres & d’Orléans
,
pour lui faire

iuftice. Yves de Chartres inftruit Daimbcrt de

cette affaire , & lui mande de bien prendre garde

de quelle maniéré il s’y conduira, & d’examiner

fi , aux termes de la Lettre du Pape , ils doivent

commencer par excommunier Rotroque
,
ou

s’ils doivent citer les deux parties pour rendre

compte de leur conduite. L’Archeveque de Sens

lui fit reponfe qu’il falloit obéir i la Lettre du Pa-

pe ôc excommunier Rotrooue : mais ce te pro-

cedure aiant paru peu reguliere à Yves de Char-

très ; il confulw li^Klcflus pat la Lecctc fuivantc
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Gualon Evêque de Paris 5 & r’écrivu dans la Lettres

Lettre cent foixante Sc dixième à Daimberc, qu’il d Tvet de

avoir différé de fulminer cette excommunica- Chartres,

tion »
parce qu’il étoit injufle d’excomtnunier

une perfonne avant que Ton procès lui fût fait s

d’autant plus que Rotroque étoit prêt de com>
paroître en jugement ; au lieu que fes Aceufa-

ceursen faifoient diSiculté. Il décidé dans cette

demierc Lettre qu’on ne doit pas feparer une

femme qui a époufe le meurtrier de fon mari , fi

la femme peut juftifier quelle n’a point eu part

à ce meurtre que celui qu’elle a epoufée puif-

fe auffi juftifier qu’il n’a point eu de commerce

charnel avec elle du vivant de fon mari , & qii il

ne l’a point tué dans le deffein d’époufer fa fem-

me après fa mort.

Dans la cent foixante & onzième il écrit d

Daimbetc Archevêque de Sens
,
qu’il eft difficile

de décider de quelle maniéré il en faut ufer i l’é-

gard de ceux qu’il a excommuniez
,
pour avoir

enlevé des biens d’Eglifc> ou violé les jours Sa-

crez : parce que fi on les reconcilie fans qu ils

aient fait fatisfaâion > on agit contre la Loi >&
que fi on tient ferme

,
on encourt la difgrace du

Roi : que fi l’on avoit tout le courage necefTairç ^

il faudroit obferver la difeipline à la rigueur i

mais que cette féveritc pouvant être caufe d une

infinité de diffentions , il faut ufer de çondefcen-

dance ,
d’autant plus que l’adminifiracion des

biens temporels appartient naturellement aux

Rois
;
defortc que s’ils abufent en cela de leur

pouvoir , il ne faut pas les aigrir par une féveritc

hors de propos i mais les, biffer au jugement do

Dieu , s’ils ne veulent pas fc rendre aux avertiffcr ,

D iij
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mens des Evêques j que pour lui s’il croit obligé

par condefcendance de reconcilier quelque im-

pénitent , il lui diroit : Je ne veux pas vous trom-r

per , je vous permets l’entrée de cette Eglife vifi-

ble au péril de vôtre falur \ mais je ne puis pas

vous ouvrir la porte du Ciel
^
ainfi je vous ahlou^

entant que vôtre confeflion le demandç , & que

mon ablolution peut valoir : d’autres qui feront

f

>lus courageux que moi pourront peut-être par-

er plus fortement
>
pour moi voilà mon avis :

ce neft pas que j’en veuille faire une Loi j mais

c’eft que je rcconnois qu’il faut çeder à la necefli-

tedes temps, pour éviter de plus grands périls

où l’on jetteroit l’Eglifc, quand on ne peut pas

le faire aurrement.

La cent foixante & douzième eft unjugemept
tendu en faveur des Moines de Saint Launomar
xle Blois , contre l’Abbé & les Religieux de Ven-

dôme , touchant une Chapelle proche de Bau*

gency,, qu’il ajuge aux Moines de Blois, non-

obftant l’appel que l’j^bbé deVendôme avoit in-

terjetté au Saint Siège.

Dans la cent foixante 6c treiziéme il renvoie

hp Pape Pafchal le jugement de l’affaire de Ro-
troque

,
qui avoit appelle au Saint Siege , & lui

rend compte de ce qui s’éterit paffé touchant çette

affaire fur les lieux,où elle n’avoit pû être décidée.

Dans la cent foixante & quatorzième écrite à

Mathilde Reine d’AngleterrC', il dit ciu’il prie

Dieu pour l’ame de fop frere ( c’eft Edgar Roi

d’Ecoffe mort fans enfans l’an 1107. )
-quoiqu’il

ne doute point qu’elle nç fait dans lé fein d'A-

braham', mais que Pétat des âmes après la mdft

çtant incertain , ü n’cft pas imitik-dc prioepout
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ceux meme qui iouïiTcnc du repos , afin que leur Ltttret

bonheur Coit augmenté i & pour ceux qui (ont en tCTves de

Purgatoire, afin qn’ils obtiennent la remifiiou Chertres,

de leurs pechez parles prières des Fidèles.

Dans la cent foixante ic quinziéme il s’exeufe

au Pape Pafchal de ce qu il ne peut pas (è trou-

ver au Concile qu’il a indiqué
, (

c’eft celui de
Troyesdel’an 1107. )

parce qu’il efi incommodé
d’une fluxion à la tète » & lui mande qu’il y en-r

voie en fa place fes trois Archidiacres,

Dans la cent foixante & feiziéme adrefTée ai^

meme Pape ,il le prie de ne pas obliger Wlgrin

Chancelier de fon Eglife, d’accepter l’Evcchc

de Dol
,
pour lequel il avoir été élu par les Dé-

putez de cette Eglife dans le Concile de Troyes •

& il écrit au Clergé de Dol par la Lettre cent

foixante & dix-huitième que Wlgrin ne veut

pas accepter cet Evêché.

Dans la cent foixante & dix-fepticme il écrit i

Geofroy Evêque de Beauvais y de mettre en péni-

tence un Clerc qui avoir communiqué avec un
excommunié.
Dans la cent foixante & dix-neuvième adrefTée

à Adele Comtefle de Chartres ; il fe plaint de ce

qu’elle avoit interdit aux Chanoines de Chartres

le pain , le vin,& leur avoit oté la libercé d’aller Sc

de venirtil l’exhorte de faire furfeoir Texecution de

cet ordre , 8c la menace , fi elle ne le fait
,
des im-

précations de fon Clergé,

La cent quatre-vingtième eft adreflee à Leget

Archevêque de Bourges, qu’il avertit de tempê-

ter la rigueur de la juflice , & de ne pas telle-

ment s’engager avec quelques-uns de fes Dioce-

iâios
,
qu*ü ne pmflè lendce la iufiiee que fuivans

D iiij
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Lettret leur volonté , comme il étoit arrivé dans l’afFairç

ves de d’Arnoul de Vierfon
,
qui s’étoit tellement échau-

Çhartrct, fée qu’on avoir appellé à Rome du premier juge-

ment qu'il en avoir rendu.

La cent quatre-vingt-unième eft écrite à Ri-
chard Evcque d’Albane , Légat du Pape , fur un
different qui étoit entre les Moines deVeaelajr

Sc ceux de Saint Lucien de Beauvais , touchant
uneEglifc qui étoit conteftée entre eux.

La cent quatre-vingt-deuxiéme eft écrite àDaim-
bert Archevêque de Sens,fur un different qu’Yves
de Chartres avoir eu avec fon Chapitre i parce

qu’aiant voulu donner le Sous-Doyenné i Foul-
ques , le Doyen Sc plufieurs Chanoines s’y étoient

oppofez,& avoient excité du tumulte contre lui.

L’Archevêque de Sens devoir être Juge de ce dif-

ferent. Yves de Chartres lui mande qu’il lui

marque le jour & le lieu où il veut le juger , Sc lui

infinuc qu’il fouhaiteroit qu’il vînt à Chartres

pour ce fujec.

Dans la cent quatre-vingt-troifléme adteffée à

Guillaume Archevêque de Paris , il décidé qu’u-

ne perfonne qui dit qu'une autre lui a promis fà

Elle en mariage , doit le prouver par témoins

,

& qu’on n’eft pas admis d la preuve d’un fait de
cette nature par un combat fmgulicr.

Dans la cent quatre-vingt- quatrième adreffee

à Gaultier Bibliotequaire de Beauvais *, il décidé
que le jugement de ce qui regarde les biens de
l’Eglife appartient aux Ecclefiaàiques.

Dans la cent quatre-vingt-cinquiéme adrefféç

à Guillaume Archevêque de Rouen , il lui fait ré-

ponfe touchant un homme qui s’étoit fait ordon-
ner Diacre fans avoir le^ù la bcnediûipn Qe-
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ricalei c\ue fuivam la rigueur de la 3 uftice il ne Lettre!

peut , ni faite les fondions de l’Ordre qu’il avoir i^Tves de

reçu, ni être élevé à des Ordres fuperieurs i que Chartres,

cependant fi fes bonnes mceurs Sd le bien de l’E-

gUfe le demandent , il peut apres lui avoir donné

la benedidion Cléricale , le faite affîfter aux Or-

dinations > non pour le réordonner > mais pour le

confirmer dans les Ordres.

Dans la cent quatre-vingt-fixiéme il fait ré-

ponfe à Laurent Moine de la Charité , fur diffe-

rentes queftions que ce Moine lui avoir propo-

fées. I. U décidé que l’on n’eft obligé d’éviter que

les excommuniez notoires & dénoncez, z. Quç

l'on ne doit rien recevoir de ceux-ci fans une

grande neceffité , ni leur rien donner que pour les

foulat»er dans leur extrême befoin. j. Que les

Moines qui achettent des Laïques des biens ap-

pattenans aux Eglifes , ou qui les reçoivent par

donation, font mal , s’ils le font dans l’intention

de les garder & d’en profiter. 4. Que ceux qui

confeflent des pechez fecrets ne peuvent être ex-

communiez, ni mis malgré eux en pénitence pu-

blique , comme les peeneuts publics i mais qu’il

faut les exhorter, & leur confeillct de s’ab-

ftenit de la Communion & de la fonétion

de leurs Ordres, j. Que les Sacremens célébrez

ou adminiftrez par de mcchans Miniftres , ne

font pas rendus inutiles par 1 indignité de ces

Miniftres. 6 . Qjf il faut porter le meme jugement

des Sacremens adminiftrez par des Prêtres fimo-

niaques ou mariez. 7. Que les fiijets ne doivent

pas abandonner leurs Prélats , ni cefl'er de leur

obcïr
,
quelque méchans qu’ils foient , s’ils ne

font condamnez publiquement , ou nommément
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Littres excommuniez. 8. Que la confelîlon des péchés
iTves de quocicUens & légers peut fe faire à tous lesFidc-

Çhetrtres, les \ mais que quand ce font de grandes fautes

,

il faut s’adrelTer à ceux qui ont le pouvoir de lier

& de délier, g. Q^on peut donner le couvert à

un excommunié
,
pourvu qu’on ne mange pas

aveclui, Scqu’onnelefalucpas.

Dans la cent quatre-vingt-feptiéme il avertit

.la ComtelFe de Çhartres de faire cefler les vexa-

tions que l’on faifoit à l'Abbé Sc aux Religieux de
Bonneval ,à caufe du meurtre de Hugues le Noir.

Dans lacent quatre-vingt-huitième adrelTée à
Radulfc Archevêque de Rheims ; il décidé qu’u-

4ie femme qui eft accouchée deux ou trois mois
après fon mariage , ne doit pas pour cela être fe-

parée d’avec fon mari.

La cent quatre-vingt-neuviéme eft un ManU
fefte par lequel Yves de Chartres répond aux
plaintes de l’Archevêque & du Clergé de Rheims,
fur ce que l’Archevêque de Sens avoir facré Sc

<%uronné le Roi Louis le Gros , en faifanc

voir que ce Sacre ne pouvoir pas fe dilferer j qu'il

ne pouvoir pas fe faire à Rheims
,
pareequeRa-

dulfe n’éroit pas encore en ’ aifible pofleinon de
l’Archevêché , & que la Ville de Rheims étoic

interdire j & que d’ailleurs il n’y avoir aucune Loi

<jui déférât ce Sacre à l’Archevêque de Rheims

préférablement à tout autre , & qu’il y avoir quan-

tité d’exemples de Rois de France facrez ailleurs

qu’à Rheims, 6c par d’autres Prélats que par

l’Archevêque de cette Ville.

Dans la cent quatre-vingt-dixième il écrit at^

Pape Pafchal touchant l’accommodement qu’il

avQic fait entre Radulfe Archevêque de Rheims ôc
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le Roi , à condiÛQn que Radulfe préteroit fer-

fnent de iîdelicé au Roi pour Ton A^chcvccliç :

il prcccodqu’à U rigueur cela pouvoir n'ècre pas

tour-d-faiç permis
\
ra^s qu’il avoir cré obligé

de le faire pour le bien de la paix > & pour çvuer
un plus grand defordre.

Dans la cent quatre-vingt-onzième écrite 4
Hugues Abbé de CUmy , il le prie de modérer
la rigueur du jugement

,
par lequel il avoir privé

des fondions des Ordres un de lès Religieux,

accule d’avoir éré caufe pendanr qu’il éroir eo-

/ çorc dans le monde , de l’avortement d*une fem-

me grofle : il trouve que certe Sentence eft trop

rude , & que quand ce crime lèroic condant
,
ce

qui n'ed pas, il n’y auroit pas lieu de le punir

pour toujours d’une faqte qu’il peut avoir enacée

par la penitence.

$>ansla cenc quatre-vingt-douzième écrite aux

Moines de Colombs proche Nogenc le Roi , il

rofure le confcil que quelques-uns. donnoienc d
ees Moines de quitter leur Abbaïe

,
parce que

leurs Supérieurs avaient acquis quelques dixmes

qui appartenoient de droit aux Evêques. U fait

voir qu’ils doiyenc pl\lrôt demeurer fournis à leurs

Supedeucs dans leur Monafteres ,& y vivre des

<lixmcs que l’EgUfe peut par chanté communi-
quer aux Monafteres , comme elle fait aux Hô-
pitaux , que de devenir des Sarabaïtes , & de vi-

vre du bien des pauvres ou du gain des uluriers.

}l reprend neanmoins les Abbez & les Supérieurs

des Monafteres qui achettent les dixmes des Laï-

ques pour les convertir à leur profit au décrimenc

de l’£glrlê;mais il<ne veut pas que pour cela les

i|4o}nesqain£ntlcurM(wafteie,ni le lÎMilbaïeRX

Lettrts

eCTves de

ÇhAvtrtù
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Lettres i Fobeïflance de leurs Supérieurs. Il ne defap-

J’Tves de prouve pas la vie des Anachorètes
,
qui apres

Chartres, avoir etc exercez dans lesMonafteres fe retirent

dans la Solitude*, mais il blâme ceux qui vont de
Village en Village pour fe faire admirer , & qui

veulent erre maîtres fans avoir etc difciples.

La cent quatre-vingt-treizième eft adrelTée 1

Geofroy Eveque de Beauvais, qu’il exhorte de
ne pas attaquer les Privilèges du Monaftere de
Saint Quentin , accordez par les Evêques lès Pre-

decelTeurs
, & confirmez pat l’autorité du Saint

Siégé & du Roi.

Dans la cent quatre-vingt-quatorzième il aver-

tit Hugues d’Orléans & fon Archidiacre Wlgrin,

qu’il a excommunié Chenard (bn Diocefain , &
c^u’ils aient à le tenir pour excommunié > fuivant

les réglés des Canons.

La cent quatre-vingt-cinquième eft une rèponlè

allez aigre à Geofroy Abbè de Vendôme, fur une

Lettre que cet Abbè lui avoit écrite, dont Yves
de Chartres fe trouvoit oftenfé *, dans laquelle

après s’être plaint de la maniéré dont il en ufoit

avec lui , il lui dit de faire fon devoir
, & que pour

lui il fera le lien.

Dans b cent quatre-vingt-feiziéme adreftee au
Roi Loiiis le Gros j il prie ce Prince de ne pas

' faire faire le procès à l'Abbé de Saint Denis , fut

la dénonciation d’un Moine , dont le témoignage

ne pouvoit pas être reçu en jugement
,
parce

qu’il s’étoit lui-même confeffe coupable.

Dans la cent quatre- vingt- dix-(eptiéme adref-

fée à Guillaume Abbè de Marmoutier , il décidé

qu’un Prêtre qui avoit rois le feu à fa maifon pour
faire peur à fes ennemis , & qui avoir été caufe
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qu*im enfa écoic péri dans cet incendie * doit Lettres

^re ibûmis au:C peines Canoniques. eCTves de

La cent quatre-vingt dix-huitiéme , la cent Chartres»

quatre-vingt dix-neuviéme & la deux cent uniè-

me concernent le difFcrent qui étoit entre Gifle-

bert. Neveu de rArchevè ^ue de Tours Geo-
(roy Chanoine de cette Eglife touchant la Prcvô-*

té de Syeurre , dont le Pape avoir rcnvoié le juge-

ment à Yves de Chartres& aux Evêques de Paris

êc de SoiiTons. Par les deux premieies il cite

Giflcbert pardevant eux > & par la derniere il

avertit le Pape qu’il n’avoit pas voulu comparoî-

trc,& qu’il pouvoit juger en faveur de Geo froy.

Dans la deux centième adrelTce à Daimbert

Archevêque de Sens , il l’avertit qu’il doit faire

celTer le fcandale qui eft dans fon Eglife, tant à

caufe du Chantre qui s’eft emparé d'un Bénéfice

qui ne lui appartenoit pas
,
qu’à caufe d’un des

principaux du Chapitre
,
qui a avec lui deux fem-

mes qui mènent une vie déréglée.

La deux- cent deuxième eft une preuve de la

Ubertéavec laquelle Yves de Chartres parloir aux

Princes : il y fait réponfe au Roi Loiiis
,
qui lui

avoir demandé deux paires de peaux d’animaux

étrangers
,
qu'il n’efi pas décent à un Roi de de-

mander à un Evêque des aroufemens de vanité *

ni du devoir d'un Evêque d’obeir au Roi dans

CCS fortes de cho fus*,.qu’il ne pouvoit pas s’ima-

giner que la Lettre qui lui avoir été rendue de fa

part fur ce fujet fût de lui*, que cependant il lui

failbit réponfe afin qu’il ne fît plus de ces fortes

de demandes, ni à lui, ni à aucun autre Evê-

que.

Dans la deux centuoifiéme adrelTée à Lifiard
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i^ehres Evcque de Solfions , il mande à cet Evcque qu'il

d*tves de peut obliger les Archidiacres de Ton Diocefe de

Chartres, lui cendre la portion des biens des Eglifes qui

doit appartenir i l’Evcque
,
qu’ils ont ufurpce

avant qu’il fût Evcque de Solfions , ôc meme de-

puis.

Par la deux cent quatrième il fait fçavoir ad

Pape Pafchal, que Guy du Puifet a été excommu-
nié pour les facrileges qu’il a commis > & les vexa-

tions qu’il a exercées contre l’Eglife de Chartres i

& il le prie de cootirmer cette excommunication,

& d’ordonner û l’Archevêque de Sens & aux

Evêques de Paris üc d’Orléans
^
de porter la mê-

me excommunication. Il l’informe enfuite dii

different qui étoit entre le Doyen & le Sous-

t)oyen de fbn Chapitre , & le prie de le décider;

La deux cent cinquième eft caite à un Che-
valier qui foupçonnoic fa femme d'être grofle

du fait d’un autre
;
parce qu’aiant compté le temps

defon abi'ence, il trouvoit (ppt jours de plus que
le temps ordinaire de la grofleflc des femmes *, Se

que celui qu’il avoir foup^onné de cet adulterd

aiant fübi l’épreuve du fer chaud, avoir été brûlé.

Yves de Chartres lui mande que ces deux preuves

ne font pas fufH fautes pour condamner fa femme «

parce que la grofTeffe des femmes n’eftpas tou-

jours d’un même nombre de jours , & que l’cpreu-

ve du fer chaiid eft fouvent fautive iqu’aihfi il doit

en croire le ferment de fa femme ,& le témoigna-
ge de gehs de probité.

Dans la deux cent fixiéme adreffée à Hildebert

Evêque du Mans *, il explique de quelle maniéré

un Ecclefiaftique foupçonné de crimes doit fd

purger : il die qu’auuefois fon ferment feulfu^-



it Maturbs Ecclesiastiques.'

(bit , mais que pour plus grande précaution on a

exigé depuis outre fon ferment celui de trois
, de

cinq ou de fept de Tes Collègues.

La deux centf-ptiémeeft u e Lettre de rcraer-

cîment à l’Evèquc de Worchefter*

Dans la deux cent huitième il fait dés tCprochcs
à Geofroy Abbé de Vendôme* de ce qu’il re-

çoit dans fa Cellule des Moines qui murmurent
contre leur Abbé , & qui parlent mal de lui ) &
de ce qu’il cmpcche des Seigneurs dépendans de
l’Abbaie de Liice leurs aéfces de foi ôc hommage
entre les mains de l’Abbé.

Dans la deux cent neuvième il avertit Hugues
Comte de Troyes

,
qu’il lui femble que l’examen

que l’on veut faire à Sens de la validité du maria-

ge du Roi avec la hile du Marquis Boniface , pa-

rente de ce Comte , n’eft ni honnete ni utile ;

qu’il ne fervira de rien, parce que certainement

ce mariage (éra caBe par l’avis des Evèqu.s 8c des
Grands duRoiaumei qu’il ne fera pas non plus

Jionnèce* parce qu’il fera connoitre que cette

Elle n’ed pas née en légitimé mariage i qu’ainA il

lui confeillc de foire enlbrtc que cette affaire n’é-

clatc point.

Dans la deux cent dixiéme il écrit au Pape PaC.

chai
,
qu’Odon Evêque de Carobray fe plaine de

ce qBeSaSainceté a dépouillé d’un^ Archidiaconé

tin des Clercs de (bn Eglife , fort affeclionné au

Saint Siégé, & en a revécu lin autre qui cnelt

ennemi.

Dans la deux oent onzième il déduit à Radulfe

Archevêque de Rheims la Généalogie du Comte
de Flandres & de la fille du Comte do Rennes ,

pour prouver qu’ils ctoient parens. é

Lettret

d'Tves dé

Chitrtreié
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Lettres La deux cenc douzième adrelTée i Geo((oy

/"Tves de Evêque de Beauvais > concerne la validité d’une

Chartres, donation faite au Menaftere de Saint Simpho>

lien.

Dans la deux cent treiziéme adreflceà Jean Evê-

que d’Orléans > il prouve que les Chanoines Ré-
guliers peuvent être admis au gouvernement des

âmes , èc être faits Curez des Parroides.

Dans la deux cenc quatorzième adrelTée à Bru-

non Archevêque de Trêves; il déplore les mal-

heurs où l’Eglife fe trouve ,à caufe de la divihon

de l’Empire & du Sacerdoce.

La deux cenc quinziéme eft une Lettre de com-
pliment à Thomas Archevêque d’YotK.

Dans les deux cent feizicmc& deux cenc dix-

fepticme il informe Richard Evêque d’Albane»

Légat du Saine Siégé , du different qui écoit entre

les Moines de Bonneval & ceux de Blois
,

qu’il

avoir fait Ton pofTible pour accommoder , & qu’il

n’en avoir pu venir à bouc.

Dans la deux cent dix-hiudéme écrite à Gua-

lon Evêque de Paris , il décidé qu’un Chanoine

.de cette Eglifc qui s’étoit marié, dévoie perdre fon

Bcnefice,&êtrc challé du Clergé ; mais que fon

mariage fubniloic.

Dans la deux cenc dix-neuvicme il fe juflihe au-

près du Pape Pafchal de ce qu’il avoir appliqué â

la Communauté de fes Chanoines les revenus de

la moitié d’une Prebende
, pour être emploiez

en diftribucions quotidiennes
,
pour ceux qui af-

Ellcroient a(fbuellement à l’Omce Divin , afin de
les y rendre plus allldus.

Dans la deux cent vingtième écrite â Hildcbert

Evêque du Mans » il dit que quqnd on appelle

d’un
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4'un jugement , on doit prendre dans les cinq Lettret

jours qui fuivent l’appel , des Lettres du Juge eCTves de

dont on appelle
,
qui renvoient par devant le Chartres,

Juge auquel on cft appellant , fans quoi il ne doit

point prendre connoilTance de l'afiairc. Il décide

aullî dans cette Lettre qu’un Evêque n’eft point

le maître de donner i un Abbé les biens d’une

Communauté.
Dans la deux cent vingt & unième écrite 4

Jean Evêque d’Orléans , il dit touchant le Ma-
riage d’un homme libre qui avoit époufé une

cfclave fans fçavoir quelle le fût i
que félon le»

Loix civiles ce Mariage eft nul, Sc qu’il luieft

permis de la quitter , ôc d’époufer une autre

femme*, mais que félon les Loix de Dieu &dc
la nature , il doit fubfifter , Sc que du moins on

doit empêcher cet homme d’époufer une autre

femme'cn cas qu’il ne veuille pas demeurer avec

celle-ci.

Dans la deux cent vingt-deuxième écrite au

Clergé d’Autun, il traite la queftion , fçavoir E
une ^mme adultéré doit être feparée nccclTai-

rement d’avec fon mari ; & il décidé que dans

la rigueut elle le devroit être , mais que fuivanc

le tempérament confeillé dans l’Evangile , on
peut la réconciliée 6c la remettre avec Ton

mari.

Dans la deux cent vingt-troifiéme adredee 4

Ouen élu Evêque d’Evreux , il l’exhorte d’ex-

communier 6c de priver de la fèpulture Eccle-

fiaftique ceux qui s’emparent des biens des

Eglifes.

Dans la deux cent vingt-quatrième il écrit 4

Guy Abbé de Molême
,
qu’un de Tes Religieux

XII. Siecle. E
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Lettres qui en fe faifant Pictrcn’avoit point eu d’autre

d'Tvfs de hn qu’un gain teuiporel , & qui rcconnoifl’oit fa

Chartres, faute, devroit félon la rigueur des Canons être

privé pour toujours des fondions de l’Ordre

Sacerdotal *, mais qu’aiant fait penitence de fon

Ï

cché , & qu’étant converti finccrement on peut

ui permettre de les faire.

D.ins la deux cent vingt-cinquième adreflcc

à Daimbert Archevêque de Sens , il décide qu’un

homme qui s’aceufe publiquement d’avoir eu urt

commerce charnel avec la foeur de fa femme ,

avant que d’être marié , doit être confideré com-
me infâme, & qu’il ne peut être ni accu fateur,

ni témoin contre un autre :
qU’il doit auHI être

feparé de fi femme & derheurer le refte de fa

vie fans fe marier , mais qu’elle doit remporter

fa dot & fes conventions matrimoniales.

Dans la deux cent vingt-fixiéme il pr*ie Der-

nier Abbé de Bonneval de recevoir & de trai-

ter avec douceur un de fes Moines
,
qui étoit

fort! de fon Monaftere , & qui vouloir y ren^

trèr.

La deux cent vingt-feptiéme cft une lettre

de condoléance auPapePafchal. Il l’avertit auflî

qu’il veut difpofer d’une Prébende de fon t glife,

en faveur de Guarin, & que le Doyen & quel-

ques autres Chanoines s’y font oppofez.

Dans la deux cent vingt-huitième adrclTée au
Prêtre Gonhier , il lui fait réponfe fur la queftion

qu’illui avoit faite,comment accorder ces paroles

du Prophète: a quelque heure que le fecheurfe con-

vertijfe dr gètniffe defafaute ilferafauve ; avec la

difciplinc des Canons qui fulpend pour quelque
temps de la Communion du Corps &: du Sang



IT M4T1BRIS Ecclesiastiques ^7
J E s U s-C H K 1 s T. , ceux qui confeflent leurs Lettret

pcchez : & comment il fe peut faire que ceux ifTves de

que Jesüs-Chb.ist qui eftle Chef delivre

promptement du péché
,
(oient retenus par l’E-

elife qui eft le Corps de J e s u s-C h a 1 s t , fous

la peine du péché. Il dit qu’il eft aisé de refou-

dre cette queftion en faifant attention à la ma*
niere dont Dieu remet le péché, & à la fragu

lité de l’homme ; que Dieu qui voit l’inté-

rieur remet le péché aufti-tôt qu’il connoît que

le cœuv eft converti j mais que l’Eglifc qui ignore

l’intérieur de l’homme ne peut pas délier celui

qui eft lié quoi-qu’il foit converti
,

fi fa con-

verfîon n’a été prouvée par une fatisfaékion pu-

blique.

Dans la deux cent vingt-neuvième écrite à

Lifiard Eveque de SoilTons ,il dit qu’un homme
qui aceufe une femme mariée à un de fes parens,

d’avoir eu commerce avec lui , ne peut pas

être receu à. rendre témoignage fur ce fait
,
ni

à l'aceufer
:
parce que la confcfilon de Ton crime

le rend reprochable.

Dans la deux cent trentième adrelTée â Hil-

deberc Evêque du Mans , il décide qu’une fem-

me Juïfve qui fe fait Chrétienne ne peut pas

quitter fon mari , ni en époufer un autre , à

moins que fon mari ne (e trouve être de fes

parens.

Dans la deux cent trente fie unième écrite i

Ponce Abbé de Cluny , après avoir donné des

raifons myftiques de l’clevacion du Cal'ce , Sc

des fignes de Croix que l’on fait fur l’Hoftie 1

il décide qu’un Moine qui s’étoit fait Eunuque

pour fe guérir du .roal epileptique
,
pouvoir

E i)
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Lettres élevé à des Ordres fuperieurst

d'Tves de Dans la deux cent trente-deuxième adrelTéo

Chartres, à Hildebert Evêque du Mans, il décide qu’un

homme qui avoir commis une impudicité avec

la mere de fa femme, nedcvoitpas êtrefepatc

d’avec elle , s’il n étoit prouvé qu’il avoir vérita-

blement confommé l’aéte du mariage avec elle.

Dans la deux cent trente- troiliéme adrefleeà

Henri Abbé de S. Jean d’Angeli
,

il dit qu’il

cmbralTe les fentimens des Papes Grégoire &
Urbain , touchant les Inveftitures des Eglifes

données par des Laïques , & qu’il croit que ceux

qui les foûtiennent {ont des Schifmatiques; en

quoi il ne croit pas offenfer le Pape Pafchal,

parce qu’il lui a écrit que ce qu’il avoit fait

f

)our les Invcftitu rcs , il avoit été contraint de
e faire par violence , & qu’il n’avoit point chan-

gé fon premier fentiment.

Dans la deux cent trenre-quatriéme il confeille i.

Guillaume Abbé de Marmoutier de n’avoir point

de different avec Radulphe Archevêque de
Tours i & dans la fuivante il congratule celui-

ci de ce que les Evêques du Mans Sc d’Angers

travaillent â faire la paix entre lui Sc cet Abbé.
La deux cent trente-fîxiéme eft écrite au nom

de Daimbert Archevêque de Sens & des Evê-
ques fes fuffragans , à Jean Archevêque de Lion ,

qui les avoit cités à un Concile qui fe dévoie
tenir à Anfe proche de Lion

,
pour y traiter de

f
la Foi & des Inveftitures. Ils difent qu’ils ne le

méprifent pas , mais qu’ils ne veulent pasoutre-
pa{Ter les Bornes preferites par leurs Ancêrres ,

& que les Saints Peres n’ont point donné le

pouvoir i l’Evêque du premier Siégé d’appclicc
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des Evcqucs à un Concile hors de leur Provin- Lettres
ce , (i cela n’étoic commandé exprcfl’cmcnt par d'Tves de
le Saint Sicge, ou qu’un desEvcques dclaPro- Chartres.
vince n’eût recouts aux Evêques de la Pro-

yince voifme
,
pour faire juger quelques diffe-

rents qui ne pouroient pas être terminés dans

fa Province. Qu’à l'égard des Inveftitures donc
il vouloir traiter dans ce Concile ^ il ne pouvoir le

faire fans découvrir la turpitude de leur Petc i

qu’il n’étoit pas même utile de traiter dans un
Concile de ce qui regarde les perfonnes qu’on

n’oferoit condamner j que le Pape pouvoir être

exeufé de ce q l’il avoir accorde les Inveftitures

ne l’aiant fait que par fubreption , & dans un cas

de néceflitc i que c croit mal-à-propos que quel-

ques uns donnoient le nom d’hcrelie aux Inve-

ftiturcs, parce que l’hercfic regarde la Foy, &
non pas les aéàions & la difcipline > que tout

au plus il n’y avoir que ceux qui s’imagineroienc

pouvoir donner le Sacrement ou la Grâce par

rinveftiture, qui 1eroient dans l’erreur, ce qui ne

tombe dans l’elprit de perfonne
;

qu’enfin les i

Inveftitures fon| une entreprife contre les droits

6c la liberté des Eglifesi &c qu’ainfton doit les

abolir par tout où cela fe peur fans faire de

Schifme , 6e différer de le faire dans les lieux ou
le Schifme eft à craindre.

L’Archevêque de Lion leur répondit par la

Lettre fuivante que fon defl'ein n’avoit point

été de les attirer à un Concile hors de leur Pro-

vince j mais feulement d’entrer en conférence

avec eux , 6c prendre leur confeil : que nean-

moins l’Eglife de Lion a ce droit fur lesEglifes

de France : qu’à, l’égard des perfonnes contre



•fo Histoiri des Controverses
Lettres lefquelles il vouloir aeirdans ce Concile, iln*y

^Tves de en avoir poinr qui ne dur erre foûmife au Con-
Chsrtres. cile

,
puifque les Empereurs & les Rois font

fournis au Jugemenr des Evcques. Ton in-

tention n’étoir poinr de découvrir la honre de
leur Perc ( c’eft-à-dire diiPape Pafchalqui avoir

abandonne les Inveftitures) mais plûtôr de la

couvrir. Qnc les dangers Sc les obftacles
,
qu’ils

pouvoiclu remonrrer , ne devoicnr poinr les

empcchcr de défendre courageufemenr la ca^fe

de l’Eglifej que ceux qui approuvoienr les In-

veftiturcs faites par les Laïques , étoient héré-

tiques quant à leur fentiment
; qu’au refte il ne

vouloir point ufurper les droits de l*Eglife de
Sens i mais qu’elle fût foûmife d l’Archevc-

que de Lion comme à fon Primat.

Dans la deux cent trente-huitième adrelTée au

Pape Pafchal , Yves de Chartres le détourne ^

d’accorder un Eveque d l’Eglife de Tournay,
& le prie de la laiflfer fous la JurifdiéHon de
l’Evcque de Noyon , fous laquelle elle a été

depuis ^.oo. ans,alîn d’entretenir la bonne in-

telligence qui a roûjours été e» France entre

l’Autorité Roïalc & le Sacerdoce j & de crainte

d’exdrer dans ce Roïaume un Schifmc pareil d

celui qui eft en Allemagne.

Dans la deux cent trente-neuvième il fait

compliment au Roi Louis le Gros fur fon futur

Mariage avec la Niece du Comte de Flandres.

Dans la deux-cent quirantiéme il avertit un
Anachorète de faire ccflbr le fcandale qu’il donne
par fa trop grande familiarité avec une fille de-
vote.

Dans la deux cent quarante &.unième il éécit
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à Huinbaud Evèquc d’Auxerre
,

qu’il ne doic Lettres

pas traiter de nouveau en prefence d’un Comte, (CTves de

une aft'aite terminée par un Jugement Ecclcfta- Chartres^

(lique.

Dans la deux ceniquarante-deuxiéme écrite à
Ouen Eveque d’Eveeux , il décide que quand
on fcpare une Efclave mariée avec un homme
libre

,
qui l’a époufee la ctoiant libre

,
l’on ne

diflbud pas un Mariage légitimement conttafté,

mais que l’on déclare feulement que la conjon-

élion de ces deux perfonnes eft illicite , & leqr

Mariage nul fuivant les Loix.

Dans la deux cent quarante-troifiémeil déclare

à Gualon Eveque de Paris, qu’un ma-^iage qu’on

a voulu faire entre deux enfans au berceau eft

nul.

La deux cent quarante-quatrième eft écrite

au Pape Pafchal en faveur de Hubert Eveque
de Senlis,accufé par quelques Clercs devant fon

Métropolitain d’avoir vendu les Ordres Sacres,

Il avoir eu quelque Jugement défavantageux

dans fa Province, dontil avoir appellé au Pape.

Yves lui recommande fon affaire,

La deux cent quarante- cinquième eft adréfTée

a. Hugues Comte de Troyes
,
qui s’étant enrôlé

dansla MilicedelaTcrre Sainte, vouloir quitter

fa femme pour vivre dans le Célibat. Yves de

Chartres loue fa refolution
,
8c lui confeillede

n’embralTer cet état que du confentement de fa

femme & de vivre d’une maniéré réglée.

D.ins la deux cent qnarante-fixiéme adrelTée à ,

Lifiard Eveque de Soillons , il décide que le Ma-
riage d’un homme qui avoir épousé les deux

ftrurs l'une après l’autre
,
quoi-que le Mariage

E üij
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Lehres n’eûc pas itc confommé ' avec la première > ne

JtTves de devoir pas fubfiftcr.

Chartres. Dans la deux cent quarante-fepticme écrite à

Jeai Evcque d’Orléans il le reprend de ce que
l’Eglife d’Orléans avoir approuve la propofition

de décider par un Combat fingulicr.le difterent

qui croit entre le Comte d’Orléans > & Radul-

phe Seigneur de Baugency.

Dans la lettre fuivante il confeille â ce der-

nier de porter du relpeét au Comte d’Or-

Icans.

Dans la deux cent quarante-neuvième adreflee

à Gilbert Archidiacre de Paris, il décide que des

perfonnes qui ont contribué d un adultéré , ne
font pas capables d’être témoins contre la femme
adultéré.

Dans la deux cent cinquantième, il prie le

Pape Pafchal d’accorder dRaduiphe Evêque de

Worchefter élu à l’Archevêché de Cantorbie,

la confirmation de cette dignité, & \e Pallium^

quoi-qu’il ne puifle pas aller en perfonne faire

cette demande au Pape.

Dans la cinquante & unième adrelTée à Ma-
nafies Evêque de Meaux , il décide qu’on a bien

fait de ne pas donner le Viatique à une perfon-

ne qui avoir eu un vomifl’ement.

Dans la deux cent cinquante-deuxieme il écrit

àRadu’fc ArchevêquedeRheims, qu’il ne trou-

voit pas à propos qu’une femme foupçonnée
d’adultcre par fon mari fans aucune preuve ,

fubît l'épreuve du fer chaud , & qu’il fuffifoit

qu’e^'e fc purgeât par ferment.

Par 1 1 deux cent cinquante-troifiéme il recom-
mande au Roi Louis s Godefroy Evcque d’A-
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miens qui étoit fort maltraité dans fon Diocefe. Lettres

D ms la deux cent cinquante-quatrième il d'Tves de

excufe auprès du Pape Pafchal Geofroy Arche- Chartres.

vcque de Ruüert
,
de ce qu’il ne pouvoir pas

aller en perfonne à Rome.»
La deux cent cinquante-cinquième eft une

Lettre de confolation àRadulphe Abbé deFuf-
cien affligé de maladie \ il l’exhorte à fupportec

patiemment Tes maux ; lui confcillc de faire

élite une autre perfonne en fa place pour gou-

verner le Monafterc , & l’avertit qu’il ne faut

pas réitérer l’Onékion des malades.

Dans la deux cent cinquante-fixiéme il dé-

tourne R.iinaud Cenobite , da deflein qu’il avoit

de fe faire Anachorète.

Par la deux cent cinquante-feptiéme il rend

compte à Philippe Evêque de Troyes, de l’ac-

commodement que les Chanoines Réguliers de

S. Quentin de Beauvais , avoientfait entre Odon
Prieur de S. Georges & quelques uns de fes

Chanoines.

Dans la deux cent cinquante-huitième il re-

commande au Pape Pafchal l’affaire de Hubert
Evêque de Senlis.

La deux cent cinquante-neuvième eft écrite à

Radulfe Archevêque de Rheims , touchant un
Jugement qu’il avoit rendu contre l’EgUfe de
S. Quentin de Beauvais aü fujet d’un moulin.

Il lui remontre les griefs qu’il prétend fe trou-

ver dans fa Sentence.

Dans la deux cent foixantiéme, il répond à

Eftienne de Guarlande Chancelier du Roi > qu’il

peut en feureté de confcience être élu Evêque
de Paris en la place de Gualpn, quidevoit être
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Z>ettrtt transféré à l’Evcchc de Beauvais.

d'Tves dt Dans la deux cent foixantc & unième il de-

Chartres, tourne Henri Roi d’Angleterre , du Mariage

3
u’il vouloir faire de fa tille avec un Seigneur

U Diocefe de Chartres nomme Hugues
,
qui

étoit de fes parens.

Dans la deux cent foixante & deuxieme il rend

raifon à Ponce Abbé de Cluny
>
pourquoi on

ajoure aux paroles de Jésus-Christ dans

la confecration , cclles-ci
, Aéyflerium fidei j

& il dit que c’eft afin que l’on juge de la gran-

deur de ce Myftcre par la Foy , ôc non pas par

le rapport des fens.

Dans la deux cent foixantc & troifiéme il té-

moigne au Clergé de Beauvais la part qu’il prend

à fes fouffrances.

Dans la deux cent foixante & quatrième il in-

tereede pour le Clergé & pour le Peuple de cette

Ville auprès du Roi Louïs.

Dans la deux cent foixante & cinquiéme,il dc-

fabufe ce Prince de ce qu'on lui avoit dit
,
que

les Chanoines de l’Eglilc de Chartres antrepre-

moient fur les droits clés dignitez du Chapitre ,

& l’alTûre que cela n’eft pas \ mais qu’on les

prive feulement de quelques exaélions défendues

par le S. Siège.

Dans la deux cent foixante & fixiéme adreffée

à Conon Eveque de Paleftrinc &Legat duS.Sicge

en France, apres lui avoir rendu compte de l’ex-

communication qu’il avoit prononcée contre le

Seigneur Hugues qui avoir violé la Paix, il le prie

de pten Ire des perfonnes fages &Religieufcs pour

juger un different qu’il avoit avec les Moines
de Marmoutiet , touchant l’EgUfe de S. Nicolas

de Cüurbeville.
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Dans la deux cent foixante 6c fepticme il écrit Lettres

cncoie â ce Légat fur la meme affaire, &s’ex- tCTves de

cufcde ce qu’il ne peut pas aller le trouver en Chartres*.

perfbnne pour foûtenir u juftice de (à caufe.

Dans la deux cent foixante & huitième il écrit

aux Evêques de Beauvais
,
de Châlons , d’A-

miens & de Senlis, CommifTaires dans cette af-

faire , 6c leur remontre quelle a été jugée en

faveur de l’Evèque de Chartres pat Hugues de

Die, dans un Concile tenu iTffoudun.

Dans la deux cent foixante &neuviéme il mande

d Bernier Abbé de Bonneval qu’il ne doit pas ’

empêcher un defes Religieux exercé dans la vie

Cenobitiqifc , d’embr.ilfer la vie Eremitique.

Dans la deux cent foixante & dixiéme écrire d

Turgede Evêque d’Avranches , il confeillc i

cet Evêque d’obéïr au Jugement du Légat du
Pape , ou d’envoier des députez à Rome.
Dans la deux cent foixante& onzième il remer-

cie le Pape Pafchal de ce qu’il a accordé au

Chapitre de Chartres la confirmation du Privi-

Icge
,
p3r lequel les exaéfions de ceux qui étoient

revêtus des dignitez du Chapitre font défendue s^

6c parce que deux d’entre eux s’étoient élevés

contre le decret du Pape ,& en avoient porté

leurs plaintes au Roi , il prie fa Sainteté de vou-
loir confirmer de nouveau ce Privilège , 8c de

faire des défenfes tres-exprelTes d’exercer ces

exaékions.

Dans 1 1 deux cent foixante &douzicmc il exhor-

te Regn.iud Evêque d’Angers
,
de reconcilier une

de fos Diocefuines nommée Mathilde , 8c de
travailler au falut de (bn ame, fans avoir aucun
reirentiment contic elle.
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Lettres Dans U deux cent foixante & treiziéme il prie

(CTvet de Conon Legst du Pape de modérer i l’egard de
Chartres, l’Evcquc de Bayeux , la Sentence d’excommuni-

cation portée contre les Evêques de Norman-
die.

Dans la deux cent foixante ôc quatorzième

il écrit au Pape Pafchal touchant l’affaire qu’il

avoir avec les Religieux de Marmoutier
,
qui fe

défiant de la juftice de leur caufe n’avoientpas

voulu la laifTcr juger dans la Province
,
mais

l’avoient cité à Rome tout abfent & malade qu’il

* étoit ; il fupplie le pape de lui donner des Juges

fur les lieux, & en même temps de ne pas accor-

der de dilpenfe à aucun Clerc de l’Eglife de

Chartres pour polTcder deux Bénéfices.

Dans la deux cent foixante & quinziéme il

mande à Conon Légat du Pape qu’il a fait fçavoic

au Comte Thibaud la fentence d’excommunica-

tion qu’il avoit rendue contre ceux qui avoient

pris le Comte de Nevers
,
par laquelle il étoit

ajourné pour l'Oéfave de tous les Saints
,
& ce-

pendant excommunie s’il ne mettoit ce Comte
en liberté. Q^il s’étonnoit neanmoins que le

Roi eut attiré cette affaire par devant le Tri-

bunal Ecclefiaftique
,
puifque le Comte Thibaui

croit prêt de s’en rapporter à la juftice du Roi,

& de faire voir par devant les Juges de Paix ,

qu’il n’avoit point de tort , & que c’étoit le

Comte de Nevers qui étoit en faute :
qu’aurefte

il étoit prêt de le mettre en liberté fi les Juges

de P.iix le trouvoient à propos.

Par la deux cent foixante & feiziéme il re-

commande au Pape Pafchal, Turftia élu Arche-

vêque d’iorx.
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Dans la deux cenc foixante ôc dix-fepiicmc il Lettres

écrit à Aldebert clû Evêque du Mans, qu’il eft d'Tves de

accufé d’avoir vécu dans le dérèglement peu- Chartres»

dant qu’il écoit Archidiacre , & de n’avoir point

été élù canoniquement. Il l’exhorte de contulcec

U-delTus fa confcience
, Ce de ne pas s’engage

dans le gouvernement des auttes , s’il fe trouve

coupable.

La deux cent foixante Ce dix-huitiéme eft

une Lettre de compliment à Robert Evoque de

Lincoln.

Dans la deux cent foixante & dix-neuviérae

adreCTée à Lifîard Evêque de Soi (Tons, il l’exhorte

de recevoir un de fes Clercs à faire penitence

,

ou de lui permettre de fe retirer dans une autre

Eglife.

Dans la deux cent quatre-vingtième adrelTée

au même Eveque , il décide qu’un mari n’eft pas

receu à aceufer fa femme d’adultere fur de Am-
ples foupçonsy & qu’il ne peut pas l’obliger 1

îubir l’épreuve du fer chaud.

Dans la deux cent quatre-vingt Ce unième il

écrit à Anfeline Evêque de Beauvais ,
qu’il eft

témoin que les Chanoines de S. Pierre de Beau-

vais ont accordé aux Chanoines Réguliers de

S. Quentin de la même Ville , un héritage qu’on

leur contefte i prefent.

La deux cenc quatte-vingt-deuxieme eft un

A6ke par lequel il prend en la proteûion de

l’Eglife de Chartres un Hôpital de pauvres fitué

i Châteaudun.

La deux cent quatre- vingt-troiAcme eft une

Chartre par laquelle il érige un cimetiere , Ce

met fous la protedion de l’Eglife de Chartres
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Lettres un champ d’auprès de Tiron.

éTTves de deux cent quatre-vingt-quatrième cft un

Chartres, lequel il donne au Monaftcre de Bon-
neval l’Eglilc de S. Pierre de Châteaudun quo
quelques Clercs avoient achetée de la main d'un

Laïque.

La deux cent quatre-vingt-cinquième cft l’Ade
de confirmation de la donation de TEglife do

S. Nicaife de Meulan, faite par Robert Comte
de Meulan aux Moines du Bec.

La deux cent quatre-vingt-fixième eft la Char-
tre de fondation de l’Abbaiede S. Jean du Val

dans un des fauxbourgs de Chartres.

Nous avons déjà fait l’Extrait de la zSy. qui

eft fur l’Euchariftie , écrite pat Ivcs , lorfqu’il

n’étoit encore que Chanoine régulier de Saint

Quentin de Beauvais.

La deux cent quatre-vingt- huitième eft un
Ade de confirmation de la concdlion de !’£->

^ife de la Hanche , & d'une Chapelle faite au

Monaftcre de Marmoutier.

La dernicre eft une Lettre tres-forte écrite H

i’Abbc du Monaftere de Marmoutier
,
par la-

quelle il exhorte lui fes Religieux de s’en

cmir fur Ic dil&rent qu’ils avoient avec l’Eglilè

de Chattres,au jugement qu’il avo' t rendu avec le

Comte de Chartres>qui procuroit la paix des.deux

Egliûss.
Tanmr. jg Chartres a fait deux collediojis do

tfdedTves Canons-, l’une plus courte intitulée Pannormte^
de Char- ^ l’autre plus ample intitulée Reçaeil des Réglés
très,

£ctlefiafiiefues ,
que l’on appelle communément

'Decret : elles ont toutes deux une meme Pre-

•facc. La première cft divifeeeu huit parties., ÔC

la fecoude en dix-fept.
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La Ponr.ormie eft attribuée par quelques-uns Lettrtt

à Hugues de Châlons
, qui avoic fait luivant d^Tves 4e

le rapport de Vincent de Beauvais, un Abrégé Chartres.

du Decret d’Yves de Chartres ; nuis elle eft

differente de cet Ouvrage *, car ce n’eft pas

un fimple abrégé du Decret , mais un autre

Ouvrage ; Elle eft intitulée dans tous les

Manulcrits Pannormie , & attribuée à Ivcs

de Chartres
,
8c même dans celui de la Biblio-

thèque de S. Viâor ,
qui eft plus ancien que

Hugues de Châlons j ce qui montre évidem-

ment que la Pannormie ne peut être de cet Au-
teur. Les Decrets d’innocent II. qui a été P^^çe

depuis la mort d’Ives de Chartres ont été ajoV
tés, Sc ne fe trouvent point dans cet ancien

Manuferit , non plus que dans quelques autres «

ainfi qu’il a été remarqué par Jétitonius

ftinus. La Pannormie a précédé le Decret dans

l’ordre de la compofition.

Le Decret eft un Recueil des Réglés Ecclelîa.

ftiques tirées des Lettres des Papes ,
des Canons,

des Conciles , des Traitez des Peres , Sc des

Loix des Princes Catholiques. Ives de Chartres

remarque dans fa Préfacé qu’il les a rapportées

à des titres generaux , afin que l’on pût plus fa-

cilement trouver les Canons qui regardent les

matières dont on a befoin : que fi l’on trouvoiC

quelque fuis des Canons ,
qui paroifibient con-<

traites j il ne faloit pas pour cela croire qu’il y
eût de la contradiéUon entre eux j mais faire

reilexion qu’il y eu a qui font félon la rigueur,

& d’autres félon l’indulgence i parce que la fin

de toute la difcipline Ecclefiaftique étant l’édi-

fication qui eft fondée fur la Cnarité , toutes

les Réglés de l’Eglife ont rapport à cette cha-
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Féwnor- ritétqui oblige les Médecins fpiritucls , de tem-

mied Tves percr les reraeâcs fuivant la qu dire des maladies,

de Char- &: l’ccacdes malades : qu’il fautdiftinguer ce qui

très, n’eft que de confeil d’avec ce qui eftde précepte ;

ce qui eft défendu d’avec ce qui eft permis ou
toléré-, & entre leschofes commandées ou 'dé-

fendues , celles qui le font par la Loy éiernelle,

3
ut eft immuable, & celles qui le font par les Loix
es hommes qui peuvent être changées,& dont on

peut difpcnfcr. Il autorife ces fortes de condes-

cendances , de tolérances ou de difpcnfes, par

des exemples & par des paflages des Peres.

Voici les Titres des dix-fept parties de ce

Decret Decret.

d'Yves de La première eft fur le Sacrement de la Foy ,

Chartres, c’eft-à-dire furie Baptême & fur les difpofitions

de ceux que l’on doit baptifer , fut IcMiniftrc,

les Ceremonies , & l’eftct du Baptême & de la.

Confirmation.

La deuxième eft fur le Sacrement du Corps

& du Sang de J B s u s-C h r i s t, fur la Commu-
nion , fur la Célébration de la Meffe , & fur la

Sainteté des Sactemens.

La troificme contient ce qui concerne l'E-

glife &les chofes EccleGaftiques.

La quatrième eft fur l’obletvation des Fêtes

& des Jeûnes ; fur l’Ecriture Sainte , fur les Cou-
tumes de l’Eglife & fut les Conciles.

La cinquième eft touchant la Primauté de

;
l’Eglife de Rome , les droits des Primats

,
des

Métropolitains & des Evêques i leur Ordination

& leur fouvetaine dignité.

La fixiéme eft de la vie des Clercs , de leur

Ordination ,dc la maniéré de les reprendre 6c

de les juger.
^ La
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La feptiéme , de U Solitude & de la Vie foli- Decret

taire & retirée des Moines & des Religieufes
,
d'Tvet de

& de la Penitence de ceux qui violent le vœu Chartres»

de continence.

La huitième eft des Mariages légitimes des
Vierges & des Veuves non voilées, des Rapts»
des Concubines

, des aimes commis contre les

Loix du Mariage . & de la Penitence des Adul-
térés.

La neuvième des Mariages inceftueux , det

degrez de parenté dans le^uels il cft défendu

de contraâer Mariage >& de la penitence qu’oa

doit impofer à ceux qui violent ces Loix.

La dixiéme eft fur les homicides tant volon-

taires qu’involonraires
,

6c la penitence qu'oa

doit impofer pour ces crimes.

L’onzième contient ce qui regarde les en^

chanteurs , les devins , les forciers , les hiftrions »

& les pénitences qu’on leur doit impofer.

La douzième eft fut les menfonges & les faux

lèrmeos , fur les qualitez des aceufateurs, des

Juges & des faux-témoins.

La treizième contient les Canons contre les

ravifteurs, les volcurs.lcs ufuriers, contre les chaf^

fcurs.les ivrognes,les furieux & contre les Juifs.

La quatorzième contient ce qui regarde l’ex-

communication jufte ou injufte , 6c de quelle

maniéré, pour quelle caufe 6c en quelle occaftoa

il faut s’en fervir.

La quinziéme cft fur les Pénitences.

La leizième regarde les devoirs des Laïques »

& de quelle maniéré ils doivent être jugés.

Enfin la dernierc contient

Peres, 6c particulièrement de

les penlées des

S. Grégoire for

F
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,
l’Efpcr. nce Sc la Charitif.

étTves de Outre ccs Ouvrages n.. us avons encore vingt-

ChMrtres. quatre difeours ou Sermons d'Yves de Charti es.

Le premier eft fur le Sacrement du Baptême.

Le lecond fur rcxcellcnce des Ordres fa-

crés , & fut la vie & les devoirs des Ecclefia-

ftiques.

Le troidéme fur les fignificatioDs myftiques

des Habits Sacerdotaux.

Le quatrième fur les Myftercs de la Dédicacé

d’une Eglife.

Le cinquième fur les rapports des Sacrifices

He l’Ancien Teftament & de celui du Nouveau.
Le fixième fur les raiCons de la Nailfance Sc

de la Mort de Jesus-Chri st.

Le feptième fur rAvetaement dernier de Nôtre
Seigneur.

Le huitiére for fa Nativité.

Le neuvième fur fa Circoncifion.

Le dixième fur l’Epiphinie.

L’onzième fur L Purification de ht Vierge.

Le douzième fur la Septuagefime.

Le treizième fur le commencement du jeûne

de Carême.

Le quarerzième fur le Carême.

Le quinzième fur l’Annonciation de la Vierge.

• Le feizième fur le Dimanche des Rameaux.
Le dix-feptième fur le Jeudi Saint.

Le dix*huitième fur la Fête de Pâques.

Le dix>neuvième fur l’Afcenfion.

Le vingtième fur la Pentecôte.

Le vingt & unième fur le Jour de la Chaire
de S. Pierre.

Le vingt-deuxième üir l'Oraifon Dominicale.
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Le vingt-tioificme fur le Symbole des Apô*
tfCS.

Le vinge-quatriéme furies habits mondains;
les parures & les ajuftemens des hommes , ôc

des femmes.

On lui attribue encore une Chronique fort

courte des Rois de France depuis Pharamond
jufqu’à Philippe premier. Maisiln’y apas d'ap-

parence que ce foit l’ouvrage d’Yves de Char-
tres, non plus qu’une autre Chronique plus ample

depuis Ninus Roi d’AïTyrie jufqu’i Louis le Dé-
bonnaire ,

qui cft de Hugues de Fleury.

La Pannormie d Yves de Chartres a été im-

primée à Bâle en 1499. ôc i Louvain en 1557.
Le Decret a été imprimé à Louvain en 15^1.

& à Paris en 1647. avec les Lettres & les Ser-

mons donnés au public par le foins du Pere

Fronton Chanoine Régulier de Sainte Gene-
viève. On y trouve des Notes tres-fçavantes de

Jurer Chanoine de Langres , & de Souchec Cha-
noine de Chartres fur les Lettres de cetbvèque.

Chronltjut

Attribuée

À Tves de

Chartres,

Editions

des Oeu-
vres

ves de

Chartres,
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C H A P I T R E IL

HlSTOlJi-E DE VEGLISE DE ROME
Sous le Pontificat des Papes Pafchal II. Gelaji

II. & Cnlixte II. contenant l'Origine ^ lepr»-^

grcK. dr U fin des contefiations (jut le Saint
' Siégé eut avec CEmpire touchant les Inve»

ftituret,

EUSîoh D a s c h a t il appcUé Rainier avant fon Pon«
’du Pape X tificat, filsdcCrefccnt &d’AI(àcie,étoitde
Pafchal Tofcanc. Il embralTa la vie Monaftique & U
/A pratiqua dans l’Abbaie deCluny , fous l’Abbé

Hugues. 11 fut créé Cardinal Prêtre de Saint

Clement par Grégoire VU.& fait Abbé du Mo»
naftere de S. Eftienne & de Saint Laurent de
Rome. Apres la mort d’Urbain II. les Cardi-

naux jetteront la vue fur lui pour l’élever au
Souverain Pontificat : l’ayant appris , il fe cacha

quelque temps; mais aiant été découvert , il fut

proclamé Pape par tous les Cardinaux avec les

acclamations du Peuple , & confaaé le quator-

zième jour d’Août de l’an 1099,
Mort de La prem erechofe qu’il entreprit» ce fut de

Guibert, chafier entièrement l’Antipape Guibei c : il lui fit

jintipa- la guerre , l’obligea de srafuïr dans les mon-
prx tagnes de l’Abruzze où il mourut l’an 1100. Sa
fuceede^ mort ne fit pas cefier le Schifme qui duroit de-
renu puis vingt ansi car il y eut après lui trois An-
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cipapes , qui fe fuccedeicnt l’un apres l’autre ,

mais qui périrent tous en peu de tems. Le pre- pes <jni

mier hit Albert d’Atella^que Richard Duc àcfuccede-

Campanie, qui avoir foûtenu Guibect, fit élire rtnt à

en fa place. 11 fut pris au bout de quatre mois Gnibcrt,

par les gens du Pape Pafchal
, & renfermé dans le

Monafteic de S Laurent. Les habitans de Cave
qui étoitune petite Ville proche de Paleftrine*

(e mêlèrent enfuite de donner le Pontificat à un

Romain appellé Theodoric
,
qui ne fut revem "

;

que trois mois du titre de Pontife , & fe trouva

trop heureux en le quittant defc faire Anacho-

rète. Maginulphe qui fut élu i Ravenne fous

le nom de Silveftre IV. fe feroit en apparence

mieux foûrcnu j mais il mourut peu ce temps

après : Et air.fi Pafchal étant demeuré fans con-

current ,
reprit Caftellano & Benevent fur le

Prince de Capouë
, & la Ville de Cave , dont

pierre Colonne Abbé de Farfe s’étoit emparé

,

& chafia de Rome Eftienne Corfe , qui s étant

faifi de l’Eglife de S. Paul »& d’un Château qui .

droit auprès , faifoit des couifes continuelles mr
les Romains.

Ayant ainfi pacifié l’Italie , il tourna fes deC. Dejfeîttt

feins contre l’Empereur Henri. Conrad fils de cet dtPétfch*t
E'Tipereur qui avoit le gouvernement de l'Italie //, contrt^
étant mort Van iioi. Henry forma le defiein de PEmpe- ^
pafler en Italie, d’aller â Rome , & d’y tenir un reurHcu^
Concile au commencement de l’an iioi. pour

y regler les difièrens qu’il avoit avec le Saint
^

Siégé. Le Pape Pafchal ne s’y oppofoit pis ou-
vertement > & y avoit même invité l’Empereur ^

cependant comme ils fe défioient l’un dd’autee,

l’Empereur n’ofa fe confier aux Italiens , de Pafi*

F iij
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chai ne fut pas fâché que Henri ne vînt point

r -Z-
jj neanmoins un nombreux Concile d

e Rome vers la fin du Carême , où Henri ne s’é-

tant point trouvé > & n’y. ayant point cnvoid
c al II.

d’AmboiTadeurs , fut excommunié avec tous ceux

çjy- prendroient fon parti; & parce que plufieurs
I trnpe- foûtenoient que l’on ne devoir point fe foucicr
reurHen- je ces Anathèmes , le Pape fit dreifer dans ce
Ty* Concile une formule conceuc en ces termes :

j’anathematife toute herefie, & principalement

" celle qui trouble l’état de l’Eglife prefente
,
qui

” enfeigne & foùtient que l’on ne doit point fe

« foncier des Anathèmes, fie qu’on peut mépiifec
» Tes liens Eeelefiaftiques, Je promets d’obcïr au
*» Pape Pafchal fie â fes Succefleurs : j’approuvo
*» fie je condamne ce que la Sainte Eghfe univer-
•» fclle approuve fie condamne. Le Pape exigea

ce ferment des Afiifiarrs , fie publia le Jeudy
Saint l’excommunication contre Henri conçûc en

»» ces termes ; Parce que Henri n’a point certc de
déchirer la robe de J k s u s-C h r r s t , c’eft-

» à-dire de ravager l’Eglifc par fes rapines , fie

•» par fes incendies , fie de la deshonorer par fes

» parjures fie par fes homicides j il a été cxcom-
» munie fie condamné à caufe de fa dérobcïfiàncc

, » par Grégoire Pape d’heureufe mémoire , fie par

i> Urbain nôtre Predecefleur j fie nous l’avons

w encore anathematife pour toûjours dans nôtre

i> dernier Synode par le jugement de teute l’E-

»» ghlè , ce que nous voulons être notoire à tout

U le monde , Sc principalement aux Ultramontains»

n afin qu’ils ne prennent point de parc à fon ini>

quité.
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Henri pour éviter les ciFccs de cette excom- Htv»Ui

munication , fit publier fur U bn de la mêiue de Henri
année , qu il vouloir lailTèr l'Empire i Con. fils contre

Henri
, ic aller flire un vpiage à la Terre Sainte » f$n Pert,

non feulement il fit avancer cela publiquement
par l'Evêque Eginard, mais il s’engagea même
par un vœu de f.iire ce volage. Cette orojpoû-

tioQ lui acquit l’affeâion des Princes qe TEin-
pire & du Clergé *, 5c plubeurs de fes Sujets Ce

préparèrent d l’accompagnée dans ce volage;

mais comme ils virent qu’il ne fe metcoit point

en devoir d’accomplir fon vœu , ils commea.*

cerent à changer de difpofition d fon égardj

ce qui donna lieu à fon bis Henri qui fc voioic

ar là fruftre de l’cfperance qu’il avoit de jouir

entôt de l’Empire, defe révolter contre fon

Pere. Aiant conçu ce delTein par les mauvais

confeils de trois grands Seigneurs , il quitta fon

Pere d Mayence où il étoit allé pafler les Fêtes

deNocl de l’année 1104. & fe retira en Bavière.

Le prétexte de Religion fervit d couvrir ceuc
inbaeliré dénaturée: il commença par anathc'

matifer l’herebe de fon Pere , & promettre d’o»

bcïr au Pape. La Noblefle d’Autriche , d’A'le-

magne & de la F ance Orientale s’étant dcçlaréo

pour lui , il entra dans la Saxe , où il fut très*

bien receu
;

6c aiant pafle les Fêtes de Pâques

d Quintilinebourg , il fut reconnu Empereur par

toutes les Villes de ce pa'is. Rothard Archevé--

que de Mayence , 5c Gebehard Evêque deCon-» \

ftancc , Vicaires du Pape en Allemagne entrè-

rent dans cette ligue, Qc confeillcrent au jeune

Henri de réconcilier toute la Saxe avec le-Saip^

Siégé.

F iü|
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f Le jeune Henri pour affermir fa domination in-

diqua pour le 2J» May de l'an ii05.une Aflemblce

generale des Evêques & du Clergé à Nocthufe ,
. MaifonRoïaleyOÙl’on fit divers Reglemcns fur

la difeipline de l’Eglife. On y reforma fur le

champ ce que l’on crût pouvoir faire ; & ce qui

parut de plus grande confequencc fut renvoie au
jugement du Saint Siégé. On y condamna l’he-

refie des Simoniaques & celle des Nicolaïtes

,

c’eft-â-dire, celle des Clercs, qui ne vouloienc

Ç
as vivre dans le célibat. On y fixa les Quatre-
'emps du mois de Juin i la femàinc de la Pen-

tecôte & on y ordonna que ceux qui avoient été

confacrez par de faux Evêques feroient recon-

ciliez aux Quatre-Temps prochains. Henri V.
ce voulut fe trouver à cette Aflemblce qu’aprés

y avoir etc invité i il y fit paroîcre beaucoup de
fagefle , d’humilité & de modeftie , & y protefia

qu'il ne defiroit point le Trône de fonpere,&
qu’il étoit prêt de le lui ceder , s’il vouloir fe foû-

mettre d Saint Pierre & à fes Succefleurs. Les Evê-

ques de Hildesheira , de Paderborne 5: d’Hal-

berflat s’étant jetiez aux pieds de l’Archevêque

de Mayence leur Métropolitain , déclarèrent

qu’ils Ce foûmettoient au Saint Siégé i leur affaire

nit refervée au jugement du Pape.

Cette Affcmblée étant finie , Henri V. marcha

vers Mayence avec des Troupes, pour fe rendre

maître de cene Ville, & y rétablir l’Archevêque,

L’Empereur fon perc s’étant renfermé dedans

,

Henri n’ofa l’attaquer,& tourna fes forces con-

tre Wirtzbourg , dont il fe faiflt , en chafla l’E-

vêque Erlong
,& mit Roben en fa place. En fuite

il alla attaquer le Château de Nuremberg
,
qui fe



VT Mati KR B S Ecclesiastiques,

rendit au bout de deux mois & étant venu à Ra- Guerre

tilbonne , il fut attaque par fon pere
,
qui le défit entre tes

& reprit cette Ville. Le jeune Henri fans deux tien*

tonner de cct échec ramafla des Troupes, &m,
aiant été joint parles Saxons , il alla camper vis

avis l'armée de fon pere, qui nétoit féparéede
la fienne que par la Rivière de Regen. Apres

quelques legeres cfcarmouches , le jeune Henri
trouva moien de gagner les Princes & les Sei>

gneurs qui étoient dans l’armée de fon pere \ ils

ne voulurent point combattre ; defone que l’Em»

pereur fut contraint de s’enfuir , & le jeune Hen-
ri demeura maître de la Campagne, 6c s’empara *

des trélôrs de fon pere
,
qui étoient d Spire.

Sur la fin de l’année on convint que Von tien- Henri tfr,

droit une AITetnblée d Mayence pour reglet \tefi mis en

différend qui étoit entre les deux Empereurs. Vzfrifon dr

pere v nt fut le Rhin dans le deflein de s’y ten- dipojfedé,

dre -, 6c le fils craignant de ne pas obtenir de cette

Aflembice tout ce qu’il founaitteroit , eût re-

cours d la fraude \ il vient trouver fbn pere , lut

témoigne beaucoup de regret de ce qui s’eft

pafl*c , l’accompagne comme pour aller d Mayen-
ce*, mais en enemin il lui fait dire qu’un très-

grand nombre de Seigneurs de Soüabe 6c de
Saxe , fes ennemis

, y «oient arrivez : il lui re-

montre qu’il ne feroit pas fur pour lui de fe

m«tre entre leurs mains
, & lui perfuade de le

retirer au Château de Binghcn
,
prés de Mayen-

ce i mais il n’y fut pas plutôt entré
,
qp’on ferma

^

les portes , 6c qu’on l’y retint prifonnier. On lui

envoi a enfuite demander les marques de la di«

f
nitc Impériale , que l’on donna aufil-tôt à fon

Is Henri, {.es Evêques d*Albanc 6c de ConftaQ-
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ce , Legacs du Pape dans cette AfTcmblée * re-

efi mis e» nouvellerenc Tcxcommunication portée contre

frifon & lui. Enfuite on vint le prendre au Château de
d/fojpedt» Binehen , & on le mena à Ingelheim , où on

l’obligea de renoncer à l’Empire , de confelTec

qu’il croit coupable , & de demander à genoux
l’abfolution à l’Evcque d’Albane

,
qui la lui rc-<

fu(a , &: le renvoia au Pape. Le jeune Henri fut

couronné Empereur , &: reconnu en cette qualité

par rAirend>]ée de Mayence. Il envoia iîx Evê-

ques en qualité de Députez à Rome avec quel-

ques Seigneurs , aRn d'obtenir la confirmation

de tout ce qui avoir été fait à Northufe & à
Mayence.

'HenrllV, Cependant le vieil Henri s’étant fauvé d’In-

fè retire à gelheim. Fut reçu par Henri de Limbourg Duc
& de la Balle Lorraine» & parObert Eveque de

y fait pH~ Liège, qui lui conferverent quelques Places fur

iflier une le Rhin. La ville de Liege fut celle qu’il choific

DécUr4- pour fa demeure , d’où il écrivit des Lettres au

^ion, France , à fon fils , aux Evêques ôc aux

Princes deS.ixe 6c d’Allemagne-, dans lefquelles

il le plaint hautement de la maniéré dont on l’a

traité , 6c procefte contre tout ce qu’on lui a fait

faire par violence. Il déclare dans les dernieres

qu’il cft prêt de rendre toute forte de refpeû 8c

- d’ûbeïïlance au Pape, deregler toutes les affai-

res de l’Empire par l’avis de Henri Abbé de Cluny,

& appelle au jugement du Pape de tout ce qu’on

/"ii a fait contre lui en Allemagne.

Riponfe Henri fon fils lui fit faire réponfe au nom des

de Henri Seigneurs ;
que les maux qu’il avoir caufez à l’E-

glife 6c à l’Etat les avoient obligez de le dépofèt

& de mettre fou ûls en Ci place ; qu'il avoic lui-

f V"
-
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tncmc reconnu qu’il croit indigne de l’Empire

,

Ce qu’il l’avoir remis entre les mains de fon fils;

que les promefles qu’il faifoit prerentement

étoient vaines , & qu’on n’y pouvoir ajouter de

foi : que neanmoins pour lui oter tout (iijet dé
plainte , ils vouloienc bien que cette affaire fût

encore examinée dans une Alfemblée des SeU
gneurs & du Peuple.

Cependant le jeune Henri poutfuivoit fon pete, More

Sc après avoir été repouffé du Pont de "Vifèt ,U Henri

mit le Siégé devant Cologne, dans le deffein f^

.

d’aller ensuite à Liège ; mais la refiftance des

Afliegez fut plus grande qu’il ne penfoit : & '

apres deux mois de Siégé, il étoit prêt de le lever,

quand il reçût la nouvelle de la mort de fon pere

arrivée à Liege le feptiéme d’Aoûtdc l’an iro<>.

Les Liégeois obtinrent leur grâce , à condition

qu’ils déterreroient le corps de Henri
,
qui fur

porté a Spire , & rnis dans un Sepulchre de pier-

re, où il demeura hors de l’Eglife fans être en-

terré pendant cinq ans j les Partifans du Pape

jugeant qu’étant mort excommunié , on ne pou-

voir pas lui donner la fepulture Ecclefiaftique :

on en ufa de même envers l’Antipape Guibert,que

l’on fit déterrer fix ans après fa fepulture , & jetter

fes os à la voirie pour infultet à fa mémoire.

Après la mort de l’Empereur Henri IV. les Coneîle de

Princes & les Peuples qui lui ètoient demeurez Guafijlle

fideles furent obligez de fefoumettre au nouvel de Cnn

Empereur. Le Pape fut invité de venir en Aile- uo(*.

magne , & partit de Rome dans ce deffein. En

chemin il tint le 19. d’Oélobre derannotf. un

Concile à Guaftalle , Ville de Lombardie fur le ^
Pô

,
pour y regler ce qui regardât les EglUès
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a’AIIemagne Sc de Lombardie

,
qui avoicnt été

engagées dans le Schifme. Il y déclara que les

Evêques > les Prêtres & les autres Clercs qui

avoienc été ordonnez dans le Schifme dcraeure-

roienc dans leurs Ordres
,
pourvu qu’ils ne les

euflênc pas obtenus par lîmonie ou par violence »

& qu’ils ne fe trouvaflent pas coupables d’autres

crimes. Il y renouvella les Decrets de fesPréde-
ceflcurs contre lesInve(Hturcs,& y défendit l’a-

lienarion des biens d’Eglife. Il ôta à la Métro-
pole de Ravenne les villes d’Emilie , c’eft-A-dire ,

Plaifince, Parme, Re:^gio, Modene & Boulo-
gne

,
pour la punir de fa rébellion.

C^ntefld- Le Decret contre les Inveftitures n’étant pas
tioTi entre agréable à l’Empereur Henri y Pafchal au lieu

U P*pe& daller à Mayence» comme il l’avoit tcfolu» fc

i'Empe^ retira en France ; & après avoir palTé les Fêtes de
reur toH- Noël dans l’Abbaïe deCluny , il vint implorer
thantlet la proteéb'on du Roi Philippe. Cependant les

JnvejHtH-‘ Seigneurs & les Evêques Alleraans s’Aant alTem-

fct. blez à Mayence , refolurent d’cnvoier des Dé-
putez vers le Pape

,
pour lui déclarer que le pou-

voir de créer des Evêques avoit été donné par -

le Saint Siégé à Charlemagne & A fes Succeflcurs *,

& qu’ainh fl^ne pouvoir pas l’ôter A leur Prince.

Rdîfons Ces Députez entrèrent en conférence avec le

mlleguiet Pape A ChAlons \ & l'Archevêque de Treves por-

farleiDé- tant la parole , après avoir dit au Pape que l’Em-

futez. de percur lui fouhaitoit toute forte de ptofperité >

tEmpe- & lui offroit fes fervices , fans préjud'ce des droits

reur pour de l’Empire , il déclara que des le temps de Saint

les InveJlL Grégoire le Grand l’Empereur éroit averti de la

turcs, perfonne que l’on vouloir élire •, qu’aprés qu’il lui

avoit donné fon coidentement>réleâion fe fai*
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ibît publiquement) quenfuicc celui qui étoic

élu ecoic confacré , & qu’aprcs la confccration

il venoit trouver l’Empereur pour recevoir de
lui rinveftiture pour les Régalés

,
par ranncaii

te. par le bâton Paftoral donc celui-ci lui faifoic

en mème-temps hommage , & luiprêtoic le fer-

ment de fidelité : que cette coutume paroiflbic

cres-jufie
,
parce que fans cela les Eveques ne

peuvent jouir des Villes, des Châteaux, des

Terres, des droits de Péage, & des autres biens .

dépendans de l'Empire.

Le Pape fit réponle par l’Evèquc de Plaifance , Rdifini

2
ue l’Eglife racnettée par le Sang de Je alléguées

I H R I s T étant libre , ne dévoie pas être mife en p^r lesDi^

fêrvitude : que fi elle ne pouvoir choifir lès Pré. dn

lats fans le conlèntemenc de rEmpercur , elle P*pe pour

lui feroic foùmilè en efclave » & que a ces Prélats InveJ^,

étoienc obligez après leur éleélionde recevoir de titures.^

lui rinveftirure par l’anneau te par le bâton Paf-

toral , ce lèroic une ufurpation des droits de Dieu:

qu’enfin il étoic indécent & indigne de l’Ordre

&del’Onâion Sacerdotale
,
que des mains con-

facrées par le Corps & par le Sang de Jésus-
Christ, fulTenc mifes encre des mains Ibüil-

lées du Sang répandu par U glaive.

Les Députez de l’Empereur fe retirèrent fort Rupturu
mal facisfaits de ce«c réponfe , menaçant de vui- Je laCon-
der cette querelle à Rome à coups d épée : le Vz-firenctfur
pe voulut renoiier la négociation avec Adelberi Us Jnvef^
Chancelier de l’Empereur; mais on ne pût con- tituret» "

venir de rien , & les Députez de l’Empereu^ s’en

xecournercnc en Allemagne.

Le Pape de fon côté alTetnbla nn Concile â CancUe J»

Tcojres en Champagne, vers la Fête de l’Alèen- Troyts do

pun 1107.
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Concile de lion de Tan 1107. dans lequel api es avoir fafÿ

Troyes quelques Rcelemens fur la difdplinc, ilpropofâ

Snn 1107.de rcnouveller les Decrets de fes PiédecelTeuts

,

contre les entreprifes des Laïques fur les Digni»

tez Eccleliadiques. L’Empereur qui avoir pa(Té

les Fêtes de Pâques à Mayence , s’approcha de ce

Concile, & y envoia des Ambafl'adeurs pour y
notifier que les Papes avoient autrefois accordé

à Charlemagne le droit d’établir des Evêques *, ÔC

fl on ne vouloir pas , de proiefier c^u’il empiê-

choit que cette anaire ne fût décidée dans un
Roiaume etranger. Sur cette remontrance le

Concile accorda à l’Empereur le delai d’une an-

née , afin qu’il pût lui-même aller à Rome pour

y plaider fa Caufe dans un Concile general qui

en feroit le juge.

factage de L’Empereur différa fon départ jufqu’â ce qu’il

rEmpe- eût réglé entièrement les affaires de l’Empire *, 6c

reur en après l’avoir fait
,

il tint au commencement de
Itnlie, l’an mo. une Affemblée à Ratifbonne , dans la-

quelle il déclara qu’il avoir refolu d’aller â Rome
pour y rece\’oir la Couronne Impériale, & ré-

glée les différons qu’il avoir avec te Pape. Il or-

donna aux Princes de l’Empire de fe difpofer à
l’accompagner , & de mettre une armée fut pied

pour le mois d’Août. U partit en ce temps-14

comme il l’avoit refolu : fon armée compofée de

trente mille chevaux fut divifée en deux *, il fe ren-

dit avec une partie à Yvrée,l’autre l'attendit â No-
vare , & le joignit proche de Milan , où il fut

couronné Roi de Lombardie par l’Archevêque

Chryfolaüs. 11 pafl’a enfuite le Pô & fe rendit â
Plailance, où il fejourna quelque-temps & i
Parme > pendant quü faifgit négocier par Tes
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Ucputez avec la Princefl'e Mathilde
, à qui il

conferva Tes Etats» à condition quelle ne s'op-

poferoit point à fon pafl'age. La faifôn étant fort

avancée , il petdit quantité de chevaux de baga-
ge en travcrfani I Apennin , ce qui l’obligea de
s’arreter quelque-tcmps à Florence , où il pafTa

les Fêtes de Noël: delà ilfe rendit à Sutri* après

avoir ruiné en pafTanc la ville d’Atezao, qui vou-

loir s’oppofer a fonpafl’age.

Les AmbalTadeurs qu’il avoir envoiex au Pape7V«;fée<*J

le vinrent trouver en cet endroit avec des Légats

de Sa Sainteté', & ils convinrent que le Pape cou-

ronneroit Henri, Sc que ce Prince accorderoit

liberté aux Eglifes , & ne donneroit plus l’In-

vedicurc des Evêchez , à condition qu’il retireroit

les Duchez
,
les Comtez, les Marquifats , les

Terres, les droits de Monnoye, de. Juftice , de

Marchez , les Redevances , Péages Se autres biens

qu’ils tenoient de l’Empire. Cette convention

fembloit donner gain de caufe à rEgUfeî mais

dans le fonds elle dcpoüilloit les Evêques de

leurs biens & de leurs Dignité»
,
pour un hon-

neur chimérique , de les reduifoit à une extrême

pauvreté. L’Empereur prévoiant de deux chofes

l’une , ou que cette convention feroit exécutée ,

8c qu’il y gagneroit beaucoup , ou que file Pape

ne pouvoir pas faire telbudre les Evêques d’Alle-

magne à quitter ces grands biens , il rentreroit

dans fes droits touchant les Inveftitures ; il ne fit

point de difficulté de ratifier çe Traité, à condi-

tion que le Pape le feroit approuver aux Evê-

ques. Le Pape ae fon côté , à qui il n’en coùtoit

lien , 8c qui n’étoit pas fâché d’bumilicr par là les

Evêques d’Allemagne» fucauffi uvi de ceTxa^ié^
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ainfî ilfucfigné& juré» & des orages donnez dd
pan & d’autre.

Lep4pe Après la concIuHon de ce Traite l’Enapercur

lesCar- s’approcha de Rome » & arriva l’onziéme de
dinaux ar- YcsÛQt de l’an iiii. à la ville Leonine» où il fuc

rêtez. par reçu par le Clergé & par le Peuple qui vinrent

Perdre de au devant de lui » & le conduifirent avec des ac-

t£mpe~ clamations jufqu’à la Bafilique de Saint Pierre,

renr. où il trouva le Pape avec les Cardinaux quil’at-

tendoient au haut des degrez : il baifa les pieds

de Sa Sainteté » & enfuitc le front , les yeux& la

bouche» & entra dans l’Eglife à la droite du Pape
qui célébra la Melle. Quand le temps de la cere-

monie du Couronnement fut venu , le Pape de-

manda à l’Empereur s’il ne vouloir pas faire ob-
ferver le Traité dont ilsétoient convenus, & re-

mettre les Inveftitures : l’Empereur lui Et répon-

fe qu’il étoit prêt de le faire
,
pourvu que les Evê-

ques d’Allemagne y confentiflent » qu’il falloic

fçavoir quel étoit là-deflus leur fentiment. Les
Evêques d’Allemagne ne manquèrent pas de sy
oppofer de toute leur force 2c de (è plaindre de
ce que le Pape vouloir difpofer d’un bien qui ne
lui appartenoit pas. Le Pape eut beau leur re-

montrer que ces biens leur étoient à charge» &
qu’ib ne dévoient point faire difficulté de les re-

mettre à l’Empereur i ils ne voulurent jamais con-

fentir à une condition (l defavantageufe. Suc ces

altercations Henri fit fommer le Pape de le cou-

ronner i & comme il refufa de le faire » il le fit

arrêter par fes Gardes , 2c plufieurs Cardinaux
avec lui. Le bruit s’en étant répandu dans la

Ville» les Romains prirent les armes» animez

par les Cardinaux de Feefeaü & d’Offie» tuèrent
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jpIuHeurs Allemans répandus dans la Ville, atta*

querenc vivement les Troupes de l’Empereur.

Le combat fut opiniâtré de part & d’autre j l’Em-

pereur y courut rifque de fa vie jmais enfin il re-

poufia les Romains . & fortit de Rome deux jours

après emmenant avec foi le Pape & les Cardi-

naux prifonniers. Il demeura près de deux mois
aux environs de Rome, jufqu’à ce qu enfin le

Pape pour faire cefiet la guerre qui ètoit prête de
s’allumer, & pour obtenir fa liberté, refolut de lui

accorder les Invertiturcs , & de le couronner.

En étant convenu avec l’Empereur , ils rentrèrent ^ctrdtUi

dans Rome le treiziéme d’Avril, éc s’etant xzn-

dus à la Bafilique de Saint Pierre , l’Empereur il' £m>-^

reçût la Couronne Impériale de la main du Pape, ferenr,^

On dit même que Sa Sainteté le communia d’u-

ne moitié de l’Hoftie qu’il avoir confacrée
,
pro-

tertant qu’il la lui donnoit pour être le (çeau 5C

le gage de la Paix qu’il avoit faite avec lui
,
& de

la concorde qui étoit entre eux
•, & que cîlui des

deux qui romproit cet accord & violeroit cette

Paix , feroit feparé du Roiaume dejesus-
C H Kl s T. Le Pape lui donna aurti la Bulle de
la confirmation des Invertitures, portant qu’il

lui accordoit Sx. confirmoit le Privilège que les

Empereurs fes predccefleurs avoient eu , de don-

ner l’inveftiture, par l’anneau & par la crofte,

aux Evêques Sx aux Abbe» de fes Etats*’, élus

fans fimonie Sx fans violence : qu’ils ne rece-

vroientla confecration qu’aprés cette Inveftiture,

à l’exception de ceux qui avoient coû' urne d’erre

invertis par les Archevêques ou par le Pape. Cet-

te concertion eft fondée fur deux taifons : La pre-

joicre , fur ce que les Predecerteors d’Henri onc

XII. SUstu (0
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enrichi confiderablemcni les Egliles par les biens
de la Couronne qu’ils leur ont donnez. La fécon-
dé, parce qu’il eftnece flaire que les diflcnflonsdc

les troubles qui arrivent dans les éleârions foient

appaifees par l’autorité Roiale. Enfin le Pape
prononce anathème dans cette Bulle contre ceux
qui s’oppoferont à cette conceflion.

Rttour de L’Empereur étant ainfi venu à bout de fon def-
fEmpe- fein , fortit de Rome accompagné du Pape *, ils

reur en le quittèrent bons amis en apparence , en (e don-
AienM~ nant des marques de bienveillance & d’affec-

gne, tion réciproque. Le Pape rentra dans Rome , &
l’Empereur en paflant par la Lombardie , fe fit

prêter ferment par toutes les Villes, & arrivai
•' Spire au mois d' Août de l’an ini. où il fit enter-

rer le corps de (bn pereavec de magnifiqucsObfe-
ques , fuivant la permiflîon qu’il en avoir obte-
nue du Pape,fur le témoignage qu’on avoit rendu
qu’il ctoit mort dans des lentimens de penitence.

UAccord Cependant le Pape Pafchal trouva i fon retour

des Invef- plufieurs Cardinaux irritez de ce qu’il avoit ac-

tltures de- cordé les Inveftitutes à l’Empereur
,
& s’exeufa

fapproHvi le mieux qu’il pût fur la neceflité où il s’étoic

p^r les trouve , & fut les maux qui feroient arrivez à la

CArdi- ville de Rome, s’il n’eût eu cette condefcendancc.

ttAHx. raifonsne contentèrent pas les plus opiniâ-

tres , qui prirent o^cafion du voiageque le Pape
fit à 1a Campagne de Rome

,
pour faire, une

Aflemblée,dans laquelle ils caflerent tout ce que
le Pape venoit de faire , renouvellerent & confir-

mèrent les Decrets de fes Predecefl'eurs contre

les Inveftitures. Le Pape l’aiant appris leur écri-

vit
,
que quoique leur intention pût être bonne ,

leur entreprilê n’étoit pas foûtenable
;
qu’il efpe-^

toit reparer dans la fuite ce qu’il avoit malfaic*'



*T MaT1BB.es EccLESiastiqués.' 95
dans la vûc d’empccher la ruine de Rome & de Vaccord

tout le Païs -, mais qu’il falloit avoir patience, & des Invef^
urendie ^arde que le zelc qu’on avoit pour le titures de^

bien de 1 Eglifc ne lui fût pas defavantageux. fapprouvé
Brunon Evêque de Signio Abbé du Monz- par Us

Callln, fut un de ceux qui parla le plus libreme ’t Cardi-
contre les Inveftitures , & qui prefla le plus for- naax.
temem le Pape de révoquer ce qu’il avoit fait , &
d’anailiematifcr l’Empereur. Les Cardinaux qui

avoienr été pris pri^'onniers avec le Pape étoienc

partagez -jl^es uns foûtenoient ce qu’il avoit fait,

les autres le defapprouvoient. Le Pape fâché que
cette divifion éclatât , & craignant qu’el'e n’al-

lât plus loin , fi les Moines du Mont-Calïîn fui-

voient le fentiment de leur Abbé , ordonna d

Brunon de fe retirer â fon Evêché , & fit élire un
autre Abbé en fa place. Cette qucllion fut meme
agitée hors de l’Iralic 5 & nous avons vu que Jean

Archevêque de Lion voulut afiembler un Con-
cile pour condamner ce que le Pape avoit fait ,

& qu’Yvcs de Chartres tâcha de l’en dilfuader ;

Les uns foûtenoient qu’on ne pouvoir approuvée

les Inveftitures fans herefie
j
les autres croïoienc

qu’on pouvoir les toleret , quoiqu’elles ne
fuflent pas dans l’ordre , Ôt quelques-uns les foû-

tenoient ouvertement. Le Pape Pafchal avoit

regret de s’ètrp écarté des Decrets de fes Pré-

deceficurs , & ne demandoit pas mieux que de

révoquer ce qu’il avoit fait; mais il n’ofoit l’entre-

prendre de fon chef, après les fermens qu’il avoit

faits, & la Bulle folemnelle qu’il avoit donnée.

Pour fe difculper il artembla un Concile de Concile eta

cent Evêques ou environ dans l’Eglife de Latran ,
Latran do

au mois de Mars de l’an niz. dont le principÂ nia*

9 y
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Concile de Reglement fut la révocation du droit des Invellf«

L-éUran de tures:car après qu’on eût renouvelle contre le»

tewiux. Clercs , Par ifans de l’Antipape Guibert , l’inter-

dit prononcé contre euxj le cinquième jour du
Concile le Pape expofa de quelle manière il

avoir été arreté avec quelques Cardinaux par le

Roi Henri
, & comme il avoir été contraint mal-

gré fa refolution , d’accorder à ce Prince les In-

veftitures pour obtenir fa liberté , la paix de l’E-

glife & celle du Peuple ; qu’il avoir prêté ferment
qu’il ne l’inquieieroit plus touchant les Invefti-

tures , & qu’il ne prononceroit point d'anathême
contre fa perfonne

:
que quoique le Roi n’eût pas

oblèrvé les conditions portées dans ce fer-

ment , il étoit neamoins refolu de l’obferver de
fa part

;
que toutefois il avoüoit qu’il avoir mal

fait , 8c cju’il defiroit qu’on reparit ce mal , afin

que l’Eglife n’en foufFrît aucun préjudice. Pouc
fc purger encore plus amplement de tout foup-

S
on d’herefie , il ht le lendemain une Profcflîon

e Foi
,
par laquelle il déclaroit qu’il embraflbic

la Foi 8c la doélrine contenue’ dans l’Ecriture

Sainte, dans les quatre Conciles generaux , 8c les

Decrets des Papes fes Prédecefl'eurs
,
principale-

ment ceux de Grégoire V 1 1. 8c d'Urbain II. qu’il

Approuvoit ce que ces Papes avoient approuvé,

& qu’il condamnoit ce qu’ils avoient condamne.
Ap’és cette Déclaration Gérard Evêque d’Angou-
lèiiie Bt laleâure d’un écrit

,
qui portoit que tous

ceux qui étoient prefens d ce Con ile condano-
neient, dédaroient nul , 8c calToient entièrement
le Privilège,ou plutôt le Pravilege extorqué au Pa-
pe Pafchal

,
par la violence de Henri,particuKere-

l&eat ea ce qu'il cootenoic que ceux qui feioicRL
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él&s canoniquement par le Clergé & par le Peu-

ple , ne pourroient être confacrez qu’ils u’eulFent

reçu rinveftiture du Roi. Cette Sentence fut ap-

prouvée par tous les Prélats du Concile, com’pofé

de douze Archevêques , de cent quatorze Evêques
& de vingt-trois Cardinaux , Prêtres ou Diacres.

On ne ht rien dans ce Concile contre la pet-

fonne de l’Empereur Henri ; mais Guy Archevê-

que de Vienne, Légat du Pape, homme zélé

pour les interets du S. Siege, alTembla au mois

de Septembre un Concile, dans lequel il cafTa

non feulement ce Privilège des inveftitures , com-
me on avoir fait dans celui de Larran

; mais de

F
lus , il déclara que c’etoit une herefie de recevoir

Inveftiture des Bénéfices de la main des Laïques,

& excommunia l’Empereur Henri. Il écrivit au
Pape ce qu'il avoir fait dans ce Concile

, & lui en
demanda la confirmation. Le Pape qui s’étoit déjà

déclaré contre ce qu’il avoir fait , ne fit point de
difficulté de la lui accorder. Conon Cardinal,

Evêque de Paleftrine
,
& Légat du S. Siege en O-

rient, fulmina auffi des excommunications contre

Henri , tant dans un Concile de Jerufalem
,
que

dans plufieurs autres Conciles qu’il tint à l'on re-

tour l’an 1114. & l’aniii J. à Beauvais , à Rheims,
à Cologne & à Châlons.ThierriCardinal Ôc Légat
du S. àiege indiqua un Concile à Cologne pour
la Fête de Noël de l’an 1115. & partit pour s’y

rendre ; mais il mourut en chemin : 1 c Concile ne
lailfa pas de fulminer une excommunication con-
tre l’Empereur Henri.

Ce Prince fe voiant ainfi fruftre de l’efperance

qu’il avoit eue de jouir paifiblemeni des Invefti-

-Tures
,
prit la refolution de palier une féconde

XII. Siècle. G iij

Decrets
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l'Empe-.
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reurHen- fois en Italie > d’autant plus que fa prcicnce j
ri y, en étoit necclTaire pour recueillir les Etats de la Prin-

ftslie, ccfl'c Mathilde, qui étoit morte le 14. Juillet de
l’an 1115. Etant donc entré en Lombardie

, U
s’y arrêta aux environs du Pô, pour s’emparer,
comnie il fit,des Etats délaidez par cette Princedej
ôc cependant il envoia l’Abbé de Cluny & quel-
ques autres Députez vers le Pape

,
pour tâcher de

moienner un accommodement avec le S. Siege.
Concile de Le Pape tenoit alors un fécond Concile à La-
l^trande tran, qui commença le fixiéme de Mars, dont

les trois premières leances furent emploiées à la

difculfion des affaires particulières de quelques
Evêques. Q^lques-uns des AiEdans fe plaigni-

rent de ce qu’on s’arretoit à des affaires de peu
de confequence pour l’Eglife, & demandèrent
qu’on mît en délibération celle pour laquelle ils

croient principalement affemblcz , afin qu’on
fçût quels étoient les fentimens du Pape

, & co

qu’ils dévoient enfeigner quand ils feroient do
retour dans leurs Diocefes. Sur cette remontran-

ce le Pape déclara qu’il reconnoiffoit que dans
le deffein de faire ceffer les brigandages, les in-

cendies, les meurtres, & les autres crimes qui (ô

commetioicnt cous les jours : il avoir fait une

chofe inauvaiiè, en accordant le Privilège des

Inveftiiures qu’il condamnoit prefentement d’un

anathème éternel , & les prioit d’en faire autant.

Tous les Alfiftans s’écrieront : celafoitainfi,

cela foit aîn((. Brunon de Signi prenîint la

» parole, dit : Rendons grâces â Dieu deeequenous
“ avons ouï le Pape Pafchal quipréfidcâ ce Con-
" cile, condamner ce méchant Privilège qui con-
n tient une injufiiee & iine herefie. deffus un

Evêque avança que ce Privilège étoit une he-



itMathms Ecctisi astiques. 105

tefie , celui qui l’avoit accordé croie p.irconfe- Concile Je

quent unHcrctique. Cedifeours émût leCardi- Latrande

nal Jean Caïeian
,
lequel adredant la parole à cet l'an 1116.

Evêque ; Q^oi ,
lui dit-il, vous olcz appeller en «

nôtre prefcncc le Pape Heretique î L’Ecrit qu’il «

a donné étoit mauvais , mais non pas hérétique. «

Un au’reajoûta qu*on ne pouvoir pas meme le

dire abfol ument mauvais, parce qu’il avoit été

fait pour délivrer le Peuple de Dieu ;
ce qui étoit

une bonne œuvre, félon l’Evangile. Le Pape,

dont la patience fut poulTée à bout par cette ac-

eufation d'herefie, fit faire filence, & dit tout .

’ ^

haut : Ecoutez mes Freres & MelTeigncurs ,
<«

que tout le monde fçache tiue l’Eglife Ro- «

maine n’a jamais eu d’herefie , & qu’elle les »«

a toutes terraflees ;
que l’herefie Arienne qui a «

duré pendant trois cens ans a été condamnée à «

Rome 5 que les herefies d’Eutiche & de Sabellius «

y ont été proferites
;
que Photin & les autres He- «

rctiques y ont été condamnez :
qu’enfin c’eft pour «

cette Eglifc que le Fils de Dieu a prié dans le «

temps de fa PaflTion
,
quand il a dit , Pierre ,

j’ai «

priépour vous , afin que vôtre Foi ne peride pas.

Ainli finit la troifiéme Séance. Le Pape n’adifta

pas à la qu tricme qui fe tint le Jeudi
,
parce qu’il

fiit occupé à donner audiancepour les affaires de

l’Empereur à TAbbé de Cluny , à Jean Caïetan

& à Pierre Leon Prefet de la Ville de Rome,
aux autres Partifans de Henri,

La cinquième Séance du Vendredi commença v
' *

pat des altercations entre Jean Caïetan & les au-* .

très defenfeurs de l’Empereur Henri, ÔC Conon
de Paleftrine , qui vouloir abfolument qu’on l’ex- , . ,

>

.Cfimmuniat, Le Pape pour les appaifer cUt que

G iiii
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toncîle de avoir fleuri dans les premiers temps par

hmtr/inde Martyrs & par la pieté des Chicticns devant

f»n ui6 ’ ^ pas devant les hommes
i
qu’enûiite

*
les Empereurs & les Rois s’étant convertis a

avoient honoré l’Eglife en lui donnant des

terres , des biens > des dignitez temporelles Sc des

d' oits
:
qu’il étoit jufte quelle joUît des bien-

faits des Princes , Sc qu’elle diflribuâc ces biens

à fes enfans ainfi qu’elle le jugeoit à propos. Il

' révoqua enfuite le Privilège des Inveltitures, &
rcnouvella les Decrets de Grégoire VII. mais il

ne voulut rien prononcer en particulier contre

la perfonne de Henri i il confirma neanmoins

ce que le Cardinal Conon de Paleflrine avoic

fait contre ce Prince en Syrie , en Grece , en

Hongrie , en Saxe » en Lorraine Sc en France.

Cet avis pafla à la pluralité des voix.

Le lendemain le Pape agita dans le Concile la

conteflation qui étoit entre Grofolanus ou Chry-
folaus Sc Jordanes préte.^dans d l’Archevêché de
Milan & après avoir remarqué que les tranfla-

tions des Evêques n’étoient permifesque dans le

cas de ncceflité ou pour le plus grand bien de
l'Eglife , il déclara nulle celle de Grofolanus •

qui avoit apporté plus de mal que de bien. En-
fuite il accoroa des Indulgences de quarante jours

de pénitence i ceux qui viflteroient les Tom-
beaux des Apôtres , Sc finit le Concile en don-
nant fa benediélion aux Prélats.

'Henry L’Empereur Henri aiant appris ce qui s’étoit

'entre dam pafle dans le Concile , jugea que pour pre-

Home , venir les fuites de l’excommunication , Sc con-

JPafchalft ferver le Privilège que le Pape lui avoit cédé »

retire, ^ faUoit adlçc liû-même à Rome. 11 fit don<;
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Évanccr fon armée vers cette Ville. Le Pape Henry

n’ofant l’attendre fe retira au Mont CalPin i & de- entre aant

U pada dans la Pouïlle pour être plus en lûrecc. Rome ,

L’Empereur s’étant approché de Rome y entra Pafihalji

fans refiftance
, & s’y fit couronner une Icconde retire,

fois par Maurice Burdin Archevêque de Brague,

Cet Archevêque étoit Limofin » & avoir palfc

en Efpacnc d la fuite de Ber* ard Archevêque

dcTolede,qui l’avoit faiï Archidiacre de Ion

Eglife, d’où il étoit parvenu i l’Evêché deCo>
nimhre , & enfuite d l’Archevêché de Brague.

Il étoit venu à Rome pour obtenir l’Archevê-

ché de Tolede , & y demeuroit depuis deux ans,

L’Empereur aiant parte les Fêtes de Pâques i
Rome, fut contraint par les grandes chaleurs do
fe retirer vers la Tofeane , d’eù il envoia des

Ambartadeurs au Pape pour lui promettre toute

forte de fatisfaétion
,

s’il vouloir l'abfoudre de
l’excommunication. Le Pape lui fit réponfe qu’il

ne l'avoit point excommunié
,
parce qu’il s’etoit

engagé avec ferment de n’en rien faire ÿ mais

qu’il ne pouvoir pas lever l’excommunication

que les autres avoient portée contre lui fans les

entendre eux & lui dans un Synode. Cependant Retonr de

le Pape revint vers Rome avec des troupes des P^fihal 4

Nortnans de la Pou'ille , & tomba malade i Rome.

Anagnia:Ftant relevé de maladie, il vint palTcc

les Fêtes de Nocli Palcftrine, & de- la s’appro-

cha de Rome
, y entra , & comme il travailloit

à mettre fes ennemis â la raifon , il mourut deux
jours après fon retour au mois de Janvier de
l’an 1118.

Après fa mort les Cardinaux s’artemblerent Gtlafe II,

dans un Monallete de BenediéUns de Rome UH Paye.
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Gelafe II. appelle PalUdium

y
^toche du Paljis desFranchi-

iUtPMpe. panes i ic élurent trois jours apres Jean Caïetan

Chancelier
,
qui fut appelle Gelafe 1 1. & prot-

clamc Pape. Cincius de Franchipane fâche cle ce

que l’on n’avoit pas elù le Cardinal qu’il avoit

propofe , entre de force avec des gens armés

dans le Monaftere, fe jette fur le Pape
,
le mal-

traite, &remmene prifonnier dans fon Palais.Les

Romains ne foulfrircnt pas cette violence j les

principaux d’entr’eux s’a(lemblerent& firent de-

mander le Pape â Cmcius, & la Populace prit

les armes pour le mettre en liberté. Cincius fut

obligé de le rendre. Il fut mis en polTeffion du
S. Siégé , & en jouît paifîblement jufqu’à l’ar-

rivée de l Empereur j lequel aiant appris que

Gelafe ne vouloir pas confirmer le Privilège des

Henri Inveftitures, vint promptement â Rome avec fes

•vient 4 troupes. Le Pape fe fauva par Mer à Caïete ,

Rome ($• où il fut confacré par l’Evcque d’Oft e en pre-

fait pro- fcnce de Guillaume Duc de la Poüille & de
clamer Robert Prince de Capouc. Après fa confecra-

Rape tion il fe rendit à Capouc où il apprit que l’Em-

Jllauriee pereur avoit fait proclamer P.ipe Maurice Burdin

Rurdin. Archevêque de Drague , fous le nom de Grégoire

VIII. Cependant Gelafe amalle des troupes,

Guillaume de la Poüille vient à fon fecours j ils

marchent vers la Campagne de Rome , où l’Em-

pereur alliegeoit une place forte , lequel aiant

appris que ce fecours venoit , leve le Siégé en
diligence , & fe retire en Allemagne. Le Pape

reprend quelques places delaCampagnc,&entre
fecretement dans Rome j mais fes ennemis y
étant les plus forts , après y avoir mis ordre i

r^s aifaires , il palTe en France 2c fe retire à Cluni,
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refuge ordinaire des Papes, où il mourut d’n ic

pleurefie le 19. de Janvier de l’année 1119. apres

avoir defigné pour SuccefTeur Guy Cardinal Ar-

chevêque de Vienne, au refus de Conon Evê-

que de Paleftrine.

Ce choix fur approuvé par cous les Cardinaux

qui fe trouvèrent a Cluni quand le Pape mou- ^Caltxte

rut : ils élûrenc Guy d’un commun confentement

qui fur nommé Calixte II. 5c leur Elcétion aiant

cté confirmée par les Cardinaux qui croient à

Rome , il fut confacré par l’Evcquc d’Oftie*

L’Empereur Henri qui avoir été de nouveau Confia
excommunié par Conon dans d^x Conciles rence de^

j

tenus en Allemagne
,
pour fe met^e à couvert r£mpe-

de ces pourfuites , fid^rendre la Paix à l’Aile- renr Avec

migne,iint une afiembR'e à Tribut , dans laquelle GHillaume

il fut propofé de terminer par accommodement de Chatn-

le d Iferenc qu’il avoir avec le Pape. Il promit pcAux
de le faire & d’aller au Concile que le Pape towhant
avoir convoque à Reims pour le 18. d’Oéfo- Uslnvtfii-

bre : cependant pour difpofer les chofes à la paix turcs,

Guillaume des Qiampeaux Evcc^ue deChâlons,

& Ponce Abbé de Cluni allèrent à Strafbourg

,

pour commencer cette négociation. L’Empereur

leur aiant demandé comment il pourtoit termi-

ner cette affaire fans rien perdre de fes droits,

l’Evcque de Châlons lui ht réponfe
, que s’il

fouhaittoit véritablement la Paix, il falloir qu’il

remît les Inveftitures , mais qu'il ne perdroit rien

pour cela de fes droits *, parce qu’il en feroic

comme en France, où quoique les Evêques ne

reçoivent point l’Inveftiture de la main du Roi»
ni avant ni après leur Sacre, ils ne laifient pas

fde s’acquitter de roue ce qu’ils lui doivent foie
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Ctnfe^ pour le tribut > foit pour la milice , foit poai:

rfnce de les autres droits. L Empereur dit cju’il ne de-*
FEmpe- mandoit pas mieux

,
pourvu que le Pape vou-

reifi- avec lût luy faire juft>cc, & rendre à fes Sujets le»
Cuidanme terres qu’ils avoient perdiiC'- pendant cette guerre»
de Cham- Ces deux Députez aiant tiré cette parole de l’Etn-

feaux pereur , vinrent trouver le Pape qui étoit prés de
toucl att Paris , & lui propoferent la chofe. Il envoia
les Jnve- auflitôt vers Henri le Cardinal Evêque d’Oftie *

fiitures, & un autre Cardinal pour finir cette négociation.
Ils rencontrèrent l’Empereur entre Mets &: Ver-
dun > & convinrent avec lui des memes cho'es

f
ar écrit ; de confommer cette affaire »

Empereur promit de fe trouver le 14. d’Oéiobre
à Mouzon avec le Pape.

Concile de L’ouverture du Concile dcRheims fc fit leu.

Rheims de d’Oékobre. Le Pape & Louis Roi de France y
Fanu^. fi'rent p efens en perfonne

;
& il s’y trouva

quinze Archevêques, plus de zoo. Evêques de
France, d’Efpagne, d’Allemagne & d’Angleterre »

^ & quantité d’Abbez & d’autres Ecclemiftiques.

Le Pape y fit un difeours fur l’Evangile du jour,

& Conon en fit un fur le foin paftoral. Le Roi
Louis y propofa diverfes plaintes contre Henri
Roi d’Angleterre : Gaufroy Archevêque de

• Roiien entreprit d’y rc^'ondre; mais il fut con-
traint de fe taire par le bruit que fit l’Aflem-

blce. Hildegarde Comtefle de Poitiers comparut
enfuite au Conede

, & fe plaignit de ce que
fon mari Tavoit quittée & avoit pris une autre

femme : l’Evcque de Saintes & d autres Prélats

d’Aquitaine entreprirent la défenfe de leur

Prince , & rcxcufcrcut de ce qu’il n’étoir pas

venu parce qu’il étoit malade. Le Pape receut
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'cette excufe, & remit le Jugement de cette af- Cancïîedt

faire à un autre temps. La conteftation qui s’e- Rheims da

leva enfuite entre Audin Eveque d’Evreux , L'ani\$>

Amaury qui l’avoit chalTc de cet Eve.hé, cx>

cita une grande altercation entre les François

& les Norman^. Le Pape pour Tappaifer , fie un
dilcours fur le bien de la Paix

,
de déclara que

l’Empereur avoir propofé un accommodement

,

& qu’il devoir fe trouver à Muuzon pour le

terminer • qu’il prioit les Prélats de l’attendre,
'

& qu’il feroit bientôt de retour. Les Cardinaux

qui avoient été députez vers l’Empereur
,
l’E-

.

véque de Châlons Sc^A obé de Cluny rc;.dirent

compte au Concile de leur négociatior.

Le leidemain le Pape prit congé de l’AlTem-

blée, recommanda aux Affiftans défaire des voeux don !h

& des prières pour la Paix , 5c partit le jour Pape ave»

d’après pour Mouzon, Il y arriva le Jeudi , & PEmpe-

apres avoir conféré avec les Prélats qu’il avoit rcur,

menés avec lui de relu les projets d’accommo-

dement , il envoia à l’Empereur les Députez qui

avoient déjà commencé cette négociation. Ce
Prince nia d’abord qu’il eût rien promis: enfuit©

on traita de la maniéré donc le Pape le recc-

vroit en lui donnant l’abfolucion , & on ne con-

vint de rien. Le lendemain l’Empereur deman-
da encore du delay , Sc le Pape voiant qu’il ne

cherchoit qu’à tirer en longueur , fe retira dans

un Château du Comte de Ti oyes dans ledefleia

de partir pour s’en retourner. L’Empereur de-

manda du temps iufqu’au Lundi , mais le Pape

ne voulut point le lui accorder j 8c après lui avoir

fait dire que s’il vouloir fincerement la paix, il

^coit prêt de U Ivû accorder dans U Concile |
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ou meme après le Concile ; il partit le Dimancbei'

m tinâc revint en diligence à Rheims. Le lende-

main il ne pût à cauT'e de Tes fatigues demeu-
rer long-tems au Concileiil y fit feulement rendre

compte de ce qui s’étoit palfé à Mouzon. Il n’y

afiifta pas le Mardi : mais il s’y rendit le Mer*
credi. On y traita d’abord plufieurs affaires par-

ticulières, 2c enfuite le Pape publia cinq Ca-
nons.

Le premier contre les Simoniaques qui ven-
dent ou achètent les chofes Ecclefiaftiqucs.

Le fécond contre les Inveftitures.

Le troificme contre edix qui s’emparent oa
qui retiennent les biens des Eglifes.

Le quatrième contre ceux qui les laifibienc

à leurs heritiers comme par fuccefiion , & contre

les Prêtres qui exigeoient de l’argent pour l’ad-

miniilration des Sacrcmens ou pour la fepulture.

Et le dernier contre les Prêtres , les Diacres ,

& les Soudiacres qui avoient des femmes ou des

Concubines.

Le Canon touchant les Inveftitures fit du bruit

dans le Concile. Il ètoit conçu en ces termes t

Nous défendons abfolument de recevoir de la main

des Ldiejues VInvefliture des Eglifes , ni des biens

Ecclefiafliefues, Plufieurs crûrent que ce Canon
ainfi couché otoit aux Ecclefiaftiques les Dixmes

& les Bénéfices qu’ils avo’cnt retirés ou receus

des Laïques*, deforte que la conteftation furve-

nuc fur cet article , empêcha le Concile de fe

terminer ce jour-là. Le lendemain le Pape leva

cette difficulté en reformant le Canon &lecou-
chant en ces termes ; Nous défendons abfolument

fie recevoir des Làiquef PlstveftitHre des Evêché":^
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des Âbbaies. Enfuite on apporta 417. chan- Cânotts

déliés qui furent diftribuées aux Affiftans
,
qui fe duConciU

levèrent Sc les tinrent allumeées pendant que le de Rbeintf

Pape excommunia folemnellemcnt l’Empereur

Henri , l’Antipape Burdin & leurs Adherans : Il

déclara aulll tous les Sujets de l’Empereur dif-

penfes du Serment de fidélité , & leur défen-

dit de lui obéir , s’il ne rentroitdans fon devoici

& ne faifoit fatisfaélion à l’Eglife : ainfi finit ce

Concile.

L’anneé fuivante Calixte pafTa en Italie dans

le dclTei 11 d’aller à Rome. Il fut receu pat tout
'.Calixte

avec joie entra dans Rome comme en Triom- jj ga

phe. L’Antipape Burdin chalfé de cette Ville fe

retira à Sutri , d’où il faifoit des courfesjufqu’.m ^
portes de Rome. Callixte pour fe délivrer de

cet ennemi , alla dans la Fouille demander du

fecours au Duc Guillaume , & aiant amalféune

armée conlîdcrable , il vint mettre le Siégé
•'

devant Su'ri. Les habitans de certc Ville fe voi- ^

ant prêts d’etre pris d’alTaut, arrêtèrent Burdin,

& le livrèrent aux Normans qui le revêtirent

par dérifion d’une peau de chevre en forme de

chape , le mirent fur un Chameau blanc , la

tête tournée vers la queue
,
qui lui fervoit de

bride * & le promenèrent ainfi par toute la Ville

,

le chargeant d’injures. Enfuite il fut renfermé

dans un Château , & confiné dans un Monaftere

de Cave
,
où il pafla le refte de fes jouts dans une

penitence forcée.

Le Pape après cette Viûoire s’étant rendu Traite

maître abfolu dans Rome , où il fit rafet les entre ef-

forts des Franchipanes & des autres Partifansde lixte 1

1

.

l’Empereur , envoia une Légation vers Adalbert & Henri
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V. tou- Archevêque de Mayence ennemi de l’Empcrctir

chant les & le lollicica de foulever la Saxe contre ce Prince.

JnveflU Cette cntreprife lui rcüflît , & en peu de temps

turcs» toute la Saxe fc révolta, & leva une armée contre
Henri

,
qui de Ton côte adembla audl des troupes %

de forte qu’il y auroit eu une guerre fanglantà

en Allemagne, fi les Seigneurs des deux partie

pe fudent convenus de faire un Traité de paix,

par lequel on convint de rendre à l’Empereur

ce qui lui appartenoic^ qu’il rendroit aulfi aux
Eglifes les biens qu’on leur avoir enlevés , 8c

d’envoier à Rome des députez pour faire un
accommodement avec le Pape. Ce Tnitc fut

conclu à Wirtzbourg l’an liai. Brunon Evoque
de Spire Sc Arnoul Abbé de Fulde furent choifis

|)our cette députation. Us arrivèrent à Rome oùt

ils négocièrent cet accommodement*, & en ctanc

convenus, le Pape envoia en Allemagne Lam«
bert Cardinal Evêque d’Oftie & deux autres

Cardinaux, qui, s’abouchèrent avec l’Empereur

Henri à Wormes au mois de Septembre de
l’an II la. & y conclurent le Traite entre le Pape

& l’Empereur. Henri remit l’inveftiture qui fie

donnoir avec l’Anneau & laCrofl'e , & s’obligea

de laifTer à toutes les Eglifes defes Etats, la li-

berté des Elevions & des confecrations } de

rendteà l’Eglife Romaine tous les biens qui lut

avoient été enlevés depuis le commencement
de cette contefiation fous fon Régné ou fous

celui'de fon Pere } de refiituer aufii aux autres

Eglifes, aux Princes & aux particuliers tantEc-

clefi dliques que Laïques tous 1rs biens qui leur

avoient été pris *, de vivre en paix avec le Pape

^ l’Eglife de Rome, & de Talfifier quand elle

^uroir
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baroic befoin de fon fecours. Le Pape de fon T.
cote accorda a 1 Empereur que les Elections des les

Eveques & des Abbex duRoiaumeTeuronique Invejlitu»^

le reioicnt en fa prefencc, fans lîmonie & fans res,

contrainte > a condition qu en cas de conrefta-
tion

, il prendroic le parti de celui qVii feroic
Approuvé par le Métropolitain & par les Evc«
pues de la Province. Il confentit que celui qui
Uroit clû, reçût les R égalés de l'Empereur par le

'

Sceptre, à l’exception des chofes qui appartien-
nent à l’Eglifc Romaine, & s’acquittât fidèle-
ment de tout ce qu'il lui devoit en vertu de ces
Regales : que les Prélats des autres Etats de l’Em-
pire reçûllcnt auflTi les Regales de la main de
l’Empereur par le Sceptre , dans les fix mois
après leur confccration. Il s’obligea d’alfifter l’Em-
pcreur dans fesbefoins, 5c lui donna enfin l’abfo-
Jution

, 5c a tous ceux qui croient ouavoientctc
de fon parti. Ces Articles de Paix furent publie®
folemnellement dans le Camp de l’Empereur.
Ce Prince fut reçu aufil-tot après à la Commu-
nion par les Legars du Pape, qui portèrent i
RomeceTrairé, où il fut confirmé dans le Con-
cile general de Latran , tenu l’année fuiv.ante

,

& publié dans Rome. Ainfi finit la querelle des
Inveftitures

,
qui duroit depuis cinquante -fix

ans, ôc qui avoit caufé tant de troubles à l’E»’

glife^ Sc à l’Empire. Nous allons l’éclaircir par
quelques reflexions fur l’origine & fur l’ulaae

des Inveftitures.

^

Le terme d’Inveftiture fignifie la conceflion Onvwe
d’un Fief, d’une Terre, d’une Dignité, d’une
Charge , ou d’un Droit , faite par le Seigneur à des Invef-
fiîn Vaflal, ou pat un Prince à fon Sujet, à htiturts.

XII. Siecle. LJ
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Origine charge de lui ccre fidelle &. de lui rendre les

é" frogris vices fie les devoirs requis. Ceite Inveftiture ftf.

des Invef- faifoit avec certaines ceremonies, en mettant en-
titHres. cre les mains de celui à qui on l’accordoit quel*

que chofe qui étoit le i'ymbole du don qui lui

étoit fait, comme un morceau de gazon, une
cane , des branches d’arbres, les ornemens ou
les habits de la dignité ou de la charge , ou d au«

très marques femblables, qui avoient rapport ou
qui defignoient la chofe domiée- L’Eglife qui

dans les premiers temps n’avoit point eu d’au-

tres biens que ceux des oblations volontai*

res des Fideles, ou les revenus des biens qui lui

avoient été donnez par des particuliers, com-
mença fous Pépin & Charlemagne à jpofledec

beaucoup de Fiefs, dont ces Princes 1 enrichi-

rent j ce qui rendit les Evêques & les Abbez con-
fiderables dans l’Etat , & les engagea i prêter en-
tre les mains du Prince la foi & hommage de> Fiefs

qu’ils tenoient de lui , de lui fournir un certain

nombre de foldats pour la guerre , d'y aller mê-
me en perfonne, de fe mêler des affaires de l’E-

tat
y
Sc de s’aquitter des autres devoirs aufqiielp

ils étoient obligez par les Fiefs& par les Digni-

tez qu’ils poffedoient. Suivant l’ancien ufage,

après la moitdeceux qui avoient des Fiefs, I#

Seigneur s’en mettoit en polTèfEon & en joüif-

foit, jufqu’à ce que l’heritier ou fuccefTeur ea
eût été de nouveau invefti,& en eûr prêré la foi 2c

hommage. C’eft pouiquoi après la mort d’un
Evêque . les Princes& les Seigneurs fe metroient

en poflefEon de fcsFiefs,2c les rerenoient jufqu’à

ce que celu> qui étoit élu en fa place en eût reçu

d’eux rinveftiture, 2c en eût prêté la foi 2chom-
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feagCi On étendit dans !a fuite ce droit à tous Origlni

les autres bie.is delaiiTez par l’Evéqué, & les

Princes donnoient indifièremment l‘Inveft;turé des Invef*

sic tous lèsbiensdel’Evcchc à celui t^uiétoic élù titMns*

canoniquement avant qu’il fit conlacréj mais
ilsn’ont jartitis prête du donner la puiflàucc fpi- ^
rituelle , ni la million au 3t Evêques par cCtte c6-

remonie. Quélques-uns croient que cb droit

d’Inveftiture Fut accordé â Charlbmagne par Ib

pape Adrien
,
ainfi qu’il eft rapporté par Grâtiett

Dijlinib. 163. Ch. Adridnns ^ qui eft tiié de 11

Chronique de Sigebert de GemblourS , dahs lé-

3
uelileftditque te Pape donna i Charlemagné

ans un Concile tenu à Rome l’an 774. le droit

d’élire les Papes , & ordonna que tous les Arche-

vêques êcEvèques de fes Etats recevroient l’InveC-

tituré de fa main avant que d’etre confacrez. Mail
ia plufpart dcs Sçavans font perfuadet qüè eé

fait eft fuppofé
,
parce que ni Eglnard qui a faitU

Vie de Charlemagne, hi alicuh autre Auteüt

contemporain n’ont parlé, ni de cette conceP*

fion
,
ni d’ün voiage fait à Rome cette année-là

par Charlemagne. Cette Confiitution eft nean-

thoins citée par Leon VUL qui la tenouvella éd
faveur d’Othon ï. tant poür cé qui regarde l’é- '

leftion du Pape que nnveftiture des Evêqueir,’

Mais qu^'ique l’on ne puilfc pas fonder l’origind

des Invéftitures fur le Chapitré Adri^nus
, qui

eft au moins douteui , on peut aflû'^er que côé

üfage avoir commencé long-temps apré Othoh,

fle peu de temps après Chatlemag 'è
, & qu’il fut

obfcrvé non feulement par les Empereurs >ma^
^coré pat les Rois de France de d’Angleterre , (k

H ij
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• par la plupart des autres Princes Chrétiens.

Cermt. On ne (çaitpns certainement avec quelle cerc-
t'us des monie fe faifoit dans les commencemens l’Invct*

Jnvefiitu- titure des Evêques & des Abbez -, mais il y a ap-
parence qu’on le fervoit de la CrolTe ou de l’An-

^ neau, marques de leur dignité i ainfi qu’il Ce

pratiquoit à l’égard des charges feculiercs. Nous
lifons dans l’Auteur de la Vie de Saint Romain
Archevêque de Roücn,que ce S. aiant été élu t les

grands Seigneurs de la Cour confeillerent tous
unanimement au Roi de confentirà fon élcétion ,

& que ce Prince (c’etoit Clovis II. ou Dagobert
fon pere ) aiant convoqué les Eveques& les Ab—
bez , lui donna le Bâton Pnftoral , enfuite dequoi
il futconfacré. L’Auteur de la Vie d’Aldric Evê-
que du Mans, écrit qu’aprés l’éleftion de cet
Evêque faite l’anSji. Louis le Débonnaire aiant
pris le Bâton Paftoral de la main de Landramne
Archevêque de Tours , Métropolitain du Mans,
il le donna â Aldric, & en le luidonnant il lut

commit le foin & la conduite de cet Evêché.
Glaber rapporte dans la Vie du Roi Robert que
ce Prince voulant gratifier un Abbé qui lui avoit

fait prefent d’un beau cheval > lui demanda (a

Crofie
, & que l’aiant mife à la main d’une Statue

de Nôtre Seigneur, il dit à l’Abbé de la repren-

dre , & dans la fuite de joüir de fa dignité, fans

Rucunc dépendance : ce qui montre qu’il l’avoit

reçue auparavant du Roi avec cette ceremonie.
Nous voioDs que dans le dixième Siecle cette

poutume étoit devenue commune en Allemagne ,

& que ceux qui étoient invertis des Evêchez,
pprtoientU Bâton Paftoral & les autres marques

- *
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<le leur dignité, avant même que d’être confa- Cerema^

crez. Yves de Chartres remarque que le Roi mVi des

l’avoir invefti de fon Evêché, en lui donnant le IttveJHtit-i

Bâton Paftoral. Cependant cette ceremonie n’é- res.
'

toit jpas fi generale ni fi neceflaire
,
quelle ne fût

quelquefois ou omife
,
ou fuppléée par quelque

‘

autre : l’inveftiturc pouvoir être donnée par écrit,

ou de bouche , ou même par figne. Quel-
ques Auteurs ont écrit que l’Empereur Henri II,

avoir donné l’Evêchc de Paderborne â Meinver-

cus , en lui prefentant un de fes gants. Quoi
qu’il en foit de cette Hiftoire , ü eft certain

qu’il cft aficz indiffèrent avec quelle cere-

monie fc fafib Plnvcftiture , & de quelle ma-
niéré elle foit donnée. Cependant on ne peut

douter qu’on ne fe fervit ordinairement pour

donner les Invciliiures des Evêchez Sc des Ab-
baïcs , du Bâton Paftoral , auquel on joignit en-

fuite l’Anneau
;
parce que ce font les marques Sc

les ornemens de la dignité Epifcopale.

Dans le commencement de la querelle des In-

veftitures ce ne fut point la ceremonie , mais la
cément de

chofe même qui fit de la difficulté, & Grégoire
contef-

VII. en défendant les Inveftitures , n’attaqua pas

feulement celles qui fê faifoient par le Bâton Paf-
JnveP-

total & par l’Anneau , mais en general , toutes les
^

Inveftitures 4cs Bénéfices par la main des Laïques -

de quelque manière quelles fefifient. La princi- '

pale railon qui le portoit â les défendre cft, qu’el-

les otoient la liberté des éleétions, & rendoient

les Princes maîtres des Bénéfices ; car une per-

fonne élue canoniquement ne pouvant jouir do-

fon Bénéfice , ni être confactée qu’elle n’eût re^ti

H iij
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ContPiee- Iluveftiturç duPt.ncc, il falloic neced'airemeno
cemnr de avant que de procéder â une ëleftion , fçavoir
la cotitef- celui fur qui on jeitoit la vûë feroit agréable av^
tation fur Prinçc ; & en cas qu’on en élût un autre que
les Invef- celui qu’il vou'oit , l’éleâion dcineuroit (ans
titures, effet. Âinfi il dependoie abfolumcnt de la vo-

lonté du piince de faire tomber lesEvcchezfiç
les Abbaïes û qui il lui pbifoit ; fouvent il les
don oit > ou nour récompenfe de ferviccjou à
celui qui endonnoit le plus. Ce fut cet abus qui

[
porta Grégoire VU. à défendre abfolumcnt tou-
tes les Invefbtures d^ Bénéfices, &il peufla meme
la chofe fî loin

,
qu’il défendit aux Evêques de

prêter la foi & hommafe entic les mains des Prin-
ces. Vi^or m. & Urbain II. Succeffeurs imme-
inediats de Grégoire VII. défendirent auflii go-
neralement toutes les Inveftiturcs. Yves de Chacr
1res dir qu’urbain n’avoii interdit aux Princes,

que l’inveftirure corporelle » mais qu’il ne leur

Avoit pas défendu de fe mêler de l’éleâion à lar

quelle ils ont droit, entant que Chefs du Peu-
ple , & qu’il ne les avoit pas privez de la concef-

iuon. IMeanmoins ce Pape défend ablbJumenc

dans UConcile de Clermont toutes les InvcftU

tures , & même le fè' ment de fidelité des Evêques
entre les mains des Princes.

de la Ce fut fous Pafchal II. que l’on commença â
çontefla. faiieu.^e atrention partiaiiicre fur la ceremonie
tion du deU conce^on du Bâton & de l'Anneau l'ot^

lemfs de gjj fit un nouvel argument contre les Inveftitu-
Pafcbal rcs , en confiderant ces ornemens comme des
/A marques du pouvoir Eeelefiafiique appactenani

À l’Âutel i d’où l’on concluoit que le Vtlriçe e^



tT MatIBRSS EcCLESlASTlQUESr IT9

Êûfantcetrecc emoniefe nblotti-Oiif^ier la puif Etdt dé

Tance Ecclcfiaftiquc. C’eft ainfî que Pafcha’ s’ex- la contcf-

pliqua dans la Conférence qu*il eut à Châlons tation du
avec les Députez de l’Empereur -, & c’eft princi- temps de

paiement fur cela que fc fondoient ceux qui te* Pefchéil

gardoienc les Inveftitures comme une hcrefie //,

pire que la (Imonie. Les Princes avoienc beau
dire qu’ils ne précendoient point donner la puif-

fance Tpirituelle par cette ceremonie : qu’ils vou-

loient feulement invertit les Evêques, comme
les autres Seigneurs, des biens temporels qui

appartenoient à l’Eglife par la conceiEon des

Princes :les ennemis de ce droit pour les rendre

odieux vouloient perTuaderque cette ceremonie

avoir une autre fîgnificati on. L’accommodement
qui fut projette entre le Pape Pafchal II. & l’Em-

pereur Henri V. ttînehoit entièrement la dÆ-
cultc: car il otoit aux Evêques tous les F'efsdC

les autres biens temporels qu’ils pofTedoient par

la concedlon des Empereurs depuis Charlema-
gne, qui croient lesfeuls pourlefque’s les Prin-

ces pouvoient iuftement demander l'invcrtiture i

mais il dépoiiillqit les Eglifes de grands biens,

réels Scfolidcs, pour une indépendance chimé-

rique : aufll les Evêques ne goûtèrent point cet

accommodement
,
& il n’eut aucun cfter. La con-

ceffion forcée des inveftitures pat le Pape Paf-

chal fut attaquée pat les uns comme une nereHe,

& confiderée par d’autres comme un relâchement

dangereux. Il y en eut qui la firent pafter pour une

relcrance neceftairç , ded’auttes pour une chofe

ÿiftc&legit'me. Au commencement du Pontifi-

cat de C;mxteU. la difficulté fcmbloit réduite à

H »é • • I
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uo Histoire dis Controverses
'£tae de la la l'eule ceremonie de l’inveftiture avec l’Anneau

^ueflion & le Bâton : au moins ceux qui fe mêlèrent de
foHs Ca~ cette négociation le croioient Ails ainfî. Henri V*
lixte /A étoit allez dilpofe à y renoncer

,
pourvu que ceig-

ne fît point tort à Tes droits, & que lesEvccjues

&lesÀbbez tinflent de lui les Fiefs 5c les Réga-
les -, lui pictaH'cnt les fermens de fîdelitc , 6c lui

rendilTcnt tous les devoirs aufquels ils ctoienc

obligez, à caufe des biens qu’ils polTcdoient:

mais le P.ipc infilla toujours fur la defenfe gene-
rale de recevoir aucune forte d’Invcftiture des

BcncHces Ecclefiaftiques de la main des Laïques ;

ce que l’Empereur ne voulut jamais palier. Les
François memes firent reftraindre cette défcnlè

auxEvêchez 6c auxAbbaïes.

Ohferva- Enfin le dernier Réglcmei^t fait entre le Papo

fionsfar le 5c Henri eft beaucoup plus favorable^

Traité Princes qu’aux Ecclelîalliqucs ; car les Prin-

cottcla en- ces prétendoienc crois chofes. i. Qim l’clediion

tre Calix- Evêques ÔC des Abbez ne fe devoir faire que
fe II, (fr confcniement. a. Pclû devoir rcce-

Henri V. voir l’Invellicure , avec le Baron Paftoral 6c l’An-

neau avant que d’être confacrc. 3. ctoir

oblige de leur prêter le ferment de fidélité , 6c de
leur faire hommage des Régales 6c des Fiefs qui

dependoient d’eux. Or par ceTraitc on leur ac-

corde , 1. Que les cle&ions des Evêques 6c des

Abbez fe feront en leur préfence , 6c par confe-

qoenc de leur confentement. z. dans PAlle-

magne l’Evêque é!à fera invefti des Regales,

( c’elf â dire de tous les biens qu’il tient de la

Couronne
)
par le Sceptre > avant que d’erre con-

facré J 6c dans les autres Etats pendant les fix moisi

«prés fa confectation. {1 loue coqfçrve tou&
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devoirs 5c lesfcrviccs dont les Eve^ues font te-

nus , â caufe de leurs Fiefs ou de leurs Régales.

Ainfi tout le changement qu’il appone d l’u-

fage dans lequel étoient les Empereurs , con-
fiftc I . en ce qu’il ôte la ceremonie de l’Invellitute

par le Bâton Paftocal & par l’Anneau , 6c qu’il or- >

donne qu’elle fe fera avec le Sceptre, i. En ce
qu’il la reftraint précifement aux Régalés , c’eft d
dire

, aux Fiefs 6c aux autres biens que les Evê-
ques tiennent de la Couronne. 3. En ce qu’il per-

met de confacret les Evêques qui font hors de
l’Allemagne, avant qu’ils aient re^ul’Inveftitiire, '

à condition neanmoins qu’ils la recevront dans
les fix mois qui fuivront leur confecration.

Le Traité fait entre lePapc Calixte II. Ôc l’Ein- Execution
pereur Henri V. fut exécuté de part 6c d’autre ; du Traité
neanmoins Lothaire , Succeifeur de Henri, dansyà;> avec
le temps du fchifmequi étoit entre le Pape Inno- Henri,
cent II, & fon Adverfaire Pierre de Leon , crue

avoir trouve uneoccafion favorable pour rentrer

dans le droit d’Inveftiturc. Il fit cette propofition

dans la Conférence qu’il eut à Liegeavec lePape
Innocent, faifant entendre qu’il ne vouloir le

reconnoître qu’à cette condition : ce qui clfraïa

extrêmement les Prélats Romains ; mais Saine

Bernard perfuada à ce Prince de ne pas infifier

fur cette prétention , & les chofes demeurèrent
en l'état où elles étoient.

Voilà pour ce qui regarde l’Empire : à l’ég.vd

^e la France, les Rois n’ont eu aucun démêle Itt France

avec les Papes couchant les Inveftitures : ils en furies In-

ouï joiiï paifiblemcnt , meme du temps de Gre- vefliturcs,
-

goire VII. à qui cela fit quelque peine j mais qui

n’ofapas pour ce fujec fe brouiller avec la France,
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Sous les Papes fuivans les Rois de France Ce

partirent de l’Inv;.ftiiure par le Bâton P.^ftoral Ôc

Î
ar l’Anneau, & fe contentèrent de la donner par
crit ou de vive voix ; deforte que les Papes qui

s’attachoienr particulièrement à cette ceremonie
extérieure, les iailTcrenc jouir paifiblctnenc de
leur droit.

Cette affaire fit plus de bruit en Angleterre
tTAngU- qu’en France:car S. Anfclme s’étant voulu confor-
terre fnr ixier aux Decrets des Papes contre les Inveftitu-
let Invef- res , refufa de prêter la foi & hommage aux Rois.
titures» Cette contedation d ra plulieurs années, fans

que ni les Papes, ni les Rois d’Angleterre vou-
lufTent coder i mais enfin le» uns & les autres fo

conformèrent au Rég’eme nt de Calixte 1 1.

iHvtflitu- Le droit des Inveftitures n’a po nt été parti-

res Mccor-, culier aux Empereurs Sc aux Rois*, les Ducs, les

Mes à des Comtes & les autres' Seigueui
s
qui avoient des

Princes Evêchez ou des \bb ;ïes dans leur Etats,po(Tedanc

farticu- des Fiefs ou des biens de leur domaine, ont auflà

liers. joui de ce dro’t, Ainfi l’on voit pir une Lettre

de Gregoiic Vil. à Raoul Artheveque de Tours»
que les Comtes eBrct. gne éroient en poflciOfion

oc donner rinvefticure aux Evêques
,
puif^uc ce

Pape les loue de s’être départis de cette coutume
où ils étoient depuis lo g- temps, pour déférer

*nx Decrets du Saint Stege, Saint Anfelme té-

moigne aullî que Robert Comte de Flandres avoic
' accoutumé d’inveftir les Abbez après leur élec-

tion. Yves de Chartres marque en plufieurs en-
droits-que Robert Duc de Normandie donnott
lllnveftiture aux Evêques & aux Abbez de cette

Province. Les Co tes de Champagne , d’Anjou
te de Savoie étoient dans le même ulàge , & de
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bien plus pctiis Seigneurs s’arrogcoien' ce droit i

comme le Seigneur de^o rou, que l’on trouve

dans un CartuTaire de Saint Denis de Nogent le

l^oc'.oiia avoir donné à Hubert l’invelbiure de

cette Abbaie avec laCrofle. C’eft pourquoi lorG*

que Giegoire VU. & les autres Papes condamnè-
rent les Invel^iturcsa ce ne fut pas feulement i

l’égard des Empereurs & dçs Roisi mais aulE à

l’égard des Ducs , des Marquis , des Comtes , dç

généralement de toute perfonne Laïque y foiç

homme ou femme.
Le Concile de Larran qui approuva leTraiié "Premier

fur les Inve(Htures > fait entre le Pape Calixte & Concilr

l’Empereur Henri , eft celui qu'on appelle le general de

micr general de Larran ; il fut tenu au mois de Letran dp

Mars dç l'an & compofe de trois censPre-

lats ou environ « fuivant le témoignage de Sugec

Abbé de Saint Denis >
qui fut prefeat à ce Con-

cile
,
plus croiable que l'Abbé d’Urfpergc

,
qui

en compte quatre cent vingt-lîx ,
8c que Pandul-

phe qui en met jufqu’à prés de mille. Il y eut

vingt-deux Canons de faits dans ce Concile.

Le premier renouvelle les Canons portez con-«

tre les Simoniaques, & ordonne que tous ceux

qui auront obtenu quelque dignité Ecclefiaftique

pour de l’argent en feront dépoüillez.

Le fcconl défend de donner les dignitezde

Prévôt y d’Archi prêtre ou de Doyen à d’autres

qui des P terres , ni celle d’Archidiacre i d’autres

qu'à des Diacres.

Le tloificmc renouvelle les défenfcs faites

^ux Clercs par les Loix de l’Eghfe » d’avoir des

femmes ou des concubines , ou de demeurer avec

^çs femme:^ , à re.xceptioa4Q celles qui fout ex-
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Tremler ceptces dans le Canon du Concile de Nicce.

Concile Le quatiiéme porte que les Laïques, quelque
genernl de pieux qu’ils foient, n’auront point la dirpofitioii

Latrande des biens d’E-^life
, & qu’elle appartiendra aux

ranjiiy Evêques
, & déclare facrilcges les Princes & les

Laïques qui voudront fe l’attribuer.

Le cinquième renouvelle la defenfe des maria-
ges entre parens.

Le fixiéme déclare nulles les Ordinations fai-

tes par l’herefiarque Burdin après fa condamna-
tion, & celles qui ont etc faitespar les faux Evê-
ques qu’il a ordonnez.

Le feptiéme défend aux Archidiacres , aux Ar-
chiprêtres,auxPrevôts& auxDoyens de donner les

BeneHces aiant charge d'ames , ou les Prébendes,

fans le confentemcnc& l’approbation de l’Evêque.

Le huitième prononce anathème contre qui-

conque s’empareroit de la ville de Benevenc.

Le neuvième renouvelle les défenfes portées

dans les Canons , de recevoir à la Communion
ceux qui ont été excommuniez par leur Evêque.

Le dixiéme défend de confacrer un Evêque
qu’il n’ait été élu canoniquement.

L’onzième accorde la temiiEon des péchez

ceux qui vont à Jerufalein pour y fecourir les

Chrétiens contre les Infidèles ; met leurs perfon-

nes , leurs familles & leurs biens fous la protec-

tion du Saint Siège j fait défenfe d’y attenter,

fous peine d’excommunication i 5c enjoint à tous

ceux qui étoienteroi lez pour aller dans laTerrc-

Sainte, ou en Efpagne, Sc qui aiant changé de

refolution , avoient quitte leur croix ,
de la re-

prendre , & de faire ce voiage dans l’aimée fous

peine d’excommunication. ....



HT MaTICHES EcCtESiASTIQ^S.’ IZf
Le douzième abolie la coutume de s’emparer

«les biens de ceux qui mouroienc fans heritiers.

Le treiziéme ordonne que l’on dénoncera ex-

communiez ceux qui enfraindronc la Trêve
ordonnée pour de certains jours.

Le quatorzième défend aux Laïques d’pfilcver

les Oblations faites aux Lglif<^s* ni d’enfermer

des Eglifes dans des Châteaux.

Le quinziéme eft contre les faux monnoïeurç.

Le feiziéme excommunie ceux qui dépoiiil.<

lent ou qui exigent des droits des Pèlerins qui

vont à Rome ou en d’autres lieux de dévotion.

Le dix-feptiéme défend aux Abbez & aux Moi-
nes d’admettre le pécheurs à lapenitence pgbli-

que,de vifiter les malades,dc faire des onél:ions,&

de chanter des Mefles folemnelles & publiques,

&

leur ordonne de recevoir de leur Evêque le Saine

Chrême
,

les Saintes Huiles & l’Ordination.

Le dix-huitiérae ordonne que les Curez feront

établis par les Evêques , & que perfonne ne rece-

vra d’Ëglife ou de dixmes de la main des Laïques

que du conlentement de l’Evêque.

Le dix-neuviéme porte que lesMonafteres con-
tinueront de rendre aux Evêques les fcrvices ôc

les devoirs qu’ils leur ont rendus depuis le tems

de Grégoire VII. & il ôte aux Abbez & aux Moi-
nes le droit d’alléguer la pod'eirion de trente ans ,

pour fe maintenir dans des Eglifes appartenantes

aux Evêques.

Le vingtième pourvoit à la (êureté des biens

d’Eglife.

Le vingt & unième défend encore aux Prêtres

,

aux Diacres, aux Soûdiacres & aux Moines
d’avoir des femmes ou des concubines , 2c déclaré

XU.Siiclf.

Premtir

Concile

general dp

Latrande

Caffuiy
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Premier nuis les mariages qu’ils auroient £ontraétcs ; c’efl-

ConciU Canon qui prononce clairement la nullité des

générai de mariages de ceux qui font dans les Ordres faaez.

Latran Le vingt-deuxieme déclaré milles les aliéna-

Çan I iii. tions des biens d’Eglife faites par les Evècjues ,

par les Abbez,ou par les autres Ecclefiaftiques»

Voilà tout ce que nous avons du Concile gene-

ral de Latran , tenu fous le Pape Calixte II. qui

mourut l’année fuivante. Il ne nous refte pour

achever l’Hiftoire des trois Papes , dont nous

venons de parler
,
qu’à faire l’Extrait des Lettres

qu’ils ont écrites.

Lettres de ^

PaCchal * recueilli jufqu’à cent fept , fans compter les

// fragmens de pluheurs autres qui fe trouvent dans

Gratien & dans les autres CoUefteurs de Canons.

Dans la i'*.il congratule les Croifésde laTerre-

fainte des vidloires qu’ils avoient remportées.

Dans la fécondé il confirme rétabliflcraenc

d’un nouveau Monaftere dans le Diocelc de

Challon , & le Traité qui en avoit été fait entre

les Religieux de ce Monaftere & ceux de Molême
pat r Archevêque de Lion fuivant l’ordre qu’il

en avoit reçu d’Uibain II.

Dans la troifiéme il loue Saint Anfelme Arche-

vêque de Cantorbie de la fermeté qu’il fait pa-

roîtrepourladcfenfedes droits de l’Eglife.

Dans la quatrième adreftee à Bernard Arche-

vêque de Tolède , il confirme la Primatie de cette

Eglife.

La cinquième 3c la fixiéme ne font pas deux

Lettres differciircs. La première des deux n’cfl:

qu’un fragment de la demiere ,
dont l’infcriptioa

a été changée : elle eft adrclTée à un Archevêque

de Pologne qm faifoit difficulté de prêter lêr-

l

)

1

2.

I

f

4
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intnc au Pape , en recevant le Pdtllium. Il y releve Lettres d$

la dignité &rautoritc de l’Eglilè de Rome, & Pafchal

la neceflîté du Pulliitm, //»
' ^

La feptiéme efl: adrelTce i Robert Comte de
Flandres

,
qu’il loue de ce qu’il a exécuté fes or-

dres touchant l Eglife de Cambray , & qu'il ex-

horte à perfecutec l’Empereur Henri IV. & les

Liegeoisjchez lefquels ce Prince s’étoit retiré.

Le Clergé de Liege aiant recouvré une copie

de cette Lettre y fit une léponfetres-forte, dans

laquelle il fait voir combien l’ordre que le Pape

donne dans cette Lettre de leur faire la guerre^

cft contraire i l’efprit de l’Eglife& à la charité,

que le Pape
,
pere commun cîe tous les Fidèles,

‘

doit avoir pour toutes les E.glifes. il dit qu’on no

pourroit pas croire que le Pape auroit approuvé

ta dcfolation de l’Eghfe de Cambray , & les vio-

lences qui y ont été commifes , fi l’oa n’apprenoit

par fa bouche que tout cela s’efi fait par fon or-

dre, fans parler deladivifion de cet Evêché en

deux, de Pexpulfion de Gautier qui en écoit

Eveque. Il rapporte plufieurs exemples pour

montrer qu’on ne doit point fe fervir du glaive,

ni faire la guerre pour faire exécuter des Senten-

ces d’excommunication ; qu’au relie ils n’ont

rien fait qui mérité , ni la mort , ni l’excorarau-

nicafibn j
qu’on ne les excoramuoie ciue parcs

qu’ils rendent i leur Souverain légitime le refpeék

qu’ils lui doivent, ainfi qu’ils y font obligez par

la Loi de Dieu : qu’ Is ne lont point fi r.oniaques}

qu’au contraire, ils fuient ceux qui le font,& qu’ils

n’abhorrent pas moins ceux qui feignant de don-

ner les grâces Ecclrfialliques pour rien
,
les ven-

dent fous prétexté de charité > que dans le fait ils
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f^ettres de n’ont point été excommuniez par leur Archeve-'

Pafchal que , & qu’ils ne croient pas l’avoir été par le

//. Pape
,
puifqu’il n’a pas pu le faire fans les enten-

dre :
que l’on ne peut foûtenir qu’ils foient ex-

communiez
y

parce qu’ils communiquent avec
leur Evêque

,
qui n’a pas voulu manquer de fide-

lité envers le Roi, puifqu’en cela ce Prélat a fait

fon devoir
, & a eu raifon de craindre plus la

maledidlion que Dieu a prononcée contre ceux
qui n’obfcrvent pas fes Commandemens

,
que cel-

le que quelques Papes ont inventée depuis peu,
contre ceux qui ne veulent pas être rebelles à leur

Souverain légitimé ; que les Saints Peres nous ap-
prennent qu’on ne doit point excommunier les

Rois, ou qu’au moins on le doit faire tres-rare-

ment : qu’ils s’arrêtent fuivant l’ancienne tradi-

tion , aux décifions de leur Métropolitain & du
Synode de leur Province , & qu’ils ne reconnoifi.

fent point ces Lepats À Lattre

,

qui courent de
tous cotez pour s enrichir , & qui ne reforment

ni les moeurs
,
ni la difeipline , mais qui font

caufe des déprédations des Eglifes & des guer-
‘

rcs', qu’ils vivent en Clercs Réguliers, félon la

Réglé canonique. Enfin ils s’emportent con-

tre la mémoire de Grégoire VII. qui a le premier

foûlevé les Peuples contre leur Empereur , & vou-

lu étendre la puifl'ance fpirituelle de lier & de
délier fur les biens temporels ; ce qu’ils font voir

être contraire aux maximes & à la conduite des

Papes fes PrédecefTeurs.

La huitième Lettre de Pafchal eft adreflee au
Clerpé & au Peuple de Bamberg , il leur recom-
mande Othon élu leur Evêque.

Par la neuvième adreûce à Henri Roi d’An-

.

” gleterrq
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çtetcrre j il exhoue ce Prince d renoncer aux Iti-^Lettres di
•vefticures. Palchal

Par la dixième il avertit Didaqtie Evêque de II, •

Compoftelle d’avoir foin que fon Clergé vive
tcglément , d empêcher les mariages défendus ,
& de ne pas (ouftrit que les Moines habuenr avee
des Reli^icufes.

L’onzième ell la Bulle de Canoriifation de
Pierre Eveque d’Anagnia, par laquelle il ordoni^

ne qut l’on cclebrern Ta Fête le ttoifiéme jour

d’Août.

Dans la douziètfie adrelfée à Gebehàrd Evê*
que de Conftance, & à Oderic Eveque de Pat-
(au •, il décide que ceux qui frequcntc?At des ex-

communiezmalgrè eux par necelfité ou par devoièi
ne tombent pas dans l’excommimication.

Par la treiziéme il cite le Peuple ik: le Clergé
d’Augfbourg^t qui acailbient leiit Èvèque ; &pac
la quatorzième il les congratule de s'-ètre recon^
cillez avec lui. ;• •'

Par là quinziéme il avertit leCliîtgé & le'PcuI'

pie d’Arles d’élire an Archevêque en la place dé
Gibelins qui avoit été fait Patriarche de Jetu-
falem, ! ;

• Dans la feiziéme il congratule- Saint Arvfelmé

dé fa reicondliationf avec le Roid^ngleterre , 65

lui donne le pouvoir d’abfoudre eètix qui ont ‘

contrevenu aux Decrets du Saint Siégé , touchant

les Invcftitures dés Bénéfices pattes LâîquesVou
qui ont Elit jromnffà^éau Roi pour des I^gnic^
Ecclefiaftiques. . 'un n > i

Dan^ la dix'feptiéme il avertit. Getarii Archcf
vèque d’Vorx de faite fes foûmilfioUs 'ïrArcheÿ

tique de Cantorbiei».p c- .i.
j

iAt iui , d

XlL Sicçlc. '
\
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Retires de Par la dix-huitiëme il écrit à Baudouin Roi de
Tafehat JeruiMem, de foumettre toutes les Eglifes des

IA pais qui feront par lui conquis à l’Eglife de Je*

rufalem , comme à leur Métropole.

Dans la dix neuvième il accorde ce droit i Gi*

belin Patriarche de Jerufalem.

Dans la vingtième il déclare à Bernard Patriar*

che d’Antioche
,
qu’il n'a point entendu par H

préjudicier à Tes droits.

Dans la vingt & unième il ordonne à Uraca ,

fille du Roi deCa(Ulle,de fe féparer d’avec Al*

phonfe Roi d’Atragon Ton parent au troiliéme

degré.

La vingt-deuxième ell un projet de la Bulle

qu’il avoit médité de faire, fuivant le premier

accommodementdont il étoit convenu avec l’Em*

pereur Henri V. pat lequel il enjoignoit auxEve*
ques & aux AbMZ d’Allemagne «l’abandonner

lous les Fiefs& les autres biens de l’Empire qu’ils

polTedoient,! condition que l’Empereur ne pré*

tendroir aucun droit fur les biens qui n’avoienr

point été donnez i l’Eglife par l’Er^ereur.

_ La vingt'troifiéme eft écrite à Jean Cardinal

Evêque de Frefcati , â Leon de Verceil & aux au*

ues Cardinaux, qui s’étoient all'emblez i Rome
pour caiTec le Decret du Pape PafehaUpar lequel il

avoit accordé le droit d’inveltiture â l’Empereur

Henri. .

. Dans b vingt-quatrième adrclTéeâ Henri Ar*>

çhevccjue de Vienne , il caBôlui-mêiqece Decrec »

& déclare cetre concelHon nulle.

Dans la vingt-cinquiénae il avertit le Clergé
d’Auglbourg

,
qu’il a interdit â y a cinq ans lew

Evêque, fur des plaintes qui «voieac été £ûttf
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Cotitre lui j & que cet Evêque n’aianc point com- Lettres

paru pour fe purger des crimes dont il ctoit ac- P^ch4l
cufé , il ne fe fouvient point d‘avoir levé l’interdit / /,
porté contre lui.

Dans la vingt- fixiéme il renvoie cette affaire

au jugement d’Arnoul Archevêque de Mayence.,

La vingt- fepticme adrcffée au Chapitre a Aug-

(bourg ne s’accorde pas avec ces deux dernieres i

car il y excuG: l’Evêque d’Auglbourg , & renvoie

fon affaire à Guy Evêque de Coircj ce qui a fak

croire â Baronius qu’elle étoit fuppofée.

Dans la vingt-huitième écrite au Patriarche

d’Antioche , il renouvelle la déclaration qu’il

avoir faite -, que par la Lettre qu’il avoir écrite ea

faveur du Patriarche de ]erufalem , il ne préterv-

doit point préjudicier aux droits del’Eglife d’An-

tioche. Il écrit lamême chofe à Baudoiiin Roi de

Jerufalem par lavingr-neuviéme.

Dans la trentième il écrit à Henri Roi d’Angle-

terre, qu’il ne veut point toucher auXv.droits de

l’Egl ife de Cantorbie.

Dans la trentefir unième adrelTée à ce mêmePrin-

ce , il fe plaint de ce qu’on a chaiTé Tueftan Ar-

chevêque d’yorK de fon Eelife , fans avoir obfetf

yc aucune formalité dejuffice.

Dans la trente-deuxième écrite à Ponce Abbé

de Cluny , il ordonne que l’on donnera feparé-

ment dans la Communion les efpeces du Pain &
du Vin i ce qui étoit contre l’ufage de Cluny , od

l’on trempoit quelquefois l’Hoftie dans le Vin. .

Dans la trente-ctoificme il écrit d Daimherc

jArcheveque de Sens, qu’il a confjcre celui ^i
Avoit été élu Evêque de Paris , fans préjudice des

choies de l’£gU& de Sens*- - I ij
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'Attires de Par la trente-quatrième adrefl'ée à Lambeic
Fifcbal Evêque d’Arras, il confirme le démembremenc

qui avoir été fait par fon prcdeceflèur Urbain II.

de J’Evêché d’Arras , de celui de Carobray
j
donne

deux Archidiaconez au premier, & veut qu’il

, ioüille de tout le territoire qui en dcpcndoit aa-
• trefois.

Par la trente-cinquième il écrit aux Evêques
des Provinces de Rbeims,de Sens & de Tours
qu’il les a commis avec Lambert Evêque d’Ar-

ras, pour donner l’abfolution au Roi Philippe»

en cas qu’il voulût quitter finceremetn Bertrade,

Cette Lettre eft fuivie du /erment que ce Prince

& Bertrade prêtèrent à Paris l’an 1104. en prefen-

ce de ces Evêques , de n’avoir plus de commerce:

enfemblc.
' Dans latrente-fixiéme il commet àDaimbert
Archevêque de Sens , le jugement d’un different

qui ètoit entre l’Abbé de Vezelay & celui de Fla-

vigny.

La trente feptiéme eft la Bulle de la Légation

de Gérard Evêque d’Angoulême , dans les Pro-

vinces de Bourges, de Bordeaux , d’Auchc , de
Tours & de Bretagne.

Dans la trente-huitième adreflee à Norigaud
Evêque d’Autun , il confirme fon élection , & or-

donne qu’il jouira librement de tous les biens de
Ton Eglife.

: Lafiiivante écrite à Eftienne Evêque d’Autun,
contient une pareille difpofition.

Les fix Lettres fuivantes font adreftoesà Saint

Anfelme Archevêque de Cantorbie. 11 répond
dans la quarante-deuxième à diverfes queftions

que cet Archevêque lui avoit faites
>
j^rincipale-
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ment couchant les Inveftitures des Eglifes j & il Lettrtt dû

y décide qu’un Evcque peut recevoir les biens Pafehal

Ecclelîaftiques de la main des Laïques
«
qui les / /.

rendent à l’Eglife
,
pourvu que ce Ibit dans fon

Evêché mais qu’il ne doit pas recevoir ceux qui

font dans un autre Evêché
,
Sc que les Abbez n’en

doivent point recevoir que par la main des Evê-

ques : que l’on ne peut pas recevoir du Roi une

Eglife, en récompeofe des biens Ecclefiaftiques

qu’il aufurpez : qu’un Ecclefiaftique ne doit point-

faire hommage à un Prince Laïque : que les Fils

des Prêtres peuvent être admis au* Ordres: qu’il

vaut mieux quand on eft à l’extrémité recevoir le

Viatique de la main d’un Prêtre marié
,
qqe de ne

le point recevoir du tout.

Dans la quarance-fixiémc il écrit au Clergé de
Teroüane, qu’ils ne doivent point fouffrir parmi

eux de Clercs mariez.

La quarante- fepticme eft un Privilège accordé

au Monaftere de Sainte Sophie
,
proche de Be-

nevenr.

La quarante^huitiéme adrefteeà Richard Arche^

vêque de Narbonne , eft une confirmation des

biens & des droits apparcenans i cet Archevêque»

avec défenfes d’y attenter.

Dans la quarante-neuviéme il défend ^ deux

Abbez de recevoir deux perfonnes excommuniées

par l’Archevêque de Narbonne.

Dans la cinquantième adreftée â Rhotard Ar*

chevêque de Mayence, il écrit contre les Invefti-

tures des Eglifes
,
que les Princes font avec le

baron Paftoral& Panneau. Il y renouvelle le De<«^

cret du Concile de Plaifance fous Urbain II. con->

les Clercs oidcuuiez dans le Schifine» Sc rexu

1 «i

'
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jMtre$ de voie à un Concile à juger de quelle manière os
T^fcbal doit traiter les excommuniez& les fehifinaciques
//• qui fe font faits ordonner Evêques.

La cinquante & unième eft le Privileze accordé
‘ il'AbbdedeVçzclay.

^

Les cinq Lettres fuivantes font écrites en faveoc
de cette Abbaie.

< La cinquante- feptiéme & îa cinquante-huirié-
me confirment le rétabliflêmenc de l’Evcché
d’Arras.

Dans les deux fuivantes il nomme des arbitres
Mur rcgler le different qui étoft entre leaergé
d Arras & les Moines de Saint Vaaft.

- fuivantes, jufqu’à la foixante &
ftizicmc , font des Privilèges paniculieremenc en
J^aveurdc l’Abbaie deCluny. Il accorde à l’Abbé
le pouvoir de porter la mitre & la crofle, & les
habits Pontificaux

i mais il lui défend de faire
*^onfacrer le Saint Chrême dans fon Abbaie.
Dans la foixante & feiziéme il loue Othon Evê-

que de Bamberg , de ce qu’il n’avoit pas voulti
accepter cet Evêché de la main de 1*Empereur.

Dans la foixante &dix-feptiéme il recomman-
de au Clergé de Paris Gualon leur Evêque ,& l’ex^

^
norte de fe joindre avec lui pour recouvrer & pour

i conferver les biens de leur Eglife. Il y défend aux
grands Prebendçs de recevoir l’hommage des
Semi-prebendés.

°

Les quatre fuivantes font adreffées i Guv Ar-
chevêque de Vienne , Légat du Saint Siégé ;'il lu»
confirme dans la première fes privilèges ; dans la
fécondé ac dans la troifiéme il lui mande de ter-
miner le different qui étoit entre les Chanoines
de Befançon & ceuu de Saint EAienfie da Umè-

/
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ne Ville ;& dans U dernieie il confirme ce que Lettres ^
cet Archevêque avoic fait dans le Concile de Pajchdl

Vienne. La conteftarion qui étoii entre les Cha- II,

noines de Saint Jean Sc de Saint Eftienne de Be-

fançon ctoit pour le droit de Cathédrale : le Pa-^

pe en avoir renvoiéle jugement a Guillaume « Pré-

decefieuc de Guy i enfuite laCaufe avoir «é por-

tée à Rome ; le Pape y ordonna
que fi les Chanoi-

nes de Saint Eftienne pouvoient prouver qu^
croient en paifible pofteflion depuis trente ans du

droit de Cathédrale , ils en jouïtoient incon- .

teftableraent. Ceft li-deftus & fur quc^ucs au-

tres differens qu’il les renvoie il’Archwcque dq

Befan^on, lequel aiant aflcmblé ùn Concile i

Tornus l’an 1115. trouva que les Chanoines de

Saint Eftienne ne produiloient que des témoins

reprochablcs pour prouver leur pofl'cffion, SC

ajugea le droit au Chapitre de Saint Jean. Le

Pape Pafchal ne fut pas content de ce jugement »

comme il paroît pat la troifieme de fes Lettres

écrites à Guy j mais Calixte IL confirma le juge-

ment du Concile de Tornus : ce qui ne finit pas

neanmoins la conteftarion, jufiques a ce que Hu-

gues Cardinal unit ces deux Eglifes par un Traite

conclu entre elles l’an 1155. - 1

Danslaquatre-vingt-quatticme il confirme les

limites accordées à la Cité de V elitte par Gregoi-

I® ^ 1 1* . , *1 * • i "1

Dans laquatre-vingt-cinqmeme, » cent a

laume Archevêque de Melphe, qu il abolit l E-

vcché cc^bli dans le Bourg de Lavclle> & coiifîr*^ -
,

me les droits de 1‘Èglife de Melphe.
^ _ . .

Dans la quatic-viagt-fîxiétne adreflee a Guy

Evêque de Pavie, il confirme les droits & le*

1 üil
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%ettres de Privilèges de KEglife de Pavie.

Pafeh^L La plufpart des Lettres Tuivantes font des con-
/A • * firmations dcPrivileges.

Les quatre vingt feizicme, quatre-vingt dix-
fèptiéme

,
quatre-vingt dix-neuviéme, centième»

cent-unicme & cent-ifeuxiéme font écrites à Hen-
ri Roi d'Angleterre & à Saint Anfelme, touchant
les Inveftiturcs î & fur ce qn’il eft défendu de
promouvoir aux Ordres les fils des Prêtres.

^ Les Lettres fuivantes font aulli adrdfées aux
mêm2s,&regardent les affaires d’Angleterre-,com-
me rinftrution de l’Evêché d’EH,& laTranflation

de Radulphe.de l’Evêché de Rochefter à l’Arche-

vêché de Cantorbie. Dans la quatre-vingt dix-

huitième adreffée à Ofberne Evêque d’Exenefter >

il décide qu’il doit être permis aux Moines d’a-

voir un Cimetiçrc dans leurMonafiete pour en-

terrer leurs morts.

Ces Lettres font fuivies de quelques fragmens

d’autres Lettres alléguées fous le nom de ce Pape^
dans la Collection de Gratien , dont quelques-

uns font contre les Laïques
,
qui veulent donner

l'inveftiture des Eglifes,ou s’emparent de leurs

^
biens', d’autres touchant les dixmes : quelques-

uns par lefquels il eft défendu aux Moines de
s’arroger les droits qui appartiennent aux Evê-

ques
, ou de s’exempter de leur Jurifdiékipn i Sc

quelques autres contre les mariages entre pa-

rens.

Lettres de Le PapeGelafe XII. n’aiant été que peu de
Ctlafe II. temps fur le Saint Siégé, n’a écrit que tres-pcu

. de Lettres.

Dans la première adrefl'ée à tous les Prélats du
Koiaume de France, ü leur fait f^avoir qde

fi
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l’Empereur étant venu inopinément à Rome l’en Lettrei

avoitçhaffé, & qu'enfuite il l’avoit menacé qu’il de Gelajè

lui feroit tout le mal qu’il pourroit , s’il ne lui IL
accordoit ce qu’il vouloir *, qu’il lui avoir fait

réponfe qu’il étoit prêt de faire juger ledilfercnc

qui étoit entre l’Eglife ôc l’Empire à Milan ou i

Crémone vers la Fête de S. Luc, par ceux que^

Dieu avoir établi Juges dans l’Eglife; quenon-
obftant cette propouiion il avoir mis fur le Saine

Siege Maurice Archevêque de Drague excom-

munié par le Pape Pafchal fon predcced'eur ;

que grâces à Dieu l’Empereur n’avoir point été

appuïé dans cette enrreprife par aucun des Ro-
mains i mass feulement par ceux de la faâion

de Guibert. 11 exhorte les Prélats du Roïaume de

chercheixles moïens de venger l’honneur de l’E-

glife.

La fécondé adrefféc à Bernard de Tolede
cft furie même fujet.

Dans la troifiéme il exhorte le Clergé Sc le

Peuple de Rome de n’avoir aucun commerce
avec Maurice Intrus

,
parjure & excommunié.

Dans la quatrième il congratlile Gautier Ar-

chevêque de Ravenne de fon élévation à cet

Archevêché , & de la rciinion qu’il avoir pro-

curée de cette Eglife avec le S. Siege, en confé-

quence de lac|ueUe il rend à l’Archevêché de Ra-
venne tous les Evêchez d’Emilie qui en avoienc

été didraits du temps du Schifme, & lui accorde

le PMllium.

Dans la cinquième il recommande aux Chrétiens

quiétoienr auSiege deSarragoce,de recevoir celui

qu’il avoir cpnfacré pour Archevêque de cette

V ille f & accorde 4?s Indulgences i tous ceux qui
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mourront dans cette expédition. ;

La (ixiéme & la feptiéme font des Privilèges

accordés à l’Abbaie de Cluni.

Les Lettres de Calixte II, font en plus grand

II,

itxte nombre.

Par la première il fait fçavoir à Adalbert Ar-
chevêque de Mayence Ton Ele&ion au Ponti..

ficat.

La fécondé efl: une confirmation des Confii-

rutions de l’Ordre de Cifieaux.

La troifiéme eft une confirmation des Privi-

Jeges , des droits Sc des biens de rfiglilc de
Vienne.

La quatrième eft écrite aux Evêques de France
fiir la prife de Maurice Burdin.

La cinquième eft une Lettre de congratulation

à l’Empereur Henri V. fur la conclufion da
Traité qu’il avoir fait avec le S. Siegetouchant
les Inveftiturcs-

Par la fixiéme il confirme les Privilèges de l’E«

glile de Brague. ^

Par la feptiéme & lia huitième > ceux de TE* .

glife de Bamberg.
Par la neuvième &la dixiéme, ceux de l’Ab-

baïe de Vendôme.
Dans l’onzième il commet à l’Evêque de Lan-

gres un different qui étoit entre le Monaftere
de Saint Pierre le Vif de Sens , & les Abbc»
de Molefme &de S. Remy de Rheims.
Les fuivantes font écrites en faveur du Cha-

{

ùtre de Saint Jean de Befançon , à qui il a)uge

C droit de Cathédrale.

Les quatre fuivantes font des Privilèges ac-

cordés â l’Abbaïe de Tomus«
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La vingt & unième & la vingt-dcuxicme font Lettret

4’aucres Privilèges accordes à rAbbaïe de Cluni. deCalixte

La vingc-troiüémc eft une Lettre de compli- IL
ment au Roi Louis le Gros > auquel il recom>

mande fon Légat.

La vingt-quatrième eft adrelTèe X Getbetc

Evêque de Paris : il y ordonne que toutes les

Egliles & les Abbaïes de fon Diocefe lui feront

foùmifes, & que le Chanoine de fon Eglifequi

a été fait Evêque , ne gardera pas fa prebende.

Dans la vingt- cinquième il permet à un

Seigneur d’Allemagne de fonder un Mona^
ftere -, à condition que les biens qu’il lui don-

ne feront fous laproteâion du Saint Siégé, au-

quel ce Monaftere donnera tous les quatre ans

une Aube & des Amifts , & que ni fes SucceC-

iêurs ni lui ne fe mêleront point de ce qui re-

garde le Monaftere.

Dans les vingt -fixicme & vingt- lèpriéme il

approuve l’inftitution des Chanoines Réguliers

dans les Eglifes de Bemried & de Berchgetes-

gaden.

Parla vingt-huitième , il établit Gérard Evêque

d’Angoulèmc, fon Légat dans les Provinces de

Bourges , de Bordeaux , d’Auche > de Tours 8c

de Bretagne.

Dans la vingt-neuvième adrclïèeaux Evêques

d’Orléans & de Paris
,

il confirme les dèfenlês

que fon Légat avoir portées de celebrer l’Office

divin par tout où fe trouveroit Guillaume fils

du Comte Robert qui avoit épouse la fille du

Comte d’Angers fa parente.

Dans la trentième adrefTèc à Ponce Abbé

d’Aniane ,
il ajuge i cet Abbé un Prieuré qui
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CHAPITRE ill.

HISTOIRE ET LETTRES DES PjiPE$
Hon9rè II- Innocent II. Cclefiin II. Luce II,

(!r Eugène I II.

L e Pape Cal ixte étant mort, Leon Franchi- Homri
pani fit défenfe aux Cardinaux de procéder //,

à l’Eledion.d un Pape que trois jours après, fous
‘

f

>retexce que pendant ce tems ils pourroient dc-

iberer plus meurement fur le choix qu’ils avoiem

à faire, & confulter les Canons touchant les Ele-

ctions des Papes. Il avoit defl'ein de faire élire

Lambert Evoque d’Oftie. Le peuple fouhaitoic

ïe Cardinal de S. Efiicnne ô£ Leon Franchipani

feis^noit de le favoriier. Les Cardinaux jetteront *

la vue fur Thibaud Prêtre Cardinal de Sainte

Anaftafie , lui donnèrent leurs fuffrages , & vou-

lurent le proclamer fous le nom de Celellin II.

Leon Franchipani voiant que le Peuple n’approu-

voit pas cette Elcâion, lui propofa Lambert qui

fut aulVitôt proclamé Pape pat la voix du Peuple

& du Clergé revetu d'habits Pontificaux , &
nommé Honoré II. Ce!ui-cy poura voiries fuf-

frages des Cardinaux, quitta quelques jours apres

la mitre &: le manteau Pontifical en leur prefencci
,

ce qui les engagea de le reconnoître ,& de con-

firmer fon cleâdon ; deforte qu’il demeura pai-

fible poflefleur du S. Siégé , & le gouycmn
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Htnori pendant cinq ans & deux mois , avec beaucotfp

J[, de fagelfe.!! excommunia l’an 1115. Ftcdeiicâc

Conrad Neveux de l’Empereur Henri V. qui
vouloient s’emparer de l’Empire , & faifoient la

guerre à Lothaire. L’an 1 1 17. il déclara lui-même
la guerre à Roger Comte de Sicile > qui vouloic

puïr des Duchez de Calabre & de la Pouïlle

ikns relever du S. Siégé. L’année fuivante il ex-

communia ce Prince. Il mourut le 14. de Février

de l’an lijo.

Aptes la mort d’Honoré IL les Cardinaux qui

ctoient auprès de lui , élurent le même jour»

Innocent Grégoire Cardinal de S. Ange ,
qui fut nommé

//. Innocent IL Pierre de Leon Cardinal, autrefois

Moitié de Cluni , fe Et élire dans le Palais de
5. Marc par d’autres Cardinaux , & prit le nom
d’Anaclet. Le parti de Pierre de Leon fut le plus

fort parmi le peuple
;
& ceux qui foûtenoienc

Innocent furent ooligés de Ce retirer dans des

maifons fortes, & enfuitede fe fauver avec ce

• Pape i la Ville de Pife. Innocent aiant écrit en
France , on y tint une AlTemblée des Prélats à

Etampes l’an 1150. i laquelle Saint Bernard fur

inandé. Il y parla fortement en faveur d’inno-

cent, & fon jugement fut fuivi par le Concile»

Ce Pape érant reconnu par la France , y vint

,

6.

fut receu magniBquement à Orléans par le

Roi Louis le Gros, & par les Evêques qui al-

. feront au devant de lui. De U il vint à Chartres

où Henri I. Roy d’Angleterre le reconnue

. Il recent peu de temps après le confente-

inent de l’Empereur Lothaire qu’il alla trouver

à Liegeau commencement de l’année fuivante.

Ce Prince le receut honocabtemeox i mais il vou-

lut fc fervir de cette occafioa pour faire téta*
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bUt les ïnvcftitures. Cette pro^oAtiuri étonna

les Romains : Saint Bernard s
y
oppofa forte-

meiu, Sc perfuadai ce Prince de ne pas inAfter

fur cette demande.

Au lortir de cette Conférence , le Pape tint

un Concile à Rheims » dans lequel il couron-

na Roi Louis le Jeune à la place de Ton frere

Philippe mort depuis peu. Aptes ce Concile

il At quelque féjour à Auxerre i d’où rt re-

tourna en Italie , ainA qu’il étoit convènu

avec Lothaire, qui lui avoir promis de (è ren-

dre à. Rome avec des troupes pour le rétablir.

Lothaire fatisAt d fa parole , vint à Rome , mit

Innocent en poAcAîon du Palaisde Latran ,& fut

en recompenfe couronné Empereur par les mains

de cePape l’an iijj.Mois Pierre de Leon & (êsPar-

tifans étant demeurés maîtres des maifons fones

qui étoient dans Rome , de Lothaire obligé de

s’en retourner y Innocent fut contraint de fe re-

tirer une fécondé fois à Pife , où il tint un
Concile l’an 1134. L’Eglife de Milan» rentra bien-

tôt après dans l’obeïA'ance d’innocent IL par

i’entremife de S. Bernard » & des Légats que ce

Pape y envoïa : mais la Province de Guienne
tenoic pour Pierre de Leon par les artiAces de
Cetard Evôque d’AngouIéme

» qui avoir perfuadé

à Guillaume Duc de cette Province de le dcclar-

jer pour cet Antipape
» qui At en recomjpenlê

l’Eveque d’Angoulemc fon Légat , & lui clonna

pour compagnon Gille CardinalEvêque de FreC-

cati. Ils coodamnerenc Guillaume Evêque de Poi-

tiers , le Arent chaAêr de fon Eglife , 6c mirent

un autre Evêque en At place. Ils chaAcrent aufli

i’Ëyêque de Limoges
p de lui fubAicuecent

I-
*

Jnmctnï

//.
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*• fmoctnt nulphc de Duras. S. Bernard &c Geofroy Evèqu<!

7 7. de Chartres allèrent en Guienne , & étant en-

trés en conférence avec le Duc à Pontigni, lui

perfuaclerent facilement de reconnoître Innoccoc

pour Pape i
mais comme il ne vouloit point con-

fentir au rctablillcment des Evèqucÿ qu’il avoit

chifTcs , Saint Bernard pour furmonter fon

obftination prit le S. Sacrement fur la Patène, Sc

l’aiant porté au lieu ou croit le Duc, lui parla

au nom de JesUs-Chmst en des termes (î terri-

bles que ce Duc tomba par terre, & fut oblige

de fe reconcilier avec l'Evèque de Poitiers*

L’Eveque d’Angoulcmc
,
qui s’etoit aufli emparé

de l’Archevcché de Bordeaux , mourut quelque

temps apres , le Schifme fut entièrement c-

toufé en Guienne. Roger Duc de Sicile demeura
le feul de tous les Princes

,
attaché au parti de

pierre de Leon
,
parce qu’il avoir reccu de lui

le titre de Roi ,& qu’il poflêdoirle Patrimoine

de S. pierre
,
qui étoit clans la Province de Be-

nevent
,
qu’il ne vouloir pas rendre au S. Siégé

e

le Duc Ranulphc l’aiant défait dans unegrande
bataille, l’eitipccha de rien entreprendre contre

le Pape Innocent. Pierre de Leon mourut l’aâ

iijS.Pcudetempsaprésceuxdefon parti mirent

en fa place Grégoire Cardinal , à qui ils don-
nèrent le nom <ïe Viélor., mais celui-ci femant

Ton parti trop foible pour pouvoir le foûtenir ,

vint fe rendre à Innocent l’an 1159. Innocent

tint un Concile general à Latran , dans lequel

les fauteurs de Pierre de Leon furent condam-
nés folemnellement

, & les . ordinations faites

par cet Antipape déclarées nuHcs. Quelque temps
apres Innocent fut pris patJe Duc Roger ,.cc
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^ui donna lieu a 1 accommodemenr qui fe fie en-
sre cc Prince Sc lui. Ce Pape mourut le vingt-qua-
trième d^e Septembre de 1 an 1143. Le meme jour
Guy^ Pretre , Cardinal du Titre de Saint Marc,
r^ut clû Pape par les Cardinaux , & proclamé Tous
le nom de Celeftin II. Il n*y eut aucune divifion Celefilu
lurfonéledioni m.,isfoi^Poniificatnefutpas de//,
longue duree : car il mourut cinq mois & quel-
ques jours apres , le huitième de Mars de l’an

1144. Il eût pour Succefleur Gérard Cardinal
de Sainte Croix, qui prit le nom de Luce IL Lnctlh
dont le Pontificat fut traverfe par la guerre de
Roger pue de Sicile, avec lequel il fit neanmoins
une Trêve ; & par quelques révoltes des Romains
qui voulqient foCuenir l’aiitoritc de leurs Séna-
teurs qui s’aflcmbloient dans le Capitole. Il mou-
rut de chagrin félon les uns, & 4lon les autres
d’un coup de pierre, fur la fin de la première an-
ncc^de fon Pontificat > le vingt-fixicme de Février
de l’an 1145.

<^cPife, Abbé de Saint Anaftafc, "Eugène
difc^le de Saint Bernard , fut élu en fa place par / //.
les Cardinaux , fous le nom d’Eugene 1 1 1, Le
peuple voulut l obliger avant fa confecration de
confirmer la Souveraineté des Sénateurs

: pour
n être pas contraint de le faire

, il fe retira au Mo-
naftetedeFarfe

, où il fut proclamé & confacrc
pape. Il retourna à Rome après fa confecration,
& y demeura quelque-temps dans des maifons
fortes \ mais ne s’y croiant pas en fûreté

, il fe re-
tira a Viterbe. Il ne fut pas plutôt parti que Jor-
danes

,
qui avoit pris la qualité de Patrice, fe

rendit maître de Rome, fit piller les maifons des
Cardinaux &: des Seigneurs qui ne voulurent pas
XIL Siççlc, ^ ‘
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Eugène fe louiViCttrcà la domination , bâtit divers Châ—
J II. teaux dansRome>& en lit meme un de l’Eglife de

S.Picrre.Eugenc prononça anathème contre

aveclcfecouis de la milice de Tivoli , contraignit

les Romains de faire la paix , d’abolir la dignité

4 dePatiice,& de recevoir un Prefet & des Sé-

nateurs qu’il choifiroit pour gouverner en foa

nom. Cet accommodement étant fait, il revint

à Romc,& y pafl’a lesFèies de Noël
; mais les Ro-

mains n’oblërvant pas de bonne foi les conditions

• - de Paix, & recommençant leur révolte , Eiigene

fut oblige de fe fauver à Tivoli , d’où il fe retira

à Pife , & de là pafla en Fiance l’an 114.7. Il y fut

très bien reçu du Roi Loiiis, y tint divers Con-
ciles pour la Croifade , &: y demeura plus d’une

année. Il repalla en Italie fur la fin de l’an 1148.

& après avoir foùtenu plufieurs combats, il fe

rendit enfin maître de l’Eglife de Saint Pierre l’an

1150. Il mourut à Tivoli le dixiéme de Juillet do

l’an 1I5Z. fon corps fut apporte à Rome & enter-

ré dans l’Eglife de Saint Pierre.

Les Lettres de ces Papes ne contiennent tien

de bien remarquable.

Lettres Honoré II. n’en a écrit qu’un tres-petit nombre.'

Honore première eft fur la mort de Ponce Moine

/ /, de Cluny décédé hors de cette Abbaie. Il fait fça-

voir à Pierre le Vénérable Abbé de Cluny, qu’il

l’avoit fait enterrer en terre Sainte par honneur

pour le Monafiere de Cluny , dont il avoit été

Aioine autrefois.

La fécondé & la troifiéme font écrites fur le

qu’il accorde à Guillaume clù Archevê-

que de Tyr , 8c confacré pat le Patriaichc de Jetu-

iUem.
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Dans la quatrième il recommande au Roi dcDa- Lettres

ncmarc le Légat qu’il envoiedans fonRoiaumc. d Honori
Par la cinquième il met fous la protcûion du / /.

Saint Siégé Henri fils de Louis VI. Roi de France,
deftiné à l’ètat Ecclefiaftique.

Dans la fixième adrertee au Clergé de Tours

,

il confirme l’excommunication portée par fora
Légat contre Foulques Comte d’Angers

,
pour

n’avoir pas rompu le mariage contraûé entre fa
fille & Guillaume fils du Comte Robert.
La feptième eft une confirmation des Privilè-

ges accordez à l’Abbaïe de Cluny par fes Pré-
decefieurs.

Les trois fuivantes concernent la Légation de
Jean de Creme Cardinal en Anglercrre.

La dernière eft adi elTée aux Evêques de la Pro-
vince de Tours

,
pour les exhorter i obferver les

Decrets du Concile de Nantes.
Les Lettres d Innocent II. font en plusgrand Lettres

nombre. d'innocent
Il confirme dans la première le Jugement du i

Concile de Joüare contre les AIT (fins de Tho-
mas Prieur de Saint Viftor, & contre ceux d’Ar-
chembaud , Sous- Doyen d-Orleans -, ajoutant de
nouvelles peines i celles qui font portées contre
eux dans ce Concile.

Par la fécondé il donne i l’Empereur Lothaire
&a Henri Duc de Bavière fon gendre, toutes les
Terres que polTedoit la PrincelTe Mathilde en
Italie, & qu'elle avoir laiiTées au Saint Siégé , I
condition de les tenir à foi & hommage de l’E-
glifede Rome, & de lui payer tous les ans cent
livres d’argent.

La troifiéme eft une confirmation des Immu-
Kij
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Lettres nuez 6c des biens de VEglife de l îftoie en Torcï»
d'innocent cane, adrellce i Atton Evêque de cette Ville. 1

JJ. Les cinq Lettres fuivantes font écrites au Pa-
triarche de J erufalem , à celui d’Ar tioche, & à.

des Evêques d’Orient, pour la confervation de
la dignité 6c des droits de Fouclier Archevêque
de Tyr.

Dans la neuvième il confirme la donation faite

par le Pape Honoré 11. à Roger, du Roiaume
de Sicile , du Diichc de l.i Poüillc, 6c de la Prin-

cipauté de Capouc , avec le Titre de Roi.

Les deux liiivantes contiennent la condam-
nation de Pierre Abaclard 6c d’Arnaud de
Brefl'e.

La douzième eft un Privilège accordé à l’Ab-
baïe de Saint Memme.

Dans les tro s fu'vantes il cor firme le droit

de l’Archevêque de Hambourg, fur les Evê-
ques duDanemarc, de laSuede, 6c de laNor-
wege.

Dans la feiziéme il avertit Hugues Archevê-

que de Rouen d’avoir de la complaifa ce pour
le Roi d’Angleterre fon maître, 6c d’ufer de
condefirendance à fon égard , en lui la’fl'anr re-

cevoir le fetment de fidelité des Abbez de Nor-
mandie.

D ins la dix-fiîpt éme il avertit le Roi Loiiis

qu’il eft arrivé en pavfaife fanté à Cluny.

Par ladix-huitiéme il ordonne à Geof oyEve-

2
UC de Chartres, 6c à F.fticnne Evêque dePa'is,

c faire rendre à Archembaud Sous-Doyen d’Or-

Icans , 6c à fes Confrères , les Boiicfices & les

biens dont ils avoicnt été dépoiiillez.

Dans la dix- neuvième il ordonne à ce même
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Evcq’je de Paris de lever l’Interdit qu’il avoit Ltîtrrs

porté contre l’Egli e de Sainte Geneviève. Innocent

Les quarre fuivaries concernent l’Abbaïe de I /.

Vezelay, à laquelle il donne un Abbé, S>c dont

•il confirme les Privilèges.

Dans la vingt-qu.itricme il ordonne à Alvife

Abbé d’Anchin , de prendre foin de l’Eglife d’Ar-

ras , dont il avoit été élu Eveque.

Dans l.a vingt-cinquième il confirme les droits

te les Privilèges de l’Evcque de Bamberg.

Dans 1.1 vingt-fixicme il met fous la prorec- • *

tion de rEohfc de Rome Hugues Archidiacre

d’Arras.

Les quatorze Lettres fuivantes concernent les

droits ée les biens de l’Abb lïc de Cluny : & dans

la quinzième il fe recommande aux Prières des

Religieux de ce Monafterc.

La quarante-deuxième eft le fragment d’une

Lettre écrite àOthon Eveque de Lucques, tou-

ch.ant les témoins qui dépofent de la parenté de
deuxpeifonnes.

Dans la quarante-troifiéme il fait fçavoir à Gui-

gne Prieur de la grande Ch.irtreufe
,
qu’il a ca-

nonifé Hugues Eveque de Grenoble , & lui or-

donne d’écrire ce qu’il fçait de fa Vie & de fes

Miracles.

Il y a encore cinq autres Lettres d’innocent U.
qui regardent les affaires d’Allemagne, & deux

autres touchant l’Eglifc d’Angers. Les premières

font à la fin du dixiéme Tome des Conciles; & les

deux dernières dans le fécond Tome des Ouvra-

ges mélangez de Monfieur de Balufe.

Nous n’avons que trois Lettres de CeleftinlI.

K 11]
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Lettres Dans la première il fait fçavoirà P’.crre le Vif*

Cf/f/?/» nerablc , Abbé deClany,fon élévation au Pon«
/ 1, tificat.

Dans la fécondé il confirme la donation de l’E-

glife de Saint Vincent faite àl’Ordre de Cluny
par TEvêque de Salamanque.

Dans la derniere il ordonne à l’Archevcque de
Toledede faire reftituer i l’Evcqued’Orenfc quel»

ques Parroiifes dont le défunt Evêque d’Aftorgue

s’étoit emparé.

Lettres de Les Lettres du Pape Lucc II. font au nombre de

LuceJI. dix.

Parla première il fait fçavoir à Pierre de Clil-

ny, qu’il a fait une Trévt avec Roger Roi de
Sicile.

Par la fécondé il implore le fecours du Roi
Conrad contre le Peuple Romain

,
qui s’étoit ré-

volté , & qui avoit élu Jordanes pour Patrice.

Dans la troifiéme & dans la quatrième il con-

firme la Primatie de l’Eglife de Tolede fur toutes

les Eglifes d’Efpagne.

La cinquième e(l un Privilège accordé k l’Ab-

baye de Cliiny.

Dans la fîxiéme il foumet le Monaficrc de Saint

Sabas k l’Abbaïcde Cluny.

Par la feptiéme il ordonne k l’Abbé de Saint

Germain d’Auxerre de décharger les cautions que

.

les ferviteurs de l’Abbé de Vezelay lui avoient

données pour fortir de prifonj & renvoie le Ju-
gement du différend qu’il pouvoir avoir avec cet

Abbé
,

pardevant Godefroy Eveque de Lan-
gres.

Dans la huitième il confirme le Jugement por-
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té par le Pape Pafchal , coiute ceux qui avoienc

tue Artaud Abbé de Vezelay , & defeni de les re-

cevoir dans ce Monaftere.

Par la neuvième il ordonne au Comte deNe-

vers de reftituct à l’Abbaïc de Vezelay ce qu il

lui avoir pris.
» „ . „ j

Ec par U dixiéme , il enjoint a Saint Bernard

d’avertir ce Comte de ne tien exiger de l’Abbaïc

de

Les Lettres d’Eugene III. font en plus grand Lettret

nombre.
. . ,

ttEitgens

La première adreflee àî.oü'S Roi de France, III,

eft une exhortation àlaCroifade ,pour repren-

dre fur les Infi.!éles la vHle d EdcfTe , & les au-

tres qu’ils avoieut conquiles ,
ic pour derendre a

Terre-Saintcdeleurinvafion. Il y confirme tous

les Privilèges accordez auxCroifez par fonPré*-

deccrtcur Ùrbain, & met leurs femmes ,
leurs en-

fans 5c leurs biens fous la proteftion des Eghles

5c des Evêques -, fait defenfe de pourfuivre les

Procès qu’ils peuvent avoir
,
jufqu a ce qu ils

foient morts ou revenus de leur voiage: veut qu -

On leur remette les intérêts des fommes qu ils peu-

vent avoir *, leur permet d’engager aux Eghles

leurs biens , fans qu’ils puilTcnt être reclamez »

les avertit de ne point faite de depenfe en équi*

pages inutiles & magnifiques, mais en armes &
chevaux, 8c en autres inftrumens de guerre j &
enfin , leur accorde la remiflîon & l’afifolution de

tous leurs pechez , dont ils fe^ feront confeflez,.

avec un cœur contrit 8c humilie.
^

Par la fécondé adrelTée à Thibaud Archevêque

de Cantorbie,il ordonne p'r provifion qnelE-

veque de Saint David fera loûmis d I Archevêque
^ K ni)
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Lettres de Camorbie comme à fon Métropolitain ,& I<?â

iCEugène cite à Rome à la Saint Luc de l’année fuivante^
// /. pour y juger leur conteftation fur le droit de MC“

tropole.

Latroificme eft adrclTée à Hildegarde AbbelTe di»

Mont S. Rupert,dont il loue rcfprit de prophétie

ravertilfant en même-temps de conferver par fon
humilité les grâces que Dieu lui a faites, &d’ufer
de prudence dans la decouverte des myftercs que
Dieu lui revelez.

La q-jatricme & la cinquième font contre quel-»

ques Ecclefi ftiques de Rome, Seâateurs d’Ar-

naud de B dlê.

Par la Hxiéme il confole le Roi Conrad dn
mauvais fuccés de fon expédition en Orient.

LafeptiémeedrAéledeCanonifation de l’Em-
pereur Henri II.

La huitième eft une reponfe aux Evêques d’.Al-

lemagne, dans laquelle il improuve la Tranfla-

tion que l’on vouloir faire de Guicman Evê-
que de Naumbourg à l’Archevêché de Magde-
bourg.

La neuvième eft l’Afte par lequel il accorde

aux Chanoines de Saint Pierre de Rome la qua-
trième partie de toutes les Offrandes qui fe honc

dans cette Eglife : Il eft fignè du Pape & de plu-

heurs Cardinaux.

La dixième eft un autre Aète de confirmation

des droits & des Privilèges de l’Eglife de Colo-
gne : il eft aufli fignè par plufieurs Cardinaux.

L’onzième eft une Lettre de confolation adref-

fèe i Suger Abbé de Saint Denis , fur la mort de
fon Neveu.

Pans la douzième écrite à ce même Abbé » il
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lui demande qui font les Evêques de France qui Le'tres

refufent deralfiftec dans la defenfe du Roïauine j
d^Engene

& le remercie de l’offre qu’il lui a faite de lui ac- i lE
corder le lieu qu’il fouhaicêroit pour y tenir un
Concile. Il y parle aufïi de l’excommunication

du Duc de Lormine, & d’une grâce que cet Abbé
lui avoir demandée pour une Eglife.

La tre zieme cft encore adreffée i Suget i il l’ex-

horte de mettre des Religieux de Saint Mirtiti

des Champs dans l’Eglife de Sainte Geneviève,

& fait fça voir la meme chofe aux Chanoines de

cette Eglife par laLettre fuivantejmais aiant chan-

gé d’avis, il ordonne d.ans la quinziéme,que l’on y
mettra des Chanoines Réguliers au lieu de Moi-
nes : ce qui fut exécuté par Suger

,
qui y fit venir

le Prieur & des Religieux de Saint V ètor j com-
me il le fait fçavoir au Pape par la Lettre qui

fuit celle dont nous venons de parler. Ce que le

P^e approuva p.ar les Lettres feiziéme , dix- hui-

tième, dix-neuviéme & vingtième écrites à Suger.

Ladix-feptiéme eft écrite au meme
,
touchant

celui qui avoit été élu Eveque d’Arras , au préju-

dice de l’appellation faite au Saint Siégé.

Dans la vingt & unième il fait fçavoir à cctAbbè
que Loiiis RoideFrance eft revenu de laTerrc-

Saintc
, Sc arrive en Sicile.

Dans la vingt-deuxieme il l’exhorte de gou-

verner leRoiaume deFranceavcc fermeté en l’ab-

fence du Roi j & lui mande qu’il a écrit une Let-

tre .aux Archevêques ôc aux Evêques de ce Roiau-

me, par laquelle il déclare excommuniez ceux

qui troublent la Paix, & lui donne ordre d’af-

femhlerles Piélats du Roiaume pour pourvoir à

ce qu’ils jugeront nçceffaire pour le bien de l’Etat.
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^ Lettres La Lettre vingt troifiémeeft celle dont il eft

eCEngene parlé dans la precedente écrite aux Archevêques
i1 1. Sc aux Evêques de France.

La vingt quatrième concerne une rifFaire parti-

culière de deux Clercs de Meaux acculez par

Goflin , dont il renvoie le jugement à Suger.

Par les vingt-cinqu;éme , vingt-fixiéme & tren-

tième, il lui renvoie encore le jugement d’ur»

Prêtre du Diocefe de Sens , chafle de fon Eglife

par l’Archidiacre, pour avoir refufè de lui don-
ner les fommes qu’il vouloir exiger de lui.

Par la vingt-feptième il le fait encore Juge d’un
different qui efî entre JolTelin Chanoine de
Meaux Sc un autre Ecclefiaftique.

Dans la vingt-huitième il l’exhorte de retirer

IcTrèfor de Sainte Geneviève qui avoir été mis
en gage.

Dans la vingt-neuvième il lui parle de la Croi.
fade du Roi Loiiis.

Dans la ttente-unicme il le prie de fecourir l’E-

glife de Saint Medard de SoifTons, de laquelle

Yves Comte de SoifTons, vouloir exiger une
grofle fomme.
Dans la trente-deuxième il le congratule du

foin qu’il prend desEglifes d’Orient, & loi re-

commande lerètablinemenr de la Religion dans

l'Eglife de Compiegne.
La trcnte-troificme cft adrefTce à EAienne Roi

d’Angleterre
,
qu’il prie de ne pas maltraiter l’E-

vêque de Londres, qui refufoit de lui prêter fer-

ment de fidelité. Il recommande la même affaire

i Mathilde Reine d’Angleterre par la Lettre tren-

te,- quatrième.

Les Lettres fuivantes
, jufqu’à lafoixanticme>
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Concernent les difFcrens que Ponce Abbé de Ve- Lettres

Eelay eût avec le Comte Ncvcrs & rEvcque<«f
d’Autun , touchant luTimnnité 8c les Privilèges III,
de fon Abbaie. Eugenel’I. p'cnd fortement le

parti de cet Abbé , 8c écrit en i'a faveur aux Prin*

CCS 8c aux Evêques.

La foixante 8c unième eft adreflTce à Eberhard

Evêque de ffamberg
,
auquel i\ ordonne de main-

tenir les ChanoinesRcgaliers établis dansl’EgUfe

d"* Hiliesheim par G-‘bchirdEvêqued*Eich(lat,5C

de chaiTer les Cbano nés Séculiers que l’Archevè*

que de M ycnce y vouloir introduire. Il en écrit X

cet Archevêque dans la Lertrc fuivante.

La foixante 8c tro ficme eft le Titre du réta-

bliflcmcnt de l’Evêché de Tournay, adrclfc au

Clergé & au Peuple de certe Ville i par lequel il

leur fait fçavoir qu’il a ordonné pour leur Evê-
que Anfclme Abbé de Saint Vincent de Laon,
leur enjoint de le rcconnoître, Sc les difpenlè

du ferment de fidelité qu’ils auroient pû prêter

a l’Evêque de Noyon. Par la Lettre fuivante il

fait f'ç avoir le rctablift'emenr de cet Evêché X

Louis VIL Roi de France, 8c lui recomman-
de cèUii qu’il avoit ordonné Evêque de Tour-
nay.

Les trois Lettres fuivantes font adrelTées X

Moïfe Achevêque de Ravenne
,
touchant celui

qui avoir été élu Evêque de Plaifance, qui de-

voir recevoir fa confecration de cet Archevêque

fon Métropolitain.

Dans la foix mte & huitiéhae il fait une forte rc-

primende à Samfon Archevêque deRheims, fur

ce q. fil avoit facré le Roi de France dans la ville

de Bourges au préjudice du droit de l’Archcvê-
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Lettret que de cette Ville. Il lui ordonne de rendre ^
d Engene l’Eghfe de Bourges les Offrandes qu'il avoit re-

///. çûcs en cette occafion , lui interdit l’ufage du.

Pallium , Si le cite à Rome avec les autres Evê-
ques qui avoient aflifté à ce Sacre.

La foixante & neuvième eft IcTitre par lequel

il accorde ou confi' me à l’Archevêque de Bour-
ges le droit de Primatic fur les Provinces de Bour-
ges Sc de Bordeaux.

Par la fuivante il ordonne à l’Evêque de Saintes

de laiffer bâtir une nouvelle Eglife à la Rochelle.

La foixante & onzième eft une confirmation

desConfiitutions & des Privilèges de l’Ordre de
Ci fléaux.

La foixante Sc douzième Sc les fuivantes juf-

qu’à la quatre-vingt troifième & dcrnicre, font
adreffées aux Evoques «d’Efpagne touchant la

Primatie deToledc.
Il y a encore trois Lettres d’Eugene III. p.'ff lef-

quelles il ordonne auxAbbez de Saint Pons Sc

de Grâce » de prefenter à l’Archevêque de Nar-

.
bonne les Pi êtres qu’ils veulent mettre dans les

Cures qui dependent d’eux , afin qu’ils reçoivent

de lui leur m ffion;&de lui faire paier la por-
tion des dixmes Sc des oblations ; & il leur dé-
fend d’adminiftrer les Sacrcmens. Monfieur Ba-
lufe nous a donné dans le fécond Tome de Tes

Ouvrages mélangez une Lettre de cePapcèctite

aux Evêv]ues de Reggio Sc de Foro-Julio
,
par

laquelle il leur défend de rien exiger de l’Eglife

deBarjole, qui ètoit fousla proteéîion du Saint

Siégé, & excommunie les P. êtres de ces Dio-
cefes 1 qui enterroient des excommuniez en terre

Sainte»
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Il y a aulfi un Privilège en faveur des Evêques de
la Province de Bourges

,
pat lequel Eugène con-

firme la liberté qui leur avoir été donnée par les

Rois de France , & approuvée par les Decrets des

Papes Innocent &c Luce , d’élire les Evêques Sc

les Abbez
,
fans qu’ils fuflent obligez d’en faire

la foi & hommage , ni de prêter ferment de fide-

lité.

Nous pouvons joindre aux Lettrés de ctsPa- Lettres

pes celles d’Anaclet II. Antipape, qui ont été ^'^naclet

données depuis peu au public par Chriftianus Lu- /A
pius,à la fin de fon Recueil de Lettres imprimé

a Louvain l’an i68a. Elles font au nombre de

trente-huit , & les plus confiderables font écrites

fur fon élcéfion
,
qu’il foûticnc avoir été faite

dans toutes les formes , 5c du confentement una-

nime de tout le Clergé de Rome. Il y aceufe Ai-

meric Chancelier de l’Eglife de Rome, d’avoir

été la caufe de l’elcétion de fon Adverfaire , 5c

du trouble de l’EgÜfe de Rome. Ces Lettres

liant écrites avec netteté , avec force , 5c avee

quelque forte d’élegance.
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CHAPITRE IV.

FIE DE SAINT BERNARD ;
& fis Ecrits.

S
A I N T Bernard naquit l’an lopi. i Fontaine^,*

Village de Bourgogne, dont Ion pere nom-
me Tefcelin ctoit ieigneur. Sa mereAlethe fille

du Comte de Montbart , eût fept enfans , fix gar-

dons & une fille, qu’elle éleva tous chrétienne-

ment. Saint Bernard fit paroître des fon enfance

des inclinations tres-fortes pour la vcitu, Sc

prit de bonne-heure le dcflcin de fc retirer du
monde. Il fit prend e la meme refolution à fes

freres & à plufieurs de fes amis » &c apres qu’ils

eurent vécu quelque-temps en retraite dans la

maifon de leur pere, ils en fortirent l’an inj.

tous en un meme jour , & fe rendirent à Cifteaux

pour y prendre l’nabit Monaftique. Ce Monaf-
tere cfi fituc dans leDiocefe deChallon , à cinq

lieues de Dijon *, il avoir été fondé quinze ans

auparavant
(
en 1098. )

par Robert Abbé de Mo-
lefme,qui s’étoit retiré dans cette Solitude avec

vingt & un Religieux
,
qui embrallbrent un genre

de vie plus auftere. Aiant été contraint l’année

fuivante par l’ordre du Pape de retourner à Mo-
lefme, Alberic Prieur de Cifteaux en fut fait

Abbéi Sc celui-ci étant mort l’an 1 109. Eftiennc

Hardingtie fut le troificme Abbé. 11 gouvernoicce
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lvlon?ftcrc réduit à un ttes-petic nombre deKe- Vie de S,

ligicux , à caufe de l’aufteriié de leur vie » quand Bernard.

Saint Bernard y entra avec trente de Tes Com-

pagnons , & augmenta \c zele des Religieux de

cet Ordre, qui commença pour lors i s’agran-

d r. Car des la meme année l’Abbaïe de la Fer-

té, première fille dcCifteaux, fut fondée jpro-

che de la Grone dms le Diocefe de Challon.

L’année fuivante il y en eut une féconde établie

à Pont’gny à quatre lieues d Auxerre , & lan

ii!c. celles dcClairvaux 5c deMorimond furent

fondées dans le Diocefe de Langies. LAbbé

Eftienne envoia Saint Pernard Ôc les frétés dans

celle de Clairvaux
;

il le choifit
,
quoiqu il fut

fort jeune, pour gouverner ce Monaftcrc: il fut

béni Abbé par Guillaume de Champeaux Eve-

que de Châfons, pendant la vacance du Siégé

Epifcopal deLangres. La réputation de la Sain-

teté de Saint Bernard , 5c de la maniéré donc on

vivoit dans fon Monaftere , y attira de toutes

parts un grand nombre de perfonnes qui vou-

loienc fe d.)nner entièrement à Dieu. Il en

en peu de temps des Religieux pour aller s éta-

blir dans d’autres Monaftcrcs ou I on vivoit avec

la meme régularité. Celui de Troisfontaines fut

le premier mndé dans le Diocefe de Chalons ,

l’an iiiS. Celui deFontenai le fut peu de temps

après dans le Diocefe d’Autun l’an nu. On en

établit un à Foigny dans le Diocefe de Laon , 5c

celui d’igny dans le Diocefe de Rheims , la qua-

trième fille de Clairvaux, fut fonde lan luy.

Tous ces Monafteres eurent pour premiers Infti-

tureurs des Religieux de Clairvaux, qui en fu-

ient Abbez 5 mais Saint Bernard avoit une inlpec-
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Vie de S, tion generale fur toutes ces Maifons. La fcience

Bernard, & la vertu de ce Saint étoient trop éclatantes

pour demeurer long temps cachées ou renfer-

mées dans les Cloîtres -.elles le rendirent bien-

tôt fi célébré dans l’Eglife
,
qu’il n’y eut point

d’affaires de confequcncc aufquelles il ne fut

cmploié. Il fut appellé aux Conciles deTroyes

& de Châlons , tenus par M. thieu Cardinal Evê-
que d’Albanc-, le premier l’an mS. & le fécond

l’an 1119. Schifme qui furvint enfuite dans

TEglife de Rome après la mort du Pape Honoré
II. entre Innocent & Pierre de Leon, donna
bien de l’exercice à Saint Bernard

,
qui fut le

principal défenfeur d’innocent pendant huit an-
nées. Le Roi de France avant que de Ce déclarer

pour aucun des deux contendans , réfolut d’afi.

femblet les Prélats de fonRoïaume à Etampes,
pour examiner lequel des deux avoir le meilleur

droit. Saint Bernard fut appellé à l’Aflembléc

par le Roi & par les Evêques 3 & la décifionde

cette affaire importante fut remife à fon juge-

ment. Il déclara que tous les Fidèles dévoient

reconnoître Innocent II. pour Souverain Pon-
tife

, & toute rAfl’emblée fut de fon avis. Ce
Pape étant reconnu par la France s’y rendit en
diligence. Saint Bernard l’accompagna prefque

toûjours tandis qu’il y fut. U le n ena d’Orléans à
Chartres , où il perfuada à Henri Roi d’Angle-

terre de le reconnoître : delà il fuivit le Pape
en Allemagne, Sc fut prefent à la Conférence
que Sa Sainteté eut avec l’Empereur à Lieges

il y parla avec liberté à ce Prince, pour le dé-
tourner de la demande qu’il avoir Cite au Pape
du rétablifferaenc des Inveffitures. Au retour

(de

/
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Liege, Le Pape tint un Concile à Rheims P'’itdeS»

l’an iiji. & quand ce Concile fut fini, il fe K~£erruird,^

tira à Auxerre, après avoir vifité Cluny & Clair-

vaux : il fut reçû avec une extrême joie par les

Religieux de Clairvaux, qui n’aüercnt pas au-
devant de lui parez d’ornemens de pourpre

& de foye i mais vêtus de gros drap
,
portant

une Croix mal polie , & cliantant doucement

& modeftement des Hymnes & des Canriques.

L’année fuivante Saint Bernard accompagna le

Pape en Italie, & réconcilia avec lui les Pifan-

tins & les Génois : il le fuivit jufqu’à Rome , Sc

delà fut envoie en Allemagne, pour faire la

paix entre Conrad & Loth.Tire. Aiant négocié

neureufement cette affaire ,
fl fut appelle à Pife»

où le Pape avoir été contraint de le retirer une

fécondé fois. Saint Bernard aflîfla au Concile

que Sa Sainteté tint en cette Ville l’an 1134.

Après la conclufion de ce Concile le Pape l’envoia

à Milan pour reconcilier IcsMilanois avecl’Egli-

fc Romaine ; il y envoia avec lui deux Cardi-

naux en qualité de Légats, Guy Evêque de Pi.<

fe & Mathieu Evêque d’Albane , afin qu’ils

purgeafl’ent la Ville de Milan du Schifme qu’An-

felme fauteur de Pierre de Leon y avoir formé,'

ôc rappeflaffent à l’unité de PEglife ceux qu4

s’en étoient feparez. Saint Bernard prit cncora

pour Compagnon Geofroi Evêque deChartres,'

pour fe fervir de fon confeil dans l’occafion.'

Les Milanoisqui avoieni demandé Saint Bernard,

allèrent audevant de lui , le reçurent avec tou-

tes les marques pofllblcs d’honneur ,derefpeéfc

de joie*, & par fon moien l’Eglife de Milan fuc

bien tôt remife fous l’obeïHance du Pape Inng-

JCJl.SiccU^ L.
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vie de S. cenr. Saint Bernard ne fut pas plutôt de retouf

Bernard, en France qu’il fut encore oblige de fortir de
fon Monaftere pour aller en Guienne avec le

Légat du Pape, afin de faire rentrer le Duc de
cette Province dans l’obeïflance du Saint Siégé»

& de rétablit les Evoques de Poitiers & de Li-

moges qu’il avoir cxpulfez. Il vainquit l’obfii-

nation de ce Prince, par une aâion d’une har-

diefie furprenante : car comme il vit que l’on

ne pouvoir fiéchir par raifon la refolucion qu’il

avoir prife de ne point rétablir l’Evèque de Poi-
tiers , il alla celebrer le faint Sacrifice} & quand
la confccration fut achevée & la paix donnée au

f

>euple , il mit le Corps de Nôtre Seigneur fur

a Patene , le porta avec foi , & aiant le vifage

epflamé & des yeux étincelans , il fom't à la por-
te de l’Eglife où étoit le Duc , & lui dit ces pa-

•] rôles terribles : Jufqucs ici nous nous fommes
„ fervis de prières , & vous nous avez raéprüèz :

„ plufieurs (orviteurs de Dieu qui étoient prefens

„ dans l’Alfemblée ont joint leurs jpricrcs aux nô-

„ très, & vous n’y avez eu aucun egard. Voici le

„ Fils de Dieu
,
qui cft le Chef & le Seigneur de

,, l’Eglife que vous pcrfccutez
,
qui vient mainte-

„ nant vers vous*, voici vôtre Juge au nom du-

„ quel tout genoùil fléchit, dans le Ciel, fur la

„ terre, & dans les enfers. Voici le jufte Vengeur

„ des crimes,dans'îes mains duquel cette meme amo
M vous anime tombera un jour. Ne le méprilè-

„ rez-vous point aufli î aurez-vous bien la hardielle

„ de faire aufli peu de compte du Maître que vous

„ avez fait des ferviteurs î A ces mots le Duc
tomba par terre tout épouvanté ; Saint Bernard

ic releva» lui ordonna de lè reconcilier avec
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l’Evcque de Poitiers : 1eDuc obéît fur le champ, P'IedeS*

l’Evcquc fut rétabli & le ScKifme étoiifé dans Bernard*

'cette Province. L’an 1157. il fut rapcllé en Ita-

lie par le Pape pour éteindre les reftes du parti

'de Pierre de Leon : il y alla, & après avoir fait

revenir plulîeurs Romainsdu parti de Leon A celui

d’innocent, il fut dcpütc vers Roger Duc de Sici-

le, qui ctoit le feul des Princes qui (butenqit

encore Pierre d^ Leon
,
pour y défendre l eau-

'fe d'innocent contre le Cardinal Pierre dePife,’

qui devoir foûtenir la caufe de Pierre de Leon:
il entra en conférence avec lui , & lui fit chan-

ger de fentiment Sc de parti. Après la mort do
Pierre de Leon , celui qui fut mis en fa plaça

vint s’adrdlèr à Saint Bernard , pour obtenir

ion pardon du Pape Innocent. La paix étant

rendue à l’Eglife de Rome, & le Schifme en-

tièrement éteint ^ Saint Bernard revint à Clair-

vaux, & après fon retour envoia au Pape quel-

ques-uns de fes Religieux pour habiter le Mo-
naftere de '^amt Anaftafe nouvellement rebâtit

l’un d’eux, nonuné Bernard, qui avoir été au-

trefois official de l’EgUfe de Pife, fut choifi

pour leur Abbé : il fut depuis Pape fous le nom
d’Eugene 111 . après la mort de Celeftin & do

Lucc , SuccelTeurs d’innocent 1

1

.
qui ne vécu-

rent pas long-temps. Ce fut en ce temps-là que

Saint Bernard combatit dans le Concile tenu

l’an 1140. à Sens, Abaclard, fameux Philofo-

phe de rUniverhté de Paris. Il l’avoir aupara-

vant averti en particulier de corriger les erreurs

qu’il avoir avancées dans les Livres » mais ce-

lui-ci n’en aiant tien fait, ic aiant meme poité
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de S. le jugement de cette conteftation à l’Archevc-

^ernard, que de Sens', Sairft Bernard fut mandé au Con—'
cile de Sens , il y alla

, quoiqu’avec répugnant
ce , Abaclard n’ofant loiuenir Tes erreursj,en ap—

{

>ella au Pape; fa Doctrine fut condamnée dans
e Concile , & il fe retira à Cluny , où il re-
nonça à fes fentimens ,& mourut dans la Com-
munion de l’Eglife. Sous le Pontificat d’Euge—

^
ne III. Saint Bernard fut chargé de prêchec

la Croifade à la follicitation de Loiiis le Jeune»
qui avoit en tete de faire le voiage de la Terre-
Sainte : il ne voulut pas neanmoins le faire

qu’il n’en eût l’ordre du Pape j mais l’aianc

reçu, il s’aquitta de ce devoir avec tant de zcle,

qu’un nombre infini de gens entreprirent ce
voiage. U afiifta à trois Conciles tenus l’an 1147.

à Etampesjà Auxerre & à Paris. La meme an-

née il fut mené en Aquitaine par Alberic Car-
dinal Eveque d’Oftie, pour combattre les er-

reurs de Henri ; il les confondit , & par les

prédications, & par quantité de miracles. L’an

1048. Gillcbert de la Porrée Eveque de Poitiers,

convaincu par Saint Bernard dans un Concile

tenu à Rbeims , retraâa fes erreurs. Enfin Saine

Bernard aiant été choifi fur la fin de fa Vie

pour être le médiateur entre les peuples de

Mets 6c quelques Princes voifins j après avoir

heureufement terminé leurs ditferens , il tomba

malade à Ibn retour d’une foiblefl’e d’eftomach,

& rendit fon ame à Dieu le vingtième du mois
d’Aoùt de l'an 1155. Il laifl'a prés de cent foi-

xante Monafteres de fon Ordre fondez par fes

foins. Plufieurs Eglifes avoient fouhaité de l’a-

voii pour Evêque : celles de Langres 6c de Châ-:
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Tons le demandèrent avec inftance : celles de
Gennes & de Milan lui ofFiirent leurs Archevê-
chez: Rlxeims le délira pour Pafteur j mais il

refufa toujours conftarament d’être élevé à i’Er

pifeopat.

S. Bernard ne s’efl: pas feulement rendu elli-

mable par la fainteté de fa Vie, & par fes ac-

tions éclatantes i il l’cft encore pat fes Ouvra-
ges , dans lefquels il paroît autant d’efprit ÔC

«fclegance, que de Icience Sc de pieté. Nous
allons en faire l’Hiftoire & l'abrégé fuivant l’or-

dre où ils fe trouvent dans la dernicre Edition

dbnnée depuis peu par le P. Mabülon. Le pre-

mier Volume contient toutes les Oeuvres véri-

tables de Saint Bernard, & commence par les

Lettres qui en compofent le premier Tome.
La première eft adreflee à Robert fon parent, Lcttrtf-

pour l’exhorter de revenir au Monallerc de S.Ber-
Cl.iirvanx,dont il ctoit forti pour palTer à celui de nard^

Cluny. L’Auteur de laViedeSaint Bernard dit

qu’il diéla cette Lettre à Guillaume, qui fut de-

puis Abbé de Riévaux , au milieu de la Cam-
pagne & pendant la pluie, fans que le papier

fut mouillé. Cette Lettre eft toute pleine de
fentimens d’affcéUon & de charité pour ce Rei
ligieux, qui font voit combien Saint Bernard

croit pénétré de douleur de fa retraite : J’ai af^

fez attendu , dit-il , & peut-être trop , mon cher «

fils Roben
,
que la mifericordc de Dieu touchât «

vôtre coeur & le mien , en vous infpirant une «

compontlion falutaire, & en me donnant de la «

joie de vôtre converfion ; mais aiant jufqu’à pre- «

fent été fruftré de mon efperance, je ne puis «

plus cacher davantage ma douleur, retenir mon ^
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’jLeitretn chaerin, ni didîmuler ma tridede : c’cft ce qui

"4e S.Ber.» m’oblige, contre l’ordre qui devtoit s’obferver^

VArd^ n de rap cllcr celui qui m’a ofFenfé , de recher-

ti cher celui qui m’a raéprilé , de faite fatisfadioiv.

19 à celui qm m’a fait outrage , de prier enfin ce»

n lui qui devroit me prier : car quand on e(l pe».

w netré d’une douleur extrême, on ne. délibéré

M point , on n’a point de honte , on ne confulte-

«, point fa raifon , on ne craint point de s'abbaif*

w ^r, on ne garde aucune mefure, & l’ePprifel^

„ uniquement occupe à trouver le moien d’obtenir

„ ce qu’il a de la douleur de n’avoir pas. Vous met
M direz que vous ne m’avez point offenfé ni meprife »

t, mais que c’eft moi qui vous ai maltraité , & que-

u vous ne vous êtes retire que pour fuir la per-

u fecution que je vous faifois foufFrirrjè le veux ^
U ne parlons plus de ce qui s’ed pafie , n’en cher<

U chons plus la caufe
:
parlons de ce qui me tou»

M che & de ce qui me rend malheureux", de ce

a, que je ne vous ai plus, de ce que je ne vouai

„ vois plus , de ce que je vis fans vous
,
pour qui.

„ ce (èroit une vie de me voir , & fans qui vivre

„ eft mourir pour moi. Je ne demande plus pour»

„ quoi vous êtes forti v mais je me plains de ce,

„ que vous n’ètes pas revenu : venez feulement »

Sc nous ferons en paix. Je veux que ce foit ma
„ faute de ce que vous ^ces f rti y j’ai été trop.

auftere envers un. jeune enfant délicat , 8c j’ai

P traité trop durement une perfonne foible. Je

P pourrois peut-être m’exeufer , 8c dire qu’il faloic

P en ufer ainfi
,
pour réprimer les mouvemens do

P la jeuneflè i que les premières années dévoient

„ être foûmifcs à cette difeipline plus fevetev

^ ma,is je veux» conuuc j’ai dit
,
que ce foie
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faute

,
pardonnez-moi

,
puifquc je la ceconnois j

« Lettres

je ne ferai plus le meme, vous me trouverez i>deS.Ber.

changé i revenez (eulement, &ne aaignez plus «nard..

rien de ma féverité. . . .. D’autres pourroifnt vous «
reprefenter vôtre faute vous donner de la crainte, <«

vous faire fouvenir de vôtre vœu,vous propofer le «
jugement de Dieu , vous reprendre de defobcïf- «
fance, & vous aceufer d’apodafîe *, mais j’aime «
mieux en ufer avec douceur , & vous fléchir

{

>ar amour.* Saint Bernard décrit enfuite de quel-

e maniéré Robert avoir été attiré à Cluny ,
&•

comment il avoir été féduit par Tentrctien qu’un-

Prieur envoie par l’Abbé de Cluny avoir eu avec

lui : Ce Prédicateur du nouvel Evangile , dit-il ,

"

a loiié la bonne cherc, blâmé la frugalité : il'*'

lui a dit que la pauvreté volontaire ctoit une “

vraie mifere, Ifes jeûnes, les veilles, le filence,
"

le travail des mains une folie ; il a donné le

nom de contemplation i l’oifiveté , & de dif-
**•

cretion à la gourmandife, à l’envie de parler,."

& à la curiofité : il lui a demande fl Dieu fe "

plaifoit a nous tourmenter, où. l’Ecriture nous **

commandoit de nous faire mourir i quelle pieté- "•

il y avoit à fouir la terre , à couper une foret ,
"

i porter du fumier , à mourir de faim *, qui eft "

l’homme fage qui hait fa chair? Ce jeune enfant **
‘

féduit par ces fortes de difeours eftmené-à Clu- **

ni , on lui rafe la tête , on le lave , on lui ôte **

fes habits grolïîers, ufez & mal-propres, on »•

lui en donne de prix , tout neufs & trcs-propres, «

on le reçoit en triomphe dans la Mailbn, tout «•

le monde le loue & fc réjouît de fa venue , otv

le mec audeflus des Religieux plus anciens que «

« lui : cependant on envoie à Rome pour être aur- «

*•
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Z^tfrâSn.toriCé du Saint Siège; ôc afii que le Pape ndt

deS.Ber-n refufe pas de le faire , on lui expofe qu’étatvc

MArd. *• enfant il a été offert par Tes parens à ce Mo—
M nafter^ Pcrfbnnc n’eft à Rome pour réfuter cet—

»> te raifon
,
on juge en faveur du prefent contre-

, » les abfens ; on confirme par un Privilège cruel

M une abfolution trop facile : enfin , on lui fait

faire une nouvelle Profeffion Sc de nouveaux

Vœux. Saint Bernard appelle de cette permit-

fion du Pape au Jugement de Dieu , & au
Tribunal de J e s u s-C h r i s x ^ & demande le-

quel doit fubfifter, ou dés vœux du perc pour
fon fils, ou de ceux, que le fris a faits pour foi ,

principalement quand il a fait vœu de quelque

cliofe de plus noble ; que d’ailleurs il ccoit cer-

tain que Robert n’avoitété que promis,& nort

pas donné au Monaftere de Clûny, puifque fès

{

>arens n’avoient point fait la demande qu’ou

e reçût , & qu’il n avoir point été offert en pre-

fence de témoins, ni fa main couverte de la

pâlie de l’Autel : que l’on difoit qu'il y avoir

un héritage qui avoir été donné pour lui à ce
*> Monaftere; mais, dit-il, s’ils l’ont reçu avec un
M Heritage, pourquoi ne l’ont- ils pas retenu aufïî-

» bien que l’heritageî Eft-ce qu’ils ont mieux ai-

•* mé le revenu que la perfonne, & l’heriuge que
H l’amc } S’il a été offert au Monaftere

,
pourquoi

»» l’a t on laiffé vivre dans le Siècle : car c’eft du
*> Siecle & non pas de Cluny que vous êtes venu,

«Robert, à Cifteaux? Vous avez poftuIé,vous:

« avez demandé d’y être reçu, on a différé pen-

» dant deux ans de vous y admettre : enfin voua

« y êtes entré , vous y avez fait un an de Novi-
t m ciat , après lequel vous avez fait Profeflion ÔÇ
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<juitté l’hab t SccuUet pour prendre celui de Re-
ligion. C’eft ici que Saint Bernard lui reproche

vivement l’infradtion de fes Verux & fon ingra- tiard-

titude, en le faifanc fouvenit des foins qu'il.

a

pris de fa conduite. Enfuiie U exprime dans

des termes les plus tendres que l’on puilVe ima-

giner , la douleur qu’il relTent de fa perte. U
îui fait voir enfin que la vie molle , commode

& délicate que l’on mène dans l’Ordre de Clu-

ny , eft tres-dangereufe pour le falutj 6c il l’ex-
.

hotte de faire tous fes efforts pour fe mettre

en état d’obfcrver l’abftinence , les veilles , les

jeûnes , le filence , le travail des mains , &c les

autres .aufteritez qui fe pratiquent dans Clair-,

vaux , dont la vie qu’il menoit dans Chiny l’avoit

defaccoûtumé. Cette Lettre a été écrite l’an 1119.

Dans la fécondé il fait des reproches à Foul-

ques Chanoine Régulier, de ce que s’étant ren-

du à la fbllicitation de fon Oncle, Doyen de

Langres , il avoir quitté fa Maifon Reguliere

pour vivre en Clerc Séculier. Quoique Saint

Bernard n’eût aucune autorité fur ce jeune hom-

me, neanmoins fbnzclele porte à lui faire des

remontrances tres-fortes , &c à blâmer ouverte-

ment la conduite de fon Oncle. Il lui fait voit

que le commerce du monde eft tees-dangereux,

éc que le raoien de faire fon falut eft de le fuir.

Il l’exhorte fur la fin à rentrer dans la Maifon

Reguliere qu’il a quittée , & l’avertit qu’il offre

fes prières à Dieu, afin qu’il le convertifle pat

fa mifericordc. Il y a dans cetre Lettre un b(d

endroit fur l'ufage des biens d’Eglife : V >us vous “

imaginez, dit il, que les revenus des Bénéfices “

de l'Ëglife font à vous
,
parce que vous afUftes ”
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%fttresn a Matines, â la McfTe & à tout l’Office Divin^^

éeS,Ber;i & qu’aind vous ne jomlTez pas de tous ces re-
jMrrf. „ venus gratuitement : en effet , il eft jufte que

n celui qui fort à l’Autel vive de l’Autel. Il vous.

I, eft donc permis , fi vous fervcz bien à l’Autel,

„ de vivre de l’Autel i mais non pas de vous fer»

„ vir des biens de l’Autel pour le luxe & pour la

„ vanité
,
pour avoir des brides dorées , des Telles

„ brodées , des éperons argentez , des bracelets do

„ pourpre , au col & aux mains : en un mot , tout

„ ce que vous emploiez des revenus de l’Autel

„ autre chofe que pour avoir ce qui eft necefl'airO'

„ pour vôtre nourriture , & pour vous habiller

„ tres-fimplement n’cft point à vous , c’cft une ra-

pine , c'eft un façrilege. Cette Leicre eft de l’anr

silo.

Dans la troifiéme adreffée aux Chanoines..

d’Audicour du Diocefe de Châlons , apres avoir

rejetté avec beaucoup d’humilité les loüanees.

que ces Chanoines lui avoient données, il les

. avertit qu’il a reçu dans TonMonaftere, avec la

permiffion de l’Evcque de Châlons, quelques.

Chanoines Réguliers qui vouloient embraffer la

vie Monaftique.

La quatrième a étééCTitc vers l’an iizj. i Ar-

nould Abbé deMorimond, qui avoir quitté fon.

Monaftere avec dix de fes Religieux fans per-

tniffion de l’Abbé de Cifteaux. Il avoit fait fça-

voir fa retraite à Saint Bernard, en le priant de
ne lui point parler de retourner dans fon Mo-
naftere. Saint Bernard lui fait réponfe qu’il ne-

peut pas s’empêcher de faire tous fes efforts

pour le faire revenir : que s’il eût fçu l’endroit

pù il auioic pu le rencontrer , U auroit été luK
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iaîme le trouver , l’auroit embrafle , fe feroic Lettrts

jetté à fes. pieds , t’auroic conjuré & tâché de le de S. Ber»

toucher par fes larmes ; qu’il eût peut être flé- nârd^

chi fa dureté & Ton obdination par ces marques
detendrellé& d’atfeâion, mais que puifqu’il lui a
ôté le moien de le faire de vive voix , il le prie

d’écouter fon ami abfent , chagrin de (à retraite,.

& touché vivement de fa peine & de fon pe«
ril. Il loi remontre qu’il eft à craindre que (a

chute n’en entraîne beaucoup d’autres
:
que s’il

ne l’eftime pas une chute pour lui , elle l’efi;

pour ceux de la conduite defquels il étoit char-

gé, & qu’il a abandonnez. Il le prie de confî-

derer à quoi il les expofe. Il ajoute qu’il ne
peut pas meme croire qu’il ait bien fait pour

ibi de fe retirer
,
puifqu’il l’a fait fins le con-

seil de fes freres, & des autres Abbez, &fans
la permidlon de fon Supérieur.

La fuivante eft adrelTce à Adam , l’un des

Moines qui avoient accompagné l’Abbé Ar-

nould : il lui reproche fon incouHance & (à le-

gereté.

Dans la (ixiéme il prie Brunon
,
qui a depuis

été Archevêque de Cologne , de faire fon poi^

lible pour faire rentrer dans leur devoir quel-

ques-uns de ces Moines de Motimond qui s’é-

toient retirez dans fon païs.

Arnould étant mort peu de temps après , Saint

Bernard écrivit à Adam, que puifque fon Abbé
étoit mort , il ne devoit plus wire difficulté de
revenir, étant pat là dégagé de l’obcilTance

qu’il lui avoir promife. Et â l’occafion du com-

mandement que cet Abbé lui avoir fait de le

fuivre, il examine en quoi 3c jufqu’â quel point
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%eftres on doit obcïr à fes Supcrieurs. II établit pour ‘

de S. Ber^ principe qu’il ne faut point obéît à ceux qui
nard, nous commandent du mal

,
parce qu’on ne fçau-s-

roit leur obcïr qu’en defooeïHant à Dieu. En-
fuite il diftinguc trois fortes de chofes i d’abfo-

lument bonnes , d’abfolument mauvaifes , &
d’indifferentes

,
qui peuvent être bonnes ou

mauvaifes
,
fuivant les circonftances & les per-

fonnes. Il remarque que la Loi de l’obeifTance

envers les hommes, n’a lieu qu’à l’égard de ces

dernieresj parce que les premières ne peuvent

pas être omifes, quoique les hommes les dé-
fendent , ni les autres permifes

,
quoiqu’ils les

commandent
j
mais que dans les troinémes il

faut préférer le fentiment de leurs Supérieur»

QU fien , & ne pas méprifer leurs commande*
mens ou leurs défenfes. Il prétend que ce qui

lui avoit été comman ié par fon Abbé de for-

tir de fon Monaftere , étoit du nombre des cho-
fes défendues par la Loi de Dieu, Se que la'

Pape ne lui en avoit pas pu même donner la

permifïion
;
que la difpenfe qu’il en avoit obte-

nue étoit un remede friVole
,
qui ne fervoit qn’à

couvrir une confcience ulcérée , & non pas à 1a

»> guérir. Nous avons
,

difenr-ils , demandé la

»> permiflîon au Saint Siégé •, nous l’avons obte-

V nue ; & plût à Dieu , dit Saint Bernard
,
que

»> vous n’euffiez pas demandé une permifïion

,

*» mais un confeil , c’eft à dire
,
que vous n’euf-

w fiez pas demandé que cela vous fût permis*

•) Mais encore
,
pourquoi demandiez-vous cette

» permifïion » afin que ce qui ne vous étoit pas per-

•» mis vous le fût : Vous vouliez donc faire ce qui.

M ne vous étoit pas permis ? or ce qui n’eft paa
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permis eft un mal •, vous aviez donc intereft de « Lettres

faire un mal. Vous direz peut-être que ce que «Je S.Ber-.

vous demandiez croit défendu fans permilfioni «riârJ. •

mais qu-il devenoit permis quand on l’avoic ob- ««

tenu. Mais j’ai déjà montre quilneftj>as de ce «

f

;enre : car c’eft un fcandale public défendu par «

a Loi de Dieu > ainfî ce mal n'eft pas devenu «

moindre , ou n’a pas cefle d’être mal >
parce que u

le Pape y a confenti i ce que je ne croi pas nean- c<

moins qu’il ait fait , s’il n’a été trompé ou forcé <«

par importunité. Après avoir montré par plufieurs

raifons que c’eft en vain que ce Moine prétend. ^

s’exeufer , fous le prétexté d’obeïffancc au com-

mandement de fon Abbé , il remarque qu’il y a

deux chofes qu’il faut piincipalcment obferver

dans les Monafteres, rooeiftancc à fon Abbé '

la ftabilité dans un même lieu
,
que l’une ne

doit point préjudicier à l’autre. Vous me "

demanderez peut être, dit-il, comment j’accor- «

de cela avec la Habilité que j’ai voilée à Cifteaux î

je vous répons qu’à la vérité j’ai fait Profelfion «

â Cifteaux ; mais que j’ai été envoie par mon «

Abbé dans le lieu où je demeure prefentement, <*

fans fcandale 5c fans difeorde, fuivant l’ordre «*

5c la coutume. Il fe fait enfin une derniere ob- «

jcékion ; Si je condamne, dit- il, ceux qui ont «

quitté leur Monaftefe , fuivant le commande- «

ment de leur Abbé , comment eft- ce que je re- «

çois 5c que je retiens ceux qui forcent des au- <«

très Monafteres contre le gré de leurs Superieursj «

Il dit que la réponfe à cette objection eft proni- «

pte 5c facile *, mais qu’il craint qu’elle ne foit »«

defagreablcà plufieurs; ]e les reçois, dit-il
,
parce «

que je ne crois pas que ce foie un mal de faire <•
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Lettres n cnl'orte qu’üs puiffent obfervcr les Vœux qu*ittf

de S,Ber~,t ont faits dans un lieu où ils ne peuvent pas les
IMrd, n obferver . & de rcc mpenfer ainfî Tinfradtion de

» la ftabiliié
,
par 1 obfervation de tous les autres

préceptes de la vie Monaftique. Mais quoi , con-
w damnez-Vous j me dira-t-on , tous ceux qui nô
» vivent pas comme vous^ Non, je l^aiqu’il y a
» pluficurs Saints qui ne vivent pas comme nous j
n mais je rends raifon pourquoi je reçois ceux qui
n viennent nous trouver , fans condamner ceux
M qui n’y viennent pas : j’exculè les uns fans accu-

M fer les autres i il n’y a que les envieux que je nô
•> puis ni ne veux exs.ufcr : à l’égard des autres ,
i> s’il y en a qui aient le delTein de pratiquer la

»> Réglé dans fa pureté,& qui n’ofent le faire de
t) peur de (candale , ou ne le puiffent à caule de
»> leur infinnité i je ne crois pas qu’ils pechent

,

» pourvû qu’ils vivent fobrement, juftement & avec

»t pieté dans le lieu où ils font : éc s’ils font quel»

M quefois obligez de vivre d’une maniéré plus re-

M lâchée que la Réglé ne fa prefcrit,fls feront ex-

«cufczjou par la charité, qui couvre la multitu-

i> de des pechez , ou par l’humilité, qui leur fait

n reconnoître leur foiblelTe & leur imperfeéb'on,

La huitième Lettre de Saint Bernard cftadref»

fée à Brunon Archevêque de Cologne
,
qui lui

avoir demandé s’il accepteroît cet Archevêché: il

lui fait réponfe qu’aucun homme mortel ne lui

Î

>eut donner de décifîonfur cefujetj parce que
i Dieu l’y appelle pefenne ne l’en peut difl'uader,

& que HDicu ne l’y appelle pas perfo: ne n’oferoic

le lui confeiller, & qu’il n’y aquele S. Efprit qui

fçachc avec certitude s’il y eft appellé , ou s’il n’y

eil pas appellé ; qqp ce qui l’embatcaiTc encorq
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davantage eft l’humble confeffion qu’il lu» » Lmrt§
de fes fautes palTées

-, qu’il craint
,
quand ü con- de S.

fidcre qu’il eft appellé de l’état d’un pecheur à n^rd*,

un Miniftere »tcs-Saint)ptincipalemencrans avoir
fait pénitence -, qu’il elpcie que Dieu lui fera
une prompte mifeticotde , mais qu’il y a bien de
la différence entre recevoir le pardon de fes pé-
chez & être élevé tout d’un coup i la dignité Epif.

-copale : qu’il eft vrai que Saint Matmeu a été

oppellé à l’Apoftolat au fortit de fa Profelïîon

,

tnais qu’il a fait pénitence avant que de rece-

voir fa miffion ; que Saint Ambroife a été en-

levé des Tribunaux civils, pour être mis fur la

chaire Epifcopale, mais qu’il avoir toujours me-
né une vie innocente -, ôc que la Converlion de

Saint Paul eft un miracle qui ne peut pas fervic

d’exemple : que dans ce doute il ne lui peut

donner aucune reponfe, Hnon qu’il priera Dieu
'de lui faire connoître fa volonté , & qu'il peut

confulter Norbert, qui étant fur les lieux, & un
grand ferviteur de Dieu

,
pourra lui donner des

iconfeils falutaires.

Brunon prit le parti d’accepter l’Archevêché

de Cologne , & Saint Bernard l’aiant appris, lui

écrivit les deux Lettres fuivantes
,
par lefquellea

il l’exhorte de faire fon devoir , & de s’acquit-

ter dignement des fonânons de fon Miniftere.*

Ces Lettres ont été écrites vers l’an iiji.

L’onzième Lettre eft adreffee à Guigue , Prieur

de la grande Chartreufe, & à fes Religieux : il

leur écrit fur la Chariic , fur les effets & les dif-

ferens degrez de cette vertu
,
qui n’aura {a fou-

veraine perfeûion que dans l’autre vie.

Dans la douzième écrite aux mêmes , il Iç

recommande à leurs piieres^i^



17^ Histoire des Controverses
Lettres Par la treiziéme il demande au Pape Honoré

de S, Ber. H. la confirmation de l’Eieélion d’Aloeric à l’E—
tiArU, vcché deChâlons. Cet Alberic étoit de Rheims »

Condifciple d’Abaclard Sc fçavant Théologien.

H tut cl{i;,Evcque de Châlons l’an iii6. apres 1»
mort d’Ebale j mais il ne fut point ordonné ni

mis en pod'ellîon de cet Evêché : il fut élevé l’an

1139. à l’Archevêché de Bourges. Cette Lettre

de Saint Bernard fut écrite auflî tôt après l’E-

leétion d’Alberic à l’Evêché de Châlons ; c’eft la

premiere[qu’il écrivit au Pape Honoré 1 1. Car il

n’y a pas mis fon nom , ic fe qualifie feulement

d’un certain Frere , Moine de profetllon , ôc grand

pecheür.

Dans la quatorzième il recofnmande à cePape
une affaire de l’Eglifc de Dijon.

Il la recommande auflî par les deux Lettres

fuivantes aux Cardinaux Haimmeric & Pierre.

Dans la dix-feptiéme il s’exeufe envers le der-

nier de ces Cardinaux , de ce qu’il ne l’a point

été trouver
,
parce qu’il a pris refolution de

ne jamais fortir de fon Monaftere ; il lui écrit

qu’il ne fçait ce que c’eft que les Ecrits qu’il

lui demande ; qu'il ne fe fouvient pas d’avoir

rien compofé qui foit digne de lui
; que

quelques-uns de (es Religieux avoientpû écrire

une partie de ce <^u’ils lui entendoient dire,

& qu'il avoir auprès de lui Gebuin Chantre &c

Archidiacre de "Troyes » qui pouvoir en avoir

quelque copie : cependant il lui promet , s’il

en trouve quelques-uns fous fa mam , ou qu’il

en compofe à l’avenir qui lui puilfent être agréa-

bles , de les lui envoier.

Pans la Lettre fuivante adreffée au même > it

s’étend
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ctcnd fur le peu dé cas qu’on doit faire des Letiret

louanges humaines
,
& de l’eftime que les hom- de S. Béni

mes ont de nous; Je me réjouis, dit-il, de la « nard,
grâce que vous me faites d’avoir bonne opinion «
de mois mais ma joie eftbien diminuée

,
quand <•

je confidere que ce ne font pas mes aftions, «
mais l’opinion des autres qui m’a attiré cette «
cftime. J’ai honte d’avoir tant de joie, quand je c<

lens que je ne fuis pas aimé& honoré i cauib de «
ce que je fuis , mais à caufe de ce qu’on me <«

croit : car ce n’eft pas moi que l’on aime
,
quand «

on m’aime ainfi , mais un je ne fçai quoi qu’on <t

fuppofe être en moi , ôc qui n’eft point moi. <«

Il montre enfuite
,

qu’il n’y a rien qu’on puifte «<

véritablement aimer ou louer dans la créature *. rc

cependant, dit-il, il y a une vanité generale ré- rt

panduc dans tous les hommes, qui fait qu’ils «
Ibuhaitent d 'être louez, tout méprifablcs qu’ils et

font , & qu’ils ne veulent pas eftimer ce qui eft c«

véritablement cftimablck . . Toutes les louanges n
qu’on nous donne ne font que menfonges ; la a
joie que les hommes en reflentent n’eft que va- <,

nité t ceux qui font loiiez font des hommes «
vains i & ceux qui les louent font des menteurs: a
les uns font des flatcurs pleins de diftlmulation^ <1

les autres louent de bonne foi ce qu’ils croient «
être loüable , & ils font dans l’erreur \ 6c les au* *<

très fe réjoüilTent des loiianges des uns & des <c

autres , & c’eft une fotte vanité. Sur la fin de
fa Lettre il promet de lui envoier quelques-uns

de fes Ouvrages. On Croit que ces Lettres ont
été écrites vers l’an 1117.

Les deux Lettres fuivantes font encore écri-

tes à CCS mêmes Cardinaux j il leur recommanda
X 1

1

, Sieele, M
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*

Lettfvt une affaire de l’EgUfe de Rheims.

de S. Btr^ La vingt & unième eft adrefTce d Mathictl

HArd. Légat du Sa'iit Siégé en France ; il s’excufîi

dans cette Lettre de ce qu’il n'a pas pu le ve-
nir trouver à caufe de fa maladie , & il le plaine

de ce qu’on veut le tirer de fon Cloître
,
pour

l’obliger de fe mcler des affaires du monde.
Cette Lettre eft écrite peu de temps avant le

Concile de Troyes, tenu l’an iiiS.

Dans la vingt* deuxieme il recommandcà Hutn-
baud Archevêque de Lion une affaire del’Evè-

que de Meaux.
Dans la vingt-troifiéme il loue Atton Evê-

que de Troyes , de ce qu’il avoir donné fès

^ biens aux pauvres dans une maladie qu’il

avoit eue : Ordinairement *
dit-il > les Teftamens

ne font exécutez qu’après la mort
, & on ne

” donne fes biens que paur le temps qu’on n’en

peut plus jouir’, mais celui-ci étant entre l’efpe»

rance de la vie & la crainte de la mort , a libe-

>* râlement diftribué & donné fon bien aux pau-

vtes , afin que fa juftice fubfiftàt éternellement.

Il fe réjouît enfuite de ce que cet Evêque eft

^
sk revenu de cette maladie. Ces deux demicres

Lettres ont été écrites vers l’an ni8.

Dans la vingt-quatrième il lo'jë Gilbert Evê-

que de Londres , de ce qu’il vivoit pauvre étant

Evêque d’une Ville auOi confidcrablc. Ce n’eft

pas beaucoup , dit- il
,
pour Maître Gilbert, d'ê-

», cce fait Evêque , mais c'eft quelque chofe de

», grand qu’un Evêque de Londres vive pauvre-

), ment : la dignité fublime de l’Epifcopat n’a

», point augmenté la gloire d*un fi excellent hom-
» me, mais l’humble pauvreté l’a beaucoup cele*
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: fouffrir patiemment la pauvreté eft un ef- <* Lettrei

fec de la vertu de patience; la defirer voloncai-
temenc eft la marque d’une wande fagefte. **nard^

Dans la vingt-cinquième U exhorte Hugues
Archevêque de Roiien d’être patient , Sc de tem-
pérer fon zcle par la charité. Il faut, dit-il»

qu’un Evêque ne foie pas feulement patient , afin „

Î

[u’il ne foit pas vaincu par le mal ; mais qu'il

oit aufti pacifique pour furmonter le mal par le „
bien : ainfi il faut qu’il fupporte les méchans & „
qu’il guérifle ceux qu’il fupporte. Soiez donc ,,

patient, parce que vous êtes avec des méchans: „
foiez pacifique

,
parce que vous gouvernez les *j

méchans
: que vôtre charité foit pleine de zele, c«^

mais que la féverité (bit temperée dansl/occafion tt

La vingt-fixiéme eft une Lettre à Guy Evêque '

de Laufane
,
qui comprend en peu de mots les

vertus ncceltaires à un Evêque. Vous avez , lui

dit-il , entrepris un Ouvrage difficile, il eft ne- *•

celTaire que vous aiez de la force ; vous avez «
été chargé de veiller fur Ifracl,il faut que vous «
aiez de la prudence : vous êtes debiteur aux fols

& aux fagcs,la jufticc vous eft ncceflaire ; enfin

vous avez belbin de tempérance , afin <^ue celui **

qui prêche aux autres ne foit pas rejetté. «t

La vingt-feptiéme & la vingt-huitième con-

tiennent des avis femblables i Ardution Evêque

de Genève.

Dans la vingt-neuviéme il congratule Eftienne

Evêque de Mets de la paix renduê' à fon Eglife.

Dans la trentième il exhorte Alberon Prime-

cierdeMets, d’attendre avec patience l execü-

tion d’une affaire dont il écoit convenu avec

fon Evêque. Ces deui Lettres ont été écrites

vers l’an iia^. M ij
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de S.Ber-

e;W.

iSo Histoire des Ccxtrotvirses
Dans la trente & unième U congratule Hil-

gués Comte de Champagne, de ce qu’il s’eft

fait Chevalier de Jerufalcm. Ce Comte étoit le

premier Fondateur de l’Abbaie de Clairvaïuc ;

c’eft pourquoi Saint Bernard lui dit qu’il nepeuc
pas oublier l’ancienne amitié qu’il avoir pour
fui, &: les bienfaits dont il a comblé fa mai-
son.

La Lettre trente-deuxième eft adrelTèe à Jo-
ran Abbé de Saint Nicaife de Rheims, qui le

plàignoit de ce qu’on avoir reçu dans l’Ordre

de CiReaux un de fes Religieux appelle Dreux :

Saint Bernard lui témoigne qu’il n’approuve pas

la fortie de ce Religieux
;

qu’il ne la lui auroic

pas confeiliée s’il lui en eût demandé Ibn avis»

& qu’il ne l’auroit pas reçu i qu’il prenoit part

à. la douleur qu’il en avoir , Sc qu’il le fecourroic

volontiers s’il le pouvoir j mais qu’il n’avoit pû
faire autre chofe que d’écrire à l’Abbé qui l’avoic

ce.û , afin qu’il le lui renvoïât : qu’au relie il ne
devoir pas prendre cette affaire 11 à cœur *, mais

qu’il devoir fe foumettre à la volonté de Dieu ,

& retenir les mouvemens de fa jufte indigna-

tion, en ftifant comme un Saint, qui étant fol-

licité de faire recherche d’un de les Religieux

qui s’étoit enfui , fit rcponle, jen’en ferai rien:

car en quelque lieu qu’il foit s’il eft bon Reli-

Î

;ieux, il eft à moi. Il ajoute qu’il fuit lui meme
e confcil qu il lui donne, & qu’un de fes Re-
ligieux fon proche paient aiant été reçu à Cluny
malgré lui, il en a toute la douleur imaginable;

mais qu’il demeure dans le filence, priant Sc

pour les Religieux de Cluny, afin qu’sis le lui

rendent j Sc pour ce Religieux , alm que Dieu
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Jui infpire de revenir. Cela fait voir que cette Lettrei
''

Lettre ctoit écrite avant le retour de Robert de S. Ber»
vers l’an mo.
Quoique Saint Bernard eût écrit ainfi à l’Ab-

bé de SaintNicaife*, cependant fon avis n’étoit

pas que ce Religieux fût obligé de retourner à

fon Monaftere : mais Hugues Abbé Pontigny qui’

l’avoit reçu, s’étant perfuade fur la première

Lettre que Saint Bernard lui avoit écrite que

c’étoit fon avis , il fut obligé de lui en écrire \

une fécondé pour le détromper
,
par laquelle il

lui déclare qu’il n’a jamais eu intention de lui

confciller ou de lui perfuader de tendre ce Re-
ligieux; qu’au contraire , il loue" fon defl'ein, &
le congratule de ce qu’il l’a exécuté ; mais qu’é-

tant prié par l’Archevêque de Rheims & par

un Aobé qui étoit de fes amis, il n’avoic pû
s'empêcher de lui écrire , & de lui mander
ce qu’il craignoit qui n’arrivât i qu’il croioit

en même-temps lui avoir allez marqué quelle

croit fa penfée en lui écrivant fur la fin de fa

Lettre, que s’il aimoic mieux s’expofer â fouffric

plutôt tous les maux dont il étoit menace que
de perdre ce Religieux , il en feroit comme il

voudroit j mais que pour lui iV n’y ptenoit point

de part : qu’au refte, il avoit eu grand tort de

Icfoupçonner d’avoir eu dell'ein d’atiircc ce Re-
ligieux dans fon Monafiere.

Dans la trente-quatrième il congratule ce Re-
ligieux de la relblution qu’il avoit prife, & l’cr-

horte à y perfeverer.

La trente- cinquième eft adreflee à Hugues
Farfite , Abbé de Saint Jean de Chartres

,
quJil

prie de rçcojununder la caufe de Humbert au

M iij
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Lettres Comte de Chartres : il l’aflure en meme-temps

de S. Ber- qu’il n’a point brûle la Lettre qu’il lui avoit ccri-

Mrd, te ; mais il l’avertit qu’il y a foutenu un fenci-

ment enonc touchant les Sacremens.

Cet Abbé lui aiant écrit qu’il avoit oublié ce
qui pouvoit lui avoir fait de la peine, & lui

Riant envoie une expofition de foi tres-ottho-

doxe, Saint Bernard lui témoigne par la Lettre ^

«tente- flxiéme qu’il le reconnoît pour un très-

bon Catholique , & qu’il eft comme perfuadé

qu’il avoit mal explique fes fentimens : il lui con-
ieille de ne point inquiéter la mémoire d’un
faint Evêque, avec lequel il n’avoit eu aucun

’ different pendant fbn vivant.

Dans les trente - fepticme , crente.huiticme ,

trente-neuvième , quarantième & quarante-unié»

me , Saint Bernard recommande diverfes affaires

à Thibaud Comte de Champagne.

La quarante- deuxième adreffèe à Henri Arche»

vcque de Sens eft renvoiée aux Opufcules.

Dans les quarante-troifîème & quarante-qua-

trième , il prie cet Archevêque de rendre juftice

à l’Abbaie de Molefmc , touchant quelques

droits qu’il prétendoit dans l’Eglife de Senan,

qui dépendoit de cette Abbaie;,

La Lettre quarante cinquième eft écrite ai)

nom de l’Abbé & de tout l’Ordre deCifteaux,

d Louis le Gros Roi de France , fur la jperfecu-

tion qu’il faifoit fouffrir à ^ftienne Eveque de

Paris : ils lui parlent avec une liberté courageu-

fe, & lui déclarent que s’il mèprife leurs prie-»

res & ne rend pas juftice à cet Evêque , ils en
écriront au Pape.

Le Roi n’aianc point fait fatisfa^ion à l’Ev^
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4JUC de Paris , l’Archevcque de Sens prononça Lettres

un interdit contre ce Prince j mais le Roi s’etant de S. Bcfr
adreiTc au Pape Honoré 1 1. obtint qu’il fût levé ; nard^

^

ce qui obligea Hugues Abbé de Pontigny, 5c

Saint Bernatd, d’ccrire la Lettre quarante-fixiéme

û ce Pape, pat laquelle ils lui mandent que c’cR

par furprife qu’on lui a fait lever cet interdit,

& que s’il eût tenu ferme, le Roi fe feroitmis

a la raifon
-,
parce que la conftance des Evêques

«voit déjà Bechi la colcrc de ce Prince.

Saint Bernard ftt auffi écrire la meme chofe

au Pape par Geofroy Evêque de Chartres, au

nom auquel la Lettre quarante - fepticme eft

écrite. Il lui mande que le Roi étonné par l’in-

terdit avoit promis de rendre à l’Evêque de
Paris tous les biens qu’il lui avoit enlevez ; nuis

que depuis qu’il avoit obtenu l’abfolution de Sa
Sainteté , il ne vouloir plus exécuter fa promeiTc,

Dans la quarante-huitième il fe juftifîe auprès

de Haimeric Chancelier du Saint Siégé, fur les

plaintes qu’on avoit formées contre lui. Il de-

mande fl elles (ont fondées ,ou fur 'ce qu’on a,

Oté l’Evcché de Verdun à un homme indigne

de le polfedeTjOU fur ce qu’on a obligé Fulbert

Abbé du Saint Sépulcre de Cambray , de ceder

fa place à Patvin , ou de ce que l’on a fait à

Laon un lieu de Sainteté d’un lieu de débauche,

{ en chalTant du Monafterc de Saint ^-an , des

Religieufes qui menoient une vie déréglée, Sc

y fubftituant des Moines de Saint Nicaife. )

il dit que fi c’étoit lui qui eût fait ces chofes :

elles lui devroient faire honneur, mais que ce

n’eft pas lui qui en eft auteur
j
Sc qu’ainfi il ire

peut en avoir ni la loüange ni le blâme
; qqo

^ M nij



Lettres

de S. Ber

ftard^

184 Histoire des Controverse»
c’dl lEvcquc d'Albane à qui le premier doiç
erre attribué : le fécond à l’Archeveque dQ
Rhcims>& le, troifîéme à cememe ArchevequQ
& à l’Evcque de Laon : que tout ce qu’on peuc
trouver à redire en lui cft, qu’il a été preienç

quand ces chofesfe font faites , lui qui ne devroic

point fortir des tenebres , ni fcmcler des affaires

„ du monde., U avoue qu’il s’y eft trouve -, mais »

„ dit-il, c’eft parce qu’on m’y a appelle, & qu’ot^

„ m’a forcé à y aller : fi cela ne plaît pas à mcjj

,, amis , cela me plaît encore moins s plût à Dictt

„ que je n’y eu(Tc point été , & que je n’allafle ja-

mais à ces fortes d’Afiemblées. Il prie donc ce
Chancelier

,
puifqu’on ne trouve pas bon qu’il fe

mcle des affaires du monde , tic faire cnfbrte

qu’on ne lui ordonne plus de fortir de fon Mo-
naftere ; Qu’on défende, dit-il , à çes grenoiiilles

„ criardes & importunes de fiartir de leurs marais 5

,,
qu’on ne les entende plus dans les Conciles ;

,,
qu’on ne les trouve plus dans les Palais

; que

,, la necefilté ni l’autoritc ne les puifTent tirer de

„ leur Solitude
;
peut-être que par ce moicn vôtre

ami pourra éviter le foupt^on d’etre entrepre-

nant i car d’ailleurs je ne vois pas en quoi j’ai

pu manquer, m’étattt fait une loi de ne jamais

„ fortir de mon Monafterc
(
à moins qu’il ne s’a-

„ gît de quelque affaire de l’Ordre,) fi je n’étois

„ appelle parle Légat du Saint Siégé, ou par mon
,, Evêque. .... Si je puis obtenir par vôtre moicn

„ la grâce de n’être plus oblige de fonir pour quel-

„ que raifon que ce puiîle être
,
je ferai en paix,

& j’y laifl'erai les autres i nuis quoique je demeu-.

re caché & dans le filence
,

je ne croi pas que

,, le murmure des EgUfes eefl'e , fi la Cour Ron^aiue

»»

»»

n
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ne celle défaire préjudice aux abfens pour gra- « Lettret

tifior les prefens. Cette Lettre eft de l’an njo- deSaint

La quarante-neuvième & la cinquantième font Bernard.,

écrites au Pape Honoré IL au nom des Abbez
de Cifteaux > de Pontigni & de Clairvaux cn

faveur He l’Archevcque de Sens pètfecutè ^at

le Roi Louis le Gros. Ils prient la Sainteté de
permettre à cet Archevêque d’avoir recours au

S. Siege , de lui rendre juftice.

Dans la cinquante & unième il recommande
la meme affaire à Haimetic Chancelier de l’E-

glife de Rome.
Dans la cinquante-deuxieme adrelfèe au mê-

me , il lui mande qifc l'Evêque de Chartres a

eu raifon de ne pas entreprendre le voiage de

la Terre-fainte, & le prie une fécondé fois do

faire enfortc que le Pape ne le charge d’aucune

affaire.

Les deux fui vantes font des Lettres de recom-

mendation adrefl'èes au même Haimcric. Ces fix

Lettres ont été écrites vers l’an 1 1 17.

Dans la cinquante-cinquième adrclVèc à Geo-
froi Evêque de Chartres; il prie cet Evêque de

recevoir un Moine reclus qui fç repentoit d’a-

voir quitte fa cellule.

Dans la cinquantc-nxiémeilmandcà cemême
Evêque

,
qu’il ne fçait pas fi Norbert fera le voia-

ge de lerulaleat. Il témoigne qu’il n’eft pas de

Lavis de ce Saint homme qui aftûroit que l’An-

techrift viendroit certainement avant la fin de
fon Siecle

; & qu’il nemourroit point qu’il n’cuç

vu une pcrfecution generale dans toute l’Eglifc.

Il recomniande encore à l’Evçque de Chatttcsr

l’affaire de Humbçrt.
,
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, Lettres Dans la cinquante-fcpticme adreflce à ce roè-
de S. Ber- me Eveque , il dit que le vœu qu’un homme avoic
nard, fait d’aller à Jerufalem , ne doit pas l’empccher

d’etre receuà faire un vœu plus excellent i par-

ce que le vœu d’un moindre bien n’empèche
pas qu’on ne falTc vœu d’un plus grand.

Dans la cinquante * huitième écrite à Ebale
Eveque de Chiions*, il lui recommande de meure
pour Prieur dans la maifon des Chanoines Ré-
guliers de fa Ville, celui que ces Chanoines a-

vaient choifi, qui croit uu homme très Religieux,

& h cela ne fe peut , de leur en donner un
autre qui aime la régularité & l’ordre , & non
pas une perfonne telle qu’ils fouhaittent

,
qui fa-

vorilè leurs lelichemens.

Dans la cinquante.neuviéme il confeille à
Guilencus Eveque de Langrcs , de ceder à l’E-

f glife de S. Eftienne de Dijon
,
quelques biens

vacans par la mort de l’Archidiacre Garnier.

Dans la foixantiéme adrelTéc à ce meme Evo-

que il lui recommande l’Eglife de Molefme.

Parla foixante & unième il renvoie à Ricuin

Eveque de Toul, un penitent qu’il lui avoir adref-

fé
,
parce qu’il n’avoit coutume d’impofer de

pcnitence qu’à ceux qui croient fous fa con-

„ duite; car, dit-il , ne (eroit-cepas une témérité

,, à nous d’entreprendre de traiter des affaires des

»i Eveques , nous qui nous adreffons à eux dans

»> les affaires difficiles qui arrivent parmi nous.

Ricuin eft mort en 1 1 x8 . ainfi cette Lettre pré-

cédé cette année.

Dansla foixante & deuxième il prie Henry Evê-

que de Verdun, de recevoir une penitente qu’il

lijy adrelle. .
> •;
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Dans la foixante Sc croifiiéme il mande à cet Eve- Lettre*

que qu’il n’a jamais rien dit contre lui. Cet Henri de S. Ber-

eft celui à qui S. Bernard perfuada de quitter Ton nard.

Evêché , & dont il ell patlc dans la Lettre ^8.

La foixante & quatrième cft adrefleeà Alexan-

dre Evêque de Lincolne , auquel il demande fon

confentement ,
qu’un de (es Clercs nommé

Philippe qui croit parti dans le delTein d’aller

à Jerufalem , demeure Religieux à Clairvaux :

& il le prie de faire payer les dettes de cet

homme des revenus de fa prebende.

Dans la foixante Sc cinquième écrite à Alvife

Abbé d’Anchin en Flandres > il le loue de la

douleur qu’il a témoignée de la mort d’un de

fes Religieux nommé GoJuin qui s’étoit retiré a

Clairvaux , & s’exeufe de ce qu’il l’avoit receu.

Dans la foixante Sc fixicme il prie Geofroi Abbé
de S. Mcdard de.Soi(Tons de faire fa paix avec

Alvife.

Dans la foixante & feptiéme, il s’exeufe envers

les Moines de S. Germer de Fl.iy , de ce qu’il a

receu un de leurs Religieux : il leur dit qu’il

n’avoit eu jufqu’i prefent aucune connoiflancc

de leur Monaftere s que ce Moine l’étoit venu
trouver apres avoir pafl’é fept mois feul dans un
Hermitage î qu’il avoir rcfufé plufieurs fois de le

recevoir. Que lui aiant demandé pourquoi il ne
vouloir pas retourner à fon Monaftere, il lui

avoir fait réponfe que fon Abbé ne le vouloir

pas avoir en qualité de Moine, mais le failbit

fervir de Médecin 3 qu’enfin prelTé par fes in-

ftantes prières ill’avoit receu» que comme il ne
l’avoit point obligé d’entrer dans fon Mona-
ftere, Une l’obligcroic pas aulll d’en fonir,&
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Lettres que quand il en fortiroic

,
il neretourncroicpaÿ-

t/fi.C.^fr- dans le leur , mais qu’il s’en iroit encore plus
^rd, loin.

Ces Moines n’ayant pas été contons de cette

reponfe , &c aiant récrit à S. Bernard qu’il n’a-

voit pas eu droit de recevoir un de leurs Reli-

• gicux qu’ils avoient excommunie , il leur répond
par la Lettre fuivante qu’ils ne l’ont excommo»
Diç que depuis qu’il l’a receu ; & confirme les

raifons qu’il avoir alléguées dans la Lettre'pté-

cedenre
: y ajoutant que puifqu’ils accufoienc

ce Religieux d’être un vagabond qui ne pouvoir

demeurer en place, & qui étoit dcfobcïirant i
fon Abbé , ils devroient fe réjouir de ce qu’il étoic .

prefenteinent change, & de ce qu’il deracurois

dans un Monaftere où il accomplüToit les vœux
qu’il avoir faits chez eux. On rapporte ces dem^ -

Lettres à l’an u zy.

Dans la foixante & neuvième, il confole Guy
AbbédeTrois-fontaines affligé de ce qu’en cé-

lébrant la Melle il liiy étoic arrivé de^confacrer

un Calice dans lequel on n’avoit mis que de l’eau

par mégarde
j
parce que cette faute n’etoit arri-

vée que par<inadvertance ou par négligence ,

& non pas par malice. Il lui impofe neanmoins

pour pénitence à celui qui l’avoit ferviàcettq

Mefle, de reciter tous les jours jufqu’à Pâques .

les fept Pfeaumes Peniter.tiels , & de recevoir .

fept coups de difcipline. Il approuve ce qu’il ,

avoir fait quand il s'étoit apperçû qu’il n’y avoir ,

point de vin dans le Calice, en verfant du vin ;

fur une parcelle de l’Hoftie confacrée » parce*

que quoiqu’il ne fût pas change par une confe-

cration propre Ô; folctunellc au Sang de J e s u st »
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Christ 4 U étoit tôlucfois devenu facrc par Lrttrei

le Contaft du Corps de J e s u s-C h r i s x j \\ de S, Bef*

ajoute qu’il y a neanmoins un Ecrivain qui a (ou- mtrd,

tenu que le Sacrifice ne pouvoir erre valable lans

qu’il y eût du pain , du vin 5c de l’eau i enforte

que fl l’une de ces trois chofesmanquoient , les

autres n’eroient pas fanftificcs ; que chacun peut

avoir là-delTus tel fentiment qu’il voudra i mais

que pour lui fi pareille chofe lui arrivoit , il fe-

roit la meme cnofe qu’avoir fait celui à qui il

écrit y ou qu’il recommenceroit la Méfié i ces

mots , Simili modo pojltjuhn caruttHm eft ,

5c qu’il acheveroit le refte du Sacrifice ; ne dou-

tant point que le pain ne foit confacrc Icparc-

ment, 5c que quand même on ne conlacrcroiC

pas l’efpece du vin , la confecration du pain ne

fût véritable 5c réelle.

Dans la foixante 5c dixiéme , il avertit cememe
Abbé de traiter un de lés Religieux avec plus

de douceur, 5c de révoquer les 3 ugemen s rigou-

reux qu’il avoir rendus contre lui.

Dans la foixante 5c onzième adrefice aux

Moines de cette Abbaïe , il leur mande qu’il n’a

Î

>as encore trouvé l’occafion de leur rendre vi-

ite , ôc il les confole de la mort de l’Abbé Roger.

La foixante 6c douzième eft adrcfl'éc à Rai-

naud Abbé de Foigni ',il lui écrit fur la qualité

de Pere que cet Abbé lui avoir donnée il U
refufe avec beaucoup d'humilité , 6c ne veut ac-

cepter que celle de frere.

Dans la foixante 6c treiziéme 6c dans la foi-

xante 6c quatorzième , il confole 6c fortifie cec

Abbé qui étoit chagrin 6c embarrafl’é de ce qu'U

étoit élevé i cette dignité.
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'Lettres Dans la (bixante & quinziéme il difîûado

de S. Bct” PixiAwà Abbé de PruHy denvoier de fcs Re^
W4rd, ligicux pour fonder un Monaftcrc en Efpagnc.

Dans la foixante & fcizicme il conlèiRc à
l’Abbé des Chanoines Réguliers de S. Pierre-

mont au Diocefe de Toul , de faire fcs efforts

pour retirer du defordre un de fes Religieux»

qui étoit retourné dans le monde & s’y éioit

marié.

La foixante & dix-fepciéme eft le quatrième
des Opufcules.

Dans la foixante &dix-huitiéme il congratule

SugetiAbbéde S. Denis, de cequ’il avoit mis U
reforme dans fon Monaflere, & de ce qu’il avoir

quitté le fafte extejîeur qu’il avoit auparavant»

éc le loue d’avoir pris une fi lainte refolution.

Sur la fin de cette Lettre il déclamé contre
Efticnne de Guarlande Diacre qui étoit Grand
Maître de la maifon du Roi

,
portoit les armes »

& pofi'edoit plufieurs Bénéfices. Cette Lettre eft

de l’an 1127.

La foixante & dix-nenvicme eft écrite à Luc
Abbé de Coufty de l’Ordre de Premontré dans
le Diocefe de Laon \ auquel il confeille d’en-

voier un de fes Religieux qui avoit commis
le péché de la chair, dans quelque maifon éloi-

gnée de fon Ordre pour y faire pénitence.

Dans la quatre-vingtième il confolc Guy Abbé
de Molefme d’une injùre qui lui avoit été"’ faite,

& l’exhorte de ne pas fonger à en tirer ven-
geance , mais de pardonner à celui qui la lui

avoit faire.

Par la quatre-vingtuniéme il aflure Gérard Abbé
de Potières au Diocefe de Langres, qu’iln’a riea
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écrit au Comte de Nevers contre fa perfonne, Lettre

t

mais feulement pour fon Eglife , afin quelle fût de S. Ber^
en paix.

Dans la quatre-vinet^leuxiéme il détourne
Eftiennc Abbé de S. Jean de Chartres , du
delTcin qui lui étoit venu de quitter la conduite
de Ibn Monaftere pour s’en aller en Jctufalera.

Dans la quatre-vingt-troifiéme il coiifole Si-

mon Abbé de S. Nicolas aux Bois dans le Dio-
cefe de Laon , de la perfecution qu’il fouffroit'

de la part de (es Religieux. Nous apprenons par .

les Lettres dejanlbn Archevêque de Rheims
& de JolTelene Evêque de Soillbns au Pape In-

nocent II. que ces Moines étoient mécontens
de leur Abbc

,
parce qu’il avoir reftitué i l’E-

vêque d’Arras quelque Cure dont ils étoient en
poflelTion.

Par la Lettre fuivantc écrite i ce même Abbé
il le prie de recevoir 8c de traiter doucement
un Moine qu’il lui renvoie.

La quatre -vingt- cinquième adrelTée à Guil-

laume Abbé de Saint Thierry , ell un compli»

ment Chrétien & fpirituel
,
pour fervir de rc-

ponfe à la plainte ooligeante que lui avoir faite

cet Abbé
,
qu’il ne fc croioic pas tant aimé de^

S. Bernard qu’il l'aimoit.

Dans la quatre-vingt fixiémeil écrit i ce mê-
me Abbé

,
qu’il lui renvoie un Moine qui écoit

forti de fon Monafterc ; lui marque qu’il lui

avoir fait une forte réprimandé , 8c' lui confeil-

le d’en faire autant , & de le renvoier à Ibn

Abbé avec une Lettre de recommandation. Il

détourne cet Abbé du dellcin qu’il avoir de

quitter la conduite de fon Monaftere pour vivre

en fimple Religieux.
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'iLettres Dans la quatrc-vihgt-fepticme il condamné

dt S.Ber- la conduite d’Oger Chanoine Régulier qui apr^3

nétrdi avoir quitte une Cure avec le confentement de
Ton Evoque qu’il avoit comme extorqué , à con-

dition qu’il dcmeuietoit dans fon Eveche \ s’e-

toit cnl'uitc adrefl'é au Métropolitain pour ob-
tenir de lui la permilîîon de retourner dans fort

Abbaïe : y étant retourné il avoit prié S. Ber-

nard de lui apprendre de quelle manière il devoit

vivre. Ce Saint défaprouve d’abord fa con-

duite » il ne lui confeille pas neanmoins de
fe charger de nouveau du fom de cette Cure »

mais il veut qu’il foit petiuadé qu’il a fait

une faute , Sc qu’il ne confidere pas ia retraite

comme une aélion d’une grande vertu. Enl'uito

il lui donne divers avis falutaires dans cette Let-

tre, & dans les trois fuivantes qui lui font aulîi

adredées. Il s’exeufe dans la quatre-vingt-ncu-

viéme de ce qu’il ne lui écrit pas de longues

Lettres ,
parce qu’il eft obligé de garder le fi-

lence qui eft interrompu , auüi bien que la tran-

quillité de l’eiprit
,
quand on eft oblige de conu

pofer&de diaer,&qne d’ailleurs faprofcflion

n’cft pas d’enfeigner les autres
,
mais de pleurct

fes pechez.

La quatre-vingt-onzième eft adreftee à un Cha-»

pitre general d’Abbez Bénédictins
,

aflèmblé à

SoilFons pour la reforme de leurs Monafteres i

S. Bernard les exhorte fortement à y travailler

,

de crainte, dit-il
,
qu’on ne publie dans le monde

„ que vous vous êtes aftemblés inutilement. Faites

„ tous vos efforts
,
pour rendre vos actions Si vos

„ occupations parfaites i elles ne fçauroient l’être

f,
trop

, parce qu’on ne fçauroic être trop jufte.



ÎET MATiikis Eccx,esiastiqve$.'

trop fage , ni trop vertueux. . . . N’écoutez point ** Lettrei

ceux qui vous difenc: Nous ne voulons pas être *^deS.Ber^

meilleurs que nos peres , avouant par là qu’ils

font enfans de gens tiedes & relâchez , dont la

mémoire eft en malédiction ; ou s’ils prétendent **

erre enfans des Saints
, qu’ils imitent leur faintc-

**

té , & non pas leur indu'gence ôc leur relâche- *•

ment. . . . On ne peut demeurer en cette vie fans

avancer ou fans reculer , fans monter ou fans **

defeendre : fi on veut demeurer au meme état , on
tombe bien-tôr : celui qui ne veut pas être meiU
leur n’eft pas alTùrément bon \ & quiconque cefle

“

de vouloir devenir meilleur , cefle d’être bon. **

Les quatre Lettres fuivantes font des Lettres

de compliment , dont la première eft adrelTée i

Henri Roi d’Angleterre, Scies autres à des Pré-

lats de fon Roiaume.
Dans la quatre-vingt feiziéme il loue Richard

Abbé de Fontaine , dans le Diocefe d’Yon
,
qui

avoit embrafi'é la réforme de Cifteaux avec douze

de fes Religieux l’an 1151.

Dans la quatre-vingt dix-(êpttéme il détourne

le Duc Conrad de faire la guerre au Comte de

Savoye.

Dans la quatre-vingt dix-huitiémeil répond à
une queftion qui lui avoit été propofée ; pourquoi

de tous les Saints de l’Ancien Teftament l’Eglife

ne fait la Fête que des MachabéesîQue l’Eglife fait

leur Fête
,
parce qu’ils font fcmblaWes aux Mar-^

tyrs Chrétiens , en ce qu’ils ont fouffert précile-

ment pour la défenfe de la Loi de Dieu , Sc pour

n’avoir pas voulu la renoncer.

Dans la quatre-vingt dix-neuviéme il écrit à

un Religieux qu’il avoit été en peine de fa fortiq

‘ xiusuçij.^
-

- ^
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Lettres de fon Monaftere , mais qu’aiant appris par
^ S. Ber~ Lettre le motifqui l’avoit fait agir , il cefl’oit d’en
**rd, avoir mauvaife opinion.

Dans la centième il loue la charité liberale d’un

ÿ) Evêque envers les pauvres ; C’eft ,* dit il , une cho-
»> fe bien digne d’un Eveque ; c’eft un grand orne-

fi ment de fon Sacerdoce , ft ne pouvant être pau-

9> vre à caufe des revenus de fon Evêché , l’ufago

)) qu’il en fa t, fait voir c^u’il aime les pauvres ; car ce

9> n’eft pas la pauvreté qui eft une vcitu.mais l’amour

5> de la pauvreté ; ce ne font pas les pauvres de bien,

oi mais les pauvres d’efpric qui font appelles Bieiv.

« heureux.

Dans la ccnt-unicme il prie une Communauté
de recevoir un Moine qui étoit forti fans per-
roiflion.

Dans la cent deuxieme il confeilleà un Abbé
de tenter toutes fortes de voies pour faire rentrer
un Religieux dans fon devoir , & de le chall'er s’il

le trouve incorrigible.

Dans la cent troifiéme il exhorte une peribnne
de fe détacher de l’afFeétion qu’elle avoit pour les
richeû’es. '

Dans la cent quatrième il en exhorte une autre
à fuir le monde.
Les Lettres fuivantes

,
jufqu’à la cent qu nzié.

me, font des Exhortations qu’il fait à differentes

perfonr.es d’embrafler la vie Monaftique , dont il

fait l’éloge.

Dans la cent quinziéme il détourne une Reli>
gieufe d’embraffer la vie Ercmitique.

Les fix Lettres fuivantes ne contiennent que do*
louanges ou des remercîmens.

La cent vingt-deuxienae eft une Lettre deHik
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Hébert, alors Archevêque de Tours, adrefTée à Letirèl
Saint Bernard

,
par laquelle il lui donne des de S. Ber^

louanges , & lui demande fon amitié. Saint Ber* nar<L
nard lui répond d’une maniéré fort obligeante

dans la Lettre cent vingt-troifiéme , & il l’cxhor-

le dans la cent vingt- quatrième d’embraflet le

parti du Pape Innocent 1 1.

Parla cent vingt-cinquième il mande i Geo-
froy de Loroux de prendre la défenfede cePap.o

contre Pierre de Leon.

Dans la cent vingt-fixiéme adreflee aux Evê-

ques de Limoges , de Poitiers , de Perigueux

deSaintes, il défend fortement la caule d’inno-

cent 1 1. contre Gérard Evêque d’AngouIcme,

qu’il aceufe de foùtenir le parti de Pierre de

Leon par un motif d’ambition.

La cent vingt-feptiéme eft écrite au nom da
Hugues Comte de Bourgogne , à Guillaume

Comte de Poitiers
,

qu’il exhorte d’abandonner

le parti de Pierre de Leon , & de reconnoître le

Pape Innocent.

Dans la cent vingt-huitième Saint Bernard fait

des reproches au Comte Guillaume , de ce qu’a-

prés avoir rendu la paix à l’Eglife de Poitiers, il

avoit charte de la Ville le Clergé de Saint Hilaire,

& l’exhorte de faire cefl*er cette perfecution.

Dans la cent vingt-neuvième il avertit les Gé-

nois de conferver la paix .avec ceux de Pife , 6C

d’être fidèles au Pape 5c à l’Empereur.

Dans la cent trentième il avertit les Pifantins, î

caufe de l’affcèbion qu’ils avoient pour le Pape.

Par la cent trente & unième il faitfouvenir les

Milanois de leur réconciliation avec l’Eglife de

Kome & avec le Pape Innocent, & les prefle vi-
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de S. Ber-

VArd,

i^c HlSTOIRf DIS CONTROVIRSIS
vement de rendre au Saint Siège & à ce Pape lé

• refpeâ & la fbûmiifîon qu’i's leur doivent.

Les trois fuivantes font écrites au Clergé & au
Peuple de Milan fur le même fujet.

Dans la cent trente-cinquième il rejette avec

humilité les louanges que Pierre Eveque de Pa-
vie lui avoir données , & le loue de fa charité.

Dans la cent trente (Ixiéme il demande grâce

au Pape Innocent
,
pour un homme qui étoit prêt

de lui faire fatisfaâion.

Dans la cent trente- feptiéme il implore la cle«

tnenec de l’Imperatrice envers les Milanois
,
que

le Pape n'avoit reçus en grâce qu’aprés qu’ils

«voient reconnu Lothuire pour leur Roi & pour

leur maître.

Dans la cent trente-huitième il demande ^
Henri Roi d'Angleterre du fecûurs pour le Papo
Innocent.

Dans la cent trente-neuvième il excite l’Empe-

reur Lothaire à vanger l’Eglifc contre lesSchiA

manques.

Dans la cent quarantième il recommande a ce

Prince les Pifantins.

Dans la cent quarante Sc unième il fait de vifs

reproches à Humbert Abbé d’Igny , de ce qu’il

avoit quitté Ton Abbaie.

Dans la cent quarante - deuxième ilconfole les

Moines de 1 Abbaie des Alpes de la penc de leur

Abbé Guarin , qui avoit été fait Evêque de Sion
en SuifTe.

Dans lacent quarante- troifiéme il s’exeufeaut

Moines de Clairvaux de fa longue abfencc, en

leur témoignant qu’elle ne lui fait pas moins de
peine qu’à eux , & les avertit en peu de mots dq
perfevercr dans leur devoir.

k
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Les deuxLe(tre& fuivances fooit écrites fur le Lettre*

même fujet, avec des marques de tetidrcfl'e Sc de S. Ber»,

d’affeAion. W4ri,

Toutes ces Lettres ont été éaicesfousle Pon-*

tificat d’innocent II. depuis l'an u)i. jufqu’à

*>î7‘

Dans la cent quatante^lixiéme il congratule

Burchard Abbé de Balerne« de ^ que les foin»

qu’il a pris de former cet Abbé dans la vie Reli-

gieufe n’ont pas été inutiles , & dit qu*on en dôic

donner la gloire d Dieu (cul.

La cent quarante-feptiéme eft une Lettre do
rcmercîment à Pierre Abbé de Cluny , de ce qu’il

l’avoit confolé dans les fatigues qu’il avoiteuës

f

iour procurer la paix de l’Eglilè. Il y rémoigno

a joie qu'il a de ce que le Sci^fme eft enfin tout-

à-fait éteint.

La foivante n’cft qu’une Lettre de compliment

adrelTce au même.
Dans la cent quarante- neuvième il avertit cet

Abbé de ne pas faire canr d’efibrts pour fe ibumet-t

ireleMon^fiercde Saint Berthin.

Dans la cent cinquantième il louë le Pape In-v

notent de ce qu'il a procuré la réforme dans le

Monaftere de Vezelay, dans celui de Saint Be«

noît fur le Pô » & dans ceux de Saint Meme & de

Saint Satyre) de la fermeté qu’il a fait paroîtreà

Liege, en refufant au Roi Lothaire de lui accor-

der les Inveftiturcs , & de ce qu’il a fulminé l’ext

communication contre les Clercs qui iroubloient

l’Eglife d’Orléans. Il l’exhorte d’emploier lo

meme zele pour empêcher Philippe , Neveu do
Gidebcrt Archevêque de Tours, qui s’étoit empa*-

U du Siégé dç cette Eglifc..

N ii>

\
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Xettret La cent cinquante tk unième eft adrcflce d cé

. 5. Ber- Philippe , auquel il témoigne la douleur qu’il a
de le voir engagé dans une enrreprife h pernicieu-

fè. Ces deux dernieres Lettres font de l'an 1155.

Dans la cent cinquante - deuxieme il écrit

au Pape Innocent , en faveur del’Evèque de
Troyes, molcfté par fes Clercs : il y dit que
l’infolence desjj^lercs

,
qui a pour mere la négli-

gence des Eveques , trouble en tous lieux la

paix de l’Eglife : que les Eveques donnent les;

chofes faintes à des chiens , & jettent des perle»

à des pourceaux, qui fc tournent enfuite contre

eux & les foulent aux picdstquc tels ils les clevent,

tels ils font obligez de les (buffrir : qu’ils les enri-

chilFent des biens de l’Eglife fans corriger leurs

défauts,& qu’enfuite ils font contraints defouffrir

leur in folence i parce que ces Clercs enrichis des

travaux des autres
,
mangent les biens de la lerro

fans qu’il leur en coûte rien ; deforte que leur ini-

quité vient de leur abondance : car étant accou-

tumez aux délices , fans être cultivez par une bon-
ne difeipline , ils font pleins d’ordure , dont il eft

prefqu’impolTible de les laver. Sur la fin de cette

Lettre Saint Bernard s’exeufede ce qu’il n’cft pas

allé trouver le Pape comme il en avoir été prie.

Dans la cent cinquante-troifiéme adrcfice à

Bernard , Prieur de la Chartreufe de Portes
,
pro-

X chedela Ville de Bellay, qui lui avoir demandé
une expofition fur le Cantique des Cantiques

,

après avoir parlé de cet Ouvrage d’une maniéré
fon humble, il promet de faire tranferire & de
lui envoier les difeours qu’il avoir faits fur le com- *

mencement du Cantique des Cantiques.

Dans la riÛYa.ate adrçlfcc au même , U lui
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ftioignc en lui envoiant ces difcou s , le regret L^tfrey

qu’il a de n’avoir pû aller vifiter fa Chartrcu'e. de S. Btr»

Dans la cent cinquante-cinquième il mande au nartL

Pape Innocent, qui avoit donné à ce Prieur un

Evêché dans la Lombardie } qu’il cft digne de
cet honneur

,
mais qu’il n’eft pas propre à remplie

cette, place parce que les Lombards étant tort

infolens & fort méchans , un jeune homme qui a

coûjours vécu dans la folitude n’eft pas capable de

les gouverner j ainfi il prie le Pape de le réferver

pour une autre place.

Dans la cent cinquante fixicme il recommande
à ce Pape 1 Eglife d’Orléans ,dont le Siégé étoic

vacant.

Dans la cent cinquante- (epticme il recomman-
de à Haimcric, Chancelier de l’Eglife de Rome*
le Prévôt & les Chanoines de l’Eglifede Meun

,

dans le Diocefe d’Orleans.Ces deux Lettres &: les

precedentes , depuis la cent cinquante Ss. unième ^

font de l’an JIJ5.

La cent cinquante-huitième cft écrite au Pap»
Innocent , fur le meurtre de Thomas Prieur de
Saint Vidkor de Paris, qui avoit été tué proche-

de Gournay, par les parens de Thibaud Archi-

diacre de Paris , en revenant avec Eftienne Evê^

que de Paris de l’Abbaie de Chelles , où ils

croient allez pour faire quelque léforroe dant^

cette Abbaie. L’Evêque de Paris en fut li touché >

qu’aprés avoir prononcé une Sentence d’excom*-

munication contre tous ceux qui avoient eu part

à ce meurtre , ou oui recevroient les meumicts , fe

réfervant à lui feul l’abfolurion de ce crime j il fc

retira à Clairvaox, d’où il éc ivit au Pape & 3

Ceofeoy Evêque de Chaxtie& fora Légat , a&n
N iiij
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TLtttrtt qu’ils fiflem juftice de cet attentat. Cette Lettre^

’de S. Ber- deft celle que Saint Bernard écrit en fon nom au
Pape

,
pour exciter fon zele contre une aâion (î

dcteftable,& lui demander qu’il punifle l’Archi-

diacre de Paris
,
premier Auteur de ce meurtre.

La fuivante eft celle qui eft écrite au Pape au
nom de l’Evcque de Paris fur le meme fujet.

Dans le meme-temps il y eut un autre meurtre

commis en la perfonne d’Archembaud , Sous-

Doyen de l’Eglife d’Orléans , à la fufeitation d’ua

Chanoine de cette Eglifc. Saint Bernard en écri-

vit auffi au Pape par la Lettre cent foixante 3C

unième , afin de le porter à punir exemplaire-

ment ce crime « non feulement en la perfonne do
ceux qui l’avoient commis » mais aufli en la per-

fonne de celui qui en étoit lacaufe.

Il y a encore trois autres Lettres , qui font les

cent foixantiéme
, cent foixante ôc deuxieme &

cent foixante & troifiéme, par lefquelles il re-

commande cette affaire à Haimeric, Chanceliet

del’Eglife de Rome , 5c à un autre Cardinal.

Geotroy Evêque de Chartres , Légat du Pape •

ordonna aux Evêques des Provinces deRheims,
de Roiien , de Tours & de Sens > de fe trouver au
Concile de Joarre

,
pour y condamner les Au-

teurs de ces meurtres , fuivant la rigueur des Ca-
nons. Nous n’avons point les A«Skes de ce Con-
cile de Joarre -,

mais nous apprenons par une Let-

tre du Pape Innocent 1 1. adreffee aux Evêques

qui y afiifterent
,
qu’ils excommunièrent tous ceux

qui avoient eu part à ces meurtres. Le Pape con-

firme leur jugement par cette Lettre; ôc parce

qu’il lui paro^oit qu’il n’etoit pas affez fevere

,

en y ajoutant» il y ordonne quon ccReradec^
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Itbrer l’Office ffivin dans tous les endroits où
J'***'^*

fe trouveior.t ces meurtriers que Tlûbaud,

Noterius & tous les autres, à qui ces mcurcies

ont fervi
,
pour retenir ou oout acquérir des bé-

néfices en feront privez, il prononce auffi ana-

theme contre tous ceux qui recevront ces meur»

triers. Tout ceci s’eft paffe en l année 1

1

j). cona*

melePereMabillon le fait voir dans fes Notes.

La cent foixante & quatrième Lettre de

Bernard eft écrite au Pape Innocent, fur le diffe-

rent furvenu dans l’Eglife de Langres pour 1 E-

leélion d’un Evêque , à la Guillaume

n-o t l’an ii}8. Pierre Archevêque de Lion Sc

Hugues Duc de Bourgogne vouloient faire dite

un Moitié de Cluny : Robert Doyen de cette Egli-

fe , P.j'nce Archidiacre , Oltic & les autres Cha-

noines ne vouloient point de cet homme , & de-

mandoient qu’on leur laifsat la liberté d dire qui

il leur plairoit.LePape leur avoir écrit de ne point

faire d’eleétion qu’avec le confeil de quelques

perfonnes de pieté. Us demanderont Saint Ber-

nard , & promirent de ne rien faire que pat fon

avis*. l’Archevêque de Lion y avoir confenti, &
le Pape avoir même approuvé le choix quils

avoient fait de Saint Bernard
,
qui etoit alors à

Rome. En revenant, il apprit qu’on vouloir con-

facrer un Evêque de Langres i Lion ,
qu il ne

croioit pas digne d’être Evêque, & que le Doyen

ni les Chanoines ne vouloient point recevoir.

U alla trouver l’Archevêque , lui reprefenta qu ils

croient convenus de s’en rapporter a lui pour 1 é-

ledion d’un Evêque de Langres: l’Archevêque

rejettala faute fur Hugues, fils du Duc de Bour-

gogne, & lui promit^ ne tien f^c davantage
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lettres fans fon ivis & fon confentcment. Saint D:rnar<î

de S. Ber- lui propofa de meure la chofe en dcliberatiort

dans une Allemblce d’Evêques & d’Ecclefiafti-

ques. Cependant ce Moine de Cliiny que l’on

vouloir élire vint à Lion , mais il n’ofa fc montrer ;

étant arrivé le Vendredi, il fe retira le Samedi.

L’Archevêque de Lion écrivit en même-temps au
Chapitre de Langres deux Lettres toutes con-

traires : dans l’une il leur ordonnoit de procéder

à une éledtion j U. dans l’autre il difoit qu’il n’a-

voit pas tout-à-fait rejette, mais feulement re-^

mis à un autre temps l’Ordination de ce Moine
de Cluny : celui-ci voiant fon Ordination arrê-

tée , alla trouver le Roi , & obtint de lui l’Invcfti-

ture des Regales , & fit enfuite afligner un jour

pour fon Ordination*, aufli-tôt Falcon, Doycrt

de Lion , Ponce Archidiacre de Langres , Bonai*

ini Chanoine de Langres , & deux Religieux de
Clairvaux en appellercnt au Saint Siégé , & y
citèrent tant celui qui vouloit être confacrc

, que
ceux qui vouloicnt le confacrcr. Saint Bernard

infiruit le Pape de toutes ces chofes par cette

Lettre.

Dans la fuivanre écrite à Falcon Doyen ,& à

Guy Tréforier de l’Eglife de Lionj il les loue du
zele qu’ils avoient témoigné dans cette affaire.

Nonobftant l’appel interjetté à Rome, l’Ar-

chevêque de Lion , & les Evêques d’Aucun &de
Mafeon Sacrèrent le Moine de Cluny i ce qui toui

cha vivement Saint Bernard. Il en écrivit fot'-

tement au Pape & aux Cardinaux par les Lettres

cent foixantc & fixiéme, cent foixante & feptiémé

& cent foixante 5c huitième. Enfin il fit tant que

le Pape defapprouva cette Ordination > & doiuu
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permilîion au Chapitre de procéder a une non- Lettres

vclle clcftion , apres avoir pris l’avis de Saint Ber- S. Ber^

nard. Us l’allcrent trouver, & il les renvoi a pour nard.
'

fiûre cette cledion après les avoir reconciliez

,

comme il le fait fçavoir .au Pape par la Lettre

cent füixante & neuvième. Us élurent Godefioy
Prieur de Clairvaux, p.arent de Saint Bernard,

lequel aiant trouvé quelque obftacle du côté de
la Cour , ce Saint écrivit la Lettre cent foixante Sf,

dixiéme au Roi Louis le Jeune , dans laquelle

apres avoir protefte que perfonne n’a plus do
vénération que lui pour Sa Majefté , il l’alPure

que l'cledion de fon Prieur à l’Evêché de Lan-
qres a été Elite contre fon intention , & qu’elle

l’incommode beaucoup
j
parce qu’elle le prive

du principal appui dont il avoit befoin dans fa

foibldrej mais qu’il fe foumettoit à la volonté

de Dieu qui en avoit ainfi difpofc'rque ni lui ni

le Roi meme ne pouvoient s’y oppofer,- qu’il

ctoit perfuade que Sa Majefté ne l’entreprcndroic

pas , & qu’elle feroit cellèr l’afflidion de l’Eglifc

de Langres , vacante depuis long-temps auflS-

bien que celle de Rheims : qu’il lui rendoit grâces-

des paroles qu’elle avoit eu la bonté de lui faite

donner là-dcfl'us
;
mais que le delai lui faifoic

F
eur , d’autant plus qu’il voioit que les biens de

Evêché de Langres étoient en proye ; que c’eft

ce qui lui faifoit le plus de douleur , & le plus de
honte à Sa Majefté; parce que c’etoit à elle à

prendre la defenfe des biens desEglifes ;que l’c-

leéHon avoit été faite dans les formes ;
que la per-

fonne élue était fidelle, & qu’elle ne le feroit

pas frelle n’eût pas voulu tenir de Sa Majefté les
'

i)iens dependans de la Couronne j
quelle avoit ^
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pns cette précaution

j qu’elle ne s’cn étoit poin^
- encore mile en poflcflîoniqu elle n’etoit pas même
entrée dans la Ville

; qu’elle ne s’etoit mêlée de
rien

,
quoiqu’elle eut etc invitée de le faire par le

Cierge Sc par le Peuple,& que l’oppreflîon de plu-
Heurs , & les vœux des honnetes-gens pûfl'enr l’y

engager
; que dans ces circonftances il étoit de

I honneur de Sa Majedc , & de l’utilité publique
de ne pas différer davantage! que (i elle ne rai-
foit reponfe par ceux qui lui rendroient cette
Lettre , elle fbulcveroit l’efprit de plufleurs per-
fonnes Religieufes

, & feroit un grand préjudice
aux biens de la Couronne annexés à l’Evêché de
Langres. Il y a apparence que le Roi fe rendit
aux prières de Saint Bernard ; car l’année (uivan*
vante Fal.on, Doyen de l’Eelife de Lion., en
aiant été élu Archevêque

, Godefroy& Saint Ber-
nard écrivirent en fa faveur des Lettres de recom«
mandation au Pape Innocent, qui font les ceni^
loixante & onzième & cent foixante & douzième^

Dans la cent foixante & treiziéme Saint Ber-
nard recommande à Falcon les Religieux du Mo.»
naftere de BenifTon-Dieu.

Lacent foixante & quatorzième ell la fameufe
Lettre qu’il écrivit aux Chanoines de Lion, tou-
chant la Fetc de la Conception de la V ierge

,
quo

CCS Chanoines avoient introduite nouvellement.
II la commence par les louanges de l’Eglife de
Lton, qui a toujours été jufqu’ici, dit il, au-
delTus de toutes les Eglife de Gaule; non feule-
lement par lad-gnité de fonSiege,mais encore par
1 ordre qui y cft gardé: car y en a-t-il quelqu’une
ou 1 on youve une difciplinc mieux réglée,plus de
pureté dans les icfblutions » une autorité mieux
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'établie, & une antiquité plus vénérable jprin ci- « Lfttref

paiement touchant les Offices Ecclefialliques , t<deS.Ber-

fur lefquels elle n’a îamais acquiefeé i aucune “ nard.

nouveauté, Sc ne s’eft^point laifl’ée défigurer par «

aucun changement i Ceft ce qui fait , ajoute t-il, «

que nous ne (^aurions allez nous étonner que quel- «

ques-uns d’entre vous ont voulu introduire nou- **

vellement une Fête que l’Eglifc ne connoît point \
**

qui n’efi foutenuë d'aucune raifon , & que l'an- ««

cienne tradition n’établit pas- Sommes-nous plus ••

içavans ou plus dévots que nos peresî & n’cft-ce ••

pas une préemption dangereufe
,
que de vouloir «*

taire ce que leur prudence n’a pas jugé à propos? •*

M ais Üfaut honorer , dites vous , la Mcre du Sei- *•

gneur:Ce que vous dites eft raifonnable; mais »«

auffi l'honneur d’une Reine demande de ladif- «

cretion. Cette Vierge Roiale n’a pas befoind’un **

faux honneur , étant comblée de vrais titres , & m

dequalitez vraiment honorables. Honorez la pu- «•

retede fa Chair & la Sainteté de fa Viej admirez *•

la fécondité d’une V ierge v adorez fon Divin Fils ; «•

lüüez-la de ce qu’elle a eu l’avantage de conce- it

voir fans concupifccnce, & d’enfanter fans dou- «

leur ; dites que les Anges la rcfpeélent, que les «

Nations l’ont defirée
,
que les Patriarches &: les »t

Prophètes l’ont connue, quelle a été choifie en- n

tre toutes les femmes, & préférée i toutes les n

créatures L’Eglife m’a appris de celebrer «

avec beaucoup de vénération le jour dans lequel «
elle a été enlevée de ce Siccle , & qu’elle a été re- «
çûc dans le Ciel avec une joie qu’on ne peut ex- m
primer. La même Eglife m’a appris à honorer le n

jour de fa N aiffance , étant perfuadé , comme «1

^e , quelle a ihé fmâffiéc ventre de fa <1
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X'fttreSii Merc, comme Jercmie & Saint Jean Baptifte^î

deS.Ber-n car cette grâce aiant été accordée à quelque*
M mortels > on ne doit pas douter qu’elle n’ait auflS

»> été accordée à la Sainte Vierge. Ouï, la Merc
r> du Seigneur a été fainte avant que de naître , &
» l’Eglife fainte ne (b trompe pas en croi.ant que
M le jour de faNaifl'ance acte faint,& enlccele-

brant folemncUement tous les ans. Je fuis auflS

»> perfuade qu’elle a reçu une fi grande abondance
»} de grâces

,
que non feulement elle a été (anûi-

»> fiée dans faNailfanceimais même pour tout le

M reftede fa vie, qui a été. exempte^e tout péché;

ce qui n’a été accordé à aucun autre des enfans

w des hommes. . . . Mais que pouvons-nous ajoûr-

» ter à ces honneurs î Que l’on honore aufll , di-

»> fcnt-ils, fa Conception
,
qui a précédé faNaifi-

»> fance*, parce que a cette Conception n’evït pré-

M cédé, on n’auroit pas pu honorer faNaiflance :

»» Hé quoi 1 fi quelqu’un pour le même fujet vouloir

« auflî celebrer les Fêtes de fon Pere & de fii Mere ,

»> & remonter jufques à fes Ancêtres , on feroit une
M infinité de Fêtes

, dont le grand nombre convient

f* mieux à l’autre vie qu’à cet exil où nous fom-

•> mes. Mais on nous apporte un Ecrit , dans lequel

U cette Fête eft autorifée , à ce qu’on prétend, par

t> une révélation Divine*, comme fi on ne pouvoir

V pas en fabriquer un de même, dans lequel on
Il luppofeque la Vierge commande la mcmechofe
» à l’égard de fes Ancêtres : Pour moi je ne crois

Il pas facilement à ces fortes d'Ecrits
,
qui ne font

U appuiez ni fur U raifon , ni fur une autorité cer-

«I tainc ; car quel'e confequence y a-t-il quelaCon-
ai ception foit fainte

^
parce qu’e'le a précédé une

•i KailTance fiûnce 2 l’ant-ellc fait fainte pour f



ST Matiiris Ecciesiastiq^is.' Î07

Voie precedée î d’où lui eft venu cette faintetc « Lettret

pour la communiquer à la Naiflance ? & au con-

traire, n’eft-ce pas à caufe que cette Conception **tiard^

n’étoit pas fainte
,
qu’il a fallu que la Vierge ait “

été fandifiée après (a Conception , afin que fa ”

Naiflance fût fainte ? . . .

.

D’où vient donc la fain- **

teté prétendue de cette Conception? dira-t-on

qu’elle a été prévenue par la grâce ^ afin d’ctre“

Conçue fainte ? . . .

.

Mais elle n’a pas pu recevoir «

la grâce de la fainteté avant que d’etre, & elle n’e- “

toit point avant que d’etre cçnçûc. On dira peut- “

être quelle a été l'andifiée^ conçue dans le me-

“

me moment ; mais c’eft ce qùe l’on ne peut enco- **

re foùtenir raifonnablement ; car comment la <«

fainteté auroit-elle pû fe trouver avec le péché î

& comment peut on nier que le péché ne fe foit

rencontre où la concupifcence s’eft trouvée , fi “

ce n’eft que quelqu’un dife qu’elle a été conçue

du Saint Efprit > ce que petfonne n’a ofé avan-

cer. . . . Ainfi n’aiant pu erre fanélifiée avant fa “

Conception puifqii’elle n’étoit pas

,

ni dans fa

Conception
,
puilqu’ellc ctoit dans 1^ péché ; il “

faut dire qu’el(e acté fanâificc dans le ventre de

G More apres faConception , & que la Naillance “

a été fainte
,
quoique fa Conception ne l’ait pas “

etc. En effet, le privilège d’etre conçu dans la

fainteté n’appartient qu’à J e s U s-C h R i s T feul, *«

& tous les autres enfans d’Adam font conçus “

dans le péché i cela étant
,
quelle raifon peut-on “

apporter de la Fête de la Conception? comment

peut on foûrenir qu’une Conception qui n’eft**

point du Saint Efprit, mais plutôt du péché eft

fainte ? ou comment peut-on faire la Fête d’une **

Conception qui n’eft pas Ginie ? L’EgUfe fe paf- “
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lettres» fera bien d’une Fête qui fait honorer le péché*

S.B(r-)i ou qui auiorife une faulTe faintctc -, & quoi qu oa
pértim » en puilVe penfer , elle n’approuvera point une

i> nouveauté contraire à Ton ufage , incre de la te-

M mérité, focur de la fuperftition, fillcde lalcge-

M reté. Au rçfte fi l’on avoit jugé à propos de
I, faire cette Fcte , il filloit avant toutes choies con-

„ üilter l’autorité du Saint Siege
,
& ne pas fuivre

» avec précipitation ôc fans délibération la fimpli-

t) cité de quelques ignorans. Saint Bernard ajoute

qu’il avoit appris que cette erreur étoit déjà éta-

blie en d'autres endroits ; qu’il l’avoit dillimulée

dans le dcfl’ein d’épargner une dévotion qui ve-

noit de la ftupidité du coeur , & de l'amour en-

vers la Vierge i mais que trouvant cette fuperfti-

tion qui s’établiftbit dans une Eglife illuftre 8c
célébré, dont il eft le hls ,il croit ne pouvoir la

diflumulcr fans les offenf.r tous. Il finit en difanc

qu’il foumet fon fentiment au jugement des plus

fages , & principalement à l’autorité de l’Eglife

de Rome , à laquelle il réferve la décifion de cette

affaire, étant prêt de changer de fentiment fi le

Saint Siege le décide autrement.

Quelques Auteurs entreprirent la défenfe de
la Fête de la Conception de la Vierge . entr’au-

tres l’Auteur d’un Traité fut ce fujet attri-

bué à Saint Anfelme , qui attaque Saint Ber-

nard fans le nommer *, Sc un Moine Anglois

nommé Nicolas qui a écrit peu de temps après

la mort de Saint Bernard contre fa Lettre; Ce
Moine a été réfuté par Pierre Abbé de Celles j

& dans le même temps Poton Prêtre 6c Moine
de Prom , blâme les Moines qui avoient in-

produic parmi eux nouvelles Fêtes comme
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fccUe de la tres-fainte Trinité & de la Transfi- Lettre!

guracion , & celle delà Conception de la Vierge de S. Ber^

<^ui Ini paroît plus extraordinaire. Dans lcSieae«4rW»
feiivant Jean Bcleth & Guillaume Durand Evè-
ejue de Mande defeprouverent auffi cette Feftei

mais elle fut autoriléc dans le quinriéme Siecle

par le Concile de Bâle. Il faut encore rcmat- ;

quer apres le Perc Mabillon que Saint Bernard

prend ici le terme de Conception pour le pre-

mier inftant que le Corps de la Vierge a été

con^û , & non pas comme les ScholalHques •

pofterieurs pour le moment de l’imion de l’ame

avec le corps : ainfi on pourroit dire qu’il n’au-

roic pas combattu le fentiment de ceux qui pré-

tendent qu’elle a été fandifiée dans ce dernief

moment i mais feulement ceux qui Ibûtiendroienc

quelle a été fandifiée avant que d’être animée^

s’il ne comparoir la fandiheation de la Vierge

à celle de Jeremie & de Saint Jean Baptifte ^

& s’il n’indnuoic qu’elle n’a été fandifiée qu’a-

pres que fon ame a été unie à fon corps. Âinli

il faut avouer que S. Bernard n’a pas été favo-

rable au fentiment de l’immaculée Conception
de la Vierge.

La Lettre cent foixante& quinziéme de Saint

Bernard cft une réponfe à celle que lui avoir

écriütele Patriarche de Jerufalcra
,
par laquelle

il lui recommande les Chevaliers du Temple.

Ce Patriarche étoit Guillaume de Flandres qui

autrefois avoir été Hermite à Tours.

La cent foixante &: feizicme e(l écrite au nom
d’Alberon Archevêque de Trêves au Pape In-

nocent. Cet Archevêque ne pouvant aller en

perfonne trouver le Pape, lui écrit pour raifû- ’ V'

JCIJ. Sieelt. O >
'
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itttres rer de l’obciflance de toutes les Eglifes de deÇ;i>

^ S. Servies Monts j l’exhorte de ne fe point troubler

pttrd, pour la perte de Benevent & de Capouc que
Roger Duc de Sicile avoir pris fur lui

, Sc ralfure

que TEmpereur Lothaire le prépare à l’aller fe-

courir. Cette Lettre eft de l’an 1155.

La cent foixante Sc dix-fepticme eft encore

écriteau Pape au nom de ce même Archevêque ,

qui fe plaint des peines qu’il a i fouffrir dans
(on Archevêché. Il dit qu’il ne l’a accepté qui
regret

,
qu’il eft tourmenté par fes Suffragans •

qui font de jeunes gens de qualité qui s’oppo-

fent à fes ddlêinsaulieu de l’aider i que le droit»

l’honnêteté, la Religion font péris dans leurs

s Evcchez j qu’il fe croit obligé d’avertir le Pape
d’un mal auquel fa Sainteté ne veut pas qu’ii

apporte de remede
; que cependant il ibuftre

patiemment cet atfront plûtôt que de rien faite

qui puid'e être contraire à l'obéill’ancc qu’il lui

aoit i mais qu’il le prie de fonger que cette

injure retoinbe fur le Pape , & que le mépris

qu’on a pour lui , rend auflil le faint Siégé tné-

f
cifable*, qu’enfin il a pludeurs plaintes à faire

fa Sainteté , doftt elle lèra informée par le

député qu’il lui envoie.

S. Bernard expofe en fon nom dans la Lettre

fuivante qui eft encore ndreflée à Innocent 1 L
les lujets de plainte quel’Archevèché de Treves
avoir contre le Pape , fondés fur l’ufage frequent

des appellations qui atriroient toutes les affaires

au S- bioge ancantidoienr toute l’autorité des

Archevêques & des Evêques. Voici de quello

maniéré Saint Bernard remontre cet abus aa
** Pape ; Je vous parle , du-il . avec hardiefl'e

,
par»

s* ce que j’ay pour vous une affection fmeere >
qui



Matibubs EcciesiastiqUës. ziï

>ie le Teroic pas fi j’ufois de dilBmulation. La « Lettrti

plaince de l’Archevêque deTtevcsne lui efipas ^deS.Berg

particulière , elle lui eu commune avec beaucoup “ nard^ ^
d’autres > & principalement avec ceux qui vous »

aiment le plus fincerement : c’eft le fentiment “

de tous ceux qui ont (bin parmi nous de leurs **

Diocefes. Ils fe plaignent qu’il n’y ^ plus de *•

jufiiee dans l’Eglilc ; que les Clefs de l’Egli£ç «

deviennent inutiles , &C. que l’Autorité Epifeo- «

pale eft rendufc" mcprifable *, parce que les Evè- «

eues n’ont plus le pouvoir de vanger les injures «

faites à Dieu , & qu’il ne leur eft pas permis de «

punit les crimes qui le commettent dans leurs <*

Diocefes. On en rejette la faute fur vous & fur m

la Cour de Rome. On dit que vous détruifés «

ce qu’ils ont bien établi , & que vous établiftez «

ce qu’jls ont détruit avec juftice ; que les crimi- «

nels & les défobeïflans foit du Clergé , foit du «

peuple
, ou meme d’entre les Moines courent «

vers vous > 6c que revenant de Rome ils fe van- «

tent d’avoir trouvé des Protcûcurs en la perfonne «

de ceux qui devroieot avoir été vangeuts de leurs a
crimes. Par exemple le glaive de Phinées avoir été u

)uftement& promptement tiré pour condamner le a

commerce inceftueux de Drogon fie de Mileimais a

il a été repouflé & emouflé pat le bouclier de ^
la proteékion Apoftolique. O honte !

quel fujet u

de tifëe pour les ennemis de l’Eglife -î les amis «

fe trouvent confondus j ceux qui font fidèles > <«

infultés *) les Evêques devenus le fujet de l’op- et

probre & du mépris , 6c vôtre autorité afFoiblie u
pat le mépris que l’on fait de leurs jugemens : «

^

car ce font eux qui ont du zcle pour l’honneur

jdu S. Siégé > qui uavaiilcat fidxUernent pour U tt
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^ %ettyesn Paix & pour la grandeur de l’Eglifè dé Romé^

S.Ber-» &C plut à Dieu que ce ne fût pas inmilemtenr.

fiat/i. „ Pourquoi diminués-vous vous-mèrae vôtre force»

Il reprdénte enluite au Pape les maux caules

dans les Edifes de Toul , de Verdun & de
Mets

,
par la proteûion que le Saint Siégé x

donnée rftal à-propos à de méchantes caules- U
aceufe les Eveques de Mets & de Toul, de
tyrannie Sc de déreglement , & fe plaint de ce

que le S. Siégé les foûtient *, & en particulier

de ce que l’Evcque de Mets a fait cafler une
Elcélion faite librement & dans les formes par

fon Chapitre , & mis de fon autorité un Pri-

mecier dans cette Eglife. Enfin il rend au Pape
* un témoignage avantageux en faveur de l‘Ar-

^ cheveque de Treves, lalTûrant qu’il n’y a per-

fonne qui Ibit plus fidele à l’Eglife & au S.
Siégé.

’ Dans les Lettres cent Ibixante& dix-neuviéme

& cent quatre-vingtième , il recommande à ce
Pape l’aftaire que cet Archevêque avoir contre

» l’Aobc & les Moines de S. Maximin , Sc prie

le Pape de révoquer le Bref que ces derniers

avoient furpri s. Un des principaux avantages du
**> Saint Siégé, dit-il , eft qu'il ne fait point de

difficulté de révoquer ce qu’il trouve qu’on a
»» furpris de lui par fraude , Si que l’on n’a point
•> mérité par une expofition fincere de la vérité :

*» en effet c’eft une chofe pleine d’équité & digne
>» de loiiange

, que perfbnne ne profite de fon
»> menfonge

,
principalement auprès du Saint Siege

» & du Souverain Pontife j c’ell ce qui me donne
j la hardiefle de vous prier pour l’Archevêque

» de Treves, & de faire des inflances que je ne

r
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idoute poinr qui ne reülTirt'enc ; car je cou- «* Lettret

nois fon mérite , la juftice de fa caufe & la ^*deS.Ber<^

droiture de fes intentions ....... Tout fon “ rtMrd,

crime eft d’avoir retiré un Monaftere de la main “
des Laïques, & d'y vouloir apporter la reforme. “
Que le Seigneur daigneinfpiter le coeur de Vôtre

Sainteté , afin que les Moines ne puiffent la *« <

furprendre : ces Moines qui ne défirent pas ««

tant la liberté qu’ils fuient l’ordre & la diici- »<
“

plinc.

La cent quatre-vingt & unième eft une Lettre

de remetcîment i Haimeriç Chancelier du Saint

Siégé.

Dans la cent quatre - vingt - deuxième il écrit- ,

fonement à Henri Archevêque de Sens fur (x <

dureté qui lui a attiré beaucoup d’ennemis.

Dans la cent qu.itre-vingt-troifièmc il exhorte

Conrad Roi des Romains d'obeïr au Pape.

Dans la cent quatre-vingt-qiiatriémc il s’ex-»

cuie envers le Pape Innocent de ce qu’il no peut

pas lui envoier des Religieux
,
parce qu’il a fondé

depuis peu trois Monafteres.

Dans la cent quarre-vingt-cinquicme il exhorto :«

Euftache qui s’étoic emparé de l’Eglife de Va-»

Icnce
, de ne pas perfifter dans ce defiein par-

une faufte honte , & en fuivant les confeils de» ,

fl atours qui le trompent. ,

Dans la cent quatre-vingt- fixiéme il recom-i

mande i Simon fils du Châtelain de Cambray

les Religieux du Monaftere de Vaucellçs, &le ,

prie de confirmer la donation que fon pere leur

a faite.

Les Lettres fuivantes font écrites l’an 1 140, ,j.

contre pierre Aba'cUard. cent quatre-vingtf

O iij



ÏI4 Histoirë bis Controviusës
fjtttfts fepriéme eft adre{Téc aux Evèv^ues qui dévoient?

Ue 5, Ber~ le trouver au Concile de Sens
,

qu’il exhorte i
pMrd. prendte vivement les intciêts de la Religion.

Dans la cent quatre-vingt-huitiéme il fait la

meme exhortation aux Evêques & aux Cardi-

naux de la Cour de Rome. Il accufe en gene-
ral Pierre Abaclard de méprifer les Peres , d*a-

çitcr des qucftions inutiles fur des chofcs trop

elcvces ; de fe fier trop à fon efprit , & de ne
pas fe contenter de la fimplicité de la Foy > Sc

** cnfuite defccndant dans le detail: lifcs, ait- il à
» ceux à qui il écrit , le Livre de Pierre Abaclard

,

»> qu’il appelle fx Théologie. Il eft facile deletrou-
« ver puilqu’il fe vend & qu’il y a plulîeurs pcrfon-
*» nés à la Cour de Rome qui le lifent ; ôc voiés
»» combien on y avance de chofes fur la Sainte
M Trinité, fur la génération du Fils de Dieu, fur

•> la Procellion tîu Saint Efprit & fur plulîeurs
^ . M autres matières , aufquelles les oreilles ôc les

»> Elprits des Catholiques ne font point accouru-
» mes : Lifez un autre Livre qu’on dit être lès

» Sentences , & celui qui eft intitulé
,

Comoijfé$~^

*> vont voHs-mime , & remarqués combien ces

»» Ouvrages font pleins de Sacrilèges ôc d’erreurs»

» quels fentimens il a touchant l’Ame ôc la Perfon-

V» ne de Jesus-Christ , touchant fa defeente aux

^
9> Enfers , fur le Sacrement de l’Autel , fur la puif-

fance de lier Ôc de délier, fur le péché originel

,

•> la concupifcence , le péché de plailîr , le péché de
foiblefte , le péché d’ignorance , fur l’aâion du

^
a péché & fur la volonté de pecher. Si vous trou-

»> vez qye j’aie raifon de m’émouvoir, foiezaoiU

.
* •> émCrs } ôc afin de ne l’être pas inutilement

,
agif-

t, fez foivant le rang.» la dignité» l’autorité ôc lo
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pouvoir que vous avez en main j f..ices connoître lettres

ces œuvres de teuebrcs , reprenez- les publi- ** de Saint

quenient & fermez U bouche à tous ceux qui **£eruar4

parient mal.

Il témoigne dans la Lettre fuivante au Pape
Innocent la douleur fenfiblc qu’il a, de ce que
le Schifme n‘a pas été plûcot éteint

,
que l’on

a vu paroître les erreurs de Pierre Abaëlard de
*

d’Arnaud de BrelTe. Il lui faitfçavoir qu’il aété

appellé par l’Archevcque de Sens pour entrcf

en lice avec Abaclard j qu’il s’eft rendu au joue

qu’on lui avoit marqué , 8c qu’en prcfence du
Roi, des Evêques , des Abbez 8c de plufieurs

gens de Lettres , il a produit quelques Articles

tirés des Livres d’Abaclard -, mais que comme
on commençoit à les lire , cet hqmmc eft forti

de l’alTemblée , en appcllant des Juges

s’étoit choilîs : ce que nous ne croions pas erre

permis , dit S. Bernard. Qa’en fon ablcncc on a-

voit examiné les articles propofés , & qu’ils

avoient été trouvés contraires à la Foi & à la

vérité. Il finit cette Lettre en exhortant fortement

le Pape de ne pas accorder fa proteâion à un
homme qui combat la Foi de S. Pierre.

La cent quatre • vingt^- dixiéme eft un Traité

contre les erreurs de Pierre Abaclard
,
qui eft

parmi les Opufcules.

La cent quatre-vingt-onzième eft cente au Pape
*

‘

^

Innocent au nom de Sanfort Archevêque de

Rheims , de JotTelin Evêque de Soiftons , de

Geofroy de Châlons
,
8c d Alvife d’Arras contt®

Abaëlard ; ils l’accufent de préfomption , d’ec-

reur& d’herefie , 8c remarquent que (^n Livre

de la Tcinité a déjà été condamné à eue
O iiij
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L»ttres par le Jugement d’un Légat du S. Siège > St

de Séiirtt qu’aianc été nouvellement aceufe par l’Abbé do
^«mard, Clairvaux

,
pour éviter d’ètre condamné il avoit

appellé au S. Siégé fans fujet & fans grief ^ des

Juges qu’il avoit lui - meme choiûs : que les

Eveques qui s’étoient afl'emblés pour cette af-

^ faire n’avoient voulu rien ftatuer contre fa per-

fonne par refpcét pour le Saint Siégé , mais qu’ifs

avoient feulement condamné quelques articles

tirés de fes Livres ; qu’au refte il étoit neceffaire

que fa Sainteté apportât un prompt remede à

ce mal qui croilToit tous les jours.

Dans la cent quatre-vingt-douzième il avertit:

Guy Cardinal de l’Eglife Romaine , de ne pas fa-

voriier les erreurs d’Abaclard, â caufe de l’amitié

qu’il avoit pour fa perfonoe i & afin de lui en

donner plus d’horreur , il dit que cet Auteur

en traitant de la Trinité parie comme Arius,

comme Pelage fur la Grâce , & comme Neftorius

fut la Perfonne de Jesus-Chmst.
Dans lacent quatre-vingt-treizième il écrit â un

autre Cardinal appellé Ives , qu’il cft ctrangç

qu Abaülard trouve des Proteékeurs & des Par-

cifans dans la Cour de Rome.
Le Pape Innocent répond par la Lettre 194.

à Henri Archevêque de Sens , àSanfbn Arche-

vêque de Rheims , aux Evêques leurs Suffragans

,

& à S. Bernard Abbé de Clairvaux j qu’il a eu

autant de douleur des nouveautez avancées par

Abaclard > que de joie duzele qu’ils ont témoi-

gné pour s’y oppofer i& déclaré qu’il a condam-
né par l’avis des Evêques & des Cardinaux de
l’Eglife de Rome , les Articles qu’ils lui ont*en-

ypïés éç (pus Iç^ nuuvais dogmes de Riene
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’Abaclard avec hur Auteur , auquel il a impofc Lettrft

«n filence perpétuel , comme à un Hcretique
j
de Saint

Sc qu il juge que tous les Scdlateurs & les De- Bernard,

^

fenfeurs de fes erreurs , doivent être feparés de

ia Communion de l’Eglife.

Dans la cent quatre vingt-quinziéme il avertie

l’Evèque de Confiance de ne pas fouffrir dans fon

Diocefe Arnaud de BrelTe challé d’Italie & de
France pour fes erreurs.

Dans • la cent quatre- vingt-(èiziéme il donne le

même avis à Guy Légat du Pape auprès duquel

Arnaud de Brefl'c s’etoit retire.

Dans la cent quatre-vingt-dix-feptiéme il re-

prend Pierre Doyen de Befançon de ce qu’il tour-

mentoit l'Abbé & les Religieux de Cherlieu.

Dans la fuivante il recommande fortement

leur affaire au Pape Innocent
,
qui la renvoia a

Jean Abbé de Bonneval alorsEvèque de Valence,

à l’Evêque de Grenoble. Us jugèrent en faveur

de l’Abbé de Cherlieu i mais Pierre ne voullnt

pas s’en tenir i leur jugement , importuna en-

core le S. Siégé i ce qui obligea S. Bernard d’e-

cnre la Lettre cent quatre-vingt-dix-neuvième

au Pape Innocent, pour lui demander la confir-

mation du Jugement rendu par ces Evèques.J

La deux-centième ell écrite à Ulger Evêque

d’Angers fur un different que cet Evêque avoit

avec l’AbbelTe de Fontevrault.

Dans la deux cent & unième il donne dos

avcrtilTemens à Baudouin Abbé du Monaftere

de Reatino , & lui recommande en particulier

trois chofes ; d’enfeigner les autres par fes dif-

cours , de leur donner bon exemple par fes œun*

^res de s^a|ipli(^uer à fOcailon.



HtsToiRi DSS Controverses
f^stttrgs Dans la deux cent deuxieme it exhorte le Clergé,
«e Sdlnt de Sens de ne pas élire un Archevêque avec
fieniMrd, prcdpitation d’attendre l’avis des Evêques

fuffragans , & le confentement des gens de
bien du Diocefe , de crainte qu’il ne leur arrive

des troubles pareils à ceux qui font arrivés à
des Eglifes de leur voifinage.

( Orléans & Lan-

f
res

)
Il leur recommande d’ordonner un jeûne»

’allèmblcr les Evêques , d’appelle’r les Reli-

gieux , & de n’ômectre aucune des folemnités

requifes pour faire cette Eledkion dans les for-

mes. Cette Lettre eft écrite après la mort de
Henri Archevêque de Sens , qui eut pour Suc-
cellèur l’an 1144. Hugues Abbé de Pontigni.

Dans la deux cent troiliémc il avertit fEvCi»

3
ue & le Clergé de Troyes, de ne pas fouffrir

avantage que le Soûdiacre Anfelle foit mari^

& porte les armes.

La deux cent quatrième eft un compliment
Chrétien à l’Abbé de Saint Aubin.

La deux cent cinquième eft une réponlè d
l’Evcque de Rochefter qui lui avoit écrit aftez

durement , fur ce qu’il avoit fait demeurer à Paris

Robert Pullus
,

qu’il y croioic necelfaire.

Dans la deux cent ftxiéme il recommande â
Melifcnde Reine , de Jerufalem un de fes pa-
rens , & lui fouhaite un long & heureux Régné.

Les trois Lettres fuivantes adreftees à Roger
Roi de Sicile » ne contiennent rien de remar-
quable.

La deux cenc dixiéme & les huit fuivantes

font des Lettres de recommandation adreftees

au Pape Innocent. Dans la deux cent treiziéme

il fe plaint de ce que ce Pape n’a point d’égard

i la réconciliation qu’il avoit faite par fon moien
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avec Pierre de Pife. Dans les deux cent fciziéme Ltttrtt
^

ôc deux cent dix-fepticme il fe plaint que R a- de S. Ber^

dulphe Comte de Vermandois quia répudié fa nardf

femme de en a époufe une autre , trouve des pro-

tcâeurs dans la Cour de Rome
, & il foûticnc

le parti de Thibaud Comte de Bourgogne,qui dé-

fendoit la première femme du Comte Radulphe
laquelle étoit fa Niece. Dans la deux cent aix>

huitième il fe julUde auprès du Pape du foup>

Î

;on qu’il avoir eu touchant l’emploi des biens

ailTès par le Cardinal Ives , en l’alturant qu’ils

ont été didribuès à fon infçû.

La Lettre deux cent dix-neuvième edadredeo
a Alberic Evêque d’Odie, à Edienne de Pa-

ledrine, àigmar de Frefcatiôc à Gérard Chan-
celier de l’Eghle de Rome, fur un different qui

ètoit furvenu entre le Roi de France , & le Pape
au fujet de l’Archevèque de Bourges. Cet Ar-

chevêché étant vacant , le Roi avoit laide la li-

bené au Clergé de Bourges , de choidr pour

leur Archevêque tout autre que le nomme Pierre

fur lequel le Pape avoit jetté les yeux : il fut

neanmoins élu j & fe de confacrer à Rome par

le Pape. Le Roi qui avoit fait ferment qu’il ne

(croit jamais Archevêque de Bourges de fon

vivant , ne le voulut pas recevoir
, & de la guerre

à Thibaud Comte de Champagne, chez lequel

il s’ètoit retiré. Le Pape interdit pour ce fujec

les Terres du Roi de France ^ de c’ed à cette

occadon que Saint Bernard écric la Lettre donc

nous parlons ) dans laquelle il mande à ces Pré-

lats de la Cour de Rome qu’ils doiveac avoir

appris par la pcrfccution de Guiberc & l’entre-

frife de Bardin de de Pierre de Leon , combien



ilo Histoire des Controverses
Ÿ'Lettres le Schifmeeft à craindre, & combien il eft dani
Wf Ber- gereux de commettre l’Autorité Roïale & le Sa-
pMrtL cerdoce: qu’ainfi ils doivent agir avec prudence,

& traiter les chofes avec douceur pour ne pas

donner occafion à un nouveau Schifme ; qu’il

n’exeufe pas tout-à fait le Roi, parce qu’il a fait

un ferment injufte & qu’il a tort de le foûte-

nir ; mais qu’il le fait par pudeur & non pas par

inauvaife volonté
,

parce que c’eft une honte

parmi les François de ne pas obferver Ton fer-

ment quoi-qu’il foit injufte
;
que fon deffein n’eft

{

>as de l’cxcufer mais de demander pardon pour

ui
J
que cependant l’emportement où il étoit,

(bn âge ôc la Majefté méritent qu’on l’épargne ,

fans ^aire tort neanmoins à la liberté de l’E-

glife.

Dans la Lettre deux cent vingtième il écrit au

Roi Louis qu’il ne peut pas empêcher que l’on

ne renouvelle l’Anathème contre Radulphe,&
tache de perfuader à fa Majefté que cela ne
doit point le brouiller avec le Comte Thibaud.

Dans la deux cent vingt & unième il parle

fortement à ce Princc,& reprend fa conduite avec

liberté , lui reprochant qu’il cft ennemi de
la Paix ;

qu’il viole les Traitez qu’il a faits j qu’il

communique avec des excommuniés
;
qu’il au-

- torife les meurtres , les vols , lés brigandages ,

la deftruétion des Eglifes j que non content de
s’être attribué une autorité qu’il n’avoit point

fur l’Eglife de Bourges , il empêche que l’Eglife

de Châlons n’ait un Evêque , & qu’il Ibutfte

que fon frere s’empare des biens des Evêchezi

11 l’exhorte de faire cefler au plutôt ces vexa-

tions, de de prévenir U colère de Dieu par
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l^enitencé à l’exeniple du Roi des Ninivites. Lettrei

Dans la deux cent vingt-deuxième il écrit à de S. Ber
Joflelin Evêque deSoiflbns& â Suget Abbé de nard,

S. Denis Miniftrc du Roi, touchant les prétextes

c}ue l’on prend à la Cour pour faire la guerre

AU Comte Thibaud , & fur le tort que le Roi
fait aux Eglifes.

Ces Lettres écrites avec toute la liberté pof-

fible irritèrent le Roi & Tes Miniilres contre

Saint Bernard, qui l’ayant appris parla réponfe

que lui Bt JolTeiin, lui récrivit dans la Lettre deux
cent vingt troifiéme qu’à la vérité il avoir avancé

des chofes dures , iv.ais que c’étoit la douleuc

te le zelc qu il avoir pour le bien de l’irglife

qui les lui avoir fait écrire } qu’il feroit à (ouhai-

ter qu’ils cufTent parlé de la meme maniéré au
Roi, & qu’ils lui euH'ent fait les memes remon-_

tances.

Dans la deux cent vingt-quatrième il avertie

Eftienne Evêque de Palelîrine des maux que Iq

Roi caufe dans' les Egiilês de France , lui té>

moignant qu’il fc repent d’avoir écrit à Rome
en faveur de ce Prince.

Dans la deux cent vingt-cinquième il exhorte

JoU'elin à procurer la paix.

La deux cent vingt - llxiéroe cft écrite att

Roi au nom de Hugues Evêque d’Auxerre &
de S. Bernard: ils y exhortent ce Prince qui avoic

depuis peu rompu une négociation de paix cotn>

mencéc à Corbeil , de la renouer , & de ren-

crer dans des feniimens plus avantageux au bien

de l’Eglife.

Dans la deux cent vingt - feptiéme il conjure

JoÛèlin de faûe enforte qu’il ne lui arrive point

L
Iv
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' lettref de mal ,

apparemment de la part du Roi
,
qi^

JeS,Ber^ito\\. irrité contre lui. Toutes ces Lettres font

tutrd, de l’an 1141. &114}.

La deux cent vingt - huitième eft une ré-

ponfe agréable à une Lettre que Pierre Abbé
^

' de Cluni, lui avou écrite depuis peu , par la>*

quelle il lui temoignoit qu’il iouhaittoit de re-«

nouveller avec lui l’amitié qui avoit été inter-

rompue pat quelques differens qu’ils avoienc

eus enfcmble -, tant à caufe de l'Evèque de Lan-
grcs y

qu’à caufe que le Pape Innocent avoit dé-

chargé l’Ordre de Cifteaux des dixmes qu’il

payoit à Cluni , & de l’émulation qui étoit entre

CCS deux Ordres.
^

La fuivante eil la réponlê que Pierre de
Cluni fait à cette Lettre » dans laquelle après

«voir comblé S. Bernard d'honnètetez , il re-*

cherche les raifons pour lefquelles les Moines

de l’Ordre de Cluni & de celui de Ciileaux

qui devroient vivre en bonne intelligence en#

(emble . font dans une guerre & dans des ini«

initiez continuelles > & il fait voir qu’ils n’ont

aucune caufe raifonnable d’être ainfî divifes s

car premièrement û c’eft pour des terres ou pour

d’autres biens temporels, ils ont des Juges qui

peuvent les regler & mettre la paix entre eux;

outre que ni les uns ni les autres ne doivent

pas beaucoup fe foucier des biens de ce mondes
£n fécond lieu que ce ne doit pas être là di^&*

rence de leurs obfervances; parce que û la di«

verlité des coutumes qui fe trouvent dans dif*

ferentes Eglifes , n’empêche pas l’union de VcG^

prit & de la Charité entre les Chrétiens , la

mverûic des pratiques Mpnaftiques , ne doH
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Ças ctre un fujec de diviHon entie les Moines ; Lettrt9 '

Sc que quoiqu’ils ayenc tous une même Réglé , de S. Ber
ils peuvent avoir d:fferens ufages , Saint Benoît nard»

aïant lui-même reconnu dans la Réglé, qu’elle

pouvoir être lùjettc à quelque modération ou
a quelque explication- Il apporte en particulier

des exemples de ces difTerences , Sc il fait voir

que les uns & les autres peuvent obfcrver leurs

ufages avec (implicite de coeur fans condamner
les autres. H montre en troifieme lieu que U
diverfité de couleurs des habits

,
peut encore

moins être un fujet de divifion i qu'il eft alli»

indiffèrent de porter des habits blancs ou des

habits noirs que rien n’ed plus ridicule que
de fe haïr ou fe regarder de travers pour ce fujet.

En6n il bl&me l’efprit d’orgueil qui divifoit les

Moines de Cluny d’avec ceux de Lifteaux
,
par-

ce que les premiers ne pouvoient fouâiïr que les

derniers leur fuilène préférez
, Sc que ceux-ci (e

«lorifioient comme étant les Reftaurateurs de
rOrdre & de la difcipline Monaftique. Il finit

en exhortant les uns & les autres à vivre en paix»

& à s’eftimer mutuellement.

Dans la deux cent trentième il écrit aux Car-*'

dinaux d’Oftie, de Frefcati Sc de Paledrinede

recourir l'Eglife de Mets
,
qui depuis long-tems

étoit entre les mains d’un loup Sc non pas d’un

Pafteur. Il veut parler d’Eftienne Evêque de
cette Ville , Neveu du Pape Calixte II. pourvû

de cet Evêché encore fort jeune ; ce qui fait d re

à Saint Bernard qu’il avoit commencé étant petit

loup, Sc qu'il coutinuoit étant devenu grand à

ravager le Troupeau de Jésus-Christ par des

upines, des incendies de des homiddes.

‘ -
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, Lettres La deux ccnt trente & unième eft écrite i cei
Je S. Ber- memes Cardinaux en faveur de l’Abbé de La-
pard, gny accufé à Rome , de n’avoir pas voulu rece-*

voir le Nonce du Pape,d’avoir déchiré une Lettre

de fa Sainteté
,
d’avoir mis quelques Moines ea

prifon,& aliéné quelques biens de fon MonaRcre
en faveur de fes parens. S. Bernard après avoir

fait l’éloge de cet Abbé répond à ces accufations>

qu’il n’avoit pas entretenu le Nonce que le Pape
envoïoit en Angleterremarce quelePrevoft Hum-*

bert s’étoit offert de le faire pour lui;que la Lettre

qu’on l’accufoit d’avoir déchirée étoit «.ncore

en fon entier,qu’il n’avoit point mis de Moines en
prifon,mais feulement envoié dansdifferens Mona-
fleres quelques Moines turbulens, &c que les biens

3
u’il avoit donnés à fes parens, il les leuravoic

onnés à la charge de la meme redevance que

les autres payoient , en prefcnce des Evêques de
SoifTons èc d’Auxerre , de Thibaud Comte de
Champagne confervateur des droits du Mona-
llere : qu’aurefte il étoit inoiii qu’un Moine re-

belle , fuperbe & ambitieux eût mérité d’obte-

nir du S. Siégé la grâce de fa liberté. Autrefois

5, dit-il, on vous accufoitde dominer fur leCler-

„ gé & fur la foi de toute la terre contrôle pre-
' „ cepte de l’Apôtre :à prefent vous ajoutés encore

9, quelque choie à cette domination en voulant

9, difpofer abfolument des Religieux : que vous

,, refte-t-il 11 ce n’eft de vouloir aul& dominer fur

9, les Anges? Je n’impute pas ceci à mon
9, Seigneur ( le Pape Innocent

)
qui a pù être fur-

pris étant homme , & je prie Dieu de ne le lui

p, pas imputer , ne doutant point que quand il aura

ff connu U vciitc , il n’ait horreur d’une entrer
“ prifq
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jprifè auffi méchante & aufïî dangcrculc que celle “ Ltitrit

de ce Moine qu’il a favorifë. deS.Btr*

Dans la deux cent ttentc-deuxicme il écrit à ces nurd*

memes Cardinaux, que il l’Abbé de Saint Theo'
froy (vulgairement Saint ChafFre,dans le Dio-
ceie du Puy en Vellay ) cft coupable des chofes

qu’on lui impofe , ils ne peuvent pas les düErau-

1er& ne le point punir.

Dans la deux cent trente-troifiéme il écrit 1

Jean Abbé de Bufay au Diocefc de Nantes, qui

avoit quitté Ton Abbaic pour fe retirer dans la*

folitude , afin de leperfuader d’y revenir.

Dans la deux cent trente-quatrième il prie Her-
bert Abbé de Saint Eilicnne de Dijon , de par-

donner à un de fes Chanoines Réguliers
,
qui

avoit écrit d’une maniéré injurieufe contre Saine

Bernard.

Dans la deux cent trente-cinquième adreilce

l’an 114). au Pape Celeilin 1

1

. il écrit fortement

contre Guillaume
,
qui s’étoit mis en polTeillon

de l’Archevêché d’Yorx, coupable de plufieucs

crimes , dont il ne s’eftoic jaftihé que par un faux

ferment : la caufe avoit été portée A Rome , &
il avoir obtenu par (iirprife une Bulle du Pape In-

nocent en fa faveur. Saint Bernard exhorte Ce-
leftin de ne pas fouffrir que cet homme demeure

en poAeBlon de l’Archevêché d’Yorx.

Dans la (uivante il écrit fur le même fujet ,&
de la même maniéré aux Prélats de la Cour de

Rome.
Dans la deux cent trentc-feptiéme il leur écrit

,

encore fur l’élévation de Bernard Abbc de Saint
,

Anaftafe au fouverain Pontificat (
c’eft Eugène

,

Hl. qui fucceda à Lucc l !• rann45. )lls’étonnç .

XJI, Sieclf, P

f
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£>*ttret dxî œ qu’ils J’ont tire de fa folitude & du repof
^ S.Ber^ où il ctoic

,
pour le mettre dans le monde& le

ti^rd, charger du foin de toute l'Eglife
, ce qui lui fait

craii drc qu’il ne puiflepas foûienir ce poidsic’eft

pourquoi il leur recomnande de le foulagcr.

La deux cent trente- huitième eft adrelfée au
Pape Eugene, nouvellement élevé fur le Saint

Siégé. Saint Bernard lui témoigne la joie mêlée
de crainte Si de douleur> qu’il a de ion élévation

a cette dignité : enfuite il l’exhorte de loûtcnic

avec un zdeApoftoliqiie I^minifteie auquel il aété
appellé. Si de répondre à l’opinion que l’on avoit

de fa vertu. 11 lui écrit en particulier contre i’Ar-

cJievcque d’Yorx & contre l’Evcque de Winche-
fter

,
qui menoient une vie déréglée. Enfin il lui

recommande d’abolir l’ufage qui s’étoit introduit

dans la Cour de Rome, de donner des grâces
pour de l’argent ; & l’avertit de fe fouvenit dans
toutes fes aidions qu’il eft homme , & de penfer
d la mort , en confiderant combien le Pontificat

de fes Prcdeccfleurs a été de peu de durée.

Dans 1.1 deux cent trente neuvième & la deux
cent quarantième , il écrit encore au Pape contre
l’Archevêque dToiK, & prefle Sa Sainteté de le

dépofer.

La deux cent quarante & Unième eft écrite 1
Hildefonfe Comte fie Thouloufe, touchant les

erreurs de Henri difciple de Pierre de Bruys que
n ce Comte favorifoit. Qi^ de maux , dit-il , nous

n apprenons que fait touTTes jours Henri dans l’E-

» glife de Dieu '. ce loup ravilfant eft dans vôtre

„ pais fous la peau d’une brebis, mais nous le con.*

„ noilibns à les oeuvres : les Egli fes font defertes,

,« les Peuples font ians Evêques , les Evêques ne

•\
*

I
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îbftt plus rcfpefter ; enfin les Chrcriens lont fans « Lttîrti
'

Jésus-Christ, les Eglifes font comme Aa «deS Ber^

Synagojgues , le Sanftuaire eft dépoiiillé de fa f »4rd.

faintetc , les Sacrcmens font conftderez comme «

des chofes profanes , les jours de Fetes ont perdu «

leurs folcmnitez , les hommes meurent dans leurs «

pechez,& tous les jours des âmes font enlevées n

au Tribunal terrible de
J
e s u s-C h r i s t , fans «

avoir été réconciliées ni munies de la Sainte <t

Communion : on refufe aux Chrétiens la vie de **

J E s ü s-C H R 1 5 T , en leur refufant la grâce du n

Baptême Un homme qui enfeigne & qui ««

fait des chofes fi contraires à Dieu ne peut pas «

être un homme de Dieu j& cependant , helas ! il «

eft écouté dcplufieurs , & il trouve des gens par- «

mi le Peuple qui le croient Il veutperfuader «

que toute l’Eglife eft perie & réduite au petit cc

éombte de ceux qu’fl trompe : après avoir été «

chafle de la France , il a trouvé un azile dans vos »«

Etats. Confiderez vous-même
,
grand Prince , fi «

cela vous fait honneur : c’eft un Apoftat quiaiant cc

quitté l’habit de Religion pour vivre dans le li- <t

bertinage , Sc ne pouvant demeurer dans fon païs, et

ou plutôt en aiant été chafPé , s’eft mis à courir en' «

mendiant fon pain , & à prêcher pour avoir dd «i

3
uoi vivre; quand il pouvoir tirer quelque chofe «

e plus qu’il ne lui falloir pour fa fubfiftance , il- «

l’emploioit au jeu ou à oes ufacs encore plus*n

hontenx. On a fouvent trouvé cc grand Predica- cc

teur avec des femmes de mauvaiiè vie. Informcz-i «

vous de quelle manière il a été charte de Laufane

n

du Mans , de Poitiers & deBoutdeaux , & quelle »

réputation il y a laiflee. Saint Bernard mande

cc Prûlce qu’il vient pourt’pppofor aux diefordscs

Pij
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\tt‘ MlStOlRE DIS CoNTROVÏKSBa
que cet homme caufe dans les Eglifes de Tes Etatsf

qu’il a vocation pour celaiqu’il fera tous fes ef-

forts pour extirper cette mauvaife plante avec le

fecours des Evêques » & particulièrement par l'au-

torité du Cardinal d’Ohic, qui e(l envoie ex-

près pour cela par le Saint Siégé. Il lui marque
qu’il eft de fon interet de bien recevoir ce Cardi-

'nal, éedejoindre fon autorité à la leur, afin que
les peines qu’il prend pour fon falut & pour celui

de fon peuple ne foient pas inutiles.

Dans la deux cent quarante-deuxième écrite

par Saint Bernard , apres fon retour de ce pais,

il exhorte les Thouloufains de fuir les heretiques,

d’obéir i leur Evêque , d’exercer l’holpitalitc ,

& de ne point Ibufirir de Prédicateurs que ceux

qui ont million de leur Evêque ou du Pape. Ces
deux Lettres font de l’an 1147.

La deux cent quarante-troifiéme eft adreflee

aux Seigneurs & au Peuple de Rome, apres

qu’ils eurent chalTè le Pape Eugene III. Il leur

reproche cet attentat , & les conjure de fc recon-

cilier avec lui.

Dans la deux cent quarante-qu.atrième il ex-

horte Conrad Roi des Romains , de défendre le

. Pape , & de punir les Rebelles de Rome j lui fai-

fant voir qu’il eft autant de fon intérêt que de
celui du Saint Siégé, que la Ville de Rome ejui

. eft la Capitale de l’Empire lui foit foumife.

Dans la deux cent quarante-cinquième, il loue

, le zele que le Pape Eugene avoir fait paroître,

. en s’oppofant à la volonté du Roi
(
Loiiis le Jeu-

j
ne )

pour obliger Helie Evêque d’Orléans â quit-

.
ter fon Evêché.

Dans la deux cent quacance-ftxiéme il rccorn*
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înande au Pape ccc Evêque, qui netoit plus Lettrei

qu’un humble Moine , & le prie d’avoir pirié àçdeS^Ber^
fon état , & de pourvoir au payement de fcs dec- »4rd, '

tes fur les revenus de l’Evcché.

Dans la deux cent quarame-fepiicme il prie le
'

meme Pape de permettre à Sanfon Archevêque •

de Rheims de Ce fctvir du Pallium

,

dont il lui

avoit interdit l’ufage
,
pour avoir mis la Couron-

ne fur la tçte du Roi Loiiis dans l’Eglifc de Bour-
ges, en prefencede l’Archevêque àe cette Ville.

Dans la i^8. il avertit ce Pape de ne fe pas

laiflet furprendrepar l’Evêque de Seez
,
qui l’ctoic

allé trouver pour le faire rétablir.

Dans la deux cent quarante-neuvième il lui re-

commande le Prieur delaChaifc-Dieu,( Oriberr)

élu Evêque de Valence l’an 11^5,

Dans la deux cent cinquantième il avertît te

Priepr Sc les Moines de Portes, qu’ils ne doivent

pas être fâchez de ce que le Pape n’a pas vouhi
approuver qu’un de leurs Religieux fût Evêque %

quoiqu’il eût été clû.ll dit que Sa Sainteté l’a peut-

être fait
,
parce que ce Religieux étoit trop jeune»

& pour empêcher qu’on ne trouvât â redire à fon

élévation ; que pour lui , il ne s’y eft point oppofé.

Enfuitc il leur témoigne qu’il eft fâché de ce qufc

l’Abbé de Troyes leur a écrit avec dureté, Sc il

finit fa Lettre par ces humbles paroles ; Ma vife

monftrueufe& ma confciencc affligée crient vers **

vous , car je fuis une efpece de chimere dans mon “

fiecle , ne vivant ni en Ecetefiaftique ni en Mot- “

ne : & il y a déjà long-temps que j’ai quitté ra‘‘*

vie d'un Moine fans en quitter Vhabic. Je croi

qu’il eft inutile de vous écrire ce que vous pou- **

Tca Avoir appris dçs autres , ce que je fais, â quoi

P iij
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Histoire des Controvbrsei

^ttrci „ je m’applique , à quels dangers je fuis expofé
^S.Ber-fy dans ce monde, & à trayersdc quels précipices

,, je fuis obligé de marcher : fi vous ne le içavez

>, pas
,
je vous prie de vous en ipformer ÿ& quand

» vous l’aurez appris , de m’aider 4c vos confejls Sc

de vos prières.

Dans la deux cent cinqua^ire SC'uniéme il in-

tercède auprès d’Eugenc pour les Moines de Bau-
me, que ce Pape avoir punis, en changeant leur

Abbaie en Prieuré , à caule du mépris
,

qu’ils

avoient fait de l’autorité du Saint Siégé.

Dans la deux cent cinquante^deuxiérnç il cou-
lure ce meme Pape de taire naetccc à cxeçutiop,

Ja Sentence rendue par Innocent 1 1* courre l’Ar-
chevêque dXorK.
La deux cent cinquante-troifiéme eft une ré-

.^onlê qu’il fait à une Lettre de l’Abbé de Pre-
montre

(
Hugues

) qui avoir fait plufieurs plaintes
-contre les Religieux de Clairvaiix : S. Bernard dit
qu’il a tort de fc plaindre de lui & de fon Ordre

,

puifqu’il a toujours aimé celui de Premontré , &

3
u’il leur a tendu des fcrviçcs confiderahles en
iverfes occafions j il en rapporte plufieurs , &

fc jufiifie enfuite fur tous les fujets de plainte que
«c Abbé prétendoit avoir. Sur la fin il l’exhorte

à ne pas rompre l’union quj; qft entre eux , lui té-
' moignant que de fon côté jl ne manquera jamais

)Wix devoirs de la charité & de l’amitié.

Dans la deux cinquantorquacriéine il louëGua-
^ nn Abbé des Alpes , de ce qu’il travaille à la ré-

forme de fon Monaftere, '& l’exhorte de np
pasdifeontinuer , dans la crainte de mourir avanc
que d’avoir pu achever cette réforme j parce que

' brièveté du temps ne doit pas ompcchec qu’on
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lie travaille toujours à fe pcrfcdionner > & que Lettres

ceux qui ne foru pas de progrès dans la vie Spiri- de S.

cuclle , reculent au lieu d’avancer. riArd,

Daivs la deux cent cinquante-cinquième il ex-

horte Loiiis le Gros
,
Roi de France , de ne pas

empêcher la tenue d’un Concile qu’il croioit erre

ncccti'aire pour le bien de rEglife.C’eft duConcile

de Pife dont il parle , tenu l’an 1 1 ^4. & ainfi cette

Lettre précédé les autres de plufieurs années.

Dans fa deux cent cinquante-fixicme il exhorte le

Pape Eugene de ne pas perdre courage à caufe de

la perte cpie les Chrétiens avoient faite en Orient,

mais plutôt de travailler fortement à fecourir les

Chrétiens qui font en ce pais-la ; & il lui mande

qu'il a été fort furpris de fe voir choHî pour Chef

de rarmcc qui devoir y aller , n étant nullemciu

propre pour cet emploi.
^

Dans la deux cent cinquante- fcptiérne ü écrit

i. ce Pape en faveur de Philippe >
qui. s

Religieux de Clairvaux apres avoir été dépofé

de l’Evèché deTarente,& prie le Pape devant

loir lui faire quelque grâce.

Les trois Lettres fuivantes font écrites tou-

chant Rualenus , choift pour être Abbé de Saint

Anaftafe. Saint Bernard après avoir prié le Pape

de le décharger de ce fardeau par la première de

ces Lettres j il confent parla fécondé qu-il y de-

meure, puifque le Pape le fouhaite i&'il sxhort©

cet Abbé dans la ttoifiéme de ne plus tenftec a

cette vocation.
^ .

Dans la deux cent foixante & unième il pn®

Eugene de vouloir lever 1 excommunication por*>

tèe contre l’Abbé de Saint Urbain
,
qui avoii dou^

lié i’iiabic-à un Chevalier duTcmple

.

P iii)
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^Lettres La deux cent foixante & deuxieme eft une Lec-i

Je S. Ber^ tre de recommandation au Pape çn faveur des

Moines de Mouzon.
La deux cent foixante & troifiéme eft adreflee

à l’Evcque de Soifibns, & écrite en faveur de

l'Abbé de Cheiy.

La deux cent foixante& quatrième eft une Let«

tre de Pierre Abbé de Cluny , dans laquelle il

donne des louanges à Saint Bernard, & le prie

de lui envoler fon Secrétaire Nicolas.

La deux cent foixante & cinquième eft la Ré>
ponfe que lui fait Saint Bernard , dans laquelle

il rejette les louanges qu’il lui a données , & lui

mande qu’il ne pent lui envoier celui qu’il lui a

demandé
,

parce qu’il eft auprès de l’Evcqus

d’Auxerre, & ft malade, que l'on dit qu’il ne
peut pas meme revenir à Clairvaux fans beaucoup
s’incommoder.

La deux cent foixante & fixiéme eft écrite d

Suger Abbé de Saint Denis
,
peu de temps avant

qu’il mourut ; il l’exhorte à fe préparer coura<

geufement à la mon , & lui témoigne beaucoup

d’amitié.

Par la deux cent foixante & fepticme il fait fça-

voir à l’Abbé de Cluny qu’un de fes Religieux , .

nommé Gaucher, eft entré dans Clairvaux.

Dans la deux cent foixante & huitième il .aver-

tit le Pape Eugene qu’il a été furpris groflierc-

ment quand il a élevé à une dignité Ecclcftaftt-

que une perfonne notée & condamnée par Lam-
bert Evêque d^Angoulcme, à caufe des crimes

que fon ambition lui avoit fait commettre, & il

le prie de révoquer ce qu’il avoir fait pour elle.

Dans la deux cent foixante Ôc neuvième «ülul
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hunde qu’il ne faut pas qu’il ajoute foi à la Lettre Lettret

qu’il lui a écrite pour une perfonne qui l'a fur- de S ^ Ber-

pris , i la recommandation de l’Evcque de Beau- riArd^ >

vais.

Dans la deux cent foixanre & dixiéme il écrit

encore à ce Pape en faveur du Prieur de la grande

de Chanreufe
(
c’eft Anthelme

)
contre quelques-

uns de (es Religieux , lefquels aiant été chall'ez

,

parce qu’ils ne vouloient pas obferver la Réglé

a la rigueur > étoient allez i Rome , & avoient ob-

tenu une Lettre de rccabliflcment du Pape. Saint

Bernard dit que depuis la fondation de l’Ordre

on n’a point entendu parler qu’un Chartreux

(brti de fon Monaftere
, y fût reçu fans faire fa-

tisfaâion : que ces Religieux qui croient fortis

mal-à-propos avoient encore plus mal fait en

rentrant qu’en fortant : Et quel bien croiez-vous ,

**

dit-il au Saint Pere
,
que puilTent faire ces Moi- “

nés , dont la fortie eft l’efret de la dcfobeïfl'ance >
**

& qui ne font rentrez que par un motif d’or-

gueïl î Ils fe rcjoüüTent du mal qu’ils ont fait , & “

infultent ceux qu’ils ont offenfé ; ils triomphent

d’avoir rcmponc la viékoire : le Prieur n'eft plus “

Prieur , il voudroit être forti , ne pouvant voir U “

• deftruéUon de fon Ordre > Se il feroit forti, s’il
**

eut pû fortir tout feul. , . . Confiderez , tres-Saini
“

Pere, combien l’on vous a furpris , ôc quelle peine “

mérité l’Auteur de cette furprife ! . . ,

.

Faites que “

le Prieur joüill’e de fom autorité , & que l’iniquité “

ne puifTe pas fe vanter d’avoir triomphe de la
“

juftice. Il lui mande enfuite la mort de Raimond
“

Abbé de Cifteaux
, & que Gozvin Abbé de Bon-**

neval lui a fuçccdc : cet Abbé étant mort en ii|i.
**

11 faut que çette Lettre foie de cette annee-U. **

I
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lettres Dans la deux cent foixance & onzième il s’ex-*

eieS.Ber- eufe envers Thibaud Comte de Champagne, de
ce qu’il ne veut pas fe mêler de faire avoir des
Benehees à fon hls , encore enfant -, parce qu’il

ne le peut pas en confcience, fçaehant qu’on ne
doit aonner les dignitez Ecclefiaftiques qu’à ceux

' qui fonten état de s’acquitter des fonélions-,& que
d’ailleurs il n’eft pas permis à une meme perfon*

ne d’avoir pluiîeurs bénéfices dans differentes

Eglifes , fi ce n’eft par difpenle
,
pour quelque

necelfitc conûderable de l’Eglife.

Dans la deux cént (oixanre & douzième il ex«

faorte l’Evcque de Laon ( c’etoit Gautier, qui

d’Abbc de Saint Martin de Laon fut fait Evêque
de cette Ville l’an ii)i.

)
de fe reconcilier avec le

porteur de fa Lettre.

La deux cent foixante & treiziéme eft écrite
' à l’Abbé Sc au Chapitre general de Ciftcaux j il

leur témoigne qu’vl fouhaireroit que fes occupa-
tions lui permiflent d’afllfter à leur Chapitre , 8c

' les exhorte à travailler à la reforme de leur

Ordre.

Dans la fuivante, qui eft fous le même chiffre , il

remercie le Pape Eugene de la Lettre pleine de

charité & de zele qu’il avoir écrite à fon Chapitre,

& le prie d erre toujours dans les mêmes fenti-

mens envers fon Ordre. Il lui témoigne fur la

fin qu’il eft fâché qu’il leur ait enlevé Hugues Abi-

bé deTroisfontaines
,
pour le faire Cardinal.

Dans la deux cent foixante Sc quatorzième il

mande à cet Abbé de Troisfontaines qu’il fe re-

pent d’avoir écrit à Rome en faveur du Neveu
«e Hugues Evêque d'Auxerre , mort depuis peu.

Dans. la. dsux.cwc ibixaace ôc quinziéme il
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Svertit le Pape des brouilleties qu’il y avoit dans

l’Eglife d’Auxerre touchant l’Elcdtion d’un Evê-

que , & de ce qu’il avoir appris par un de les Re-

ligieux qu’il y avoit envoie , touchant les deux
élections qui avoient été faites.

Dans la deux cent foixante 8c feiziéme , il l’a-

vertit encore que IcTeftamcnt du dernier Evê-

que d’Auxerre acte fait par la fuggeftion du Dia-

cre Edienne, à la follicitacion duquel il adonné
à Ton Neveu des Bénéfices 8c des biens qui vien-

nent de l’Eglife. >

Dans la deux çent foixante Sc dix-fepciéme il

lui recommande Pierre Abbé de Cluny
,
qui al-»

loit à Rome ,Sc le prie de ne pas lui accorder la

pcrminîon de quitter le gouvernement de fotv

Abbaie s’il la lui demande.
'

La deux cent foixante 8c dix-huitiéme eft une
Lettre de recommandation au Pape en faveur d©
Henri Evêque de Beauvais.

!Dans la deux cent Ibixantè & dix-neuviéme
adrelTée à Henri fils de Thibaud , Comte dô
Chamipagne -, il le prie de faire juftice à l’Abbé

de Chatiilon
,
pour des beftiaux que les gens du

Seigneur de Belfort lui avoient enlevez.

La deux cent quatre-virrgticme eft écrite au

Pape , touchant l’éleétion d’un Evêque d'Auxer-

xe. Le Pape aiant appris qu’il y avoit eu deux

Eleâions differentes , avoit commis Saint Ber-*

natd & deux autres perfonnes pour faire une nou-

velle Eleââon. Saint Bernard & l’un de ces Elec-

teurs ctoient convenus d’une même perfonne,

qui étoit , à ce qu’on croit , Alain , à qui cet Evê-

cné demeura ; mais le troificme avoit donné fon

filtrage à un autre. Saint Bernard prie le Pape

Ltttrei

de S, Ber^^

nurii
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Xfttres de fupplcer la voix de ce troificme par fon fuflTra-

iie S.Ber^gc^ l’affurant qu’il ne peut rien faire de mieux
fiMrd, pour le bien de l’Eglife , & pour arrêter les entre-

prifes du Comte de Ncvers contre l’Eglife d’Au-
xerre.

La deux cent quatre-vin^t-unième contient

une réprimande qu’il fait à 1 Abbé de Cherval »

fur la maniéré injurieufe donc il avoic parlé de

lui.

Dans la deux cent quatre-vingt-deuxiéme il

exhorte Louis le Jeune Roi de France , de donner

fon confentemenc à l’Eleâion qui avoic été faite

d’un Evêque d’Auxerre. -
‘

w Dans la deux cent quatre-vingt- croifîéme it

écrit au Pape Eugene touchant la reftitution pré-

tendue par les Religieux du Monaftere du Mi-
roir , Ordre' de Cifteaux> contre les Moines de
Gigny Ordre de Quny, que l’on cftimoit dcvoiif

monter jufqu’à trente mille fols. L’Abbé de Clu-%

ny & Saint Bernard avoient tâché d’accommo-

der cette affaire j mais les Moines de Gigny
n’aiani rien offert de raifonnable , Saint Bernard'

a recours au Pape , afin qu’on rende jufticeà ceux

du Miroir.

; Dans la deux cenrquatre-vingt-quatriéme il re-

commande à ce Pape l’Archevêque de Rheiras>

l’Evêque d’Arras , l’Abbé d’Aucourt ôc quelques

autres.

Les trois Lettres fuivantes font écrites en fa-

veur d’Odon , fucceflcur de Suger ^dans l’Abbaio

de Saint Denis : les deux premières au Pape , 8e

la troificme à Hugues Cardinal Evêque d’Oftie.

. Dans la deux cent quatre-vingt- huitième adref»

fée à André fon Oncle, Chevalier du Temple

^
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41 îùi tcmoij»nc la douleur qu’il a du mauvais fuc- Lettre»

cés de la Ôroifade , arrivé par la mauvaife con- de S. Ser-
• duûe des Princes Chrétiens , & l’art ure qu’il fou- nard.

haite de le voir avant que de mourir.

Dans la deux cent quatre vin et- neuvième il

donne des avis falutaires à Melilende Reine de

Jerufalem.

Dans la deux cent quatre-vingt-dixième adref-

fèe à Hugues Cardinal Eveque d’Oftic j il écrit

contre la conduite de Jourdain des Urfms, Car-

dinal Légat du Saint Siégé en Allemagne : Vôtre <*

Légat , dit-il, a laifle par-tout des vertiges hon- «

teux de fon palfage , & a rempli toutes les Eglifes <*

d’Allemagne, de France& de Normandie de fa- **

crileges ; on dit qu’il a fait de tous cotez des «

choie très- indignes
,

qu’il a emporté des dé- <*

poüillcs des Eglifes , & mis partout où il a pû <•

des jeunes gens dans les dignitezEcclertartiques *, h

que plurteuis lui ont payé des fommes d’argent ,
«

afin qu’il ne vînt point dans leur pais : qu’il a exi- «

gè & extorqué par fes Envoiez de l'argent de ceux »

chez lefquels il n’a pù aller : qu’en un mot , il <•

s’eftrenclu la fable de tout le monde; qu’il n’y a «•

perfonne qui ne parle mal de lui : que les pauvres , m

les Moines Sc les Eeelefiaftiques s’en plaignent ; <t

que ceux de fa profertîon ont horreur de fa vie & m

de fa condition : qu’il ne reflemble point à Jean <*

Paperons
,
qui a honoré fon minirtere , & a reçu »

des louanges qu’il a jurtement méritées
(
ce Pa- «

perons étoit en ce temps-li Légat en Hibernie.
)

Saint Bernard prie le Cardinal d’Ortie de lire fa

Lettre au Pape , afin qu’il vît ce qu’il dévoie

/aire.

Dans la deux cent quatre-vingt-onzième ii
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iLettrts prie le Pape d’avoir compaflion du Monadefi!

de Saint de Saint Eugende an Mont-Jura, quictoit prel^

Bernard, que ruiné.

Dans la deux cent quatre-vingt-douzième il

fait des reproches à un homme du monde, de ce

qu’il a fait fes eftbrrs pour détourner un de fes

parens d’embraffer la vie Monaftique.

Dans la deux cent quatre-vingt-treizième il

écrit à Pierre Abbé de Celles , touchant un Moi-
ne de l’Abbaie de Chefy

,
qu’il avoir reçu dans

Ton Monaftere.

Dans la deux cent quatre-vingt-quatorzième il

recommande au Papel’Evcque du Mans (Guillau-

me de PalTavant ) , acculé par un de les Clercs.

Dans les deux fuivantes il le recommande aulS

aux Cardinaux Henri & Hugues Eveques d’Oftie.

Dans la deux cent quatre-vingt dix feptiéme

il renvoie à l’Abbé de Montier-Ramey , un Re-
ligieux qui avoir quitte fon Monaftete par lege-

reté , & demandoir à y rentrer.

Dans la deux cent quatre-vingt dix-huitième

il écrit au Pape que Nicolas, qui s’étoit retiré

dans l’Abbaie de Clairvaux , au fortir de celle de
Montier-Ramey , & avoir été fon Secrétaire , en
étoit forti, & s’étoit trouvé chargé de Livres, d’ar-

gent & de cachctsrqu’il y avoir (ïu tems qu’il avoir

dccouven fa fourberie, mais qu’il avoir toujours

attendu que Dieu le convertît , ou qu’il fe trahît

lui-meme , comme il étoit arrivé
:
qu’il ne dou-

toit point qu’il n’eût écrit à fon infçûà pluiîeurs

perfonnes en fon noms qu’il prioit le Pape de ne

pas le recevoir.

Dans la deux cent quatre-vingt dix-neuviéme ü-

éerk au Comte d’Angoulcme pom: les Religieux
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duMonaftcre de Saine Amand de Bui(Te. Letfrtf

Dans la trois centième il conlole la ComteHe de S. £er^

de Blois (Mathilde) des mauvaifes inLlinations

qu avoit fon fils , dans l’efperance que 1 âge les

changera» Sc l’avertit de le traiter avec dou-
ceur.

Dans la trois cent Sc unième il prie Sancic fœur

du Roi d’Efpagne d’accommoder un differenc

qui croit entre des Religieux de Ton Ordre nou-

vellement établis dans le Roiaume de Leon , SC

d’anciens Moines du païs.

La trois cent deuxième eft écrite en faveur de
l’Archevêque de Mayence, aux Légats du Saine

Siégé envoiez en Allemagne pour Je juger. Cec
Archevêque eft Henri , & ces Légats font les Car-
dinaux Bernard & Grégoire

,
qui depoferent cet

Archevêque malgré la recommandation de Saint

Bernard , aiant été corrompus par de l’argent , iî

fi l'on en croit 1 Hiftoticn Dodechin.

Dans la trois cent troifiémc il écrit au Roi
Louis le Jeune

,
qu’il ne doit pas donner à un Sei-

gneur Breton , excommunié pour caufe d’adulte-

re , les terres qui appartiennent à la femme qu’il

entretient.

Dans la trois cent quatrième il remercie Ifl

Roi du (bin qu’il a eu de s’informer de l’état de fa

fanté , & lui recommande Robert parent de ce

Hince.

Dans la trois cent cinquième il mande au Pape

Eugene qu’il a empêché l'Evêquc de Beauvais

f Henri ) d’aller i Rome, & lui recommande l’af-

faire decer Evêque , le priant de lui donner pour

Commiffaire l’Archevêque de Rheims.

Dans la crois cent fuucmc il mande au Cardi-



•140 HiSTOIRB dis CoNTROVIRSli
Retires nal d’Oftie qu’il n’a pas pû faire confentir les

S^int ligieux de Troisfontaincs à élire pour Abbé Ni-
SerTuirdt colas

j
que ce Cardinal fouhaitoic avoir pour fuc>

celTeur dans cette Abbaie, & qu’ils ont élûTu-

roldcj qu’il ne reconnoît rien dans les moeurs de

celui-ci qui le rende indigne de cette dignité ;

que cependant s’il veut abfolumentrôter, il ne

s’y oppofera pas.

Dans la trois cent feptiéme il exeufe auprès de

ce Cardinal la conduite de l’Eveque de Beauvais»

quoiqu’il dife qu’il n’en e(t pasrcfponfable. Il lui

promet de rapellet le plutôt qu’il pourra Robert

fon Religieux
,
qui cft auprès de cet Evequei ôc

lui mande que l’Archcvcque de Lion (
Hetaclius )

^toit parti pour aller i Rome, mais qu’étant tom-

bé malade a Montpellier,il avoir dépenfétout l’ar-

gent qu’il avoir mis i part pour fon voiage. Il lui

nit auBl fçavoir qu’il avoir été à l’extremicé , mais

qu’il le portoit mieux.

La trois cent huitième ell adrelTèe à Alphonlè

Roi de Portugal. Il lui écrit qu’il fera fon poffiblc

pour le fatisfairc fur ce qu’il lui demande j lui fait

éçavoir des nouvelles de fon frere Pierre , & l’a-

vertit qu’un de fes Religieux nommé Roland lui

porte une Lettre du Pape
,
par laquelle il lui ac-

corde plufieurs grâces: il lui recommande ce Re-

ligieux & ceux de fon Ordre établis dans fes

Etats.

La trois cent neuvième eft écrite avant les pré-

cédentes , du vivant de Suger Abbé de Saint De-
nis ,

qu’il recommande au Pape.

La trois cent dixiéme adrelTée d Arnaud Abbé
de Bonneval , eft la demiere qu’il écrivit avant là

-naort > ü y fait fçavoir à cec ami le pitoiable

état
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itat où il e(l > & fe recommande a fcs prières. ' Lettres

: Ces rrois cens dix Lettres compofent l’ancienne de S, Ber^
Colle^on des Lettres de Saint Bernard faite pat rutrd,

^
fes difcâplcs

,
que l’on a laiflees dans l’Ordre où

elles étoient, quoique ce ne foit pas tout-à-fait

celui des temps. On en a trouve depuis pluHeurs
autres , dont on a fait une addition qui (ùit les

précédentes , en continuant les chifres.

La crois cent onzième cft adrcll’ée à Haimeric
Chancelier de l’Eglife de Rome , & écrite au
nom de Hugues Abbé de Pontigny Sc de Saine

Bernard : elle contient des plaintes contre ceux

3
ui portent envie au bien que font les autres ; &
es loti inges de la maniéré dont Haimeric s’ac-

quitte du miniûere de fa charge , donc on releve

l’excellence.

. La trois cent douzième cR une Lettre de com-
pliment à Rainaud Archevêque de Rheims.

Il décide dans la trois cent treiziéme écrite i
Geofroy Abbé de Sainte Marie d YorK

,
qu'on ne

doit pas empêcher les Moines qui veulent pad'ec

d’une vie plus relâchée aune plus auftere; mais
4me ceux qui après l’avoir embralTée rentrent

^ns le relâchement J doivent craindre d’être des
ApoRacs.

La trois cent quatorzième eR écrite au Pape
Innocent II. dans le temps que Saint Bernard

negocioic l'accommodement des Peuples de
Lombardie avec le Pape. Il lui mande qu’il n’a

pù venir â bouc ni de ceux de Crémone , ni de
ceux de Milan.

Dans la trois cent quinziéme il prie Mathilde
Reine d’Angleterre de lui accorder la demande
qu’il lui avoit déjà faite autrefois en faveur

JCILSiccIe. 0^
"

i
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Retint de TAbbc de U Chapelle.

(ft ÿerm Pans la trois cent feiziéine il prie aufil Henri

ffétrd^ Archevêque de Sens Sc Hainacrtc Chancelier de

VEglife de Rome , de ne pas s’opjjofet à la refti-

sution de quelques biens Eccleuadiques qu’un

Seigneur vouloir faire à des Religieux. Quand
des Laïques » dit>il > qui font en pollcfllon d’E«

glifes ou de biens Ecclcfialliques veulent lei)

,, quitter, c’eft un biens & quand ils veulent les

,,
faire palTec entre les mains de ferviieurs do

„ pieu , c’eil un double bien j mais cela ne le

,,
pouvant faire que par les mains de l’Evèque , il

„ ne fçauroit le rcfuler qu’il ne fe rende coupable

dç deux maux, ni y confentir qu’il ne foit cauTo

„ de deux biens. Ce Seigneur vous demande une

„ choie que vous deviez lui demander ; car le-

,, quel croiez-vou? qui foit mieux que le bien du
Sanâuaire foit polTedé par un homme d’épée, ou

„ par des Saints confacrez à Dieu? U n’yaperfon»

„ ne qui entendant faire cette propolltion ne fuc

,, dans l’étonnement. Ne faites donc point de dif»

„ fculté de retirer des Laïques les biens qui appar->

,, d^Pnent à l’Eglife, & de les donner à des fervi»

y,
^eurs de Pieu.

Dans la trois cent dix-feptiéme écrite de Roma
par Saint Bernard à Geofroy , Prieur du Monafte-

fe de Clairvaux ; il lui mande que l’Eglifcde Ro-«

fne eft prefentement en paix j que les Partifans de
|.con ont fait Aâe de foi & hommage au Pape
innocent ; que ceux du Clergé qui étoient dans Iq

Schi me, fe font jettez à fes pieds & ont promis

de lui obcïr \ que Dieu aiant ainli accompli fes

ibuhaits,il fera bien-c4c de retour. Cette Leur#
çft 4e f
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Dans la trois cent ciix-huitiéme il fait fçavoir Ltttni

au Pape Innocent II. le danger où fe trouve l’E-d# .î. Btr^
glife dcRheims , à caufe des conteftations qui y tiArà.^

font furvenues pour l’Elcélion d’un Archevêque,

Dans la trois cent dix-neuviéme il exhorte
Turftin Archevêque d’Yorx de ne pas quitter fon
Archevêché ; & en cas qu’il foit obligé de le fai-

re pour quelque caüfe fecretcjou que le Pape le

lui permette, il lui confeille de paiTer dans
l’Ordre le plus audere qu’il pourra trouver.

Dans la trois cent vingtième il avertit A lexan-

dre Prieur duMonadere de Fontaines cnAngle-
ierre , de faire enforte que l’Elcftion d’un nouvel

Abbé de leur Monadere fe fade fans divilion ni

Ûns difpute.

Dans la trois cent vingt & unième il ordonne â

Henri deMurdach Abbé de Vauclair, d’accepter

l’Abbaie de Fontaines en cas qu’il fût élû.

La trois cent vingt-deuxicme contient des avis

falutaires pour un jeune Religieux
,
qu’il donne 1

Hugues alors Novice , de depuis Abbé de Bon-
neval.

La trois cent vingt-troifiéme cd écrite en fa-

veur de l’Archevêque de Treves , contre l'Abbé

de Saint Maximin.

La trois cent vingt-quatrième ed un compli-

hicnt i Robert Abbé de Dunes
,
qui fut depuis

fuccedeur de Saint Bernard dans l’Abbaie de

Clairvaux.

Dans la trois cent vingt-cinquième il écrit i ce

même Abbé qu’il ne doit pas admettre à la Pro-

fedion un Novice qui ne s’ed pas bien acquitté de

ion devoir pendant fon Noviciat.

troU ceru vingt-dxiéme ed une Lettre df

.‘î-ji

\
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'iettret Guillaume Abbé de Saint Thierry , écrite à Geo«

de S. Ber- feoy Evêque de Chartres & à Saint Bernard»

K4rd. contre les erreurs d’Abaclard , dont il fait un Re-

cueil. Nous en patlerons en traitant delà dodri-

ned’Abaëlard.

La trois cent vingt-feptiéme eft la Réponfè que

lui fait Saint Bernard
,
pat laquelle il lui marque

qu’il aura une Conférence avec lui fur ce (ùjet.

La trois cent vingt-huitième eft écrite au Pape

Innocent 1 1. contre celui qui étoit élu Evêque de

Rhodés *, Sc la trois cent vingt-neuvième à l'Evê-

que de Limoges , contre le même.
Les neuf fuivantes ont été écrites l’an 1140 . con-

tre Pierre Abaclard :1a trois cent trentième & la

crois cent trente -feptiéme au Pape Innocent 1 1.

& les autres à des Cardinaux. La crois cent tren-

te- (eptiéme eft écrite au nom des Evêques de
France , & contient la Relation de ce qui s’étoic

pafl'é contre Abaclard dans le Concile de Sens.

Dans la trois cent trente-neuvième il recomman-
de au Pape InnoccntAlvife Evêque d'Arras,& dit

que ceux qui l’ont aceufé font des calomniateurs.

Dans la fuivante il recommande à ce même
Pape Ulger Evêque d'Angers.

La trois cens quarante & unième eft écrite à

^lylalachie Archevêque d’Armach en Hibernie,qui

lui avoir envoié deux jeunes Religieux pour ap-

prendre la maniéré de vivre de Clairvaux, afin ne

fonder dans fon Diocefe un Monaftere où l’on

vécut de lamême maniéré. Saint Bernard lui pro-

met de les lui renvoier bicn-tôt bien inftruits.

Dans la trois cent quarante-deuxième il écrit à

Jodelin Evêque de Soid'ons , d’appailer rcfpric

‘du Roi »
qui écoic irrité Lins fujec contre l’ Arcne-
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v&quc de Bordeaux

,
qui étoit alors Geofroy de Lettres

Loroux , qui avoir encouru la dif^race de ce de S. Ber-

Prince, parce qu’il avoir ordpnnc Grimoard clù nard,

canoniquemcnr Evcque de Poitiers l’an 1
1 40.

Les deux Lettres fuivantes font écrites par Ber-

nard Abbé de Saint Anaftafc , & enfuite Pape

(bus le nom d’Eugene 1 1 1. La première au Pape

Innocent 11. & la fécondé à Saint Bernard, il té.

moigne dans l’une Ôc dans l’autre d’une ma-
niéré fon pathétique le regret qu’il avoir d’a-

voir été arraché dsiClairvaux, & envoié en Ita-

lie.

La trois cent quarante-cinquième eft une Let-

tre de Saint Bernard adrefféc aux Religieux de

Saint Anadafe, aufqucls il recommande de vivre

toujours dans l’exadc obfervancc de leur Réglé,

ic dans la charité les uns envers les autres. 11 y
décide que des Religieux, quoiqu’il!1-rmes ne

doivent point fe fervir de remedes , fi ce n’eft de

quelques herbes communes
;
parce qu’il eft con-

traire à l’efprit de la Religion d’acheter des dro-

gues , de faire venir des Médecins Sc de prendre

des médecines.

Dans la trois cent quarante-fixicme il exhorte

le Pape Innocent 1 l.dene pas favorifer la caufo

injudede Guillaume Archevêque d’Yoïxt.

Dans la trois cent quarante feptiéme il lui re-

commande les Députez qui alloient à Rome co n-

trecet Archevêque.
• Dans la trois cent quarante-huitième il recom-

mande au même Pape Arnoul élu Evêque de Lf-

fieux
,
qui avoir un procès à Rome pour Con Elec-.

tion contre Geofroy Comte d’Angers.

Les crois fiûvantes font encore des Lettres de
Qjij
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Littret recommendation au même Pape.
S. fier- La trois cent cinquante deuxième eft un Pri»

vilege accordé par le Pape Innocent à$aintBer>
nard Sc à Tes Succed'eurs , en confîderation des
fcrvices qu’il avoir rendus à l’Eglilc de Rome

,

dans le temps du Schirme de Pierre de Leon j

par lequel ce Pape met Ibus U proteftion du Saint

Siégé tous les biens prefens Sc i venir
,
de l’Ab-

baie de Clairvaux > accorde aux Religieux de
CiUcaux la permidion de choidr un Abbé
parmi tous ceux de l’Ordre

, & aux Abbaies qui

en ont d’autres fous elles , de choifir pour Abbez
des Abbez des Monafteres de leur dcpendance»
ou des Religieux dans tout l’Ordre pour cette

dignité. Il défend aux Evêques de contraindre

l’Abbé de Clairvaux & les autres Abbez de l’Or-

dre deCifteaux de venir au Concile, fi ce n’ed
pour quelque caufe de foi. Il fait défenfes à tou-

tes perfonnes de recevoir les Freres Convers de
l’Ordre après qu’ils ont fait Profefiîon : & enfin

il déclare les Religieux de cet Ordre exempts de

C
aicr la dixme des fruits qu’ils recueillent , ou des

eftiaux qu’ils nourriffent.

' Dans la ceftt cinquante-troificme il confole

Guillaume Abbé du Rivau au Diocefe d’Yorx,
de ce que FArchevêque d’YorK a été favorifé i
Rome , & il l’alfûre que les Sacremens adminif-.

trez , & les Ordinations faites par de mau-
vais Miniftres font valides

j
p:\rce que c’eft Dieu

quibaptife &qui confacre.

Dans la trois cent cinquante- quatrième il con^
foie Milifeqde Reine de Jerufalcm, de la mort de
Foulques fon mari , Sc l’exhorte de gouverner fon

Roiaume avec çourag^e , avec fageife dç ayeç iuft

tice.
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Dans la trois cent cinquante cinquième il re- Lettref

commande à cette Reine des Religieux de Prè- di S. Bet^

montré J qui faifoient le voiage de la TetrC> nard,

Ikinte.

Par la trois cent cinquante-fixiémè il renvoie d

Malachie Archevêque d'Armach les Religieux

qu'il lui avoir envoiez. Il les lui recommande en«>

cote dans la Lettre fuivante.

Dans la trois cent cinquante- huitième il écrit

au PapeCeleiHn 1 1. de procurer la paix àThi*
baud Comte de Champagne.
La trois cent cinquante-neuvième cil ècrité

au même Pape au nom des Religieux de Clair-»

vaux, qui prient Sa Sainteté de ne pas donner

permilOon à l’Abbé de Morimond ( c'ed RaU
tiaud

)
de quitter Ton Abbaie pour aller à Jeiu^

iâlem.

Dans la trois cent foixantième il exhone ctv»

cote Guillaume Abbé du Rivau , d foniTric avec

patience l’Archevcque d’YorK-

Dans la trois cent foixante 6c unième il re'om-^

mandeà Thibaud Archevêque de Cantorbie Jean
.

Evêque de SaleA>ury.

Dans la trois cent foixante & deuxième il ro-«

commande à Robert Pullus , Cardinal ôc Chance^

lier de l’Eglife de Rome , de s’aquitter dignement

du devoir de fa charge auprès d’Eugene 111. nour<

vellement élu Pape.
- Dans la trois cent foixante 6c troifiéme il ex-»

horte les Chrétiens de la France& de laBavierO

de prendre les armes pour fccourir la Terre-

fainte , 6c les avertit de ne pas fouffrir que l’otl

fa(Tc mourir) ni même que l'on petfecute les

Juifsk

.QJ»i
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t^ettres Dans la trois cent foixante& quatrième ilinvitc

de S. Ber» Pierre Abbé de Cluny à. une AlTemblée qui (è

petreL devoir tenir apres Pâques à Chartres
,
pour y dé-

libérer fur les moiens de fecourir les Chrétiens
• de la Terre-fainte.

Dans la trois cent foixante & cinquième adreC*

fee à Henri Archevêque de Mayence i il écrit con-

tre un Moine nommé Radulphe, qui autorifoit

Î
ar les Prédications que iW fit mourir les

uifs.

La trois cent foixante & fixiéme eft adreflVe â

Hildcgarde Abbeffè du Mont Saint Robert
,
prés

de Binghen
,
dans le Diocefe de Mayence. Après

s’etre reconnu indigne des louanges qu’on lui aon.
ne , il la congratule fur les dons qu’elle a reçus de

Dipu, & l’exhorte d’y répondre par fbn humilité

„ ôc par fa dévotion : Qnoiqu’il ne foit pas befoin ,

„ dit-il, de vous donner des aveniffemens & des

inflruéUons
,
puifque vous avez une fcience& une

,,
onétion intérieures qui vous font connoître lesi

„chofesles plus fêcretes & les plus élevées, llfctc-

^ commande à fes prières.

La trois cent foixante ôc fepticme eft une Lettre

de recommandation au Chancelier de l’Eglife

de Rome
(
Guy ) en faveur de l’Evêque de

Mcts (Eftienne. )

La trois cent foixante & huitième eft une Lettre*

de compliment à un Cardinal
,
qui contient des

avis falutaires pour le détachement des biens de
ce monde.
Dans les trois-cent foixante & neuvième &

trois cent foixante& dixième il congratule Sugec
Abbé de Saint Denis , de ce qu’il a mis la re-

forme dans l’EgUfe de Sainte Geneviève » en y
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faifant entrer des Chanoines Réguliers. Il l’ex- Lettra
hotte de faire la même chofe dans l’Eglile de de S. Ber~

S. Viftor. rmrd.

Dans la lûivante adreflce au meme il le diC-

fuade de faire le Mariage du fils du Comte
d‘Angcrs avec la fille du Roy , i caufe de leur

parente.

Dans la trois cent foixante Sc douzième H
loue Pierre Evêque de Palenzadc fo humilité

& de (bn application à la leâure des bons
Livres.

La trois cent foixante & treiziéme efl: une
Lettre de l’Abbc de l’Epine au Diocefc de Pa-
lenza adreflcc à Saint Bernard

,
par laquelle céc

Abbé témoigne la douleur qu’il a d’avoir été

tiré de l’Aboaie de Clairvaux » Sc chargé du
gouvernement d’un Monaftere , dont il prie S.

Bernard de vouloir le décharger.

Dans la trois cent foixante & quatorzième il

conlble les Religieux de fon* Ordre qui étoient

en Hibemie, de la mort de S. Malachie.
’

Dans la trois cent foixante & quinziéme il (e

plaint à Ide ComtclTe du Nivernois, de ce que
lès gens molcftent Sc retiennent ceux qui vont
1 l’Abbaye de Vezel.-iy.

Dans la trois cent (bixante Sc feiziéme il ex-

horte Suger Abbé de S. Denis, d’empêcher les

Duels ou les Guerres particulières
, que des Sei-

gneurs de France s’étoient déclarées.

Dans la trois cent foixante Sc dix-fepticme il ^
loue ce même Abbé de ce qu’il doit alTembler

les Etats pour le bien public.

Les quatre (uivantes (ont encore adrelTées â

Suget. Les deux premières font des Lettres de



1

Ï5« HiSTOÏill tti CoMTROVtRSSf
recommandation. La troifiéme eft fur l’état oï

dfS.Bcr- (ô trouve l’Eglife d’Orientj & dans la dernierfe

il marque qu’il eft fâche qu’on impute â c6t

Abbé les maux dont le Roïaumé eft affligé »

l’exhorte d’y mettre ordre , & de ne pas fouf-

frir auprès de lui ceux qui en font la caufe.

Dans la trois cent quatre*vingt deuxième ém
Critc à Leonius Abbé de S. Berihin , il lui té-

moigne la reconnoilfance qu’il a des bienfaitt

qu’il a receus de lui > 8c lui mande que Thomas
de Saint Orner qui a palVé de fon Ordre danfe

celui de Clairvaux, ne peut pas y retourner.

Dans la trois cent quâtre-vingt troifiéme a^,

dreflee au même , il le remercie des marquei
d'amitié qu’il a receuës de lui. Il fait le même
compliment aux Moines de S. Berthin dans U
Lettre fuivantc -, & il les loue dans la trois cenc

quatre-vingt'cinquiéme de ce qu’ils fe font te*

formés , 8c les exhorte i fe petfcâionncc toû>

jours de plus en plus.

La trois cent quatre-vingt-fixiéme eft écrito

a S. Bernard par Jean Abbé de Café -Marie
dans le Païs de Veirulo

, pour le confoler du
mauvais fuccés de l’expedition faite dans la

Terre-Sainte, dont Saint Bernard avoir été le

Promoteur. U en rejette la caufe fur la malice

de ceux qui eh avoient eu la conduite.

La trois cent quatre-vingt feptiémecft écrite

d Pierre Abbé de Cluny
,

auprès duquel Saint

^ Bernard s’exeufe d'une Lettre trop aigre envoiée

Ibus fon nom , en difant que ce n’eft pas fa

faute, mais celle de ceux qui l’ont dreflee.

Pierre Abbé de Cluny lui répond parla Lettre

(ùivaneç pleine de témoignages d’afteé^ionpoitf.

l
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Ç«nt Bernard
,
qu il cft fatisfait de fon excufe , Lettrti

Bclui parle du legs d’une fomme d’argent inifc de S.Ber-

pn dépôt à Cluny , fait à Claitvaux &à Cideaux » nard^,

qu’il ne veut pas leur coutelier , & de l’Eleâion

d’un Evêque de Grenoble i laquelle les Char*
treux s’oppofoient.

Saint Bernard fait une courte réponfe à cette

Lettre par la trois cent quatre-vingt^neuvicme,

La trois cent quatre-vingt-dixième ^rite à EfKilo

Evêque de Londen en Danemarc & Légat du S.

Siégé en Suede , cil une Lettre de compliment »

dans laquelle S. Bernard l’afsure de fon affe-

tflion , & le remercie de celle qu’il lui a temoi*

gnée.

La trois cent quatre-vingt-onzième eft adtelTèe

i l’Abbefl’e de Favernay au Diocefe de Befançon,

qu’il avertit de travailler non feulement au re-

lablilTement des maifons Religieufes> mais auQI i

la reforme de la difcipline Monaftique.

La trois cent quatre-vingt-douzième contient

des indruèlions fur l’humilité, données à Radul-

phe Patriarche d’Antioche.

La fuivante en contient de femblables,adief-

Ices à Guillaume Patriarche de Jerufalcm.

Dans la trois cent quatre-vingt-quatorzième

il fait des reproches à rAtchevêque de Lyon , de

ce qu'il a depofè l’Abbé d'Ailhay , & l’exhorte

de révoquer la Senteitce de cette dèpofition.

Dans la trois cent quatre-vingt-quinzième a*

drelTce à Alvife Evêque d’Arras , il fait voir que

Thomas Religieux de S. Berthinqui croit entré ^

dans le Monaftere de Claitvaux j ne peut pas te-

fpumer à Saint Berthin,

]|x trois cent qua^ce-yinçt-rçixièmtt écrite ^
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'Lettres

|
à Ricuin Evêque de Toul il s’excufe d’avoir reccn

S. Ber. dans Ton Monaftere un ptofcz de Ton EgU(ê fans

nar^ le fçavoir.

Dans la trois cent quatrc-vingt-dix-feptiéme

écrite à Odon Abbé de Marmoucier au nom de
HuguesAbbé dePontigny & deS.Bernard,ils fonc
voir que les Moines du Monadere dcMarmoucier
ne doivent pas être Fâchés d’avoir perdu par ua
jugement arbitral deGeofroy Evcque de Cnanres
{c deThibaud Comte de Champagne

>
quelques

Eglifes qu’ils prétendoienr j & les détournent du
delTein qu’ils avoient de ne pas s’en tenir à ceju-

gement. Us remarquent dans cette Lettre
,
que les

Eglifes Sc les Bénéfices appartiennent naturel-

lement aux Clercs
,
qui doivent fervir l’Autel Sc

vivre de l’Aurel} au lieu que la profeffion des

Moines Sc les exemples de leurs PredecelTeurs

leur apprennent qu’ils doivent gagner leur vie

par le travail de leurs mains, Sc non pas tiret

leur fubfifiance du Sanéluaire
; que dans le cas

particulier l’Egliic dont il s’agid'oit étant defier-

vie pat des Clercs feuls , il n’étoit pas jufte que
les Moines partageallenc les revenus avec eux.

Car , dit il , avec quelle hardiefic , olcz-vous

,

3> 6 Moines
» prétendre le vin de la vigne que vous

3, n’avez pas plantée, & le lait du troupeau que
», vous ne conduifés pasî Comment voulez-vous

3, exiger quelque chofe de ceux à qui vous ne

,, rendez aucun fcrvicc? ou fi vous le voulcs
, que

„ ne baptifez-vous les cnfansîque n’enterrés vous

5, les morts î que ne vifités-vous les malades ? que

», ne donnés-vous la bcnedi«3âon du Mariage ? que

„ n’inftruifés-vous les ignorans » que ne reprené^
vous les pécheurs f que n’excommuniés - vous

t
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ceux qui méprifent les aveniiremens ? que ne “ Ltttret

«ionnés'vous l’abrolution aux Penitens l Enfin ^'deS.Bcr^

pourquoi n'ouvrés-vous pas la bouche dans l’E- “ nard.

glife pour prêcher i Vous dont le devoir en qua- «

licé de Moine , eft de demeurer en repos & d.ms c<

le ûlenca? mais c’edune chofeodieufe de vou- a

loir recueillir où l’on n’a poinc femc 8c une m

^ande injudice de vouloir moiironner les grains «

d’un autre. Enfin Saint Bernard dit que quand ils <•

auroient eu quelque droit à ce qu’ils préten*

doient « ils ne doivent pas fe pourvoir contre

le jugement rendu par des Arbitres dont leur

Dans la crois cent quatre-vingt-dix-huitième

il écrit à Guy Abbé de Montier-Rr.mcy & aux

Religieux de ce Monadere ,
qui l’aveient prié

de compofer des Leçons 5c des Hymnes qu’ils

pùdent lire & chanter le jour de la Fête de S.

Viékor, dont ils prétendoient que le corps repo-

foit dans leur Eglife
,
qu’il n’oferoit entreprendre

un Ouvrage qu’il croit au-deflus de lui, 5c qui de-

mande un homme d’une plus grande autorité >

d’une vie plus fainte
, & cmi ait un dile plus

élevé. Il ajoute à cette occafion que dans L’O^**

fice d’une Fcdc foleranellc on ne doit pas

réciter de nouvelles prières de peu d’auto-

rité , mais des écrits autenciques 5c anciens qui

ibienc propres à édifier rEglife , & qui fentenc

la gravité Ecclefiadique. Que fi on veut avoir

quelque choie de nouveau & que . le fujet le

sequierre , il faut choifir des pièces qui at-

ciccnc le rcfpeâ de ceux qui les écoutent pat •

la grandeur du dile
, & par la fainceté de l’Au-

teur. Au cefte , dic-ü » U faut que les fencimens
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Lettres ** y employé foient d une vérité inconté^

O D ‘^»> fiable j qu’ils infpirent la iuftice qu’ils appren*

. , >» ncnt rhumiluc % qu ils enlcienent 1 equué
,
qu ils”

* M éclairent l’efptit
,

qu’ils forment les mœurs ,

M qu’ils crucifient les vices , qu’ils infpirent de U
n dévotion

,
qu’ils retiennent les mouvemens des

t, fens : le chant doit être grave » fans avoir rien

»> d’etfeminé , ni de ruilique -, il faut qu’il foie

9> agréable fans être upp délicat
,

qu’il émeuve
9> le cœur en chatouillant les oreilles , qu’il foür

)> lage la triftefle > qu’il appaife la colere j qu’il ne
9> rende pas le fens des paroles inintelligibles ,

»mais qu’il le nourrifTe» car ce n’efl; pas unepe-
9>tite perte dans la Vie fpiriruelle, quand la beauté

»> du chant divertit de l’attention que l'on doit

9) avoir aujt penfees , & quand on s’attache plus

9» à bien melurer fa voix qu à faire comprendre

les chofes mêmes. Voilà quel efl le fentimenc

de Saint Bernard fur les prières & le chant de
l’Office divin; &quoi-qu’il eût toutes les qua«

litez qu’il demande dans un Auteur de l'Office

divin , il ne veut pas neanmoins entreprendre

de compofer celui de Saint Viftor

,

& fe conten-

te d’envoïer aux Religieux de Montier-Ramey »

deux Sermons fut la Vie de ce Saint.

La trois cent quatre-vingt-dix-neüviéme eft

une Lettre de recommandation qu’il donne à

Un Moine du Monaflcre de S. Michel qui en

étoit fortipour aller en pèlerinage à Jerulàlcm.

Il l’avoit oétourné de ce defTein
,
perfuadé qu’il

étoit
,
qu’un Moine quelque coupaole qu’il fbit»

* fait beaucoup plus de faire penitence dans fon

Monaftere, que de courir de Province en Pren
vince. Il prie Lelbérc Abbé de ce Monafleta
de le recevoir.
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f I,a qp^tre centième eft un ^utre Lettre de
fecorpniandation acçotdéc à Ro(>crt Moine de
J-ieffies * afip que fon Abbé le traite douc«>
ipent.

Les deux fuivances ne CQntienneuc rien d$
fcmarquablc.

Dans la quatre cent troifîéme adrelTéeà Henri
Archidiacre (d’Otleans )

il répond à une quo-

(lion qu’il lui avoir propoféc , Içavoir û un en-

fant qui étant en danger de mort avoir été bapr
îifé par un Laïque , (ous cette forme

, Je vouf

bttptife an nom de Dieu & de Ia ftinte èr vrai*

Croix

,

étoit baptife valablement & s’il falloit

le rebaptifer en cas qu’il vécut encore. Saine

Bernard déclaré qu’il le croit bien baptifé , Sc

qu’il n’eftime pas que la différence des paroles

Ait pu porter préjudice ï la vérité de la Foy ôc

i la bonne intention de celui qui a baptifé ccc

enfant. Il prouve cette opinion
> parce que fous

le nom de Dieu * il a compris la T rinité i 6c

qu’en ajoutant la fainte & la vraye Croix » il

a fait mention de la Paillon de Nôtre-Seigneur :

que quand on baptife fuivant l'ufage de l’Eglife ,

au Nom du Pere« du Fils, & du Saint Efprit,

c’eft-à-dire en la confelTion de la Trinité; &
qu’ainfî comme nous lifons dans les Aâes des

Apôtres que quelques-uns ont été baptifés au

Nom de J B s U's-C h a i st > on ne peut pas

douter que ceux qui ont été baptifés au Nom
de la fainte Croix > ne le foient valablement

puifque la ConfelTion de la Croix e(T la Con-
fd&on delesusCHRisT crucifié : qu’d l’é-

ê
ard de celui qui a baptifé , fa flmplicité & (à

snne iocfindon L’excufenc» mais que ceux qui



tfS HiST 01*.E OpS C0HTROVBR.SES

. Lettres voudroienc introduire cette forme de Bapiêrnd

Je S,Ber- ne feroient pas excufables. Le fentiment de S*

pétrd, ^ernard touchant la validité de ce Baptême >

n’eft pas celui des Théologiens, qui (oùtien-

nent qu’un Baptême de cette forte fetoit nul-

La quatre cent quatrième Lettre eft adrclTée â

Albert Moine Reclus qui demandoit à S- Bernard

de jeûner à fa fantaifie, & de lailTer entrer des

femmes dans fa Cellule. Saint Bernard lui ré-

'pond qu’il n’a rien à lui ordonner j mais qu’il

lui a confeillc de manger au moins une fois le

jour, de ne point recevoir de vifite de femmes,

& de vivre du travail de fes mains j qu’.ln’a

point d’autre confeil à lui donner.

Dans la quatre cent cinquième il avertit un

Abbé
,
qu’un de fes Religieux ell prefentement

en état de pratiquer la Réglé comme les autres,

& qu’ainfi il ne faut pas l’en difpenfer.

La quatre cent fixiéme eft adrelTée i l’Abbé

de S- Nicolas-auX'bois auquel il recommande

un Religieux.

Dans la quatre cent (cptiémcil reprend Odon
Abbé de Beaulieu de ce qu’il n’a pas rendu

le dépôt à un pauvre i & lui marque qu’il

eût mieux valu vendre un Calice de l’Au-

tel
,
que de ne pas rendre ce dépôt fur le

champ.

Dans la quatre cent huitième il adrefle à Guil-

laume Abbé du Monaftere des Chanoines Re-

» guliers de S. Martin de Troyes, un Clerc qui

vouloir fe retirer du monde , & qui n’ètoit pas

aflêz fort pour fupporter la maniéré de vivre

P de Clairvaux.

Dans la quatre cent neuvième adrelTce à Ror-
goa

/
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^on Abbé d’Abbeville ; il lui fait un compliment Lettre

f

uir ce qu’il avoir fouhaité de le voir, & il le prie de $. Ber--

de donner une terre inculte qui dépendoie de nard,
(bn Abbaïe aux Moines d’Alchy.

Dans la quatre cent dixiéme il recommande
â Gilduin Abbé de Saint Viékorde Paris , Pierre

Lombard qui étoit venu de Boulogne en France,

& avoir été recommandé à Saint Bernard pac
l’Evêque de Luques.

La quatre cent onzième eft écrite à Thomas
Prévôt de Beverlac en Angleterre , ôc contient

une exhortation à la VieReligieufe.

La fuivante eft écrite fur le meme fujet à ua
jeune homme qui avoir fait veeu d’embrafter la

Vie Monaftique.

Dans la quatre cent treiziéme il recommande
à Rainaud Abbé de Foigny un Novice

, qu’il

lui renvoie après l’avoir corrigé de fes defauts.

11 reprend dans la fuivante un Moine de ce
Monaftere qui s’oppofoit au retour de ce Novice.

Par la t^uatre cent quinziéme il exhorte un
homme d^cxccuter le voeu qu’il avoir fait de (e

faire Religieux de Clairvaux.

Dans la quat^re cent feiziéme il répond â une
perfonne qui s’etoit plainte qu’il ne lui eût point

fait part des aumônes du ComteThibaud, qu’il

n*a peunt été chargé de leur diftribution.

Les deux Lettres mivantes ne contiennent rien

de remarquable.

Voilà toutes les Lettres qui font conftammenc

de Saint Bernard. Le Pere Mabillon y a joint

quelques autres Lettres qui font douteufes ou
qui ont été écrites par d’autres , & quelques

Çhames qui continuenc neanmoins fous Uq
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Zettret mêmes chiftVes. Defortc que la Lettre quatre

Üe Saint cent dix huitième eft une exhortation à des No-

Btrnard. vices que le Pere Mabillon ne croit pas être de

Saint Bernard , parce que le ftile en eft plu»

contraint, & quelle contient des Maximes con-

traires à celles de S. Bernard comme celle-ci,

qu’il faut louer Dieu de l'a damnation. Il nous

paroît que la maniéré dont cette Lettre eft écrite

eft tout à fait differente de celle de S- Bernard.

Les trois Lettres l'uivantes ne font pas non

plus du ft le de ce Saint.

La quatre cent vingt - deuxième n’cft qifuh

Billet adrell'c au Roi Louïs.

La quatre cc it vingt-troifiéme eft un projet

de Lettre fur la Croifade
,
qui pourroit bien être

de S. Bernard, auftî bien que la fuivante, dans

laquelle il recorrimandeà Manuel Comhene Em-
pereur de Conftanrinople, le Fils du Comte Thi-

oaud qui alloit à la guerre de la Terre- fainte. .

La quatre cent vingt - cinquième eft copiée

de la Lettre i6. de S. Bernard.

La quatre cent vingt- fixiéme eft un Juge-

ment arbitral rendu par S. Bernard entre Hu-
gues Evêque d’Auxerre & Guillaume Co.ntc de
cette Ville.

La quatre cent vingt feptiéme eft une Lettre

de GcoAoy Evêque de Chartres à Eftienne E-

vêque de Paris, par laquelle il lui confeillc de

fe rapporter à S Bernard touchant le different

qu’il avoir avec Eftienne de Guar lande.

La quatre cent vingt huitième eft une Lettre

de Bernard Abbé de S. Anaftafe à S, Bcrn.ud

Abbé de Clairvaux touchant un Moine dcicH

bcaftanc & fuperbe.
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La 419."*' cft un éloge de S. Bernard, qui lui eft Lettres

adrelTé pat Hugu|s Meiellus Moine de S. Leon, de S, Bcr^

La quatre cent trentième eft une Lettre 6.\x ruird,

même écrite à Saint Bernard qui contient une
ilpologie de ion Monaftere.

La 451.'"' eft encore du meme écrite au nom
de Siebaud Abbé S. de Leon à l’Abbé Guillaume»

pour l’exeufer de ce qu’il avoir répondu avec trop

d’aigreur aux calomnies de Herbert.

L’es deux fuivantes font écrites par Haimon
Archidiacre de ChâlonsàS. Bernard’, dans l’une

il lui fait fçavoir fa maladie} & dans l’autre il lui

demande fes Sermons.

La quatre cent trente-quatrième eft une Lettre

adrefteeàS. Bernard pour exeufer Thicrri Evo-
que d’Amiens du voiage delaTerre-fainte.

La quatre cent trente cinquième eft une Chartre

par laquelle Samfon Archevêque de R^eims
donne à la Congrégation de Clairvaux 1 cglife

de Mores qu’il avoir obtenue des Moines de S»

Denis pour y fonder un Monaftere de fon Ordre.

Par la quatre cent trente fixiéme Henri Evê-

que de Troyes fait une femblable donation de
l’Eglife de Bulencourt à l’Abbaïe de Clairvaux.

La quatre cent trente-feptiéme eft une Lettre

de Hugues Cardinal Evêque d’Oftie au Cha-
pitre general de Cifteaux fur la mort du Pape

Eugene III.

La quatre cent trente-huitième eft une Lettre

de Barthélémy Moine de Foigny, qui avoit été

Evêque de Laon ,adrellée à Samfon Archevêque

deRheims, par laquelle il fe juftifie de l’accuiâ-

tion que l’on avoir faite contre lui
,

qu’il avoit

détourné des biens del’EglifedeLaon pendaqt

qu’il en étoit Evêque. ,B. ij
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I^ettres La quatre cent trente-neuvième eft une Let-

tre deTurftin Archevêque d’yorK, à Guillau*

Mrd, me Archevêque de Cantorbie, contenant une
relation de ce qui cft arrivé

,
quand il a voulu in-

troduire la reforme de Ci(feaux dans le Monoftew

re de Sainte Marie d’YorcK.

La quatre cent quarantième efl: une Lettre do
Faftrede quatrième AbbédeClairvauxàun Abbc
de fon Ordre qu’il reprend d’être habillé trop

magnifiquement , 6c de vivre trop délicatement.

U y renouvelle la maxime de S. Bernard qu’il ne

faut pas qu'un Moine fe ferve de remedes.

La quatre cent quarante & unième eft écrite pat

Pierre deRoye Novice de CLûrvaux au Prévôt

de l’Eglife de Noyons dans laquelle il fait voie

la différence qu’il y a de la vie que l’on roene

dans Clairvaux d’avec celle que l’on mené dans

le monde.
La quatre cent quarante - deuxième eft uno

Lettre du Chapitre general des Moines Bene-
dièlins de la Province de Rheims qui prarnent

le nom de Moines noirs, au Pape Adrien IV. pat

laquelle ils lui demandent la dépofition de
Godfroi Abbé de Lagny.

La fuivante eft une autre Lettre des mêmes
adrefièe au Pape Alexandre 111. fut le même

Enfin laquatrecent quarante-quatrième & der-

nière eft une Lettre d’un inconnu adreffée à
l’Abbé de Reatino , qui ne contient rien de re-

marquable.

Le fécond Tome des Oeuvres de Saint Ber-

nard contient divers Traitez de ce Saint, dont

le premier eft intitulé DiU ConfiderAtion, di«
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^fifé en cinq Livres

,
& adrertc au PapeEuecnc Traite

III. pour lui fervir d’inftruéHon. La Conhde- delaCon^
ration dont il traite dans cet Ouvrage eft, com- fidélation

meil la définit lui-mème, la penfee qui s'appli- de S. £er~
que à chercher la vérité

,
particulièrement par nard.

rapport aux devoirs de fon état. Il fait voir dans
le premier Livre que la condition d’un Souve-
rain Pontife feroit tres-malheureufe , s’il ne fai-

loit aucune confider.uion fur foi-meme fSc que
ce lcroit une chofe indigne de lui d’etre entière-
ment occupé à entendre & à dedder les diffé-

rons des autres > fans emploïer aucune partie de
fon temps à la contemplation. Il y parle contre
le nombre infini de procès

,
qui font portés au

Tribunal Ecclefiafticfue , & contre les abus qui
s’y commettent. Il fait voir que cette occupation
conviendroit plutôt à des M-igiftrats feculierSj

qu’à des Ecclefiaftiques
j qu’il ne faut pas qu’Eu-

gene fuive les exemples de fes derniers Prede-
ceircurs>qui fe font plus appliqués aux affaires

qu a la contemplation;mais qu’il imite S.Grégoi-
re, qui dans le tems même que Rome étoit mena-
cée d’un Siégé pat les Barbares , a travaillé fur la

partie la plus difficile du Prophète Ezechiel. U
y montre que la confideration fert à former &
à entretenir les quatre Vertus Cardinales. Enfin

il y dépeint les chicanes que l’on emploie dans
les Tnbunaux de ta JuRicc Ecclefiaiiique > &
exhorte le Pape Eugene d’y mettre ordre.

Dans le fécond Livre après s’être juflifié do
ce qu’il a confèillc l’entteprife delà Croifade,

'dont le fuccés n’avoit pas été heureux , il rc- - *

commande au Pape Eugene de confiderer en

'^perfonne ce qu’il eft > ou la dignitd de fon
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TruUi état, & quel il eft: c’eft- à-dire quelles fontfe*

de U Cort‘ mcEurs , 5c premièrement de faire reflexion d’où

fiàertttîon il eft venu , afin que cette reflexion l’empc-

de S. Ber- che- de s’élever. Il lui fait voir qu’il n’eft pas

nard. établi au-defl*usdes autres pour dominer fur eux,

mais pour erre leur Miniftre , 5c pour veiller

fur euxi que fi fa dignité lui procure des biens

des richelfes, elles ne lui appartiennent pas par le

droit de l’Apoftolat, parce que S. Pierre n’a pu

lui donner ce qu’il n’avoit pas : qu’il lui a don-

né le foin fur toutes les Eglifes 5c non pas la

' domination qu’il a interdite aux Pafteurs , Sc*

que l’Evangile leur a défendue *, qu’un meme
homme ne peut pas ufurper la domination &
l’Apoftülatjôc que qui veut avoir l’un 5c l’autre, les

perd juftement tous deux : enfin il lui recom-

mande particulièrement de ne pas s’élever , 4

’n caufe de la grandeur de fa dignité. Vousn’ctes

>» pas fouverainement parfait , dit-il
,
pour être

jï Souverain Pontife} 5c fçaehez que fi vous vous

J» croïés fouverainement parfait , vous êtes le

n dernier des hommes Mais confidc-

,, rons avec plus d’exaélitude quelle figure vous

,, faites dans l’Eglife de Dieu 5c ce que vous êtes.

9, Vous êtes le grand Prêtre, le Souverain Pontife,

9, le premier des Evêques , l’heriricr des Apôtres

,

9, Abel en primauté, Nocen gouvernement, 5cc.

9, C’eft à vous à qui les Clefs du Ciel ont été don-

9, nées,
à qui les brebis ont été commifes, il y a d’au-

„ très Portiers duCiel 5c d’autresPafteurs desTrou-

99 peaux que vous j mais vous l’êtes avec un honneur

9B d’autant plus grand
,
que vous avez reçu ce titre

9, d’une maniéré differente de celle des autres : les

99 autres ont chacun un troupeau particulier} mais
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toutes les Brebis generalemenc vou . ou: été con- « Traïti

Bées 6c ne font à vôtre égard qu un feul trou- UCon^

{

jeaujvous êtes Pafteur non feulement de toutes '^Jtdera~

es brebis , mais meme de tous les Pafteurs. Il tion do

établit ce Privilège fur les paroles de J e s u s- «J. Ber»

Christ dans l Evangile , & il ajoute quel- •• nard.

ques lignes après : les autres font appelles à une «

partie du foin , au lieu que U plénitude de la «

puiflance vous eft confiée : leur pouvoir eft b rné «

par des limites , & le vôtre s'étend fur ceux «

mêmes qui ont reçu du pouvoir iur les autres ; «

car c’eft-à vous à qui il appartient dexcommu- «

nier un Evè:\ue, de le depofer , & de le livrer

à Satan , s’il y a lieu de le faire Voilà «

ce que vous êtes par vôtre dignité •, mais fou- «

venes-vous aufll de ce que vous étics & de ce «

que vous êtes encore , en vous confiderant per- «

(onnellement •, car vous êtes encore ce que vous «

étics 1 & la dignité qui vous a été donnée ne «

vous a pas dépouillé de vôtre nature : vous êtes «

lié homme , vous avés été fait Evêque ; mais vous »«

êtes toujours homme ; ainfi confiderés - vous «

comme homme i tirés le voile qui vous couvre i «

difiipez ces nuages qui vous environnent
,

«

vous vous trouverésun homme nû
,
piuvrc , mi- «

ferablc
^ qui a de la douleur d'être homme ,

qui «

a honte de fe voir nû
,
qui gémit d’êtve né

,
qui «

murmure d’être un homme né pour le travail (*

& non pas pour l’honneur, un homme né d’une «

femme Ce dans le péché, dont la vie eft courte, u

pleine de miferes , re;i;plie de terreurs 6c de «

pleurs. De ces deux confiderations il parte à une

croifiéme*, quel il eft, quelles font fes mccursÂ

& qpeUe eft (a conduite > & confeillc à Eugeno

R iii]
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Tr*iti de faire une ferieufe reflexion fiir ces chofcs. H

de la Cpn- l’avertit en finiflant ce Livre d’crre conftant

Jideration dans l’adverfité, & huivible dans la profperité»

de S. Ber- de fuir l’oifivetc & les difcours inutiles , & do

neird, n’avoir aucun égard à la condition des perfon-»

nés dans fes jugemens.

Dans le troifiéme Livre il parle de la confi-

deration que le Pape doit faire fur ceux qui font

fous lui , Içavoir les Fideles de tout le monde i

, il lui recommande encore de ne point affeékef
** de domination fur eux } ce qu’il répété, dit-il,

** parce qu’il n’y a point de poifon ni d’arme$

plus à craindre pour lui
,
que l’elprit de domi-

** nation. 11 traite enfuite des devoirs du Pape en-,

vers les inferieurs , & premièrement à l’égard

de ceux cmi font hors de l’Eglife , des Juifs

,

des Infidèles , des Chrétiens & des SchifmatU.

ques. Il dit qu’il eftdu devoir du Pape, défaire

cnfbrte que ceux qui font dans l’erreur fe con-
vertiflbnt à la Foi que ceux qui font convertis

n’en foient pas détournés , & que ceux qui s’en

écartent, y foient rappellés : que pour cela ilfe-

roit à propos d’avoir des Prédicateurs definte-

refles ,
mais que ceux qu’on emploie ne cher-

chent qu’à contenter leur ambition ou leur ava-

rice 3 ciue c’eft ce qui occupe prefentement la

Cour de Rome , & ce qui eft caufe que l’on fait

Il peu de fruit dans les Prédications
, & que la

Religion fait fi peu de progrès. Il parle enfuite

contre l’abus des Appellations à la Cour de
B Rome : Il eft neceflaire , dit-il , de faire une
»> grande reflexion fiir ces Appellations , de crainte

» au’un remede établi pour unejufle neceffité, ne
n devienne inutile fi l’on en ule mal i car il me
P feiqbic qu’eilçs pCMvçq; $tre cawfç d’un
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grand mal fi l’on n*y garde pas delà modération. “ Traite

On appelle de tout le monde à Votre Sainteté ÿ
“

c’eft une preuve de vôtre primauté, mais fi vous ^^Confide.

êtes bien (âge , vous fongerez plutôt à procurer le “ rMion de

bien de l’Eglife qu’a donner des marques de vôtre “ Bftr-

primauté. On appelle au Pape, & plût à Dieu “ nard,^

que ce fût utilement
:
plût à Dieu que ceux qui «

oppriment les autres (entiflént l’effet de la pro- «

ceaion accordée d ceux qui font opprimez j mais m

rien n’cft plus injufte que quand ceux qui ont fait «

du mal aux autres ont fujet de fe réjouir , &que «

ceux qui l’ont fouffert fc font fatiguez inutile- «

ment. On n’a point ordinairement de corapaf- «

fion pour celui que la fatigue du chemin & la dé- »»

penfe qu’il lui a fallu faire
, ont rendu encore plus <i

malheureux, & point d’indignation contre celui «

qui eft caufe de cette mifere. Eveillez-vous , hom- «

me de Dieu
,
quand ces chofes arrivent foicz m

touché de compalTIon pour le malheureux, & d’in- ci

dignation contre l’injulle
: que le premier foit »

conlblé par la réparation de fes pertes
,
par la fa- m

tifaâion de l’injure qui lui a été faite
,
&c par la fin o

des calomnies qu’il a fouffertes , & que le der- «

nier fe repente de ce qu’il a fait , & qu’il n’ait «

pas lieu de fe réjoüir du fupplice de l'innocent, »

On doit aufil impofer la meme peine à celui qui n

aappellé fans fujet ÿ
parce que c’eft une injufticc n

d’appeller fans raifon. Il *eft permis d’appeller »

quand on eft Iczc , mais d’appcller pour lezer les m

autres, c’eft une injuftice. On peut appeller d’u- ,»

ne Sentence
’,
mais c’eft mal fait d’appellcr avant c«

que la Sentence foit rendue , à moins qu’il n’y ait «

une lefion manifefte : quiconque appelle fans ctre a

içséjtl verftablement deifem joudc molefter les «
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Histoire ces Controverses
rr4ité » autres , ou de tirer l’affaire en longueur. Il ajoute

delaCo- que toute la terre murmure de la quantités de
Jidtratïo la confufion des appellations qui fe font à Rome »

dtS.Ber- & qu’elles font caufe d’une infinité de maux. Il

MMrd, rapporte quelques exemples
, & confeille au Pape

de ne plus fouffrir celles qui fe font pour foùte-

nirl’in)uftice, & de punir ceux qui en abufent. Il

condam.ie auili dans ce Livre l’abus des Exera"

N prions: Jeveux parler, dit-il, des plaintes&des

I, murmures des Eglifes, qui crient qu’on les dc-

t> chire & qu’on les démembre •, qu’il n’y en a point

,

il ou tres-peu
,
qui ne fe plaignent de ce mal , ou

M qui ne le craignent ; fi vous demandez pourquoi}

I, c’cfl que l’on fouflraii les Abbez de la JurifdîÂioa

i, de leurs Evêques j les Evêques , de celle des Ar-

I, chcvêques \ les Archevêques , de celle des Pa-

,1 triarchesou des Primats : cela eft- il dans l’ordre?

$, Sc peut- on l'excuferî Vous prouvez par là que

M VOUS avez la plénitude de la puifTmcc*, mais il

il efi à craindre que vous n’aiez pas Ki jufiice de

„ vôtre côté : vous le faites
,
parce que vous le pou*

» vez i mais la qucftion eft de fçavoir fi vous le de-

„ vez faire : vous êtes établi pour conferver à cha-

„ cun fon rang Sc fa dignité, & non pas pour l’en-

vier.ll fait voir enfuite que ces Exemptions ne font

ni permifes , ni honnêtes , ni utiles : qu’elles ren-

verfent l’ordre établi dans l’Eglife i qu’elles y ap-r

portent du trouble , & qu’elles font méprifer les

puiffances légitimés érablies de Dieu , aulE-bieu

que celle du Pape : qu’elles détruifent la Hier.ir-

chic EcclefiafUque
,
établie à l’imitation de celle

„ des Anges. Mais quoi, s’obje£ke-t-il au nom du

H Pape , eft-ce que vous me défendez de domicr

M des dirpenfes? Non certes
^
mais de didiper :,je

V.



IT MaTIERIS EccIISIASTIQÜES. 1^7
(çais bien que vous cres établi difpcnfateur , mais Traite

c’eft pour l’édiBcation , & non pas pour la def^ “ de la

truébion ,& on demande la fidelité dans un ^xÇ-^^Co/idera-^

penfateur. Quand il y a necelfité , la dirpenfe eft “ tion deS.

excufible
j
quand il y a utilité, elle eft Bernard,

utilité commune , & non pas particulière ; mais *«

quand il n’y a rien de cela
,
ce n’eft pas une fidel- «

le difpenfation , mais une ctuclle tfiilipation. Il **

y a quelques Monafteres dans les Evêchez qui «

appartiennent plus fiaecialement au Saint Siège , cc

fuivant la volonté de leurs Fondateurs •> mais il «

faut diftinguer cc qui a été accorde par dévotion m

d’avec ce qu’on veut obtenir par dévotion. Enfin c<

Saint Bernard dit que le Pape doit veiller généra-

lement fur toute l’Eglife
,
pour y faire obferver la

difdpline & les Lois Ecclefiaftiques , & lui re-

commande en particulier de faire exécuter le

Réglement qu’il avoir publié dans le Concile de
Rheims, touchant les habits & les mœurs des

Clercs
,
aufli-bien que fur l’âge & les qualitez de

ceux à qui l’on donne des Bénéfices.

Dans le quatrième Livre , Saint Bernard con-

fidere les devoirs du Pape envers le Clergé , le

Peuple de Rome , les Cardinaux & les autres Of-
ficiers de fa Cour. Il lui fait confiderer que fon

Clergé doit être tres-reglé
,
puifquc c’eft lui qui

doit être la réglé de tous les autres. A Fégard de

fbn Peuple , il remarque qu’il fuffit de dire que

c eft le Peuple Romain
,
pour faire connoître dans

quel déreglement il eft j que c'eft un Peuple qui

n’eft point accoutumé â la paix, qui aime le tu-

nuilte
,
qui eft cruel & intraitable , & qui n’eft

ibûmis que quand il eft dans l’irapuiftance de rc-

fiftex: qu’il doit neanmoins en avoir foin, quoi- -

l
f
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Traite^ qu’il paroille incurable*, parce qu’il n’eft pas oblî-

lAConfide. gc de le guérir , mais de le traiter. 11 exhorte en
ration * particulier le Pape i travailler à la reforme

tlu luxe ôc de la fomptuofité. Il lui donne divers
parti. avis touchant les qualitez que doivent avoir les

Cardinaux & les autres Miniftres qu’il choifit
pour être auprès de luii&il l’avertit de prendre
garde qu’ils ne foient ni intereflez , ni arrogans :

il lui confeille de fe décharger du foin de fes af-
faires domeftiques fur un Ôeconome. Enfin il

fait une récapitulation des principales qualitez
»> que doit avoir un Pape;Confiderez, lui dit-il,
« avant toutes chofes

,
que l’Eglife Romaine , donc

»» Dieu vous a établi le Chef , eft laMere, & non
« la dominatrice des autres Eglifes , & que vous
M n’etes pas un Seigneur fouverain des autres Evê-
« ques i mais l’un d’eux

;
que vous êtes le frere de

»> ceux qui aiment Dieu ,& le compagnon de ceux
i> qui le craignent ;que vous devez être une réglé
*> vivante de la juftice, un miroir de fatntèté, ua
»> modelle de dévotion , l’appui de la vérité , la dé-
*> fenfc de la Foi, le Dofteur des Nations

,
le guide

»• des Chrétiens , l’Ami de l’Epoux, leCo’nduéteur
•> de l’Epoufe vers Ton Epoux

, l’Ordonnateur du
»> Clergé , le Pafteur des Peuples, le Maître des
ignorans, l’Azile des opprimez,l'Avocat des pau-

»> vres , rEfperance des miferables , le Tuteur des
»> pupilles , le Juge des veuves , l'Oeil des aveugles

,

M la Langue des muets , le Bâton des vieillards, le
« Vangeur des crimes , la Terreur des méchans , ^
»> Gloire des bons , la Verge des puilTans, le Fléau
»> des Tyrans , le Pere des Princes , le Modérateur
*3 des Loix , le Difpenfateur des Canons , le Sel de

la terre , la Lumière de i’ünivcrs , le Pontife du
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Ttcs-Haut, le Vicaire de Jesus-Christ, le «
Chrift du Seigneur, Sc enfin le Dieu de Pharaon. «

Dans le dernier Livre il fait confiderer au Pape «
Eugene les Puiflances qui font au deflus de lui -,

(Ravoir , Dieu 6c les Anges : ce qui lui donne oc-
cafion de traiter des Anges 6c de la Divinité.

.

Saint Bernard a commencé cet Ouvrage en
1149. 6c le premier Livre a été achevé cette an-
née>là. Le fécond fut envoié au Pape Eugene
l’an 1150. après le mauvais fuccés de la Croilâde.

Letroifiéme l’an 1151. 6c les deux derniers quel-

que-tems après.

Les Livres de la Confideration font fuivis d’un T^raiti dê

Traité de même nature, adrefleàHenri Arche- Saint Ber-
vèque de Sens, touchant les mœurs & les devoirs nard , de$

des Evêejues, Saint Bernard y montre combien Devoirs
il eft difficile de fe bien conduire dans les cm- des Evê-^

plois de l’Epifcopat , 6c la necefllié qu’il y ad’a-^Mer.
voit un bon confeil. Il y fait voir enfuitc que les

Evoques doivent honorer leur Miniftere par leurs

vertus , 6c non pas par la magnificence 6c par le

luxe. Il y traite en particulier des vertus neceflai-

res à un Evêque, de laChafieté,de l’Humilité,

de la Vigilance Paftorale : 6c enfin il y blâme la

conduite des Abbez qui veulent fc faire exempter
de la Jurifliûion des Evêques , 8c porter des ha-

bits Pontificaux. Ce Traité a été compofé vers

J'an 1117.

Vers le même temps Saint Bernard étant à Pa-
ris fit un Difeours au Clergé de cette Ville, inti-

tulé De la Converfion, qui fuit le Traité du Devoir
des Evêques. C’eft une Exhortation morale à la

f

'enitence 6c au changement de vie , fur la fin de

aquelle il parle cootie les Clercs ambitieux 6c io^

'ifontinens.
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Taraité des Le Traite des Commandemens & des Dirpenfii
Comman- a été compofé pir Saint Bernard vers l’an 1131.

demens ^ pour fervir de Reponfe aux Moines de Saint Pier-

des Dif- re de Chartres
,
qui l’avoient confulté fur ce fujec

,

fenfes, & ell adrefle à l’Abbé de Sainte Colombe
( Ro-

ger
)
prés de Sens , & non pas à ces Moines de

Chartres i parce qu’ils lui avoient écrit fans la

permiffion de leur Abbé. La première Qiieftion

qu’il y traite eft de fçavoir fî toutes les chofes qui

font contenues dans la Régie , font des préceptes

à l’égard de ceux qui ont fait profeillon de i ob-
(êrver , ou fî ce ne font que des confeils & des avis

,

ou bien fi les unes doivent être tenues pour pré-

ceptes , & les autres pour confeils. Il répond que
la Régie de Saint Benoît eft propoféc à tous les

hommes, mais quelle n’eft impoféeiperlbnne

j

qu’il eft libre de l’embrafl’er ; mais que quand on
s’eft engagé à l’obferver

,
elle devient nccell'aire :

qu’ainii à l’exception de certains points de la Ré-
gie

, qui regardent des vertus fpirituelles , comme
font la charité, l’humilité, la douceur, qui ne
font pas tant de fon Inftitution que de celle de
Dieu , & qui pour cette raifon ne peuvent jamais

être changées ; tous les autres ne font que des

avis des confeils pour ceux qui n’ont pas fait

profelîîon de la fuivre ; mais que ce font des com-
mandemens pour ceux qui en ont fait Profeffion

,

qui commettent des crimes s’ils les violent i qu’ils

font volontaires aux premiers , 6c necelFaires aux

féconds i que neanmoins cette neceffité n’empê-

che pas qu’on n’en puifl’e difpenfer avec railbn

& par ncceifité : que le ^^ouvoir de donner ces

Di/penfes n’appartient qu’aux Supérieurs
,
qui le

peuvent faire pour de juiles caufes» mais non pas
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fans fujet & par fantaifie. Pour expliquer à ïonà Traite des

la matière des Difpenfes , Saint Bernard diftin- Comman-
gue trois fortes de chofes neceffaires , de ftables , dtmens &,
d’inviolables , & d’immuables ; les ftables font des Dif-
celles qui font tellement necedaires j qu’jl n’eft penjis,

pas permis à toutes fortes de petfonnes de les
‘

changer j mais feulement aux Supérieurs , telles

que font les Régies Monaftiques , lefquellcs

aiant été infticuées par des Saints , font ftables

ne peuvent être changées par la volonté des par-

ticuliers; mais comme ceux qui les ont établies

font des hommes , il eft aufli permis aux hommes,
qui par une Eleélion canonique ont fuccedé à

ces Saints , de donner des Difpenfes , fans ..bus fie

fans caufe de defordre , félon les occurrences des

temps , des lieux fit des perfonnes : fie d’ailleurs,

ces choies n aiant etc inftituées que pour fervir

à augmenter fie à conferver la charité
,
pendant

quelles font avantageufes à la charité , elles ne

peuvent être changées , même par les Supérieurs :

mais s’il arrive quelquefois qu’elles deviennent

contraires à la charité , au jugement de ceux qui

font obligez par leur charge d’en prendre con-

noiftancc fit d’y mettre ordre -, il cft tres-jufte que

ce qui a été ordonné par charité
,
foit auftî ou

omis , ou interrompu , ou changé en quelque

chofe, pour le bien de la charité : fie ilferoit in-

juftequeeequi a été établi pour la feu'e charité,

fubilftât au préjudice de la charité. Ces chofes

que nous avons appellées ftables f nt dotic fer-

mes fie immobiles, meme à l’égard des Supé-

rieurs i mais entant qu’elles fervent à la charité.

La fécondé cfpecc des choies ncceilaires
,

qu’il

appelle inviolables , (bac celles qui n’aiant pas été
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Trtûtides inftituces par les hommes, mais établies par leÿ

Comman- Commandemens de Dieu , ne peuvent être chan.^

demens & gccs que par l’autoriic de Dieu meme, qui en eft

des Dif- l’Auteur. Quant àlatroifîéme efpece des chofes

ftnfes, necelfaires
,
qu’il appelle immuables ; ce font cel-

les qui font d’une telle nature
,
que Dieu même

ne les peut changer pour quelque caufe que ce

foit : (ous cette efpece font comprifes toutes les

inftruélions que J e s u s-C h a. i s t donna à fes

Difciples dans le Sermon qu’il leur fit fur la Mon-
tagne , & tout ce que l’Ancien & le Nouveau
Teftament ordonnent touchant la charité , l’hu-

militc , la douceur & les autres vertus fpiritueU

les : toutes ces chofes étant d’une telle nature

qu’il n’eft jamais permis , ni utile de les retran..

cher, parce que leur bonté eft immuable & fon-

dée fut les principes de la Loi naturelle. De ces

trois neceftitez la première eft contraftéeparla vo-

lonté & la promelfe : la (èconde vient de l’autori-

té de celui qui a fait le Commandement 3 & la

troificme eft fondée fut la dignité du précepte.

De ces principes ainfi établis , Saint Bernard

conclud que l’Aobé ne peut difpenfet en aucune

manière de ce qu’il y a de Spirituel dans la Régie 3

& que pour ce qui regarde les Obfervances exté-

rieures , il n’en peut pas difpofer fuivant fa volon-

té , mais fuivant la charité -, parce qu’il n’eft pas

au defttis de la Régie , dont il a lui-même raie

Profeflîon : que la lettre de la Régie doit céder

d la charité
,
quand la neceflité le demande *, mais

qu’elle n’eft pas foûmife à la volonté de perfon-

ne : que les Supérieurs ne peuvent reftraindte

l’obligation du Vœu fans une grande neceiCté,

Dé veuillent : que
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bcantnoins un Inferieur donc l’obeïUance ne s’é- Traité det

tend pas au dcU de fes Vœux ,eft imparfaite; par- Comman-
coque robeïd'ance parfaite n’efl: renfermée dans demens C7

*

aucunes bornes > & qu elle embrafle volontaire- des

ment , & avec un courage plein d’affcâion & de fertftSi

vigueur y tout ce qu’on lui ordonne : qu’il n’y a

point de defobeïn'ance qui ne foit à craindre»

nuis qu elles ne (ont pas toutes également crimi-

nelles: qu’il faut mettre de la différence & entre

les perfonnes qui nous commandent , & encré

les chofes qui nous font commandées : qu’à l’é-

gard des perfonnes , nous devons davantage ap-

préhender d’offenfer ceux de nos Supérieurs
,
qui

ont fur nous une plus grande autorité : car il vaut

mieux obeïr à Dieu qu’aux hommes , &c aux Su-

périeurs qu’aux Confrères , & entre les Supé-

rieurs aux nôtres
,
qu’à des Etrangers : qu’à l’é-

gard des Commandemens , nous devons avoir

plus de foin d’obferver ceux qui font plus impor-

tans que des moindres > & que l’on eft plus oa
moins coupable , félon que la chofe commandée
eft plus ou moins d’importance : que cette diffe-

rente a aufll lieu dans les Commandemens éta-

blis par les hommes
>
parce qu’ils commandent

les cnofes avec plus ou moins d’affeélion
,
feloix

qu’ils les jugent plus ou moins neceffaires ; que

la parfaite obeïffance eft celle qui ne méprife pas

les petites chofes , & qui a foin d’obferver les

plus grandes , fe conformant à 1 intention du Su-

périeur , dans le jugement qu’elle fait de l’im-

portance de fes commandemens : que les chofes

les plus legeres > comme la défenfe de rire ,
ou le

commandement de garder le Hlencc
,
quand elles

font commandées > deviennent d’obligation > ^
XII. SifçU.^ S
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Traité des que celui qui ne les obferve pas , commet un pe*
Comman- ché

,
quoiqu’il ne commette pas un crime

,
pour-

demens ô‘ vû qu’il ne le falle pas par mépris
» parce que s’il

des Dif- le fait par mépris de la Loi , il fe rend tres-cou-

ftnfes. ipable : la négligence dans ces fortes de chofes

étant blâmable» & le mépris digne de condam»
nation ; qu’il faut obéir a Dieu & aux hommes
qui commandent en fon nom

»
pourvu que ce

que ceux-ci commandent ne foit pas contraire à

la Loi de Dieu
:
que dans les chofes douteufes il

faut fuivre le commandement des Supérieurs:

que tous les pechez de defobeïd'ance ne font pas

égaux j & qu’à l’égard de ceux qu’on commet
contre la Régie Monadique , dont on a fait Pro«

feffion,il y a des fautes plus legeres, & d’autres

plus grandes: ’u’il ne faut pas croire qu’il foie

impolBbled’obferver la Régie, parce qu’il ne fo

peut pas faire que par négligence ou parfuprife»

en ne manque à quelque point
;
puifqu’on ne

s’oblige point par les Vœux de Religion , à ne
pecher jamais , & que la Régie donne des reme-

* des contre toutes fortes de pechez.

Saint Bernard lépond enfuite à quelques quef.

rions particulières que ces Religieux lui avoient

propofées.

La première, pourquoi une confcience erro-

née ne change pas le mal en bien, comme elle

change le bien en mal î II répond qu’afin qu’une

aétion foit bonne , il eft necelfaire qu’elle foie

faite par laconnoiflance&par l’amour du bien:

que celui qui fait une bonne action , la cioiant

mauvaife
,
n’a point l’amour du bien dans le

cœur , & qu’ainfi fon aâion eft méchante j

mais que celui qui fait une méchante aâion la
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croiant bonne , eft dans l’ignorance du bien

j & Traité ilet
amli fon adtion ne peut pas être cenfée bonne

, Comman-
quoique fon intention le foit :que fa bonne vo- demrm &lomc ne lera pas frullrée entièrement de récom- det Dif-

^

penfe , & neanniomsque cette fimplicité ttom- penfes
‘

pçe n eft pas exempte de mal : Mais quoi î direz-
vous, n’agit- il pas fuivanr fa confcience î Oüy, dit
S. Betnardj mais fuivant une confcience faufte &
erronée

,
qui ne l’exempte pas de tout péché.

Il leur répond fur cette fécondé queftion } .

fçavoir
, fi dans tous les préceptes la defobeïf-

fance eft a proportion aufli criminelle que l’o-
beïllance feroit méritoire*, &: il fait voir qu’ea
eertaines rencontres robeïlTance eft plus méri-
toire que la dcfobeïflance n’eft criminelle.

Ils lui avoient demande jufqu’où s’étendoîc
1 obligation de garder laftabilitc

, & quelles font
lescaufes pour Icfquellcs il eft permis ou utile de
la rompre. Il répond qu’un Religieux ne doit ja-
roais quitter fon Monaftere fans la permiffion de
Ion Abbe

,
quand il peut y obfcrver fa Régie;

tuais que fi la^mauvaife vie de ceux avec qui il de-
meure l’e^êchc de l’accomplir, il eft à propos
qu il choilifle un autre Monaftere , où il puiflè
rendre à Dieu les vœux qu’il a faits

: que quoiqu’il
ne foit pas permis à un Religieux qui eft dan*
un Monaftere bien réglé , mais moins auftere*
den fortir fans la pcrmillion de fon Supérieur;
pour aller dans un plus .luftere is’il arrive neatl*.

moins que quelqu’un en étant forti foit entré dans
un autre , on ne lui doit pas confeiller de retour-
ner au premier, moins parfait & moins auftere,
lî ce n’eft que les deux Monaftercs étant fort prés
i un de l’autre , il foit rappellé par le premier.

S ij
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Traité des La quatrième queftion qu’ils lui avoient proi«

Comman- pofceeft, pourquoi S. Grégoire le Grand n’obli-

demtns & gea pas un nomme Venamius, qui avoit quitté

des Dif- fhabit de Religion , de rentrer dans l’ctat Mo-
fenfes, naftique , & le re<jût meme fans cela à la Conunu»

, nion: & pourquoi S.Augullin enfeigne que le ma-
riage contrafté par eux qui ont fait vœu de con-

tinence eft indmoIuble.Saint Bernard avoue fran-

chement que ç’a été le fentiment de ces faints Evê-

ques, mais que c’eft à eux à voir s’il eft véritable.

U leur répond encore fur une cinquième que(^

don , touchant des Evêques que Saint Grégoire

avoit renfermez dans des Monafteres , à caule des

crimes qu’ils avoient commis *, Içavoir s’ils y de-

meurèrent en leur habit , où s’ils prirent celui de
Religieux : qu’il n’en Içait rien , mais qu’il eft

vraifemblable qu’ils ne le prirent pas
,
puifqu’ils

ne l’eulTent dù porter que pour un temps , &
qu’ils ne cherchoient qu’i vivre en repos dans la

retraite de ceMonaftere, afin d’y faire plus aifè-

ment penitence.

La fixième queftion d laquelle il répond eft,

fçavoir pour quelle raifon entre tous les autres

états de penitence, celui de laRe'igion a méri-

té le privilège d’être appellé fécond Baptême î II

' croit que c’eft à caufe que l’on renonce parfaite-

ment au monde , & que l’on pratique la vie ipi-

tituelle d’une maniéré excellente& particulière ;

que l’on eft de nouveau revêtu de Jesus-Christ

& retiré des tenebres du péché pour entrer dans

la lumière des vertus.

La feptiéme demande qu’ils avoient faite i

S. Bernard eft , fi un Abbé venant à mourir ou i

être dépofé, les Religieux ont plus de liberté ejv
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îceremps-li de fouir de leur Monaftere pour aller Tràiti dei

dans un autre : Saint Bernard répond que non , Comman-
parce que le vœu que l’on fait dans rEelifen’eft demens

point borné à la vie de l’Abbé, mais Æulement des Dif-
autotifé par (à prefencei& qu’ainfi le Religieux psnfes.

doit mefurer fon Vœu par la durée de fa vie , &
non par celle d'un autre.

Us lui avoient encore demandé ce que doit fai.*

re un Religieux qui a une averdon fe.rcte con-

tre (bn Abbé , dont il ne croit pas que l’Eleélion

ait été faite dans l’ordre. Saint Bernard répond

,

que quand l’Eleâion de l’Abbé n’eft pas mani-
feftement vicieufe , le Religieux doit lui obeïr.

Les autres quedions de ces Moines étant de
moindre confequencc,S Bernard y répond en peu
de mots. Il n’y en a qu’une qui mérité quelque at-

tention ; fçavoir , fi une perfonne qui eft telle-

ment dilpofée envers une autre qui l’a offenfée

,

qu’elle nsvoudroit pas lui faire de mal,mais qu’eU

le ne (croit pas fâchée qu’il lui en arrivât , eîl en

état de s’approcher de l’Autel : il répond qu’elle

ne le doit pas faire
,
jufqu’à ce que fon reifenti-

raent foit pafic.

L’Apologie de Saint Bernard adrefiee à Guil- -Apologie

Jaume Abbé de Saint Thierry , eft un Ouvrage S^int

dans lequel il entreprend de fe juftifier, & ceux ^f*^rd a

de (bn Ordre , de ce dont ils étoient acculez , de GkilUumc

niédirê de l’Ordre de Cluny
j
c’eft-à-dirc, de tous de

les Moines Benedickins qui n avoient pas embraf- Saint

lé la réformé de Cifteaux. Quoique cet Ouvrage Thierry^

foit intitulé jipologie, il y reprend fortement

les déreglemens des Moines de Cluny i mais afin

d’avoir oroit de le faire avec plus de liberté , U
commence par déclarer

,
que ni loi , ni fes Reli-

S iij
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gieux n’ont jam.iis mal pailéde cet Ordre. Il ap-
prouve la dïverfité des Ordres Religieux, & loui?

en particulier celui deCluny ; il déclame contre

ceux qui jugent tefneraitement de la maniéré de
vivre de cet Ordre, 8c qui fe croient beaucoup
plus laints

,
parce qu’ils mènent une vie plus

auftere. Il fait voir que les exercices fpirituels

font plus utiles que les corporels
,
que l’on peut

ctre bon Religieux fans pratiquer toutes ces

aufterirez ; & qu’au contraire toutes ces aufte-

ritez font inutiles
,
quand elles ne font pas ac-

compagnées de la charité& de la vertu : mais de
crainte qu’il ne femblât autorifer

,
par ce qu’il

venoit de dire, les dércglemens qui croient dans
l’Ordre de Cluny,il les découvre & les condamne
dans la fécondé partie de cetOuvrage. Il dit qucla

maniéré de vivre des Religieux de l’Ordre dcClu-

nypcut être l’ouvrage des Saints, qui voulant fau-

ver plufieurs perfonnes par cetre modération , onp
temperc la rigueur de la Régie en faveur des foi-

blcs , fans toutefo's la détruire ; mais qu’on no

f

)Cut pas croire qu’ils aient permis les vanitez 8c

es excès qui font dans la plufpartdes Monafte-

res : Car je ne fçaurois afTez admirer , dit-il , com-
nlent une fi grande diffblurion dans les repas,

dans les habits, dms les lits, les équipages 8c

les chevaux , s’eft pii gliffer , & s’établir de la forte

parmi des Moines -, qu’il femble que ceux qui

s’abandonnent aujourd’hui à ces excès avec plus

de profufion fie de volupté , conlervenr plus

parfaitement refprit fie la Religion de leurs pe-

res ; fi-bien que par un renverlcment étrange, on
donne maintenant aux vices le nom des vertus j

& aux venus le noin des vices, Qn prend poui?
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iEvaiice une dénenfe modérée •, la fobticrc paC- <'j4poIogîe

(ê pour une aufterité : on appelle le filenceune ^^deS.Iier^

triftefle i au contraire, le relâchement dans les à
mŒurs s'appelle une diferetioni la profullon, li- ** Guillau-

beralitc -, le flus de la langue , une urbanité : ce me ^bbè
n’eft plus un vice qu’un ris defordonne , c’eft ce “ de Saint,

qu’on appelle gaietés le luxe des habits & le ^^Thierr^^

fafte des chevaux , c’eft l’honncteté d’un Moine >
**

c’eft la netteté de fa chambre que les ornemens

fuperflus 5c fi nous y faifons quelques depenfes ,
**

ce (ont auranc de chavirez. Malheureul'e charité

qui détruit la véritable ! Diferetion déréglée qui “

confond en nous celle de la vertu ! Cruelle mife- “

ricorde qui entretient la vie du corps , 5c la ravit à “

l’ame
! Quelle étrange charité de cultiver la chair *•

& négliger l’efprit ! Quelle dilcrction de donner “

tout au corps , 5c de rctufer tout à T.-.me l 11 com-
pare enfuite la fobrieté des anciens Moines avec

ï’interaperancede ceux de Ton temps, 5c fait une
peinture tres-naïve des excès des derniers : En
voici quelques traits. Dans nos repas la bouche **

£c les oreilles ne font-elles pas également rem- “

plies d’une confufion de voix, de viandes > Et pen-

dant que l’on traîne de longs propos,fe trouve t-il
“

perfonne qui penfe à régler la débauche î Cepen- “

cant les mets fuccedent les uns aux autrcs,5c pour

une abftinenc: de chair que l’o i pratique,de grands «

corps de poifibns paroifient i double rting fur «

la table : Eftes-vous faôus des premiers? radceiTc «

du cuifinier vous donne la même avidité pour los «

autres *, il leur donne des faudes aullî dineieniei n

que leurs efpecesi 5c de quatre ou cinq plats «

qu’on dévoré , on fait des premiers une tranfi» <t

|ion fi oacuielie i ceux qui fuivent
,
qu’ils ceux* u
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JtpoIogUn pli(fent le ventre , mais fans oter l’appctit -, paf-

iieS.Ber~,y ce qu’on fe luit le palais fi agréablement de ia

fi*rd 4 i> nouveauté des ragoûts
,
qu’on efface les premie-

CuillaH- O res alterations > la faim fc réveille , on reflufcite

me Abbi» fcs premières pointes, on recommence avec la

de Séint » meme avidité *, le ventre qui n’a point d’yeux , ne
^hieny. » voit pas qu’il fe charge , mais on le guérit du dé-

ti goût par la variété: ôc parce que la fimplicité de la

»> nature nous efi ennuieufe dans les repas , on altéré

w les qualirez qu’elle départ aux créatures dans tou»

»> te leur pureté ; nous raifons des mixtions contre

»> nature d’efpeces differentes, & par des faveurs re-

u cherchées on entretient ôc on folliciteavecanifice

U l’intemperance des hommes*, & fi on fort affezai»

U fément de^ termes de la neceflité naturelle , on ne

w remplit jamais les efpaces de la volupté. Il re-

• prend d’une maniéré aufïl forte leur délicatelfe &
leurs excès dans le boire ; & fe moque d’une pra-

tique ridicule de quelques Moines
,
qui étant

îcunes, fa'ns, & robuftes, fci ctiroient de temps en

temps de la Communauté pour fe mettre il’In-

firmeric , afin d’y pouvoir manger de la viande.

Des excès de la bouche il paffe au luxe & à la

„ fomptuofité dans les habits ; Nous ne nous

„ croions pas , dit-il , bien habillez , fi nous ne fom-

„ mes chargez de parures & d’ornemens: nous ne

„ cherchons pas les ctofes les plus utiles , mais

. M les plus fines j nous n’en cherchons pas qui re-

„ pouffent le froid , mais qui attirent fur nous le

w vent de la fuperbe. Enfin ce qui nous plaît n’efl

„ pas félon la Régie ce qui nous fort le plus
,
mais

M ce qui nous couvre davantage de vanité Ne
M voit-on pas que nos habits ne fervent plus qu’à la

U fupetbe des Moines dç nûue tems , eux qui nous
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avoient été donnes pour des marques d’humi- **

lité» à peine les Provinces' peuvent- elles four- “/if •?.

nir detofes ad'ez précieufes à leur orgueil. Le fol- '^Bernard

dat & le Moine partagent enfemble un même 4 Guil~

drap en habit de guerre &de cellule. Ne feroit- ** Uume
on pas de l'habit d’un Moine aujourd’hui l’ha- “ Abbé de.

bit d’un homme du monde î un Prince meme ,
“ Sdint

s’il ctoit à la mode , s’en trouveroit-il mal cou- *^Thicrry

vert ? Mais vous me dirés que l’habit ne fait pas «

le Moine
, que c’eft la vertu qui peut occuper **

toujours la région du cœur , encore quelle ait
**

quitté les vetemens : cela eft fort bien -, mais je

demanderois volontiers
,

fi lors que vous cou- **

tes la Ville &les marchés, les grandes foires,

les maifons des marchands
,
que vous renver- “

fés les magasins
,
que vous développés les mon- **

çeaux d’étofes , vous les touchés des doigts , les

approchés des yeux , les exposés au jour , vous

rejettes ce qui n’efl: pas h hn ou ft bien luftré *,

fi quelque piece paroît â vos yeux avec plus “

d’éclat Sc de beauté , c’eft pour vous
,
quelque **

prix qu’elle ait, vous avés encore plus de vanité. **

Il ajoute que les Abbez non (êulcmcnt ne cor- **

rigent pas ces defordres , mais les autorifent

meme par leur filcnce & par leur exemple : On
m’aceufera

,
dit-il , d’être fuperbe*, il n'importe, <«

je ne puis m’en taire , je demanderai toujours «

avec liberté , comment il Ce peut faire que le «

lèl de la terre fe foie ainfi didipé , comment les «

hommes dont la vie nous devroit être un exem-
pie d’humilité , nous donnent dans leurs pra-

tiques des leçons Sc des exemples de vanité ; & *«

pour ne rien dire de beaucoup de chofes qui fe

pall'ent^ : quel ^e^acle d’humilité de voir la
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jfpoh- n pompe des chevaux 6c tout cet équipage j une
giedeS, » confufion d’hommes & de valets, deforte que
Bernard» la fuite d’un feul Abbé feroit le plus fouvenc
i Gull. » celle de deux Evêques. Que je fois un menteur,
Uume « s’il n’cft vrai que j’ay vu un Abbé feul accom-
uibbé de** pagne de plus de foixante chevaux*, qui pren-

Saint ** droit ces Abbez pour les Peres des Moines
^hierry.** &c pour des Pafteurs des âmes î ou plutôt qui

»» ne les prendroit pas pour des Gouverneurs de
M Villes & de Provinces? On voit enfuite tranf-

M porter le linge de table , les gobelets , les baflSns,

»> les chandeliers , les valifes pleines de baga-

« gc de lits *, 6c le Maître eft prefque éloigné

»» de quatre lieues de fa maifon , que l’arrierc-

M garde de fon équipage y touche encore : on
»> preuilroit ces apprêts pour un convoy d’ar-

»> méc , ou comme s’il étoit queftion de tra-

»> verfer une Foreft où l’on pourroit manquer des
»> choies necefl’aires : Ne pourroit-on boire du vin

» 8c verfer de l’eau fur les mains d’un même valè î

»> une chandelle ne pourroit-clle t’cclaircr que
»» dans ce chandelier d’or ou d’argent que ru portes?

»> ne pourrois-tu dormir fur un autre lit ou fous

*> un autre couverture que celle que tu châties î

M un même valet ne pourroit-il pas pencer ta bête,

*> fervit à la table 6c faire le lit ? fi tu me dis que
»> c’eft pour être moins à charge à I Hôtelerie ,

»> pourquoi tous ces valets ne portent-ils chacun

» leur équipage? Il n’épargne pas même la ma-
gniheence des Moines dans les bâtimens de

leurs Eglifes
,
6c dans leurs ornemens j Mais tout

Si cela , dit-il , n’eft encore rien
,
parlons des chofes

« de plus grande confequence , 6c d’autant plus

•> grande, qu’ellesfc font tendues plus ordinaires;
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Je ne veux point parler des dimenfions de nos « yfpoh^

Eglifes , de ces hauteurs immenfes , de ces Ion- « aie deS.

gueurs démefurées , de ces largeurs fuperflucs, »Brrnard

de ces fotnptueux ajuftemcns , de ces peintures « ^ Guil~

curieufes , lefquelles attirant à l’envi les yeux « aime
des Artîftans, en divertiirent la dévotion ne uAbbé de

reprel'cntentà mon efprit que ces anciennes ce - « Saint

remonies du JudaïTme. Mais je veux que tout uTbierry,

cela (ê falTe à la plus grande gloire de Dieu:

Je demande (je fuis Moine , 8c je parle â des

Moines) je demande , dis-je à des Moines ce «

qu’un' Payen demandoit autrefois à des Payens;

Dites-moi , Prêtres
,
que fait l’or dans le lieu ce

Saint î 5c moi je prens fon fens fans m’arreter «

d fes paroles : dites-moi
,

pauvres
(

fi toutefois «
on vous peut appeller des pauvres) que fait l’or c<

dans le Sanctuaire? je ne parle point des Eve- ce

ques 5c de leurs Eglifes , on en doit juger tout au- ce

trement que de celles des Moines j nous fçavons ce

que les Evêques font redevables aux fages 5c aux ce

fols
} qu’ils excitent par ces images > 8c qu’ils u

réveillent par les chofes fenfibles la dévotion c«

des Peuples qu’ils n’avoient pu leur infpirex par «c

les fpirituelles. Mais nous qui ne fommes plus ce

dans le Siecle,qui avons abandonné toutes les «

beautez 8c les richelTes de la vie pour fervir à «

Jesus-C h r 1 s t •, qui avons foule aux pieds tout «

ce qui brille aux yeux du monde, qui nous fom- u

înes éloignés des concerts de Mufique , des m

Cafiblettcs, des plaihrs du goût, du toucher, c<

êc de tous les fens
,
pour gagnerJesus-Christ cf

à qui voulons-nous donner àe la dévotion par «

des contentemens que nous avons quittés pour ce

clic ?
quel fuccez eft celui que nous attendons «
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jfpo!.. U de coures ces merveilles ? les admirations dei

gie cUS.m fols ou la fatisfaâion des (Impies. N’eft-ce point

Bernard» le commerce que nous avons avec le monde
i Guil-*» qui nous fait prefenter de l’encens à (es Idoles?

Uume n & pour parler plus ouvertement , n’eft-ce pas

jibbé de» l'avarice , cette efpcce d'idolâtrie qui nous fait

Saint ** agir î n’eft - il pas vrai que nous ne cherchons

Thierry.» pas le falut , mais les riched'es des peuples. Si
^ » vous me demandez comment ;

j’en découvrirai

» le fecrec qui cft admirable. Il y a un certain art

•* de femer l’argent qui le multiplie ; il coule com-
» me les rivières & te grodic

;
la profufion qu’on

*» en fait en caufe l’abondance : car la vue de
** toutes ces fompeueufes 5c mervcilleufes vanitez,

•* fufpend tellement ôc les yeux 5c l’efprit de ceux

« qui les regardent
,
qu’aulieu d’offrir leur coeur

» i Dieu , ifs prefentenc leur argent aux hommes
” 5c voilà comme les premières richelTcs englou-
»» cilTent les autres , 5c comme l’argent des Moines
** e(f un appas pour celui des (impies ; car on a

» je ne (çai quelle inclination de Jetter de l’eau à

la Mer , 5c de donner d ceux qui (ont bien richesj

» ils couvrent d’or les Reliques des Saints , 5c l’on

« s’en vient tout cbloiii pour les toucher , les

** yeux fermés « la bourfe ouverte i on expofe les

” Images au Jugement du peuples les plus belles

» 5c les mieux parées font toujours les plus faintes;

** les hommes courent pour les baifer , on les in>

•• vite au balfin , 5c puis on les renvoie chez eux

» bien plus remplis d’admiration pour les orne-

» mens que pour les Sacremens de nos Eglifes.

M Apres on vous fufpend dans l’Egliiè » non pas
* des Couronnes , mais de grandes roues de picr-
** reries. On mêle U lumière des flambeaux avec
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celle des pierres précieufes. On voit au lieu de « j4pofa-^

chandebers monter de grands arbres d’airain, ugiedeS.

donc le poids & la façon (ont également admi- uBirnard

râbles > aullî luifans de la lumière de leurs cicr- « a GuiU
ges ,

que de l'éclat des diamans. Que penfes- u laume

vous que l’on prétende dans toutes ces belles itAbhc dt

chofes , la componélion véritable des pécheurs » Saint

ou leur admiration; O vanité des vanitez ! mais *tThicrry^

qui n’eft pas plus une vanité qu’elle eA: une fo-

lie. L’Eglife reluit en fes murailles : & foulFre

dans fes pauvres ; elle couvre fes pierres de ri-

chelTes, & laifle fes enfans dans le malheur de

la nudité i on repaît les ^eux des riches du pain

des pauvres; la curiobte des Immmcs s’entre-

tient dans l’Ëglilè , & la mifere des Indigens ne

trouve point de rcmedejdu moins ü nous fom-
tncsinfenfiblesà la douleur des hommes,laiAbns-
nous coucher de refpeû pour la peribnnne de

nos Saints ; ne faifbns pas de leurs Images le

pavé de nos Eelifes. Quelle honte l on crache

affez fouvent mms la bouche d'un Ange i on
foule aux pieds le vifage d’un Saint ; mais il

nous avons encore la même indiifecence pour

leurs Images , épargnons-en du moins la beauté

des couleurs ; pourquoi peindre avec la main ce

qu’on doit etfacer avec les pieds ; Pourquoi

embelir avec tant de peine ce qu’on doit lalir

en un moment î Que fervent tant de beaux traits

parmi la poudre; Enfin à quoi bon toutes ces

vanitez
,
parmi des pauvres , des Moines , des

perfonnes fpirituelles ; finon que nous foions

obftinés i répondre à ce Pocte Payen avec Da-

vid, Seigneur, j’étois tout brûlé de zele pour

l’honneuc de v6ue Maifon ^ Sc l’Habitacle de
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jipolo-** vôtre Gloire. Je le veux donc bien avec vousj
gif deS.*' je fouftre ces excès dans l’Eglife j la fimplicité

Bernard» & la dévotion des freres peut fanûifier ce qui

à Guil- » feroit le crime d’un avare : mais dans les Clox-

Uume » très devant des gens qui pleurent leurs pechez ,

de» à quoi bon tous ces monftres en pcin«îre &c en

Saint ” boflcî En finiflant ce Traité il prévient contre

T'hierry. la penfee qu’on pourroit avoir que ces veritez

fortes feroient caufe de fcandale : Plût à Dieu»

dit-il
,
que perfonne n’en tire de tout ce que

» j’ai dit : Car je ne doute point qu’en reprenant

» les vices, je n’.aye un peu ofFenfcles oreilles de

» Cvux qui les pratiquent. Il fe peut faire neao.

» moins , (i Dieu l’avoic ainlî voulu , que ceux

» memes que je crains d’avoir aigris par mes pa-

« rôles , ne le feront pas : mais cela n’arrivera

» pas s’ils ne cefl'ent d’être ce qu’ils étoient , s’ils

»* ne ceflent de médire tous les jours , comme c’eft

w leur coûtume} de juger mal de leurs freres , dont
” la vie n’eft pas fi pleine d’aufteritez vifibles \Sc

» fi aucontraite ceux qui s’attachent moins à la

»> rigueur extérieure , ne prennent foin de leur

part de retrancher toutes les fupei fluitez , où la

« liberté qu’ils fe donnent les emporte. Enfin il

blâme ceux qui par inconftancc pafl'ent de leur

• Ordre quoique moins auftere dans un autre: J’en

« ai connu, dit- il
,
qui ont voulu changer lamo-

» deration de leur Ordre .avec l’aufterité du nôtre j

»» qu’ont-ils fait! Us ont laide le fcandale parmi
»» leurs frétés , & n’ont pas laide de l’a porter

» chez nous: ils n’ont pas moins trouble les nôtres
** par leur miferable converfation , qu’ils avoient

** fait les autres par leur fortic i & parce qu’ils

•* ont meprife par orgueil la profeilion qu’ils
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ivoient cmbrafTée , & qu’ils en ont ptcfumé une « Â^nh:.

autre au-ciclàde leurs forces , lajuftice de Dieu ttgiedeS.

a fait paroître leur lâcheté dans la fuite i ils ont tJicrnari
été contraints de quitter notre Règle par la mênjc „ 4 Gitil~

imprudence qu’ils l’avoicnt pril'e , & de reprendre *1 Uume
honteufement celle qu’ils avoient quittée parlege- nAbbi de
reté: car n’étant entré chez nous que par l’impa- « SAïnt
tience qu’ils avoient de demeurer dans leur Ordre, uThierfJi
& non pas par un véritable défit de vivre dans le <c

nôtres il ont fait connoître ce qu’ils étoient,iîc„

paflans & repalTans de l’un à l’autre par une «c

incondante legereté
,

ils ont laide le fcandale ce

f

)2X tout. Je ne parle pas genei alement de tout

e monde. Nous en avons qui pat la grâce de Dieu u
ont commencé/genereulcment, & perfeverent par cc

le fecours de la meme grâce encore avec plus de <c

force. 11 eft neanmoins beaucoup plus sûr de per-

feverer dans le bien que nous avons entrepris, que «c

d’entreprendre un bien où nous ne puilîîonspas «t

perfeverer. Mais fur tout prenons tous foin
,
que «r

félon le confeil de l’Apôtre , toutes nos actions ^
fbient conçeucs dans l’efprit de l.i Charité. «c

Le Traité de la louange de la nouvelle Mi- Traité
lice adrelTé i Hugues Grand - Maître des Chc- de S. Ber~
valiers du Temple, a été compofé par Saint narddeU
Bernard vers l’an 113 y. Cet Ordre avoir été é- losange
cabli l’an 1118. par quelques pieux Chevaliers /4

qui avoient fait vœu entre les mains du Pa- ^elle miz
triarche de Jerufalem de vivre comme des Cha- Bce,

noines réguliers, dans la chafteté, dans l’obcïl-

fancc, Sc fans avoir rien en propre. Les pre-

miers qui le firent , furent Hugues de Paganis

& Geofroy de S. Aldemar. Le Roi de Jerufa-

lem leur donna pour demeure un Palais qui
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Tréltê étoic autres du Temple de Jeriifalem , d’où ils

de S. Ber- onx. pris le nom de Chevaliers du Temple. Le
nard de la Patriarche & les Eveques leur donnèrent pour
loimnge emploi la garde des (.hemins qui conduifoienc

delà nou-^ Jerufalcm, & la defenfe des Pèlerins contre

velle mi- les voleurs. Le premier Grand Prieur de cet

lice. Ordre fut cet Hugues de Paganis , à qui ce

Traité de S. Bernard, eft adrefl'é. Au commen-
cement de l’Inftitution ik n’étoient que neuf
Chevaliers j mais le nombre augmenta beaucoup
depuis. Leur Inftitut fut approuve dans le Con-
cile de Troyes de l’an 1117. qui fit drefi'er leur

Réglé i quelques uns ont cru qu elle avoir etc

faite par Saint Bernard » mais ce fut Jean de
Saint Michel nommé par le Concile & par

Saint Bernard, qui la drefia fur la Relation du
Grand- Prieur & des autres Chevaliers du Tem-
ple

,
ainfi qu’il cft marque dans le Prologue de

cette Réglé. Le Traité de S. Bernard dont nous
parlons n’eft pas une Réglé , mais un Eloge de
cet Ordre & une exhortation qu’il fait aux
Chevaliers du Temple de s’acquitter des de-

» voirs de leur Milice. Le monde apprend , dit-il»

U avec étonnement qu’il y a une nouvelle Mi-
„ lice établie dans le pais que Nutre-Scigneur a

», honoré de fa prefence corporelle , ahn que

„ comme il y a exterminé les Princes des Tene-

», bres par la force de Ton bras
,

il en chalTc en-

,,
core à-prefent leurs Satellites par le bras defes

courageux Soldats , Sc qu’il racheté de nouveau

JJ
fon Peuple. Ce genre de Milice eft tout nou-

„ veau , Sc les Siècles paffés n’ont rien vu de fem-
M blable » on y livre deux combats tout à la fois ,

n l’un contreU chair ôc le Cuig , Sc l’autre contre
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les ennemis fpirituels : dans l’un on refîfte à un „ TtéiUi^emi corporel par les forces du corps , & dans ^de S.Rer^
I autre on déclaré U. guerre aux vices & aux „
dernons. Il ajoute que la caufe & la fin de cette „ U loït.
Milice ne Ibnt pas moins admirables 5 car toutes anjre de
les guerres qui fe font entre les hommes, ont U „ott-
pour caufe ou ders mouvemens dccolcre.ou l’am- veUe mi-
bition & la vaine gloire , ou le defir de fe met- Uce,
tre en poflelfion de quelque Heritage, & la fin
qu’on s’y propofe eft toujours un interet tem-
porel. Les Chevaliers du Temple n’agiflent par
aucun de ces motifs

, & fe propofent toute une
autre fin ; ils font] la guerre du Seigneur fans
craindre de pecher en tuant leurs ennemis , ou
de périr s’ils font tués; puifque foit qu’ils tuent

,

fbitquils foient tués, c’eft toujours pour Jesus-
Chri sTjfs’ils tuent , c’eft le profit de Jesus-C HR I ST, s’il font tués, c’eft leleur. Enfin les
mœurs & la vie de ces Chevaliers doivent faire
Honte a tous ceux qui le mêlent du métier de la
guerre; ils ne font rien que par l’ordre de leur
Prieur i ils n’ont rien que ce qu’il leur donne ÿ
ü n y a rien de fuperflu dans leurs habits ;

ils vivent reglément en comnaun fans fem-
mes & fans enfans ; ils n’ont rien de propre ,

pas meme de volonté ; ils ne jouent à aucun
jeu y n’affiftent à aucun (peélacle , ne prennent
aucuns plaifirs ; ils ne cherchent point la gloire

;

ils combattent lagement& attendent la viéloite

du Seigneur. Après cét éloge S. Bernard les

exhorte à s’acquitter courageufement de leur Mi-
lice pat la confideration de tous les lieux Saints,

fur lefquels il fait des Reflexions myftiqucs. .

Le premier des Ouvrages coropoféspat S.
SiecU. T .

• .
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Bernard, eftfon Traité des degtez de IHumi^

lité Sc de l’Orgueil qui fuit dans 1 ordre de 1 1-

dirion, le Traité dont nous venons de parler.

Le Titre en fait aflez connoitreje fujet ; il lume

de remarquer qu’il eft ttes-affeÀ^, & plein de

beaucoup de fpiritualité & d’onftiori.

Le Traité de l’Amour de Dieu a été compo-

fé quelque temps après le précèdent. Saint Ber-

nard y traite de la maniéré, des raifons, de U
fourec , des degrez ôc de l'obligation damer

Dieu. Il dit que la maniéré de l aimer eft de

l’aimer fans bornes *, que la raifori de 1 aimer,

eft parce qu’il eft t)ieu 6c parce qu il nous aime -,

que la tccompenfe de l’amour de Dieu , eft 1 a-

niour même qui fait nôtre beatiiudej que la Iburccf

& l’origine de cet amour, eft la charité que Dieu

nous donne par fa mifeticorde ; que l on peuc

diftinguer quatre degrez d’amour j le premier

eft celui par lequel les hommes s’aiment eux-me-

mes j le fécond par lequel ils aiment Dieu pour

eux-mêmes i le rtoifiéme par lequel ils aiment

Dieu pour lui-même 8c pour eux 5 6c le quatrième

par lequel ils ne s’aiment que pour Dieu. Ce

quatrième degré eft la fouveraine perfeaion,a

laquelle on ne parvient point en cette vie, que

les Martyrs n’ont point eue , ôc oui ne fe ren-

contre pas même dans les âmes des bien-heu-

reux tant qu’elles Ibntfeparces de leurs corps,

pour lefquels elles ontuneincünaiion.naturelie.

11 y diftinguc l’amour chafte 8c pur d’avec 1 a-

mour inrerelFé j l’amour des Efclaves & celui

des enfans : 6c enfin à l’égard de l’obligatioo

d’aimer Dieu, il fait voir quelle eft naturelle ,

qu’elle regarde généralement tous les hom-

mes.
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Le Traité de la Grâce & du Libre-Arbitre a- Traité de
dreflc i Guillaume Abbé de S. Thierry, a été la Grâce
composé par Saint Bernard vers l’an 1

1

zS- à Li-
l'occafion d’une Conférence dans laquelle un bre - jir-

homme lui avoir objeété qu’il donnoic trop â bïtre far
la Grâce ’j parce qu’en parlant des grâces que S. Ber~
Dieu lui faifoic, il avoic dit qu’il reconnoiflbit nard^
que Dieu l’avoir prévenu dans le bien

;
qu’il dé-

voie à fa divine bonté le progrès qu’il y faifoit

,

& qu’il efperoit qu’il lui en accorderoit la per-

fcAion. Q^lqu’un des Aflîftans l’aiani entendu
ainh parler , lui dit : que faites-vous donc de ^
vous-mc:ne, & quelle recorapenfc pouvez-vous «
cfperer, (i c’eft Dieu qui fait tout ? Cette quellion «
donna lieu à S. Bernard d’écrire fur cette ma-
tière , pour expliquer l’accord du Libre-Arbitre

'

avec la Grâce. Il y fuit, les principes de S. Au-
guftin i & premièrement il dit que le Libre-Ar-
bitre eft fauvé par la grâce à laquelle il coopéré
en conièntant volontairement à Ces mouvemens -,

que ce confentement eft opéré par la grâce me-
ne, mais qu’il n’en eft pas moins libre

,
parce

qu’il eft fans contrainte 6c volontaire. Par tout
. où il y a du confentement , dit-il , il y a une vo-

**

lonté , & où il y a volonté il y a liberté *, ubi “
volitntas , ibi /i^crMr: La volonté eft un mouve-
ment raifonnable qui préhde aux fens 6c i l’ap-

“

petit i la raîfon l’accompagne , la fuit & l’in-
“

ftruit fans lui impofer deneceffitéjcnfortequ’elle
**

peut fe porter au mal en fuivant les defirs dé-
“

réglés , ou au bien en fuivant la waee : Il n'y a
*

que la volonté qui foit capable efe bonheur & **

de mifere j 6c c’eft par le confentement qu’elle “
donne

,
que les hommes font juftes ou injuftes, “

Tij
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'^rMÎté de heureux ou miferables. 11 diftingue enfuite troM

la Grâce fortes de liberté : liberté ou exemption du péché >

& du Li~ liberté ou exemption de mifere , liberté ou e-

bre^uirbi- xemption de neceffité. Il appelle la derniere li-

tre par berté de nature i la fécondé , liberté de grâce ^

S. Ber- & la première , liberté de vie ou de gloire : Car »

pard. dit-il
>
premièrement l’homme a été fait com-

me une excellente créature, avec une volonté

tout à- fait libre : fecondement il a été rétabli

dans l’innocence pour être une nouvelle aeature

en J E s U s-C h ri s t : troificmement , il eft é-

levé en gloire pour être une parfaite créature

en efprit. La liberté de necel&té fe trouve dans
* ' toutes les créatures raifonnables en quelque état

qu’elles Ibicnt , dans les Anges comme dansles

hommes , dans les bien-heureux comme dans
les damnés , dans les bons comme dans les mé-
chans. Ceux qui veulent faire le bien & qui ne
Je peuvent faire , font libres de cette liberté >

anais ils ne font pas libres de la liberté du pé-
ché

,
que l’on doit plutôt appeller Libre-Confcil,'

que Libre Arbitre. Cette fécondé liberté ne fe

trouve que dans ceux qui ont la grâce i comme
la liberté de mifere, qu’il appelle Liberamcom-
placitum , ne fe trouve que dans les bien-heu-

reux ,
parce qu’il n’y a c|u eux qui puiflènt choi-

ür lesbiens qu’il leur plaît, & être exempts des

maux qui leur déplaifent-, comme il n’y a que ceux

qui ont la grâce qui puUTent faire le bien, la grâce

•étant abfolumcnt necelTaire pour le vouloir Taire.

Ainfi la volonté duLibre-Arbitre pour être perfec-

tionnée a befoin de deux Dons de Dieu , de la

converHon au bien , & de la confirmation dans

ie bien. Le premier eft accordé par la grâce au^
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tuftes en cette vie , & le fécond eft letfct de la Tràité de-

Deathude. Le premier homme avoir outre la li- la Grâce
berté de nature, la liberté daconfcil fie la liberté & dn LU
de complaifance , mais dans un degré imparfait', ère ylrhU
car ces deux libertez ont chacune deux dégrés, tre-par 5*.

l’un fuperieur, l’autre inferieur: le fupcrieureft Bernards
de nepouvoir pecher, de ne pouvoir ctre trou-
blé s l'inferieur eft de pouvoir ne pas pecher
de pouvoir ne pas être troublé. Le premier hom-
me avoir dans l’état d’innocence le dernier , &
il l’a perdu par fon péché , enforte qu’il ne lui

eft refté que la liberté d’Arbitre : il eft tombe
par fa faute & par le mauvais ufage qu’il a faic.

de fa volonté j mais il ne peut pas le relever

par les forces de fa volonté
: parce qu’il avoir

bien le pouvoir de ne pas tomber s’il vouloir*^

mais non pas defe relever s’il étoit une fois tom-
bé. Quoi donc, dira-t-on, le Libre- Arbitre de
l’homme eft donc perdu

,
puis qu’il ne peut pas:

ne point pecher ? Nullement repond-il -, mais le

fibre confcil qu’il avoir de pouvoir ne pas pecher.

U prétend que c’eft à caufede cette triple liberté

du premiernomme, qu’il avoit été crée à l’image

•Ac à la relTemblance de Dieu'j que les bien-

heureux recouvrent cette relTembUnce dans une
plus grande perfeftion

,
parce qu’ils jouïftènc

.

de cette triple liberté d’une maniéré plus excel-

lente que le premierhomme} &que les hommes
rachetés par Jésus-Christ pendant qu’ils

font lut la terre , reçoivent pat la grâce une par-

tie de cette liberté ,
paice que quoi-qu’ils ne

puiftent pas être entièrement fans péché & fans

mifere , ils peuvent toutefois avec le fecours

fie la. grâce, n eue pas furmontcsparlc péché âç
T iij
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7V4iV/„ par la mifere. Qu’on ne croye donc pas dit>

dt la „il
,
que le Libre - Arbitre eft ainfi appelle',

Crace ,, comme s’il tenoit la volonté en équilibre entre

fîr bien & le mal, enforte qu’elle pût faire aulG
bre-Ar^ „ facilement l’un que l’autre; car fi cela éioit,ni

bitrepar,y Dieu, ni les Anges, ni les Saints qui ne peu-
S. Bcr^ „ vent faire le mal, ne feroientpas libres non plus

ftard^ „ que les démons
, qui ne peuvent faire le bien :

Il étoit plutôt appellé Libre-Arbitre
, parce que

(bit que la volonté fe porte au bien, (oit qu’elle

fe porte au mal , elle eft libre
,
petfonne ne

pouvant être bon ou mauvais que par fa vo-
lonté : la Grâce n’ôte point cette liberté, parce
qu’elle fait agir la volonté

,
parce qu’elle la chan-

ge de bien en mal, parce qu’elle l’entraîne de fon
gré : ainfi ceux qui agiffent par la crainte de la

mort ou du fupplice , ne lailïbnt pas d’agir li-

brement, parce que la volonté ne peut être con-

trainte que par elle-même , & qu’elle ne peut
être forcée par une violence purement paflîve

de fa part: qu’enfin à l’exception du péché ori-

ginel , tous les autres pechez (ont un effet de
la volonté

,
qui fe porte au péché fans y être

contrainte par autune force extérieure: que nous^
ne fçaurions mentor fans la Grâce

; mais auflî

que la Grâce ne fçaurok faire mériter fans la

volonté : le mérité confifte dans le confente-

ment que le Libre-Arbitre donne à la Grâce»
mais ce confentement ne tient pas du Libre-
Arbitre

,
puifqu’il ne peut pas avoir une bonne

pensée de lui-même, 5c que Dieu fait en nous
tout ce qu’il y a de bien , Ibit de pensée , (bit de
volonté , foit d’aélion

; qu’il nous prévient , en
nous ioipirant de bonnes penfées ) qu’il chajo«
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« nôtre mauvaife volonté en nous fa»lant con-

fentir au bien , & qu’il nous le fait executer.

Qu’il fait le premier fans nous , le fécond avec ^
nous , & le troifiéme par nous j car le commen-

yjrbî^
cernent de nôtre falut vient de Dieu: il ne vient

point de nous & ne fe fait point avec nous ;

mais le confentement & l’aétionquoi-qu’ils ne
*

viennent pas de nous , ne font point fans nous ;

qu’aind il faut bien prendre garde quand nous

/entons de bons mouvemens de ne les pas at-

tribuer à nôtre volonté qui eft foible , mais i

la feule grâce de Dieu. Voilà les principes &
les maximes que Saint Bernard étaolit dans ce

Traité, qui fe rapportent à la doékcine de Saine

Auguftin touchant la nature de la liberté , U
neceflité & l’efficacité de la Grâce ,fanslaq»jelle

l’homme ne peut faire aucun bien pour fon fa-

lut.

Le dixiéme Traité de Saint Bernard eft une Lettré

Lettre adrcHée à Hugues de S. Viétor , contre de Saint

quelques opinions d’un Anonyme qui avoir Bernard

avancé: à Hugnet.

I®. Que le Baptême de Jb su s-Ckb.ist avoir de Saint

été d’obligation,depuis que Nôtre-Seigneur avoit.

dit à Nicodeme ,
Quiconque n'eji pas né de noH’^

veau par l'eau & par le Saint E/prit , n‘cntrer4

point dans le Rdiaume des deux.

a®. Que perfonne ne peut ctte fauve fans re-

cevoir aftuellement le Sacrement du Baptême »

ou le Martyre à fa place.

50. Que les Patriarches de l’Ancien Teftamcnc

ont eu une connoiftance auffi claire de l’incar-

jaation que les Chictiens.

.4«‘ “’y péché d'ignorance^ .

T iiii
•

I
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Lettre j®. QocS. Bernard s’ctoit trompe en écrivanT

de Saint dans les Homélies que les Anges n'avoient pas
Bernard connu le deifein de Dieu touchant l’Incarnation.

^ Saint Bernard réfuté ces fentimens&prouvc}
de Saint i®- Que ce feroit une trop grande dureté de
yi^or. vouloir qu’une chofe dite par J esus-Christ

en particulier
,
fût un precepte general

,
qui obli-

geât tous les hommes. Il croit que le péché
originel a été remis dans le tems de l’an-

cienne Loy aux Juifs pat la Circoncifion , &c

âuxFidelcs qui étoient parmi les Gentils par leux

Foi , ou par celle de leurs parens \ & que l’obli-

gation de recevoir le Baptême fous peine de
damnation , n’a commencé qu’aprés là promul-
gation de l’Evangile.

2^. Que les Adultes peuvent être fauvés fans

recevoir aéhicllement le Baptême j s’il fe trouve

qu’ils ne puifl'ent être baptifés quoi-qu ils le dé-
lirent

;
parce que le Baptême aéluel eft fuppleé

par la Foi Sc par le voéu : ce qu’il établit par

des palTages de Saint Ambroife & de S. Augu-
*> Ain, qui font, dit-il , deux colonnes dont je

»> me détache difficilement, & avec lefquels j’avoue

w que je fuis ou dans l’erreur ou dans le bon
» fentiment. Il ajoute que ce qui fupplée le Ba-

ptême dans le Martyre , ce n’eA pas la peine ,

mais la Foi de celui qui lefouffre.A l’égard des en-

fans qui ne peuvent avoir la Foi , il avoue qu’ils ne

peuvent être fauvés fans le Baptême quoi-qu ils

foient fauvez par la Foi des autres quand ils le re-

çoivent aékuellement.

3 O. Que fi les Fideles de l’ancienne Loi avoient

eu une connoifi'ance auffi. claire que nous de nos

MyAercs , Dieu auroiç etc ou (rop libeial eayers
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fcnx, ou trop retenu envers nous: que l’Evan- Lettré

gile ne feroit pas au delTus de la Loy >
que Saint de S.BerA

Paul auroit tort de fe vanter que lui & les au- nard à

très Apôtres avoient receu les prémices de TEC- Hagnes

prit de Dieu •, que ce feroit faire une injure à de SAin%

Saint Jean-Baptifte ; & qu’enfin les Prophètes Vi^or^

n*ont pas été tous également éclairez fur nos

Myfteres , & que même parmi les Chrétiens

il y en a qui le font plus les uns que les au^

très.

4®. Qu’il y a des pechez d’ignorance , & que

l’Auteur de cette propolîtion ne peut pas en dif-

convenir
,
piiifqu’il foûtient que le précepte du

Baptême donné à Nicodeme enfecret, a obligé

ceux qui n’en pouvoient avoir connoilTance ;

que d’ailleurs , il étoit évident par l’Ecriture

Sainte qu’il y avoir des pcchez d’ignorance ;

puifque le Prophète David prie Dieu de ne le

{

tas fouvenir de fes ignorances; que Moyfepar-

e des pechez commis par ignorance -,
que faint

Paul a péché en perfccutant l’Eglife fans f,'a-

voir que ce fût l’Egiife de Dieu ; & que Jésus-
Christ a prié pour ceux qui le crucifioient,

afin que fon Pere leur pardonnât ce péché»

quoiqu’ils le filTent par ignorance.

5®. Il explique ce qu’il avoir dit que les An-

ges n’avoient point connu le Myftcre de l’In-

carnation y avant que l’Ange Gabriel en vint

avertir la Vierge, des circonftances du tems &
du lieu de l’Incarnation, de la maniéré dont el-

le fe devoir faire , & de la perfonne qui dévoie

être choille pour être la Merc de Dieu.

Nous remettrons à parler du Traité fûivant

«contre les erreurs d’Abaclard, quand nous ferons
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V^itdeS. l’Hiftoire de cet Auteur i ainfi il ne refte pli»
MaU~ des Traitez de Saint Bernard contenus dans ce
ehif. fécond Tome que la Vie de Saint Malachie, Sc

un Traite du Chant ou de la Correction del’An-

tiphonier
,
qui ne méritent pas que nous nous

y arrêtions. »

Sermons Le troifiéms Tome contient les Sermons do
de S. Ber- Saint Bernard pour toute l’année , fur les Fêtes

nnrd. des Saints & fur diverfes matières: ils ne font

pas moins travaillez que fés autres Ouvrages»
compofez avec feu, pleins depenfees vives &
fblides, tres-propres a toucher le cœur: il lésa

prefqae tous prêchez à fes Religieux, aufquelt

il faifoit ordinairement tous les jours des Ex-

hortations. Le Perc Mabillon fait voir dans fa

Préface
, que quoiqu’il put y avoir parmi fes

Religieux des Frétés Convers qui u’entendilfem:

point le Latin , neanmoins la plupart de ces

Sermons ont été recitez en Latin, comme leur

ftile le fait afléz conuoitre. Il avoue qu’il a
aufli quelquefois prêche en Langue Romance ou
vulgaire , en faveur de ceux qui n’entendoienc

point le Latin.

Le dernier Tome du premier Volume de»

Oeuvres de Saint Bernard, contient fes Ser-

mons fur le Cantique des Cantiques
,
qui font

au nombre de quatre-vingt-fix, fur les deux pre-

miers Chapitres & fur le premier Verfet du

troifiéme Chapitre du Cantique des Cantiques,

C’eft un Recueil d’une infinité de penfees mo-
rales & fpirituelles, qu’il tire des paroles du
Texte , ou en les expliquant d’une maniéré

myftique , ou en leur donnant un fens allégo-

rique, ou en les adaptant à d’autres fujets.
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line chofe prodigieufe combien il eft fécond en

ce genre d’écrire , Sc commenc il a pû faire un
fi gros Ouvrage rempli de tant de differentes

matières, fur deux Chapitres aufli courts que le

font les deux premiers du Cantique des Canti»

ques.

Le fécond Volume des Oeuvres qui portent Gilbert

le nom de Saint Bernard eft divife en deux

Tomes. Le premier contient la Continuation ^oïUtu

du Commentaire fur le Cantique des Canti-

ques i Elle eft de Gilbert deHoilande, qui eft

une petite Ifle entre l’Angleterre & l’Ecoflc,

00 il y avoit un Monaftere d’Hommes & de
Pilles dont il dtoit Abbé , dépendant de l’Eve-*

chc de Lincoln. Il ctoit de l’Ordre de Cifteaux,

& il eft mort l’an 1171. dans un Monaftere du
Diocefe de Troyes en Champagne. Cetre Con-
tinuation eft de même nature que l’Ouvrage

de S. Bernard,& eft divifee en quarante-huit Ser-

mons qui ne paftent pas le dixiéme Verfet du

Chapitre cinquième. Elle eft fuivie de fept au-

tres Traitez Afeetiques & de quatre Lettres du

meme Auteur.

Ce Tome contient encore plufieurs Traitez at-

tribuez à Saint Bernard ,
quoiqu’ils ne foientpas

de lui*
^ _ J . GHillau^

Le premier eft une Lettre ou un Livre adref-

fé aux Freres du Mont-Dicu,|quieft une Char-
S(titiÈ

treufé dans le Diocefe de Rheims proche de

Mouzon. Il a été cité fous le nom de Saint

•Bernard par Gerfon & par quelques autres jamais

d’anciens lyl^uufcrits nous apprennent qu’il eft

de Guillaume Abbé de Saint Thierry Sc depuis

•Moine de Signy , auffi bien que les Traitez de
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Ouillau^ la Contemplation de Dieu > ôc celuy de la ni^
ne jibbé ture & de la dignité de l’Amour, qui por oieirc ^

de SAtnt auiC le nom de Saint Bernard , & qui iùivenc

7‘hïerri. celui-ci. Ce Guillaume ctoit de Liège*, il vinti

Rheims avec Ton frere Simon i ils embraflérent

la vie Monaftique dans le Monaftere de Saine

Nicaife : Simon fut fait Abbé de Saint Nicolas

au Diocefe de Laon, Sc Guillaume fucceda à
Geofroy transféré de l’Abbaïe de Saint Thierry

à celle de Saint Médard de Soifibns l'an i xao^*

Il fit une liaifon particulière avec Saint Bernard»

&c fe retira au Monaftere de Signy de l'Ordre

de Cifieaux l’an 1135. où il mourut vers l’an

Il JO. Ses Oeuvres font, outre le premier Livre

de la Vie de Saint Bernard, & les crois Traitez

dont nous venons de parler, un Traité intitulé

le Miroir delà Foi: un autre Traité qui porte

pour titre l’Enigme de la Foii un Livre de Médi-
cations : un Traité de la nature du Corps & de
l’Ame un autre contre Abaclard, un Livre des

Oeuvres de Guillaume de Conches i un Traité

du Sacrement de l’Autel, & une Expofitionfur

le Cantique des Cantiques. Tous ces Ouvrages

fe trouvent dans le quatrième Tome de la Bi-

büotheque de Cifteaux. Il eft encore fait men-
tion d’un Traité de Sentences, qui n’eft que

manufcric, & de quelques autres Ouvrages qui

font perdus. L’Abrégé fur les deux premiers Cha-
pitres du Cantique des Cantiques

,
qui fuit les

Oeuvres dont nous venons de parler , n’eft

qu’un extrait de quelques endroits des cinquan-

' ce-un premiers Sermons de Saint Bernard fur le

Cantique des Cantiques.

• Geofroi Les Déclamacions ouïes Difeours fuc ksp^t
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^oles de Saint Pierre avec J esus-C hr i st

,

ibnr rOuvrgc de Geofroy Abbé d’Igny Difciple

de Saine Befnard , tirez de difFerens endroits

des Oeuvres de ce Saint.

Le Traité de l’Echelle du Cloître ou de la ma> Gulgue

niere de prier, quife trouvoit parmi les Ocü- ylmeurde

vres de Saint Auguftin & de Saint Bernard, l'Echelle

été reftitué à Guigue Prieur de la grande Char- cIh Cloî-

treufe, fur la foi d’un Manuferit de la Char-rrr.

creufe de Cologne
,
qui porte en tête une Let-

tre de Guigue adreflee d Gervais, pour fervic

de Préface a cet Ouvrage.

Les Méditations pieufes fur la connoiffan- OttvrA^

. ce de la nature humaine, qui fe trouvent par-^« d'A~
mi les Oeuvres de Hugues de Saint Viâor, ncnonymes

font ni de lui ni de Saint Bernard, mais de quel- fe

^ue Auteur plus recent. trouvent

Le Traite de l’Edification de la Maifon in- parmi

cetieureoude ta Confcience, qui fe trouve aulli de

parmi les Oeuvres de Hugues de Saint Viétor, c. Ber-

cft de quelque Moine apparemment de VOt-nareL

dre de Cifteaux
,
qui n’eft pas éloigné du temps

de Saint Bernard. On peut poner le meme ju-

gement d’un autre Traité de la Confcience, &
d’un Traité de l’ordre de la Vie & des Meeurs,

qui fuivent celui-ci.

Le Traite de la Charité , eft un Recueil com-

pofé d’Extraits tirez de Richard de S- Viûot

,

de Pierre de Blois , & de Saint Bernard.

Le Traité intitulé. Vigne Myftique ou Traité

de la Palîion de
J
i s U s-C h r i s t fur ces pa-

roles ; Je fuis U vraye Vigne , n’eft point de

Saint Bernard , mais de quelque autre Auteur qui

ip’eft pas éloigné defon temps.
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0>*vr4- La Méditation fur la Paffion & fur laRefiir-

ges JCA- redion de J e s u s-C h r i s t, qui porte le nom
nonymes de Saint Bernard dans quelques Manufcrits»

(jui fe n’eft point de (on ftilc j non plus que la Lamen-
troHvent tation fur la Palfion de Jesus-Chri st, 6c

yurml le Traite fur les trois principaux Myfteres de
ceux de nôtre Religion.

S. Ber- Le Traité des Vertus n*eft point non plus du
mrd, ftile de Saint Bernard» mais de quelque Moine

Benedidin qui l’a compofé pour des Novices,

fur les Vertus d’humilité, d’obeïffànce & de
charité.

L’Expodtion de l’Oraifon Dominicale eft du
meme Auteur.

Ces Traitez font fuivis de quelques Sermons
de Saint Aelrede

,
de Nicolas Difciple & Secré-

taire de Saint Bernard, quiétoit venu du Mo-
naftere de Monftier-Ramèy à Clairvaux , & qui

fortit de celui-ci fort mal avec Saint Bernard

,

de Roger Abbé de Lucedio au Diocefe de Ver-
ccil qui vivoit peudetems après Saint Bernard;

de quelques - autres Sermons dont on ne Içaic

pas les Auteurs »
qu’on attribuoit à Saint Ber-

nard, & de quciques-autres Opufcules de pieté

de meme nature fans noms d’Auteurs , entre lef-

quels il y a un Traité fur ces paroles ; Pourquoi

efles-voHS venu ? qui eft imprimé dans la Bi-

bliothèque des Pères fous le nom de David

d’Augfbourg de l’Ordre des Frétés Mineurs *,

un autre Traité de la maniéré de bien vivre,

adreifé par un Auteur Anonyme â fa fœur.

Ce Tome finit par quelques Pcofes attribuées»

faufiement à Saint Bernard.
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Le fixicme Tome contient les Sermons de Oeuvres

CSuerric Abbé d’Igny, que Saint Bernard attira deGuerric

4 Clairvaux l’an 1151. de Toutnay où il ctoic Abbi£I~
Chanoine » & qu’il fit Abbé d’Igny vers l’an gny,

1138. apres que Humbert fe fut retiré. Cli-
ques Lettres fpirituellcs de Guigue cinquième

Prieur de la grande Chartreufe , Auteur des an-

ciens Statuts de cet Ordre i & les Hiftoriensde

la Vie de Saint Bernard, dont le premier Livre

a été compofé comme nous avons dit par Guil-

laume Abbé de Saint Thierri •, le fécond par Ar-

naud Abbé de Bonneval , & les trois derniers

par Geofroi Secrétaire & Difciple de Saint Ber-

nard, qui avoir été autrefois Dilciplc d’Abac-

lard , & qui après avoir été Abbé d’Igny fucce- O^f^'^Tes

da l’an xi6a. dans l’Abbaïe de Clairvaux à Faftre-
^

de, & fe retira l’an 1175. à Foflanova en ha-
lie, dont il fut Abbé &: enfuite de Haute-Combe,
où il mourut fur la fin du Siccle. Il avoir auili

compofé un Ouvrage fur le Cantique des Can-
tiques, la Vie de Saint Pierre de Tarantaife, &
plufieurs autres Traitez ou Sermons qui n’ont

point été imprimez. Le Cardinal Baronius nous

a donné une Lettre de Geofroi adrelTce à Henri

Cardinal Eveque d’Albane contre Gillcbert de

la Portée
,
que le Pere Mabillon a aullî mis à

la fin de ce Volume , avec un Sermon du mc-
iiie Auteur pour l’Anniverfairc de la mort de

Saint Bemaid, & une Lettre du mcmeàjolbcrc

fur l’Oraifon Dominicale.

Les cinq Livres de la Vie de Saint Bernard Hifioire

font fuivis de deux Livres contenans l’Hiftoire desMiru-
de fes miracles ,

dont l’un eft compofé de di- clés de S'

verlêspièces ifçavoir, de trois Lettres, l'une de Bernard.
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Philippe Moine de Clairvaux à Samfbn Archcf
vcque de Rheims *, l’autre écrire par les Moines
de ce Monaftere au Clercc de Cologne i & la

troifiémc par Gcofroi Aboé d’Igny à TEvèque
de Conftance. Le fécond eft tiré de l’Ouvrage

qui a pour titre : Le grand commencement de l'Or-
dre de CiJleaHx.

Outre ces Auteurs le Pere Mabillon nous a

encore donné la Vie de Saint Bernard compo-
fée par Alanus

,
qui d’Abbé de Larivoir fut faic

Evcque d’Auxerre l’an 115J. & fe retirai Clair-

vaux l’an ii^i.où il mourut l’an 11 81. Quelques
fragmens d’une troifiémc vie de Saint Bernard,

que l’on croît être encore de Geofroi *, une
quatrième vie de Saint Bernard écrite vers l’an

1 1 80. par Jean Hermite
,
qui avoir vécu avec

des Difciples de Saint Bernard; & un Pocme
du Moine Philothée de la vie & des louanges

de faint Bernard avec des Vers d’autres Auteurs
à fa louange; la Bulle de la Canonifition de
ce Saint 3 & les Eloges que divers Auteurs lui

ont donnez, qui finilfent ce Volume.
Nicolas II auroit pu encore mettre dans ce Volume

'Moine de les Lettres de Nicolas de Clairvaux Secrétaire

de Saint Bernard , données par le Pere Picarc

Chanoine Régulier de Saint Viétor, & inférées

dans le iz. Tome de la derniere Bibliothèque

des Pères ; Elles font au nombre de 55. toutes

pleines d’efprit & écrites d’une maniéré agréa-

ble 3 mais elles ne contiennent rien de bien re-

marquable, foit pour la doékrine, foit pour la

difeipline de l’Eglifc. Ce Nicolas après être

/brti de Claiix’aux fe retira dans Ibn Monafte-

re de Monftier-Ramey, où il mourut vers l’an

1 1 80.

f

Clair-

vaux.
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lt8c. M. Balufe a encore donné deux de fes

Lettres dans le fécond Tome des Ouvrages mé-
langez.

Le ftile dc Saint Bernard eftvif* noble & fer- jHgemetH

ré, fes penfées fublimes, fon difcours agréa-

ble & délicat : Il eft également pldn d’onuion^ BcmArd^

de tendrelfe & de force ; il eft doux & vehe-

ment t il gagne l’efprit par fes manières infi.k

nuantes, & touche le cœur par fes mouvemensi

Ses exhortations font prelTantes, fes avertiflej-

mens pleins de gravité j fes réprimandés effica-

ces > fes reproches tellemen» temperez de dou>
ceur> qu’il eft aifé de voir que c’eft la cha-

rité & non pas la mauvaife humeur ou l’efprit

de domination qui les produit, & cju’il reprend

pour corriger & non pas pour infulter. Il fçaic

donner des louanges fans fla rerie , & dire des

veritez fans offenfer. 11 divertit, il réjoiiit , il

plaît*, il donne de la crainte & infpirc de l’a-

mour. Sa feience n’eft pas une érudition curieil-

fcf mais une doélrine utile au falut. Il eft fî

plein de l’Ecriture Sainte, qu’il n’y a prefque

{

»oint de période, où il ne fe ferve de fes paro-

es & de fes expreffions. Saint Ambroife & Saint

Auguftin font ceux des Petes qu’il a le plus fui-

vis , & qu’il confidere comme deux colomne* •

aafquelles il eft inviolablement attaché. Il fça-

voit auffi les Canons & les Réglés de la difd-

pUne de l’Eglifc j mais il s’eft particulièrement

appliqué à la morale & à la fpititualité. Ses Sen-

tences morales font nobles, vives, graves, 3C

contiennent de grands fens en peu de paroles»

Il eft ingénieux & fécond en allégories. Il trai-

te des Dogmes d la maniéré des Anciens, & noq
XlLSUcle. “*

X
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Jkgement pas fiiivant la méthode des Scholaftiques & def

Jkr Saint Controverfiftes de Ton tems: ce qui luy a fait

Bernard, donner le nom de dernier des Peres. Quoiqu’il
^

ait tiré la plupart de fes penfées des Anciens,

il fe les rend fi propres qu’il en paroît être Au-
•*' teur. 11 a été en fi grande réputation de.fainte-

té & de doctrine pendant fà vie, que toutes lei

Puifianres ont déféré à fes fentimens, & ont

confideréfes avis comme des Loix indirpenfa-

bles. Les Rois & les Princes les plus fiers lui

ont obéi. Les Evêques ont non lèulement con- .

fulté fes lumières, «nais ont aufii reconnu fes

decifions comme autant d’oracles j & fe font

rapponez d fon jugement des plus importantes

affaires de l’Eglife, Les Papes mêmes ont pris

fes confeils , & l’ont confideré comme le plus

grand appui du faint Siégé. Et tous les Peuples

ont eu un très-grand relpeft & une vénéra-

tion toute particulière pour fa perfonne. Enfin

l’on peut clire que du fond de fa folitude il a

gouverné toute l’E^life d’Occident: Et ce qu’il

y a d*.idmirable, ceft qu’il a fçCi joindre l’a-

mour du filence & de la retraite à tant d’oc-

cupations & d’emplois , & une profonde hu-

milité à une fi grande élévation-

Editions 11 ^ point de Perede l’Eglife dont les Ou-

des Oeu~ vr.iges aient etc plus fouvent imprimez que ceux

•vrts de S. Saint Bernard. La première Edition eft cel-

Bernard I® Sermons du Tems & des Saints, im-

primez avec le Livre adrellé aux Chevaliers

du Temple l’an 147 J.
à Mayence chez Pierre

SchoifFer. Vers le même tems les Livres de la

Confi'leration , l’Apologie à Guillaume Abbé de

Saint Thiecri
, & le Traité des Commande^
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tnens &c des Difpcnfes furent imprimés à Roüen. Editions

L’an X4S1. on imprima à Bruxelles les Lettres

avec les Sermons. Ceite Edition fut fuivie de vres de

Celle de Paris de l’.in 1494. qui contient trois S. Ber^

cent dix Lettres avec des Sermons fur les Can- nurd^

tiques. Les Editions de Dre lie de l’an 149^. de
• Spire de l’an 1501. & de Venife de l'an 150}.

font encore fort imparfaites. Celle de Paris de
i’an^ijoS. contient prefque tous les Ouvrages

de ce Saint ; elle fut faite par les foins de Jean
Bouchard , & imprimée par Jean Petit. L’an

1515. JolTe CliéVou les fit imprimer à Lion avec

les Sermons de Gilbert de Hollande fur les Can-
tiques. Cette Edition a été réimprimée plulieurs

fois à Paris & à Lion. L’an 1510. deux Moi-
nes de Clairvaux firent une nouvelle Edition

des Oeuvres de Saint Bernard plus correébe que
les précédentes , imprimée pour la première fois

à Lion. Quelque tems après François Comeftor
de la Maifon de Sorbonne, revit les Ouvrages
de Saint Bernard , & en fit une nouvelle Edi-

tion imprimée à Paris chez Claude Chevallon

l’an 1547. Pendant que cette Edition fe debi-

toit & fe réimprimoit , Antoine Marcellin en
Rt paroître une autre i Bâle l’an 1551. dans la.,

quelle il rangea les Oeuvres de Saint Bernard

dans un nouvel ordre , ôc les difiribua en qua-

tre parties ; La première contient «les Sermons;

La fécondé les Lettres: La troifié.ne les Trai-

tez : Et la quatrième les Oeuvres fuppofées;

L’an 1^66. on imprima â Paris l’Edition da

FrançoisComeftor avec les Additions qui fe trou-

voient dans l’Edition de Bâle
, & quelques-

^tres Traitez. Jean Gillot entreprit une nou^
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• Ædîtions velle Edition des Oeuvres de Saint Bcrnar4
des Oeu- plus correélc 6c plus ample que les préce-
vres de dentes; elle fut imprimée â Paris par Nivcl-
S, Ber- le Tau 157Z. & réimprimée enfuite plufieurs

vard, fois, particulièrement en ijSô* Au commen-
cement du Siècle fuivant Edmond Tiraqueau
Moine de Cideaux , travailla à une nouvel-
le Edition des Oeuvres de Saint Bernard qui
fut publiée l’an 1601. & huit ans après Jean
Picart en fit une autre qui fut réimprimée plu-

fieurs fois en divers lieux. Enfin Jacques Mer-
Ion Horftius travailla ferieufement à faite une
bonne Edition des Oeuvres de ce Pere ; &
après y avoir donné tous fes foins pendant un
tems confiderable, il la fit imprimer l’an 1641.

Cette Edition fut rcccuc avec applaudiffe-

ment, 6c réimprimée en divers enclroits. Ce-
pendant Horftius aiant encore laiftié plufieurs

Fautes dans le Texte , qui fe pouvoient cor-
riger avec le fecours des Manuferits i le Pe-
re Chantelou de la Congrégation de Saine

Maur, entreprit de les revoir, 6c donna au
Public les Sermons duTems 6c des Saints cor-

rigez en plufieurs endroits. Ce Perc étant

mort avant que d’achever de revoir les au-
tres Ouvrages de Saint Bernard i le Pere Ma-
billon fut thoifi pour ce travail , 6c les fit

paroître l’an 1666. en grand 6c en petit Volu-
me, dans l’Ordre de l’Edition de Horftius,

revus & corrigez fur plufieursManuferits. Mais
comme cette Edition eft le premier Ouvrage
de ce fçavant Religieux

, & qu’il a depuis
fait plufieurs nouvelles découvertes fur lesOeu-
yKi de 5ainc Bernud, ü en a entrepris un^

i,
’
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fécondé imptitnce à Paris en deux Volumes Editioni

in folio l’an 1690. dans laquelle l’ordre des des Oen.

Ouvrages eft nouveau , & qui cft enrichie vres dê

de belles Préfacés & de quantité de Notes 5.

fuccinél:es au bas des pages , & de plus cten- mrd*

ducs i la fin du premier Volume. C’eft celle

que nous avons fuivie dans les Extraits que

BOUS en avons faits.

- W

Viî|
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Clnny,

CHAPITRE V.

DE LA riE ET DES ECRITS
de Pierre

,
fHrnammi le Vénérable, Abbi

de Ciuny.

1 E R R E Maurice furnomnié le Vénérable

,

neuvicme Abbé de Ciuny , defeendoie d’une

pierre le famille il luftre d’Auvergne : fon Pere Maurice
venerable Sc. fa mere Rangarde , le prefenterent au Mo-
Abbé de naftere de Ciuny , & il y leceuc l’hibit de Re-

ligion de la main de Hugues le premier de ce

nom entre les Abbez de Ciuny. Sous l’Abbé

Ponce il fut fait Prieur de Vèzelay , & ciifuite

de Domnei & enfin élu Abbé de Ciuny l’an

iiij. le jour de l'Aflomption de la Vierge , à

l’âge de 30. ans ou environ,!! mourut l’an 1157. le

premier jour de l’an , c’eft-à-dirç le jour de Noël
de l’an 1156. fuivant nôtre maniéré de compter.

Il a écrit dans le temps qu’il étoit Abbé
,
plu-

ficurs Lettres dont on a fait un Recueil part^ô
çnfix Livres, dans le dernier defquelson a fait

entrer un Traité contre les Juifs j & un autre

Traité contre les Petrobufiens. U a encore com-
pofé deux Livres contenant les relations de plu-

neurs miracles arrives de fon temps i quatre Ser-

mons 3 une Lettre particulière contre ceux qui

foùtcnoient que Jésus Christ n’étoit point

«ppellc clairement du no n de Dieu dans l’E-

vangile j des Profes , l’une à la louange de Nôtre
Seigneur, ôc l’autre fur S, Benoît, une autre fur

la Refurret^ion deNôtre- Seigneurjune quatrième
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êo Vhonneur de S. Hugues ;
deux Hymnes , I une Pierre le

fur U Vierge & l’autre fur Marie Magdeleine , &
une ProfeL la Vierge. Il avoir tait tr aduirc l Al- Abbe de

cotan d’Arabe en Latin, 5c compofe un Traite Llun).

pour le réfuter, contre la Religion Mahometane.

Nous avons prefque tous ces Ouvrages im-

primés feparément à Paris 1 an 1511 . a Ingo ftad

cnis+6 . dans la Biblioteque de Cluny & dans la

derniere Biblioteque des Peres. .

Entre les Lettres de cet Auteur il y en aplu-

fieurs qui contiennent des points confiderables

de l’Hilkoite ou de la difcipline de ce temps-la ,

dont nous ne pouvons pas nous dilpcnler de

faire des extraits. « 1 rtv

La première du premier Livre , eft adrcllée au

Pape Innocent IL U lui mande que l Archevê-

que de Bordeaux qui eft fort zélé pour les in-

terets de fa Sainteté , lui a fait

nouvelles : qu’il fe réjouît avec lui de l heureux

fuccés de fes affaires, 6c qu’il le congratule du

foin qu’il prend de la reforme de I Eglife. H Im

témoigne qu’il eft fâché dè ne pouvoir pas avoir

part à fes travaux. U l’exhorte^ de ^continuer d

foûtenit avec vigueur fa dignité , dans 1 clpc-

rancc que Dieu qui lui a fournis

lès ennemis ,
lui aflujettira le

^

telle qu’il fera inviolablement attaché a ta per-

fonne-, 5c qu’en quelque endroit qu il puifle ctoe,il

le refpeacra toujours comme Souverain Pontife.

En fima’ant cette Lettre il prie le Pape de fe fouv^

nirque PEglife s’eft accrue parles fouftiances Sc

par les travaux.Sc quelle avoit furmonte par la pa-

tience tout ce qui lui avoit été cotrauciqu il yavoïc

déjà fept années qu’il combaitoit contre fes en*



Histoire die$ Controverses
fitrre le nemis

;
qu’il devoir efperer que dans la huitiémEi

venerable qui eft celle delà RcfurreAion.il chanteroit des
jibbé de Cantiques de joie. Cette fin fait voir que cette

Çlnny^ Lettre eft écrite la feptiéme année du Pontificat

d’innocent U. qui cft la wyj. de l’Ere vulgaire.

Dans la fécondé du même Livre il écrit ài’E-

veque d’Albane,que l’Evêque dcTroycseft prêt

de donner aux Moines de Cluni une des Pre«.

Rendes de Ton EgUfe , comme on leur a donné
autrefois des Prebendes de Chartres & d’Or-t

leans. Il le prie de faire réülTîr cette affaire i,

Rome, s’il croit quelle fe puiffe faire en confi-

cicnco. Il le prie auili de faire enforte ciue le

Pape lui laide le jugement d’un Prêtre de fa

dépendance
,
qui étoii allé à Pife

,
où étoic aioi$

|a Cour de Rome , afin d’y porter fa caufe.

Dans la troifîéme il écrit à Haimeric Chance-
lier de l’Eglife de Rome , touchant l’affaire des
^oines d’Aniane

, qui faifoient de grandes
plaintes contre l’Evêque de Beziers. Il y remar-

que que de fon tems lesmembres defEglifectoient

fort défunis
, que les Supérieurs en vouloient

«ux Inferieurs , Sc les Evêques aux Moines -, de-

forte, dit-il
,
qu’il fembloit que leur fin n’étoit

pas de paître leurs troupeaux comme des Par

lleurs , mais feulement d’en tondre la laine Sc

d’en tirer le lait comme des mercenaires.

Dans la quatrième il écrit à Hugues Arche-
vêque de Rouen la mon d’un de fes Clercs, qu’il

* avoir alfifté dans les deniers momens de fa vie.

Il remarque qu’on lui avoir donnéTOnétion des

malades avant le Viarique , & qu’il avoitreceu

depuis l’Euchariftie par deux fois.

Dans PçDziéme il prie Pape Innocent dç
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.iàonner de la confolation à rEglil'c d’OrIcans, TUrre lé

en confirmant l'Elcékion d’HcIie Abbé de Saint vtnerabU

Sulpice à l’Evcchc de cette Eglife. Abbé de

Par la quinziéme il fait fçavoir à Adele la mort Clutty .

de Henri Roi d’Angleterre décédé proche de
Rouen le deuxième de Décembre de l’an nji.

après avoir receu tous fes Sacremens , comme ü
le marque dans cette Lettre.

Dans la dix-fcpticme il écrit au Pape Innocent

XI. touchant les meurtres du Soudoyen d’Orléans

& de Thomas Archidiacre de Paris , & le prie de
confirmer par fon autorité Apoftolique le Juge-

ment rendu en France contre les Meurtriers.

La vingtième contient une longue InftruéUon

adrelTce au Moine Cifiebert fur les devoirs Sc les

venus des Moines.

Dans la vingt-troifiéme il témoigne au Pape In-

nocent qu’il avoit eu de la peine à le refoudre d’en-

voier de fes Religieux pour rétablir l’Abbaïe de
Luxeu

,
parce qu il craignoit que cela ne fit tort

A fonMonaftere en lui ôtant quelques-uns de fe$

Religieux j & que d’ailleurs il étoit plus facile

de fonder de nouveaux Monaftetes que d’en ré-

tablir d’anciens ; que cependant pour obéir aux

ordres de fa Sainteté, U avoit offert aux Moines

de l’Abbaïe de Luxeu qui l’étoicnt venu trou-

ver, de leur envoïer un Abbé &des Officiersi

mais qu’ils n’avoient point voulu des Religieux

qu’il leur avoit offert. Il prie le Pape que s’ils font

encore dans la refolution d’avoir un Religieux dç

Cluny pour Abbé , de ne pas leur donner la li-

bené de choifir celui qu’ils voudront , mais dç

Jeur ordonner de s’en rapporter à fon choix.

Pans vingt'fepûéme U fe plaint au mêmç
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'
"Pierre le Pape des violences qu’on avoir exercées contre

^eneraùle des Archevêques , des Evêques & des Abbez , du

de nombre dcfquels il étoit dans la Ville de Luni.

Cluny. La vingt - huitième cft une Apologie pour

l’Ordre de Cluny contre celui deCifteaux adref-

féeà S. Bernard; dans laquelle apres lui avoir

fait des complimens furfa fcience & fur fa pieté,

il raporte les points fur Icfquels les Moines de

Cifteaux prétendoient que ceux de Cluni s’é-

toient écartés delà Réglé de S. Beqoît :
qui font

1®. de ce qu’ils donnent l’habit aux Novices

aulTitôt qu’ils fe prefentent , fans attendre que

l’année de probation foit achevée, ainfi qu’il cft

preferit dans la Règle, z®. De ce qu’ils fe fer-

vent d’habits de peaux. }°. De ce qu’ils portent

des cluufles en tout tems ,
quoique la Réglé né

permette d’en porter que dans les voiages.4®. De
ce qu’ils ont plus de matelas & de couvertures

qu’il n’eft preferit dans la Règle. 5° . De ce qu’on

leur fert plus 'de deux plats avec le defl'err.

60. De ce qu'ils reçoivent toujours les Reli-

• gicux Apoftats
,
quoique la Réglé preferive de

ne les recevoir que par trois fois. 7°. De ce

qu’ils n’obfcrvent pas les jeûnes preferits par la

Règle. 8". De ce qu’ils ne pratiquent plus le

travail des mains. 9®. De ce qu’en recevant

les Hôtes , ils ne s’inclinent pas ; & de ce

que l’Abbé ne leur lave pas les pieds & les

mains , ainh qu’il eft prelcrit dans la Réglé.

JOo. De ce que l’Abbé n’a pas un Mémoire de

tous les outils & uftancilcs du Monaftere.

jio. De ce que quand ils font hors du Mona-
ftere ils ne font pas les génuflexions ordinaires

en difant leur 0£ce. iz®. De ce que la Table
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de l’Abbé n’eft pas celle dss Hûies. i}°. De ce Turre h

que quand deux Moines fe rencomrent , le plus

jeune ne demande pas labenediétion a I ancien / c f

14°. De ce qu’on no met point à la porte du Cluny,

Monaftere un ancien Religieux. 15®- De ce que

le Portier ne répond ras o i^ratias a ceux qui

frappent i la porte. 16'’. De ce qu ils lenouvel-

lent les voeux opi’ilsont faits dans un Monaftere

en entrant dans un autre. i7 o. De ce qu ils re-

çoivent les Religieux d*un autre Monaftere fans

la permilbon de l’Abbé. I8^ De ce qu’ils veu-

lent être exempts de la Juvifdiftion de leur E-

veque. 19®" De ce qu’ils ont des ParroifTos des

dixmes qui ne doivent appartenir qu a ceux dont

les fondions ne font que deprcchei & d admi-

niftrer les Sacremens. lo®. De ce qu’ils poll’edent

des biens 5c fe mêlent des affaires 5c du négoce

comme des Séculiers $
aiant des terres > des Sei-

gjicuricsjdes valets,des Banques 8c tlesMoincs qui

t’ont les fom^ions de Solliciteurs 8c d Avocats.

Il répond au nom des Moines de Cluny à

toutes ces Objeftions , en difant d abord en ge-

neral que ceux qui les font ,
font de nouveaux

Pharifiens qui fe veulent diftinguer des autres ;

8c s’eftiment plus qu’eux. U leur demande com-

ment ceux qui fe vantent d’etre des Obfervateurs

fl exafts de la Réglé n’en peuvent pas meme •

obferver un article j
dans lequel il eft preferit

aux Moines ,
non-feulcmcnt de le dire

,
mais

aufti de fe croire finccrement les derniers 8c les

plus vils de tous les hommes. Eft-ce , dit-il, fe «

croire Sc fc dire au-deffous des autres que de «

rncprifef leurs actions , 8c d’élever les ficnncs ,
«

d’avoir du mépris pour eux 8c de s’eftimer beau-' «
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Tierre If** coup ? Vous vous dites les feuls veritai

venerg •> blés Moines qui foicnt reliés dans le monde j

Iflej4bhi** vous traités tous les autres de faux Moines &
fUClnny.n de Moines corrompus , vous portés un habit

»> d’une couleur extraordinaire pour vous diftinguer

» des autres; 5c vous vous vantes d’etre des Moines
» blancs parmi les noirs > quoi-que le noir ait été

M choilî ae nos Pères par humilité , & qu’on lile

»» que Saint Martin , cet admirable & véritable

** Moine, ait été habillé d’un habit long noir &
» non pas d’un habit blanc & court comme le

»• vôtre. Ne violés-vous pas la Réglé dont vous
» voulés paroître grands Obfervateurs

,
puifqu’ellc

»» défend aux Moines de fe mettre en peine de la

•» couleur ou de la qualité de l’étofci N’en cres-

•• vous pas prévaricateur, en quittant la couleur,
** qui eu la plus conforme i l’humilité & à la

»» penitence pour en prendre une plus éclatante

,

>» qui eft la masque de la joïe.

Après avoir fait ce reproche aux Moines de
Cifteaux, il foûtieneque ceux de Cluny ne vio-

lent point la Réglé , en fuivant les Traditions

* de leurs Peres
,
puifqu’clles viennent de Saints \

qui les ont autorifées pat la fainteté de leur vie

,

& par leurs miracles , & qui avoient droit de
leur donner des Loix. Il répond enfuite en dé-

i rail aux Objeélions que nous venons de rap^

porter, i». Que pour ce qui regarde la récep-

tion des Novices, ilsfuivcnt la Réglé dejesus-

Christ
,
qui a ordonné à ce riche qui vou-

loir être parfait , de vendre fur le champ tous

fes biens , de les diftribuer aux pauvres & dç
le fuivrt;*, & à celui qui vouloir aller enfevelir -

rpA Perc avant que qe le fuivie , de l^plTer aux
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biorcs à enfevelir les morts , & de le mettre à l'a Ticyre le

fuite fans retardement ; & l’exemple des Ap6 vtner.tble

très qui ont fuivi J e s u s-Christ aullî-tot qu’il j^hbi de

les a appelles , & qui ont reçu au Chiiftianif- Cluny,

me tous ceux qui fc font prefentés. Il avoue
.que la lettre de la Réglé cft contre cet ufage ^

mais il foûtient que l’efprit & la fin de la Réglé

étant la charité èi. le falut du prochain
,
qui fe

trouveroient interefl'és fi l’on pratiquoit la Règle
à la lettre , on a pu s’en écarter avec raifon. Il

ajoute que la difcipline de l’Eglife aiant changé

fur pluficurs chofes , il n’eft pas extraordinaire

que la Llifvipline Monafiique foit aufil fujette à

ces changemens. 1®. Que S. Benoît n’a rien pref-

crit dans la Règle touchant les habits
:

qu’il

n’a point défendu d’en porter de peaux
j
qu’il

a ordonné qu’ils (croient differens fuivant la

variété des Climats , que les habits de peaux

conviennent mieux à la penitence & à la foli-

tudei que les Prophètes, qu’Helie S. Jean Ba-

ptifie & les anciens Hermites ont été habillés •

ae peaux j qu’on lit meme que S. Benoît en a

porte qu’enfin il doit dépendre de la difere-

tion de l’Abbé de preferire la qualité des habits

iuivant le climat , la faifon où l'on c(l & le tem>

perament de ceux qui les portent. 5®. Qu’ris

portent des chaudes par propreté & pour garder ,

l’honnêteté. 4®. Que la Réglé laide à l’Abbé le

pouvoir de preferire de quelle maniéré les lits

des Moines doivent être garnis. 5®. Qu’à l’égard

du manger , on ne doit pas s’arrêter ferupu-

leufement aux termes de la Réglé
,
puifque S,

Benoît lailfc à la liberté de l’Abbé d’augmen-

ICC lapotcioQ du pain & du vin , fi le travail e(t
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Pierre le plus fort qu’à l’ordinaire j & qu’il dit bienqu*it

venerable croit qu’il lufHc de donner deux plats aux Moi-
^bbé de nés A caulé de leur foiblelfe , afin que s’ils ne
Clnny. peuvent pas manger de l’un ils mangent de l’au-

tre i nuis que s’il arrive qu’ils ne puillent pas

manger des deux

,

il n’a pas défendu de leur,

en donner un troificme ou un quatrième
: Qu’en-

fin il faut proportionner la qualité & la quan-
tité du boire Sc du manger au tempérament 3C
aux forces des hommes , Sc rapporter tout à la

charité, qui eft la fouveraine Régie que l’on

doit fuivre. 6®. Qu’en recevant les Religieux
autant de fois qu’ils veulent revenir, ils fuivent

la Loy de l’Evangile & la pratique de l’Egli-

fe : que ce que Saint BenoiR dit là-dellus dans
fe Réglé , n’eft que comminatoire. 7P. Q^d
l’égard des Jeûnes ils obfecvcnt ce qui eft pref-

crit par la Réglé de ne manger tous les jours,

à l’exception des Dimanches
,
qu’à l'heure de

None , depuis le ij. de Septembre jufques 'au

commencement du Carême : mais que depuis

la Pentecôte jufqu’aui3. de Septembre ils man-
gent toujours à midi, quoique la Réglé fcmblc
preferire qu’on ne mangera qu’à l’heure de No-
ne les Mercredis & les Vendredis, parce qu’el-

le a laifl'é à l’Abbé la liberté d’augmenter ou
de diminuer le Jeûne. 8°. Qu’ils ont des rai-

fons particulières de ne pas obfervet le travail

des mains qui n’a été pratiqué par les Moines-
que pour empêcher l’oifivetc , & qu’aiant d’au-

tres occupations plus utiles , ils font difpenléz

du travail des mains. 9®. Q^e c’eft une puéri-

lité de vouloir condamner l’Ordre de Climy»
parce que les Religieux & l’Abbé ne fe proftei;^
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nent pas devant les Hôtes & ne le leur lavent Pierre lû

pas les pieds i & que d’ailleurs cette occupation venerable

detourneroit entièrement les Moines de tous Abbé de

leurs devoirs à caul'e da grand nombre d’Hô- Cluny,

tes i que cependant pour ne pas négliger ce qui

eft ordonne dans la Réglé chaque Moine lave

tous les ans les pieds à trois Hôtes
, & leur

prefente du pain ù. du vin. 1 0°. Que l’Abbé fe

décharge du foin d’avoir un Mémoire des Ou-
tils & des Uftanciles du Monaftere furqucU]ue

autre Religieux , ne pouvant pas tout faire pat

lui-mème. 11®. Qu^ils n’obmcttent point les gé-

nuflexions qu*ils doivent faire pendant l’Offi-

ce ,
quoiqu’ils le difent hors de leurs Mailbns

,

finon quand le mauvais temps les empêche
de le faire , & ^u’alors ils dilênt un M'îfcrere,

11®. Que l’Abbe fait donner à manger à tous

les Hôtes, mais qu’il n’eft pas à propos qu’il

fafle entrer indifféremment toutes fortes de per-

fonnes dans le Refeéloire ; ni qu’il quitte fes

Religieux pour aller manger avec les autres,

1}®. Q^e les jeunes Religieux demandent la be-

nediélion aux anciens de vive voix, quand ils les

rencontront hors des lieux réguliers*, mais que

quand ils font dan> ces lieux , ils fè contentent

de la demander pat une profonde inclination

lànsriendire, afindegarder lefllence. 14®. Q^
fi l’on ne met pas toujours à la porte d’anciens

Moines, on y met des petfonnes de la fidelité

5c de la fageffe defquels on eft afTûre *, que les

Portes des Monafteres font ptefquc toujours

ouvertes pendant le jour , & qu’il fuftit qu’il y
ait une perfonne pour les ouvrir quand elles

^nc fermée^ ij®. Qu il n eft pas neceflaire quq
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Fierrele CQ Portier cric Deo gratîas à rous les venant

i 6 °. Qu’il n’y a aucun inconvénient que Ici
uieté de Moines renouvellent leurs Vœux en changeant
Çlimj. jg Monaftere , & queJa Régie même permet

en termes formels de réitérer le Vœu de fta-

bilité. 17®. Qu’ils font perfuadez qu’un Moine
ne doit pas fortir de fon Monaftere fans la pet-
miftîon de fon Abbé , tant que l’Abbé s’acquit-

te du devoir de Pafteur *, c’eft à dire qu’il a foin
de pourvoir aux neceftitez corporelles de fes

Religieux : mais que s’il arrive que le Religieux

ne puifle vivre ou faire fon falut fous un Abbé
dans un Monaftere , il peut le quitter fans la

permilfion de fon Abbé
: Que c’eft pour cela

que l’Abbé de Cluny a obtenu un Privilège du
•Saint Siégé, de recevoir tous les Religieux qui
font contraints de fortir de leur Monaftere pour
quelqu’une de ces raifons. i8“. Qifilsont pour
Evêque le premier de tous les Evêques & l’E*

vcque de toutes les Eelifcs, qui eft celui de Ro-
me, qui leur a accorde le Privilège de ne pou-
voir être interdits ou excommuniez par d’autres

Evêques que par lui
;

qu’ils reçoivent neanmoins
le faint Chrême , les laitues Huiles , les Or-
dres facrez, les bénédictions de leurs Eglifes

des autres Evêques ; Que c’eft attaquer l’auto-

rité du Saint Siégé que de blâmer leurs Privilè-

ges*, quepluficurs autres Moines en ontdefem-
blables , & que S, Grégoire en a accordé à quan-
tité de Monafteres. 19®. Que le Pape leur a
permis d’avoir des Parroiftes & de jouir des
Dixmes ; qu’il eft jufte qu’offrant continuelle-

ment des prières pour les Fidèles, ils vivent des
oblations des Fid(y« i & que comme les Clercs

• Secul^rf
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Séculiers onc droit de jouir des revenus des Pierre U
biens Ecclefiaftiques

,
parce qu’ils adminiftrent vinerablt

les Sacrcmens & qu’ils prêchent l’Evangile , les Af>bè d$

tent pour eux , à caufe des larmes qu’ils ver.

fent pour fléchir la judice de Dieu * & â caufo

des aumônes & des autres bonnes œuvres qu’ils

pratiquent, lo®. Qi>.’il n’cft point défendu aux

Relig eux d’avoir des biens temporels de toute

forte de nature > qu’ils peuvent défendre leurs

biens par des voyes juftes &: légitimes* Enfin il

remarque qu’il faut didinguer deux fortes de
préceptes , les uns immuables

,
qu’on ne peut

jamais changer , comme l’amour de Dieu &
celui du prochain

, & ce qui ed commandé par

la Loi de Dieu j & les autres qui fc peuvent

changer pour un plus grand bien , ou de crainte

d’un plus grand mal j 6c il foîuient que tout ce

3
u’ils ont changé dans la Réglé de S. Benoît cd

e ce dernier genre , & qu’ils ne l’ont change

que pour un plus grand bien & j^our fatisfaire

à la charité chrétienne t qui doit etre la fouve.

raine loy.

La vingt-neuvième Lettre ed encore écrite 2

S. Bernard fur un different particulier touchant

un des Religieux de Cluny élu à l’Evcché de

Langres > dont il cd parlé dans la Lettre 164.

de S. Bernard & dans celles qui lafuivent. Pierre

de Cluny fe plaint dans celle-ci de ce que Saint

Bernard s’étant laifTé prévenir contre ce Reli-

gieux par de faux bruits , s’oppofe à fon Ordi-

nation.

La trente-troifiéme ed écrite au Pape Inno«

JCII. Sifclc. X
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^bbé dt

Histoire des Controverse*
ccnt fur un autre different entre les Moines dtf

Cluny & de Cifteauv. Ce Pape avoit exempté
l’an ii;a. les Moines deCifteaux de payer des

dixmes : cette exemption faifoit un tort confi-

derable aux Moines de Cluny
,
particulièrement

à l’Abbaïe de Gigny qui avoit des dixmes con-

(îderables à prendre fur les terres du Monaflers

du Mi oir. Les Moines de Gigny les aiant

voulu exiger , le Pape avoit interdit leur Eglife,

Pierre le Venerable le conjure de ne pas priver

les Moines de Gigny d’un droit qui leur appar-

tenoit, & de fufpendre l’interdit qu’il avoitpro*

noncé tontre eux , afin qu’ils pûflcnt avoir le

tems de l’inflruire de la juftice de leur caufe. Il

écrivit en meme temps fur ce fujet la Lettre

trente.quatiiéme àHaimeric Chancelier dcl’E-

glifêde Rome
,
par laquelle il lui explique plus

au long l’injuftice qu’il prétend que l’on fait à
fon Ordre 5 & adrcd'a une autre Lettre au Cha-
pitre general de Cifteaux par laquelle il les ex-

Korte d’abandonner cette prétention. C’eft la

Lettre trente- ci quiéme qui eft écrite avec beau-

coup de force & de fagelTe. Neanmoins quel-

ques Abbez de l’Ordre de Cifteaux s’en étant

trouvés ofïenlés, il leur écrivit là-deflus l’année

fuivante une Lettre d’exeufe
,
qui eft la trente-

fixicme & demiere de ce Livre. Les Moines de
Gigny n’aiant pu obtenir du Pape ce qu’ils lui

demandeent fe voulurent faire juftice eux-mê-
mes , allerenr quelques années après au Mo-
naftere du Miroir , & y firent un grand dé-

gât: Le Pape Eugène III. Succefl'eur d’inno-

cent l’ayant appris , en écrivit à Pierre le véné-

rable, éc meua^a les Moines de Gigny , de les
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punir rigoureufemenc s’ils ne reparotent le tore Pierre It

qu'ils avoicnc fait à ceux du Miroir. Saint vénérable

Bernard & Pierre le vénérable s’abouche- Ahbé dê
rent à Cluny pour tâcher d’acc mmoder cette Clnny,

^

affaire : le tort fut eftimé à plus de trente mille

fols ; mais les Moines de Gigny n’aiant rien of-

fert de raifonnable , S. Bernard en écrivit aa
Pape : EnAn cette affaire fut terminée par un
accommodement l’an 11^5. apres la mort de S.

Bernard.

La première Lettre du fécond Livre eft

toute dogmatique : il y prouve contre un hom-
me qui noit tombe dans l’erreur des ApoUu
nariftes que l’humanité de Jtsus- Christ étoic

compofee de corps fc d’ame.

La fécondé eft adrefféc à Pierre Archevêque
de Lion : il le congratule de ce qu’il eft élevé

fur te Siege Primatial du Royaume qui ne re-

connoît point d’autre Supérieur que le Saine

Siege, & qui a une autorité fut toutes les E-
glifes de France : Il l’exhorte de veiller au ré-

tabliffemem de la pieté, particulièrement dans

fon Diocefe. Il fait une defeription dans cettQ

Lettre du dcreglemenr des mœurs des Ëcclo-^

Eaftiques de des Religieux.

Dans la troifiéme il fc plaine au Pape Inno- •

cent de la froideur qu’il avoir pour le Cardinal

Evêque d'Albane,â qui il avoir de grandes obli-

gations
J
ôc l’exhorte de le laiftcr avec autorité

en France, où il peut faire beaucoup de bien»

jufqu’à ce qu’il le rappelle avec honneur 2

Rome.
Dans la quatrième il exhorte Gilon Evêque

de Fiefcatideqimter le Parti de Pierre de LeoD|,
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fterre le qui ne peut pas être la vraye Eglifc

,
puilqu’Ü

venertthle eft réduit à un petit nombre de gens renfer-

jibhè de mes dans quelques forterelTes d’Italie ou de Poi>

Clttny. tou. La Lettre trente-quatrième eft encore adrel^

fée à cet Evêque fur le même fujet.

Dans la feptiémeil fait voir à Theotard Prieur

de la Charité ou‘il eft obligé 6c par obcïfTance

& par devoir de ne pas quitter la charge.

Dans la dixiéme il remontre avec liberté au

Pape Innocent » qu’il ne fait pas bien de rap>

peller à Rome le Cardinal d’Albane.

Dans l’onzième il fe plaint à ce Cardinal

de ce que l'on a chalTè des Moines du Mona-
ftere de Verdun pour mettre des Clercs à leur

place.

' La feiziéme eft une Lettre Circulaire à tous

les Supérieurs des Monafteres de fon Ordre ,
par laquelle il recommande à leurs prières (à

Mere Raingarde dcccdée le zi. Juin , 6c leur

ordonne de fa re dire trente Meftes pour le

repos de fon ame , Sc de nourir douze pauvres

dans les Monafteres où cela peut fe pratiquer,

êc que dans les autres tous les Prêtres difenc

deux Meflès , outre la Meffe generale.

Dans la Lettre fuivante il rapporte de quelle

manière il avoir receu la nouvelle de la mort de
fa Mere

,
qui s’ètoit faite Religieufe i Marfigny ;

Il y fait fon éloge > Sc décrit les circonftances de
fa mort t®ute tihrètienne. Ces Lettres Sc les

fuivantes nous apprennent quelle mourut dans
le tems qu’il revenoit du Concile de Pife tenu

Van 11)4.

La vingt-fixiéme eft une Lettre du Pape In-

nocent auelTéc à Pierre de Cluny
,
par laquel-
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le il (c recommande à fes pcieces , 3c le dit- Pierre le

pcnfc de venir à Rome à caufe de fon peu de vénérable

santé. uibbè de

Dans la vingt-huitième Pierre Abbé de Clu Clu/tj,

ny prie le Pape Innocent de ne pas tirer le

Prieur de Vezelay de fon Monaftere
,
pour le

faire Eveque de Langres.

La trente & unième eft écrite i GuillaumeEvèque

d’Orange qui avoit interdit le Monaftere du Puy,

parce que les Moines retenoient une Eglife qui

leur avoit été donnée pat le PredecelTeur de cet

Eveque: Pierre de Cluny le prie de leur rendre

juftice, finon de lui marquer le jour dans lequel

il veut que cette alfaire loit difeutée devant le

Légat du Pape.

La trente-troifiéme eft écrite à Atton Evo-

que deTroyes touchant le difterent qui avoit été

entre lui & l'Eveque d’Auxerre fur les Ordina-

tions des Moines de l’Ordre de Cluny , faites

d La Charité fur Loire. Pierre de Cluny étoit prêt

de lui envoicr les Privilèges du S. Siégé qui

perméttent aux Moines de Cluny de fc faire

ordonner par tel Eveque qu’ils voudront choifir,

quand il apprit que cette affaire étoit accom-
modée : il le prie de lui en mander des nou-

velles
,
3c lui écrit fur deux autres aflFaires par-

ticulières dont la derniere regarde un Clerc de
fon Eglife nommé Guatin

,
qui vouloir avoir la

première prebende vacante.

La Lettre fuivante eft écrite au meme Evêque
touchant Gebuin fon Archidiacre qui étoit parti

pour aller à Rome fur des differens qu’il avoit

avec fon Eveque i en palfant il s’etoit arrêté^

Cluny 3c avoit promis à Pierre de retourner à
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Pierre le Troyes , & de fe raccommoder avec Ion Evè-

venerable que.

jihbi de Atton répond par la Lettre trente-cinquième

Çlnnj, aux Lettres precedentes.

Les Lettres fuivantes de Pierre de Cluny ne
contiennent rien de bien remurquable jufqu’à

la feptiéme du troificme Livre dans Liquelle il

répond aux queftions qui lui avoient été pro-

pofées par un de Tes Moines nommé Grégoire

,

fort appliqué à l’étude. La première, fçavoirfi

la Sainte Vierge a rcceu une augmentation de
grâce en recevant le Saint Efprit avec les Apô-
«res le jour de la Pentecôte. Pierre de Cluny
répond quelle n’a reçu aucun accroiflement de
charité ou de grâce famSUfiante *, puifqu’ellc a
eu toute fa vie une plénitude de grâce & do
fainteté ; mais quelle a pù recevoir une aug-
mentation de quelques dons particuliers, comme
de fciencc , de prophétie , de pouvoir faire des
miracles , de parler plufieurs Langues

;
que ce-

pendant cela n’eft pas abfolument certain. La
deuxième qucftion eft comment la Sainte Vierge

a pu ignorer quelque chofe après quelle a con-

çu le Fils de Dieu. Pierre de Cluny prouve
quelle a ignoré beaucoup de chofes >il ne croît

pas meme quelle ait eu une connoilTance par-

faite de Dieu , telle qu’eft celle qu’ont les An-
ges & les Bien-heureux; & il nie formellement

qu’elle ait joui' ici-bas dç la béatitude , quoi-

qu'il avoué qu’elle ait eu plus de fciencc & de
fageflepourecqui regarde les chofes fpirituelles

que tous les autres nommes mortels. La troi-

(léme queftion eft furunpaftàge de S. Grégoire,

aUns lequel ççPçrç feroblç affûter que UY«bo
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étoit uni à 1 homme, avant que de n ïtre de la Pierre le

Vierge. Pierre deCluny , dit que ce palTage avoit vencrab!*

donné occafion à quelques-uns d’avancer
,
que Abbé de

Nôtre Seigneur avoit apporte fa Chair du Cielî

ce qui eft entièrement contraire au fentiment de '

S. Grégoire qui explique fa penfee en dilant

que quoi-que J e s U s-C h R i s T ne fut pas né

de la Vierge , l’union de la perfonne du Verbe

avec l’homme croit déjà figurée &: prédite
,
quoi-

qu’elle ne fût pas encore connue ni décou-*

verte •

Danslatroificme Lettre du quatrième Livre il

écrit au Pape Innocent en faveur deLouïs lejeune

Roi de France
,
& le prie d’avoir quelque con-

defcendance pour lui
,

fi fa jeunefie l a porte a

faire quelque chofe mal- à-propos : Ce qu il écrit

à l’occafion du different qui étoit entre ce Princa

& l’Archevêque de Bourges. Il fait encore Iça-

voir au Pape que le Monaftere de Luxeu, quil

avoit voulu reformer l’annee précédente en y

envoyant des Moines de C'uny , croit entierC'*

ment déréglé , & en pire état qu’il n’étoit au^

paravant.
. «

La quatrième cft celle qu il cent au mcm9

Pape couchant Abaclard.

Par la cinquième il recommande à ce Papa

un Chanoine de Lyon nomme Heraclius.

Dans la feptiéme il écrit encore à ce Pape en

faveur d’Arnoul Archidiacre de Seczelu &con*

facré Evêque de Lizieux , afin que le ^Pape le

confirme malgré les efforts du Comte d Angeis.

Dans la huitième il fe plaint à Milon Evêouc de

Tcroiianc, de ce qu’il avoit déclamé publique-

ment dans fon Eglife contte les Moines do
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Pierre te Cluny , les acculant d’ctre fupeibes & dêfb^

vénérable beïirans aux Evêques. 11 lui icmontre que s’il

uibbé de avoir quelque chofe à dire contre leur conduite»

Cluny

^

il devoir le leur faire fçavoir & les en repren-

dre en particulier, ôc non pas les décrier ainli

publiquement. Il les juftifîe enfuite de cette ac^

eufation ; &c fe plaint de ce que cet Evêque a

empêché qu’on ne leur donnât un Canonicac

d’Abbeville
,
quoi-qu’il ne fut pas de fou Diev*

cefcy mais de celui d’Amiens.

Dans la neuvième il recommande au Papo
Innocent l’Evcque de Salamanque élu Arche-
vêque de Compoftclle » & le prie d'approuver

cette Tranflation.

Dans la dixiéme il le prie d’accorder â Hugues
Archevêque de Tours , lequel en allant à Rome »

ëtoit tombé malade au Monaftere de la Cha-
rité , & y avoir pris l’habit de Moine , U pcr>»

«nilHon de retourner à fon Archevêché.
Dans l'onzième il exhone l’Archevêque de

N arbonne qui étoit âgé & infirme de quitter

fon Archevêché & de fe retirer à Cluny. Cette

Lettre cft écrite d’Efpagnc où il avoir fait un
voïage.

4-a feiziéme eft la Lettre ai8. de S. Bernard

â laquelle Pierre de Cluny répond par la dix-

feptiémequi fe trouve auili la 1 x9 . parmi celles

de S. Bernard dont nous avons fait l’extrait ;

Pierre de Cluny y témoigne dans le commen-î
cernent que les dÜferens qu’ils ont eus enièm-
ble > (bit pour l’Evêché de Lanercs , foit pour
les dixmes , n’ont rien diminue de la charité »

de l'amitié » ni de l’eftime qu’il avoir pour lui^

Il lui mande fvir I9 fin t^u’il lui envoie unç
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(ion de l’Alcoran qu’il avoic fait traduire de Vltrrt le

l’Arabe pendant qu’il écoit en Elpagne,afindc veneralfl»

faire connoître les erreurs & les folies de la de

Religion de Mahomet. Il y rapporte enfuite un Clunj.

abrégé de l'HiUoire de Mahomet & de fa do-

ûrine.

La dix-huiticme eft une Lettre de compliment

au Pape Celeftin II. fur fon élévation au Pon.
ciheat.

La dix-neuvicme eft écrite au PapeiLuce,
auquel il fait aufti des complimens , & lui de-

mande s’il lui envoicra treize Religieux , ainft

qu’il lui avoir ordonné lorfqu’il étoic i Rome.
Ce Pape lui fait réponfe par la Lettre fuivante

quM lui fera plaiftr de le faire.

La vingt & unième eft celle qu’il a caite 1
HelollTe mr la mort d’Abaélard.

La vingt-deuxième eft écrite au Pape Lucc en
faveur de l’Evèque d’Orléans aceufe par quel-

ques-uns de fes Clercs.

Par la vingt-quatrième il lui recommande les

Religieux qu’il lui envoie.

Dans la vingt-cinquième il écrit au Pape Eu-
gène III. en faveur de l’Archevcque de Befançon,

Dans la vingt-fepticme il exhorte Atton Evo-
que de Troyes de fe retirer i Cluny.

Dans la trentième il blâme ceux qui font chanter

«U redter dans l’Eglifc des Hymnes ou des

Hiftoires pleines de rau(retez,& il dit que depuis

peu il avoir été honteux de fe voir obligé d’enten-

drechanter,& de chanter dans l’Eglife uneHymne
en l’honneur de Saint Benoît qui contenoit au

moins vingt fauftetez , fans parler de quantité

fautes contfc U Langue & conuc la quan«



530 HrsToiM dis Controverses
Tterre le tiré : cc qui l’avoit engage à faire une autre

venerable Hymne en l’honneur de ce Saint.

uibbé de La trente - fixicme • eft écrite au JRoi Louïs

Clunj, le Jeune pour l’exhorter à punir les Juifs non

f

»as en les faifant mourir , mais en les dcpoüiU

ant des biens qu’ils acquièrent injullcmenc

par leurs ufurcs & par leurs brigandages.

Dans la quatrième Lettre du cinquième Livre

il écrit au Pape Eugene III. les c.iulés de recu-

fation que l’Abbé de la Chaife-Dieu avoit aU
léguées contre l’Archevêque d’Arles & l’Evèquc

de Viviers nommés par fa Sainteté pour con-

noître du different qui étoit entre l’Evcque de
Nifmes & cette Abbaïe.

Dans la cinquième il écrit à ce même Pape
fut le refus que l’Archevêque de Bordeaux avoir

fait de confacrer celui qui avoit été élu Evêque
d’Angoulêmc.

Dans la fepticme il répond à quelques que-
Aions qui lui avoient été propofées par Thibaud
Abbé de Sainte Colombe de Sens , entr’autres

pourquoi on reïteroit l’Onétion des malades à

Cluny. Pierre le Venerable dit qu’il n’en eft pas

même de l’Onftion des malades , comme des

Ondlions du Baptême & de la Confirmation

,

dont l’effet eft fimple & unique ; ni comme de

l’Onûion Sacerdotale ou des Onétions des

Eglifes & des Vafes facrcs, qui impriment une
confccration qui ne fc peuvent effacerjau lieu que
del’cffet de l’Onûion des malades étant la remif-

fion des pcchez , dans lefqucls les hommes re-

tombent après être relevés de leur maladie , on
doit la réitérer dans la maladie fuivante.

Le fuiéroe Livre contient quelque Lettres do
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Pierre de Cluny à S. Bernard , & de S. Ber- le

nard à Pierre de Clnny , dont la quatric ne cft vefierjhlt

remarquable. Pierre de Cluny y prie S. Bernard de

de procurer l’nnion entre les Moines de Cluny Cluny,

& de Ciftcaux, en faifant enl'orte que ceux de
Cluny venant dans les Monaftcrcs de ceux de

Cifteaux
, y fufl’ent traités comme les Moines du

Monaftere & reçus dans le Refoékoir , dans le

Dortoir & dans les autres lieux réguliers.

Il y aauflj dans ce menne Livre quelques Let-

tres au Pape Eugène III. dans l’une defquelles

( c’eft la neuvième ) il l'aB'Cire que l’Archevê-

que de Vienne n’eft point contraire aux intérêts

de l’Ordre de Cluny , comme le Pape l’avoit

foupçonne & le lui avoir écrit dans la Lettre

précédente.

Par la douzième il l’avertit de la divifion qui

étoit dans la grande Chartreufe à l’occafion

d’iine perfonne clûc à l’Evêché de Grenoble.

Dans la vingt-cinquième il lui mande les de-

fordres de l’Evcque de Clermont.

Dans la vingt-feptic.me il lui écrit en faveur

de Humbert de Beaujeu , lequel revenu d’Ou-
tremer s’etoit établi dans le voifinage de Clu-
ny , & avoir arrête les guerres & les briganda-

ges qui s’y faifoient en fon abfence , & pacifié

tout ce païs-là j mais parce qu’il avoir quitté l’Or-

dre des Chevaliers & repris fa femme , le Pape
ne vouloir pas le fouffrir dans le monde. Pierre

de Cluny lui remontre dans cette Lettre qu’il

eft à propos qu’il ufe de condefcendance envers

ce Seigneur . & qu’il lui accotde la dirpenfe de
srivre avec fa femnne , & de mener une vie fc-

wUçiç.
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"Pierre le Dans la vingt- huitième il lui écrit contre le

venerab'e Prévôt , l’Abbé & les autres Supérieurs Eccle>

jlhhé de (iadiques de Brioude ^quiavoient dépouillé un
Chtny, Clerc de cette Eglife , de fes biens , fans forme

de judice « & fans l’avoir voulu recevoir à feju*

Atlîer meme par l’épreuve du feu , qu'il avok
offert de fubir.

Les Lettres 41. 43. 44. & 45. font encore

écrites à Eugene lll. la première en faveur de
l’Abbé de Brème ; la (econde en faveur de
Cuy Seigneur de Domne > qui avoir été inter-

dit par le Pape pour avoir époufé une féconde

femme du vivant de fa première : Pierre de
Cluny expofe au Pape les raifons pour lefquel-

les il croit que le premier Mariage ne devoir

pas fubfifter , le prie de juger cette affaire

fur cet expofe , & de lever l’interdit qu’il avoit

porte contre ce Seigneur. La troifiéme eft en
’ faveur de ceux de Plaifance qui n’avoient pas

voulu recevoir un Evêque confacré par l’Arche-

veque de Ravenne, fondes fur ce qu’ils étoienc

en poffeflîon de ne recevoir d’Bvcque que de la

main du Pape. Dans la derniere il fait fçavoir

au Pape un Traité qu’il avoit fait avec un Sei-

gneur de fes voifins.

La quinziéme Lettre de ce fixicme Livre eft

une Lettre Circulaire de Pierre de Cluny à tous

les Supérieurs des Maifons de fon Ordre , dans

laquelle il reprend fortement l’abus qui s’étoit

établi parmi la plupart de fes Religieux » de
manger de la viande tous les jours de la femaine

à l’exception du vendredi : Il fait voir que cela

eft défendu p.ir la Réglé de Saint Benoît qui

leur ordonne de ne manger que du poiftonj U
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par l’exemple & la Conftitution d’Odon l’un Pierre le

des Fondateurs de leur Ordre. venerAb’t

Les Lettres 17. 18. 19. & 10. font fur la Abifè ^
Croifade: Pierre de Cluny avoir été invité par Clnny.

Suger Abbé de S. Denis Si par Saint Bernard

,

de fe trouver à raifemblce qui fe devoir tenir à

Chartres pour cette entreprife \ il s’exeufe par

deux de fes Lettres en louant ce defl'ein.

Dans la vingt llxiéme écrite à Evrard Grand-
Maître de l’Ordre des Templiers

,
il loue leur

Inftitut , & intercède pour Humbert de Beau-

jeu
,
qui les avoit quittes.

La trente-neuvième adrefl’ce à fes nièces eft fut

les louantes de la Virginité.

Lefeptieme Livre contient trois Lettres écrites

par Pierre de Cluny â Su^er Abbé de S. Denis

,

une réponfe de cet Abbe j trois Lettres de S.

Bernard & une Lettre de Pierre de Celles écrites

à Pierre de Cluny.

Outre les Lettres dont nous avons parlé, il y
en a quantité d’autres qui font des Lettres de
compliment , ou fur des affaires de peu de con-

fcquence , & quelques autres morales touchant

la vie fpirituelle ou Monaflique, comme font les

ôc 10. du premier Livre ; les i« 15. aa.

50. du fécond j les 14. 39. 40. 41. 41. du
quatrième : la 3. du cinquième 6c les 13. 6c

& 14. du Axiéme. Toutes ces lettres font écri-

tes avec pureté Si avec agrément
,
pleines d’ef-

prit6cde penfées folides : elles ne font pas A
vives que celles de S. Bernard , ni A remplies do
pointes 6c de jeux de mots , mais le Aile en

éSt plus male , plus égal 6c plus pur.

Ces Lettics font fuivies desTcaitez de Pierre

Cluny.
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Pîtrre le Le premier eft adrelTé à Pierre de S. Jean }

verterah e qui dans une conférence qu’ils avoiem eue en-

jtbbè de fcmble , lui avoir dit que quelques-uns de ceux

Clttny. qui étoient avec lui, avoient avancé que Jésus*

Christ ne s’eft point clairement appelle.

Dieu dans l’Evangile. Pierre de Cluny prouva

le contraire dans ce Traité pat tous les parta-

ges des Evangiles où Jesus-Christ fe nom-
me Dieu , & fe donne des qualitez qui n’ap-

partiennent qu’à Dieu.

Le fécond Traité eftun Ouvrage contre les

Juifs ,
dans lequel il prouve la Divinité de

Jésus- Ch RI ST’, qu’il cft le Meffic qui a été

prédit par les Prophètes , ôc réfute quelques

Fables ciuTalmud des Juifs.

Ces deux Traitez font fuivis de deux PrefaeCs

,

l’une de Pierre de Cluny , 5c l’autre de Ro-
bert de Redincs fur la verrton de l’Alcoran

I
. avec un abrégé de l’Hiftoire 6c des erreurs de

Mahomet. Les cinq Livres que Pierre de Clu-

ny avoir compofes contre l’Alcoran n’ont point

encore été imprimés.

Nous parlerons du Traité contre les Petro-

burtens en traitant de ces hérétiques.

. Les deux Livres des miracles contiennent U
Relation de quantité de miracles arrivés de fon

temps. L’on trouve dans le fécond la vie de

Matthieu Pi ieur de S. Martin des Champs , &
enfuite Eveque d’Albanc , ôcl’hiftoire de la con-

teRarion de Ponce avec Pierre le vencrable tou-

chant l’Abbaïe de Cluny.

' Des quatre Sermons de Pierre de Cluny, il

ne nous eR zeRé que celui de la Ttansfigura-

ûon.
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Les pièces pocciques que nous avons de lui , Pierre ïà

font une Apologie en vers hexamètres ou P en- vénérable^

tametres contre ceux qui blàmoicat les vers de Abbé de

Pierre de Poitiers : des Proies fur la Vie de Clitny,

J E 5 U s-C HM s T, fur la Refurrcdkion, en l’hon-

neur de la Vierge, fur Sainte Magdelainc & à

la louange de Hugues Abbé de Cluny , deux

Hymnes , l’une fut la Fcte de S. Benoît , Ôc

l’autre fut la Tranflation de fon Corps, 6c des

Epitaphes du Comte Euftache
,
de Bernard

Prieur de Cluny , de Rainaud Archevêque de
Lyon , 5c de Pierre Abaclard. Il s’en faut beau-

coup qu’il écrive aulfi bien en vers qu‘en profe,

Pierre de Cluny a aulTi recueilli les Statuts

de fon Ordre faits pendant le tems qu’il en

étoic Abbé , 6c a expliqué en peu de mots à

la En de chaoue Statut la caufe de leur établif*

fement. Ces Statuts concernent l’Office Divin,

les Jeûnes , la forme des habits , 6c plufieurs

autres ufages des Moines de cette Congrega*
tion.

Le P. Mabillon nous a donné dans le troilléme

Tome de fes Analeâes
, p- 481. deux Lettres

de cet Auteur. d’AUbciation de prières pour les

morts avec les Chartreux 6c avec les Sénateurs

de Vende.
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CHAPITRE VI..

HISTOIRE DES HERESIES
^ui ont eu cours dans U douKiéme Siècle.

Here“ Ous avons vû qu’au commencement du
tî<jues du Siccle précèdent on découvrit en divers

doHniéme endroits d(i Roiaume de France des Hcrctiques
Siecle, aceufes de dogmes impies

,
qui attaquoient ou-

vertement les Sacremens de l’Eglifc , & ruï-

noient (es plus Taintes Ceremonies. La (everité

avec laquelle furent condamnés Ceux qui furent

furpris , n’empccha pal que cette Sede ne fe

multipliât , & oue cemt doârine ou de fem-
blables ne fe répandilfent dans le Royaume :

deforte qu’en ce Sieclelci on vît paroîfre quan-
tité d’Heretiques , dont le principal but croit de
détourner les hommes de la réception des Sa-

cremens , & de renverfer l’Ordre Hiérarchique

ôc 1.1 difcipline de l’Eglife.

Hifloire Les premiers qui parurent furent Pierre de

'de CHe~ Bruis , & un Hcrmitc nommé Henri fon Dif-

reti<jue ciple : ils commencèrent à dogmatifer en Pro-

Henry, vence d’où pe dernier vint â Laufane > & pafla

enfuite dans le païs du Mans. Voici la pein-

ture qu’en fait l’Hiftorien des Evêques du Mans •

»>en parlant de Hildebert. Il s’éleva en ce tems-
** l â d.ins ce païs , un cenain Hypocrite que fei

“mauvaifes aérions > les mccurs corrompues &
!*fes dogmes detcftables cendoienc dignes des
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|)lus cruels fupplices ; ccc homme cachoic la ** Hijfoltê

rage d’un loup rariflanc (bus les apparences l^he-*

d’une innocence brebis y fôn vifage & fes yeux ** retîquê

éroienc agiras comme une mer oragcufe-, il écoic “iffwgr.

encore fore jeune ; il avoir les cheveux courts >
**

& la barbe rafe , croie grand > il croit mal ha- **

bdlc i marchoit tees-vîte ; & pieds nû$ » même **

dans la plus grande rigueur de l’hiver; il avoir l’a- *•

bord aUèz ouvert , la voix forte & capable d’é- «•

pouvencer,&vivoic d’une maniéré toute differente *•

des autres > il fê reciroit ordinairement dans les **

cabanes desPaïfans, demeuroit pendant le jour **

iôus des Portiques ; couchoic &c mangeoic dans

des lieux élevés à découvert 3 il étoit en grande

réputation de Sainteté: les Dames le prônoient»le *•

faifbiem pafler pour un grand fctviteur de Dieu>& *•

difbienc qu’il ny avoir perfonne quiedt plus de “
talent pour convertir les cœurs les plus [durs î & **

<^u’il avoit l’efprit de prophétie pour connoicre *•

1 intérieur des confciences les pechez les plus **

fecrets. Cette réputation l’aiant fait fouhaitet *•

dans le Diocefèdu Mans» il y envoia deux de **

fes Compatriotes & Difciplcs qui vivoient de
la meme manière que lui. Ces perfonnes étant

arrivées au Mans le jour des Cendres
, y furent «

reçues par le Peuple comme des Anges : iispor- *•

toienc a l’imirarion de leur maîcte des bâtons » «
à la pointe defquels il y avoir une Croix de «

fer, & étoient habillés en Penitens. L’Evêque «•

Hildcbert s’y lailla furprendre 3c les reçût avec **

aâeâion » ôc comme il croit fur le point de *<

partir pour aller â Rome , il donna ordre i fes *«

Archidiacres de laiûec venir Henri dans fon **

XU, SUclt. V
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fJiflolre,’, Diocefe,^ de lui permettre de faire des PfC^

de rhe- ** dications au Peuple. Il ne fut pas plutôt venu

ret'ujue ** que l’on courut en foule à fes Predicatiqns j

dieitry, »> le Cierge y cxcitoit lui - meme le Peuple •

n il avoir une éloquence naturelle , & un ton
„ de voix fcmblablc au tonnere. U gliflTa bien»

„ tôt fes erreurs dans fes prédications , &fouIe->

„ va le Peuple contre le Clergé i enforte que plu-

p fleurs Ecclefwftiques furent maltraités. Le Cha-
pitre du Mans voiant ce defordre , lui écrivit

& lui fit fignificc par un des Chanoines qu’il lui

défendoit de prêcher davantage ni en public
ni en particulier dans leur Diocefe. Le Peupla
penfa aflbmmer le Chanoine qui lui fit cette
déclaration j Henri continua de prêcher dans

• Jes Eglifes de S. Germain & de S. Vincent ; il

y enfeigna que les femmes qui n’avoient pa»
vécu chaftement

, dévoient quitter leurs ajufte-

inens , brûler leurs cheveux , & renoncer à leur»

lîiens pour mener une vie pauvre en epoufant
aulli des pauvres. Il cft aisé de juger combict^

cette doétrine mife en pratique caufa de defor-

dre dans le Diocefe. Hildebert étant revenu do
Rome, Henri fe retira dans le Château de S,’

.JCalais, & continuoit d’y dogmatiièr, &: le Peu-*-

pie le fuivoit toujours , & en étoit tellement

infatué > qu’àpeine vouloit-il reconnoîrre fou
Eveque & recevoir fa benedidion.. ,iCclui-ci-

pour détromper le peuple alla trouver Henri

,

& étant entré en conférence avec lui , lui de-
manda quelle croit fa profedlon: il lui répon-
dit qu'il étoit Di.ure; l’Evçquclui deman cia s’il,

^voit alTiftc à l’Office Divin cejour-lâ : il avoua
<[uç non/: l’Evcque lui repartit difons donc
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ijios Matines; Henri déclara qu’il ne fçavoit pas

dve fon Office > l'Evcque commença i reciter

les Pfeaumes de l’Office de la Vierge j Henri

ne les fçavoit pas non plus ; deforte qu’il de-

meura confus y Sc fut contraint d’avouer qu’il

ne (çavoit rien ; mais qu’il s’étoit étudié à faire!

•des difeours au peuple. Hildebert l’aiant ainfi

convaincu » lui défendit de prêcher ni de de--

meurer davantage dans fon Diocefc : deux do

fès Diiciples nommés Cyprien & Pierre (e con-

vertirent * 6c le quittèrent après avoir connu que •

fa vie étoit infâme , & fa doftrine hcretique,
}

^

comme Hildebert le certifie dans fa lettre 78.'

Tout ceci eft arrivé vers l’an mo.
Pendant que Henri préchoit en France Pier- Erreurà

re de Bruis continuoit auffi de publier fes er- de Pierre,

reurs dans la Provence. Pierre le vénérable Ab- de Brmis^

bé deChmy qui les a refutées , en rapporte cinq.

1®. De nier que le Baptême fût-de quelque uti-

lité aux enfans, & de foûtenir qu’on ne doit

ba^tifec que les Adultes > dogme qu’ils met- •

Toient en pratique en rebaprifant tous ceux qhï
'

erttroient dans leur fefte , comme s’ils n’avoient

point été baptifés 1°. De condamner l’ufage t v >

des Eglifes, des Temples & des Autels, 6c ad v

les abattre. 5®. De rejetter le culte des Croix

6c de les briler. 4®. De croire que la Mefle eft '

.

inutile 6c qu’on ne doit point la célébrer r . v-

50. D’enfcigner que les aumônes 6c les prierea

ne fervent rien aux Morts, 6c de défendre do

chanter les lôiianges de Dieu. Il remarque en-

core que plufieurs les aceufoient de he pas re--

cevoir entièrement tous les Livres Canoniques

l’Ancien & du Nouveau Teftamenr , & d4
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Erreurs ne croire tout-â-fait ni à J b s ü s-C h r i s t« ni

4te Pierre aux Prophètes, ni aux Apôtres; mais il ne veut
de Bruis, pas leur imputer cette impiété qui ne leur eft

attribuée que fur un bruit populaire. Il eft aifé

de comprendre combien une doftrine fi fedi-

tieufe devoir exciter de trouble dans l’Eglilè tc
dans l’Etat ; On ne voioit en Provence que
Chrétiens rebaptifez

, qu’Eglifes prophanées ou
détruites

,
qu’Autcls renveriez & que Croix brû-

lées. Les Loix de l’Eglife y étoient violées pu-
bliquement. Les Prêtres battus, mabtraiiez,
contraints defe marier, & toutes les plusfain-

tes Ceremonies de 1 Eglife abolies. Ces défor*
dres excltcrent le zele des Evêques de ce Païs,

lefquels avec le fccours des Pr nces chafièrent

cet Heretique & arrêtèrent la fureur de les Seâra-
teurs : mais il palla delà en Languedoc où il

publia les mêmes erreurs d Thouloufe & dan»
d'autres Villes , iufqu’d ce qu’il fut arreté tC
brûlé tout vif d Saint Gilles en Languedoc.

Henri fon Difciple qui étoit aulli revenu en

Pubtieu- Languedoc après avoir été chalTé du Mans, y
tion des préena la mêmedoâtine, ôc y ajouta de nou«

erreurs vcllcs erreurs ; de forte qu’en peu de tems co

£Henry ^ut tellement infeéfé de ces deteûables ma-

^ ximes que l’on y trouvoit , dit Saint Bernard ,

Pierre de quantité d’Egliles fans Peuples , de Peuple»

Bruis. l^ns Prêttes , de Prêtres méprifez de leur Peu-
ple , ôc de Chrétiens fans J e s u s-C h r i s t.

Les Eglifes y étoient devenues femblablesd des
Synagogues i On dépoüilloit le Sanûuairc de
ia. Sainteté : les Saciemens palToient pour des

chofes profanes ; les Fêtes étoient privées de

leur lôlemqité i leshommes mouroient dans leutR
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^chez fans abfolurion &c fans communion. On Pulflic4^^

TefiTfoic le Baptême aux cnfans : On fe mo- tio» des

quoic des Prières & des Sacrifices pour les Morts erreurs

ic des Invocations des Saints j des Excom- de Hertrjt^

munications dès Evêques , des Pèlerinages de & de

dévotion -, de la conlêcration du faint Chre- Pierre de

me ôc des faintes Huiles ; Et enfin Kon mepri- Bruis,

foit généralement toutes les ceremonies& tou-

tes les coûtâmes de l’Eglife. Saint Bernard me*
nê dans ce pars par Alberic Cardinal Evêque

d’Oftie & Légat du Saint Siégé, arrêta cesde-

fordres & détrompa une panie du peuple par

fes Prédications & par fes Miracles. Henri vou-

lant (e fauver fut arreté & conduit chargé de

chaînes i Thouloufe , & mis entre les main»

de l’Evêque. S. Bernard fit ce voiage l’an 1147.

lly a de l’apparence que les Hérétiques de

Terigueux croient des Difciples de Pierre de Herett-
Bruis & de Henri. Voici comme un Moine con-

temporain nommé Herbert en parle dans une ptriouetut
Lettre adrelTéc à tous les Chrétiens ,

pour les
*

avertir de fe donner de garde de ces faux Pro-

phètes. Il y a, dit- il, dans le pars de Perigueus •*-

plufieurs Hérétiques qui fe vantent de mener «»

une vie Apoftolique : ne mangent point de chair, n \

ne boivent point de vin, fi ce n’eftunetrés-pe-

tite quantité, & de trois jours en trois jours

qui (e mettent à genoux cent fois par joue, & ce

ne reçoivent point d’argent, Lear leéle eft très-

corrompue 8c trés-caclrée , ils ne difent point c«

de GUria Patri y mais à la place ils difent, P*r~ «

ce ejne c*e/i vôtre Rigne CT (fue vous uve"i^ une

dominution fur toutes Us créatures dans tous Us ««

§seçUi des SieeUs, Ainji fost’il, lis n’efiimenc m
y üj
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^ pas l’aumône, parce qu’ils ne croient pas qu'crtf

fües de ** doive rien pofleder en propre: ils ne font au-
pcrh> n cun cas de la Mefle Sc enfcignent qu’on nedoit
gueux* M point" recevoir la Communion , mais fenlemenj

ï> un morceau de pain j fi quelqu’un d’eux dit la"

** Méfié par hypocrifie, il ne récité point leCa-
* non , & ne prend point la Communion , mais
»> il jette l’Hoftie auprès de l’Autel ou dansleMif^
V fel : ils n’adorent point les Croix ni les Cruci-
•* fix, &. condamnent d’idolâtrie ceux qui les ho-
** notent. Cette feèie s’eft beaucoup accrue 8C
• non feulement plufieurs perfonnes de qualité

»» quittent leurs biens pour cactre, mais encore
plufieurs Ecclefiaftiques & plufieurs Religieux

P & Religieufes y entrent » les plus groffiers y
•* deviennent eu moins de huit jours trés-habiles
•• & propres i enfeigner & à donner l’cxcraple ;

... .
• il eft difficile de les prendre, parce que quand
“ on les arrête le Diable les délivre, lis font quel-
** ques miracles , comme de remplir un tonneau
»» de vin en y verfant quelques goûtes du leur.

»» Leur Chefs’appelle Ponce. Saint Bernard corn-

bâtit aufli ces Hérétiques dans Ton voiage.

Vers le meme tems Tanchclme enfeignoit
fierepe Jg (emblable erreurs en Flandres. C’étoit un

de Tua- Laïque qui s’etoie mêlé de prêcher, &ctoit de-
uheltne, venu fi fuperbe qu’il fc faifoit porter des ref-

pcârs extraordinaires i il poulla fi loin cette

folie, fi l’on en croit Abaélard
,

qu’il fe fie

appcller par le Peuple Fils de Dieu & fit

bâtir un Temple en fon honneur. Ce qui eft

de certain , c’eft qu’il enfeignoit que les

Eglifes étoient des lieux de profiitution : Qim
viÉucharifiieque les Prêtres confàaoieat n’ccoi%
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ticmQuç lesSacremens étoient plûtôc des abomi- Hirept

nations que des chofes facrécs ; Que la vertu des de TAn*
Sacremens dépendoit de la faintcic des Miniftres. chelmc.

L’Eveque de Tournay établit dans l EgUfe de

Saint Michel une Congrégation de douze Ec-

clclîaftiques pour combattre ces erreurs. Cette

EgUfe fut donnée cnfuice à Saint Norbert.

'Tanchelme alla jufqu a Rome avec un Prêtre

nommé Evervachier ,
qui étoic un de fes prin-

cipaux Seûateurs: On ne fç.iit pas ce qu’il de-

vint enfuite * mais pour le Pretre il revint a

Utrecht où il fit beaucoup de difciples : L’E-

clife d’Utrecht en écrivit à Frédéric Archeve-

nue de Cologne y qui s oppofa a la naiflance

3c cette hereYie , laquelle le répandoit dans foh

Diocefe, ainfi qu’il cil marqué dans la Lettre de

rEelife d’Ütrccht à cet Archevêque.

Malgré fes efforts elle s’y établit & y relia //em;-

comme nous l’apprenons d’une Lettre d’Encr- ^es de

vin Prévôt de Scemfeld prés de Cologne a S. Cologne»

JBernard > dans laquelle il lui mande que 1 ori

a découvert depuis peu proche de cette Ville,

des Hérétiques dont quelques-uns avoient ab-

juré leurs erreurs, & deux autres les aianc fo^

tenues opiniâtrément avoient été brûler par te ^

Peuple. Ces Hérétiques enfeignoient qu’ils é-

toient les feuls en qui la verit.ible Eglifcavoit

fubfifté, parce qu’il n’y avoir qu’eux qui Im-

viflent l’exemple de Je su?*Christ, ^4“'
ne pofTedaflenc rien dans le monde. Us déten-

doient de manger des laitages fie de la chair

des animaux. Us ne vouloient pas découvrir^

quels étoient leurs Sacremens ; cependant ils

^vçitenc avoue qu’ils croioient que le 6c te
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'Ueretî- via qu’ils mangeoicnt tous les jours , ëcoic con<«

'^Hts d$ Cicré parTOraifon Dominicale pour les nour«
Cdo^ne, rir » eux qui croient les membres & le Corps do

J E s U s-C H R 1 s T ; qu’en ce fens il dovenoic le

Corps de I is us Christ» que les autres n’a-

voient point les véritables Sacremens » mais feu»

lement l’apparence » & qu’ils tenoient une fau£^

fe tradition des hommes. Ils admettoienc un
Bapteme par le feu & par le Saint Efprit»plus

excellent que le Baptême d’eau » dont ils fe

Coudoient fort peu. Ils croioient que leurs Elus;

avoient le pouvoir de baptifer Sc de confacrer.

Ils diltinguoient trois (brtes de perfonnes pac-^

xni eux } les Auditeurs » les Croians , & les Elus.

Enfin ils condaronoient le marbge fans en vou-
loir dire la railbn.

Le même Auteur remarque qu’il y avoic en-

core en ce pars d’autres Heretiques ditferens

des premiers
( qui avoient même contribué i.

les découvrir
) qui nioient que le Corps de

Jésus-Christ fêt confacre fur l’Autel» par-

ce que tous les Prêtres de l’Eglife ne font pas

confacrea
> ^ que le minifiere efi corrompu pat

la vie fecuUere &c prophane que mènent les Ec-

clefiafiiques : qu'ainfi ils n’ont d’autre pouvoir

que d'enfeigner & prêcher » & que tous leurs

^aaemens font nuis d l’exception du Baptême
des Adultes » car ils ne croioient pas que l’on

dûfi baptifer des tnfans. Ils enfeignoient aufli

qu’il n’y a que les mariages conrraAez entre un
Bouune Sc une fille vierge qui foient légitimés»

^ que tous les autres font des fornications. 11$

41’avoient aucune çonfiancc aux fufirages des

11$ aftai^aieut que . les jeunes Ik les
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très xnoaifications que l’on fait pour les pechez, fftrttU

n’écoienc point neceflaires aux Juftes » ni meme ejuts de

aux pécheurs. Us appclloicnc fuperftitions cou- Cologne^

ces les pratiques de l’Eglife qui n’ont point été

établies par Issu s-C h n i s t & par les Apô-
tres. Us nioienc le Purgatoire, & foucenoienc

que les Ames au forcir du corps paflbienc au(Ii-

côc dans le lieu de leur repos , & par confe-

quent ils aneamifloienc les Prières & les Sacri-

fices de l’Eglife pour les Morts.

Voili les erreurs qu’Enervin attribue d ces

deux fortes d’Heretiques , contre lefquelles il

excite lezele de Saint Bernard, qui travaillant

alocs fur ces paroles du Cantique des Canti-

ques : Prenez.-noHS de petits Renttrds , le fervit de

l’occalîon de ce Texte pour écrire contre ces

nouveaux Hsreriques
,
qu’il compare à des Re..

nards. U reprend d’abord leurs moeurs dans le

Sermon 6j. où il les aceufe d’ètre o^ueillcux,

d’aimer les nouveautez j de faire dimcuicé de
|urer & de fe parjurer fadlemcm y de cacher

leurs myfteres 3 de mener une vie dilfoluc 3 de

vivre familièrement avec les femmes & les fil-

les d’etre des hypocrites & des fourbes. En-

fuite il rcfuce en particulier dans le Sermon 66.

leurs erreurs coucnatic le Mariage, l’abftinehce

des viandes , le Baptême des Enfans , lei Pur-

gatoire , les Prières pour les Morts , la vertu

des Sacrcmens , &c. Enfin il parle de leur fauf-

(e confiance qui leur fait foufftir la mort &
les fupplices; & il reprend quelques Princes,

& même quelques Evêques qui tolcroient ce»

, Heretiques en recevant d’eux des prefens. Ces

^rmojos de Saint Bernard oqc été écrits vere
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Hereti- l’an 1140, ce qui l'erc i fixer l’Epoque du cem^

^Hes de de la decouverte de ces Hereciques à Colo^
Ceiogne, gne.

Ce font ces memes Hérétiques quecorabactic

quelque rems après EKbeic Abbé de Saint Flo-

rin du Diocefo de Treves , dans fies Difeours

adrelVez à Reginolde Archevêque de Cologne.’

Il avoir eu pluficurs fois des conférences avec eux
pendant qu’il ctoit Chanoine dans l’Eglife de>

Bonne, & comme on en dccouvroit fouvene

dans le Diocefo de Cologne , il fe crut obligé

d’expofer leurs erreurs & de les réfutée : c’^
ce qu’il fait dans fes dix Difeours qui fe trou-*

vent dans les Bibliothèques des Peres. Il y re-

marque que ces Hérétiques s’appellent en Al-

lemagne Cathares , en Flandres Piplucs , en Fran-

ce Tiflérans , & les fait defoendre des Mani-
chéens. Voici les erreurs qu’il leur attribue Sc

3
u’il réfuté dans ces Difeours. Ils condamnent,
it-il, les Noces , fie menacent de damnation

M ceux qui meurent mariez. Quelques-uns d’en-

M tr’eux ne condamnent que les mariages qui fo

M font entre des petfonnes qui ne font pas Vier-

M ges. -Ils ne mangent point de chair, parce qu’ils

•> la aoient ' impure ; c’eft la raifon qu’ils en ren-

M dent publiquement *, mais ils difent en fecrec

» que la chair eft l’ouvrage du Démon, lis par-

M lent divcrfcmCnt touchant le Baptême : qucl-

» ques-uns dÜ'enc qu il ne fert de rien aux £n-
n fans: ils ajoutent en fecrec que le Eaptcmed’cau
»* ne fert de rien

j
c’eft pourquoi ils rebaptifenc

ceux qui entrent dans leur feéle d’une manière

“ particulière, fie ils aflurent que c’eft le Bapte-
M me du Saine £fpric fie da feu. Ils croient quq
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tes Ames des defFunts entrent au jour de leur
**

mort dans la Béatitude ou dans la damnation **

écernellc , & ne croient point de Purgatoire ;
*•

ils rejettent par conlèquent les Prières, les Au- “

mônes & les Mefles pour les Morts. S’ils vien-
“

nent à l’Eglilb
, y entendent la MelTe & y corn- ••

munient , c’eft par feinte j car ils croient que
l’Ordre Sacerdotal eft extrêmement péri dans ••

l’Eglife, & qu’elle ne fublKle que dans leur * »

fecte. Ils ne croient point que le Corps de ••

J E s U s-C H R X s T foit confacté fur l’Autel \
**

mais ils appellent leur chair le Corps de Jesust
"

Christ» Sc prenant de la nourriture ils dilent
**

qu’ils font le Corps de J i s u s*C h r 1 s t. J’ai
“

oui dite , ajoute-t-il , à un homme qui s’etoit
“

retiré de leur feétc , apres en avoir découvert
“

la turpitude & les erreurs » qu’ils alTûroient que
“

J 1 s U s C H R I s T n’étoit pas né de la ViergCi
“

qu’il n’avoit point de chair véritable > qu’il n’cr

toit pas relTufciié réellement , mais en appareur
**

ce ; Ü penfe que c’eft pour cette raifon qu’ils
“

ne celeorent point la Pâque, mais qu’ils ont une “

autre Fête qu’ils appellent Berna. Eofin il les
“

accule encore d’enfeigner que les Ames des
"

hommes font ces Anges apoftats qui ont été
"

chaflez du Ciel. .
**

Cette fefte .ivoit auflS des Paitifans dans le Heretî^
Diocefe de Toul, comme nous l’apprenons de df
la Lettre de Hugues Merellus Chanoine Re- Tout,
gulier de ceDiocefeadrelI'éeà fon Evêque Hen-
ri , dans laquelle il l’avertit qu’il y a dans Ibn

Evêché des hommes dangereux qui comment-

cent à paroître , que l’on pourroit plutôt ap-

peller des bcRcs que des hommes »
parce qu’ilB



Vereti-

^ues en

itéiUe

fellisCd^

ghétres.
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vivent d’une maniéré tout-à-fait brutale ; <pï
deteftcnt le mariage ; qui ont le Baptême en
abomination

>
qui fe moquent des Sacremens ^

& qui ont le nom de Chrétien en horreur.

On découvrit encore eh Italie des Hereti-

tiques de même nature qui prenoient auffi le

nom de Cathares. Bonacurfe
,
qui avoir été au-

trefois un de leurs Doéleurs i Milan , en a fait

un Traité apres fa Converfion , donné parle

Pere Dom Luc Dachery dans le treiziémeTome
du Sptcilege. Il y dit que quelques-uns d’eux

avouent que Dieuaaeé tous les Elemens: que
d’autres difent que c’eft le Diable qui les n
créez

j
mais qu’ils croient tous que c’eft le Dia-

ble qui les a féparez Sc placez : qu’ils croient

aufti que c’eft lui qui a formé le corps d’Adam
du limon de la terre , Sc qu’il y a e»ifermé un
Ange de lumière : qu’il a aufîi fait Eve 1 &
qu’aiant eu commerce avec elle » Cain en efk

ne: qu’ils prétendent que le fruit défendu dont
Adam mangea , cft l’union charnelle avec Eve r

qu’ils foûtiennent que tous les corps qui (ont

dans l’air» (ur la terre 5c dans l’eau ont été faits

pat le Diable: que c’eft le Diable qui a appa-

ru aux Patriarches, 5c qui eft le Dieu de l’an-

cien Teftament qu’ils rejettent: qu’ils condam-
nent aulB Saint Jean-Baptifte : qu’ils cnfeignenc

que J E s U s-C h r i s t n’a point eu un Corps

animé Sc qu’d n’a point bû , ni mangé, ni fait

aucune aétion humaine réellement, mais feu-

lement en apparence
:

qu’ils ne croient ni fa

defeente aux Enfers, ni fa Refurreéiion , ni fon

Afeenfton : qu’ils ne le tiennent pas égal à (bn

Pecc :
qu’ils difent que la Croix cft le cacaâ:j|«
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te de la bête ; que Saine Silveftre eil l’Ante* fferetk

chrift: que depuis le Pontidcat de ce Papel’E> ^nes en

glilê eft periei & que perfonne ne peut être /talie 4p»
&uvê dans le Mariage ; qu’ils condamnent les pelles Cdm
{aines Peres : qu’ils défendent de manger de la thdrts*

chair, des oeufs , du lait, & de tout ce qui

(brt des animaux : qu’ils ne croient pas que
le Saint Efprit foie donne par le Baptême d’eau>

ni que la lubftance vidble du pain & du vin

{bit changée au Corps & au Sang de Jésus*
Christ à & qu’ils alTùrenc que tous ceux qui
jurent feront damnez: qi'ils croient que per*

ibnne ne fera fauvé que par l’im miition de

leurs mains
,
qu’ils appellent le Baptême : qu’ils

apurent que le Soleil eft le Diable
;
que la Lu.

ne eO; Eve
,
qui couchent tous les mois enfem-

61e comme mari & femme : que toutes les

étoiles font des Démons •, & qu’enfin perfonne

ne içauroit être fauve , s’il n’efl; de leur feâe.

Ce même Auteur parle d’autres hérétiques

qu’il appelle PaiTagiens
,
qui enfeignoient qu’il pitns,

falloir obferver à la Lettre la Loi de Moïfe } &
que le Sabath , la Circoncidon & les autres pra*

dques de la Loi dévoient encore fubdiler. Qim
Jésus Christ n’étoient pas égalàfonPere :que

le Pere le Fils 8c le Saint Elprit n’étoient pas

«ne même fubftance.

Enfin il parle des Arnaudiftes , difdples de
cet Arnaud natif de Brcde, qui étoit venu d’I- Hereft»

talie en France , où il avoir eu Pierre Abaclard Ârnauà
pour maîue. lequel étant retourné en fon pais

, y Brc^e^

avoit pris l’habit deMoineSc s’etoit mis en tête que
le Pape 8c tout le Clergé ne pouvoieni jouir d'au-

cun bien. Sur ce fondement il (e mit à prêches
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Hertjîe que les Clercs qui avoient des biens en propré^

d'Arnaud les. Evoques qui pofledoient des regales , & les
^

deBreJft, Moines qui jouiïlbienc de quelques terres ne.

pouvoienc être fauves > que toutes ces chofes

appartenoient aux Princes. Il enfeignoit outré

ctla les memes erreurs que les autres herctiques

touchant le Baptême des en fans , & le Sacre-

ment derAutel.il fut chalTéd’ltalie parle Pape
Innocent II. & obligé de fe retirer en Suille.

Apres la mort de ce Pape il retourna en Italie»

& alla droit à Rome , où il excita une fedition

contre le Pape Eugene ldi. & enfuite contre

Hadrien IV. qui interdit le p^ple de Rome juC-

qua ce qu’il eut chaflé cet hérétique &fes Sec-

tateurs. Cette menace eut Ion effet s les Ro-
mains Ce faiflrenc des maifons fortes que
CCS heretiques occupoienc , & les obligèrent dé
lê retirer à Otricoli en Tofeane , où us furent

bien reçus du Peuple qui confideroit Arnaud
' comme un Prophète ; cependant il fut arrêté

.
quelque tems après par le Cardinal Gérard , Ôc

malgré les efforts des Vicomtes de Campanie
qui l’avoicut repris » il fut conduit à Rome 6C

condamne ^ar le Gouverneur de cette Ville i

être attache à un poteau & à être brûle 6c ré-

duit en cendres , de crainte que le Peuple n’ho-

norât fes Reliques.

Trente de ces Hérétiques étant pafTés de
France en Angleterre vers l’an n6o. y voulurent

femerauflîla meme doârine» mais ils y furent-

arretés & exterminés , & n’y communiquèrent
cette erreur qu’à une feule femme qui fe con-
vertit.L’Autcur qui parle de ceci remarque qu’on

Us appelloicPoblicains ou Publicains. Guillaume
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^eNeüdbrige Hiftorien ,

qui n’eft pas éloigné i. Hertjîê

Je ce tems-là t die que ces Hereii. ues éianc in- d'y^maud

terrogés » répondirent afl'cz bien fut la nature de Mrejfc»

Ju Médecin celefte, c’eft-à dire ]esus Christî

mais que quand on leur parla des rcmedes qu'il

nous a laides , c’cll à-dire des Sacremens , ils

tépondiient très- mal , & témoignèrent qu’ils

^ndamnoient le Baptême , l Euchariftie & le

Mariage j qu ils méprilbient l’unité Catholi-»

^e.
Tout ce que nous avons rapporté jufqucs-

5ci tiré des Auteurs Contemporains touchant

Ibs Heretiques du douzième Siècle , montre

qu’il y avoit alors de deux fortes d’erreurs : les

unes étoient communes à tous ces heretiques »

& les autres étoient particulières. Leurs erreurs

communes regardent les Sacremens, les Prati-

ques de l’Eglifc & 1 Ordre Hiérarchique , contre

quoi ils avoient tous conjuré ; les particulières

font ce qui regarde le Manicheïfme, rArianifme,

Je les antres impiétés dans Icfquelles pluiîeurs
^

avoient été entraînés pat un aveuglement é-

mnge.
• Ces Heretiques furent condamnés dans dî- Conddm-
vers Conciles. Le premier qui fit une Loi contre nation de$

eux, eft celui de Touloufc de l’an 1119. tenu HeretU

en prcfencc de Calixtell. dont le Canon troi- ^nes dans

£éroe , porte ; Nous condamnons & nous chaf- \c Concile

fins d« CEgHfi de Dieu comme Heretujues ceux de Tou-

fuifius une apparence de Religion, rejettent le loufi de

Sacrement du Corps & du Sang de'lz svs~fan jii^.

Ch Kl ST , le Baptême des enfant ,1e Sacerdoce,

les Ordres Sacrés -, ffr les Mariaget légitimés j

peut ordonnent qu ils firent réprimés par let
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PuîJfAncesfeculieres. Nohsfomnttttns à U metrté

tondamttation leurs défenjiurs , s'ils ne fe corri*

gent. Ce Canon cft cepecé en memes termes bL
confirmé dans le fécond Concile general dd
Lacran tenu l’an iii^. fous Innocent II. Canon

Condam-
nation des

memes
dans le

Synode

eCOxford.

Condam-
nation

dans le

Concile de

Tours»

Concile de

Lomhez.

contre les

Héréti-

ques.

aj.

Ceux qui p afferent en Angleterre furent con-
vaincus 2c condamnés dans une Affemblée d'E-
vcques tenue à Oxford fous le P.egne de Henri
II. Roi d’Angleterre l’an 1160. Ce Prince les fit

marquer d’un fer chaud fur le vifage, fouetter

publiquement , chafferde la Ville à demi - nuds»
& les laiffa mourir de faim 2c de froid.

Le Concile de Tours tenu l’an 116^. ordonne
que pour arrêter cette herefîe qui fe répandoic

aans la Gafeo^e 2c dans les autres Provinces »

pn frappera d Anathème tous ceux qui auronx

quelque commerce avec ces Heretiques j que les

Princes confifqueront leurs biens > 2c empêche-
ront leurs Affemblccs.

L’an ny6. il fe rendit un Jugement folemnel

dans un Synode tenu à Lombez contre quel-

ques-uns de ces Hérétiques portans alors I9

nom de Bonshommes , qui avoient été arre-

tés pat les Habitans de cette Ville. Les Juge»
choifis par les Parties furent Giraud Evêque
d’Albii GaucelindeLodeve» l’Abbé de Caftres

& trois autres Abbez, 2c le jugement fut ren-

du en prefence de Ponce Archevêque de Nar-
bonne, d’Arnaud Evêque de NiGnes, de l’Ar-

chevêque de Touloufe , de l’Evêque d’Agde , dô
quelques Abbez ôc Supérieurs de Monafferea
qui aÉlEerenc à ce Synode. L’Evêque de Lodeve.

Interrogea ces Bonshommes par ocdie de l‘E-

vêquq^
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^fcque d’Albi,& leur demanda premierenieut,

^’ils reccvoienc la Loi de Moïfe , les Prophcrcs Lombez.

^ les Livres du Nouveau Tcftament. Hs ré- contre les

ipondirenc qu’ihs ne recevoient point la Loi de Hereti^

iMoïfe
, tii les Prophètes , ni les Pfcaumçs ,

•ni tout l’Ancien Teftament j mjiis feulement les

Evangiles , les Epîtres de S. Paul, lesfept Epî*

très Canoniques , les Actes des Apôtres & l’A-

pocalyplè. Secondement il leur demanda l Ex-
poHcion de leur Foyiifs èrent réponlêqu’ils ne

Vexpliquerôient pas s’ils n’y étoient contraints»

La troiiicme demande fut fur le Baptême des
enfans : Us. dirent qu’ils n’avoieitt rien à répon-

dre là-defl'us. La quatrième demande fttt fut

J’Euchariftie , où & par qui clle'écôiteonfacrce ;

'qui croient ceux qui la recevoient, & fi elle éroit

«lieux confacrce pat un bon que par un mé-
chant Miniftre. Ils firent téponfê que ceux qui

la reccvoienc indignement fcroienc damnés >

/nais ils foûtinrent qu’elle pouvoir être confa*

<crée par tout homme de bien,foit Prêtre, foie

Laïque. La dnqü’éme fut fur le Mariage. Ils

déclarèrent qu’ils n’avoient rien . autre cnofe à

jépondre U-dell’us que ce qui cfi dans S. Paul s

que l’homme ôc la femme font joints enfemble

à caufe de la cupidité &c db la fornication. La
ilîxiéaie demande fut fi la Penitence à la mort

pouvoir fâuvcr quelqu’un , Sc fi l’on croit obli-

ge de confcflec les pechez aux Prêtres , où fi on
les pouvoir confefTer aux Laïques. Us firent té-

ponfe que les malades pouvoient les confelTct

a qui ils voùloient. A l’égard des autres ils n’en

voulurent rien dire
,

parce que l’Apôtre Saint

Jacques ne parle que. des malades» On leur de-

X J I, Siectç, Z
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•Ctpcilede manda s’ils croioicnt que la feule contnrion 5t

L«mh*z. la Confeflîon écoienc fuffifantes pour obtenir

contre les la remilCon du pechc , fans qu’il fût neccHaire

JHereti- de faire des fatisfaftions
,
d’obfecver des peni-

^Hts, tences , des jeûnes , des aumônes & d’autres

aufteritez. Ils dirent que l’Apôtre Saint Jacques

n’avoir rien ordonne autre chofe linon qu’on fe

confcfl'àt pour être fauve. Us déclarèrent aufli

fans ctre interrogés
»
qu’ils croioient qu’on ne

\ devoir point faire de lerment : que tous ceux

qui écoient ordonnes fans avoir les qualités

prefcriies par S. Paul aux Evêques « étoientdes

loups & des ravifl'eurs , auxquels il ne falloir

pas obeïr. Ces erreurs furent réfutées par Ponce
Archevêque de Narbonne

,
par Arnaud Evêque

de Nifmes, & par deux Abbez
, qui ne fe fer-

virent que des témoignages du Nouveau Te-
ftament. Enfuite les Juges déclarèrent ces Bons
hommes Heretiques , condamnèrent Olivier »

'fes Seâateurs , & tous ceux qui écoient du lèn-*

riment des Heretiques de Lombez , & autori-

ierenc leur jugement de plulieurs palTages de
rEcriture Sainte oppofés aux erreurs que nous
venons de rapporter. Cette Sentence fut pronon-

cée pat l’Evêque de Lodeve. Ces Heretiques

f
rotelkerent contre, en dilànc que l’Evêque qui

avoit rendue étoit un Hérétique , un hypocrite»

leur ennemi, leur perfecuteur
, & qu’ils étoienc

prêts de montrer par des témoignages de l’E-

‘Vangile & des Apôtres , que lui & tous le&

•Evêques n’étoient pas des Palleurs , mais des

Mercenaires. L Evêque leur repartit que fa Sen-

tence étoit juridique , & qu'il étoit prêt de
anonaer dans la Cour du Pape Alexandre.»
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iflans celle de Louis Roi de France^ 5c dans Concile dê

«die de Raymond Comte de Touloufe ou de Lombex.

la Comteflê fa femme preiènte , & du Sei- contre U$

cneur •Trencavclle qui étoic auflîprefenc
> que Hereti-

les condamnés croient des Hérétiques. Ceux» ^nes^

ci iè voiant ainfi convaincus fe tournèrent

vers le Peuple , & déclarèrent qu’ils alloient

faire leur profeflîon de Foi par charité 5c pour

l’honneur des Affiftans. L’Evèque fit remarquer

qu’ils ne difoient pas pour l’honneur de Dieu

,

mais pour celui des Allîftans. Ils firent profef*

Aon de tous les articles du Symbole , 6c ajoû»

cerent qu’ils teconnoi(ï<)ienc que l’on devoir
• ^

confeflèr de bouche la Foi que l’on avoir dans
le coeur

: qu’ils croioient que perfonne n’étoic

fauvé , s’il ne recevoir le Çorps de J i s u s-

Chri ST y
que l’on ne le conferve que dans

la vraie Eglife
>

qu’il n’y a que les Prêtres

qui aient le pouvoir de le confacrer
y & que les

mauvais le conlàcrent au0î bien que les bons;:

que perfonne ne peut être fauvé fiins Baptême»

éc que les enfans font fauvés par ce Sacremebt :

que les hommes 5c les femmes peuvent être

fauvés quoiqu’ils foknc mariés ; que chacun

doit recevoir de cœur & de bouche la penirencp

du Prêtre > &ctre bapcifé dansl’Eglife ; & qu’en»

Ad ils étoient prêts de reconnoître tout ce qu’oh

pourroit leur montrer par l’autorité des Evan-
giles & des Lettres des Apôtres. L’Evêque les

preiTa de jurer qu’ils tenoient cette doélrine ,

& de déclarer s’ils n’avoient point eu d’autres

iêntimens. ils répondirent qu’ils ne^urcroieni
* '

{

as
,
parce que le ferment étoit défendu dans

Evangile. L’Evêque décida qu’ils dévoient

Z ij



"Histoire d es /Controverses

V-',
-

' jurer, s’ils vouloicnt qu’on les ciûc, & prouvi
•• - pat pluficurs exemples tires du Nouveau Tcfta-

1 ment ^ que le fermcnc n’écoit point abfolumenc

défendu, ils répliquèrent que l’Evcque d’Albi

leur avoit promis qu'on ne les pbligetoit point

de jurer: l’Evcque d'Aibi nia qu’il leur eût don-
ne cette parole , Sc confirma la Sentence pronon-

•cce par l’Evcque de Lodeve. Elle fut figncc de
tous les AiEfiarrs.

Heretî- Quelque tems apres on découvrit un grand
'^Hts con nombre de ces heretiques dans Touloufe ; le

donnez. 4 Légat du Pape y alla l’an 1178. accompagne de
«i^<»«^®^» quclquesEvcques.Ils les contraignirent defe fou-

mettre à la penitence publi .^uc , rafi^renc les forts

-dans lelquels ils s'afiêmbloicnt , excommu-
nièrent bc. bannirent ces Heretiques qui fe rc-

-tirerent dans l’Albigeois , où ils écoient en sû-

reté 'y parce que Roger Comte d’Albi les favo-

rifoit bc le fervoit d’eux pour tenir l'Eveque de
da Ville ptifonnier. Depuis ce temps ils commen-
cèrent à être appelles communément Albigeois,

^ly en avoit un grand nombre , non feulement

en ce Pats- là , mais aufii dans tout le Lan^edoc
& la Gafeogne. il y avoit epeoredans ces Provin-

.ces des Bandis fans Foi ni fans Loi qui couroient

[la campagne , ravageoient
,
pilloicnt & mafia-

eroient fans épargner ni condition , ni âge , ni

Icxe y ôc s’attaquoicni particulièrement aux E-
glifes & aux Monafieres; les uns s’appclloienc

Barban^ons , les autres Arragonois , Navarrois

-Bafquçs les autres Cottereaux & Triavec-

Conâdm- dins. Le Concile general de Latran qui fc tint

4uuïon des )*an 1175» . excommunia les uns & les autres
, dé-

Albigeois Rendit ^ les inhumer en Terrc-famte , cxlror^
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les Princes Catholiques de leur faire la guerre, /ir

de confifquer leurs biens , & de mettre leurs Concile drt

perfonnes en fervitode •, accorda à ceux qui pren- Latrande

droient Its armes contre eux de» Indulgences. uyg-
i proportion de-lcurs fttvices & fiiivant ta dif-

creiion des Evêques ; excommunia ceux qui leur

dbnneroient proteûibn , Tes fôuffriroient dans ^
leursterres‘,on aufoient commerce avec eux.

Ce Coiïcile dit que les Heretiques d’Albi é-
.

/ - .

«oient appelles Cathares, P’.uarins, Piiblicains, &:•

avoient quantité d’autres noms ; ce qui fait con-
noître qu'ils croient defeendus dcsHcretiques qui
parurent au-commencement de ce Siècle, & qut
pottoieht ces norris. Les Püblicams bu Poblw
Gains tOrtoient qna:;ttHé de Châteaux- en Gafeo-
gne. L’atr iiSu Henri Abbé de Clairvaux Evêque •

d’Albî âiatit en qualité de Légat

,

aflbmblc des.

•troupes aifer nombreufes , les alla vifiisr avec
maiti- forte jils feignirent pour éviter cet orag&
d’abjurer leurs encurs v n>.iis le péril paffé , ils.

vécurent comme aupàravent;

C«te Contagion “le répandit dans
.
pldfieury

Ptôvihees , delà & d'ôçà la Loire. Uh dp ces faux.

Apôtre$ nommé Torric , cjui s’éfbit tenu long-

tems caché dans mie Grotte â Corbignjr. aa Dio-i

«efede Nevers , fut pris .& brûlé. Pluheursauties

fbuffrirent le même- fupplice en diven jCndroits^;

particuiîcrcment deux vieilles femmes dansda-

Ville de Troïes , à l’une dcfquelles cm difoit que-

de Terfic avoir donné te nom -d’Eglife »

l’autre ce'ui de Sainte Miri-e, aftn quc lorfquc

fèV Sü^tuciirs éto^t Intterrbgês., ilstpûüîint ju-

rér par Sîiirtto M>arie qu’ils . n’aVodent point;

d^iqIi^^ Foi qpe ccHe'do^la. Samec ËvThri:.

Z iij

i. J
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Téhlivk' Ces Poblicains fqrenc encore condan»^'

fmm, nés dansée Concile tenu à Sens l’an 1198k qui
' i dépolà l’Abbé de S. Martin de Nevers>& fûl-

.vr .1 V
^

pendit le Doïen de l’Eglife de cette Ville accu-

fés de cette hcieûe , Sc les envoia au Saine

Siégé.

_ Il y eut dans le meme Siecle un Vifîonnaire

'd’Ew X ptefenté au Pape Eugene III. au com-

mp
^
mencement du Concile de Rhcinis : c’étoit un

* Gent I-homme Breton nommé Eon de TEtoile ^

qui étoit tellement ignorant
;
qu’aiant entendu

chanter dans l’Eglife : Pér tftm venturnt ejt

judicAr'c vivos & tnortuos , il s’étoic imagine

& afsuroir que c’étoit lui qui devoir juger les

vivans & les morts. Il fut fuivi comme un grand
• Prophète : tantôt il matchoit avec une grande

foule de Peuple
, quelque fois il fc cachoit»

& puis il paroidbit plus glorieux qu'auparavant. •

On difoit qu’il étoit Magicien » & que pour
attirer le monde il failbit de grands feftins ,

mats qui n’étoient que des illufions t & que les

, „ viandes que l’on mangeoit à fa Table ÔC les
^

'V' prefens qu’il donnoit alienoient refprit. L’Ar-

chevéque de Rheims l’aiant attrapé , le prefen-

ta au S. Pere Sc au Concile. Ses réponfes pleines

de rêveries frénétiques ,
firent qu’on le traita

4e fol > & qu’on l’enferma dans une pcifon très

étroite > oùil mourut bientôt après, Plufieurs

de fes Difciples encore plus infenfés que lui

aimèrent mieux foufitir les fiâmes que de le

renoncer.

Telles furent les Seébes d’Heretiques quipa-

rurent dans le douzième Siecle , fécondés en

erreurs excravagames. Si.l’oa icchercjbe. lc$ rai^
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(bns du progrès furprenant qu’elles firent en Errenrf

peu de tems » on trouvera que le relâchement ctEon de

de Ja difcipline fie l’Eglife,! avarice &la tu^i- l'Etoile»

dite des Ecclefiaftiqucs , l’abus commun que

l’on faifoit des Sacremens , la crédulité & l’i-

gnorance du Peuple , les vertus apparentes de

ces nouveaux Prédicateurs , le defir de la re-
^

forme ont beaucoup contribué à donner cours à-

CCS opinions nouvelles.

I

•JT-
'

• •/ «R .
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C HAP 1TB.E VU,

histoire de BIERR^ ^B^EL^SOt
de fis écrits ^ de fis erreurs 0" de fie

cjondamuatiGn..

L e fameux Pierre Abaclard nous a fui-mime-

donné fhiftoice de fa vie & de Tes av.antu-«

Kcs,, qui ne font pas moins divertiiÿances qu’ex.*

«raor<Ünaires> elles font rapportées dans ü pt<e«

ipiere Lettre écrite à un de Tes nmis , dont voicii

PExtroic. U éroit né dans le Bourg appelié-

Palais éloigné d’environ trois licuçs de la Ville

de Nantes. Son Perc Bercnger quoi-que de la

Profelïion des armes avoit quelque crade « 6ç

prenoit foin de faire étudier fes enfans Abac-
lard qui étoit le plus jeu;m & avoit beaucoup,

de difpodtion pour les. fciences , renonça à la

profwffion des armes
,
pour le donner entière-

ment à rétiKie de la Philofophie. Dans ce def-

iein il quitta fon paÿ , & apres avoir fréquenté-

plufieurs Ecoles , il vint à Parts , où cette fcience

étoit en yoguc, ^ prit pour maître Guillaume

des Champeaux Archidiacre de Paris le plus fa.«

meux PrafefTeur de ce teuis-hi. Apres avoir-

vécu quelque tems en bonne intelligence avec

lui , il encourut fa difgrace
,
parce qu’il entre-,

prit de refluer fes opinions , ôf de difputec

ççintre liq avî;c tau^ de force qu’il fcinbloit queU



IT MÂtIlRÏ S EcctËSfASTtQÜÏS.

qûé fois remporter ràvatitage. La prcfomption P^i^cÿ*<r-

Î

iuil avoir de fon fçavoir , le porta quoi-quc ’»' * rs

o« jeune i fouhairer d’enfeigner les autres , fle ctAb*i~ -

d chercher un lieu où il pût profefTer publique- Urd^

ment. Le Château de Melun qui «oit alors une

tnaiiôn Roïalc lui parût propre pour eela , i

caufe du voifmage de Paris; il obtint permillion

d’y enlêigner puoliquement malgré l’oppoiîtionî

de Guillaume des Champeaux, qui «il fouhai-

tc qu’Abaclard n’eut pasenfeignê fi presdePa-

ris, de crainte que la réputation qu’il acquer-

roit ne diminuât la fienne. En effet Abaëlard

n’eut pas plûtôt commencé à enfeicner la Dia-

leélique, que la réputation de GniTlaume con>*

mença à tomber; ce qui porta Abaclard à venir

s’établir à Corbeil , afin qu’étant plus prés de
Paris les difputes fufient plus frequentes. Q^l-
que tems après Abaclard fut contraint par une

maladie caufée par fon grand attachement i

l’étude de retourner en fon païs. Pendant fou

abfencc Guillaume fe fit Chanoine Régulier

dans le Monaftere de S. Viéfcor , afin, à ce qu’ort

croit , d’obtenir plus facilement un Evêché ,

comme il fit aiant peu de tems apres été élu

Evcqqe de Châions. Pendant qu’il refta â.Paris'

il conrinua de faire les leçons dans S. V iékor

,

& Abaëlard çtan.t revenu en cette Ville , étu-

dia la Rhétorique fous lui , dc recommença les

difputcs de Philofophic qu'il avoir euës autre fois

avec lui
,
principalement touchant l’univerfel i-

pétrte rei y qu’il poMlfa fi loin ,
que Guillaume

fut obligé de changer de fentimont ; ce qui ac-

quit tant de réputation à Abaclard ,
que celui

qui avoir fycccdé à Guillaume |»piu: cnlëignec*
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la Dialeâique à Paris , lui céda fa place. Guil*

laumc les en chada biencôc l’un & l’aucre j dC'

forte qu’Abaclard retourna à Melun , d’ou

revint bientôt après à Paris , & fit Tes leçons 2
Sainte Genevieve.où ileut un grand nombre d’c>

coliers
,
qui s’exerçoient par des difputes très-

frequentes qu’ils avoient avec les écoliers de
Guillaume. Son Pere s’etant fait Moine , & fa

Mcre Lucie voulant auffi fc retirer , il fut oblige

de faire un voïage en fon pais*, à fon retour i(

trouva que Guillaume croit Evêque de Châlons»

& il alla dans cette Ville, pour étudier la Théo»
logie fous Ânfelme , Chanoine & Doyen de l’£»

glifede Laon
,
qui l’y enfeignok avec réputation,

Abaclard ne trouva pas que la fcience de cec

hpmme répondît à l’eftime qu’on en avoir , &
cçtfla bientôt d’être aflidu à fes leçons : quelques.

Uns des écoliers lui .liant demandé ce qu’il pen-
foit de la Icâure des Livres Saints, il dit qu’il

(rouvoit cette étude très- utile j mais qu’il s’éton..

coit de ce que des perfonnes qui avoient de la

littérature , ne fc contentoient pas des Com-
mentaires 5c des glofes des faints Peres fans

avoir befoin d’autres Maîtres. Comme ils fc mo-
quoient de cette propofition , il leur dit qu’il

croit prêt pour leur faire voit que cela étoit poÇ-

fible , d’en faire l’experience en leur expliquant

des Livres les plus difiiciies de l’Ecriture avec

un fimple Commentateur. Us le prirent au mot>

& choifirent la Prophétie d’Ezechiel *> il com-
mença â l'expliquer le lendegrain , & ceux qui

aflifterent à fon explication , trouvèrent qu’il

avoir fi bien réulfi qu’ils en attirèrent plufieurs

aiuies aux Leçons fuivaneçs. Ai^ekue en devi&|
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jaloux, & pouffé par Alberic de Rlieirnî &par ^ ^ 4»

Loculphe ouLeutalde de Norarcqui paffoic-ic VMtutes

pour fcs plus habiles écoliers , il aéfendic à Abaé^

Abaclard de continuer fcs leçons , fous prétexte l^rd,

que s’il avançoit quelque opinion erronée , on
pourroicla lui imputer. Abaclard revint donc
a Paris ,, où il profeffa quelque cems paifible*

ment, continuant d’expliquer rEcriiure-fainte*

Le repos où il fe trouva , les applaudiffemens

qu’il receut & l’argent qu’il gagna dans cette

profollion lui infpircrcnc de l'orgueil , & le jeN
terent dans le déreglement j mais Dieu le punie

de l’un & de l’autre eu permettant qu’il fût privé

des parties qui avoient fervi d’inftruraent à fa

cupidité , ôc contraint de brûler lui - meme le

Livre dont il avoir tiré le plus de vanité
;
en-

forte qu’il devin; challe par necefficé & hum-
ble par force : voici de quelle maniéré cela ar-

riva. Il y avoir à Paris une jeune fille nommée
Heloiffe Niece de Fulbert , Chanoine de Paris,

belle & bien-faitcj que fon Oncle quil’aimoic

tendrement faifoit étudier ; Abaclard qui lui

montroit , en devint bientôt éperduement amoo.
reux , & afin de pouvoir en jouir plus facile-

tnènc , il pria l’Oncle de cette fille de le pren-

dre en penfion , ipus prétexte qu’il lui pourroic

donner plus de rems étant logé chez lui , &
que d’ailleurs il lui feroit plaifir de le déchar-

ger des foins du ménage qui ne conviennent

point à un homme d’étude. L’Oncle qui ne fe

définit ni de la vertu de fa nièce , ni de la fa-

geffe d'Abaëlard
,
qui avoir vécu jufque- là d'une

manière tres-reglée , accepta volontiers cette

propoilûon » bd confia tidoiffe à laquellç
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- A&aclard fit l'amour d’autant plus fadlemetib
que le ^rctexte de l’étude, lui tburnilToit l’ocî>-

cafion d être fouvent feul avec çWc^fûb orcajhn'r

difiipUna amori penirut vacàlmmus , & fecreiôt-

yecelfus
,
^uosamor optabuty findiUm leEtionis ofi-

ferebat : ^ptrtis- itnijftr Libris- plura de amoix
^ttam de leEtione iferba fi ingerehant

,
pLstnt ermnt

ejcttla qtiam fimentU : elle- répondit à fôn- a*

mour, ôc en' peu detems la chofe furfçûc de
tout le monde < à l'exception- de l’On'clc dè.

'Heloiffe qui fut Te derniet à l’ajiprendre. Nftiis

il n’err fut pas plutôt informé qu’il'chafla Aba^
lard de fa maifon tquelquer jours apres HeloVffô

<|oht l’amour n’é.tdît pas ralenti par cette fépi**

ration écrivit à- Abaclard qu’elle éroi^ groffè.'

Il l’enleva de- la maifon de (bn- Oncle , éc Terni-

mena dans fon païs déguifée en habit de Relii-

^ieufe, où elle accoucha d'un fils qui fiit nom*
mée Aftrolabe. L’Oncle de- Heto'rflé outré dt.-

douleur de la perte de fâ nicce, fe feroit ven-
gé de cet affront fur la perfonne d’Abaclard',

s’il n’eCir craint qu’on ne fit le même traitement

d fit niece. Abaclard pour Tappaifer , Talla trou-

ver, & lui offrit d’épdüfer fl niece, pourvu que
le Mariage fut Iccret , l’Oncle y confentii , &
Abaclard partit aufii-tôt pour Taller quérir ,- &
en faire fa femme. Elle refiffa long rems à cette

refolation
,
prévoiant quelle perdroit la fortune

& la réputation d’une perfonne quelle airaoît

paffionnemenr : s’étant enfin rendue aux pref»

fiintes follîcitations d’Abaclard, elle revint avec

lui à Paris , où elle rcceur la benediélion du
Mariage en fecret dans une Eglife, en prefcnct

vie -fon Oncle & de quelques-uns de leur s- sgniv
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Après Tavou' rcceu ils fe féparerenc & ne le

virent plus que rarement •& fecretement. L’Oncle vaatitres

Sc les amis divulguèrent aulli-iôt par tout le

Mariage , mais Heloifl'e qui prèfijroit l'honneur

& les interets d’Abaclara aux liens, &quicrai«
gnoit que ü Ton- Mariage étoit découvert, il ne
perdît une Chanoinie qù il avoir , & fa réputa-

tion, juroit qu’il n’y avoit rien de fi faux. Cela
donna ocianou à l'on Oncle de la maltraiter i

deforte qu’Abaëlard prit la refolutiou de 1;^

mettre dans le Monauere d'Argenteüil oil elle

aybit autrefois été élevée, & de lui faire pren-

'dre l’habit de Religieufe à l’exception du voile.

Cela aianc fait croire à Ton Oncle Sc à Tes

parens qu’il s’éroii moqué deux , & qu’il vou-

loit l'abandonner,', ils prireirt la refo'ution de

s’en venger de la maniéré du monde la plus

cruelle *, Sc en effet ils entrèrent de nuit dans ^

la chambre de l’Auberge où il étoit , & le pu>

airenc en le privant des parties par lefquelies

il les avoit offenfés. On ne peut s’imaginer la

'Confufion où fe trouva Abaclard de fe voir en

cet état : il avoue que ce fut elle plùtot que U
dévotion qui le porta à embralTec l’état Mona-
ftique , après avoir fait refoudre Heloifl'e à (ç

faire Religieufe. Us firent tous deux profellion

en mèmetems, Abaclard a S. Denis , Sc He-
loilTe ù Argenteoil. La difgrace d’Ab.rclard n’em-

pècha pas pluficurs perfonnes de l’aller trouver

a S. Denis , & de le prier de leur donner des

levons: deforte que l’Abbé Sc les Religieux de

S. Denis fe fetvirent de ce prétexte pour l’en-

voier tenit fes écoles dans une de leurs Maifons,

aEu de fe délivrer des reproches qu’il leur fd”.
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P’ie&étm toit de leurs déreglemens. Sa réputation y attî-J

vMttMres ra tant d’écoliers de toutes parts
,
que le lieu oà

il étoit ne pouvoit fuffireà les loger, ni le païs
Urd, '

à les nourir. Il leur enfeignoit les belles lettres

& la Théologie. Ce grand concours d’écoliers

excita bientôt l’envie & la jaloufîe des autres

maîtres contre Abaclard , qui pour l’interdire

de toutes fortes de profeflîons , difoient qu’il

i)e convenoit pas à un Moine d’enfeigner les

belles Lettres , & qu’il ne pouvoit pas non plus

expliquer l'Ecriturc-fainte
, puifqu’il l’avoit ap-

prife fans maître.

Concile àe Le Traité qu’il compofa fur l’Unité de Dieu
Soijfons, & fur la Trinité, donna lieu à fes Adverfaircs

de l’accufcr d’erreur. Alberic & Lotulphe
, qui

enfeignoient à Rheims , & qui vouloient apres

la mort de Guillaume des Champeaux & d’An>
• fcime de Laon , fucceder feuls à leur réputation,

jaloux de celle d’Abaclard , excitèrent contre

lui Rodolphe Archevêque de Rheims , lequel

aiant appellé Conon Evêque de Paleftrine , Lé-
gat du Pape en France, tint l’an uii. un Con-
cile à Soiflbns , & fit dire à Abaclard de s’7

trouver & d’y apporter fon Livre. Il obéit k
cet Ordre

,
prefenta fon Livre au Légat du Pape,

Sc le fournit à fon Jugement -, l’alfurant que s’il

avoit écri; quelque ihofe de contraire à la Foi

Catholicjue , il étoit prêt de le corriger & de
faire fatisfaéHon : le Légat lui ordonna de mettre

fon Livre entre les mains de l’Archevêque de
Rheims qui le fit voir à fes deux Advetfaires,

qui le lurent Sc le relurent pour y trouver queU
que erreur. Alberic y rencontra un endroit où
Abaclard nioic qu’on pût dire que Dieu s’en-.
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{endrâc lui-mètne *, Abaëlard tl: juftifia par Tau- Concilt 4i|

toritc de S. AiJguftin quM avoir rapportée , & Soijfons,

lui routine que fî l’on difoit le contraire » on
tomberoit dans l’hercfie de ceux qui croiroienc

que le Pere eft fils de foi-même. Alberic n’é-

tant pas concenc de cette réponfe-y continua fes

E
ourfuites contre Abaëlard. Dans la derniere

;ance du Concile , on mit en deliberation ce

qu’on dévoie ordonner touchant Ton Livre Sc

touchant faperfonne ÿ Geofroy Eveque de Char-

tres dit qu’il falloir
'

‘ ^d » & lui

Adverfaires ne voulurent point entrer en lice

avec lui : le Légat fut d’avis de remettre cette

affaire à un Concile plus nombreux > Sc cepen^.

dant de renvoier Abaëlard dans fonMonafterc,

où il feroit jugé. Mais fes Advetfaites lui firent

changer de fentiment , Sc lui perfuaderent de

condamner fon Livre y de le taire brûler pu-

bliquement & de renfermer l’Auteur pour toù-

jours dans un Monaftere, difant qu’il fuffifok

pour fa condamnation qu’il eût entrepris d’en*>

lêigner publiquement uns avoir miflion dtt

Pape ni de l’Eglifc. L’Eveque de Chartres

aiant fçeu que cette refolution croit pri(e > en
avertit Abaëlard , Sc lui confeilla de fouffrir

ced patiemment , d’autant plus que cette vio-

lence nuiroit plus i fes ennemis qu’à lui y l’aif'

sûrant qu’il ne feroit pas long-tems renfermé»

parce oue le Légat qui faifoit tout cela malgré

Ibiy le aélivreroit bientôt. Sur cette parole il vint

âu Concile » jetta de fa propre main fon Livre

dans le feu » Sc y redu le Symbole de Saine

donner la liberté mais fes
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• Athanal'e pour témoignage de fa Foi : enfuitd

il fut enfermé dans rAbbaïe d« S. Medarddü
Soillons. Les Moines de ce Monafterc le traU

terent très- bien , & firent ce qu’ils purent pogt
le confoler j mais il fut encore plus affligé de
l’afFroJU qu’on lui venoit de faire que du mal-

heur qui lui étoit autre fois arrivé* Cependant
le Légat lui tint la parole que lui avoir donnée
l’Evcquc de Chartres, & peu de jours après le

tenvoïa dans Ton Monaffere. Î1 n’y fut pas plu»

agtcab'e à fes Confrères qu’il l’avoir été autre-

fois , & ils prirent occafion de le chagriner de '

ce qu’il avoir avancé que Saint Denis de
France n’étoit pas l'Arcopagite , fondé fur ce

que Bcde dit que l'Arcopagite a étéEvequede
Corinthe , au lieu c^ue 1 on croioit que celui de

France avoit été Eveque d’Athencs. Cette pro-

pofition foulcva tellement l’Abbé & les autres

Religieux contre lui
,
que ne fc croiant pas ea

sûreté dans cette Abbaie , il fe fauva de nuit &c

fe retira dans les Terres de Thibaud Comte
de Champagne , & demeura à Provins dans

un hofpice des Moines de Troyes
,
dont Ic-

Prieur croit de fes amis. Son Abbé voulut l’cni

faire fortir ; mais étant mort peu de ten-.s apres,

il obtint avec bien de la peine par le crédit des

Grands- Seigneurs qu’il demcurcroit dans tel lieu

qu’il voudroit en retraite
,
pourvu qu’il n’cntrâc

point dans une .autre Abbaïc. Après avoit ob-

tenu cette permillion, il fe retira dans une foli-

tude prés Troyes , où il bâtit une Cha-
pelle dans un champ qui lui foc donné par quel-

ques particuliers du lieu du confentement de
l’Evcque

1.
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fEvcque de Troyes. Il n’y fut pas plutôt établi p^iettr

qn’il y fut fuivi d'un grand nombre d'ccoliers vantnrei
‘

qui bâtirent des cellules autour de fa demeure ; d^Abaé^
enforte que l’on auroit cru que c'ctoicnt plutôt Urd^ *

des Heimites que des écoliers. Ils lui fournif*

feient tout ce qu’il avoit belbin'pour fa nouri*

ture& pourfon entretien ,& lui firent bâtirune;

Eglilè qui fut dédiée à la Sainte Trinité- Abaclard
lui donna le nom de Parader en mémoire de U
confolation qu’il avoit rcceuc en ce lieu. Ses
Adverfaires trouvèrent à redire à cette infciip-

rion , prétendons qu’on ne pouvoit pas dédier

«ne Eglile au Saiut Efprit feul. Abaclard re-

marque là-delTus que le nom de Parader peut
convenir aux trois Perfonnes de la Trinité j &
que quand il ne conviendroit qu’au S. Efprit,

il eft fans difficulté que l’on peut dédier un
Temple au S. Efprit, quoi-que ce ne foit pas la

«oôtume. Ses ennemis voiant qu’ils n’étoient pas
affez forts pour le détruire par eux-mêmes, exci-

tèrent contre lui deux perfonnes puiflante' qui
«voient beaucoup de crédit dans le monde : l’une

ctoit le Reftauratcur delà vie ancienne des Cha-
noines Réguliers , & l'autre de celle des Moines

^ c’eft de S. Norbert ôc de S. Bernard dont il

veut parler.
)
Ces deux hommes décrièrent ÔC

là Foi & fes mœurs auprès des Puiflances Ecde-
lîafiiques & Séculières. Pour fe délivrer de cette

perfecution , il accepta l’Abbaïe de S. Gildasdo
Kuysdu Diocefe de Nantes en Bretagne, quoi-

que les Moines fulTent des gens cruels & bru-

taux avec lefquels il étoit tres-diffi'cile de vivre.

JU arriva dans le même tems que l’Abbé de Sa,inç

jr//. SiecU,^ A ^
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Denis retira l’Abbaïc d’Argenteuïl ; & les Re-'

li<rieu(es en aiant etc difperfces, Abaclard don-

na à Heloiflc qui en croit la Prieure, & à quel-

ques autres Religieufes qui l’avoient fuivie >

l’EcIilc du Paraclet & fes dépendances. Cette

donation fut confirmée par l’Evcque de Troyes

5c par le Pape Innocent II. & peu à peu ce

Couvent qui croit fort, pauvre dans fon com-

jmcnccinent y fut enrichi par les liberalitez

Fideles. Abaclard y veuoit fouvent pour les af-

fifter dans leurs befoins i ce qui donna lieu à la

tncdifancc de l’accufer d'avoir encore de la paf-

fion pour Heloific, & d’attribuer à mou-

vemens de cupidité charnelle , ce qu il faifoic

par un pur motif de charité , ou pour éviter les

mauvais traitemens de fes Moines qui cher-

choient continuellement les.moïcns de fe dé-

faire de lui.

Cette Lettre d'Abaclatd étant tombée entre

les mains d’HeloïlVe , elle lui écrivit qu'en aianc

connu le caraétere, elle n’avoit pu s’empêchec

de la lire avec toute l’aviditc que la paflion

quelle avoir pour lui, lui pouvoir infpirerj qu’il

étoit bien jufte que puifqu’elle l’avoit perdu,

elle pût au moins recevoir quelque confolation

par la lefture de fes Lettres *, que celle ci nean-

moins l’avoit beaucoup affligée en la faifanc

fouvenir des malheurs qui lui étoient arrivés ,

&lui faifant connoître le péril où il étoif, qu’eUe

ie conjuroit de lui faire fçavoir fouvent de fes

nouvelles, afin qu’ellepùt participer a fa douleur

ou à fa joie 5 que s’il avoir bien voulu pour

fatisfaire fon ami lui écrire Thiftoire de fes md-

heurs , il étoit encore plus obligé de lui écrite
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Ce â fes Rcligieules
,
qu’il ne dévoie pas feule- Lettyir

tnenc conftdercr comme fes amies , mais com- d'HeloiJJà

me des perfonnes qui lui ctoienc entièrement à. Abâi^
dévouées^ ni comme des compagnes , mais com- Urd^^

tne fes'proprcs filles, qui étoient redevables à

lui fcul du Monaftere qu’elles polfedoicnt
: que

c’étoit lui qui avoit le premier rendu cette fo-

'litude habitable
,
qui ctoit le Fondateur de cette

maifon j que c’etoit a lui aufliî à y donner tous

fes foins
,

qu'aiant tant fait pour les autres »

il eftoit bien jufte qu’il travaillât aufli pour elles i

3
u’ily étoit encore engagé par la confideration

e ce qu’elle lui eftoit,par l’amour extreme qu’elle

avoir toujours _cuc pour lui, Sc par la grandeur

de la perte qu’elle avoit faite en le quittant»

Elle exprime enfuite les fentimens de fon an-

cienne pallion
,
jufqu’â dire non feulement qu’el-

le n’a jamais aimé en lui que fa propre perfon-

re, mais même que le nom de concubine lui

paroiftbit plus doux que celui de femme
,
par-

ce qu’il bleffoitmoins fa réputation (âlui,) &
quelle 'lui faifoit un plus grand facrifice. Elle

ajoute que quand l’Empereuc l’auroit voulu avoit

en mariage & qu’il lui auroit voulu donner tout

l’Empire , elle auroit mieux aimé être Maîtrelïe

d’Abaclard qu’Ir^eratrice
, (

confiderés julqu’oà

peut aller la pamon d’une femme. ) Elle joim>

a cela le fouvenir de plufieürs autres témoigna-

ges réciproques d’amour qu’ils s’étoient donnés ;

& enfuite elle lui fait des reproches de ce que

depuis quelle s’eft convertie & faite Religieuiè

pour lui obéir , il l’a tellement négligée ou
même oubliée quelle n’eft ni foulagée par fes

Jfififes, ni confolée par fes Lettres. Eft-ce, dit-

A a i
j
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,
que ce qui vous attachoit à moi ctoî^

ttHel6i-*'v\\xbi l’ardeur de la cupidité
,
que la force dqf

ffeA A «l’amour» Elle avoue que ce n’eft pas la dévo-
tion qui l’a portée à cmbralfer la Religion , mais

la volonté de fon marij quelle ne doit point

en attendre de récompenfe du Seigneur
,
pour

l’amour duquel elle ne l’a point fait i qu’elle a

fuivi ou plutôt précédé fon mari,& qu'une des

chofes qui lui ht plus de peine , ce fut de voir

qu’il l’engageât de fe donner à Dieu , avant

qu’il eût pris lui-mcme ce parti , comme s’il eut

en quelque défiance de fa fidelité. Elle l’afsûre

xjue même encore à prefent elle l’a toujours dans

fon cfprit , & qu’elle l’aime encore. Elle le prie

de confiderer quelle fera fon ingratitude s’il

refufe de la vilîtcc & de la confoler pat fes

Lettres
,
quand ce ne (croit qu’afin qu’elle pût

fervir Dieu .avec moins de diftraûion : & qu’en-
ün s’il lui avoir autrefois écrit (1 fouvent de^
lettres d’amour pour exciter en elle une pafiion

honteufe , il étoit bien jufte qu’il lui en écri-

vît à pielènt pour la porter â Dieu.

Abaclard lui fit réponfe que ce n’étoit point

pat négligence qu’il avoit différé de lui écrire,

mais parce qu’il avoit tant de confiance en fa

Ltttre

d'A^aë-
lard à
TJ ,

-fp
fcience & en fa pieté, qu’il n’avoit pas erûquQ

^ '

fes avis lui ftrflént necefl'aircs
; que li elle evoi-

oit en avoir befoin , elle pouvoir lui mahder les

fujets lur lefqucls elle vouloir qu’il lui donnât
quelque inftruélion , & qu’il la fatisferoit. Il la

icmercie delà part qu’elle prendâ (ès affligions

,

& fe recommande a fes prières & à celles de
fa Communauté. Il prend dc-là occafion de
^iic voir combien les prières des faintes fflle|
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font agréables à Dieu. Il lui marque en parti- Ltttt^

jculier une formule de prières , qu’il foubaire cC ^ibai-

qu’elles difent pour lui à la fin des Heures Cano- Urd a

Diales , &: lui témoigne qu’il veut qu'apres fa Heloijfei

mort fon corps foit porté dans leur Monaftere

pour y être enterré , afin quelles prient Dieu

pour le repos de fon ame.

Cette Lettre toucha fcnfiblement Heloirfe à Autrt

A:aufe de ce qu’Abaclard y parloit de ù. mort ,

^omme prochaine : Elle avoit tant d’affection

pour lui
>
quelle ne pût foûtenic cette penfee

ians fe laifler emporter d la douleur : Elle lui

témoigne ces fentimens d’une maniéré tres-pa-

tetique dans la Lettre qu’elle lui récrit, où ellç

ne peut pas s’empêcher de faire reflexion fur le

malheur qui croit arrivé à Abaclard , dont elle

^toit la caufe : elle fouhaite de pouvoir faire

une digne pénitence de fa faute , & elle avoue

quj^le eft encore fi foible
,
que le fouvenir des

pllifirs paffés ne font pas effacés de fa mémoire;^

fe prefentent continuellement à fon efptit t

ce qui lui donne fujet de s’humilier & de re-^

jetter les loiianges qu’il lui a données.

Abaclard tâche de la confoler en s’exeufant Ltttrt

des reproches quelle lui faifoit dans fa Lettre , tCAba'è*

qu’il rapporte à quatre chefs. Le premier fur ce Urd^
qu’elle s’étoit plainte qu’il l’avoit nommée la

première dans l’Infcription de fa Lettre. Le fé-

cond fur le reproche quelle lui avoit fait d’avoir
‘

augmenté fa douleur, plutôt que de lui avoir

donné quelque confolation. Le troifiéme furies

reflexions qu’elle avoit faites touchant leurs

malheurs paflez -, & le dernier fur le refus des.

loiianges qu’ülui avoit données. 11 la fatisfair

A a iij
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Lettre fur le premier chef en difanc , cjii’étant devenue

d'jibaë- TEpoufe de Jesus-Christ Ion maître, elle

ctoit fuivant lexprcffion de S. Jérôme fa mai-
trèfle , & qu ainfi il avoir eu raifon de la nom-
mer la première. Il prend delà occafion de lui

donner quelques inftrudions fur les verras que
doit avoir une Epoufe de Jesus-Christ,
Sur le fécond ,

il die qu’il ne lui a parlé de fv

mort dans fa Lettre & du danger où il croit >

que parce qu elle l’avoit conjuré de le faire. Sur

le troifiéme il approuve le mépris qu’elle fait

des louanges pourvu qu’il foit flneere , & qu’elle

ne feigne pas de les méprifer par orgueil. Sur

le quatrième
,

il la pne de ne le plus plaindra

d’un malheur qu’il avoit bien mérité par fes pé-

chez, dont il fait un aveu naïf : il lui confeillo

plutôt de remercier Dieu de la grâce qu’il leur

a faite à tous deux de les tirer du defordre où
ils éroient pour mener une vie réglée. Il

Edere la peine qu’on lui a fait fouffrir comme
tres-legere en comparaifon des crimes qu’il avoir

commis ; &: fe trouve tres-heureux d’être déli-

vré de ce qui avoir été la caufe de fon péché.

H finit par une Oraifon que les Religieufes de
l’Abbaïe du Parader dévoient reciter pour lui

pour Heloïfle.

lettre Dans la Lettre fuivante Heloïfle obciïTant d

l’ordre qu’AbacIardlui avoit donné ,nc lui parle

plus de leurs malheurs; mais le prie en fon nom
& au nom de fes Religieufes ;

premièrement do
les inftruirc de l’origine des Religieufes , & de
l’autorité de leur profeflion : fccondement de leur

compofer une Réglé propre & particulière à des

filles; ce que l’oji n’avoiç point encore fwt^les
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Moines & les Rcli{»icufes faifjm cpalcmcnc

quelle 11 y a oeaucoup ae cnoies qui ne con>

viennent qu’à des hommes > comme par c»cm-

r
le ce qui ed: die des habits > des fondions , de
Abbé^de la rcccption des hôtes , des travaux

manuels & d’autres pratiques dont le fexe n’cfl;

pas capable : Qi^e fi fuivant l’efprit de Saine

Benoît , il faloit modcicc la Réglé en faveur

des foibles » il ctoit bien jufte de le faire ea
faveur des filles

; que les exercices extérieurs,

qui font ceux dont elles font moins capables ».

(ont aufli les moins neccfiaircs ; c’eft pourquoi

elle exhorte Abaëlard de leur drefier une Règle
pleine de diferetion & qui s’accommode à leur

foiblcfle
y
particulièrement rouch.int les jeûnes,

& l’Office de l’Eglife , étant bien jufte que puif-

qu’il eft apres Dieu le Fondateur de leur Mo-
fiaftere, il fok auffi l’infiituteut de leur Rcglc^

Abaclard fatisfait à la première Queftion lUpo^

d’Heloïde dans la Lettre feptiçrae , ou il pré- d'

tend que l’Ordre Monaftique tant des hommes U^d à

3
ue des filles a tiré fon origine de la maniéré

e vivre de J bsus-Ckr 1 sTi qu’il y en a eu.

des exemples dans l’ancienne Loi
'>
que les fem-

mes qui ont accompagné Nôtre- Seigneur y Sc

Ja Sainte Vierge qui vivoit en commun avec

les Apôtres ; les Vierges & les veuves de lac

Primitive Eglife ont mené la vie Religieufe. It

s’étend enfuite fort au long fur les louanges,

du (èxe, & en particulier fur celles des ViergesL

donc il faici un f^avant , éloge dans coûte cetcet

Lettre.

U facisfaic Heloïire fuc (à fécondé demaiade:»»

Aa mjjj
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en lui envoiant une ample inftnidion fur la

y jf' , la pauv. etc volontaire
, le filence ,W 4 Ja retraite

, qui eft fuivie deConftitutions par-
ffeiotp, ticuheres pour l’Abbeire , &pour les Olîicieres

du Couvent , & touchant l'ordre qu’on y doit
obfcrver Toit dans l’Office divin » foit dans la
nourriture & dans les habits., foit dans la le-
cture de l’Ecriture qu’il leur confeillc fur toutes
chofes. Cette Réglé eft pleine d’inftru6tions

, Si. de beaux palTagcs de l’Ecriture& des Peres raportés fort a propos. On a trouvé
dans le Manuferit de l’Abbaïc de Pataclet une
autre colleétion de Reglcmcns plus particuliers

Ltttret l’on attribue a HeloïHê.
Foulques Prieur de Deuil prit auffi parc

Urd, au malheur arrivé à Abaclard
, & lui en écrivit

une Lettre de confolation , dans laquelle il lui
confeille de demeurer dans fon Monaftere

, S£
de ne pas entreprendre le voiage de Rome
PPHF demander jufticc du Chanoine qui l’avoit
«ainfi fait maltraiter. C’eft la première des
X.cttres du fécond Recueil qui concernent
AbacUrd.

La deuxieme eft un Mémoire d’Abaclard
adrelTc à Adam Abbé de S. Denis& aux Moines
de ce Monaftere pour prouver contre le témoi-
gnage de Bede,que Denis l’Areopagite n’eft pas
l’Evcque de Corinthe , mais l’Eveque d’A-
thencs.

Dans la troifiéme adrelTée à un Chanoine
Régulier qui méprifoit les Moines pour élever
ics Clercs Réguliers, Si lui foûtenoit que l’Or-
xire Monaftique eft beaucoup inferieur i l’Oc-
dre Clérical j Abaclard y prend le pani des
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Moines , & foûticnt que l’Ordre Monaftique

ne cede en rien à celui dc.s Chanoines Réguliers,

ibit qu’on regarde le rang qu’ils ont parmi les

hommes ^ ou celui que la Religion leur donne
auprès de Dieu. Les raifons qu’il en a, font que
l’on voit tous les jours des Clercs qui embraf-

fent la vie Monaftique, &c qu’apres l’avoir fait,

il ne leurcft pas permis de rentrer dans l’Ordre

Clérical ; que les Moines qu’on choifit pour
faire les fondl;ons Cléricales , ne quittent

point leur habit
: que fouvent on choifit des

Moines pour les faire Evêt|ues
,

au lieu

3
ue l’on ne prend point de Clercs pour leur

onner la conduite des Monafteres : c]ue dans
les Litanies & dans les Prières de l’Eglile on
implore les fuffrages des Moines: que les Moines
font clevçs aux Ordres Sacrez éc meme à la

Prêtrife : que S. Jérôme préféré l’état Mona-
Itique à celui des Clercs , comme étant plus

patfait ; que S. Jean Baptifte a quitte le Sacer-

ûocc pour mener une vie folitaire
: que les

Moines embrafl'ent la vie contemplative que
Nôtre Seigneur préféré à la vie aétive

: que les

Moines font moins en danger de leur Salut ,

que les Clercs qui font obliges d’avoir com-
merce avec le monde :

que les Chanoines Ré-
guliers dont l’inftitution eft nouvelle , imitent

les Moines en vivant en commun dans des

Cloîtres : qu’enfin la vie des Mpincs eft plus

pénible & plus auftere que celle des Clercs.

La quatrième Lcnre eft un écrit contre ceux

qui blâment l’ufage de la Dialeébique : Abaclard

les y compare au Renard de la fable
,
qui mé-

ptife le fruit qu’il ne peut avoir, U dit que ces

Lettres

d'j4b(U~

lard.
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t>ettres Douleurs meprifent de même la DialcâriquO^

'i^ySba't. parce qu’ils n’ont pas affez d’efprit pour /a

iard. comprendre. Il fait voir que les Saints Peres 6^
particulièrement S. Auguftin ont loiié cet art >

& l’ont cru neceflaire pour bien expliquer l’E-

criture Sainte. Il avoue qu’il faut éviter la paC»

fion de difputcr , & le defir de tromper les au-

tres par des Sophifmes; mais il veut qu’on foie

habile, & dans la Di.'ilcéliquc & dans la So-

phiftique pour diftinguer les bons raifonnemens

d’avec les faux. Il foùtient que fans la Diale-

ctique ileft tres-difficile de réfuter les Héréti-

ques.

La cinquième eft écrire à S. Bernard fur l’a-

vis qu’Ab.iclard avoir reçu d’HeloïlTe AbbelTc du
Parader

,
que ce Saint étant venu à ce Monaftere,

avoir trouve que l’on recitoit l’O raifon Do.mi-

nicale autrement que dans les autres Eglifesi

& avoir confiderc cela comme une nouveauté
dont il croioit Abaclard Auteur. Toute la

. différence confiftoit en ce que l’on difoit notre

pain fuperfubftiuntiel , aulieu de nôtre pain

tidicn. Abaclard remarque que le premier terme

étant dans le Texte de Saint Mathieu qui nous

a donne l’O raifon Dominicale plus entière que

S. Luc, & dont on a fuivi les termes à l’exce-

ption de celui ci , il paroit plus raifonnable de
ne rien changer au Texte , & de fe fervir du
terme que Saint Mathieu a employé, qued’in-

ferer dans le Texte de S. Matthieu un terme

de l’Evanmlc de S. Luc : qu’ainfi on ne doit

pas acculer de nouveauté , ceux qui en réci-

tant rOraifon Dominicale , difent donnés-nons

vôtre pain fHperJUbflauticl au lieu de nôtre paitk
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'i^uttidien ,
pntfquc cc font les termes mânes Leftraf

raportés par S. Manhicu dont on luit la for- d'jlba'é-

mnle: qu’il ne blâme pas neanmoins l’ulage con-

traire > mais qu’il ne croit pas qu’on doive pré-

férer cette coutume à la vérité > d’autant plus

que l’Eglife Grecque a retenu les termes propres

de l’Evangile de S. Matthieu : que Saint Ber-

nard doit moins qu’un antre trouver à redire à

ce changement
,

puifqu’il y a dans fou Ordre

plufteurs nouveautez contraires aux idagcs Sc

aux coutumes anciennes des Moines des

Clercs, même dans l’Office divin; comme par

exemple de chanter do nouvelles Hymnes ; de

chanter une meme Hymne en differentes Fêtes j

de ne point reciter les fuffrages qui fc difenr

ailleurs après l’Oraifon Dominicale ; de ne faire

aucune commemoraifon de la Vierge ni des

Saints à la fin de l’Office ; d’avoir prefque en-

tièrement banni l’ufagc des Proceffions , de

chanter jufqu’.au Dimanche de la Quin-

quagefime
;
de ne pas reciter le Symbole des

Apôtres à Prime & à Complies , & de chanter

l’invitatoire , l’Hymne & le Gloria Patri pen-

dant les trois derniers jours de la Semaine-

faintc. Quoi-que ces pratiques fufTent contrai-

res à l’ufage commun de l’Eglife j Saint Ber-

nard ne fe croioit pas obligé de les quitter ,

parce qu’il les croyoit plus raifonnables & plus

conformes à la Règle : d’où Abaclard conclut

qu’on peut bien à plus forte raifon ne pas dé-

faprouver le changement qu’il a fait dans l’O-

raifon Dominicale ,
quoiqu’il paroifle une nou-

ve.mtéi d’autant plus que les nouveautez défen-

dues. pç fqnt pas celles des expreffions , mais



^So Histoirï EE9 Controverse»
'Lettres celles des fencimens

,
puifque l’Eglife a inventé

j4b4'é- de nouveaux termes pour expliquer nosMyftcres:

qu’enfin il y a une infinité de coutumes diffe-

rentes dans l’Eglile touchant les Ceremonies ;

qu’il n’y a dans Rome que l’Eglifc de Latran

<]ui obfervc l’ancien ufage du S. Siégé : qu’il n’y

a que la Cathédrale de Milan qui ait confervé

fes anciens Rites : que l’Eglife de Lyon eft la

feule qui ait retenu l'on ancien Office , & que
la diverfité des ceremonies a même fes avan-

tages. Enfin il conclut en difant que chacun

peut abonder en fon fens, & reciter l’Oraifon

> Dominicale de la maniéré qu’il le jugera à pro-

pos ; qu’il n’entreprend pas deperfuader les au-

tres de le fuivre en cela, qu’il lailTc la liberté

à ceux qui le voudront, de changer les paroles

<le Jésus - Christ, mais que pour lui il fera

^on poffible pour conferver les propres termes

jde Nôtre-Scigneur , auffi bien que fes paroles,

La fixicme eft une exhortation aux Religicu-

fes du Parader d’etudier pour fc rendre capa-

bles de lire & d’entendre l’Ecriture-funtc : elle

n’eft prcfquc compofee que des pafl'ages de S.

Jerome fur ce fujet. Il les congratule de ce qu’cl-

'les ont une AbbelTc fçavantc qui peut leur ap-

prendre le Latin, le Grec & l’Hebreu -, langues

nccelTaircs pour entendre bien l’Ecriture ;iUcur

cecommande d’avoir recours au Texte original

qui eft la fource de toutes Icsverfions, & d’é-

tudier l’Hebreu & le Grec , donc il fe plaint

que l’étude eft négligée de fon temps : il fou-

liaite que ces filles réparent cette fcience que

les hommes ont Lille perdre j & il remar-

que.qu’elles peuvent s’y appliquer d’aut.ant plus
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facilement
,
quelles font moins capables que Accufkk

Jcs hommes , des cvavaux manuels , èc qu’elles tion contrt
font d’autant plus obligées de le faire

, que le Pierre

repos dans lequel elles vivent , & la foiblelle de jil^aëlard-

leur fexe les rend plus fufceptibles de tenta-

tion.

La feptiéme eft un Panégyrique de Saint Er
tienne adrede aux Rcligieufes du Parader.

Depuis l’an lui. qu’Abaclaid avoir été oblige

dans Je Concile de Soiflons de jetter-jau feu
’ fon Livre de la Théologie , il n’avoit point

été inquiété fur fa doétrmc, quoiqu’il eût con-

tinué d’enfeigner Sc d’écrire les memes choies

qu’auparavant. Le premier quirenouvclla contre

lui l’accufation d’erreurs
,
tut Guillaume Abbd

de S. Thierry
,
lequel aiant lû deux Livres d^

la Théologie compofes par Pierre Abaclard

,

Sc y aiant trouve des propofitious qui lui fai-

foient de la peine
, qu’il croioit contraires

à la faine dodrinc , les défera l’an 1139. à
*

Geofroy Evêque de Chartres , & i S. Bernard

Abbé de Clairvaux , les exhortant de fc décla-

rer contre ces nouveautez & de les faire con-

damner: fa Lettre eft la trois cent vingt-fixiéma

f

>armi celles de S. Bernard.il y dit qu’il eft con-

iis de le trouver obligé de parler dans letcmsi

que ceux du devoir de qui il étoic de le faire ,

demeurent dans le filcncc j mais ciu’il ne peut

pas ic taire en voiant que la Foi de l’Eglileelb

corrompue par des erreurs tres-dangereufes ,

d'autant plus qu’il s’agit de la Foi de la Tri-

nité
,
de la Perfonne de nôtte Médiateur , du

Saint Efprit , de la Grâce de
j
e s u s-C h a i s t,

^ du Sacrement de nôtre Rédemption quq
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"^^ccufa- les nouveaux femimens que Pierre Abaclard eii3

^on contre feigne & écrit , fc répandent dans le monde#
Pierre qu on lesyenfeigne & les y (oûtient publique-

^baèUrd ment , & qu’on dit meme qu’ils font en crédit

à la Cour de Rome. Il exhorte Geofroy & S.

Bernard d’entreprendre la défenfe de la Foi

,

& dit qu’il s’adrcll'e particulièrement à eux ,

parce qu’Abaclard les craint plus que perfonne.

il raporte enfuitc treize propofitions qu’il dit

avoir tdees des écrits d’Abaclard ; fçavoir #

1®. Qu’il définit la Foi , l idée. des chofes que
l’on ne voit point, z®. Qa’il dit que les noms

J
de Perc, de Fils & de Saint Efprit ne convien-

nent pas proprement à Dieu > mais que c’eft une
defeription de la plénitude du Souverain bien»

5®. (^e le Pere c(l une pleine puifiance , le

Fils une certaine puillance , & que le Saint

Elprit n’eft point une puilTance. x®. Que le S»

Elprit n’efi: point de la fubftance du Pere & du
* Fils, comme le Fils eftde la fubftance du Pere.

'5®. le Saint Elprit eft l’ame du monde*

C°. Que l’on peut faire le bien Sc le mal patf

Je Libre-Arbitre fans le fecours de la Grâce.

7". Que Jesus-C hr i s t ne s’eft pas fait hom-
me & n’a pas fouffett pour nous délivrer du
joug du Démon. 3 ®. Que le Chrift Dieu SC

Homme n’eft pas une des trois Perfonnes de la

Trinité. 9®. Q\^ dans le Sacrement de l’Au-

tel la forme de la fubftance qui y étoit aupara-

vant
, y demeure. 10®. Qu’ il allure que les fu-

f

;eftions du Démon fe font dans l’homme par

a Phyfique. 11°. Que nous ne contrarions pa*

la coulpc , mais la peine du péché originel.

|i«^ Qu’il n’y a point de pcchcj lice n’eft



ET Matibr.es Ecclesiastiqj^es.

le confcntcmcnt que l’on donne au péché, Sc Accuf'a-:

dans le mépris de Dieu. M°. Qu’il n’y a point

de péché de concupifcence , de plaifir ou d’i- Pi:rrs

gnorance. Voilà les articles que Guillaume Abbé

de S. Thierry dit avoir tirés du Livre de la Théo-
logie d’Abaclard. Il ajoute qu’il a oiii dire qu’il

avoir aulli fait d’autres Opufcules , dont l’un

éroit intitule L'Oui c)" , un autre Cornioi-

toi rn-même , & quelques autres , dont il crai-

gnoit que la doélrine ne fût aulli monftrueufe

que les tîtres étoient extraordinaires. Guillaume

écrivit enfuite de cetre Lettre un Traite exprès

contre ces erreurs
,
qui fe trouve dans la Bi-

blioteque de Cifteaux , & auquel cette Lettre

fert de Préface.

S. Bernard fit réponfeà Guillaume qu’il trou-

voit que le zele qu’il faifoit patoître contre les

erreurs d’Abaclard croit jufte & necelfaire, ÔC

que le Livre qu’il avoir fait pour le réfuter lui

paroiflbit tres-utile
,
quoiqu’il n’eût fait que le

f

iarcourir , n’aiant pas encore eu le tems de le

ire exafitement
j
mais que cette affaire étant de

conféquencc , il fouhaiteroit avoir une confé-

rence là-dcfTus avec lui, ce qu’il ne croioit pas

neanmoins pouvoir faire avant Pâque
,
pour no

pas interrompre dans le tems de Carême (on

application à la prière ;
Qu’aurefte il n avoic

gardé le filcnce jufqu’i prefent que parce qu’il

n’avoit eu prcfque aucune connoilfance des

erreurs d’Abaciard.

Quand il en fut informe & qu’il eut éxami-

né par lui-même le Livre d’Abaclaid , il l’a-

vertit charitablement de retraéler fes erreurs ^

ôc de corriger fes Livres-, & confeilla à fes Dif-

‘ ciplcs dçne plus les lire. Cet aveiullement ne
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Jtccitfa. fit qu’irriter Abaëlard qui fe plaignit hauté^

^ton contre mcux. de Saint Bernard: deforte que ce Saine

Fterre voiant que raveriifiemenc particulier qu’il lui

^baëlard avoit donné avoit été inutile . crût le de-

voir déférer à l’Eglife , & écrivit contre lui au

Pape Innocent II. & à p’ufieurs Prélats de U
Cour de Rome

j
l’accufant de mettre des dé-

grez dans la Trinité avec Arius *, de préfe-

cer le Libre-Arbitre à la Grâce avec Pelage i

de divifer Jésus - C h r i s t avec Neftorius ,

en l’excluant du nombre des perfonnes de la

Trinité. Il les exhorte fortement de s’élever

contre ces erreurs & de les condamner. C’elt

le fujet des Lettres i88. 550. }ji. 331* 53j.

334* 33(* Se 536. de Saint Bernard.

dit Abaclard fe voiant ainfi aceufé , s’adrelTa d

Concile de Henry Archevêque de Sens , & lui demanda

Sens con- qu’il rît venir S. Bernard au Concile qu’il dc-

tre tenir, afin qu’il pût entrer en dilpute avec

ÎMrd, lui fur les chefs d’erreurs qu’il lui imputoit.

L’Archevêque de Sens écrivit à S. Bernard do
venir le jour qu’il lui marquoit dans l’Oétave

de la Pentecôte de l an 1140. au Synode , afin

d’entrer en conférence avec Abaclard en pre-

fence des Evêques. S- Bernard fit d’abord dif-

ficulté de s’y trouver, foit qu’il le crut ,
comme

il le dit
,
plus fort dans la iifpute , foit qu’il

ne crût pas devoir expofer des veritez de foi à

une difpute de raifonnemens humains. Il fit d’a-

bord réponfe que les écrits d’Abaclard. fuflS-

foieut pour le convaincre, & que ce n’étoit pas

fon affaire , mais celle des Evêques à qui il ap-

partient de juger des dogmes de Foi. Abaclard

prit avantage de ce refus, ^ fit courir par tout
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le bruit qu'il fe trouveroit à Sens au jour mar- jiSlts dm
que pour répondre à Saint Bernard. Sur cela les Concile de

amis de ce Saint craignant que fonabfencc ne Sens eon^

fcandaliQt le Peuple,& ne donnât de la confiance tre ythné-

à fon adverfaire , & que l'erreur ne fût confir> lard^

mee , lui confeillerent d’aller au Concile de Sens :

Il en avertit les Evêques & les amis par une

Lettre circulaire, qui eft la 187. & les exhona •

d’entreprendre la defenfe d’une caulè qui ctoic

plus la leur que la Tienne.

Les Evêques Te rendirent d Sens le jour de
l’Oûave de la Pentecôte , où l’on devoit dé-

couvrir des Reliques dans l’Eglife Cathédrale de
cette Ville. Tous les Evêques de la Province de
Sens s’y trouvèrent , à l’exception de ceux de Ne-
vers & de Paris j fçavoir , Geofroy de Chartres

Légat du S. Siégé, Hclie d’Orléans, Hugues
cl*Auxerre , Hatton de Troyes, ManalTes de
Meaux. Samfon Archevêque de Rheims s’y ren-

dit aulTi avec trois de Tes SufFragans, Jofielin

Evêque de SoilTons , Geofroy de Châlons, 8c
Alviie d’Arras; quantité d’Ablaez, de Ooâeurs
& de perfonnes de fdence 5c de pieté s’y trou-

vèrent : le Roy même
(
Louis le Jeune) y fut

prefent , avec Guillaume Comte de Nevers. Le
Concile étant alTemblé , Saint Bernard y pro-

duifit le Livre de Pierre Abaclard , rapporta

les propofitions erronées ou abfurdes quil en
avoir extraites , & prelTa Pierre Abaclard , ou de
nier qu’il les eût écrites , ou s’il les reconnoilToic

pour fiennes , de les prouver , ou de les retraéter.

Pierre Abaclard chercha des fubterfuges , &
ne voulut point répondre précifément, quoi-

qu’on lui donnât la libeccc de le faire, qu’^
XII, Siccl(,_ B b
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:AStesK du eût des Juges favorables , & qu’il fur dans nfl

Concile de lieu où il n’avoir rien à craindre; mais foie qu’il

Sens con- craignît une émotion populaire, Hl’on en croie

tre Abaè- Othon de Frilîngen , foii qu’il crût qu’il auroic

lurd, plus d’avantage 1 Rome, où il avoir des Car>
ninaux & des Prélats qui faifoient gloire d’être

de Tes Dilciples , il en|appella au Pape Sc fe retira

en fuite de l’Aflcmblée accompagné de ceux de
fon parti. Quoi que les Evêques jugeadent que
cette appellation n’étoit pas dans les réglés ,

parce qu’il appelloit des Juges qu’il s’étoit lui-

même choilis i cependant
,
par refpeâ: pour le S.

Siégé ,
ils ne voulurent point prononcer de Sen-

tence contre fa perfonnej mais ils condamnè-
rent fes fentimens après qu’ils eurent été lus &
relus & réfutez publiquement par Saint Bernard.

Ce jugement étant rendu, l’Archevêque de Sens

& fes Suffragans, celui de Rheims, & les trois

de iès Suffragans quis’étoient trouvez au Syno>
de écrivirent fénarcment au Pape Innocent II.

pour lui demander la confirmation du jugement

qu’ils avoient porté contre les erreurs d’Abac-

lard , & pour le prier de ne pas fouffrir qu’il

dogmatifat davantage , ni qu’il eût quelque Uip-

port à la Cour de Rome. Leurs Lettres font les

191. Sc 3^7. parmi celles de Saint Bernard, qui

Les compofa apparemment lui-même. 11 écrivit

aufil en fon nom au Pape la Lettre 189. dans
laquelle il l’exhorte fortement de ptoferire les

erreurs d’AbacIard , & d’empêcher qu’il ne
trouve du fupport à la Cour de Rome. Il lui

envoia auffi les Capitules qu’il avoir repris, dans
le Livre d’AbacIard , avec une ample Réfutation

^ fes erreurs. C'eÜ ce qui fait la Lettre 190^



IT MATlÊRis EcCLISiAÎTIQUïS. 587
,ou l’onzième Opufcule. Enfin pour empccher
qu’Abaclard fe fervant du crédit qu’il avoir à

Rome n’y fîit favori fé , il écrivit à trois Cardi-

naux de fes amis , de faire tous leurs efforts , afin

que cela n’arrivât pas. C’eft le fujet des Lettres

i5Z.i95.&3j8.
Le Pape fit réponfc aux Prélats du . Con- Confir2

cile de Sens & â Saint Bernard qu’il loiioit du

le zcle qu’ils avoient témoigné contre les ex- Jugement

reurs d’AbacIard
,

qu’aprés avoir pris \^s '\% àn Concile

des Evêques & des Cardinaux, il avoir con- dr Sens

damné les Capitules
,

qu’ils lui avoieru en- fur le

voïez, & toutes les erreurs de Pierre Abaclard, Puft.

avec leur Auteur, â qui il impofoit un filence

perpétuel comme à un Herctique & qu’il avoir

jugé que tous les Scdlateurs & Defenfeurs de
fes erreurs dévoient être feparez de la Commu-
nion. Cette Lettre, qui eft la 194. parmi celles

de Saint Bernard , e(l datée du 16. de Juillec

de l’an 114.0. Dans un ordre du même jour ou du
précèdent, adrelfé aux mêmes Evcq.ics & à

Saint Bernard , il joint Pierre Abaclard â Ar-

naud de BrefTe , & ordonne aux Evêques de les

faire enfermer , 8c de brûler leurs Livres pat tout

où ils fe trouveront.

Abaclard com^ofa pour (e juftifiet une Apo- Apelogîâ
logie, ou plutôt uneConfefTiomde foi, dans la- dfAbeé»
quelle après avoir remarqué qu’il eft difficile

, Urd^
quand on écrit , d’éviter d’être repris *, il pro-

tefte devant Dieu, qu’il ne fe fent point cou-

pable des chofes dont on l’accufe , 8c que s’il

fe trouve avoir avance quelque erreur , il eft

dans la refolution de ne la point foûtenir : qu’il

fepeut faire qu’il ait écrit par mégarde quclquq
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J9frofogîe chofe qu’il ne devoit pas 5 mais qu’il prend Died
d'Abaii- d témoin

>
que fur les chefs donc on Vacculc , ii

lard. n’a rien avancé ni par malice, ni par orgueil^

qu’il a toujours parlé en public , & qu’il n’a ja-

mais caché fes Ecrits , que fi dans le grand nom-
bre de difeours qu’il a tenus , il cft tombé dans
quelques excès , il ne les défendra jamais avec
opiniâtreté , & qu’il fera toujours preft de fairq

fatisfadion , en corrigeant ou en effaçant cer

qu’il aura avancé mal-à-propos 5 mais que com-
me il cft de fon devoir

^

de corriger les fautes

qu’il auroit faites , il eft aufli obligé de repouffei:

Jes accufctions d’erreurs qu’on lui impute fauf-

lement
,
parce que , comme dit Saint Auguftin;

celui qui négligé fa réputation eft cruel envers

foi-même , & que le ulence cft une efpece de
confelfion

j que c’eft pour cette raifon qu’il ré-

I

iond aux Capitules que l’on a publiez contre
ui, pour faire connoîcreà cous les Fidèles qu’il

eft Enfant de l'Eglife
j
qu’il reçoit tout ce qu’cllo

reçoit -, qu’il rejette tout ce quelle rejette , Sc

qu’il eft toujours demeuré dans l’unité de l’E-

glife ,
quoi-qu’il n’cgale pas les autres par la

faincctc de fa Vie. Il rejette donc dans cette

Apologie les erreurs donc il étoit aceufé , & fait
‘

‘ profclfiondesVeritez contraires, en déchuanc,

la* Qjfil a en horreur la propofition qu’on lui a
, imputée malicieufement que le Pere a une puif*

fance parfaite; que le Fils n’a qu’une certaine

puilfance, & que le Saint -Efprit ii’a aucune
puiffance » & il fait profeffion de croire que le

Fils & le Saint- Efprit font de la meme fiibftance

que le Pere , & qu’ils ont la même puiffance ôc

la même volonté , ^ piécend que c eft une laa^

>
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Tîcc OU une ignorance de l’accufer d’avoir dit ufpolopc-

que le Saint-Efprit n’eft pas de la fubftancc du d'

Perci zo. Qu’il fait ptofeflion de croire que le Urd^
fèul Fils de Dieu s’cft fait Homme pour nous

délivrer de la fervitude du péché &c du joug du
Démon , & nous ouvrir l’entrée du Ciel par fa

mort. Que J e s u s-C » r i s t eft le vrai &
unique Fils de Dieu, né de la fuhftance du P^re

avant tous les fiecles : Si que leSaint-Efprit eft

la troifiéme Perfonne de la Trinité qui procédé

du Pere Si du Fils. 4''. Que la Grâce de Diea
cft tellement neceffaire à tous les hommes, q^ue

ci la nature » ni la liberté ne peuvent fumra
pour le falut

,
parce que la Grâce nous prévient >

afin que nous voulions
,
qu’elle nous fuit , afia

que nous puilîîons
, & qu’elle nous accompagne ,

afin que nous perfeverions. 5^. Que Dieu ne peut

faire que ce qu’il eft convenable qu’il faffe , Sc

qu’il peut faire plufieurs chofes qu’il ne fera ja-

mais. 60. Qu’il y a des pochez d’ignorance
,
prin-

cipalement quand elle vient de la négligence de
n’avoir pas appris ce que l’on étoit oblige de fça-

voir. 70. Que Dieu empêche fouvent les maux,
(bit en prévenant les mauvaifês volontcz des

méchans , foit en les changeant. 80. Que nous

avons tous contraâé la coulpe Si la peine du
péché d’Adam qui a été la caufe & la lourcede -

"

tous nos péchez, po. Que ceux qui ont crucifié

J E s us-C H B. I s T ont commis un grand péché

en l’attachant à la Croix. 10. Que la perfeftion

de la Charité a été en Jesus-Ch rist, u. Q^
la puiflance de lier ou de délier a été accordé
aux Apôtres Sc à leurs Succefl'eurs , & qu’elle fx

prouve dans tous les Evêques dignes ou indi-^

Bbii]
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jlpologle gnes, tant que l’Eglifc les reconnoît pourEv^-"^
4t ques. ii. Que tous ceux qui font égaux dans Is'

Urd, Charité font égaux en perfeftion & en raetite,

J}. Qu^e le Pere cft aulfi fage que le Fils, 8c

le Fils aulfi bien-faifant que le S. Elprit, parce ,

^ue la gloire des trois Perfbnnes de la Trinité eft

égale. 14- Que l’on ne peut pas attribuer atx

Perc l’Avenement dernier. 15. Que l’ame de
Jesus-C HRiST n’eft pas feulement defcenduc

aux Enfers en puiffance, mais aulTi réellement 6c

en fubftancc. 16. Qjfil n’a point avance quenx
l’aâion , ni la volonté

,
ni la cupidité , ni le plai>

fîr ne font point péché, & que nous ne devons
point fouhaiter que la cupidité (bit éteinte en
nous. Enfin il allure que c’eft à tort qu’on lui

attribue un Livre de Sentences qu’il n’a jamais

compofe ; & il conjure tous les Fidèles de ne
pas noircir fon innocence

,
que la vérité met à

couvert des fautes qu’on lui impute, d’autanc

plus que la Charité demande que l’on interprète

en un bon fens les choies douteules.

Retraite -Après avoir publié cette Apologie, il partit

etyibae- * Rome; mais étant arrivé à Cluny,

lard a y retenu par Pierre le Vénérable Abbé de

Cluny <ÿ*
Monaftere. Pendant qu’il y étoit , l’Abbé

/étmort Cifteaux y étant venu , s’entremit de faire fa

paix avec Saint Bernard. Pierre le Venerable

s'y employa aulfi , lui perlîiada de l’aller trouver

avec l’Abbé de Cifteaux , & lui confeilla que s’il

avoit dit ou écrit quelque chofe qui pût ofFenfer

les oreilles des Catholiques , de ne plus rien

avancer de femblablc , & de l’effacer de les Li-

vres } il fuivit fon confeil , alla trouver S. Ber-

|iar , 8c fit la paix avec lui par l’enicemife d^
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TAbbé de Cifteaux : il tevint enfuite à Cluny
,

Retraite

oùili^rjlutdepairec le refte de les jours enre^ eC jibae^

pos hors du tuuultc des Ecoles^. Pierre^ le Vene- lard a

cable crut devoir accorder cela à fon âge , a fa Cluny tÎT

foiblefle,&à fa pieté; ne doutant point même yi wrf..

que fa fcience ne put etre utile à 1 inftruélion.

de fes Religieux i il en écrivit au Pape Innocent

& le pria de trouver bon qu’Abaclard pafsâtlc

refte de fa vie chez eux- U cft à croire que le

Pape le lui permit j car Abaclard continua de

demeurer dans cette Communauté, jufqua fa

mort , & y vécut avec beaucoup de pieté 8c d’hu-

milité pendant deux ans. Se trouvant fur la fiiv

de lès jours accab'é d’infirmitez v ü envoyé

au Monaftete de Saint Marcel de Challon fut

Saône , comme dans un lieu plus fain & plus-

agréable ôc il y mourut l’aneé 1141. la foixante-

troiliéme de fon âge. Pierre le Venerable fit

içavoir fa mort à HeloUle pat une Lettre danfr

laquelle il fait l’éloge de la manière dont il

avoir vécu depuis fa retraite dans leur Commu-

nauté , y joignit une Epitaphe â fa louange >.

& envoïa fon Corps â l’Abbaic du ^Paraclet

pour y être inhunac. Il vint lui - meme en-

fuite vifîter cette Abbaie, y dit la Mefi.tr » fit

une Exhortation aux Religieufes en Chapitre

les communia de fa main , Sc OTomit a Helome

de faire prier Dieu pour elle dans la Commu-

nauté de Cluny pendant trente jours après fa

mort. Elle le remercie de toutes ces graces^par

une Lettre quelle lui écrit , 8c le prie en

tems de lui envoïerune Abfolution d Abaclard >

& de faire avoir unePrebende à Ion fils Aftw-

labc. Pierre le Ycnccable lui envoïa cette Abwj
~

* Bbiiij:
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» lucion , & lui promit de s’employer pour faircf

avoir une Prebende à fon fils
,
quoi- que les Évê-

ques fe icndiirent difficiles pour accorder ces f

Bénéfices.

Oeuvres Les Ouvrages d’Abaclard qui nous reftent»

’eCAbaë^ font les Lettres dont nous venons de parler en

lard. faifant fon Hifioire, des Explications de l’Orai-

fon Dominicale, du Symbole des Apôtres, &
de celui de Saint Athanafe , une Reponfe à des

Problèmes qui avoient etc propofez par Heloïfic ,
'

un Livre fur les Herefies , un Commentaire fur

i’Epître aux Romains divifé en cinq Livres >

trente-deux Sermons fur les Fêtes de l’année >

une Introduâion à la Théologie divifee en trois

Livres , dont le dernier eft imparfait. Ceux que
nous avons perdus , ou qui ne font pas encore

imprimez , font fa Dialeâique , dont il fait men- •

. xion dans fa première Lettre & dans le troificme

Livre de fa Théologie, fes Notes fur Ezechid,

fa Morale intitulée , ConneU toi- toi-même ; un
autre Livre intitulé , l'Oui & le Non. Sic & non,

qui fe trouve manuferit dans la Bibliothèque de
Saint Germain des Prez, ainfi intitulé, parce que
c’eft un Recueil des Sentences de l’Ecriture con-

traires en apparence , & un T raitc fur l’Ouvrage

de la Création adrelTé àHcloïlTe, qui eR auffi

manuferit dans la même Bibliothèque.

Nous commencerons l’Extrait de fes Oeuvres

par fon Introduâion à la Théologie , qui.eR

ce Livre qui a fait tant de bruit, parce qu’il

contient les principes de fa doélrine , & les

chefs fur lefquels il a été repris & condamné.
Il commence le premier Livre par l’explicarion

rfc U Foy J de rEfperjUKc ^ dp la Chailc4 ^ i
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iflic qu’il y a trois chofes neccflaircs au lalut , la Oeuvres

Foy ,
la Charité & le Sacrement i car il croit cCAbaè^^

que l’Efpcrance eft comprife dans la Foy , com- Urd,

me une efpcce dans fon genre. Il définie la Foy *

l’eflimation ou l’idée des chofes invifiblesi& TEC*

perance , l’attente de quelque bien. La Foy , fé-

lon lui ) regarde le bien & le mal , le prefent Sc

le futur i au lieu que rEfperance regarde feule-

ment les biens futurs. U définit la Charité ua

amour honnête dirigé à la fin que l’on doit avoirs

6c la cupidité au contraire un amour honteux

bonne volonté que l’on porte a un autre
,
par

laquelle on lui fouhaite du bien par la feule con>

lîderation qu’on a pour lui *, la Charité eft l’a-

mour de Dieu i la cupidité eft l’amour du fieclc :

Dieu eft la fin du premier > l’homme eft la fin

du fécond : Il remarque que l’homme eft l.\ caufe}

mais qu’il ne doit point être la fin de fes aérions »

& que ce qu’il fait pour foi doit fe raporter à

Dieu. A Icgard du Sacrement , il le définit un

ligne vifiblc de la Grâce de Dieu invifiblej ainfi,.

dit-il )
quand un homme eft baptifé > l'ablu-

tion extérieure du corps que nous voïons eft le

ligne de l’ablution intérieure de l’ame. La Foy» eft

le fondement des autres Vertus, parce que l’on

n’cfpere que ce qu’on croit*, c’eft pourquoi elle

eft definie la fubftance, c’eft-à-dire, le fonde-

ment & l’origine des chofes que l’on efpere y

les chofes invifibles ou futures font proprement

l’objet de la Foy
,
quoi-qu’on applique quelque-,

fois ce terme aux chofes que l’on voit. Entre

les chofes que l’on peut croire , il y en a qu’il

g’imporcc pas de croire ou de ne pa$ croire»

& déshonnête. L’amour
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Oeuvres comme

,
que Dieu fera pleuvoir > ou ne fera paï

iTyH/aC' pleuvoir demain j mais quand on traite de la Foy“,

iursL on ne parle que de celle qui regarde les chofes

que l’on eft obligé de croire fous peine de dam-
nation , & qui appartiennent à la Foy Catholi-

que ou univerfcllc, laquelle eft fi neceflaite
,
que-

fans elle perfonnene peut être fauve. Cette Foy
a pour objet la nature de Dieu & fes bienfaits-

envers les hommes. Il faut premièrement traiter

ce qui regatde la nature de Dieu , & expliquer

comment il n’y a quun feul Dieu en trois Per-
fonnes.

Après avoir établi l’imité, la fimplicité ôc
l’immutabilité de Dieu , il traite de la Trinité des
Perfonnes. Il dit qu’une des Peribnnes Divines

n’eft pas l’autre :
que le Pere

,
par exemple, n’eft

pas le Fils , ni le Fils le S. Efprit
,
parce qu'ils-

font d’une même nature & diftinguez perfon-

nellement i que le propre du Pere eft de n’être

point engendré J celui du Fils d’être engendre»
& de n’être ni fait ni créé i celui du S. Elpric

de procéder de l’un & de l’autre , & de n’être ni

crée , ni fait. Les noms des trois Perfonnes com-
prennent l’Etre fouverainement parfait ; la puiC»

lance de Dieu eft marquée par le nom du Pere»
la fagefic par celui du Verbe ou du Fils, Sc la

Charité de Dieu envers les hommes par celui dtr

S. Efprit i trois choies qui font le fouverain bien.

La diftinékion de ces trois Perfonnes fert àper-
fiiadcr les hommes , de rendre à Dieu l’adoraiioit

qu’ils lui doivent ; car deux chofes noiK infpi-

rent du refpeâ: , fçavoir la crainte & l’amour ;

la puifi'ance & la fagellè de Eheu nous le font

craindre, parce que nous f^avons qu’il eft QÔcr||
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Juge î
qu’il peuc nous punir , & que rien ne lui Oeuvre»

eft caché 3 5c fa bonté nous le fait aimer, parce d’yiha'é*

qu’il eft jufte d’aimer celui qui nous fait tant de lard,

bien : cela fett au(H à rendre J es Ouvrages de

Dieu plus admirables
;
puifqu’il peut faire tout

ce qu’il veut 3 qu’il fçait confervet ce qu’il a

fait
, & qu’il veut que tout foit fait fubfifte

dans l’ordre. Il remarque qu’il ne faut pas croire

neanmoins que ces Attributs conviennent telle-

ment à chacune des Perfonnes Divines
,
qu’ils

ne foîent pas communs aux autres 3 en forte

3
u’iln’yait que le Pere de puiffant, que le Fils

e fage , & que le S. Efprit de mifericordieux i

qu’au contraire ces trois Perfonnes ont une me-

me puifTance , une meme fagelTe , une meme mi-

(êricordei mais que l’on attribue ces trois pro-

prietez d’une maniéré fpeciale aux trois Perfon-

nes Divines , comme on leur attribue des ope-

rations particulières
,
quoi-que toutes les opera-

tions divines qui regardent les créatures , foienc

communes aux trois Perfonnes, fçavoir la Créa-

tion au Pere , l’Incarnation au Fils , & la Regc»

netation au S. Efprit. Il prouve enfuite le My-
ftere de la Trinité par des Palfages de l'Ancien

Teftament , & par des témoignages des Philo*

fophes Payens qu’il rapporte en grand nom-
bre.

Aïant prévu que ces allégations des philolb-

phes Payep« touchant le Myftere de la Trinité pa-

rokroient extraordinaires,5c qu’elles déplairoient

à beaucoup de gens , il emploie une partie du

fécond Livre i (è juftifier de ce qu’iL Ven eft fervi',

1®. Par l’exemple 5c par les témoignages de &
Jer&mc £c des autres Peres. x*. En faifanc vo$.
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Oeuvres que la Dialeûique Sc les autres fcienccs ne foftB

d*'j4ba'é~ pas inutiles à la Religion
»
pourvu que Ton en

durd, rade un bon ufage. j°. En montrant qu’il eft utile

d’expliquer les Myfteres comme on peut par des
exemples & par ^s comparaifons , & de faire

voir qu’ils ne font pas contraires à* la raifon^

particulièrement quand on a affaire aux Juifs,

aux Payens & aux Hérétiques. 4®. En réfutant

ceux qui foûtenoient qu’il ne falloit point fe

fetvir de raifon , mais feulement d’autorité pour
prouver les myfteres de la Foy. 5°. En foûtenanD

que nous pouvonsavoir quelque intelligence des

Myfteres j & que comme nous avons des ter-

mes pour les exprimer, il faut auffi que nous
aïons des idées qui répondent i ces termes..

<®.J Parce que fans parler des Juifs & des P ayens ,

il y a encore des Heretiques ou des perfonnes

dans l’erreitt fur nos Myfteres \ fçavoir un cer-

tain Laïque nommé Tanchclmc en Flandres ,

qui fe fait appellcr le Fils de Dieu par le Peuple

& Pierre de Bruys en Provence
,
qui a tellement

renverfé l’ordre & la difcipline*de l’Eglife
,
qu’il

a oblige plufeurs gens à fe faire débaptifer , &C

enfeigné qu’il ne falloir plus celebrer le Sacre-

incnt de l’Autel , ni fe fervir de Croix j qu’il ne
faut pas non plus pafTer fous fïlence les Pro-

fefleuts publics qui enfeignent des erreurs con^

traites à la Foy Catholique 6c à la faine Doélri-

ne , entre lefqnels il en attaque quatre , un de
France , un autre de Bourgogne , un troificmc

d’Angers, 8c le quatrième de Bourges. Il rapporte

en particulier leurs erreurs qu’il n’cft pas inutile

'» de marquer ici. Le premier, dit-il, afsûre que
M pluüeurs de ceux qui ont vcca avant la venue
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ae Jesus-Chmst ont été fauvés fans avoir

crû à fon avenement futur i que Notre- Seigneur « d'Ab

cft foftides entrailles de la Sainte Vierge delà

meme maniéré que les autres hommes, Sc nue «*

Dieu s’eft engendré foi-meme. Le fécond enlei- «

gne que les trois proptietez qui diftingucnt les

Perfonnes Divines, font trois Eflcnces diftin- “

guées des Perfonnes memes, & de la Nature *

Divine ; que le Corps de N. S. n’a point eud’ac- «

croilTement , mais qu’il étoit de la meme grandeur **

,dans les entrailles de fa Mere 5c dans le berceau ,
**

^u’il a été fut la Croix \ que les Mariages des

M oines ou des Religieufes font valables , &
qu’on ne doit point les fcparer , mais feulement “

. les obliger d faire penitence. Le troifiémc non

feulement foûtient que les proprietez des Pet- “

Tonnes Divines font des chofes diftinguées de “

Dieu, mais aufll que tous les autres Attributs, “

comme la Juftice, la mifericorde, &c. font des **

qualitez & des chofes differentes de Dieu. Le “

quatrième a été fi extravagant
,
que d’avancer que **

les chofes pouvant arriver autrement que Dieu

les a prévues , il fe peut faire qu’il fe trompe. *•

De cette digreffion il revient â fon fujet , &
traite de la Nature Divine. 11 dit que Dieu n’cft

pas un accident ,
ni meme proprement une fub-

(lance, en la prenant pour l’Etre qui foûtient les

nccidens
j
qu’on peut l’appeller une Efl'ence i

‘

qu’ü n’cft point compris dans les Categories;

que nous n’avons point de termes propres pouc

exprimer fa nature & fes perfeélions
j
mais que >

nous nous fervons de termes énergiques & figu-

rés , & que nous donnons des exemples & des

pmUitudes pout expliquer imparfaitement
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Oeuvres qui convient à cette nature inéfable. Il en ap-

£Abae~ porte quelques unes fut le Myftere de la Trinité

,

iurd. & remarque d’abord que les chofes peuvent

être unes , ou par reflemblance, ou en nombre
,

• ou en propriété , & que comme dans une même
chofj il y a pluHeurs proprietez,de meme dans
une meme Eflence Divine il y a trois perfonnes,

diftinûes qui ont des proptietcz differentes ,

parce que le Pere engendre , le Fils eft engendré

,

& le S. Efprit procédé du Pere-& du Fils
j
qu’il

eft vrai qu il n’y a point d’exemple dans les

créatures où l’on trouve dans une meme Elîen-

ce trois perfonnes ; mais qu’on ne doit pas

chercher une reffemblance parfaite, & qu’il luf-

fit que l’on apporte quelques cotrmaraifons : il

allégué celle d un cachet , compote de la ma-
tière & de la hgure qui y eft emprainte : le ca-

chet n’eft ni la matière feule, ni la figure feule,

mais up tout-compofé de l’un & üc l’autre 5

& cependant réellement le cachet n’eft autre

chofe que la matière ainfî figurée
,
quoi-que la

figure ne foit pas la matière , & que la matière

' ne foit pas la figure.

Il diftingue enfuite la Procetfion du S. Efprit

de la génération du Verbe, en ce que le Verbe

étant la fagefte
,
participe à la puilfance du Pere,

& peut être ainfi di t être de la fuftance du Pere ;

• au heu que le S. Efprit étant defignépat le nom
d’amour

,
qui n’eft pas une puiffance , n’eft point

de la fubftancc du Pere. Il corrige auffi-tôr l’idée

Arienne oue portent ces paroles , en difantque

le S. Efprit eft de la fuftance du Pere, dans le

fens
,
qu’il procédé tellement de lui

,
qu’il eft

d’une meme fubftance avec lui , mais que quoi^
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i^u il foit confuftamicl au Pere , à proprement Oeuvret

parler * U n’eft pas engendré de u {ubftancc

^ exprcffion dure & impropre , contraire à la ma- Urd»

nicre des Peres , & conforme à celle des Ariens,

quoi-qu’Abaclard rejette leur erreur. ) Il dit que

le S. Êfprit procédé du Pere & du Fils \ parce

^ue l’amour, ou plutôt l’effet de l’amour procédé

<ie la puiffancc èc de la fageffe
,
puifque la rai>

ion par laquelle Dieu fait du bien , c’efl: parce

ou’il le peut faire , & qu’il le connoit. Cela lui

4ionnc lieu de réfuter l’opinion des Grecs tou-

<bant la Proccflîon du S. Efprit du Fils fcule-

xnent, & de montrer qùe l’on peut ajouter quel-

3
uechofe au Symbole ,

pourvu que ce ne foit rien

e contraire à la Foy. Il explique la Co-éternité

des trois Perfonnes Divines par l’exemple de la

lumière & de la fplendeur qui fortent au Soleil

,

& qui exiftent dans le même inftant que le Soleil.

11 prétend enfin que les Philofophes Payens ont ,

reconnu la Trinité.

Dans le troifiéme Livre, il traite particulière-'

ment delaPuiffancedeDieu , & il loûtient que
Dieu ne peut faire que ce qu’il fait , & ne peut pas

faire tout ce qu’il ne fait pas
,
parce que Dieu ne

peut faire que ce qu’il veut : or il ne peut pas

vouloir faire autre chofequece qu’il fait, parce

qu’il eft necelTaire qu’il veuille tout ce qui efi con-

venable,d’où il s’enfuit que tout ce qu’il ne fait pas

n’efi pas convenable
j
qu’il ne peut pas le vouloir

faire, & parconfequent qu’il ne peut pas le faire.

U avoue lui-même que cette opinion lui efi; parti-

culière *, que^refque perfonne n’eft de cet avis;

quelle femble contraire à la doélrine des Saints

& à U railbn déroger à la grandeur de Dieu.
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Oeuvres» U fc fait là-deflus une objeâion difficile : titi
ifyihae-n reprouvé , dir-il

,
peut être fauve ; mais il ne ïçau-

^rd, „ roit Ictre que Dieu ne le fauve :Dfeu peut donc
M le fauver , & par confequent faire quelque choie

$> qu’il ne faut pas. Il y répond que l’on peut
bien dire que cet homme peut être fauve pat
rapport à la poffibilité de la nature humaine ,

' qui eft capable du falut « mais que l’on ne peut

pas dire que Dieu peut le fauver par rapport â
Dieu-meme

,
parce qu’il eft impoftible que Dieu

fart’e ce qu’il ne doit pas faire : il explique ceci

par divers exemples ; un homme qui parle peut
le taire mais il ne fe peut pas faire qu’un par-

lant foit dans le filencc : la voix peut être enten-

due , mais le fourd ne la peut pas entendre : un
champ peut être cultivé

,
quoi-qu’un homme ne

puiile pas le cultiver, &c.
De la Puiftance de Dieu , il palTe à fon ira-

, mutabilité : il dit que Dieu ne change pas en
produifant de nouveaux effets

,
parce qu*il n’y a

point en lui comme en nous de nouveaux mou-
vemens ni de nouvelles affeélions •, mais feule-

ment de nouveaux effets d’une volonté éternelle i

qu’il ne peut point changer de lieu
,
puifqu’il

eft par tout i & que quand on dit qu’il eft def^

eendu dans les entrailles de la Vierge , c’eft pour
marquer fon humiliation i mais qu'en fe faifanc

homme il n’a point changé,parce quelaSubftancc
Divine s’eftunie à la nature humaine , fans chan-
ger de nature, & que la Perfpnne de Je sus-
Chris t eft un compofé de la Divinité du
Verbe,, de l’Ame , & de U Chair

;
que ces trois

Natures font unies, en forte qu’elles retiennent

chacune leur nature i Si que comme l’Ame n’eft

point
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point changée à la chair , de meme la Na-
ture divine n ’eft point changée

, quoiqn’unie

perfonnellement a l’amc & à la chair. Il

traite enfin de la fcience & de la fagefle di-

vine. Il dit que Dieu a tout pr^û , Sc

tout préordonne
, & qu’ainfi rien n’arrive par

hazard par rapport à Dieu
» quoique fa pré-

fcience ne détruife pas le Libre-Aibitre : il le

définit un jugement libre touchant la volonté,

& il dit qu'il fe trouve toutes fois Sc quantes

que la volonté n’cft point contrainte par aucune

violence, 6c qu’il eft en fon pouvoir de faire

ou de ne pas faire une chofe. Il remarque que
cette forte de liberté ne convient point à Dieu,

mais feulement aux hommes qui peuvent chan-

ger de volonté , faire une chofe ou ne la pas

faire. Il rapporte le fentiment de quelques-uns

<^ui croient que la liberté confiHe à pouvoir

faire le bien 6c le mal*, maisilfoûticntque ceux

qui font allez heureux pour ne pouvoir plus

pecher , ne laill'ent pas d’etre libres , 6c le font

meme d’autant plus qu’ils font délivrés de la

fervitude du péché: d’où il conclut que généra-

lement, 6c à proprement parler, le Libre-Arbi-

tre eft quand quelqu’un peut volontairement

Sc fans contrainte accomplir ce qu'il a réfolu

fie faire
j
liberté qui fe trouve en Dieu aufiS-

bien que dans les hommes 6c dans tous ceux

qui ne font pas privés de la faculté de vouloir.

Il ajoûte quelques fubtilitez Philolbphiques

touchant la Prefcicnce 6c la détermination des

propofitions du futur contigent.

Les Explications del Oraifon Dominicale 8c

des Symboles des Apôtres 6c de S. Athanafe

,

Jril. SiecU, Çc

Oeuvres
d* baé-.

lard^
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Otuvres ne contiennent rien de bien remarquable.

tTylbétëm Les Problèmes ou les queftions qui lui font

iétrd, propofees par Heloïll'e , font prefquc toutes fur

des endroits difficiles de l’Ecriture-fainte, qu*A-

bachrd explique avec beaucoup de juftelfe & de

netteté.

Le Livre contre les herefies cft une expofi-

tion fommaire des principales erreurs des Héré-

tiques y auxquelles il oppofe des pafl'ages de

VEcrituie-fainte. 11 y réfute particulièrement les

erreurs contre les Sactemens de l’Euchariftie

du Baptême , contre l’adminiftration de la Péni-

tence, contre les Ceremonies de l’Eglife & con-

tre l’Invocation des Saints.Quelques- uns ont crâ

«ue cet Ouvrage n’étoit pas d’Abaclardi mais

il n’eft pas indigne de lui , & il n’y a rien qui

•empêche qu’on ne le lui attribue.

Le Commentaire fur l’Epître aux Romains
•eft une explication littérale de cette Epîtte,

<dans laquelle il fait voir l’enchaînement & la

fuite du difeours de l’Apôtre, & rend fes termes

intelligibles par des Paraphrafes.

Les Sermons d’Aba'elard ne font pas des pièces

d’éloquence j mais des difeours contenant des

ïleflexions fur les paroles de l’Ecriture
,
qui

conviennent aux Myftcrcs dont il traite, avec

des Inftruétions morales. Le Sermon de Saint

Jean Baptifte contient une Satyre très -forte

contre quelques Moines & quelques Chanoines

réguliers de fontcms,& particulièrement contre

S. Norbert.

Saint Bernard aceufe en general Pierre Abae-
lard de parler de la Trinité comme Arius , de
Grâce cominç Pelage , & de l’Incarnation coin-
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J

me Neftorius ; de fc vanter qu'il n’ignoroit rien , Examen

& de ne jamais vouloir dire
,
je ne fçai.rde vou- de la Do-

loir expliquer des choies inexplicables, & coin- Elrïne

prendre des myfteres incomprehenfiblesidercn-

dre raifon de ce qui cft au dellus de la raifon \ lard^

de ne vouloir croire que ce que la raifon nous dé-

couvre , de mettre des degrez dans la Trinité, c#s

termes à la majefté de Dieu , &des nombres dans

l’Eternité. Ce font les reproches generaux.

En particulier il reprend ces exprelVionsd’Abac-

lard touchant le S. Efprit
;
qu’il n’eft point de la

fubftance du Pere comme le Fils. Il s’étonne qu’il

avoue d’un côté qu’il cft conlubftantiel au Pere

& au Fils, & qu’il nie de l’autre qu’il procédé

de la fubftance du Pere & du Fils. Il foCitienc

que les attribus abfolus de Dieu , comme font

la toute-puilTance , la fagelVe , la mifericorde ne

conviennent pas plus à une des trois Perfonnes

divines qu’à l’autre. Il combat la comparaifoti

d’Abaclard tirée du cachet &: du cuivre. Il ré-

i

jrend la définition de la Foy dont fe fert Abac-

ard
,
parce qu’il y donne à la Foi le nom d’e-

ftimation, terme qu’il entend d’une imagination

incertaine.

Il parte fous filence quelques autres propofi-

tions d’Abaëlard 3
que l’efprit de crainte n’a

point été en Jesus-Christ : que la crainte de

Dieu ne fera plus en l’autre vie
: que les acci-

dens du pain & du vin apres la confecration

font en l’air ; que les Demon^ ne tentent les

hommes que pat les vertus des pierres & des

herbes qu’ils connoifTent < & dont ils fc fervent :

que le Saint Efprit cft l’ame du monde. Ve-

nant enfuite à ce qui regarde l’Incarnation , il

Ce ij
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'Examen cite dabord la propofuion dans laquelle Abac*

de la Do- lard foûtenoit que Jesus-Christ n’etoit pa»

Drïne venu prccifément pour délivrer l’homme , il

àfAbaê» le poulie fortement là-delfus , & fait voir que

lard. ni l’Ecriture ni la Tradition ne reconnoifTent

point d’autre fin de l’Incarnation que la dcli-

^ncc de l’homme de la fervitude du Démon,
dans laquelle il cft tombe pat le péché du pre-

mier homme. Il lui impute des chofes qu’il n’a-

vance dans fon Commentaire que par forme de
queftion. Il montre contre lui que la fin de la

îiedemption ne conlîfte point dans l’amour de
Jesus-Chmst, puifque les enfans font tachettes

par le Baptême, av.ant qu’ils aient l’ufagc de
raifon , &c qu’ils foient par confequent capa-

bles d’aimer. Enfin il confidere trois chofesdans

l’Incarnation
;
l’exemple d’humilité que Dieu a

donne en s’abbaifljnt , la mefure de la Chari-

té ,
qu’il a pourtée jufqu’à la mort fur la Croix »

& le Sacrement de la Rédemption
,
par lequel

il a délivré les hommes de la mort par fa mort.

Ce font là les points que S. Bernard traite dans

^a plus ample Lettre contre Aba’clard adreffée

au Pape Innocent II. qui fait l’onziémc des

Opufcules.

Mais pour fçavoir exaâcment toutes les

erreurs imputées à Pierre Abaclard , il ne
faut qné confultet le Recueil des propofitions

extraites de fes Ouvrages, qui fut lu au Con-
cile de Sens

, ^ envoié au Pape. Il contient

quatorze Proptmtions. La première eft la com-
paraifon qu’il fait d’un cachet de cuivre pour
expliquer le Myftere de la Trinité. La deuxieme

«il ce qu’il dit du S. Efpric , que le Saine
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prit n’cft pas une puillancc > ni de la fubftance Examen
au Pere \ quoique les trois Perfonnes de de la £)e~

la Trinité foient d'une meme lubftance. La Elrine

troifiémc que Dieu ne peut faire que ce qu’il d'Ahaét-^^

fait. La quatrième que la fin de l’Incarnation lard,.

«le J E s U s-Christ , n’a pas été uniquement de
délivrer le Genre humain , mais d’éclairer le mon-
de des lumières de fa fagclle. La cinquième

que l’on ne peut pas dire en parlant exafte-

ment & fans figure que J e s u s-C ii r 1 s t foit

une troificme perfonne de la Trinité. La fixiéme

que Dieu n’a pas donné plus de grâce à celui

qui eft fauvé qu’à celui qui ne l’cft p.ts avant

que le premier ait coopéré à la Grâce j qu’il

offre fa grâce à tout le monde , 6c qu’il dépend
de la liberté des hommes de s’en Icrvir ou de
la rejetter. La feptiéme que Dieu ne doit ni ne

peut empêcher le mal. La huitième que quand
on dit que les enfans contraétent le péché ori-

ginel
y
cela fe doit entendre de la peine tem-

porelle & éternelle qui leur eft duc à caufe du
péché du premier homme. La neuvième que
les accidens qui reftent après la confccuation de

l’Eiichariftic ne font pas attachés à la fubft.ar.ee

du Corps de Jésus-Christ; comme ils l’é-

toient au pain 6c au vin , mais qu’ils font en

l’air
: que le Corps dejESusCiiRiST retient

fa figure & fes line.aniens
,
6c que ce que nous

voions font des faufies apparences pour cacher

le Corps de Jesus-Christ. La dixiéme que ce

n’eft pas l’aébion extérieure , mais la volonté 3c

l’intention qui rendent les hommes bons ou
mauvais. L’onzième que les Juifs qui ont cru-

cifié J.esus-Ch RisT par ignorance 6c par

Ce iij
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Exdmen zdc pour la Loi, n’ont point péché en cela »

de U Do- Sc ne feront point damnés pour cette aûion ,

£irine mais pour leurs pechez précédons qui ont mé-
d'Abae- rite cet aveuglement. La douzième que ces pa-
l4rd» rôles . tant ce <jnt vous aurés lié fur la terre fera

lié dans le Ciel j fe doivent entendre ainfi : Tout
ce que vous aures lie en cette vie prefente fera

lié dans l’Eglife prefente
:
qu’il n’y a que les A-

pôtres qui aient eu ce pouvoir , & que s’il a

été communiqué à leurs SucceUèurs , il faut

l’entendre de ceux cpii ont le Saint Efprit. La
treiziéme que ni la luggeftion ni le plaifir qui

la fuit , ne font point péché
;
mais le confen-

tement à une mauvaife aékion & le mépris de
Dieu. La quatorzième que la toute-puid'anco

appartient au Pere comme une propriété per-

fonelle.

Abaclard defavouc dans fon Apologie les fens

hérétiques de ces propofitions ; mais Taqueftion

refte toujours de f^avoir en quel fens il les avoir

avancées. On ne peut pas nier qu’il n’ait eu

des fentimens Catholiques fur le Myllere delà

Trinité, & qu’il n’ait ctCi les trois Perfonnes

divines d’une même nature. La comparaifon du
cachet dont il fe fert pour expliquer ce Myftcre

n’cft pas tout à fait exaékc , mais aulli ne pré-

tend-il pas qu’elle foit entièrement jufte; &c il

avoue que l’on ne peut rien trouver dans les

créatures
,
qui foit parfaitement femblable à cc

Myftere incomparable. Il ne nie pas non plus

que la puilTance , la fagefle > &: l’amour ne foienc

des attributs communs aux trois Perfonnes di-

vines i il déclare meme le contraire en termes

formels : mais ^ atiribuç lapuidancc au Pcie»
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la fageffe au Fils , &C l’amour au S. Efprit par Exurnen

appropriacion : en quoi il ne femble pas s’eloi- de U Do~
gner de la dodeine des Peres & des Théologiens, ^rine

Mais il ne s’accorde pas avec la raapiere de d’yibaë.

penfer & de parler des autres dans la troifiéme Urd,

Propofition
,
où il foûtient que Dieu ne peut

faire que ce qu'il fait , & ne peut pas faire tout

ce qu’il ne fait pasj ce n’eftpas qu’il ne recon-

noifle que la puilTance de Dieu en elle-même ne

pût s’étendre à d’autres objets -, mais il prétend

qu’étant confiderée comme jointe à la ragclfe 5c

à la volonté de Dieu , il i\e fe peut pas f.tire qu’il

veuille
,
ni qu’il falTe autre chofe

,
que ce qu’il

veut & ce qu’il fait aûuellement.

Pour ce qui regarde la fin de l’Incarnation s

( c’eft la quatrième Propofition )
il n’cft pas à

croire qu’il ait nié que J e s u s-C h r i st n’ait

racheté & délivré les hommes de la fervitude

du péché pat fit mort : il allure le contraire en

pluficurs endroits j mais il a pu prétendre que
'cette délivrance du Genre humain de la captivité

du Démon & du péché , n’a pas été le leul &
l’unique motif de l’Incarnation

,
ni le feul &

l’unique avantage que les hommes en ont tiré

,

& que le Verbe eft aulTi venu pour éclairer les

Nations , & pour leur donner un exemple de ver-

tu
J
les Saints Peres ont dit la même chofe en unç '

infinité d’endroits de leurs Ouvrages.
La cinquième Propofition n’eft qu’une queftion

de nom. Il avoue que le Verbe<eft une des Per-

fonnes de la Trinité -, mais il defapprouve cette

expreflîon que Jesus-Christ eft une troifiéme

Perfonne dans la Trinité j maniéré de s’exprimer

,

XII, Siècle, Çc üij
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Exdmen qui n’eft ocdiaaire ni aux Pcrcs ni aux Scholaftf-

de U Do. ques.

ürine La Axiéme Propodcion fut la Grâce n’eft pas
d'AbÀlè~ conforme aux Principes de Saine Auguftinj mais
lard. aurti n’eft-clle pas Pelagienne , ni Semipelagien-

ne
,
puifqu’il reconnoîc la neceflké de la Grâce

pour le commencement du bien ; & qu’il lôùiienc

reulement que Dieu a donné une grâce égale i

cous les hommes , donc chacun peut faire un bon
ufage ou la rejetter.

La feptiéme Propolition eft une fuite de la ma-
niéré de parler de la cfoitîcme.

La huitième ne le trouve point dans les Ecrits

d’Abaclard que nous avons à prelênt : il recon-

noît au contraire dans fon Apologie» que de pé-

ché originel conlîfte dans la coulpe.

La neuvième dépend d’une Queftion Philofo-

phique touchant la nature des accidens , & ne
fait rien à la Foi du Myfterede la TranlTubftan-

tiacioq qu’Abaclard veconnoît ; & quand il dit

que ce font de faulTes apparences, il entend

pat-Ià qu’elles reprefentent du pain qui n’y eft

pas.

La dixiéme peut être prife en un bon fens -,

enforteque par les oeuvres on entende lèulement

les aélions extérieures
,
qui ne font eifeftivemenc

bonnes ou mauvailès qu’entant qu’elles font vo-

lontaires.

L'onzième Propofition eft infoûtenable.

La douzième eft une explication extraordinai-

re & infoûtenable des Paroles de Jesus-Christ
couclvant la puiftance de lier & de délier.

Il defavouc la treiziéme, comme ne l’aiant

point écrite.

A l’égard
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A l’égard de la quatorzième nous avons ex- Examen
plique en quel fens il attribue la pui (lance à la de U Do^
Perfonne du Pere. Il déclare dans fon Apolo- Elrine

gic que quand il a nié que la crainte de Dieu et Abeië^

fût en Jesus-Christ fie dans fes élùsi il n’a en- lard.

tendu parler que de la crainte fervile fie non
pas de la crainte chafte qü’il reconnoît fubfiller

dans toute l’Eternité ; fie il y foutient qu’il n’a

jamais nié que l’Ame de J e s u s-Christ ne fût

réellement defcenduc aux Enfers. Par le nom
d’eftimation qu’il donne à la Foi , il n’entend

point une opinion incertaine , mais une idée

que nous nous formons des Myftercsqui nous

font révélés fie que nous croions fermement.

Quant aux reproches generaux qu’on lui fait »

il faut avoiier que fa manière de parler fie d’ex-

pliquer les Myfteres étoit nouvelle i qu’il don-

noit trop à fon raifonnement , fie qu’il vouloir

trop approfondir des Myfteres incomprehenfi.

blés. Mais aufti on ne peut pas nier qu'il ne foie

venu dans un tems où cette forte d’étude com-
mençoit à être en ufage

;
fie que s’il s’eft éloi-

gné en quelques endroits de la vérité , il rai-

fonne afl'ez jufte fie aflez folidement fur plu-

iîeurs matières. Enfin perfonne ne fçauroit dif-

convenir qu’il n’ait eu beaucoup de belles Lettres,

d’érudition , de Logique, d’elprit fie de pénétra-

tion. Nous n’avons qu’une (eule édition de fes

Oeuvres faite parles foins de François Amboefe

Conleillcr d’Etat , fie imprimée à Paris , in

40. l’an 16 Ut,
I
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CHAPITRE VIII.

HISTOIRE DES ERREVRS
dr de U condamnation de Gillebtrt de lu

Porrée Evêtjue de Poitiers.

Sentiment Illcbert de la Porrce natif de Poitiers

particH- apres avoir enfeij;nc la Théologie dans

liers de cette Ville , en fut élu Eveque l’an 1141. U
Cillehert avoit eu pour maîtres les plus habiles Theo-

de U Par- logiens de fon temps , Hilaire à Poitiers , Ber-

fff, nard à Chartres , Anfelme 6»: Radulphe à Laon :

mais comme il eft difficile quand on veut trop

philofophcr fur les Myftercs , de ne pas s’écar-

ter du droit chemin , il avança dans fes Coitv-

mentairesfur les Pfeaumes , fur les Epîtres de
Saint Paul , & fur les Oeuvres de Bocce , des

propolîtions fut la Divinité qui déplurent à ceux

<jui n’étoient pas accoutumés à ces maniérés de
parler des Myfteres. On lui reprochoit princi-

palement quatre points touchant la Divinité ;

fçavoir i'’. Qj^ reÂTencc divine n’étoit pas Dieu.

a°. Que les proprietez desPerfonnes divines»

n croient pas les perfonnes memes. 5°. Que les

Perfonnes divines ne font attribut en aucune

propofition. 4°* Que la Nature divine ne s’eft

pas incarnée : & deux autres que l’on confide-

roit comme de moindre conféquence *, qu’il

n’y a que J x s us-C h r i ^ x qui mericQ > ^
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qu'il n’y .a que les élus de bapcil'ez vericable-

ment.

Gillsbert aiam continué de foûtenir cette do-
ctrine étant Eveque , & aiant avance ces propo-

rtions dans un difeours qu’il de à l'on Clergé;

fes deux Archidiacres Arnaud &c Calon le dé-

férèrent au Pape Eugène III. qui étoit alors à

Sienne fur le point de uafleren France. Le Pape
remit l’examen de cette affaire quand il feroie

en France. Les Archidiacres attirèrent S. Ber-

nard à leur parti-

L’examen de la Doûrine de Gillcbert fut
Concile

commencé à Auxerre dans une All'cmblée qui
Parls

s’y tint au commencement de l’an 1 147. & touchant
continué dans une autre Allcmblée tenue à

Paris vers les Fêtes de Pâques de la même année.

Gillebert comparut à celle-ci devant le Pape , les ,

Cardinaux
,
les Evêques & les autres Prélats

de l’Alfemblée. Deux Dodleurs f<;avoir Adam
de Petit- Pont Chanoine de Paris , & Hugues
de Ch-mipfleuri Chancelier du Roi l’attaque-

rent fortement , ad’ùrant avec ferment qu’ils

lui avoient oiii avancer quelques unes des er-

reurs dont il cioit aceufé. S.iint Bernard fut le

{

jreniier & le princip.d de fes Aceufateurs. Gil-

ebett nia qu’il eût foûtenu les feniimens qu’on

lui impucoit , 5c on prit à témoin quelques-uns

des Evêques qui avoient été de fes Difciples j

entr’autres Raoul Evêque d’Evreux, A: Yves Do-
cteur de Chartres, qui déclaierent qu’ils ne lui

avoient rien entendu avancer de fembl-xble.

Pour le convaincre on demanda fon Com-
mentaire fur le Livre de la Trinité de Bocce ,

où l’on prccendoic qu’il avoir enfeigne ces et-
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Concile de xc\xxs en pUificurs endroits. Ce Livre ne s’étant
Farts tou- pû trouver , on alle<rua quelques propofîtions
chantGU- tirées des cahiers de fes écoliers , & entr’autres
lebert de celle-ci

j que comme l’homme eft appelle fageilc,

IdPorrie. à caufe de la forme de la fageifejde la meme
maniéré Dieu cft dit être fa bonté , fa fagefl'e >

&c. S. Bernard combattit cette expteffron. Ql-
Icberc continua de nier qu’il eût jamais enfer-

gne ou écrit que la Divinité n’étoit pas Dieu ,

ou qu’il y eût en Dieu quelque forme êc quel-
que eflence qui ne fût pas Dieu meme. Il le

. prouva par le témoignage des deux perfonnes
que nous venons de nommer. Il avança nean-
moins d.ans la chaleur de la difpute que ce qui

faifoit Dieu le Perc , croit different de ce qui
le faifoit Dieu. Cette exprefTîon déplût à JolFe-.

lin Evêque de SoifTons. Il fut auflî repris d’a-
voir appellé les trois Perfonnes Divines dans
une Proie de la Trinité , trois finguliers. Hu-
gues III. Archevêque de Rouen foûtint au con-
traire qu’il faloit dire que Dieu étoit un fin-

gulier. Le Pape fatigué de ces difputcs qui

jurèrent deux jours
, & n’aiant point le Livre

de Gillebert de laPorrée dont il s’agiflbit , remit

le Jugement de cette affaire auConcile deRheiras

qui fe tint dans le Carctue de l’année fuivante.

Cependant Gillebert envoia fbn Commentaire
fur le Livre delà Trinité de Bocce au Pape Eu-

gène
, qui le donna à examiner à Gothefcalque

Abbé du Mont-Saint-Eloy Ordre de Prémon-
tré

,
qui fut enfuite Evêque d’Arras : celui-ci

l’aiant lû avec exaûitude , en tira quelques.

nofitions qu’il croioit erronées , & y joignit

quos partages des Perss contraires à ces feii-
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timens. Il prefenta ce Mémoire au Pape avec

le Livre de Gillebert delà Porrce. Albcric Car-

dinal Evcque d'Oftie & Légat du Pape en Aqui-

taine , avoit aufli fait des recherches fur la vie de

Gillebert ôc fur les erreurs qu’il avoit publiées i

mais il mourut avant la tenue du Concile de

Rheims- On examina dans ce Concile les ^lo- Concile d*
uohtions contenues dans le mémoire que 1 Ab- rheims,
bc Gothcfcalquc avoit dreffé *, mais parce qu’il

n’avoit pas la facilité de parler , le Pape mit ce

mémoire entre ^s mains de Saint Bernard. Le
Concile étoit composé du Pape > des Cardi-

naux , & d’Eveques de France , d’Allemagne ,

d’Angleterre & d’Efpagne : on nomme entre

ceux de France comme les plus illuftres , Geo-

froi de Loroux Archevêque de Bourges »

Métropolitain de Gillebert , Milon Evêque de

Teroüane, Joflelin de Soldons & Suger Abbé
de Saint Denis , qui avoit l’adminidration du

,

Roïaume en l’abfence de Louis le Jeune
,
qui

étoit allé au voiage de la Terre-fainte. Ces
Prélats condamnèrent ouvertement les propod-

tions de Gillebert de la Portée , â l’exception

de Geofroi, qui fe ménageoit,.parce qu’il avoit

ouï dire que les plus confiderables d’entre les

Cardinaux étoient favorables à l’aceufé.

Le premier jour de l’Affemblée Gillebert fit

apporter de gros volumes de fes Ouvrages, di- CtntUm^

Jant que fes Advetfaires ne produifoient que nation dt

des pafiages tronques & pris à contre-fens. On Gillebert

allégua une propodtion tirée defon Livre i que delaPor^

le nom de Dieu ne fignifie pas la fubftancc qui fée déns le

cft
,
mais celle par laquelle il eft. Comme on Concile de

coromençois à difpucer fur cette propodtion ,
Rheims.
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Cottfiam. Saint Bernard dit à Gillebert de la Portée qu’il

fjMtion devChoxx. point neceflaire d’entrer dans ces dif-

Cillehert putes*, que le fcandale ne venoitquede ce que

de la Par- plufieurs ctoient pctfiudés qiiil étoit dans l'erreur

rée dans & enfeignoit que l’efl'ence ou la nature de Dieu,

le Concile la Divinité , fa fagclïé , fa bonté , fa grandeur ,

deRheims n'eft pas Dieu, mais la forme par lacjuelleil eft

Dieu. Declarez-lui dit-il , fl c’elVlà votre fenti-

mentjou fi ce ne l’eft pas. Gillebert eut a hardielTe

de répondre que la forme de Dieu ou la Divinité

par laquelle il eft Dieu, n’eft ^as Dieu-meme.

Alors S. Bernard dit, nous avons ce que nous

,
dem.andions *, qu’on écrive cette déclaration ;

le Pape l’ordonna ainfi, 5c Henri de Pife Car-

dinal apporta une plume 5c de l’encre. Gille-

bert en l’écrivant dit à Saint Bernard , éctivés

3
ue la Divinité eft Dieu. Saint Bernard répon-

it fans hefiter , Oui qu’on écrive avec un ftilet

de fer 5c fur un diamant , ou qu’on le grave

for la pierre, que l’cftcnce divine, fa forme, fa

nature
,

fa Divinité , fa bonté , fa fagefle , fa

vertu , fa puiftance , fa gr.'indeur eft vraïemenc

' Dieu. Enfuite on difputa fur cette propofuion,

5c S. Bernard prefta Gillebert de la Portée , en

lui difant que fi la forme de Dieu n’ étoit pas

Dieu , elle feroit plus p.atfaite que Dieu. Il ap-

porta aufti des témoignages des Livres de Saint

Auguftin ,
qu’il envoia chercher dans la Biblio-

’ iheque de l’Eglife deRheims, ou ce Saint aflu-

roit que la bonté , la grandeur Ôc les autres at-

tributs de Dieu ne font pas differens de Dieu-

Hicme. Geofroi depuis Abbé de Clairvaux re-

procha à Gillebert qu’il avoir défavoüc l’annee

precedente la propofition qu’il foutenoit pre-
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fentement. Gillcbert rcpondic que quoi qu’il cûc CondAm-

<lit alors, ilia foûtenoit à prefent. nation de

On parta cnfuite de cetre première propofi- GiUebert

tion à une fécondé *, fçavoir qu’un feul Dieu delà For-

n’eft point les rrois perfonnes , ni les trois per- rie dans

fonnes une feule chofe
,
quoiqu’elles foient un le Concile

feul Dieu par une meme Divinité , enforte qu*el- deRheimS
les font un par une meme chofe. On mit aurti

par écrit cette propofition , & S. Bernard lui

oppofa des PafTages des Peres. Le lendemain on
continua d'alléguer plufieurs témoignages des

Peres contraires a cette doûrine; enfuite l'on pro-

pofa& l’on fit écrire les deux autres Articles: fça-

voir que les proprietez perfonnclles , & les attri-

bus éternels de Dieu , ne font pas Dieu , & que
l’on ne peut pas dire que la Nature Divine ait

pris la nature humaine, mais qu’il faut dire que
la Perfonne du Fils a pris nôtre nature. Qinnd
on eût difputé long - rems fut ces propofi-

tions j les Cardinaux dirent à la fin de rAlIem-
blée

,
qu’aprés avoir entendu ce qui avoir ét»

dit de part & d’autre, ils jugeroient la chofe,

5c décideroient ce qu’on en devoir croire. Le»
Archevêques & les Evêques indignés avec rai-

fon de ce que les Cardinaux vouloient s’attribuer

le Jugement de cette affaire , &c craignant qu’ils

n’épargnartent Gillebcrt de la Porree qu’ils fa-

vorifoient , allèrent trouver le lendemain S. Ber-

nard*, ils drefl'erent avec lui un écrit qui conte-

noit les propofitions de Gillebert de là Portée ,

& une Confeffion de Foi contraire *, & après

l’avoir (ignée, ils la mirent entre les mains de
Hugues Evêque d’Auxerre & de Milon de Te-
foime, avec ordre de s’adrelfer'à l’Abbé Suger
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pour \i prefcnter au Pape & aux Cardinaux > SC

de leur dire qu tls avoient foutFerc avec patience

par refpeft pour eux , des difeours qui ne fe dé-

voient point tenir *, mais qu’aiant appris qu*ils

voulaient juger de cette affaire , ils leur pre-

fenroient leur confellion de Foi « afin quils

pùffent ctre jugîs entre les deux partis : qu’ils

avoient la Confeflion de Gillebert, qui l’avoic

donnée avec proteftation de la corriger s’ils le

jugeoient à propos 3 mais que pour eux ils pro-

tciioient qu’ils ne changeroient quoi que ce foie

à leur confeffion de Foi. Les Cardinaux trou-

vèrent d’abord fort mauvais que les Evoques

& Saint Bernard euffent dreflé une Profeflrotx

& prévenu ainfi leur jugement
;

croians

qu’il n’appartenoit qu’au Saint Siégé de dref-

fer des formules de Foi > & de juger défini-

tivement des matières de Foi. Saint Bernard les

appaifa en leur remontrant tjue ni lui , ni les

Evêques n’avoient point prétendu faire une

décifion
,
mais feulement une Expofition de

leurs fentimens. Le Pape déclara quilsapprou-

voient tous la Doétrine contenue dans la Pro-

fclVion de Foi des Evêques > & que fi auelques-

uns des Cardinaux avoient été favoraoles à la

perfonne de Gillebert
,
pas un n’avoit approuvé

les erreurs. Neanmoins il ne confirma point

cette définition par un Decret folemnel 3 mais il

fe contenta de faire venir Gillebert dans une

Affemblée qui fe tint dans le Palais Archiepif-

copal de Rheims , & après l’avoir obligé de re-

tracer fes quatre propofitions, il les condamna

& défendit de lire ou de copier fon Livre »

jufqu’à ce que l’Eglife de Rome l’eût corrigé.

Gillebert
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Cillebetc promit de le faire , mais le Pape dit ConcUm^
qu’on ne le lailTeroit pas le maître de corriger nation de

comme il voudroic. On ne fit rien contre fa GilUbert

perfonne , & il s’en retourna dans Ton Diocelc de U Por^

réconcilié avec fes Archidiacres. S. Bernard re- rie dans

connoît que fa rctraébation fut fincere , & qu’il le Concile

acquieftj'averitableincnt au Jugement du Synode^ de Rbeims
mais quelques-uns de fes Seâ:ateurs ne revin-

^

zent pas de fes opinions &c continuèrent à les

foûtenir. Ce font eux que S. Bernard réfuté dans

1« Sermon 8o. fur le Cantique des Cantiques,

où il les traite d’Heretiques. Ces erreurs ont

aulU été refutées par Geofroi Abbé de Clair-

vaux dans un Traité exprès, où il recueille des

palTages des Peres dirèélemcnt oppofés aux
quatre propofitions de Gillcbert.

On lui imputoit encore quelques autres er-]

tcurs i mais comme on ne les trouva point c-

ctites dans fes Livres , on fe contenta de dé-

chirer les cahiers de fes Ecoliers , où elles fe

crouvoient. ^Geofroi rapone unpalfage tiré de la

.glofc de cet Auteur fur les Pfeaumes, dahs le-

quel il avance que l’humanité de Jesus-
C H R I s T ne doit point être adorée d’un culte

de Latrie , mais de Dulie : un autre tiré de là

glofc fur les Epîtres de S. Paul, où il die que
le Nom de Dieu 5c de Fils de Dieu n’cft poinc

donné à l’homme en Jisus-C h r i s t fi ce n’eft

par adoption.

Les Livres de Gillcbert de la Porrée, n’ont Ecrits de
poinc encore été imprimés , i l’exception d’unç Gîlleberr

Lettre fur l’Euchariltic donnée par le P. Dora de U Por^
Luc Dachery dans les Noces fur Guiberc de rée*

Nogenc. Ses Coraraencaices fur les Pfeaumes

XU, Sieçle. D d
^
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& fur les Epîtres de S. Paul & fon Traite dâ
Théologie fur la Trinité fe trouvent manuferits
en divers endroits : Mais nous pouvons juger
par les paflages qui en font cités

,
que la trop

grande fubtilité de cet homme le failbit tom-
ber dans des expreflions contraires à la fimpli-

cité de la Foi : malheur qui'arrive allez ordinai-

rement à ceux qui s’écartent de l’Eaiture & do
la Tradition pour philofopher fur nos mylteres.

Zettre âe H mourut l’an 1154.

CHlebert La Lettre dont nous venons de parler eft

deU Por- adrelTce i Matthieu Abbé de S. Florin qui l’a-

rie, voit confulté fur ce qu’on devoir faire à un
Ptetre qui par mé^arde avoir fait la confecra.

tion fans qu’il y eut de vin dans le Calice , &
s’en étant apperçû avoir fait une nouvelle con-
sécration du pain & du vin. Il lui répond qu’il

^ faut que ce Prêtre s’abllienne pendant quel-

que temps de dire la Melfe * & qu’il fafle pé-
nitence de fa faute. Qu’aurefte il avoir mal fait

de faire une nouvelle confecradon du pain &
du vit)} parce que le Corps de Jésus-Christ
cft tout entier fous chaque efpece , & que le

Corps & le Sang de Jesus-Christ étoic

fous l’efpecc du pain
,
quoiqu’il n’y eût poinc

eu de vinconfacré jqu’ainli l’on auroitpû com-
munier du pain confacré » comme les enfans
communient Ibus la feule efpece du vin, &les
malades fous celle du pain. Ceccc Lettre eft

ues-temarquable.

• •
.

- ' é

f- -
•

• -
'

\ •
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CHAPITRE IX.

HISTOIRE ET LETTRES DES PAPES
qui ont été fur le Saint Siégé depuis Eugène

///. jufju'k la fin du Siècle.

A Naftafc IV. étoit Cicoïen de Rome , &
s'appelloit Conrad avant que d’ccre é-

levé au Pontificat. Il avoit été Abbé de Saint

Anafiafe dans le Diocefe de Velitre
, & en-

fuite Cardinal & Evêque de Sainte Sabine. U
fucceda au Pape Eugene l’an 1155. le neuvième
<le Juillet. Il ne fut fur le Saint Siege qu*ua
an^ quatre mois & quelques jours, & moutuc
le quatrième de Décembre de l’an

11J4.
Il eut pour Succefieur Adrien I V. Anglois

qui s’appelloit Nicolas avant Ton Pontificat ,

& étoit Cardinal Evêque d’Albane. Eugene III.

l’aVoit envoié en Miflion en Norvrege , où il

avoit converti quantité d’Infidelcs. Il palTa pour

yn homme doux &: liberal. Dans le comment
cernent de fon Pontificat Arnaud de Breflc ôc

fes Seâateurs excitèrent quelque trouble dans
Rome , & blelTcrent le Cardinal Gérard. Le
pape aiant mis la Ville en interdit jufqu’à ce

que les Romains eufient chafie cct Hérétique Sc

fes Seâateurs , ceux-ci furent bien-tôt obligés de
fe fauver, & fe retirèrent à Otricoli en Tofeane,

CÙ ils furent bien reçus du Peuple qui confia

Àcroit^ Anuud comme uq Prophète : mais il*- - jj4ij

Anajfafè

Adrien.,

/r.̂
,
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AdrUn fut bientôi aptes arreté , malgré les Vicom-
/y. tes de Campanie qui l’avoient repris , livré ais

Prefet de Rome
,
qui le fit attacher à un poteau»

brûler & jettet Tes cendres dans le Tibre, de-
peur que le Peuple ne l’honorâc comme un
Saint. Ce Pape prononça Anathème contre
Guillaume Roi de Sicile, qui n’avoit pas voulu
icccvoir fes Lettres

,
parce qu’il ne lui donnoit

pas k nom de Roi , Sc qui s’etoit emparé de
<|uelqucs terres du Saint Siege. Il alla jufqu’à

Sutri au devant de Frédéric qui ctoit venu en
Italie , l’accompagna jufqu’à Rome , Sc lui mit

' la Couronne Impériale fur la tête. Il fit peu
de tems après la paix avec Guillaume Roi de
Sicile, & lui .accorda le titre de Roi des deux
Sicilcs. Ecrivant à l’Empereur Frédéric touchant
l’afTairc de l’Evcque de Londres

,
il attira l’in-

dignation de ce Prince en infinuant que l’Em-
pire croit un bienfait qu’d avoit reçu du S.aint

oiege ; deforte qu’il fut oblige de s’expliquer

par une fécondé Lettre, 5c de dire qu’il n’avoic

entendu parler que^ du Couronnement & du
Sacre. Cela ne laiAa pas de les broiiiller en^
fcmble, & leur querelle fut aigrie parce que le

Pape ne voulut pas confirmer celui que l’Em-
pereur avoit nomme pour Archevêque de Ra-
Venne. On dit meme que le Pape .avoit defléin

d’excommunier l’Empereur s’il eût vécu plus

long-temps. Il mourut d’une Efquinancle dans

la Ville d'An.ignia le premier de Septembre de
l’an >159. Son corps fut apporté à Rome où il

fut inhumé dans l’Eglife de Saint Pierre.

Ses Obfeques étant achevées vingt-trois Car-' •

finaux s’alfcmbletcnc 5c élurent au bout 4c tro^



if Matiirhs EcctssiAsTiquïs. 411

^ours Roland Cardinal Prctrc du titre de Saint ^Uxan^
Marc Chancelier de l’Eglife de Rome

,
qui fut drt ///.

nommé Alexandre III. Mais il y eut trois Car-

dinaux Oélavien , Jean de Saint Mattin Se Gui
de Creme qui entreprirent de faite une autre

EleAion *, Sc OAavien aiant eu la voix des

deux autres
,
prit la qualité de Pape Sc le nonrv

de Viélor III. Il fe fit enfuire revêtit des ha-

bits Pontificaux , fe mit p.ir force en poflelfion

de l’Eglife de Saint Pierre , & fit garder par

!os Sénateurs Alexandre & les Cardinaux dans

la fortereflê pendant neuf jours. Celui-ci fut

cnfuice transféré dans un Château de l’autre

cftcé du Tibre après y avoir été relcrré

pendant trois jours , comme on vit que le Peu-

ple commençoit à s’émouvoir , il fut conduit

avec plufieurs Evêques Sc Cardinaux à travers

la Ville jufqu’.au lieu appelle la Viftoirc do

Néron , oü il fut confacré. L’Empereur Frédé-

ric étoit alors en Italie qui afliegeoit Crémone :

les deux Contendans s’etant adrefl'és à lui afin

jdetre maintenus, il ordonna qu’ils viendroient-

à Pavie pour être jugés par un Concile; Ale-

xandre ne voulut point y aller , & fe retira à p^yig^
Anagnia j l Empereur les fit citer au Concile

qu’il avoir indiqué , Alexandre refufa d’y com-

paroître; mais Oétavicn s’y rendit, & fe pre-

fenta au Concile. L’Empereur après avoir averti

• les Evêques que le droit de convoquer les Con-
ciles appartenoit aux Princes , il remit â leur-

‘'Jugement la décifion de ce different. Le Con-
cile étoit compofé de cinquante Archevêques-

ou Evêques , & de quantité d’Abbez. Viftor-

qui s’y trouva fans Adverfaire , n’eut pas <lc

P d üj
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Concile de peine à gagner Ton procès , fur ce qa’il fut proa^
fmyie, vé qu’il avoir été le premier revêtu du Manteau

Pontifical ) mis enpoiTelIion du S. Siege, & re>

connu par le Clergé *, ainfi fon Election toute

irrégulière qu’elle étoit fut confirmée par le

Concile , & celle d’Alexandre III. déclarée nulle.

Le lendemain celui-ci & fes Adherans furent

excommuniés (blcmnellemcnt. Nous avons les

A«Sbes de ce Concile tenu l’an ii(?o. avec la

Lettre Synodique des Pères du Concile, celle

de l’Empereur , celle de l’Evcque de Bamberg ,

& celle des Chanoines de S. Pierre de Rome
fur l’Eleétionde Vidor, & le Jugement rendu

en fa faveur. Ils aceufent les Cardinaux qui

avoient élu Alexandre , d ccre convenus du vi-

vant du Pape Adrien d’élire Roland en {à place ,

& d’avoir fait cette Eleâion tumultuairement.

Alexandre aiant appris ce qui s’étoit pafle contre

lui à rAflcmblce de Pavie, excommunia l’Em-
pereur Frédéric.

Les autres Princes de l’Europe tendirent plus

de juilice au Pape Alexandre, que n’avoit fait

l’Empereur. Philippe Roi de France & Henri Roi

P*'** “J
. d’Angleterre perfuadez pat leurs Prélats de la

» .
,

jufticc de fa caufe , le favorifoient fecrctcment ;

four
de cette importance, ils tinrent des Af-

^
^ ~

femblées des Prélats de leurs Roïaumcsjfç.ivoir le

Roid’Angleterre àNcufmarKeth& celui dcFnancç

à Beauvais : on y convint que le droit d’Alexan-

dre étoit le meilleur j mais ces Prinçcs avant que
de fe déclarer ouvertement folliciterent Frédé-

ric de le reconnoître pour Pape & d’abandon-

ner Oclavien. Comme ils le virent indexiblo

J^ecUm
tion des

Roif de
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idans fa rcfoUnion
,
pour autorifec davantage Déclara^

iear déclaration , ils nvent une grande Aflem- tio» des

blée des Prélats & des Seigneurs de leurs Roïau- Rois de

mes 1 où fe trouvèrent les Légats des deux Con- Franee (fsr

tendans pour juger ce different avec connoif- (CAn^le-

fance de caufe , & fe déclarer enfuice pour ce> terre pour^

lui qui feroit reconnu Pape légitime dans cette Alexan^
Alfemblce j car jufque-li ils n’avoient pas vou- dre^

lu en confîdcration de l’Empereur fe déclarer

ouvertement pont Alexandre, quoi-qu’ils fufîenc

informés de la bonté de fon droit. La conte-

' ftation aiant été agitée dans le Concile , il de-

meura pour confiant par la relation des Cardi-

naux parle témoignage deplufieurs , & meme

{

>at l’aveu de ceux du parti de Viélor, qucce-

ui-ci s’étoit emparé duS.Siégé par violence*,qu’il

avoir été revêtu des hab,its Pontificaux par des

laïques & fans aucune forme canonique 3 qu’il

avoir été excommunié avant que d’être confa-

cré,& qu’il avoir été élu par trois excommuniés >

qu’Alexandre avoir été clù par tous les autres
^

Cardinaux; qu’il auroit etc fur le champ revêtu

des habits Pontificaux , s’il ne les eût refufes

pat humilité, & qu’il en avoir été ehfuite revêtu

Iblemnellcment , & avoir reçu la confecratiou

des mains de ceux qui avoient droit de la don-

ner. Il y fut aufli montré que l’Empereur avoic

reconnu Oftavien pour Pape long^tems avant

l’Aflemblée de Pavie *, que cette Afl'emblée n’a-

voit pas été compofée de cent cintrante, trois

Evêques , comme l’Empereur le difoit 3 mais

feulement de quarante-quatre 3 que les Prélats

avoient réfolu de fufpendre leur Jugement , 6c

de ne reconnoitre aucun des deux pour Pape

D d üijj
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jufqucs à ce que l'on eût afremblc un Synode
compofé des Prélats de pluGeurs Roïaumes

,

ou que l’on f^ût lequel des deux étoit reçu par

la plus faine partie de l’Eglife : qu’ils ctoienc

convenus de donner le meme confeil à l’Em-

pereur v mais qu’il ne l’avoit pas voulu fuivre*,

Sc qu’il avoir aucontrairc contraint les Evêques

de recevoir celui qu’il avoir déjà rc^û > à l’ex-

ception neanmoins de vingt-quatre , entre lef-

quels étoit l’Evcque de Pavie, dans la Ville du-
quel cette AGcmblce fe tenoit. Les Prélats de
France & d’Angleterre perfuades fur ces raifons

reconnurent Alexandre pour Pape légitime > 5c

excommunièrent Oûavien 5c fes Adhérons :

leurs Rois fuivirent le Jugement du Concile

êc reconnurent le Pape Alexandre.
'^ffanbUe L’Empereur aiant fjû ce qui s’étoit pafTc
m L$di de en France , tint une fécondé AGcmblce

. à
nCu Lodi , à laquelle adldercnt Pilgrin Archevêque

d’Aquilée, Guy élu Archevêque de Ravenne,
pluGeurs’ Evêques

,
quantité a’Abbez, 5c quel-

3
ues Seigneurs. Il y fit confirmer l’Elcâion

’Oélavicn. On y lût , à ce qu’on prétend » des

Lettres d’exeufe des Rois de DannemarcK , de
Norvège , de Hongrie , 5c de Bohême , de Gx
Archevêques , de vingt Evêques 5c de plufieurs

Abbezy tant de l’Ordre de Clairvaux, que d’au-

tres Congrégations
,
par lefquclles ils reconnoif*

fbient OÆavicn pour Pape. On excommunia
d.ins cette AGémblcc Hubert Archevêque de
Milan , les Confuls de cette Ville, 5c les Evê-
ques de Plaifance , de Brcfle , de Boulogne , 5c

quelques autres. Cette Afi'emblée fut tenue au
mois de Juin de l’an \\6u 5c dura quelques
jours.
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Cependant Alexandre sccoic réfugié dans les' jiîexart^

Terres de Guillaume Roi de Sicile, parce dre III,
l’Empereur Frédéric écoit maître d’une grande

partie de l’Iralie , & attendoit i’occafîon favo- France-^

Table de pader en France , où les Papes onttoù>

Tours trouve un azile contre les perfecutions qu’on

leur faifoit : l’aiant trouvée il fe mit fur Mer, & ar-

riva en France vers les Fetes de Pâque de l’an ii6z.

Il y fut reçu pat les Rois de France & d’Angleter-

re , qui allèrent au devant de lui jufqu’à Torcy fur ^

Loire , mirent pied à terre à fa rencontre , &
le condiiidrent, en tenant chacun une des rênes

de fon Cheval. Frédéric voiant Alexandre en
lieu de fcurctc , & reconnu par tous les Chré-
tiens de l’Europe , à l’exception des Allemans&
de quelques Italiens, fit propofer au Roi de
France, qu’ils fe trouvallent tous deux à Avi-

gnon, ou à quelque autre Ville frontière, qu’il

y ameneroit Viftor , & que lui y feroit venir

Alexandre
; qu’on y examineroit l’Eleétion de

l'un Sc de l’autre dans une AfTcmblce compofée
des Prélats de Fr-ince , d’Italie & d’Allemagne,

6c qu’on s’en rapporteroit entièrement à fon ju-

gement. Son delfein étoit de les faire rejettec

tous deux, & d’en faire élire un troifiéme. Le
Roy de France approuva fa propofition, & fe Conferen^

trouva au Rendez-vous
;
mais Alexandre plus ce a AvU

défiant que ce Prince ne voulut point l’accom- ^rton an
pagner , 5c fe contenta d’y envoyer des Cardi-j^yrt du
naux pour foùtenir fon droit. L’Empereur le

trouva fort offenfe de ce que le Roi n’avoir

point .amené Alexandre i & comme il étoit le

plus fort , il étoit à craindre qu’il ne l’envclo-

pât , & ne l’arrctât prifonnier, fi le Roi d’Ângle-



jf.iS Histoire bes CoMTROVERiiV
terre n’eût fait promptement avancer des Troo-

{

)cs pour le dégager. Ce renfort rendit inutile

c dedeindc Frédéric. Il fit propoferau Roi de
venir le trouver avec les Prélats de fon Roïaume
pour recevoir le jugement qui feroit prononcé

par les Prélats de l’Empire, couchant la conte-

dation qui écoit entre les Prétendans au Ponti-

ficat , foûtenant qu’il n’appartenoit qu’à eux de
juger de la validité de l’EleéUon du Pape. Le
Roi lui fit reponfe

,
que les Prélats 3c fbn Clergé

étant des Ouailles du Pontife Romain , dévoient

prendre connoifTance de celui qui devoirrêtre.

La négociation fut rompue là-detlus , & le Roi
fe retira avec fes Troupes.

Concile àe L’an néj. Alexandre vint à Paris, &aufbrtif

Tours te- de cette Ville tint un Concile à Tours ,
où il

nu pur tcnomtWti les anathèmes lances contre Oéfa-

lexandre vien & Frédéric. L’année fuivante Oéfcavicn

///, mourut à Luques vers li Fête de Pâque j fes

Partifans mirent en fa place Guy de Crème qui

prit le nom de Pafchal lll. La raortd’Oâavien
.affoiblic fon parti: les Italiens lafles de la domi-
nation de l’Empereur, commencèrent à pencher

du coté d’Alexandre. Conrad clù Archevêque de

’AlexaU’ ^ plufienrs autres Evêques d’Alle-

jJJ magne fc déclarèrent pour lui. Dans ces con-

tourne '
” favorables Alexandre repafTa en Italie

,

Rome ^ entrée dans Rome au mois de No-
vembre de l’année n6j. apres avoir demeuré
trois ans en France. Il fut reçu avec joie par

j^Jfemblèe le Peuple. Frédéric fit de fbn côté tous fes ef-

def^y’i’:^ forts pour maintenir l’Antipape Pafchal, &tinc
bourg de pour ce fujet une AfTemblce des Princes éc des
l'nn n66. Prélats de l’Empire à Wirtzbourg l’an tiâ<>.dans
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laquelle il jura Sc Bc jurer à la plûpart des Sei>
,

gneurs & des Prélats de rAfleinblce
,
qu’ils ne

reconnoîtroient point d’autre Pape que Pafchal

,

& qu’ils le feroient reconnoîrrc par tous ceux

qui dependoient d’eux. Les Députez du Roi
d’Afglctcrre qui croit broüülé avec le Pape Ale-

xandre, d caufe des d>l^crcns qu’il avoir avec ,

Guerre de

Frédéric^

mettre Pafchal en pofledion du S. Siégé : il en- .

tra dans la Lombardie, aHicgea Anconc, &
vint l’année fuivante camper prés de Rome. Il

déBt les Romains dans une Bataille
,

prit une
partie de la Ville , (è faiBt de l’Eglifc de Saine

Pierre , & Ce feroit rendu maître de toute la

Ville, fi la maladie qui Ce mit dans fon Armée,
ne l’eût obligé de le retirer promptement en
Lombardie. Alexandre ainfi délivré d’un danger^

évident , eut recours à fes foudres, & prononça

une Semence de Dépofition contre Freaeric dans .

un Concile de Latran tenu l’an 1168. Les Italiens

animés par cette Sentence , fe révoltèrent contre

l’Empereur, reconnurent Alexandre, & chafle- ,

rent les Eveques Schifmatiques. Frédéric aiant

attaqué les Troupes des Milanois perdit vingt-

cinq mille hommes , & fut obligé de fe renfermer

dans Pavie
j
& ne s’y croiant pas en feureté ,

parce que toute la Lombardie s^étoit déclarée

contre lui, il le fauva avec peine en Allemagne.

Cependant Pafchal étoit demeuré en pofl'elfion

de l’Eglife de Saint Pierre , & Alexandre étoit

à Benevent : il en revint fut la fin de l’année 1169. 1

& reçût la Ville de Frefcati fous fa proteâioiu

Thomas Arclicvcque de Cantorbie , firent le

même ferment. Quelque tems après Frédéric

parut avec une Armée & palfa en Italie pour
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Querre de Les Romains en furent fâschez contre lui , & né
Sredtric. lui promirent de le recevoir dans Rome comme

leur Souverain
,
qu’A condition qu’il feroit atn

‘ battre les murs de Frefcati : il le fit ; mais les

I^omains ne lui aianc pas tenu parole , il fit

fortifier cette Place, y laifia une Garnifon, &
fe retira à Anagnia , Sc de-li retourna à Benc-
vent , où il reçut l’an 1170. la propofition que
lui fit faite Manuel Comnene Empereur d’Orienc

de réunir l'Eglife Grcque avec la Latine , & de
rcconnoître le S. Siège , à condition qu’il lo

couronneroic Empereur d’Occidenr. Le Pape
loua le delTcin qu’il avoir pour la réunion , &
promit d’y contribuer; mais à l’egard de la de-

mande de l’Empire , il fit réponfe que la choie

lui paro.i(Toic trop difficile, & qu’il ne pouvoic
lui accorder ce qu’il demandoit.
Quelque tems apres l’Antipape Palchal mou-

rut à Rome , Sc ceux de Ton pani élurent pour
Pape Jean Abbé de Strume : quoi-que Frédéric

l’eût reconnu , il ne laifia pas d’envoïer l’Evè-

que de Bamberg vers Alexandre pour négocier

un T raité de Paix avec lui. Cet Eveque eut une
conférence avec Alexandre dans la Campanie ;

il lui témoigna que fon Maître ne vouloir plus

rien faire contre lui ; mais n’aiant pas voulu dé-

clarer nettement quille reconnoîtroit pour Pape
légitimé , ni promettre qu’il lui obeïroit , ils fc

feparerent fans rien conclure. Quoi-que les af-

faires d’Alexandre allafient toujours de mieux
en mieux

,
les Romains ne vouloient point le

recevoir dans leur Ville, Sc il faifoit fon féjour

ordinaire à Frefcati ou dans la Campanie.
L’an iX75.Fredcric fit laGuerte en Italie,& n’aianc
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pas eu de fuccés favorable, rcnouvclla les Nego- faix corn,

dations de Paix : le Pape lui envoia des Légats clu'é entn
pour en traiter -, mais ils ne purent convenir des

Conditions. L'année fuivantc l’Armée de Frcde- (*r Alc^
lie fut entièrement défaite par les Troupes des AT4;;<^rrk

Milanois 3 de forte qu’il fut contraint d’envoïer

des Ambaffadeurs vers Alexandre pour con-
clure la Paix 3 on en propofa les Conditions ,

& elle fut arretée l’année fuivante à Venife, où
l’Empereur & le. Pape eurent une entrevue.

L’Empereur renonça au parti d’Oétavien, de
Guy

, & de Jean de Strume , & promit d’obeïr d

Alexandre ; ôc le Pape leva l’excommunication

portée contre Frédéric, ôc le réunit à l’Eglliè.

Quelques Auteurs ont rapponc des circonftances

fabuleufes de cette réconciliation du Pape & de
l’Empereur , & entr’autres que le Pape s’ecoit dé-

guifé pour fe fauver à Venife*, qu’il, avoir em-
ploié le fccours du Doge 3 que l’Empereur avoic

envoié fon fils O thon avec une Flotc pour obli-

ger les Vénitiens à mettre le Pape entre fes mains»

que les Vénitiens l’avoient défaite, 6c pris fon

fils prifonnier 3 que ce fils étoit convenu des

Conditions de Paix avec le Pape *, que Frédéric

croit venu lui-meme la confirmer , 6c qu’il s’é-*

toit profierné en prefence de tout le monde aux

pieds du Pape qui lui avoic mis le pied fur lo

col , en difant ces paroles: // efi écrit ; yous mar-

chereT^fur le Bafilie , & vousfouleret. aux fieds

U Lion (ér le Dragon : Que Frédéric répondit :

Ce n'e^ pas à vous ijae j'obéis , mais a Pierre i

6c qu'Alexandte avoir répliqué , a moi & A
pierre. Toutes ces chofes font autant de fables

,

l^nç U fauiTçtc efi prouvée par les Lettres d’Ale»
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paix con xandrc & par les Hiftoricns du cems. Voici d«
<U 'è entre quelle maniéré Alexandre parie de cette Paix dans
Frédéric ,> les Lettres. Le z i. de Juillet

,
par ordre de l’Em-.

^/ê-„ pereur, le fils du Marquis AlWt, & leCarae-
jeandre, » lier de l’Empereur ont juré en prefence de plu-

» fleurs Princes Ecclcfîaftiques tic Séculiers de
„ l’Empire Geiroanique

, que quand l’Empereur
n lèroic venu a Veni^ , il ratifieroit avec lèrmenc
„ les Conditions de la Paix de l’Eglife , dont on
„ étoit convenui qu’il donneroic la Paix à Guillaume
t, Roi de Sicile pour quinze ans

, & une Trêve
» pour lepe ans aux Lombards. Le 14 . du meme
„ mois l’Empereur vint à l’Eglife de Saint Nico-
» las

,
qui eft à un mille de Venife

, & aiant renoncé
t) au Schilme s auflî-bien que tous les Evêques &
n les Princes Allemans y il reçut avec eux l’ablolu-
t> tion y 8c enfuite étant venu à Venife , il nous a
» donne des marques de fon obeïlTance avec toute
M forte d’humilité à l’cnttéc de l’Eglife de Saint
,y Marc en prefence d’une infinité de perfonnes ,» & a reçu de nous le baifer de Paix , nous a don,
_•* ne la droite , 8c nous a conduit avec dévotion
jufqua 1 Autel. Le lendemain qui étoit le jour

» de Saint Jacques nous fommes allez à l’Eglife de
» S. Marc pour y célébrer la Mcfle ; l’Empereur eft

f» venu au devant de nous hors de l’Eglife , nous a
»} donné la droite , nous a reconduit quand l’Of-
•* fice a été fini, a tenu l’étrier pendant que nous
»> Ibmmes montés à cheval , 6c nous a rendu tous*
» les devoirs & les refpeéts que fes PrédccelTeurs

P avoient coûturaede nous rendre. Voila de quelle
manière le Pape rappone lui-meme la choie dans
l^ois Lettres.

l’Empereur ;dla rendre yilîrcai^
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ÉPipe i Sc le premier jour d’Aouft il jura & ht Paix em^
)uier aux Seigneurs Âllemans la Paix qui avoir du'i entre

etc conclue. On donna enfuite rabfolution à Frédéric

ceux qui avoienc été dans le parti des Antipa- &
pes, qui promirent d’obeïr au P.npe Alexandre xattdrc»^

& à fes Succefleurs. Le 16. de Septembre le

Pape tint un Concile d’Evêques d’lt.ilic &
d’Allemagne , dans lequel la Paix fut confirmée

& l’anathême renouvelle contre les Schifmati*

ques qui n’etoient pas encore revenus au fèin de
l’Eglile , & l’Empereur la confirma par des Let-

tres publiques. Enfin l’Empereur avant que de
partir de Venife régla avec le Pape ce qui re-

gardoit la refiitution des biens de l'Eglife de
Kome , Sc aiant baife les pieds du Pape , il s’en

alla en Lombardie , Sc le Pape à Anagnia
,
où

il arriva le 14. de Décembre, Sc d’où il fut rap-

f

>ellc l’année fuivante à Rome par le Clergé
,
pat

e Sénat, & par le Peuple de cette Ville. Ainfi

finit le Schifme de l’Eglife Romaine , & Alexan-

dre demeura paifible poflcfl'eur du S. Siégé : il

mourut au mois d’Aoufi de l’année 1181.

On élut en fa place le Cardinal Humbaud Lmcc HJ,

fiatif de Luqiies
,
qui fut furnomme Luce 111 . Il

fut chalTc de Rome par les Sénateurs Romains

& fc retira à Vérone où il mourut le 15. No-
vembre de l’an 1185.

Lambert Archevêque de Milan lui fucceda Zfrbain
fous le nom d’Urbain 111 . Ces deux Papes eurent

des Conférences à Vérone avec l’Empereur Fré-

déric touchant l’execution du T raitc de Paix &
l’EleéUon de rArchevê::\ue de Trêves. Le der-

nier eut auffi des contefiations avec l’Empereur

gouchanc les Terres UilTces par U PnacelTe
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Mathilde à l’EgUfe de Romci fur la dépouillé

des Evcques apres leur more, que rEmpereut

f

»rctendoit lui apartenir, &: fur les Taxes que

’on faifoit^payer aux Abbeflés. Urbain menaça

l’Empereur d’excommunication , & ce Prince

tint l’an une Aflemblée des Prélats & des

Princes d’Allemagne à Geinlenheufen pourfoù-

tenir fes droits , dans laquelle il fut refolu qu’on

en écriroit au Pape. Leur Lettre le facha ex-

trêmement , & lui fit prendre la refolution

d’excommunier l’Empereur j ce qu’il eut exécuté,

fi ceux de Vérone ne l’eulfent fupplic du ne le

f

ias faire dans leur Ville. Il en fortic donc dans

e delTein de le faire -, mais fa mort arrivée le 17.

d’Oftobre de l’an 1187. arrêta les foudres qu*ü

alloit lancer contre l’Empereur.

Le lendemain Albert , Cardinal Prêtre de SJ

Laurent, & Chancelier de l’Eglife de Rome,
fut mis fur le S. Siégé , & porta le nom de Gré-

goire VIII. Son Pontificat ne fut pas de deux

mois entiers i car il mourut le 16. de Décembre de

la même année.

Après vingt jours de vacance, le S. Siégé fut

rempli par Paulin Cardinal de Paleftrine élu le

6. de Janvier 1188. & nommé Clément III. Sous

fon Pontificat les Princes Chrétiens firent une

Croifade pour recouvrer les Places que Saladin

avoir conquifes fur les Chrétiens en Orient j

l’Empereur Frédéric , Philippe Roi de France ,

& Richard Roi d’Angleterre y allèrent j le pre-

mier y fut noyé l’an 1190. en fc baignant dans

une petite Rivière entre Antioche & Niccej

Ibn fils Henri lui fucceda. Clement 111. mourut 1q

4’Avril dç Fan xipi.

Hûcinthq
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; Hiacinthe Cardinal Diacre du Titre de Sainte Cehflîn

Marie lui fucceda fous le nom de Celeftin 111. III-

Zc apres avoir été ordonné le Samedi Saint, il

fut élevé ûir le S. Siégé lo jour de Pâque me-
me. En ce tcms-là Hemi ctoic venu avec des

Troupes aux environs de Rome, & vouloir y
entrer pour être couronné EmpeiAr. Comme le

Pape le remettoit de jour en jour , les Romains
lui envoierent des Députez lui promettre que
s'il vouloir conferver leurs droits, & abattre les

Châteaux qu’il avoir à Frelcati , ils le recevroient

dans Rome , & obligeroient le Pape de le cou-

ronner : il y confentit
, prêta ferment entre

les mains du Pape â la porte de l’Eglifc de S.

pierre qu’il conferveroit les droits de l’Eglife

,

teftitueroitle Patrimoine de Saint Pierre , &ren-
droit la Citadelle de Frefcati. Après cela le Pa-,

çe le fit entrer dans l’Eglife & le couronna Em-
pereur , Si. Confiance fa femme fille de Roger
Koi de Sicile Impératrice. Guillaume le Bon
Roi de Sicile , Neveu de cette Princdle étant*

mort , elle prétendit que la Sicile lui appartenoic >

mais Tancrede fon frere bâtard l’en avoir cx-

dufe , & s’étoit empare du Roïaume ; ce fut le

Kujet delà guerre que Henri entreprit pour con-

quérir la Sicile. 11 vint en Italie avec une grande r-

Armée l’an Sc traita fi cruellement les^

Crands de S cile
,
que fa propre femme touchée ;

des malheurs de fa Nation, fe joignit avec eux

contre fon mari, & le conrraignit par force de
ïjeur donner une paix raifonnable. Henri ne fur-

^

vîcut nas loM-tems à çette réconciliation , étant

xnort a Memne l’an 1197. Le Pape Celeftin l’a-

vou excommunié, parce qu’il avoir retenu pri--/

JCIL Sifch.
' Ee
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fonnier Richard Roi d’Angleterre

,
qucLeopol(|

Duc d’Auciiche lui avoir vendu, après l’avoic

fait arrêter furfes Terres à fon retour du voiage
d’Q ut remer. Sur le fondement de cette excom»
munication l’Archevcque de Mcfllne ne voulut

point l’enterrgr en Terre-fa nte, qu’il n’eût con-

lultc le Pape. Il le vint donc trouver , Sc lui

demanda trois chofes. i**. La permiiHon d’inhu-

mer le corps de l’Empereur en Terre- fainte»

a®. La délivrance de Marcowaldc Jufticier de
l’Empereur que les Romains affiegeoient. } ®. Que
Frédéric fils de Henri fût couronné Roi de Si-

cile. Cclefiin lui fit réponfe fur le premier chef
^u’il ne pouvoir être enterre que du confente-

ment du Roi d’Angleterre , & qu’on n’eût rendu
à ce Prince l’argent que Henri avoir exige de
lui pour fa rançon. Sur le fécond chef que 1r
délivrance de Marcovralde dependoit de la vo<<

lonté des Romains. Il accorda le dernier arti-

cle, à condition qu’on. lui donneroit mille marcs
d’argent , & autant aux C.ardinaux , & apres que
Tlmperatriceauroit juré fur les Saints Evangiles,

^ue Frédéric croit né en légitimé Mariage
d’elle & de Henri. A l’egard de l’Empire, i|‘

fut difputé entre Philippe frere du deffunt Henri
^Othon fils du Duc de Saxe, comme nous
dirons dans la fuite. Celefiinne vécut pas long-
cems après l’Empereur Henri j il tomba malade
vers la Fête de No’cl de la même année, &C
niourut le 8. de Janvier de l’an 1198.

Il ne nous refie plus pour achever l’Hiftoir^

de ces Papes qu’à parler de leurs Lettres.

Les Lettres d’Anaftafe 1Y« font en petitnooD^

lïtçs . .
*;

* . C . • w-
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Dans la première , il fait des reproches à En- Lettres

gebaud Archevêque de Tours, de ce t,u’il Vi\d^yî»aJ}a»

pas informé des defordres , donc l’Evcque de fi
Treguier cft accufci & lui ordonne de le citer

inceffamment devant lui , & s’il le trouve cou-
pable des crimes dont il eft aceufé , fçavoir d’a-

voir dillipé lesbiens de Ion Eglile, d’avoir con-
féré les Ordres contre les Reglemens canoni-
ques , d’etre Simoniaque & jjarjure , de l’envoiec

au Saint Siege , afin qu’il le puniüê fuivanc U
rigueur des Canons.

Dans la féconde , il écrit â Hugues Archevê-
que de Sens , & d Tes Suffragans de tenir pour
excommuniés les Habitans de V-zelay, d caufe

des perfecutions qu’ils ont faites à Ponce Abbé
du Monafterc de ce lieu. Il écrit la même choie

au Comte & aux Seigneurs de Bourgogne dans
la troifiéme

,
qui n’cft differente de la précèdent®

que parl’adreire. >

Par la quatrième, il ordonne d Pierre Archei
vèquede Bourges d’excommunier le Comte de
Nevers & les Habitans de Vezelay , s’ils ne fatis-

'

font trente jours après la monition > à l’Abbé éÇ
au Monaftere de Vezelay. i

Il écrit encore fur le même fujet à Louis VlfS
Roi de France, aux Eveques de ce Roïaume& A
Ponce Abbé de Vezelay

,
parles Lettres cinquif*

jne, fixiéme & feptiéme.

Dans l’onzième , il confirme les Statuts dey
* Chanoines Réguliers de S. Jean de Latran.

Et par la douzième, il prend en fa proteélioiji

D’Ordre des Chevaliers de S. Jean de Jerufalem,

1^ confirme leurs Privilèges.

ta première des Lettres d’Adrien IV. eft uii Lettres

£e ij à*Adrien,
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Lettres Privilège accordé au Roi d’Angleterre pour fcl

ttAdrien, rendre maître de l’Irlande , raportc par Mathieu

Paris. Ceft une Piece fort incertaine , ôc fur la-

quelle on ne peut gueres faire de fonds.

. La leconde > eft la Lettre qui offenfa Frédé-

ric. Le Pape s’y plaint de ce que l’Evcque de
Londres a été maltraite fur les Terres de l’Em-

pereur, en revenant du S. Siégé
, & qu’il n’a

-point vengé cette injure. Pour le porter à le

faire , il le prie de feTouvenir de l’affeétion avec

laquelle il l’avoir reçu à Rome l’année précédentes

^ei’honneur &de la dignitequ’il lui avoir conféré,

en lui mettant la Couronne Impériale fur la tete-

.
Il lui marque en même tems qu’il ne fe repenc

Spoint de l’avoir faiisfait, & qu’il feroit ravi de
lui avoir encore accordé de plus grands bien-

1-faits, fl cela fe pouvoir.

V Cette Lettre aiant été rendue d Frédéric par

Bernard Cardinal de Saint Clcment, & par Ro-
land Prêtre Cardinal de Saint Marc que le Pape»

avoir envoies exprès pour la porter j ce Prince

les reçût tres-bien la première fois; mais d la fe-

^conde Audience aiant lu l’endroit de la Lettre,

OÙ il étoit marqué que le Pape lui avoir accor-

;dé le bienfait infîgne de la Couronne , il fe mit;

dans une fi grande colere
,
qu’il ne pût s’empè-

i.cber de dire des injures aux deux Légats qui la

Qui avoient apportée, leur donnant ordre de fe

^retirer fur le champ de fes Etats. Après leur

départ , il fit défenfes à tous fes fujets d’aller d
Rome , & mit des G.urdes fur les Frontières pouc
arrêter ceux qui voudroient y aller. Adrien
fliant reçu ces nouvelles , écrivit aux £vêquq|
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ie France Sc d’Allemagne la troifiéme Lettre, Lettres

<lans laquelle , après leur avoir rapotte la choie ^Adriat

comme elle s’etoit palTée , il les prie de faire •

tous leurs efforts pour obliger Frédéric à ren-

trer dans fon devoir. Il lui écrivit en meme tems
parla Lettre quatrième

,
qu’il n’avoir point vou-

lu prendre le mot de beneficium , dans le fens

quon le prend pour un Fief

,

mais pour une
bonne aélionv & qu’en ce fens il avoir pCi dire

qu’il lui avoir donné le bénéfice de la Couronne
Impériale

,
parce qu’il avoir fait une bonne aékioa

en le couronnant; bc que quand il avoir cerîc

3
u’il lui avoir donné la Couronne Impériale,

onner fignifioit qu’il la lui avoir mile fur la

tete ; Que ceux qui avoient donné une autre

explication à ces termes , écoient des malicicui^

qui ne cherchoient qu’à troubler la paix de ITE-

glife & (b l’Empire; que fi cela lui avoir caufé

quelque chagrin , il ne devoir pas en agir com-
me il avoit Tait , ni défendre généralement d
tous fes fujets d’aller à Rome, mais qu’il falloic

l*cn faire avertir pat fes Ambafladeurs. Il l’af-

sûre qu’il lui envoie deux autres Cardinaux par

l’avis de Henri Duc de Bavière , & le prie

de les bien recevoir , afin qu’ils puifient ac-

commoder cette affaire avec la médiation de. ce

Duc.
La Lettre par laquelle Frédéric lui demanda

la confirmation de Guy fils du Comte de Blan-

dratc, élu Archevêque de Ravenne,cft enfuite

de la précédente : elle ett fort honnête & fort

/ôûmifc,

Le Pape la lui refufe par la cinquième Lettrc-j

^us prétexte qu’il ne veut pas éloigner Guy dq
Ee iij
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Lettres la Ville de Rome } & U fe plaine dans la

d'Adrien me de la Lettre de Frédéric
,
parce qu’il a mi*

JF’» fon nom devant celui du Pape > de ce qu’il exige

la foi & hommage des Evêques > de ce qu^l ne
veut pas recevoir fes Légats , & de ce qu’il etiL»

pcche fes Sujets d’aller à Rome.
La fepticme eft écrite à l’Archevcque dcThcfl

falonique qu’il exhorte de Ce réunir à l’Eglife de
Rome , & de procurer la réunion de TEglifc

Grecque.

La huitième eft une confirmation du Traité

de paix fait avec Guillaume Roi de Sicile.

Les quinze fuivantes font tirées du quatrième

Tome des Hiftoriens de France de Duchefne.

Les dix premières Ôc la vingt-quatrième font

écrites en faveur de Hugues Chancelier de ce
Roïaume , auquel il accorde un Archidiaconé
d’Arras & les revenus d’une Prebe^de de la

Cathédrale de Paris.ll écrit fur ce fujetà l’Evêque
d’Arras , à celui de Pa is Sc à d’autres. Les trois

autres Lettres font écrites au Roi Lou't> : il lui re-

commande dans la vingt- &-uniérne de (bûmettre

les Habitans de Vezelay à l’Abbé de ce lieu, 6c
de lui faire rendre ce qu’ils lui avoient pris.

Dans la vingt- deuxième , il lui recommande
des Chanoines d'Orléans j & dans la vingt-troi-

fiéme, il l’avertit de ne pas entreprendre avec le

Roi d’Angleterre une Expédition en Efpagne
contre les Infidèles , s’il n’y eO: appellé par les

Princes Chrétiens de ce païs-là.

Les ly. 17. ôc z8. regardent encore l’Ab-^

baie de Vezelay.

Par la vingt-neuvième, il ibûraet l’Abbaïe dd
£aune du Diocelè de Befan^on à celle de Cluny

^
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tommeun Prieuré qui en doit dépendre. Lettres

Les fix fuivantes concernent la Primatie de (^Adrien

^olede & les affaires d’Efpagne.

Les ^ 6. yj. 58. 39. & 40. la Primatie, le

t^acriarchac & les droits de l'Aichevcque de

Crado,
Danslaquarante-feptiéme & derniere donnée

au public par Monficur Balute , adrelfcc à Be-

tenget Archevêque de Naibonne, il confirme la

«lecTaration d’Ermengarde Dame de Narbonne»
par laquelle elle avoir défendu que l’on s’empa-

rât des biens de l’Archevêque de N atbonne aprêt

ion décès , & prononce anathème contre ceux

qui le feront.

Le Pere Dachery nous a donne dans le cin-

quième Tome du Spieilege un Privilège accordé Lettret
par ce Pape au Monaftere de Cafaure. Alexarh»

La première Lettre d’Alexandre IIL eft écrite ///,

aux Chanoines de Boulogne fur Ton Eleâion.

La fécondé à Amoul Evêque de Lifieux fur le

même fujet , & fur l’AUemblce de Pavie.

La troificme efi la Bulle de Canonifation d’E»

’iioiiard I. Roi d’Angleterre.

Les qu.irantc- &- une fuivantes concernent

l’affaire de S. Thomas de Canrorbie , à l’excep-

tion de la vingt* huitième
,
qui eft une Ir.ftru&ion

au Souldan.dlcone qui vouloir fe faire Chrétien.

Les 45. 46. & 47. font les Lettres qu’il écrivit

touchant la Paix qu’il fit â Venife avec l'Erape»

tcur Frédéric.

Dans la quarante-huitième , il recommande â

un Roi des Indes vulgairement appelle le Prête

Jean , le Légat qu’il envoie en fon païs.

Dans la quarante-neuvième , il remercie Hi|;

Ec iiij
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Lettres gués du Livre qu’il lui avoir envoie , & je prié

^Ale- de travail !er à la rciinion de l’Empereur de Con-
xandrc llantinople avec l’Egliie de Rome.
///. La cinquantième eft la Lettre de Convoca-

tion du Concile general de Latran.

La cinquante &- unième eft une Lettre fur le

fentimenc de Pierre Lombard qui afsûroit que
Jésus-Christ entant qu'Homme n’eft pas une
chofe.

La cinquante-deuxième eft une Confirmation
des Privilèges & des Droits de l’Archevêchc de
Cologne.

Les deux fuivantes concernent l’Ereâion de
l’Evcché de la Ville d’Alexandrie délia Paglia

nouvellement établi dans le Milanez. IV avoic

nommé le premier Eveque « & afin que cette no-
mination ne portât point de préjudice aux Habi-
tans,il leur laide à l’avenir la liberté de l’Ereétion.

Les 5 f .
56. & 57. contiennent la confirmation

de l’Elcéiion de Jean â l’Evêché de S. André
en Ecoflè contre Hugues qui avoir été nommé par
Je Roi.

Par la cinquante- huitième adreflee à Cafimic

Duc de Pologne , il confirme quelques Confti-
* tutions de ce Prince faites pour la conlcrvation

des Biens d’Eglife.

La cinquante neuvième eft une Lettre circu-

laire adredéc à tous les Princes Chrériens
,
par

laquelle U les exhorte de fccourir les Chrétiens

de la Terre- fainte, & renouvelle en faveur de
ceux qui le feront les Privilèges & les grâces ac-

cordées par fes Prcdecelfeurs Urbain & Eugene j

Sx. met leurs biens , leurs femmes & leurs enfany

«fous la proteâioo du $. Siegc«
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. . La foixanticme cft adre(Tée â tous los Evêques Lettrei,

de la Chrétienté fur le meme fujet, afin qu’ils d'Alex

publient la Lettre precedente dans leurs Dioce- xandre,

lès y & qu’ils portent les Princes & les Peuples ///•

.à cette entreprife.

. Dans les trois Lettres fuivantes adrefsees à des

Prélats d’Angleterre , il leur écrit de quelle ma-
niéré il a conclu la Paix à Venife avec l’Empe-

reur.

Voila les Lettres d’Alexandre III. qui font con-

tenues dans le premier Recueil. On y a fait trois

additions.

La première en contient cinquante-fix données

pat le Pere Sirmond à la fin des Ouvrages da
Pierre Abbé de Celles.

Dans les dix-huit premières qui foht prefquc

toutes adrefsees à Pierre Abbé de S. Remy de

Kheimsyil le commet avec d’autres pour juger

plufieurs atfaires particulières.

La dix -neuvième adreffée à l’Atchcvêqua

d’üpfal en Suède &: à fes Suffragans , contient

divers Rcglcmens contre la Simonie & contrôles

Privilèges des Ecclefiaftiques , tirez des Conciles

& des Décrétales des Papes.

Par la vingtième il recommande aux charité*

des Chrétiens du Nord Foulques Evêque des

Eftons peuple de Suede.

Dons la vingt-& unième , il exhorte les Prin-

ces du Nord de s’acquitter des devoirs de Prin-

ces Chrétiens , & de travailler à l’agrandilTement

de l’Eglife en combattant fes ennemis.

Dans la vingt-deuxième adreffée à l’Archevc-

que d’Upfal & à fes Suffragans , il leur marquo

Jes pénitences qu’ils doivent impofer pour iç^
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fjetrres crimes d’incefte & d’impureté , &c reprend détnt

abus qui fc pratiquoient dans leur païsriepre-
yeandre mier

,
que des Prcttes celebroient la Mefle avec

y/A de la lie devin fcche, ou avec des miettes de pain
trempées dans du vin *, & le fécond touchant les

Mariages clandcHins que l’on contraékoit fans
la benediékion du Prêtre.

Les fuivanies concernent quantité d’affaires

particulières d’Eglifes » ou de Monafteres qu’il

décide, ou pour le jugement defquellcs il commec
des perfonnes fur les lieux.

La fécondé Addition en contient 109. adreC>

fées à Louis VII, Roi de France , ou aux Pré-
lats de fon Roïaume, donc la plupart concer-

nent les affaires des Eglifes de France*, quel-

ques-unes la Conteilacion d’Alexandre & de
Viftor, & d'autres ne font que des Lettres de
recommendation ou de compliment. Elles fout
tirées de 'a Collcâiou des Hifloriens de France
de Duchefne.

La derniere Addition en contient vingt-deux*
dont les fix premières font écrites fur le Schifme
de Viétor. Les deux fuivantes concernent les

Privilèges des Chanoines de Challon. Dans la

neuvième, il mande à Henri Archevêque de
Rheims de quelle maniéré il a été reçu dans
Rome. Les cinq fuivantes font écrites en faveur

de l’Eglife de Vezelay, Dans la quinziéme , il

loue Hugues Evêque de Rhodez de ce qu’il a

établi une paix gcncr.ile dans fon Diocefe. Les
17. & 18. font les Bulles de Canonifation d’E-
douard Roi d’Angleterre &c de Saint Bernard.

Les lo. 11. & a Z. font des A&cs d’approbation

de l’Ordre^ des Chevaliers de Saine Jacques C4
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Bfpagnei de celui des Religieux de l’Abbaïe de

Saine Sauveur de Me(fine,& de l’Ordre des Chw-
treux, & de leurs Conftitutions. Il y a encore

dans l’Addition au dixiéme Tome de Conciles 5.

Lettres d’Alexandre III.dont les quatre premières

concernent les immunitez de . Ecoles du CHapi.

tre de Paris , & la derniete le Chapitre d’Anagnia.

Luce III. n’ant été que peu de tems fur le

S< Siégé , ne nous a lai (Té que trois Letres.

Par la première il levé l’excommunication de

Guillaume Roi d’Ecofle , & l’interdit de Ton

Roïaume portés contre lui par l’Archevêque

d’IorK du vivant du Pape Alexandre, i caufe

qu’il s’étoit oppofé à la Confecration de Jean

é^lù à l’Evcché de S. André en Ecofle.

La fécondé eft une Lettre adreffee à Henri
II. Roi d’Angleterre, par laquelle il l’exhorte à

Jbuffrir que l’on faflé une levée de deniers dans

£bn Roïaume pouj: le fecouts de la Terte-faintc,

La troifiéme eft un Decret contre les Héréti-

ques de ce tems-là , dans lequel il anatheraa-

tife i perpétuité les Cathares , les Patarins , ceux

qui fe dilent les Humiliez ou les Pauvres de

Lion ,les Pa(Tagiens,les Jofepins & les Arnau-

diftes , & défend à toute forte de perfonnes d’eiv-

feigner ou de prêcher publiquement qu elles

n’aient reçu million du S. Siégé ou de l’Eveque

Diocefain j condamne tous Ceux qui ont une doc-

trine ou des pratiques differentes de celles do

l’Eglifo Romaine touchant le Sacrement du

Corps & du Sang de'/Esus CHRXST, le

Baptême , la RernUPion des pechez
,
le Mariage

ou les autres Sacremens , leurs Fauteurs Sc leurs

Adhérons j
ordonne que Us Ecclefiaftiques con^

Letmi
de Lucc

IJI,
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vaincus de ces erreurs feront depofés , &
Laïques mis entre les mains des Ju»es fe-
culiers pour erre punis , s’ils ne les abjurent

fur le champ
,
fans que les Relaps puilTent ob«

tenir aucun pardon ; enjoint aux Archevêques ÔC
Evêques de faire tous les ans la vifite par eux-mê-
mes ou par leurs Archidiacres , ahn de recher-

cher les coupables j exhorte les Comtes , les

Barons , les Seigneurs & les Magiilrats de prê-
ter mam forte aux Ecclefiaftiques contre ces Hé-
rétiques, à peine d’excommunication & de pri-

vation de leurs dignités , & donne en ce cas ju-

rifdidtion aux Archevêques Sc aux Evêques (îte

les perfonnes exemptes , & qui ne font fourni Tes

qu’au S. Siégé, veut qu’on leur obeïflê comme
à des Dcleguéz du S. Siégé, nonobdant toutes

fortes de Privilèges.

Le Pape Grégoire VIII. ne fut pas plutôt
élevé fur le S. Siégé, qu’il écrivit une Lettre cir-

culaire d tous les Fidèles, pour les exhorter au
iecoursde la Terre fainte. Il y décrit vivement
l’excès des malheurs arrivez aux Chrétiens dans
la prife de Jerufalem par Saladin, Sc preCfe for-

tement les Fideles d’entreprendre le voiage

de la Terre-fainte pour la reprendre fur cet en-
nemi duNom Chrétien i accorde des Indulgen-

ces d ceux qui feront le voiage, Sc renouvelle

en leur faveur les Grâces accordées par fes Pré-

decelTeurs en pareil cas.

Par la fécondé Lettre , il ordonne que pour

fléchir la colere de Dieq, les Fideles jeûne-

ront pendant cinq ans tous les Vendredis de-
puis l’Avent jufqu’d Noël , Sc qu’ils s’abftien-

dronr de manger de la chair les Mercredis 6cleÿt

Samedis.
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Par une troifiéme Lettre , il confirme les or-

dres que fes Prcdecefieurs avoient donnés à tous

les Juges Ecclefiaftiqucs de vuider les procès des

paniculiers.

Les cinq premières Lettres de Clément III. Lettret

font écrites (ur le different qui étoit entre Jean de Cle^

& Hugues touchant l’Evcché de Saint André en JJL
£co(Te.

Dans la fixiéme il confirme les droits & les

immunités de l’Eglife d’Ecofle.

La feptiéme e(l l’Aéte de Canonifation d’Ot-
ton Evêque de Bamberg.

La première Lettre de Celcftin III. eft adref-
Lettrei

fée aux Prélats d’Angleterre, aufquels il ordonne
d’excommunier tous ceux qui ne voudront pas .rr '

obéir à Guillaume Evêque d’Eli , Légat du S.
*

Siégé & Rcgent du Roïaume en l’abfencc du
Roi Richard

,
qui étoit allé à la T erre-fainte.

Par la fécondé , il leve l’excommunication

portée par Geofroi Archevêque d’lors contre

Hugues Evêque de Durham.
La troifiéme eft l’Aéte de la Canonifation

de S. Ubaud Evêque d’Eugubio.

La quatrième eft une belle Exhortation
,
pat

laquelle il exhorte les Princes Chrétiens à faire la

Paix pour être en état de fecourir la Terre-fainte.

Dans la cinquième adteflee à l’Evêque de
Lincoln , U le commet pour informer des
defordres& des crimes dont l’Archevêque d’Iorc .

droit aceufé.

La fixiéme adrelTée au Doien & à l’Archidiacre

de l’Eglife de Lincoln eft écrite fur le mêmefujet.
D,ans la feptiéme il fait Hubert Archevêque

^ Çantoxbie Légat du S. Siège en Angletetre.
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Ltttrts Et ordonne dans la huitième aux Evêques d’An-'

deCeleJlm gleterre de le teconnoître& de lui obéir en cette

///, tjualité.

La neuvième eft un Fragment de la Lettre

adreflee à l’Archevêque de Sens» par laquelleil

dèclaroit nul le divorce que Philippe Roi de

France avoir fait avec la Reine Batilde fa fem-

me file du Roi de DanemarcK fous prétexte

de parenté , 6c lui enjoint de la reprendre.

Par la dixième il prie Hiiben Archevêque de
Cantorbic de lever des hommes pour envoier

dans la Terre- fiinte au Roi Richard.

Les trois Lettres fuivantes font écrites fur ]es

defordres caufez dans l’Eclife d’Iorx par l’Ar-

chevêque : il y commet le loin & la reforme
'

de cette Eglife â Simon Doien du Chapitre. Et
comme l’Archevêque en avoir appelle .lu Saint

Siégé avant que l’Evêque de Lincoln eût infor-

mé contre lui , il lui donne du tems pour venir a.

Rome jufqu’à la Fête de S. Martin ; & en cas qu’il

n’y comparoifle pas en ce tems- li , il ordonne
a l’Evêque de Lincoln de procéder contre lui,

& cependant lui ôte l’adminifiration de fot)

Diocefe.

Dans la quatorzième , il ordonne à Hubert

Archevêque de Cantorbie d’obliger ceux qui le

Ibnt croifez de partir pour la Terre-fainte ,,à
moins qu’ils n’aient un empêchement légitimé.

Cette Lettre eft fuivie de celle de Phi-

lippe Evêque de Beauvais écrite au Pape Cele-

llin
,

par laquelle il fc plaignoit que le Roi
d’Angleterre étoit entré dans le Bcauvoifis avec

des Troupes, & l’avoir pris prifonnier. Le Pape
lui fait réponfe par la Lettre fuivamc qu’il n’eA'
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|>as a plaindre du malheur qui lui eft arrivé
, Lettrtt

puifqu il a ofé prendre les armes contre le de-
Celefiùt

voir de fa profelGon. Q^au refte le Roi d’An- r

^

çlcterre n’a point de tort
,
puifque le Roi de

france lui avoir injuftement enlevé pluHcurs Vil-

les , au préjudice de la parole qu’il lui avoit don-

née de ne rien faire ^contre lui qu’il ne fût de
retour dans Tes Etats : Qu’au lieu de la tenir

il avoir voulu profiter de fa détention
;
que le

Roi d’Angleterre étant enfin délivre, avoit eu
xaifon de s’oppofer aux entreprifes du Roi de

‘France.

Dans la feiziéme , il ordonne à l’Archevêque

^e Cantorbie , à 1 Evêque de Lincoln & à l’Ab»

i)é de Saint Edmond de rétablir dans une Eglifê

> «l’Angleterre les Moines qui en avoient été chafle*

fous prétexte d’une Bulle du Pape obtenue par

rurprifê fur un faux expofé.

Dans la dernicre adrefTée 1 Guillaume Roi
d’Ecofie , il confirme les Droits & les Privilège^

Eglifes & de ce Roïaume.
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CHAPITRE X.

HISTOIRE DES D IFF ERENS\
de Saint Thomas Archevêque de Cantorbie , ;.

avec Henri IL Roi d'Angleterre.
- '

f^ie de S. Ç Aint Thomas croit orimnaire de la Ville de

Thomas i3 Londres capitale de rAnglererre ; fon pere

avant nommoit Gilbert & fa roere Matilde. Giloert

qu'il fut étant encore jeune fe croifa , & étant allé à Je-

Archevê' rufalem fot pris prifonnier, & fait elclavepac

que de les Sarrafins : il gagna dans fa prifon les bon-

Cantor- ties grâces de la fiile de l'Amiral chez qui il

croit prifonnier , Sc elle conçût une fi grande
afFcôion pour lui

,
que Gilbert s’etant fauvd de

prifon , elle vint le trouver à Londres: elle

fut baptifée , & enfuite mariée à Gilben , dont
elle eut Thomas Becquet qui vint au monde l’an

1Ï19. Avant fa naifl'ance Gilbert croit retourne

dans la Tcrrc-fainte où il demeura trois ans^
demi > aiant lailfc fa femme en Angleterre : elle

eut foin d’élever leur fils
,
qui donna dés fa plus

' 1 tendre jeunefle des marques de ce qu’on pouvoir

cfperer de lui. 11 commença fes études à Lon-
dres, & après avoir perdu fon pere& famere,

. il vint les achever d Paris. Etant retourné en
Angleterre, il fut employé dans les affaires ,

& le raie* dans la fuite auprès de Thibaud
' Archevêque
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Atchevcquc de Cantorbie. En ce teras-Ià Henri dt S»

Evêque de Wincheftcr frère du Roi Eftienne , Thomas
^toic Légat en Angleterre » lequel abufoit de fa avant
qualité ôc de fon autorité , traitoit les Evêques fut
d’Angleterre & fon propre Archevêque avec jirchevS-
une hauteur infupportable. Thomas confeilla i que de
Thibaud de fecoücr ce joug, ôc fut envoié de Conter-

fa part vers le Pape Celcftin II. pour obtenir hie,

la révocation de la Légation de Henri. Thomas
étant arrivé à Rome négocia cette affaire fi heu-
reufement que le Pape dépouilla Henri de fa

dignité , & en revêtit l’Arcnevêque de Cantor-
bic. Thomas étant revenu en Angleterre , Thi-
baud fe déchargea fur lui des affaires de fon
Eglife , l’en fit quelque temps après Archidiacre

,

& lui donna plufieurs Benehees. Enfuite Eftien-

ne Roi d’Angleterre étant mort 8c Henri IL
Duc de Normandie lui aiant fuccedé , Thomas
fut fait Chancelier d’Angleterre vers l’an njS.

& fut chargé du foin des affaires de tout le

Roïaume.
Enfin il fut nommé par le Roy à l’Archevêché

de Cantorbie l’an \i6i. après la mort de Thi- EUElton

baud , & confacré le Jour de la Pentecôte de la de Saint

même année. Il ne fut pas plutôt élevé i cette Thomas k
haute dignité

,
qu’il fongea à défendre avec vi- l‘Arche-

gueur les intérêts & les libertez de l’Eglife. Il vêché de

retira dés le commencement de fon Epifeopat Cantorbie

les biens d’Eglife des mains des Grands Sci-.

gneurs qui les avoient ufurpés. Il perfuada au

Roi d’Angleterre de remplir les Evêchez de
Herford & de Worchefter vacans depuis long-

temps. Il étoit difficile qu’aiant entrepris de

Soutenir les droits de l’Eglife , il n’eût des intc>

XILSiecle. Ff
^
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EleSHon rets à demèlet avec le Prince j c eft ce qui l’obli-

deS.Tho- gea de fe démettre de fa charge de Chanceliet

W4/ a entre les mains du Roi. Après cette démarche

ryfrche- il redemanda avec fermeté les biens & les droits,!

•vêché de qu’il prétendoit appartenir à l’Eglife de Cantor-<

Cantorbie bie , dont le Roi & les Grands étoient en poC-

felfion. Il s’oppofa fortement aux violences 5c

aux exaftions dont les Grands Seigneurs acca-

bloient le Peuple & les Ecclcfiaftiques. Il vou-

lut abolit la coutume introduite en Angleterre «

d’ajuger aux Princes les revenus des Eglifes

vacantes , & de différer de pourvoir à ces E-

glifes afin d’en jouir plus long-temps ; & il pré-

tendit que les Ecclefîaftiques qui avoient com-

mis des crimes, n’étoient point jufticiables des

Magiftrats Civils , mais qu’ils dévoient être mis

entre les mains de l’Evêque pour être dégradés &
condamnés aux peines Ecclcfiaftiques fans les

livrer au Bras feculiet : que neanmoins fi dans

la fuite ils commettoient de nouveaux crimes %

la Juftice feculiere pouvoir alors s'en faifir
,
par-

ce qu’ils n’étoient plus confiderés comme Clercs,

Origine Ce fut principalement ce dernier Chef qui fit

des conte- encourir i Thomas la difgrace du Roi d’An-

fiations gleterre , & qui fit éclater leur querelle
j

car

entre le un Chanoine de Betfotd nommé Philippe Broc,

Roid'yin- aiant outragé un Officier du Roi devant lequel il

gleterre& étoit cité , ce Prince voulut en faire juftice. L’Ar-

S. Tho- chevêque fufpcndit le Chanoine de fes fondions

mas, Ecclcfiaftiques &c de fon Bénéfice pour plufieurs

années. Le Roi n’étant pas fatisfait de cette

punition , vouloir qu’on le remît entre les mains

de la Juftice feculiere j l’Archevêque l'aiant rc-

fufé, le Roi tint une A0emblce des Evêques di
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fon Roïaume à Londres d.ms TAbbaïe de Werft-
minfter. Il

y
remontra qu’il croit à propos pour

le bien public , que les Ecclcfiaftiques fuflent

jugés par les Magiftrats , Sc condamnés à des
peines afflidives

,
parce que la dégradation ne

couchoic gueres ceux que la fainceté de leur

caradere n’avoit pu détourner du crime. Saint

Thomas qui étoit à la tèce de cette Afïemblée,

apres avoir délibéré avec les autres Evêques >

fit réponfe au Roi que les Evêques ne pou-
voient abandonner un droit qui leur avoir été

accordé par Henri I. Aïeul de Sa Majefté
, SC

confirmé par la promelle folemnelle du Roi
Efticnne •, & qu’ils prioienc Sa Majefté de fe

fouvenir du lerment quelle avoir fait le jour de
fijn Sacre , de conferver à l’Eglifc l'a liberté Sc
fes droits. Le Roi leur demanda s’ils n’étoienc

pas dil'pofés à obfervcc les Coûtumes de fon
Koïaume ; S. Thomas répondit qu’ils étoienc

^rêtsdelefaire, pourvu que leurs droits fuftenc

a couvert ; SaIvo ordine fito ; tous les Prélats fi-

rent la même réponfe, à l’exception de l’Evêque

de Chicefter nommé Hilaire, qui» changea ces

dernières paroles, Sc dit qu’il obferveroit ces

Coutumes de bonne foi. Le Roi fe trouva foit

irrité de la reftridon qu’ils avoient mife à leur

prome(Te,& après les avoir prdfés inutilement

de promettre d’obferver les Coûtumes du Roïau-
me abfolument &fans rcftriélion , il fortit tout

en colere de l’Aftemblée , & dés le lendemain

il envoia demander à l’Archevêque de Ctntor-

bie les Provifions de tous les gouvernemens

qu’il lui avoir donnés pendant qu’il étoit Chan-
celier d’Angleterre , Sc (ortie promptement de

Ff ij

AJfemblit

AL$ndres
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' Londres en donnant des marques de Ton indi»

« s^nation comte les Evcques. La crainte qu’il»

eurent de fa colere Si des effets qu’elle pourroit

produire
,
Sc les follicitaiions que ce Prince leur

fit faire , en. portèrent un grand nombre à fe

relâcher pour fatisfaire Sa Majeftc. Ceux-ci firent

tous leurs efforts pour engager les autres dans

le meme tempérament. Saint Thomas refifia

long-temps j mais enfin vaincu par les frequen-

tes Sc preflantes prières des Prélats & de fes

meilleurs .amis , il fe lailla fléchir , vint trouver

le Roi à Oxford , Sc lui promit de s’obliger

d’obferver les Coutumes du Roïaumefans y ap-

aucune reftriétion. Le Roi pour rendre

ÀClaren- Déclaration plus autentique , tint une

Afl’emblée des Evcques & des Grands du Roïau-

me â Clarendon l’an 11(14. dans laquelle il fie

prêter ferment à l’Archevêque de Cantorbic 5c

aux autres Prélats qu’ils obferveroient de bonne

foi les Coutumes du Roïaume ; & fit en même
temps drefler un procès verbal contenant le»

Articles de ces Coutumes que les Evcques recon-

noiflbient : Ils font au nombre de feize. Le pre-

mier porte que quand il y a des conteftations en-

tre les Laïques Sc les Clercs touchant lapréfcn-

tation aux Bénéfices , elles doivent être réglée»

dans la Cour du Roi. Le feco d que l’on ne

peut donner aux Eglifes , des biens des fiefs dé-

pendans du Roi, fans laconccflîon de Sa Ma-
jefté. Le troifiéme que les Clercs aceufes ou

dénonces par les Officiers du Roi , viendront

à fa Cour, afin qu’on voie s’ils doivent y ré-

pondre ou être renvoies à la Juftice Ecclefiafti-

que*, Sc qu’étant cenvoiésà la Coût Ecclefiafli*

i
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que le Jufticier du Roi y envoiera une perfonne /IJfèmbliâ

{

)our être témoin de ce qui s’y paflera ; que fi a Claren^

e Clerc y eft convaincu , ou s’il confcfl’c Ibn don,

crime 1 l’Eglifc ne pourra plus le foùtenir. Le
quatrième que les Archevêques , les Eveques &
les autres fujets du Roi , ne pourront fortir du
Roïaume fans ta permilfion de Sa Majefte ^ & '

qu’en cas quelle la leur accorde , ils lui don-

neront afl'ûrance qu’ils ne feront rien contre

fes interets. Le cinquième que les excommuniés
ne feront point obliges de donner caution qu’ils

demeureront dans le païs, mais feulement qu’ils

s’en tiendront au Jugement de l’Eglile quand
elle leur donnera l’abfolution. Le fixiéme que
l’on ne recevra contre les Laïques d’autres Ac-
eufateurs, ni d’autres témoins que ceux qui font

permis par les Loix. Le fepticme que tous ceux

qui tiennent quelque chofe du Roi ou qui font

du nombre de fes Officiers , ne pourront être

excommuniés , ni leurs terres frappées d’inter-

dit, fi l’on n’en avertit le Roi ou fon Juge ,

afin que ce qui appartient à la Cour du Roi j
foit jugé , & ce qui appartient à la Cour de
l’Eglife y foit renvoié. Le huitième que l’on

f
ourra appcller de l’Archidiacre à l’Evèque, de
Evêque a l’Archevêque *, & que fi l’Archevc-

que ne rend pas jufiiee , on pourra s’adrolTec

au Roy, afin que le procès foit vuidé par fbn

ordre dans la Cour de l’Archevêque , fans qu’on

puifiè en appeller que par la permilfion du Pnnee,

Le neuvième qu’en cas de conteftation entre ud

Clerc & un Laïque touchant un bien que l’un

prétend dépendre de l’EgUfe & l’autre du Fiefj

le Juge Roïal i^ra venir par devant lui douze

Ff üj
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JtJffmlfUe Praticiens pour examiner s’il eft de l’EgUre oit

4 Cl*rcn-' du fief", que s’ils jugent qu’il appartient à l’E-

doa, glife , il renvoiera la conteftation à la Couc
Ecclefiaftiquc

, & que s’ils jugent qu’il dépend
du Fief Laïque , elle iera renvoice à la Juftice

du Seigneur. Le dixiéme que fi quelqu’un eft

cité par Ton Archidiacre ou par fon Evêque
pour répondre fur quelque accufation & qu’il

ne veuille pas comparoîcrc » il pourra être in-

. terdit i mais qu’on ne pourra l’excommunier

jufqu’à ce que le Juge Rdial du lieu l’aie

Vommé d’aller répondre; que fi ce Juge ne
fait pas fon devoir le Roi y pourvoira,

l.’onzicme ne regarde point l’Eglifc. Le dou-
zitme porte que le Roi joiiira des fruits des

Archevcchcz , Evcchez , Abbaïes & Prieurés

pendant la vacance
;
que pour les remplir le

Roi mandera les notables du lieu , qui feront

I EIcétion dans fa Chappclle du conlentement
du Roi, 5c fnivant l’avis des Seigneurs qu’il fera

venir pour cela , & que l’Elù prêtera la foi 8c

hommage au Roi avant que d’ètre confacré. Le
treiziéme que le Roi fera faire jufticc aux Evê-

<]ues , 6c les Evoques au Roi. Le quatorzième

que les Bdhaiix trouves en délit ne feront point

retenus par les Eglifes , mais remis entre les

mains des Officiers Ro’iaux. Le quinziéme que
les Plaids feront de la Jufticc du Roi. Le Ici-

sicme que les enfans des Païfans ne feront or-

donnés que du confentement de leurs Seigneurs,

Ces .Articles ne furent pas fignés des Evêques

,

mais furent reconnus dans l’Aflemblée ; 6c on
en drelfa trois Exemplaires , un pour le Roi

,

l’autre pour l’Archevêque de, Cantorhie & k
troifiçme pour l’Archevêque d’Iorx.
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L'Archevêque de Caniotbie s’etant retire, il Rfpemïr

s’éleva un murmure parmi fes amis & Tes Do- de

xneftiques qui l’accompagnoient *, les uns l’ex- chevèt^ue

cufoient de ce qu’il n’avêit pû faire autre- deCumor..

ment , i caufe de la conjonékute fâcheufe du biecTavoir^

temps j & les autres fe plaignoient aucontraircy?^né.

de ce que toute la liberté de l Eglife^ d Angle-

terre ctoit ruinée par cette condelcendance.

Son Potte-Croix plus hardi que les autres lui

en 6t des remontrances \ Sc l’Archevêque per-

iuadé qu’il avoir mal fait , en eut une fcnfible

douleur , fc rélblut d’en faire pénitence , &
s’abftint de cclebrer jufqu’à ce que le Pape

Alexandre lll. qui demeuroit alors à Sens , lui

eût écrit de ne le plus faire , & lui eut donne

l’abfolution delà faute qu il avoir pu comme^ttre,

d condition qu’il s’en confefl'eroit a un prêtre.

Auffitôc que le Roi fçût que l’Archevêque fe Retraite

tepentoit de ce qu’il avoit fait > il entra dans de Saint

une étrange colère contre lui. Le Saint qui en Thotnat.

fut averti fe retira à fon Abba’ie d’Aliniere qui

ctoit proche de la Mec s’embarqua deux fois

pour paflec en France j mais le vent

«é contraire > il retourna à Cantorbic ; il ofa

même fe prefenter au Roi dont il fut très-mal

reçu. Ce Prince defefpcrant de faite revenir

l’Archevêque de Cantotbie , s adrefla au Pape NegoeiA-

pout obtenir de lui ce qu’il fouhaiioit. H lui tion du

envoia l’Eveque de Lizieux & l’Archidiacre de Rot attec

Poiriers, pour lui demander qu’il Htl’Archevc- U Pape,

q^e d’IocK fon Légat en Angleterre , & qu’il
'

•
'

ordonnât à Saint Thomas & aux autres Prélats •

d’Angleterre de garder les Coutumes de fon

Roïaume. Le Pape aiant tefufc l’un & l’auttc>

Ffiiij
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le Roi lui renvois de nouveaux Députez pour
lui demander encore la même choie avec in-

ftance, &: pour le prier de confirmer les Coû-
tâmes Sc les Pnvmcges de fon Roïaume par

l’autoritc du S. Siégé. Le Pape lui refufa ablb-

lumenc ce dernier , mais pour le ménager , il

donna la dignité de Légat du S. Siégé à l’Ar-

cheveque d’IorK i à condition neanmoins qu’il

n’auroit aucune jurifdiâion fur la perfonne ni

fur l’Archevcchc de S. Thomas, Sc fans exem-
pter les Eveques d’Angleterre de l’obeïHanco

qu’ils dévoient à leur Primat. Cette refiriclion

rendant inutile la Légation de l’Archevêque

d’IorK pour le delTein qu’avoit le Roi
,
qui étoic

de faire dépofer S. Thomas , il renvoia avec

indignation la Lettre du Pape.

Le Pape lui écrivit une autre Lettre pour le dé-
tourner des entreprifes qu’il faifoit fur les droits

des Eglifes de fon Roïaume;mais ce Prince au lica

de fe rendre à fes avertifieraens , fit faire com-
mandement à l’Archevcque de Cantorbie , do
comparoître en perfonne devant Sa Majefté, pour
répondre à diverfesaceufations qu’on avoir faites

contre lui. S. Thomas fit fupplier le Roi de no
pas trouver mauvais qu’il jouît des Privilèges

de fa dignité
,

qui le difpenfoient de compa-
roître devant des Juges fcculiers. Le Roi encore

plus irrité par cette exculè , donna ordre aux

Evêques Sc aux Seigneurs de fon Roïaume de
fe trouver à fon Château Roïal de Northam-
pton, & contraignit l’Archevcque de Cantorbie

d’y venir plutôt en qualité de coupable que de
Juge. La première chofe que l’on fit dans l’Af»

femblce , fut do prononcer un Jugement contco
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luii parce q'.i’il avoir manque de fe piefencer, AJfemblie

lotfqu’il avoir ccc cité par le Roi, & fes biens ^ ^or-

meubles furent confifqués , à condition nean- thampton

moins que l’execution de cette Sentence dépen- contre 5,

droit de la vo'onté de Sa Majefté. Enfuite on Thomas.

le fit entrer dans une falle de l’Airemblce , où
on l’enferma : on lui demanda compte des re-

venus des Evcchez & des Abbaïes vacantes dont

il avoir joui pendant plufieurs années, lorfquil

^toit Chancelier. Le Saint fit réponfe qu’il pren-

dtoir confeil. Henri Evêque de Winchefter die

qu’il fc (ouvenoit que quand on l’avoii clù Ar-

chevêque, il avoir été déchargé de tout. Gil-

bert Evêque de Londres lui propofa de quitter

fon Archevêché pour appaifer le Roi*, les au-

tres Evêques, à l’exception de celui de Win-
chefter furent de meme avis. S. Thomas ne vou-

lut point écouter cette propofition
,

pour erre

délivré, demanda d parler à deux Seigneurs qui

écoient avec le Roij quand ils furent venus, il

demanda du tems jufqu’au lendemain
,
Sc die

qu‘alors il repondroit ce que Dieu lui auroit ins-

piré. L’Artemblée députa les Evêques de Lon-

dres & de Rochefter pour oorter cette réponfe

au Roi *, mais celui de Lonorcs dit que l’Arche-

vêque demandoit du tems , afin de revoir fes

papiers , & de fe préparer à rendre compte i

Sa Majefté. Le Roi fatisfait de cette déclara-

tion , lui manda par les deux Seigneurs , d

qui il avoir voulu parler
,
qu’il lui accordoit le

tems qu’il avoir demandé
,
pourvu qu’il tînt la

parole qu’il lui avoir donnée de lui rendre com-

pte des chofes dont il étoit chargé. S. Thomas
déclara fiir le champ qu’il n’avoit point donné



45* Histoire DIS Controverses
^Jfemhlie cette parole : on nelailTapas de le lailler Ibrtîr.

a Nor- Il fut tourmenté la nuit fuivante d’une violente
th^mpton colique, qui l’empêcha de le lever le lendemain.
contre S, Le Roi envoia chez lui deux Seigneurs de fa

Cour s’informer s’il étoit malade , 5c en meme
tems le citer. Il s’exeufa pour ce jour-là fur l’é-

tat où ils le voioient
,
5c promit de l’aller trou-

ver le jour fuivant. En meme tems le bruit cou-
rut que s^ilalloit au Palais, il feroit allalliné ou
arrêté. Le lendemain plufieurs Evêques firent

ce qu’ils purent pour lui perfuader de remettre

fon Archevêché
, 5c tout ce qu’il pollcdoit entre

les mains du Roi, dans la crainte qu’ils avoient

<]u’il ne perdît la vie , s’il ne Ce foumettoit. Il ne
fut point ébranle par cette ménace , défendit

à tous les Evêques d’afiîfter aux jugemens qui

fe feroienc contre lui , 5c déclara qu’il en ap-
pelloit au S. Siégé. L’Evêque de Londres ap-
pella de la défenlè qu’il lui venoit de faire , SC

ie retira avec tous les Evêques , à l’exception de
ceux de Winchefter 5c de Salilbery qui demeu-
rèrent avec S. Thomas. Ce Prélat célébra enfuite

la Meffe , ÔC après l’avoir dite, il alla au Palais,

portant lui-même fa croix j le Roi ne voulut

E
oint lui parler, 5c s’étant retiré dans une cham-
re particulière , manda les autres Evêques , 5c

leur fit de grandes plaintes contre l’Archevêque

de Cantorbic. Les Evêques approuvèrent les fen-

•limens du Roi, 5c dirent que cet Archevêque

étoit un traître 5c un parjure j qu’ainfi il étoit

jufte de procéder contre lui
,
comme contre

un criminel de Leze-majefte. Cependant ils n’o-

ferent pas le juger dans les formes , 5c lui firent

feulement dite pat Hilaire Evêque de Chiceficr •
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que puifqu’apres av air promis obcïflance au Roi

,

& juré qu’il obfcrveroit les Coutumes duRoïau-
mc-, il avoir été contre fon feimcnt , ils ne fe

croioicntplus obligés de lui Tobcïr i qu’ils remet-

toient leurs perfonnes & leurs Eghfes fous la

proteékion du Pape, & le citèrent à fon Tri-

ounal.

Le Roi lui fit dire par Robert Comte de Retraite

Leicefter qu’il rendît compte des chofes dont il S.Tho~

avoir été chargé. Il protefta qu’il en avoir été

déchargé par le fils du Roi, quand il avoir été

fait Archevêque de Cantorbie. Il reeufa enfuite

le Jugement du Roi , des Evêques & des autres

Seigneurs du Roïaume , déclara qu’il ne recon-

noilfoit point d’autre Juge que le Pape, &c cita

les Evêques devant lui. Après avoir fait cette

déclaration , il fortit du Palais , dont il ouvrit

les portes avec les clefs qui furent trouvées atta-

chées d la muraille , & fut accompagné jufqu’d

fa maifon par une foule de pauvres : Te foir mê-
me il prit la refolution de fe retirer , Si afin de
Iç faire plus fecretement , il feignit de vouloir

coucher dans l’Eglife , ôc la nuit il fe fauva aiant

changé d’habit & de nom. Il s’embarqua après

avoir fait quelques tours en Angleterre pour

n’être pas ariêté : Il pafl'a en Flandres , & arriva

enfin d Gravelines , & de-ld fe retira d l'Abbaïe

de Saint Bcrthin où il fe fit connoître , & d’où

il envoia des Députez d Louis VII. Roi de France

pour l’informer de ce qui lui étoit arrivé. Scie

prier de vouloir lui permettre de demeurer dans

fon Roïaume. Ils furent prévenus par les Dépu-
tez du Roi d’Angleterre; mais le Roi de France

ne les avoit pas rc^ùs favorablement j Sc s’ètoic
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déclaré pour S- Thomas, meme avant l’arrivée

de fes Députez : ceux ci furent plus favorable-

ment traités , & le Roi leur promit toute forte

de proteéfion pour lui dans Ton Roïaume , ic die

qu'il nefaifoit en cela que fuivre la coutume des

Rois fes Prédecclfeurs
,
quiparun privilège tres-

J

)articulier, avoient été de rout tems en polfef*

ion de donner leurs Etats pour azilc aux Evêques
perfe.utez pour la Juftice , & de les défendre

contre tous leurs ennemis.

Justement
Députez du Roi d’Angleterre, & ceux de

du Pape l’Archevêque allèrent trouver le Pape
,
qui étoit

en faveur ^ Sens. Les premiers gagnèrent une parue

de S.Tho-‘
Cardinaux i mais le Pape étoit pour l’Ar-

chevêque. Il donna neanmoins audience aux
Députez du Roi d’Angleterre qui le prellerent

d’obliger l’Archevêque de retourner en Angleter-

re,& le prièrent d’y envoier un Legaw latere pour
prendre connoillance de ce différend , 6c de l’ac-

commoder , ou de le juger fans appel, Le Pape
ne voulut rien faire que l’Archevêque ne fût ar-

rivé en perfonne , ôc l’aiant déclaré aux Députez
du Roi d’Angleterre , ils s’en allèrent fort mé-
contens. Peu de tems après Saint Thomas ac-

compagné de l’Archevêque de Trêves 8c de
l’Aboé de S. Berthin fc rendit à Soiffons, où
le Roi Louis le vit , 8c lui reïtera les promedes
qu’il avoir faites à fes Députez. Il alla enfuite â

Sens trouver le Pape qu’il n’eût pas de peine i

perfuader de la juftice de fa çaule en lui mon-
trant les Articles qu’on avoit dreftez à Claren-

don ,
qui furent d’un commun confentement

trouvez contraires aux intérêts 8c à la liberté de
l’Eglife. Il oftiit le lendemain au Pape de quic-
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ter fon Archevêchc , 8c le pria de nommer une Jugement

autre perfonne en fa place ; le Pape n’en voulut oh Pape

rien faire, lui ordonna de garder fon Archeve- faveur

ché , 8c le recommanda à l’Abbé de Pontigny de S-Tho*^

dans le Monaftere duquel il fe retira. mas.

Le Roi d’Angleterre aiant appris de fes Dé-
putez la réponie du Pape , confîfqua tous les

biens de l’Archcvcque de Cantorbie, 8c ceux

de fes parens 8c de fes amis» les bannit de fon

Roïaume» 8c fit publier de nouvelles Ordon-
nances encore plus préjudiciables que les pre-

mières À la liberté del’Eglife. Saint Thomas lui

écrivit là-dclTus , 8c i quelques Eveques d’An-
gleterre , mais ces remontrances n’eurenr aucun

effet. Il fit neanmoins propofêr une Conférence

ou le Pape devoir alTifter : mais fa Sainteté étant

retournée à Rome , le Roi lui envoia des Dé-
putez qu’il fit paflet par l’Allemagne, où ils

aflifterent à l’Aflemblée de Wirtzbourg contre

le Pape Alexandre, & fe lièrent par ferment avec

les Eveques d’Allemagne pour l’Antipape Paf-

chal. llsne lailTcrentpas de continuer mur route .

& d’aller trouver Alexandre , auquel ils rendirent

la Lettre de leur Prince qui le menaçoit de fe

déporcer de fon obeïirancc , s’il ne lui donnoit

fatisfaéfion fur l’affaire de S. Thomas. Le Pape

fans s’étonner, écrivit au Roi d’Angleterre avec

tant de fermeté, que ce Prince renonça à la

refolution qu’il avoir prife de fe joindre au Parti

Schifmatique , fit de nouvelles proteftations au

Pape de fon refpeék, Sc defavoüa ce que fès

Députez avoient fait en Allemagne , comme
l’aiant fait fans ordre 8c contre Ion intention.

Mais âeu a’écoic capable de le f^e ceveoit de
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la prévention où il croit contre S. Thomas. Ld?

r Tho- P°“'’
c^®ver celui que le Roi abaiflbit , l’c-

m4s efl
S. Siégé dans toute l’Angleterre ,

fait Levât ^ l’exception du Diocefc d’Iorx. Saint Thomas

du S, Sie~ ï^evètu de cette nouvelle dignité , fe crut obligé

ve en yin~
confequencc. Il condamna donc Sc

rleterre
Coutumes qui avoient été publiées à

* ’ Clarendon, excommunia tous ceux qui les ob-
ferveroient ou qui les feroient obferver , manda
aux Evêques quils n’étoient nullement obligés

au ferment qu’ils avoient prêté , & menaça le

Roi d’Angleterre d’anaihêaie. Le Roi pour le

prévenir en appella au S. Siège par le confeil

des Prélats de Normandie , & députa Jean
d’Oxford à Rome pour prier le Pape d’envoier

un Légat d larere en Angleterre
,
afin de juger

ou d’accommoder cette affaire. Cependant il

menaça les Religieux de Cifieaux de détruire

tous les Monafteres qu’ils avoient dans fes Etats,

s’ils gardoient plus long tems l’Archevêque â
Pontigny : il fut donc obligé d’en fortir , Sc

choifit le Monaftere de Sainte Colombe de la

Ville de Sens pour le lieu de fa demeure.» Il

excommunia plufieurs perfonnes du Roïaume &
quelques Evêques , entfautres l’Evêque de Lon-
dres Ibn plus grand ennemi.

Négocia- Cependant Jean d’Oxford aiant gagné une
îion de partie ^Je la Cour de Rome par fes pre(ens,af*
Jean sûra le Pape que le Roi d’Angleterre ne foû-
d Oxford tiendroit plus les Coutumes qu’il avoir fait rc-

M Rome, cevoir dans l’AfTemblée de Clarendon , & fie

nommer Guillaume Cardinal Evêque de Pavie

Légat
,
pour vuider l’affaire de l’Archevêque de

Cancorbie mais parce qu’il pouvoir être furpris
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à caul'c delà liaifon qu’il avoit avec le Roi d’An- Negoeid-

glcterre , le Pape lui donna pour Collègue le tion dt

Cardinal Ochon. Il donna en paniculier l’abfo-

lucion à Jean d’Oxford que S. Thomas 2kso\iford À Rt»

excommunié, lui accorda le Doïenné de SaliA>e>

ry , & fufpendit l’autorité de Saint Thomas juf-

Î

|u’i l’arrivée de fes Légats. Ces avantages qu’il

embloit que le Roi d’Angleterre avoit eus à la

Cour de Rome étonnèrent Saint Thomas & fes

amis. Pierre Lombard en écrivit au Pape aufli.*

bien que Saint Thomas
,
qui reeufa le jugement

du Cardinal de Pavie. Ces deux Légats étant

arrivés en France firent fçavoir à l’Archevêque

de Cantorbie le fujet pour lequel le Pape les

envoïoit ; & le Cardinal de Pavie lui marqua

qu’il venoit pour décider le different qui étoit

entre lui & le Roi d’Angleterre. Saint Thomas
avoit préparé une réponl'o allez aigre; mais ilia

fupprima par le confcil de Guillaume de Salis^

bery , & lui écrivit avec plus de modération.

Les deux Légats ne pûrent pas fi-tôt travailler Négocia^

d l’affaire de S- Thomas aiant i ménager la paix fion det

entre les Rois d’Angleterre ôc de France. Le Legatsdu

Cardinal de Pavie prit ouvertement les interets Pape en^ '

de celui d’Angleterre , îk donna fujet de plainte voiez, en

au Roi de France j & le Pape à fa Ibllidtation yingleter^

fit défenfes à S. Thomas de prononcer aucune re.

Sentence d’excommunication contre la Perfonne

du Roi d’Angleterre, ni d’interdit contre fon

Roïaume. Enfin les Légats envoierent .avertir

Saint Thomas de fe trouver le lo. du mois de

Novembre de l’an 1168. fut les Frontières des

deux Etats. Saint Thomas demanda, & obtint

un delai de fep
t
jours pour rallembler les Coiih



4(J+ H 1 ST O IRE DIS CONTROVËRSIS
JV/çocM- pagnons de fon exil : il fe rendit avec pluficuTS

tion des a Gifors lieu de la Conférence : il y trouva les

J^eg4itsduàcn\ Légats accompagnes de l’Archevè ]uc do

Psife ^«-R-oüen qui lui reprefenterent rinflexibilite dit

volez, tn Roi d’Angleterre , ic les maux que l’Eglife (buf-

jingleter- froit de la perfecution dont il croit caufe. Ils

Ye, firent valoir enfuite la grandeur & la puiflance

de ce Prince, l’amour & le refped qu'il avoir

toujours témoigné pour le S. Siégé, & les grâ-

ces extraordinaires qu’il avoir accordées à l’Ar-

cheveque de Cantorbie : ils raporterent avec

exagération les plaintes qu’il faifoit contre lui

,

en T’aceufanr de lui avoir fufciré la guerre du
Roi de France , & celle du Comte de Flandres

j

exhortèrent S. Thomas de s’humilier & de lui

témoigner de l’obéiflance pour defarmer par (à

foûmillîon fa colcre Sc fa fierté naturelle. Saine

Thomas fe défendit di fe juftifia des foupçons

que le Roi d’Angleterre avoir contre lui , & par-

ticulièrement de ce qu’on l’accufoit d’avoir ex-

cité la guerre du Roi de France contre le Roi
d’Angleterre. Le Roi de France voulut bien

rendre témoignage à fon innocence, en afsûrant

avec ferment qu’il n’étoit pas vrai qu’il l’eût fol-

licité d’entreptendre cette guerre : S. Thomas
ajouta qu’il croit bien petfuadé qu’un Eveque ne

devoir point avoir recours â ces fortes de vovesj

• qu’U étoit prêt d’avoir pour le Roi route forte

de foûmifTion & de déférence, pourvu que l’hon-

neur de Dieu , celui du S. Siégé Apofiolique

,

la liberté de l’Eglife, la dignité du Sacerdoce

les biens Ecclefiaftiques ne reçutfent aucune at-

teinte. Ils luipropoferent de promettre au Roi
d'obferver toutes les Coutumes qui avoient été

en
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CO ofage du tems des Archevêques les Prede- Ne^ttÀ^
celleuis , ou du moins de les tolerer d: de les tion dtt

dilTimûler. Il ne voulut s’engager ni à l’un ni à LegmtsdH
l’autre, & non pas même à demeurer dàns le p/tpe

(iience. On lui propofa de renoncer à fon Ar- voie^ tn

chevêche en cas que le Roi renon^it i fesCoû- jinglcter^

tûmes : il tefüfa encore cette proportion. Enfin ft.

les Légats lui demandèrent s’il ne vouloir pas les

reconnoître pour juges de fon different avec le

Roi. Cette propofulon rembarrafla , car d’un

côte il ne vouloir pas rejetter ouvenement leur

jugement > d’autre côte il ne croioit pas qu’il

fut feitr pourilui d’être jugé dans un autre Tri-

bunal que dans celui du Pape même : Il répondit

donc que quand on lui auroic refiituc les biens

dont on l’avoit dépouillé , il fubiroir volontiers

le Jugement du Pape, ou celui des perfonnes qu’il

commettroit pour leJuger. Us le prefl'etent de

confeniir que le different qu’il avoit avec fes

Evêques fut plaidé en leur prcfence , & qu’ils

en fufl'ent les Juges. Il fit réponfe qu’il n’avoit

point reçu d’ordre du Pape fur ce fujet : ainfî

finit cette Conférence qui n’eut aucun effet.

Saint Thomas écrivit au Pape le détail de ce qui

s'étoit parte, & les deux Légats en allèrent faite

f

iart au Roi d’Angleterre. Ce Prince & les Pré-

ats de fon Roüaume demandèrent aux Légats •

s'ils n’avoient point reçu d’ordre du Pape do

juger S. ThonSas, ou s’ils nele pouvoient point

faire en vertu de leur Légation. Ils déclarèrent

qu’ils n’avoient point cc pouvoir
;
tout ce qu’ils

purent fut de faire lire publiquement les Lettres

du Pape qui défendoient au Saint Prélat d’ex-

communier le Roi» ni de jcttec d'interdit fiic

A*//, SitcU» Cg
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NtgocU- fon Roïaume , & de les lui faire fignifier avéc

/itf« des dcfenfcs de rien entreprendre au préjudice de
;/« cet ordre, Sc de confirmer les abfolutions qui

Pape en- avoient etc données aux Evêques & aux autres

^oirz. en perfonnes excommuniées fous prétexte que le

u^ngleter- Pape avoit permis de leur donner l'ablblution

^e, en cas de péril de mort , & que ces perfonnes

étant obligées par ordre du Roi de palTer U
mer, elles courroient rifque de leur vie. Mais

le Pape ne l’aiant penvis qu’à condition qu’ils

reftitueroient lesbiens d’EgUfe , & la plupart ne
l’aiant point fait, S. Thomas écrivit aux Légats

qu’ils dévoient les obliger de faire cette reftitu-

tion s’ils vouloicnt que leur abfolution fubfiftât :

le Pape même leur écrivit aufli de le faire *, mais le

Cardinal de Pavie éluda cet ordre , en difant qu’il

ne pouvoir Pexecuter fans choquer le Roi. Saine

Thomas fc plaignit hautement de ce procédé

& en écrivit en Cour de Rome
,
priant en mê-

me temps le Pape de rappeller ces deux Légats,'

qui témoignoient trop de partialité. Le Pape

ne pouvant refifter aux inftances de celui qui

prenoit à Rome les intérêts de. S. Thomas ,

manda aufli-iôt fes Légats, c*^les dépouilla de

toute autoiité. Le Cardinal Othon avant que

de partir fit tous fes efforts pour porter le Roi

<1’ Angleterre à rendre juftice à l’Archevêque de

Canrorbie. Ce Prince lui dit qu’il confentiroic

qu’H retournât à Cantoibie & poffedât fon Eglife

en paix, & qu’il renonceroit aux Couru. fies qui

n’avoient pas été en ufagc du rems de fes Pré-

decelTears $ mais il ne voulut point entendre;

parler de lui faire juftice ni à ceux de fon parti

. fouchant les biens dont il jouilFoic depuis long*;^
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icms , prétendant en avoir fait un bon ufagc.

Le Cardinal de Pavie parla audî au Roi > mais

tour cela ne fetvit de rien qu’à les mettre mal
dans refprit de ce Prince, qui fc plaignit quand
ils vinrent prendre congé de lui

,
qu il avoir été

trahi par le Pape , & menaça de fe fouftraire i

fon obcïfTance
,

s’il ne lui faifoit juftice de l’Ar-

che vcque de Cantorbie.

Le Roi de France fe mcla enfuitc, à la follici- Entrtvhi

tarlondu Pape, d’accommoder cette affaire avec àe S.Tho-

le Roi d'Angletcne
, & ménagea une entrevûë rtiM & d»

dans laquelle l’Archevêque de Cantorbie allafc Roid^An^
jetter aux pieds du Roi; & après avoir imploré

fa clertience déclara qu’il remettroit entre fes prefence

mains tout ce qui avoir fait naître leur different
,
dn Roi de

pourvu que l’honneur de Dieu fût à couvert. France»

Le Roi reçût cette reftriélion avec bcaucoim de
chaleur , & propôfa au Roi de France de laidcr S.

Thomas en poffeûlon du Siégé de Cantorbie,

dilâne qu’il jouïroit des droits dont le Roi fes Pré-
‘ ^

deceffeurs avoiertt jouï du tems des PrédcceF-

(curs de l’Archevêque
,
qui jôu'rrçit aurtî de U

libené donc fes Préoeceffeurs avoient joui. Cette
propofîtion parue raifonnable aux aHlftans, ôc

même au Roi de France. - Cependant S. Tho-
mas ne la voulut -pas accepter

,
prétendant que

fes Prédeceffeurs^avoient toléré quelques abiis

qu’on lui vouloir faite approuver. Son refus ex-

oiti'le murmure des Seignetirs des deux Na-
«6ns & le mécontentement des deux Rois. Ses

ennemis l’accufcrent d*orgueil , êc plufieurs de
fes amis memes n’approuvctènt pas fon inflexi-

bdîté. ' Cependant le Roi de France changei

bden-tit aprét idd’ fenritnent', loua /a fermeté'i

Ps ÿ
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èi au lieu de le bannir de fes Etats, comme oif

croioit -qu’il le feroit, il Je vit , lui permit de!

demeurer à Sens , & continua de raiEfter. Le Roi
d’Angleterre envoia Liire des

}

laintes i ce Prince

de ce qu’il traitoit A-bien un homme qui avoic

refuft une paix à des conditions raifonnablcs r

maïs voiant que le Roi de France étoit refolti

de ne le point abandonner , il follicita de nou-
veau le Pape par deux députations, dcemploialo
Roi de Sicile & les Etats d’Italie, aAn qu’ils

joignifl’ent leurs prières aux Acnnes contre Saine

Thomas. Tout ce qu’il pût obtenir du Pape,
. fut qu’il envoieroit encore deux Légats pour

travailler de nouveau à la paix. Gratien Neveu

en
Eugs*'® III* & Vivien Avocat de l’E-

gtivotez en
Rotuaine furent choiAs pour cette Léga-

tion ; le Pape leur donna les conditions de
paix toutes drefl’ées , & leur At faire ferment

Nfgocui- Je ne point outrepafler les ordres qu’il leur don-
jioit. 11 leur défendit de rien recevoir du Roi
d’Angleterre pour leur depenfe jufqu’à la con-
cluAon delà paix*, & leur ordonna de déclarer

à ce Prince
,
que s’il ne vouloir pas faire la paix

«ux conditions qu’il lui preferivoit , il donne-
joit la liberté à l’Archevêque de Cantorbie de
fe fervir contre lui de l’autorité de l’Egli*

fc. Ces Légats Arent divetfes Négociations

pendant l’année ii6^. mais pas une ne rcüflîc.

Le Roi d’Angleterre offroit de permettre à l’Ar-

chevêque de retourner en Angleterre , & de le

rétablir dans fon Archevêché éc dans fes biens t

inais il vouloir ajouter cene condition, faufles

droits de A>n Roïaume. Les Légats ne voulu-

|iCttc point paUèc cette claufe que l’pn ne

jin^eter-

re, & leur
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cellc-ci. Sauf les libertez de l’Eglife. Il y eut Autret

une entrevue à S. Denis entre les deux Rois, Legait

les Légats & rArche>cque
,

qui ne produifit envolez, trr

rien : ainli les Légats s en retournèrent fans Angleter-

avoir conclu la paix. Le Roi d Angleterre qui- re, & lenr-

B’avoitpas été content de ceux-ci, en demanda Négocier-

d’autres au Pape avec inftances Sc meme avec tion^

ménaces ; le Pape ne crût ças les lui devoir re-

fufeti il fufpendit mène l autorité de l’Arche-

vêque jufqu’à ce que la paix fût faite. Il choinc

pour cette Légation Simon Prieur du Mont-Dieir,- .

& Bernard de Corilc , & les chargea de deux Let-

tres pour ce Prince; l’une pleine d’exhortation Je

de douceur , & l’autre de feverité 6c de ménacc*

,

avec ordre de luiprefenter d’abord la première,

& en cas qu’il demeurât dans (bn ooftination

d’y ajouter tette fécondé. Ces deux Légats con-

duiûrent l’Archevêque au lieu de l’entrevue ou
(e trouvèrent les deux Rois ; ils lui confeille-

xent de s’humilier devant fon Roi v il fc rendit

i ce confeil , & demanda feulement que l’oa

mît â couvert l’honneur de Dieu«pat ces mots ,•

honorem Del. Le Roi d’Anglcterte fe tint

choqué de ce terme, 6c demanda que l’Arche-

vêque lui promît & jurât comme Prêtre & com-
me Evêque en preicnce de toute l'Allemblée

d’übfcrver fincetement les Coutumes que les

Saints Archevêques avoieut obfervéçs fous les

Rois les Prédecefl’eurs , & dont il lui avoir don-

né parole dans une autre occafion. L’Archevê-

que lui promit de lui être hdele en tout ce

qu’il pourroit , Salvo ordine fka , & ajouta qpc

pour le bien de la paix il s’engageoie d’ob-

icEvet, autant que là dignité Icluipctmettroicr

Gg iij
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Autres celles d’entre ces Coutumes que fes faints Ptédci.

Légats cefleurs avoient obfervces. Le Roi demanda^
€nvoiez.en qu’il promît d’obferver les Coutumes de (asi

Angleter- Roïaume fans rellriûion i mais l’Archcvcque:

rcy& leur n’y voulut jamais confentir, & fur ce refus le

Négocia^ Roi fottit»de l’AfTemblce. Les Légats l’aiani exn.

tion. horté de recevoir rArchevêque dans fon amitié»

& de lui reftituer fon Eglife , il dit qu’il pourtoic

bien lui tendre un jour Ion Eglifcjmaisiqu ilfegar-

deroit bien de le recevoir jamais dans fon amitiés

Ils prefenterent au Roi d Angleterre dans une fe**

conde entrevue des deux Rois
,

la Lettre me-
naçante du Pape -, mais ce Prince n’en fut poioc

branle , & infifta toujours à ce que l’Arche^

yêque de Cantorbie promît d’obfervet lesCoùn
tûmes de fon Roïaume que les Archevêques fefi

Prédeceflèurs avoient obfervçes avant lui,* &
l’Archevêque dit qu’il croit prêt d’obcïr au Roi
autant qu’il le pourroit fans blefler les privilcgesr

de fa dignité : ainfi cette Légation n’eut pas
plus d’effet que les autres. Enfin le Pape lafle d&
toutes ces longueurs du Roi d’Angleterre , re-,

Voqua la fufpenfion de l’autorité de l’Archevê-

que de Cantorbie» & lui laiffa la libeitc d’ea
«fer comme il le jugeroit à propos.

Quelque tems apres le Roid’AngIcterre vou-

Cottronne- couronner fon Hls aîné, refolut de

Tfunt du cette ceremonie par l’Archevêque

fils du Roi • 1® Piipe en aiant etc informé , défen-

par /’Ar~ ^ Archevêque & à tous autres , fous

cheveaue d’interdiftion d’attenter fur un droit qui

d'Jork.
3ppa>^tenoic à l'Archevêque de Cantorbie. Saine

^ Thomas écrivit aulli à l’Archevêque d’lors

fps Confrères pour leur faire la même défenfcÿ
.

b
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ï.e Roi en fut fi iriûé ,

qu’il prit la tefolutioji Couronne^
faire prêter ferment à fes Sujets

,
qu’ils n’o- ment du

beïroient point au Pape, ni à l Archevêque àz fil$ dn Roi
Cantorbie , & fit couronner fon fils par l’Ar- par /* /Ar-

chevêque d’IorK à Weftminflrer dans une chevêejHc

£glife du Diocefc de Cantorbie. Le jeune Roi eCJork^^

prêta ferment d’obferver les Coutumes du Roïau-
Tne publiées i Clarendon. Alors le Pape prefl'c

par les remontrances de l’Archevêque de Can-
torbie, du Roi de France, & de Guillaume Ar-

chevêque de Sens, déclara l’Archevêque dlotc
iufpcns de toutes Fondions Ecclefiaftiques , &
interdit de même tous les Evêques qui avoienc

édifie â cette ceremonie : il manda en même
«ems à Rotrou Archevêque de Rouen & a Ber-

nard Evêque de Nevers d’aller trouver le Roi
d’Aneleterre , afin de le preficr pour la darniero^

fois de fa part de faire la paix , & en cas qu’il

le refufât de jetter l’Interdit fur tous fes Etats

qui ctoient au deçà & au delà de la Mer. Il écri-

vit en même tems au Roi d’Angleterre avec vi-

gueur, lui commandant de la part de Dieu, &
en vertu de l’Autorité Apofiolique de fe reconi

ciliet avec l’Archevêque de Cantorbie, & de
donner la paix à l’E^life, s’il vouloir éviter ur
anathème femblable a celui qu’il avoir prononcé

contre l’Empereiir Frédéric. Des ménaces fi prêt
fantes obligèrent le Roi d’Angleterre de fonget

fcrieufement à un accommodement , & de prier

lui-même les Légats d’y travailler. Saint Thomas
Falla trouver accompagné de l’Archevêque de
Sens ; le Roi le reçût avec des marques d’affe-

ékion qu’il ne lui avoit point témoignée dcpuii

leur broüillerie^ L’Archevêque lui demanda jufit^

G g üi)
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jiccem- ce dû tort qu’il avoir fait à l’EglÜê de Cantor^

modement bie , & rpecialement de l’injure qui lui venoic
dn Roi d’ctre faite par le Sacre de fon fils. Le Roi pro-
djingle- mit meme de faire de nouveau facrer ce Prince,

ttrre &de L’Archcvcque lui fit enfuite demander pai l’Ar-

S. Tho- chevêque de Sens qui pona la parole
, qu’il

l’honorât de fa bienveillance
,
qu’il lui donnât la

paix &la liberté de retourner avec fes Compar>
gnons en Angleterre i qu i! lui fît rendre l’Eglife

de Cantorbic & tous les biens qui lui appatte»

noient , & qu’il lui fît jufUcc fur ce qui regar-

doit le Couronnement du Prince fon fils , lui pro.

mettant en même tcms tout l’amour , tout l’hoa.

neur & toute la foumiffion qu’un Archevêque

doit à fon Prince félon Dieu. Le Roi agréa ces

propofitions j & la paix fut ainfi conclue. L’Ar-

chevêque de Cantorbie demanda enfuite per-

mUlion auRoifbn M.aître d’aller prendre congé

du Roi pour le remercier de tant de grâces donc

il l’avoit comblé : Il demeura quelque rems en-

core en France dans le delfcin de ne padèren
Angleterre que quand il auroit appris qu’on au-

roit mis en poflliîion des biens de l’Eglife de
Cantorbie ceux qu’il avoir cnvoicz pour cet ef-

fet en Angleterre. Cependant l’Archevcquo

d’Iorx, l’Evêque de Londres & celui deSalis-

bery firent tous leurs efforts pour rompre l’ac-

commodement, & pour aigrir de nouveau l’ef.

prit du Roi d’Angleterre contre l’Archevêque,

En même tems un nommé Renoul qui étoii le

minière de la fureur de l’Archevêque d’iorxa

pilla les biens de l’Eglifc de Cantorbie. Nonob-
Rant cette injure & la froideur avec laquelle leRoi

(l’Angletçrcç lui ^voft parlé) S. Tfigipas fe rclbluc
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3e retourner àCantotbie malgré les conleils de les

amis , & les menaces de fes ennemis 11 s’em-

barqua donc à Calais vers la fin de l’année

& arriva à Sandwic jmais avant que de partir il

envoia en Angleterre U Lettre que le Pape lui^'*

avoic adrell’ée, 6c qu'il avoit gardée jufqu’alors/'''">""<*;

par laquelle fa Sainteté interdifoit l'Archevêque

d’IorcK, 6c les Evc .,ucs qui avoient alTifté

Couronnement du jeune Roi , 6c excommunioit rier.

ou fufpendoit pour plufienrs caufes une grande

partie des Prélats de ce Roïaume. La publica-

tion de cette Sentence irrita extrêmement les

cfprits des Prélats 6c des Seigneurs AngU)is.

JL’Archeveque trouva en arrivant quantité de

gens qui en vouloient à fa vie > 5c il ne fut

pas plutôt à Cantorbie ,
que quelques Offii*

ciers du Roi accompagnes de Rcnoul 6c de trois

Ecclefialliques > vinrent fuivant 1 ordre qu ils en

avoient re^û de rArchcvcquc d’Iortx , 6c dâ

deux autres Prélats , lui faire commandement

de la part de Sa Majeflié , d’abloudre tous les

Evêques qui étoient ou interdits ou excommu-

niés ,
prétendant que ce qu’il avoit fait contre . .

• '

eux ctoit injurieux au Roi même > ruinoit les

Coutumes duRoïaume,5c étoit contraire au repos

de l’Etat. Us promettoient en meme temps que

Jorfque les Evêques futfragans de l’Eglifc de

Cantorbie auroient été abfous , ils viendroient

fe foumetire avec joie à ce qu il demanderoit

d'eux autant qu'ils le pourroient faite fans bluf-

fer l’honneur du Prince. L’Archevêque leur fit

réponfe )
qu’il ne lui appartenoit pas de calTec

une Sentence rendue par le Saint Siégé Apollo-

Jique j mais ils le picl^crcnc encore plus toriç-
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ment , & le menacèrent que s’il le refufoic

Roi s’en vangeroit fur toute l’Eglile- Le- Saine

leur promit que (î les Evêques excommuniés ou
interdits vouloient jurer en fa prcfcncc, & fe>

Ion la forme de l’Eglife , de fe foumettre à ce

qu’il oedonneroit , il feroit pour le bien de la

paix Sc pour le refpeét qu’il portoit au Roi tour
•

ce qu’il pourroit pour eux. Us ne purent jamais

fe refoudre à faire ce ferment fans en parler au

Roi } ni à fe foumettre ainii aux loix & à la

volonté de l’Archevcque de Cantorbie. Les trois

Prélats dont nous avons parlé allèrent trouver

le Roi > implorèrent fon all'iftance > lui repre-

iènterent que l’Archevcque de Cantorbie avoir

troublé la paix de fon Roi'aume en y arrivant »

,
l’accufant hautement de domination 8c de ty>

cannie. Le Roi irrité par leurs difeours, dit en

colere qu’il étoit malheureux de ne trouver per-

Ibnne qui pm le venger d'un feul Evêque
,
qui

lui donnoic plus de peine que tous Tes autres

Sujets , 8c qui s’efforçoit d’anéantir par toutes

fortes de mo’i’ens fon autorité Ro’iale. Cette

Conrpird~V^^°^^ engagea quatre de fes Officiers de faire

tion contre
confpiration contre la vie de l’Archevêque.

U vie\de^^ partirent auffi-tot, & étant arrivés en An-

S. Tho- glctcrre , lui portèrent ordre de la part du Roi

mm & pt d’abfoudre les Evêques excommuniés ou inter-

fggyf
dits , & de prêter ferment de fidelité i l’Arche-

vêque l'aiant tefufé , ils allèrent prendre des

armes , vinrent dans l’Eglife Cathédrale de

Cantorbie, où l’Archevêque affiftoit à l’Office, &
l’alTaffinerent en cet endroit l’un des .derniers,

jours de l’an 1170. la cinquante - deuxième an-

Acc de fon âge > & U neuvième de fon Ëpifi;
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fcopat. Aiifli-tôt que cette nouvelle fut poitée Confpira-

au Roi d’Angleterre, il témoigna beaucoup de tioncontre

jdouleur de la mort du Saint ,& envoia des dé- U vie de

-pucez à Rome pour ad ùrer le Pape qu’il n’avoit S. Tho-
1

puinc commandé ce meurtre. Le Pape fut outré mas &fa
GC douleur & d’indignation. Mais les Députez morU
xlu Roi d’Angleterre loi aiant juré que leur

,Maîtce. n’avoit point de patt à cet alTadinat , &
qu’il ctoit prêt d'en faire ferment. Sa Sainteté

fe contenta d’excommunier les Meurtriers Ôc

leurs complices *, & envoia les Cardinaux Theo-
din de S. Vital & Albert de S. Laurent pour
irefccvotr le fermem'du Roi , & l’obliger de faire

latisfaftion à l’Eglife. Ces deux Légats arrivés

«n Normandie trouvèrent leRoîdaus la di(po- .
* ••• >

iîtion de fe foumettre à tout ce que l’Eglife lui '
•

ordonneroit : il jura fut les faints Evangiles .*<..•« .> i

Gu’il n’avoit ni commandé , ni voulu que l’on

aft mourit l’Atchévcquc de Cantotbie , & qu’il

avoit reflenti plas de doitleur de fa mort que
de celle du Roi fon pere

;
mais il avoua

qu’il en avoit été. tcaufe par l’animofitc qu’il

avoiè fi fouvcnc icmoigncc contre fa perfm-
ne ÿ & qu’ainfi il croit prêt d’accepter tell^

peoltence que les Légats de fa Sainteté lu?

Tondcoienc impofer. Les deux Cardinaux lirt

orefimnerenc premièrement d’entretenir deux
cent foldats pendant une année pour fervir dans

la Terre Sainte : Secondement de cafTer lesi

Coutumes & les Ordonnances introduites fous

fon Régné au prcjudice de l’Eglife
,
& de rci

former fuivant Te Confeil du Pape , celles qu’il

avoit trouvées établies ; de reftituer à l’Eglilo

do Cancoebie cous fes biens& toutes Tes terres)
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de faire la tncnie rellitucion à cous ceux qfâ
avoient etc dépouillés j & enfin d’aller délivrer

l'Elpagne de l’op’^rellion des Infidcllcs , en cas
que la Saincecé le lui ordonnâc. Ils lui impe»^
ferenr en fccrcc des ja&nes , des aumônes 8C
des pénitences particulières. Le Roi accepta tout
avec des marques d’humilité*, & les Légats lui

donnèrent rabfolution d la porte de l’Eglife.

Le jeune Roi jura les memes choies *, s’obligeant

fi fon Pere mouroir, fans avoir accompli fa pé-
nitence , d'exécuter au lieu de lui ce qui liù

avoic été ordonné.

S. Thomas fut canonifé l’an 1175. & le Rot
d’Angleterre attaqué par fon fils qui fe révolta

i^artofiîfa-
lui

,
implora Ion .aflîftance , & alla ea

tioft de S. fuppliant à fon Tombeau. Les all'allins

Thomas, ^^^crent d Rome pour fe faire abfoudre : le

Pape leur ordonna d’aller à Jerufalem , l’un d’eitx

petit malheurcufemenr à Cofenza de les crois

autres allèrent à Jerufalem , où ils palTerenc le

relie de leur vie en penitence enfermés dans
un lieu nommé Montenigro.

Ecrits de avons fix Livres des Lettres de Saint
S. Tho- Thomas de Cantorbie, de de celles qui lui ont
mas. écrites fur fa perfecution

,
recueillies par Jean

Solilbcry , donnés au Public par Chrillianus

Lupus, de imprimés à Bruxelles in en i68i«

avec fa vie tirée de quatre Auteurs contempo-

rains i fçivoir fjn Clerc Herbert , Guillaume do

Cantorbie
,
l’Abbé Al anus de Jean de Salilbery.

Sa vie de fes aélions font alTcz connoître fon

caraftere, ferme, intrépide , inflexible jufqu au

dernier point ^ de fes Lettres
,
qu’il étoit éloquent

pathétique de plein de fentimens droits , pieux

& genereux. HlSTOlRft







HISTOIRE
DES

CONTROVERSES
ET DES

MATIERES ECCLESIASTIQUES,
craicces dans le douzième Siècle.

CHAPITRE V.

VIES ET ECRITS DES PRINCIPAVX
Auteurs qui $nt fleuri dam le 1 1«. Siecle.

G EOF ROI ABBE’ DE VENDOME.

I^^^KEofroy étoit d’Angers, ilTu d'une

famille de qualité. Il Éit élevé par Gar-

nier Archidiacre d’Angers , & entra fort

jeune dans le Monaftere deVendôme qui avoir été

fondé l’an i050.par Godefroy Marcel Comte d An-

gers. Peu de temps après il en fut fait Abbe l’an

1095. n’^*ut encore que Diacre. Ce fut Ives de

Chartres qui le bénit , & exigea de lui une profef-

fion par laquelle il fe foumettoit à l’Evcquc de

Chartres. Cet Abbé fe repentit enfuite de l’a-

voir faite , & s’en fit relever par le Pape. Ses

XJJ. SiecU, Hfi
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Gcofroî buccefleurs ne voulurent plus la renouveller»

jibbé de parcequcleMonaftcrede Vendôme dcpendoic

Vendôme, immédiaicment du S. Siégé.Ce fut pour Taquit-

ter de ce qu’il lui devoir queGeofroyallaàRome

la même année qu’il fut fait Abbé , où il ren-

dit un fcrvice trcs-conlidcrablc au Pape Urbain

H. en lui fourni/Tant de cjuoi rachettei le Palais

dé Latrandc Ferruchius qui le tenoit pour l’An-

tipape Guibert. Il receut l’Ordre dePretrife da

la main de ce Pape
,

qui le fit Cardinal de

Sainte Prifque. Etant ainfi revenu en France

l’an 1094. chargé de gloire Sc d’honneurs, il

prit le foin de fon Monaftere de Vendôme,
& fur emploie dans les plus grandes affaires de

l’Eglilè & de l’Etat. Il fut mandé par les Papes

aux Conciles , Sc choifi par le Roi Loüis le Gros

pour arbitre d’un different que ce Prince avoic

avec le Comte d’Angers. Il foutinc fortement

les interets du S. Siégé , paffa douze fois les

Alpes pour fon fetvice , fut pris trois fois par

fes ennemis , & eut enfin en fon particulier de

grands procès à demcler avec les Evêques , les

Àbbez Sc les Seigneurs
,
pour les droits Sc Içs

biens de fon Monaftere
,
qu’il conferva Sc mê-

me augmenta confiderablcment. On ne fçaic

pas precifement l’année de fa mort. U vivôit en-

core fous le Pontificat d’Honorc II. l’an 1129.

Le premier Livre des Lettres de cct Abbé en
‘ contient 31. adreffées aux Papes Urbaiq

1

1

. Pafchal IL Calixte IL Honoré IL & aux

Légats du S. Siégé. Elles font prefque toutes

écrites pour la conicrvaiion de? Immimitez Sc

dés biens de fon Abbaïe, dont il denunde aux

Papes la protection » comme d’une choie qui
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lui appartient

,
parce que tous les biens de Ton Oeofrol

Monaftere par la fondation , étoient un Aleu du Abbi dt

S. Sieee pour lequel il luipayoicune redevance.

Le fécond Livre en contient ja. adreflees à
Xves Evêque de Chartres & à Ton Succelleur

Geofroy > dans la plupart defquelles il défend
l’exemption de ion Monadere , & foûtient qu’il

dépend uniquement du S. Siège » que l'Evcquc

de Chartres n’y a aucun droit , ni fur les per*

fonnes , ni fur les biens
>
qu’ils ne font point

pour cela Acéphales
»
parce qu’üs ont Jésus*

C HR I s T pour chef après lui le Souverain

Pontife
;
que la proraelTc qu’il avoit faite entre

les mains d'Ives de Chartres avoit été lurprifeds

extorquée, & enluite déclarée nulle par le Pape
Urbain.il y a quelques-unes de ces Lettres fur des
dilFerents qu’il avoit avec les Moines de Mar-
mouticr & la Comtefl’e de Vendôme. Il traite

dans la dix-neuviéme la quedion de la reïterar-

.tion de l’Onâion des malades , & il décide
comme Ives de Chartres

, qu’on ne la doit pas
réitérer

,
parce que c’eft un Saaement.

Le troiuémc Livre contient 4;. Lettres écrites

à differens Evêques , & particulièrement aux
Evêques d’Angers & du Mans. Il y en a quel*

ques-unes purement morales h quelques autres

lût la difcipline Monaftique , plulîeurs autres

(ur des affaires particuliers: On y trouve qu’un

Moine aceufé par fon Abbé ne doit pas être

lailTé (bus fa conduite à fa diferetion. Il y com*
bac fortement les Invediturcstil y montre qu’il

cft défendu aux Evêques d'exiger un revenu

annuel pour les Autels qu’ils accordent aux .

Moines \ Se enfin il y remarque qu'il cfi jufic

Hhij
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' Geffroi que les Eglifes qui ont des biens dans le terri-'.

de toirc d’autres Eglifes, payent à celles- ci la dixme.

rendime. de ces biens.

Le quatrième Livre en contient 50. adrclTces

à des Abbez ou à des Moines
\
qui font la plu-

part ou des Lettres morales , ou des Lettres fur

des affaires particulières. Il y en a une entr’au-

tres qui eft la 47. adrefl'cc à Robert d’Arbriffcl-

les qui a fait beaucoup de bruit. Il y écrit à

cet Abbé Fondateur de l’Ordre de Fonicvrault,

que l’on dit de lui dans le monde une choG:

qui ne lui fait pas d’honneur & donc il doit

promptement fe corriger fi ce qu’on en rapone

efi vrai : fiçavoir qu’il a une fi grande familiariré

^ avec les femmes
,
qu’il leur permet de demeurer

avec lui *, qu’il a avec elles des entretiens parti-

culiers & fecrets , & qu’il n’a pas même de honte

de coucher avec elles , fous pretexte de fe mor-
tifier en fouffrant les éguillons de la chair ce

qui eft un nouveau genre de martyre inouï

,

mais très-dangereux , éc d’un très mauvais exem-
ple. Nous avons une autre Lettre de Marbodus
Evêque de Rennes

,
qui fait le même reproche

à Robert d’AlbrilFelles. Ces deux Lettres prou-

vent bien que les ennemis de Robert avoient

fait courir dans le monde ces faux bruits contre

lui : mais elles ne font pas une preuve qu’il fût

coupable de ce qu’on lui reprochoit malicieu-

fement j & fa conduite eft affez jufiifiéc j>;u:

les témoignages avantageux que lui ont rendu

les Auteurs de ce tems-là
, qui l’ont confiderc

comme un homme d’une grande fainteté. Ce-
pendant les Moines de Fontevrault ont cru que

pour mieux defendee la mémoire de leur Fpn-
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dateur , i\ faUoit aufli aitaquei; la vérité de ces Geofroi

deux monumens , & les faire paifer pour des Abbé d$

Ouvrages fuppofcs. LePcre Mainferme s’en^ft Vendôm*^

chargé au nom de fe^ Confrères « 5c en a faic

le fujet d’une partie de fon Livre intitulé » Le

Bouclier de l’Ordre de Fonievrault. Entre toutes

les conjefture? qu’il allégué contre la Lettre de

Geofroy > il n’y en a qu’une feule direéte , &
qui mérite quelque confideration : fçavoirqu’A-

baclard dans une de fes Lettres dit que Rot-

celtn dont nous avons parlé dans le Siecle pré-

cèdent, avoit fait une Lettre emportée contre

l’exccllenr Prédicateur de Jesus-Christ,
' Robert d’ArbrilTelles , d’où le Pere Mainferme

conclud que c’eft celle de Geofroy
,
ou celle de

Marbodus Sc peut-être toutes les deux ; mais il

n’a pas bien pris le fens d’Abaëlard } car cet

Auteur ne dit pas que Rofcelin eut compofé

une ou deux Lettres fous le nom d’autrui
,
pour

décrier Robert d’ArbrifTelles •, mais qu’il avoit

fait une Lettre contre lui 6c contre S. Anfelme.

Cela n’a aucun rapport avec les Lettres do

Geofroy Sc de Marbodus. Qviant à celle de

Geofroy dont nous parlons ici , on ne peut pas

raiibnnablement difeonvenir quelle ne (bit de

lut : car 10. elle eft de fon ftile , ôc pour peu

qu’on la compare avec les autres
, on fera per-

fuadé qu’elle eft du même Auteur. i<>. Non feu-

lement elle eft dans le Manufrritdu Mans donc

le Pere Sirmond s’eft fervi » mais encore dans

deux anciens Manuferits , l’un de la Bibliothèque

de la Reine Chriftine de Suede , 6c l’autre de

là Bibliothèque de Sainte Croix de Florence ,

qui font du temps même de Roberc d’ArbriP

Hhii]
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Cetfroi felles

,
que le Pere Mabillon a vus & dont il

jtbbé de mention dans la Relation de fon voiage d*I-

Ktndême, tauc..

Le cinquième Livre contient i8. Lettres a-,

dccdces d divers particuliers
,
qui font des Let-

tres de morale de compliment. Il établie dans

la 1 6 . la necclllté de la Confellion pour tous

les crimes i & dans la dernicre il prétend qu'une

perfonne qui a pris l’habit Monaftique , &vcca
quelque tems dans un Monaftere, ne peut pas re-

tourner dansle monde,quoiqu’elle n’ait point fait

de profeffion exprefle , ni reccu de benediftion.

Les Lettres font fuivies de plufîeurs Opuf-
cules fur diverfes matières Ecclehalliques.

Le premier efi: un Traité du Corps & du
Sang de J 1 s U s -C H R I s T ^ dans lequel il 6-

tablit le changement du pain Sc du vin au C '>rps

& au Sang àe J b s u s-C h a i s t , dans l’Eu-

chariftiei eniôrte qu’aprés la confecration il ne

leftc rien de la matière ni de la fubftance du
pain 5c du vin, mais feulement les appnrences

extérieures , 5c qu’en vérité c’eft la même Chair

de J B s u s-C H a I s T
,
qiii eft née de la Vierge,

& qui a fouffert fur la Croix ; que les méchant

la reçoivent en Sacrement , mais qu’ils n’en re-

çoivent pas les effets , ni les grâces
,
qui ne font

données qu’à ceux qui font en état de juftice»

Le deuxième eft compofô fur l’Eleiftion des

Evêques & contre les Inveftitures. 11 foûtient

qu; comme le Baptême fait un homme Chré-
tien , de même l’Eleéliion Sc la Confecration font

un Evêque i S< que comme il eft impoflible

d’être Chrétien fans avoir rcceu le Baptême,
il eft de mêdie ûnpollible d’çcre Evêque faos
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Eleâion '& fans Confccration i que ces. deux Gtofroi

chofesfoDC tellement neceflaires
,
que la Confe- jibbé de

dation fans l’Eleition , &c l’Eleftion fans la C(3n- ytndome,
fedation ne fuffifent pas pour faire u \ Eveque :

que la Confecration fuppofe une Eleâion ca-

nonique , & que quiconque la reçoit fans avoir

^tc clû canoniquement, cil plutôt maudit que
confacrc

j
parce que rien ne fçauroit annuler

Tordre de TEleftion & delà Conlecration éta-

bli par J E s us-C h r 1 s t >
qui a lui-mcme clû

& confàcré fes Apôtres i que le Clercc tient la

{

lace de J e s u s-C h a i s t dans l’Eleétion &
es Evêques dans la Confecration *, que tous les

autres Chrétiens peuvent bien demander un E-
veque, mais qu'ils ne peuvent pas l’élire ni le

confader
;
qu’ainh tous ceux qui afpirent aux

dignitez EeelefiaÛiques par une autre voie
,
que

par une Eicûion canonique renverfent l’Oratfe

de l’Eglife -, que l’Eglife Romaine ne peut pas

même difpenler ni permettre que l’on falfe au-

trement, parce que le Pape ne peut pas faire

ce que S. Pierre n’avoir pas lui-même le pou-

voir de faire. Or Jésus-Christ n’a donné
Douvoir à S. Pierre que de lier ce qui dévoie

ctre lié ,& de délier ce qui méritoit d’être délié

& non pas de délier ce qu’on doit lier , ou de
lier ce qu’on doit délier; & quand S- Pierre Ji

voulu faire autrement. Saint Paul quoique No-
vice dans la Foi lui a rcERéen face : qu’aurcRc

l’Eglife de Rome ne doit pas renverfer les Loix

cublies fur l’Ecriture fainte , mais les ponferver$

ni fc fervir du pouvoir que J e s u s-C h a i s t
lui a donné , fuivanc fa fantaifîe , mais (clon la

Tradition de Jésus - Christ. Il paH'e enfuitc

Hhiüj
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Geofrti aux Inveftiturcs , & il dit que pour fç^voic ce
’^hbé de que l’Eglife Catholique & Apoftolique enfeî-

F’tudome^^nç fur ce fujet
,

il ne faut que lire le premier

Article du Concile tenu fous Grégoire VII.
dans lequel ce Pape excommunie fc traite d’He«
xetiques tous les Clercs qui recevront l'InvelU-*

ture de la main des Laïques i que cette Here-*

lie cil encore plus grande que la Simonie j par-

ce que la Simonie le fait ordinairement en fc-

cret *, au lieu que les Inveftitures fe donnent
toujours publiquement : que les Apôtres ont
interdit aux Laïques le pouvoir de donner lo

Miniftere Ecclefiaftique i qu’ainli l’invediture

qui eft 'Un Sacrement ou un ligne facré
,

par

lequel TEveque cft diftinguc des autres hom-
mes , & mis en podedlon du gouverneraenr do
l’Eglife » ne doit point être rcceuc de la main
des Laïques, mais de celui qui a donne la conlê-

cration^que les Laïques qui ne peuvent pas con-

férer les Sacremens de l’Eglilè , ne doivent pas

donner l’Anneau & le Bâton Padoral
,
qui font

des Sacremens comme le fel& l’eau, le Chrême
& les Saintes-Huiles ,

quand ils font donnés

par ceux qui en ont le pouvoir ^ avec les ce-

remonies requifes.

Le troillcme Opufcule eft encore contre les

Invediturcs i il y répété les mêmes chofes , 6c

y foûtient qu^cUes ne font pas moins une

relie que la Simonie.

Il continue la même matière dans le qua-

trième Opufcule , où il prouve que les Rois

ne peuvent pas mêntc donner rinvciliturc des

BeneBces avec l’Anneau & le Bâton ^ parce que

ç’çlV une Ceremonie EedeGadique, S<, qu i pcok
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f

»rement parler ils ne peuvent pas donner Geofr»i

’Inveftiture des biens Ecclernftiques
,
parce dt

qu’ils appartiennent déjà A l'Eglife': mais il a- V’cndàme,

voue qu’ils peuvent apres une Election cano-

nique & la Confeccarion , donner l’inveftiture

Roïale des biens Ecclefuftiques , en mettre le

Titulaire en pofleflion , ôi lui accorder leur

fccours & leur proteftion \ ce qui fe peut faire

par des fignes extérieurs qui ne portent aucun

P éjudice aux droits de l’Eglüc j qu’aurefte il

p’eft pas à propos d’excommunier les Rois pour

ce fujct
,
parce que cela pourroit être caufe d’un

plus grand mal.

Dans l’Opufcule fuivant il établit un prin-

cipe qui a encore rapport aux inveftituves , fça-

voir que l’on doit quelquefois ufer de condef-

cendance dans l’Eglife » Sc accorder des dif*

penfes) mais qu’il faut qu’on le falTc dans une

Donne intention pour le bien de l’Eglife » ou
par neceflité & non pas pour de l’argent , ou
par faveur *> & qu’on ne doit jamais tolerer ni

permettre ce qui cft abfolumeni mauvais.

Dans le fixicme il établir trois principes
j
que

l’Eglife doit être Catholique , libre & chalie î

comme Catholique,qu’elIe ne peut être ni vendue

ni achettee ; comme libre, quelle ne doit être

ibûmife à aucune Puiifance fcculiere comme
chafte

,
quelle ne doit point cire corrompue

par des prefens.

Le fepticme Opufcule contient des explica-

tions allégoriques de l’Arche d’alliance & du

Tabernacle par rapport à l’Eglife.

Dans le huitième il explique quels font les

effets du Baptême , de la Coufirmation , de
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Ceofi-oi 1’Onâion des malades & de l’Euchariftic. Il dit

jlbhé de que le Baptême remet les pechez par la vertu

yendime. du Saint Eiprit j
que dans la ConBrmation l’on

invoque le Saint Efprit , afin qu’il vienne faire

fa demeure dans l’habitation qu’il a fanâ:ificc 9

qu’il la défende & qu’il la protège :
que ce

Sacrement eft conféré par les Evêques pour

marquer qo’il donne laderniere petfeâion*, que

l’Onékion des malades accorde la remiflion des

pechez , afin que les Chrétiens puillcnt obtenir

mifcricorde & pendant la vie & à l’heure

de la mort : qu’enfin dans la Communion du

Corps & du Sang de
J
e s u s-C h it i st , l’amc

Chrétienne eft guetiedes maladies de fes vices,

& rétablie dans un état de falut éternel Sc fait

un même Corps avec Jesus-Christ.

Dans le neuvième il traite de la réitération

des Sacremens, & il dit qu’on ne reïtere point

ceux dans Id'qucls il fcmbleroit qu’on voudroic

recommencer ce qu’on a déjà faitj mais qu’on

peut teïterer une même Ceremonie
,
quand c’eft

pour une autre fin & quelle a un autre effet

}

qu’ainfi l’on donne le S. Chrême fur le front,

après en avoir oingt le fommet de la tête
,
parce

que CCS Oniftions produifent de differens effets «

que l’Onftion des malades ne doit point être

reïrerée, parce que c’eft un Sacrement.

Dans le dixiéme , il prouve que les Evêques

ne doivent rien exiger pour les Bencdiélions 6c

les Confecrations j & il prétend que c’eft une
efpcce de Simonie à un Evêque , non feulemeiK

de recevoir de l’argent pour la benediétion d’un

Abbé , mais encore d’exiger de lui une profdfioa

par laquelle il s’oblige envers fon Evêque,



KT Matiekes Ecclesiastiques. 4S7
L’onzième eft un Reglement fur la maniéré Geofroi

donc les Moines doivent s’accufer & fc défen- j4bbè do

dre dans leur Chapitre. ytndome.
Dans le douzième il explique en peu de mots

trois vertus nccelTaires aux Payeurs de l’Eglifus

la juflice, la diferetion & la prèvoïancc.

Le treizième & le quatorzième font des DiG-

cours entre Dieu qui reproche au pecheur fon

ingratitude , & le pecheur qui rcconnoic fa

faute & implore la mifericorde de Dieu.

Le quinzième & le feizième font des Prie||s

d’un Pecheur d Dieu
,
par lefquellcs il implore

fa mifericorde , & lui demande pardon de fes

fautes.

Ces Opufcules finiflent par quatre Hymnes ou
Profes i l’une adrell'ée à fa Vierge , & les trois

autres fur la Penitence de Marie Madeleine.

Ces Ouvr.i2es font fuivis d’onze Sermons fut

la Nativité
,
for la Refurreèfcion , fur l’Afcenfiôn

de J E s U s-Christ » fur la Purification , fut les

Fêtes de la Vierge , fur Marie Madeleine qu’il

confond .avec la pechererte •, fur le bon Larron,

& fur S. Benoit. Ces Sermons font fecs & ^

n’ont rien d’éloquent , & généralement parlant

tous les Ouvrages de cet Auteur ne font pas

écrits avec beaucoup d’èleganceni de policefi’e;

il compote neanmoins atfez narurellemenc , ic

s’explique facilement. Le Pere Sirmond les a

fait imprimer à Paris en i^io. fur deux Ma-
nuferits, & y a joint des Notes fiir les Lettres

qui fervent beaucoup à faire connoître les per-

Tonnes , 6c d éclaircir quantité de faits hifto«

tiques doiK il y cfi parlé.
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H IL D EBE RT.
Evêque du Mans , ài depuis Archevêque

de Tours.

HIldebert né i Lavardin dans le Dioce(c du
Mans de parens de médiocre condition, )oi>

gnit l’étude des belles Lettres i la Science Eccle-

i^ique. Il fut élu Eveque du Mans l’an 109S.

Les commencemens de fon Epifeopat furent

troublez par la Guerre qui furvint entre Hslie

Comte du Mans & Guillaume le Roux Roi d’An-
gleterre. Ce Comte aijnt été pris prifonnier par

le Roi, la Ville du Mans tomba entre les mainsde

Foulques Comte d’Angers. île Roi d’Angleterre

vint avec une Armée pour s’en enmarcr ; l’Eveque

& les Habitans craignant que le domte d’Angers

ne s’accommodât à leurs dépens , la lui livrè-

rent, â condition qu’il mettroit leur Comte en
liberté. Le Comte aiant ramalTé des Troupes,

rentra dans la Ville du Mans, & alficgea les

Fortetefles qui étoient occupées par les Troupes
du Roi d’Angleterre i mais il fut repoufle , & le

Roi demeura maître de la Ville. Hildebert ftit

aceufe d’avoir eu part à cette entreprife , & obli-

gé d’aller en Angleterre pour fc juuiBer. Le Roi
lui ordonna de faire abattre les Tours de Ibn

Eglife. Hildebert étant revenu avec cet ordre*

trouva fon Eglife defolce par les violences que
l’on avoit faites aux Ecclefi \ftiqucs , par les dépré-

dations des biens d’Eglife Sc parles iacendics de
U Ville. Mais le Roi d’Angleterre étant mort peu
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de tems Après l’an 1100. le Comre Hclie rentra Hildebtrt

dans la Ville, reçut à compofition les Soldats

du Roi qui croient dans les FortcrelTes, & réta- duAiMS»
blit l’ordre & la paix dans cette Ville. Qnand
Hildebert vit ^on païs en paix

,
il entreprit le

voiage de Rome , 5c il alla trouver le Pape PaC-

chai II. de qui il fut tres>bien reçu. Il revint de

Rome comblé d’honneurs & de bienfaits. Quel-

que tems apres fon retour il fut arreté prilon-

nicr àNogent le Rotrou, oùilctoit allé porter

le Teftament du Comte de Rotrou detenu pri-

Ibnnier au Mans. Au fortir de cette prifon il

célébra avec fole.v.nitc la Confecration de l’E-

gÜfe Cathédrale du Mans nouvellement bâtie,

& continua de gouverner fon Diocefe en p.iix

jufqu’à l’année iiij. qu’il fut transféré à l’Ar-

chevcché de Tours apres la mort de Guillebcvt.

Il fe brouilla dés le commencement ou’rl fut

élevé à cette dignité avec le Roi Louis le Gros} ^
parce qu’il ne voulut pas difpofer des Benchees

de cette Eglife , & principalement du Doïenné

& de l’Archidiaconc fuivant la volonté de ce

Prince. Le Roi fit faifir fes revenus & lui dé-

fendit d’entrer fut fes Terres. Celui qu’il avoir

nommé Doien eut des affaires avec fes Chanoi-

nes qui furent foûtenus par la Cour : cela caufa

des broiiilleties dans l’Eglife de Tours. Enfin

CCS querelles furent appaifées *, il rentra d.ans les

bonnes grâces du Roi > 5c mourut l’an iijL.

après avoir été vingt-fept ans Evêque du Mans

,

Sc fix ans fix mois Archevêque de Tours. ,
*

Les Lettres de cet Auteur font ce qu’il y a

de plus eftiraable dans fes Ouvrages : elles font

écrites d|ua ftUe EpiRolaire tres-puc 5c d’anq
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[iildthtrt maniéré fort naturelle , & elles contiennent det
ÈvêtjHe points importans de Morale» de Difcipline Si

du Mans, d’Hiftoire. Voici les Extraits de celles qui con-

cernent CCS matières*, nous omettrons celles qui

ne (ont que de purs complimens ou des affaires

particulières , telles que font les fîx premières.

Ainfi nous commencerons par Ia(êptiémc,d.ins

laquelle il décidé qu’une Bile mariée dans un âge

dans lequel elle n’etoit pas encore nubile , donc
le mari eftoit mort fans avoir eu de commerce
charnel avec elle

,
ne pouvoir pas être mariée au

firerede fon premier mari i parce que ce n’eft pas

le commerce charnel qui fait le mariage » mais la

volonté des parties. La dix-fepticrae eft encore

furie même fujet.

Dans la neuvième » il dcclace qu’il ne venc

point aflîBer â la Confecration de celui qui avoic

etc élu Evêque d’Angers, parce que c’étoit ua

^ jeune homme qui n’étoit point dans les Ordres;
qui n’avoit pas été élu canoniquement par le

Clergé , mais proclamé par un tumulte populaire»

& contre l’Eleûion duquel le Doien , le Chan.-

cre , les Archidiacres & la plus grande partie du
Chapitre avoient réclamé. 11 mande les mêmes
choies à cet élu dans les Lettres u. & 13 . Sc

l’exhorte à ne p.*is fouffrir qu’on le confacre.

Par la quatorzième il dépofe un homme qui

avoic donné de l’argent pour fe faire ordonner

Diacre.

La dix-huitiéme eft une Lettre écrite â PaC*

chai IL & compofée avec beaucoup d’arc pour

ÿxeufer les Chanoines de S. Martin de Tours
qui avoient offenfé le Pape, ett pouiTanc trop

loin quelques<uns de leurs Privilèges.
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D.ons la dix-neuvicmc il s’cxculè de ce qu’il Hîldebtrt

ne peut pas Te crouvci; à un Concile \ parce que Evêtfue

fon Eglilc & fa Ville ont été dépouillées & mal- du Mms„,
traitées par la tyrannie des Confuls; qu’il a été

obligé ae faire un voiage en Angleterre pour
rendre raifon de ce qu’il n’avoit pas voulu abatre

les Tours de fon Eglife, 5c qu’il étoit fut le point

d’en Faire un autre â Rome j ce qui le mettoic

hors d’état de faire la dépcnfe necclTairc ppuc
aller au Concile.

Par la vingt-&*uniéine il demande à un Evo-

que d’Angleterre la Difputc de Saint Anfclme
contre les Grecs dans le Concile de Bari tou-

chant la Procedlon du Saint Efprit; 5c le remer-

cie dans la Lettre fuivante de ce qu’il la lui a
envoice.

Dans la vingt-troihéme >1 prie un Abbé pour
un Religieux qui retoiunoit à fon Monadiere,
dont il ctoit ibrti, afin qu’il le traite avec mi-
ibricorde.

Dans la trentième il reprend fortement on
Prêtre qui avoic fait donner la quefiion à une
perfonne qu’il foupçotmoit de l’avoir volé.

Xi donne dans la trente-&-uniémede ires-bellef

infiruélions à une Dame qui avois renonce au
monde : Et il reprend dans la trente-troifiéme un
riche Seigneur de fon orgueil 5c de fon avari-

ce.

Dans la trente- quatrième il déclaré qu’il 4
refufe d’approuver le mariage d’un Comte avec

une de fes parentes > quoi-qu’il pût finir une
guerre qui étoic entre lui 5c fon futur Bcau*>,

pere.

Dans la tronte-fixiéme il fait voit i une YÂce*
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liildebert ge Chrétienne les avantages de la Vireinitc^
Evè^Mt Sc lui donne des avis falucaitcs} principalement
duAians. fur l’humilité.

Dans la trente-feptiéme il coniôle un homme
qui avoir regret de ce qu’on l’avoit détourné de
la vie contemplative « en le chargeant du foin

padoral j & mi fait voir par des exemples

de l’Ecriture qu’il cfl bon de joindre lavieaâive

à la contemplative.

Dans la trente huitième il écrit à l’Evêque

d’Angoiilême Légat du Saint Siégé les de(br«

dres des Moines £c de l’Abbé d’Evron , afin

qu’il lui mande de quelle maniéré il en doit

agir.

La trente-neuvième eH uhe Lettre circulaire

qu’il écrit aux Evêques , aux Prêtres > & generale»

ment à tous les Chrétiens fur fa détention. Il

avoit été mandé par le Comte de Rotrou qui

étoit prifonnier 3 avoit reçu fa-Confelfion & (bn
Tcftament

,
par lequel il donnoit Tes biens à l’E-

glifc : il avoit porté ceT eftament à fa mere qui lui

avoir fait un bon accueil. Cependant il avoit été

arrêté prifonnier le lendemain par le Comte Hu-
bert Chancelier de Rotrou

,
qui le rctenoit mal-

gré les prières de Rotrou Sc l’excommunication

de l’Evêque de Chartres , & qui ne le vouloic

point laifl'er aller qu’il n’eûc j^aye une rançon.

11 die qu’il eft indigne d’un Evoque de la payer,

& qu'il aime mieux perdre fa vie
,
que de la ra-

chetter.

Dans la quarantième il exhorte Serlon Evê-

que de Seez d’excoa'.munier Hubert qui le rc-

cenoit prifonnier.

La quarance-dc-unicme contient des avis là-,

lutaires
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lutaiies à une jeune Veuve, Kiquclle apres avoir Uildehert

été dans le defordre , s’étoit donnée à Dieu. Il Evêque
lui donne des remèdes contre les, tentations. du

Dans la quarante-deuxième il avertit un Evê-
que qu’on ne doit pas excommunier Lifiard

comme coupable de facrilepc & de rapt -, puil-

que la fille qu’il a époufée n avoit etc mife dans
un Monafierc que pour s’inftruire , & qu’ello

en étoit fortie pour l’époufer par ordre de fà

Mere & de fa Tante.

Dans la quarante-quatrième il décide qu’un
Prêtre qui avoit offert le Sacrifice avec du pain
ordinaire, n’en aiatit point trouvé d’autre, de-
voir être puni

,
plutôt à caufe du fcandale qu’il

avoit donné
,
que pour la faute qui étoit legere.

Dans la quarante-neuvième il loue l’aâion

d’un Evêque
,
qui avoit empêché qu’on n’enlevâc

de l’Eglile des perfonnes qui s’y étoient réfu-

giées.

Dans la cinquante-ôt-uniéme il réfuté ample-
ment un homme qui renouvelloit l’erreur de Vi-

gilance , 6c foûtenoit que les prières des Saints

«oient inutiles
}
parce qu’ils n’entendent pas nos

|»riCTes , 6c ne fçavent rien de ce qui le parte

sci-bas. C« homme fe vàntoit que Hildeberc

^toit de fon avis ; c’eft ce qui l’oblige non feu-

lement de defàvoiicr ce fentiment, mais encore

de montrer par les témoignages des P«es, que
les Saints entendent nos prières , 6c qu’ils inter-

cèdent pour nous auprès de Dieu.

Dans la cinquante-troifiéme il s’e*cufe envers

Clareinbaud Chanoine d’Oxford, de ce qu’il ne
lui avoit pas envoie plutôt l’Hiftoire des Mira-

cles arrivez à Oxford, parce qu’il avoit égaré

XII. Sicclt. li
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HilJebert fon Mémoire. Il l'avertit que le fécond Memoirif

Evêtjne qu’il lui avoit adtefl’c contenoit quelques-uns

du AiMHS, des mêmes Miracles avec des circonftances dif-

ferentes , mais qu’il n’avoit pas crû pour ceU
devoir changer l'a première Hiftoire *, qu’il lui

laifl*'it la libené de la corriger ou de la fupprimer.

Dans la cinquante-cinquième il congratule

l’Evêque de Clermont de ce qu’il avoit donné

vn Archidiaconé i un des Soudiacres de l’Eglifo

du Mans, tres-digne de remplir cette dignité pat

fa fciencc Sc par fa vertu-, & déclamé contre

l’ufage qui s’etoit introduit de retenir les Béné-

fices dans une famille, comme par droit defuc-

^ ceifion. Il cite pluficurs palTages contre cet

abus.

La cinquante- fixicme eft une Lettre de con-

folationà un Roi touchant la mort de fon fils:

elle contient de tres-belles Maximes morales Sc

Chrétiennes fur la confiance avec laquelle le

Sage & le Chrétien doivent fupporter les affli-^

âions.

Dans la cinquante-neuvième il détourne un
Comte de faire le voïage de Saint Jacques do

Compofielle
,
parce que fon devoir l’obligeoit

de demeurer dans le Pais où il croit neccfi'aire.

Dans la foixanticme il écrità l'Evêquc de Char-

tres au fujet d’un Prêtre , lequel aiant été atta-

que par un Voleur, l’avoit bleil'c d’un coup de

f

ùerrc , dont il croit mort : Son Evêque apres

'avoir prive pendant fept ans de la célébration

de l’Ofiice Divin , confultc enfin Hildebertpour

fçavoir s’il doit le rétablir. Celui-ci décide qu’il

lui femble qu’un Piètre qui a commis un homi-

cide ne doit plus oÔnr le S. Saaifice , quoi-qu’il
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l’ait fait en fon corps défendant : il prétend avec

Saint Ambroife, qu’il n’eft pas permis de tuer > Eviijue

même pour défendre fa vie ; & que quand cela du Monté
feroit permis, on ne doit pas le faire. Il con-

clut que n pareille chofe éioit arrivée i un de

(es Diocefains, il radeefTeroit au S. Siégé.

Dans la foixante-&-uniéme il reprend des

Nioines qui avoient refufé de donner le couvert

^ à l’Evèque de Chartres. Il y fait voir que U
perfeftion d’un Moine ne confifte pas à s’acquit-

ter de (es devoirs exteneurs
,
mais à pratiquer

rimmiÜté & la charité. Sur ce tj^ue ces Moines

s’exeufoient de n’avoir pas reçu l’Evcquc de

Chartres à caufe de leur pauvreté, il prétend

3
u’ils dévoient vendre ou engager les ornemens

e leur Eglife, pour pratiquer l’hofpitalité envers

cet Evêque.

Dans ta foixantc & deuxième il recommande à

ime Veuve qui s’écoit donnée à Dieu, défaire

des aumônes aux pauvres.

Dans la (ôixante & troiféme il loue la Com-
te(Te Adele de ce que s’étant convertie , au lieu

de faire un pèlerinage à la Terre-fainte, elle avoit

embralTé la Vie Monaftique.

Dans la foixante & quatrième il blâme la coû-

tume d’un Monaftere ,
oô l’on ne donnoit pas

les deux efpeces de l’Euchariftie feparément »

mais celle du pain trempé dans celle du vin. Il

y foutient que le pain trempé que Nôtre- Sei-

gneur donna d Judas n’étoit pas l’Euchariftie*

Dans la foixante & cinquième écrite par Hilde-

bert, audî-bien que les fuivantes , depuis qu’il fur

pa(Té de l’Evêché du Mans à l’Archevêché de

Tours
)

il informe le Pape qu’il avoit fait un
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Hildehert voïage en Bretagne , dans lequel il» avoir tenii

Evetjue un SynodeàNames (l’an iiiy.) pour la reforme

4nMdns.à!t l’Eglife, principalement touchant les Ma*
riages inceftueux & les fucceffions des Parens

dans les Bénéfices. Que le Prince avoir remis

dans ce Synode le droit que les Seigneurs prcr

tehdoicnt , de s’emparer des biens meubles des
morts , Sc celui que le fife .ivoit de s’attribuer

tout ce qui venoit des naufrages. Que l’on y avoir

aufll ordonné que les Evoques publieroient dans
leurs Synodes, & les Prêtres dans leurs Eglifes,

que ceux qui contraâeroient à l’avenir des Ma-
riages défendus feroient excommuniez -, & que
l’on y avoit déclaré bâtards les enfans qui naî-

troient de cette conjonftion. Que l’on y avoir

renouvellé les Loix Ecclefiaftiques touchant les

qualitez necelTaires aux perfonnes qui veulent

recevoir les Ordres : Q^ l’on y avoit défendu
d’ordonner les Enfans^s Prêtres , s’ils ne (è

faifoient Chanoines Réguliers ou Moines
j
&

qu’à l’égard de ceux qui étoient ordonnez , on
leur avoit fait défenfes de deflêrvir les Eglifes

de leurs Peres
,
pour empêcher qu’ils ne leur

fuccedalTent : que l’on avoit enfin défendu tres-

fortement que les Bénéfices palfairent comme par

fucedfion. Il prie le Pape de confirmer ce qu’ils

avoient fait , 5c principalement la remife que le

Prince avoit faite du droit qu’il avoit fut les

naufrages. Le Pape Honoré II. lui accorde cette

^ confirmation dans la Lettre qui fuit immédiate-

ment celle dont nous venons de parler.

Dans la fonçante& feptiéme il fe plaint à ce Pape
de ce que le Roi de France avoit confifqué des

biens appactenans à fon Eglifc > & de ce qu'd
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ne lui peimettoit pas d’emrct dans le pais qui Hiliehert

ctoic de fon Roïaume
,
parce qu’il n’avoir ’pas Evêcjht

difpofc de fes Bénéfices fuivant la volonté de cç dHM/ms»
prince. Il lui écrit aulli touchant le different

furvenu dans l’Eglifc de Tours entre le Doïen

& quelques Chànoines
,

qui avoir été fi loin

qu’un des Chanoines avoir été mutilé par un

des freres &: par des amis du Doïen : celui-ci

fut aceufe d’.avoir eu part à cette aékion j mais

il le dénia , & ne s’étant point trouve de preu-

ve contre lui , il fe purgea par fon ferment ôc

par celui de fept autres Prêtres.

Dans la foixante & huitième il dit au Pape
qu’il a fait ce que fa Sainteté fouhaitoit de lui,

aiant rendu à Bracerius fa Prébende qu’il avoit

méritée de perdre par l’énormité de fes aimes

,

& en lui envoiant Radulphc Doïen de Saint

Maurice. C’efl: celui dont il eft parlé dans la

Lettre précédente. Il y foutient l’innocence de
ce Doïen , Sc informe le Pape du Jugement
rendu en fa faveur. '

Dans la foixante& neuvième il prie le Pape de

confinner une Donation que le Roi d’Angle-

terre faifoit à l’Eglife de Fontevraulc.

Dans la foixante 8c dixiéme il con foie la Reine

d’Angleterre de fa fterilité , ôc l’avertit qu’elle

ne la doit pas confidaet comme un opprobre

,

mais comme un moïen de faire fon fahit en

adoptant les pauvres pour fes enfans.

Dans la foixante & onzième il exhorte à la

perfeverance une Comteffe qui avoir quitté le

monde pour embrafl'er la vie Monaftique.

La foixante de quatorzième eft une repri-

mendc qu’il fait à un Ecclefiaftique qui ne me-
li iij
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fiHdthtrt noie pas une vie régulière.

Bvè^ue Dans la foixame & quinziéme il (è plaine do
^Mâns. ce que pas un de fes amis n'entreprend de dcr

fendre les intérêts de Ton Eglife auprès du Roi
de France.

Dans la foixante Sc dix-neuvicme il décide

que les Reiigieufes qui fone dans un MonafterCa
ne doivene point en fortir feules , mais avec

une de leurs meres. Il reprend celles qui en
uiènt autrement les jours de Fêtes. U remar*

que qu’il y avoir environ trente ans qu’il av<'»ic

écrit un Traité touchant la Virginité. ËnBn il

déclamé contre quelques Reiigieufes > qui de*

meurent dans des maifons particulières potir

mener une vie plus libre.

La quatre-vingtième cft une Lettre de Mar-
bodus Evêque de Rennes > dont nous parlerons

en fon lieu.

La quatre-vingt deuxième eft une excellente

Lettre adrdïceau Pape Honoré, dans laquelle

il lui parle aveefoumiffion Sc avec liberté contre

les Appellations au S. Siégé H frequentes dans
ce Sieclc-là. Il le prie d'abord que fa Lettre ne
l’aigrifle pas , & de ne pas attribuer à une pré-

fomption , ce qu’U eft obligé de faire par ne-
ceffitè, & dans la crainte que l’EglHè ne foit

blcflèe par les armes dont il a fenti les effets.

Il a;oute x^u’il efpere que fa remontrance ne lui

fera pas dèfagreable
, parce que c’eft pour U

Jüftice qu’il écrit. Il lui déclare enfuite que l’on

n*a jamais approuvé de^a les Alpes
, ôc que ce

n’eft point une chofe fondée fur les Loix Ec-
cleBaftiques

,
que l’on reçoive à Rome toutes

Cotres d’AppeUations : que û cette nouveauté a
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Ecu y l’autorité des Papes fera anéantie , & que HiUebert
route la vigueur de la difcipline EcclcHaftique Evêque
périra s car , dit-il , où cft le Ravilléur qui n’ap- du M*ns.
pelle aiidl-tôt qu’il fera menacé d’Anarhemc?

3
ui eft le Clerc qui ne demeurera pas dans fes

efordres en fe mettant à couvert par une Ap.
pellation déclinatoire î Par quel moïen les Evê-
ques pourront-ils venger la moindre défobeïC.

iance) une appellation arrêtera fa ceniure , aX-

foiblira fa conllancc « amolira fa fermeté , lui

impofera filence , &: rendra les crimes impunis.

Il avoue que l’Eglife Cifalpine a reconnu quel-

ques Appellations , & qu’il eft jude que ceux

qui ont des griefs légitimes
>
puilTent av-ûr le

fecours de l’Apppelhtion
ÿ
que ceux des Juges

ennemis ou fufpeâs , ou qui craignent la vio-

lence du Peuple
,

peuvent aulTi fe mettre à

couvert par la voie de l’Appellation : mais il

ibûtient que les Appellations qui ne font inter-

jettées que pour arrêter le Jugement & tirer l’af-

faire en longueur, ne doivent point être auto-

’rifées, il prie le Pape de n’en plus recevoir

de cette nature.

La Lettre quatre-vingt-troifîcme qui eft 1;\

demiere de ce Recueil , n’cft point une Lettre

de Hildcbert , mais une partie de la Préface

d’Ives de Chutres fur fon Decret : Ainlî c’eft

par erreur que l’on a mis cette piece entre les

Lettres de Hildeberr.

Le Pere Dachery nous a donné dans le qua-'

ttiéme Tome du Spicilege , neuf Lettres de
Hildebert , entre lefquelles il y en a deux tres-

éloquentcs fur la prifon du Pape Pafchal 1 1.

d^ois il en a erveote donné quinze autres

1 i iiij
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fUldebert qui fe trouvent à la fin du treiziéme Tome»
Evêque II y en a quelques-unes parmi celles-ci qui

du Marti, conoerncnt la pcrfecution que Hildebert foulfiric

de la part du Roi de France, & le différent du
Poyçn de Tours avec fes Chanoines. Il prie

le Pape dans la neuvième de ne pas accordée

le PdllUim à l’Evcquc de Dol.

Les autres Oeuvres de Hildebert font deux

Profes fur la Nativité de Nôtre Seigucuriuno

Paraphrafe du Canon de la Méfié en vers j un
Sermon fur ces paroles dlfa'ie Ch. 55 . jilorsi

les yeux des Aveuglesferont ouverts ; un aurrc

Sermon fur ces paroles de Jbsus-Christ>
en S. Luc Ch. iv On demandera beaucoup it,

celui qui aura beaucoup reçit : un Difcoürs fyno-

dique à fes Curez. Tous ces Ouvrages 6ccc&

‘ Lettres font dans les Bibliothèques des Peres.

On trouve encore en diffetens endroits d’au-

tres Ouvrages attribues à Hildebert: fçavoit U
Vie de S. Hugues Abbé dç Cluny, dans la Bi-,

bliotheque de Cluny donnée par Duchefue »

l’Epitaphe de Betenger rapportée par Guillau-

me de Malmelbury i une Lettre au Moine Re,
ginolde, ic la Préface de la Vie de Sainte Ra-
degonde , donnée par le Pere Mabillon dans le

premier Tome de fes Analeckes , avec le com-
mencement de cette vie que ce Pere a manuf-r

crite. Rofveide faitmentiond’une Vie de Ginte

Marie Egyptienne en vers, par Hildebert
,
que

l’on dit ecre dans la Bibliothèque de Lipfic. Il

y a dans les Bibliothèques plufieurs. Opufcules

attribués à Hildebert. Nous avons perdu le

Traité de la Virginité qu’il avoit compafé. Outre ,

ces. Ouvrages le P. a encore donu4
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<juelques-uns dans Ton Recueil

,
qu’il attribue à

Hildeberc i mais il n’y a pas d’apparence qu’ils

ibicnc de cet Auteur.

Il s’en faut bien que les autres Ouvrages de
Jdildcbert foient de l’élegance & de la beauté
de fes Lettres : fes pièces Poétiques font grof-

iieres , Sc il n’y a pas même obfervé les Règles
de la quantité. Scs Sermons font foibles 8c

Janguifl'ans. Au refte cet homme a etc un grand
Prélat qui a fait paroître dans toute fa vie,

beaucoup de fagcllé , 4e conduite Sc de fecr

meté.

Hildebert

Evêque
du Aiaus,

U I B E R T
Abbé de Nogent.

G üibert Abbé de Nogent fous-Coucy
naquit dans un Village du Diocefe de Guibert

Peauvais , d’une famille riche 8c puifTante. Il per- -^bbé de

dit dans fa jeunelTe fon Pere Evrard , 8c fut Nogem,

élevé par fa More , c^ui eut un foin particulier

de fon éducation ; s çtant enfuite retirée dans
un Monafterc, & aiant appris que fon fils ne
fuivoit pas les inllruéfions quelle lui avoir

données 5 elle fit enforte qu’il le mit dans

VAbbaïc de S. Germain du Diocefe de Beau»
vais

,
pour y vivre fous la conduite de fon an>

çien Mâître qui s’éroit fait Moine dans cette

Abbaïe, Guiberc n’y fut pas long-temps fans

avoir envie de prendre l’habit Monaftique *, 8c

il ç^eçuta ce defiéin cparre l’avis de fa Merc ^
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^
Cuibert de Ton Maître. Apres s’ccre fait Moine il fat

uibbé de tourmcnré par quantité de tentations ; mais enfin

X^^ogent. il s’en délivra par le moïcn de la prière & de
l’étude, & fut élu l’an 1104. Abbé de Nogent
fous-Coucy à l’extremitc du Diocefe de Laon >

où il mourut l’an 11 14.

On a mis i la tète des Oeuvres de Guibert un
petit Traité delà Prédication

,
qui eft la Pré-

face de fes Commentaires moraux fur l’Ecri-

ture , tres-inftruékif& tres-méthodique. Il com-
mence par remarquer qu’il eft forr dangereux

à une pcrlbnne obligée par le devoir de fa char-

ge de prêcher, de ne pas s’acquitter de ce de-

voir
J
parce que comme c’eft une chofe damna-

blc de donner de mauvais exemples
,
de me-

me c’eft une très - grande faute de ne pas

vouloir contribuer i la guerifon des pécheurs

{

>ar des inftruAions falutaircs. U ajoute que
es hommes ont diflerens motifs de s’abfte-

Dir de la Prédication *, que les uns le foin

par orgueil , de crainte de palier pour des Prê-

cheurs
, qualité que l’on méprife dans le monde:

les autres par envie, pour ne pas faire parc aux

autres de ce qu’ils Içavent > les autres par dé-

goûr & par parell’e , ou parce qu’ils ne s’p

croient pas obligés , à caule qu’ils n’ont point

charge d’ames. Il foùtient que tous les Chré-

tiens qui ont quelque fcience de l’Ecriture Sainte

font obligés d’enfeigner la parole de Dieu, &
qu’ils ne doivent avoir d’autre fin de leur Pré-

dication
, que Dieu meme qui en fait le fujet :

que les Evêques
,

les Abbez , les Curez SC en

general tous les Chrétiens font obligés non feu-

lement de s’abftenir de faire le mal Sc de don-
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•ner mauvais exemple , mais qu’ils fonc encore Guibirt

obligés de procurer tout le bien qu’ils peuvent yibbé de

& par leur exemple & par leur dofttine. Il con-

clud de ce principe qu'il faut joindre enfemblc

la pratique des Vertus & l’Inftruftion des au-

tres. Un Prédicateur doit mener une vie innor

cente , & celui qui vit bien doit s’occuper à in-

ftruire les autres. Il veut que la Prcdication

foit précédée de l’Oraifon , afin que l’ame em-

brafée de l’amour de Dieu, puill’c exprimer avec

ardeur les ièntimens quelle a de Dieu pour en-

fiamer les Auditeurs du feu qu’elle fent en elle-

même. Car» dit-il, un difeours prononcé d’une «
maniéré tiede & languiflante , n’étant pas ce

même agréable à celui qui le prononce
,
ne

peut pas plaire à ceux qui l’écoutent , & ce fe- «

toit une merveille fi un difeours prononcé par «
'

aine perfonne qui n’efi point animée , étoit ca- »

pable d’animer les autres. Il faut aufiî prendre „
^arde ajoute.t.il » que la parole le répandant te

iuivant l’effufion du cœur , le difeours ne de-*e

vienne ennuïeux par fa longueur , & ne foit à

charge aux Auditeurs. Ainfi quelque grande **

que foit la ferveur du Prédicateur j quelque vafte <c

que foit (on fujet ,
quelque heureufe que foit ce

fa mémoire
,
quelque facilité qu’il ait de parler «

avec ornement , il doit avoir égard à la foiblefle u

de fes Auditeurs , 5c fonger qu’il vaut mieux «

débiter un petit nombre àe veritez qui feront «

reçues .igréablement
,
que de dire une infinité «

de chofes , qu’on ne pourra retenir i &C qu’il «

cft à-ptopos de finir avant que d’ennuïer fes ce

Auditeurs , afin , quand il parlera une autre «

fois » de les uouver difpoles à l’écouter, il u
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^ Caiben avertit encore les Prédicateurs qu’ils doivent

^bl?é ^de prêcher pour les ignorans & pour les fçavans ,

Nêgent. & expliquer les chofes qu’ils avancent , d’une

maniéré intelligible à tout le monde , & qu’il

cil à propos de mclet des Sentences de l’An-

cien Tcftament dans leurs difeours
, parce

qu’elles paroiflent nouvelles & réveillent leurs

Auditeurs.

Il traite enfuitc des fujets que les Prédicateurs

doivent prendre, qu'il rapporte aux quatre feos

de l’Ecriture i le Littéral , l’Allégorique , leTro-

pologique & l’Anagogique. Il obferve
,
que quoi-

que les Allégories mclées dans le refte du dif-

eours foient agréables , & qu’il foit à propos

d'expliquer quelquefois le fens Littéral de quel-

ques endroits de l’Ecriture i le principal fecret

du Prédicateur doit être de découvrir l’intérieur

de l’homme y c’eft-à-dire fes penfées , fes mou-
vemens , fes paflions , & d’en faite des portraits

(\ naturels que chacun y reconnoifl'c ce qui (è

* palTe en foi. Au refte , dit-il , on ne doit pas
** feulement donner des averriflemens fur la prati-

•* que des Vertus , mais encore fur la liaifon des

»> vices , & fur les moiens de les éviter • • • • •

" Quelquefois un difeours de la nature du vice

« n’eft pas moins utile qu’un difeours fur la ver-

•> tu } car comment aimer la beauté de la vertu

,

w ü l’on ne connoît pas la laideur du vice î &
' M comment fuir le vice , fi l’on ne connoît pas U

»» vertu? Il faut faire connoître l’un & l’autre, fie

» apprendre à l’homme ce qu’il eft , fie lui repre-

?> fenter fon intérieur.

Cet intérieur de l’homme eft dépeint parfaite.»

ment félon Guibert dans les Morales de Saine
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Grégoire & dans les Conférences de Calfien ;

GMibtrt

mais on ne l’apprend bien que par fa propre ex- Abbé de

perience , &: par l’exercice dans la Vie fpirituelle. Nogent.

Il ne veut pas que ceux qui n’y font pas exerces

bazardent des allégories nouvelles ; & il donne
des réglés à ceux qui fe font pcrfeûionnés dans
la Spiritualité, pour marcher rûrement dans une
route , où il eft fi facile de s’écarter.

Il avertit les Prédicateurs de prêcher enlbrte

qu’il paroiH’e qu’ils n’ont d’autre intention que
d’inftrnire & de procurer le Salut de leurs Au-
diteurs, & qu’ils ne cherchent point à tirer de
la gloire de leur éloquence: Car rien » dit-il,

n’offenfe davantage un Auditeur
, que quand

il penfe que le Prédicateur ne parle que par
oftentation ou par interet. Celui qui a ce cara-

étere irrite plutôt qu’il n’inftruir j Se plus fon
difeours a d’ornemens

,
plus il eft méprifé pat

fes Auditeurs.

Il traite enfin des principales matières qui
doivent fervir de fujet aux Prédicateurs , & il

leur recommande de reprefenter aux Pécheurs
non feulement les fupplices qu’ils fouffrironc

éternellement, mais encore les peines , les tour-

mens, les inquiétudes & les autres maux qu’ils

ont à fouffrir en cette vie, C’eft là le fujet de
cette Préface

, qu’il a apparemment compoféc*

pour fervir d’Apologie contre le fentiment de
Ton Abbé

,
qui ne lui vouloir pas permettre de

prêcher ni d’écrire. Elle eft fuivie de dix Livres

de Commentaires moraux fur la Gencfe , com-

Î
ofés à l’imitarion de ceux de S. Grégoire fur

ob -, & de cinq autres Livres de Commen-
taires de même nature furies Prophéties d’O-
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'jibbé de
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fcc & d’Amos, & fur les Lamentations de Jertfi

mie-, auxquels il a donné le nom de Tropologies*

Le Traite de Guibert contre les Juifs cft une

Réfutation d’un écrit plein de blafphcmca

contre Jbsu s-Christ; il y traite particu-

lièrement de la Conception de Jesvjs-Christ

dans les entrailles d’une Vierge , 5c il traite d

l’occafion de cette queftion , du péché Originel

6c de la concupifcencc. Il y aunpaflage furies

Images , dans lequel il dit que nous adorons

dans des fignes vifibles les chofes invifibles i

où plutôt que nous arrêtons nôtre efprit errant

5c vagabond à la contemplation des chofes

fpirituelles par les regards que nous jettons fut

des peintures qui nous fervent comme d avec*

tiflement.
, i j

Dans le Traité de la vérité du Corps de

Jesus-Christ, il agite deux queftions :

la première fur le morceau de pain trenmc que

l'lôtre-'Seigneur donna à Judas , 5c la fécondé

fur la Réalité du Corps de Nôtre- Seipeur dans

ce Sacrement. Sut la première il décide que

Judas a reçu l’Euchatiftie avec les autres Apô-

tres j mais que le morceau qui lui fut donné

par Nôtre- Seigneur , n’étoit point un Sacte-

rnent ou un Signe facré > mais le Signe de (a

crahifon. Sut la fécondé il réfuté le lentimenc

de ceux qui nient la Réalité , 5c qui cwieni

que le Corps de Jesus-Christ n eft qu une

figure dans l’Euchariftie.

Le Traité des Louanges de la Vierge Marie

contient quantité d’ElogcsdelaMere de Dieu^

6c l’Hiftoite de quelques miracles arrivés pat

^n intetedfion. Il finit par une Hymne ou Profil

V
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en fon honneur. Gnihert

Il traite dans l’Ouvrage fur la Virginité non Ahbi d»

feulement de Ton excellence » mais auifi des Ntgem*
moïens de la conferver , des vertus qui la

doivent accompagner , & des vices qui lüi font

contraires-

Dans le Traité des Gages ou des Reliques

des Saints , Guibert après s’ètre juftiBé dans la

Préface de rexpredîon qu'il avoit avancée que
l’Ëucharidie tenoit lieu de J e s u s>C h r i st ,

traite de l'honneur des Saints t de leurs Re-
liques ) 6c des abus qui s’y commettent, i^- Que
les coutumes des Eglifes peuvent être differen-*

tes fur des chofes de difcipline , comme fur les

jeûnes , fur les manières de chanter, ôCc. lo» QjVil

cR neced'aire de recevoir les Sacremens du Ba-

F
tème 6c de l’Euchariftie i enforte toutefois que
on ne peut être fauvé fans être bapcifé , ÔC

qu’on peut l’être fans avoir reçu aâuellement

le Corps 6c le Sang de J ESus-CHRiST,com«
me il paroît par les exemples de quelques Mar»
tyrs qui ne l’ont jamais reçu , 6c de quelques

Hermites qui le rccevoicnt très - rarement.

5®. Qifil y a des pratiques qui ne font pas ne-

ceifaires pour le falut
,
que l’on obferve nean->

moins dans les Eglifes comme des Reliques

des Saints 6c des chofes qui leur ont fetvi que
nous refpeâons 6c que nous honorons pouc

fuivre leur exemple 6c obtenir leur protcéUon.

4®. Que l’on ne devroit reconnoître pour Sainrs

que ceux qui font reconnus pour tels par une
rradition ancienne , ou par des relations cer-

taines i 6c non pas ceux à qui l’on a donné
cette qualué par fantaihe ou fur des faufles
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Il blâme ceux qui inventent de».

jibbé de faulletez , & il veut qu’on examine avec foin les

Ntgent. Hiftoires des Saints,& que l’on n’honore queceuji

dont la Sainteté eft certaine, & qui font mons
de la mort des Juftes. 6®. Il diftingue plufîeurs

fortes de perfonnes par IcfqucUcs Dieu opéré

des miracles. Les uns ne font que comme des

Cnnaux ou des inftrumens dont Dieu fe fert

pour faite des prodiges qui font utiles aux autres

& inutiles à eux-mèmes. Dieu fait à d'autres

des grâces qu’ils n’ont point méritées
,

&: les

en rend dignes par fa pure mifericorde: Quel-

que fois il les accorde aux Fideles pour la té>

compenfc de leur foi & de leur juflice. 7®. II

prouve que l’on doit punir feverement ceux

qui fuppofent de faux miracles. 8®. Il examine

qui font ceux que l’on doit honorer comme
Saints: Les Martyrs font les premiers j mais il

faut qu’il foit confiant qu’ils ont été martyrifés

pour la Foi de l’Eglife. A l’égard des Confef-

feurs ,
il veut que l’on n’honore en cette qualité

que ceux qui ont été d’une Sainteté tout-â-fait

éminente, & du falut defquels on eft morale-

ment fût : car quand on a lieu d’en douter »

il ne veut pas qu’on les invoque. Il propofe A.

cette occafion l’Exemple de l’Eglife , qui n’a

point voulu afsûrer que le Corps de la Vierge

foit relTufcité & glorifié
,

quoi-qu’il y ait bien

des raifons qui portent à le aoire. 9®. Il reJ

marque qu’â l’égard des Saints reconnus &
avérés, il y a beaucoup d’erreurs touchant leurs

' Reliques i puifque le Corps , la tete & les autres

membres d’un même Saint fe trouvent en dif-

fereos endroits , & que chacun prétend avoir

le



rr MATIERE^ EcCtEStASTl^M. ^69
te véritable, lo. Il foûtienc que les Corps des Guth>^

Saints étant de la terre comme les autres ,
il eût ^Ifhé d»

été plus à propo^de les lailTer dans leurs Tom- Ntgtnt,

beaux, que de les mettre dans des ChalTesd’oc

& d’argent , les tranfporter & les divifet

comme on a fait. Certes , dit-il , fi les Corps ^
des Saints fulTent demeurés dans des lieux où „
ils avoient été félon l’ordre de la nature, c’eft <c

à dire dans leurs Tombeaux , il n’y auroit point «c

eu d’erreur ni de conteftation fur la vérité de «c

leurs Reliques
j
car cela n’arrive que parce qu’on „

les tire de leurs Tombeaux
,
qu’on les coupe ce

par morceaux , & qu’on les porte de côté ôc .c

d’autre. Il eft vrai que la pieté a donne occa- <c /

fion i les porter ainfi j mais la cupidité a Cor- c«

rompu dans la fuite ce que l’on faifoit d’abord <c

avec fimplicité Que les autres pen- ce

lent ce qu’ils voudront
,
pour moi je ne ferai ce

point de difficulté d’afsûrer que l’on n’a point fait ce

une chofe agréable i Dieu niàfes Saints, en ou- ce

vrant leurs Tombeaux, ou en divifant ainiî leurs ce

membres. Les Païens mêmes ont eu du reipeél; ce

f

our les Sépultures. Saint Grégoire; répond à une ce

mperatrice qu’il n’oferoit pas lui envoier la.Tête ce

de Saint Pierre} & tes Saints ont fouvent donné ce

des marques de l’indignation qu'ils avoient con- ce

tre ceux qui vouloient ainfi démembrer leurs ce
^

Corps. II. Il avoue neanmoins que ceux qui u
honorent de faiifi'es Reliques fans le lavoir

,

& les croiant de quelque Saint , ne pechenc

pas*, & que celui qui invoque un homme qui
n’eft pas Saint, le croiant véritablement, peut
être exaucé de Dieu qui connoît fa bonne in-

tention. Enfin il blâme le gain fordidc que l'on

JCII, Sitele, K k
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Guîbert fait de ces Reliques en les vendant

, ou en tirant

de de l’argent pour les montrer
,
pour les porter en

Nêgent. procelïion
,
pour les expofe^ &c. Voila les

principaux points que Guibert décide dans ce

premier Livre des Gages des Saints : ils (ont

compagnés de quantité d’exemples de vrais &
de faux miracles

,
de vrais & de faux Saints,

de Vraies & de faulfes Reliques > qui font capa-

bles de divertir le Lcâcur.

Dans le fécond Livre, pour réfuter ceux qui

faifoient valoir des Reliques qu’ils foutenoienc

être de Notre-Seigneur, comme une de fes Dents,

Ton Prépuce, &c. il traite du Myftere dans le-

quel J E s U s-C H K I ST nous a lailTé Ton Cdrps.

11 foûtieni que 1 e s u s-C H k i s T ne nous a

point lailTé de Reliques de Ton Corps ; mais qu’il

nous donne Ton Corps tout entier dans l’Eu-

charillie : Que ce Corps n’eft point divifé &
diftribué aux Fideles par parcelles , mais qu’il

cR donné tout entier fous chaque HolUe : que
ce Sacrement eft reçu par les méchans comme
par les bons

,
quoi-que les premiers ne reçoi-

vent pas la grâce du Sacrement : qu’il peut me-
me être mangé par les Rats Sc par les autres

animaux, & entrer dans leur ventre, fans qu’il

arrive tien d’indigne au Corps de Jesus-Chmst,

& que la corruption & les autres changemens
qui paroilTent à nos yeux arrivent aux efpeces,

& non pas au Corps meme de Jesus-Chiust :

que ce Corps n’eR point dans l’EuchariRie en
état de mort ou de crucihé , mais en état de
vivant , & tel qu’il eR dans fa gloire. Il traite

en palTant unequcRion, fçavoir fi des pains qui

éioient dans un Ciboire fur l’Autel pendant lu
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Confecratîon , fans que le Prctrc le Içâc , ont Cuibert

ècc confacrcsj & il décide que non, & que û Abbé dt

l’on mettoit une Hoftie fous la Pâlie, ou quel- Notent,

que goûte de vin dans le Calice > fans que le

Prêtre le f^ûc , elles ne feroicnc pas confa-

ctées.

Après avoir parlé de la véritable Relique de

J E s U s-C H R. r s T dans ce Livre , il combat dan*
le troificme les faulTcs Reliques de Jésus-
CnRiST

>
que quelques-uns prctcndoieni avoir.

Il le commence par cette belle maxime : U faut «

approuver la dévotion que l’on a pour Dieu 5c «

pour fes Saints i mais tant que cette dévotion ne «

s’écarte pas des bornes de la vraie Religion*, «

autrement il arrive que le Dévot au heu de re- «

cevoir la récompenfe de fou aékion , fc trouve «

coupable par fon erreur. Car quand on die quel- «

que chofe de Dieu, ou qu’on lui rend un culte « ,

contraire aux témoignages de la vérité , on pe- «

che d’autant plus dangereufement
,
que la pieté "

en eft le prétexte *, parce que nen n’cft pire que n

de faire le mal , 5c de a oire que ce qu’on laie et

cft un bien; car com nenc corriger. une faute, «

fi non feulement on ne croie pas que ce foie u

une faute , mais qu’on foit encore perfuadé que et

c’eft une aélion qui mérité récompenfe» U re- «

futc enfuite fortement l’opinion des Moines de

Saint Medard qui fe vantoient d’avoir une Dent

de Nôtre-Seigneur , 5c fe fonde principalcmcnc

fur ce que Notre-Seigneur étant reflufeité , tou-

tes fes parties doivent être réunies à Ion Corps

.glorieux. Il cft vrai qu’ils pouvoient obje«fter,

qu’il croit i croire que les premières dents de

Nûtre-Seiencuc écoient tombées comme aux au-

K K ij
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Cuibert cres enfans , & que celle qu’ils avoient en étoit

jibbé de une. Guibcrc fe propoiè audi cette objeéUou en

Nogdtt, leur nom, Sc l’élude , en difant qu’il a bien

d’autres raifons pour réfuter leur prétention,

& qu’ils n’en ont aucune pour l’établir. La
principale qu’il apporte cft qu’il n’eft pas vrai-

leinblable qu’on ait garde en ce tems-là les che-

veux , les dents , le prépuce , & les autres chofes

qui tomboient du Corps de l’Enfant Jésus :

qu’il n’y a aucune apparence que la Vierge les

ait confervés : il fe mocque aulü du Lait préten-

du de la Vierge que l’on gardoit dans î’Eglilê

de Laon , èc en quelques autres endroits. Les
Religieux de Saint Mcdard alléguant des Mira-

cles pour défendre leur Relique , il répond que
cette dent peut être la dent de quelque Saint ;

ou que ces Miracles s’étoient faits en confide-

• ration de la foi de ceux qui y étoient venus

Î

our honorer une Relique qu’ils croioient être de
esusChrist.
Il traite dans le dernier Livre , intitulé Dm

Monde 'intérieur

,

des Vifions & des Apparitions

des Démons ou des Ames. Il fait voir que les

vihons des Prophètes font des vidons de chofes

corporelles. Il avoue que les Démons font ré-

pandus & prefens dans ce monde vidble. llfoû-

tient que la Béatitude des Elus les peines des

Damnés ne font point corporelles quant à pre-

fent
y
mats fpirituellcs , & croit que le feu qui

^ tourmente les Démons n’eft point un feu mate-

riel & corporel , mais le déplaidr cuifant qu’ils

ont de (è voir privés pour toujours de la Béati-

tude & de la vue de Dieu , comme le bonheur
des autres conftfte dans le plaiftr qu’ils ont de
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voir la gloire de Dieu. Enfin il prouve que les Guibert

Ames font fpirituelles
,
qu elles n’ont point de j4bbé de

figure
y
qu elles ne font capables que de fimpa- Negent.

thies fpirituelles , & que les corps ne peuvent

agir fur elles.

L’Ouvrage intitule Gefld Dei per Franeos ,

Aâions que Dieu a faites par les François, efl:

divife en nuit Livres , & adrelTc à Lifiard Evequo

de Soifi'ons : il contient une Hiftoire ample Sc

exacte delà première Croifadedes François, &
des Conquêtes qu’ils firent en Oiient Sc dans

laTerre-fainte, particulièrement fous la conduite

de Boëmond Duc de la Fouille , &c de Godefroy

de Bouillon Roi de Jerufalem ; elle cft écrite

d’un ftile ampoulé» il y a mêlé quelques Vers

avec la Profe » mais elle eft alTcz fidele , & it

a évité de rapponet des Hiftoires qui n’avoienc

d'autre fondement que des bruits populaires.

La Vie de Guibert qu’il a lui-meme écrite,'

n’cft pas une Relation itmple de ce qui lui eft

arrivé , mais un Ouvrage en partie de Morale

i l’imitation des Confeilions de Saint Auguftin

& en partie Hiftorique : il y fait de longues di-

grelfions furdilferens fujets •, y raporte l’Hiftoiro

des Abbaïes de Saint Germaire de Nogenc
fous-Coucy , & celle des Eglifes de Laon , dp

Soldons , &c. On y trouve aulfi quantité de

miracles, de vidons, d’apparitions, fit d’autfes

faits hidoriques de fon tems.

On a encore parmi les Ouvrages de Saint

Bernard un Sermon fur ces paroles du derniec

Verfet du feptiéme Chapitre de la Sagede; £.4

Sagefpe furmonte la malice , & elle atteint avec

farce depuis une extreotité jup/it'^ Cautre , CÎ*

K K iij
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Guihert di/pofe de tant avec douceur

, que l’on attribue

'^bbé dt à Guibctt de Nogem y parce qu’il dit dans le

Nagent, fe zicme Chapitre du premier Livre de fa Vie
qu’il fil un Sermon fur ce fujec.

Guibert avoir écrit outre ces Ouvrages, ua
Traité lur des Sentences tirées des Evangiles &
des Prophètes, dont il parle dans le feiziéme

Chapitre du premier Livre de fa Vie; mais cet

Ouvrage n’a point vu le jour, & n’a peut-être

jamais été achevé. Le Perc Oudin remarque qu’il

a trouvé dans les Bibliothèques des Abbaïesde
Vauclair& d’Igny, des Commentaires de Gui-

bert fur les Prophètes Abdias , Jonas , Michée,
Zacharie, Jocl,Nahum, Abacuc & Sophonie.

Cet Auteur aiant donné beaucoup de tems 4
l’étude de la Grammaire & de la Poche , écri-

voit allez purement, & failbitdcs Vers pafl'a*

blemcnt bons. Il raifonne afléz julVe dans fes

Traitez Dogmatiques, & traite les chofes avec

méthode. 11 dépeint aflez bien le coeur humain
dans fes Traitez de Morale-, il cft trop Aeuri

ic trop diffus dans les Hiftoriques.

Scs Oeuvres ont été données au Public

par le Pere Dom Luc Dachery , & imprimées

in folio à Paris chez Billaine l’an 1(751. Il y a
joint de fçavantes Notes Sc de longues Obfer-
vations , dans lefquelles il raporte quantité de
Monumens anciens , & fait 1 Hifloire de diver-

fes Abbaïes. Il a aurti mis dans le même Volume
pour le rendre d’une jufte grod'eur les Vies de
Saint Germaire , de Saint S;mon Comte de Cré-

py , & de Sainte Salberge première Abbeflè de
Saint Jean de Laon qui ïondace Monaftere vers

l’an 640. TioisLivies de Hugues Archercque de
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Rouen contre les Hérétiques de fon tems , 8c la Gutbert

Continuation de la Chronique de Sigebert pat jibbe de

Robert de Torigny Abbé du Mont S. Michel j Nogent%

avec un Traite du meme de la Reforme de plu-

fieurs Abbaïcs , 8c des Catalogues des Doyens

de la Cathédrale de Laon 8c des Abbez de Saine

Jean 8c de Saint Martin de la même Ville,

L’Hiftoire delaCroifade de Guibert avoit déjE

«té donnée par Jacques Bongars dans la Colle-.

ékion qu’il a faite de fes Hiftoriens imprimée

en i6ii. à laquelle il a donné le Titre que Guw

bert avoit donne i fon Ouvrage, Gejt* Deiptr

Francos.

SIGEBERT,
Moine de Gemblours.

S
I G E B 1 R T Moine de Gemblours ,

apres avoir

enfeigné publiquement dans le Monafterede Motne a»

Saint Vincent de Mets , revint à fonMonaftere,

où il fe donna tout entier à écrire 8c a compo- onn^

fer des Livres. Il défendit fortement le parti des

Empereurs Henri IV. 8c Henri V. contre les

Papes. Il eft mort 1 an inj.
» j

Voici le Catalogue qu’il a fait lui-même do

fes Ouvrages. U compofa étant encore à Saint

Vincent de Mets la Vie de Saint T hierri Evêque

de cette Ville 8c Fondateur de cette Abbaie

,

avec un Eloge de ce Saint en Vers héroïques?

la Paffion de Sainte Luce en Vers Alcaiques î

une Réponfe à ceux qui avoient repris la Pra-

pheiic ne cette Sainte > dans laquelle on lui tai-

^ KK i»i
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Sig*hrt lo t préJire que la pcrfecution cefleroit biea-

'Moine dê toc
,

Dioclecien ciaiic chalïc, & Maximilica
Cem- mort : un Sermon à la louange de cette Sainte »

HtHrSy dans lequel il rapportait THiftoirc de fes Trans-
lations de Sicile à Corfou, & de Corfou à Mets t

la Vie de Saint Sigeberc Roi de France, Fon-
dateur de l’Eglife &: de l’Abbaïe de S. Martin
proche de Mets,

Etant revenu au Monaftere de Gemblours

,

compofa les Ouvrages fuivans.

La PaCTion des Martyrs Thebeens en Vers
héroïques : la Vie de Saint Guibert Fondateur
de FEgHiè de Gembloius. U reforma l’ancienne

Vie de Saint Lambert , & en fit une nouvelle
ornée de Comparaifons tirées des Anciens : il fie.

une Reponfe à la Lettre que le Pape GregoireVlI,
avoir écrite à Hernaan Eveque de Mets : une

' Apologie à l’Empereur Henri contre ceux qui
blâment les MelVes des Piètres mariez : une
Lettre écrite au nomdesEglifes de Liege 5c de
Cambray contre la Lettre de Pafchal II. par la-

3
uelle ce Pape oïdonnoit au Comte de Flan-
res de leur faire la guerre ; une Réponlè auR

Habitans de Trêves fur le Jeûne des Quairq-
tems ; l’Ecclefiafte çn Vers hçroïques félon les

Jèns littéral , allégorique 5c mytolo^ique : la

Continuation de la Chronique d’Eulébc apres
Sain» Jerome jufqu’â l’an jni. un Traité fur la re-

formation des Cycles , & enfin un Ouvrage des
Hommes illufites , à l’imitation de S. Jerome

' de Gennade.
Il ne nous refte de ces Ouvrages que la Con-

'

tinuarion He la Chronique de S. Jerôme depuis
l’an }Si. jufqu’àl’an nu. Le Traité des Auteurs
EcclçfialUques ; U Lettre écrite au nom du Cler-
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té de Liege Sc de Catnbray ; les V ies de S. Sige-

bert , de S. Guibert ôc de S. Maclou , raponécs

par Surius.

Ccc Auteur eft exaâ : il avoic des belles Let-

tres & de l’érudition.

HONORE’ LE SOLITAIRE
Ecolâcre de i’Eglife d’Aucun.

HOnore’ Prêtre & Ecolâtre de l’Eglife ffonori

d’Autun , furrfomme le Solitaire, a fleuri^ SolitaU

vers l’an 1110. fous l’Empire de Henri V. On EcoU-

fçait peu de chofe de fa Vie i mais on a beau- d'An"

coup de fes Ouvrages. tu».

Le plus confïderable eft (bn Traite des Lu-
mières de l’Eglife ou des Ecrivains Ecclefiafti-

ques , donné d’abord par Sulfridus, Sc enfuite

par Aubert de la Mire dans leurs Colleâions

des Auteurs cjui ont écrit fur les Ecrivains Ec-

cldîalliques. Honoré a divife cet Ouvrage
en quatre Livres : les trois premiers ne font

prefqiie qu’un Abrégé des Traitez fur les Au-

teurs Ecclefiaftiques de Saint Jerome > de Gcm-

nade & d’Ifidore. Il traite dans le dernier de

quelques Auteurs depuis Bede jufqu’d fbn

tems. Ce Traité ne contient prefque que les

noms Si les qualitez des Auteurs , 5c les Titres

de leurs Ouvrages: il eft fuivi d’un autre Traité

de même nature , contenant les noms des an-

ciens Hérétiques & leurs principaux dogmes ,

imprimé à feafle en 1544. On peut ajouter à ces

deux Traitez un Catalogue Cnronologiquc des

Papes depuis Saidl Pierre jufqu’à Innocent U. i
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Honore qui fc trouve auflfi parmi les Oeuvres dl^onoré

Je Solitiii. d’Autuii.

re Ecoià- Le Traité intitulé La Perle de t’orne , ou D*
$re (CAh- l'Office Divin , eft divifé en quatre Livres; il

traite dans le premier du Sacrifice de la MeÜc »

de fes Ceremonies 6c de fes Prières j de l’Eglife,

de fes parties & de fes ornemens ; des Mini-

ftres de l’Autel, 6c de leurs Habits. Dans le

fécond il traite des Heures Canoniales , & de

l’Office Eeelefiaftique du jour 6c de la nuit.

DansL* troifiéme,des principales Fêtes de l’an-

née; & dans le quatrième, de la concorde ou
accord de l’Office de toute l’année, avec les

jours 6c les tems dans Iclquels on le célébré.

Ces Livres font pleins de quantité de raifons

* d’explications myftiques
,
qui n’ont d’autre .fon-

dement que l’imagination de l’Auteur ; ils ont

été imprimés à Lipfic en i{i 4 . Sc danslesCol-

leélions des Auteurs qui ont traité des Offices

£cclcfiaffiques.

Le T raitc de l’Image du Monde eft divifé en

trois Livres : dans le premier il traite du Mon-
de &de fes parties : dans le fécond, du Tems
£c de fes parties : le troifiéme eft une Suite

Chronologique des Rois , des Empereurs, ÔC

des autres Souverains depuis le commencement
du monde jufqu'à Frédéric Barberoufie.

L’Ouvrage intitulé La Fhilofophie dtt Monde y

divifé en quatre Livres , eft un Traité fur le

Syftcme du Monde 6c fur fes principales Par-

ties ; il eft fuivi d’un Ecrit de meme nature tou-

chant le mouvement du Soleil 6c des Planètes.

Le Traité de la Prédeftination & du Libre-

Atb^tie eft compofe en foenK de Dialogue , ^
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H pour fajct l’Explication de la Queftion com- Honore

mune : Comment accorder le Libre-Arbitre avec le SoUtaî-

la certitude de la Prédeftination î U définit la re EcolJt~

Prédeftination , une préparation étemelle de \\tre etAu»
gloire, ou de la peine , à ceux qui ont bien oatnn,

mal fait ; il dit qu’elle n’impofe point de ne-

ceflité de faire le bien ou le mal
,
parce que

Dieu ne predeftine i la gloire ou à la peine,

qu’en vue des mérités. Il rejette le fentiment de

ceux qui prétendent que le Libre-Arbitre con-

fiée dans le pouvoir de faire le bien ou le mal,

& il le définit un pouvoir d’obferver la Juftice

volontairement Sc fans contrainte : il arsùre que
l’homme a par fa nature le pouvoir de garder

la Juftice
,
quoi qu’il ait befoin de la Grâce pour

la faire
, & qu’il puifle refiftet à cette grâce ;

il dit que Dieu a fait toutes les Créatures rai-

fotmables pour la gloire , mais qu’il les a laifiées

libres de faire le bien & le mal par leur propre

volonté :
qu’il veut le falut de tous les hommes j

mais que c’eft leur Libre- arbitre qui eft caufe

de leur damnation. Il explique enfuite pour-

quoi Dieu a fait des Créatures qu’il fçavoit qui

l’offenferoient , de qui feroient damnées ; Pour-

quoi le Verbe s’eft incarné : Comment depuis le

•péché l’homme ne méritant plus que la peine.

Dieu laifle les uns dans la maflè de perdition

,

qui fe damnent par leur liberté, & fauve les

autres par fa grâce qu’ils n’ont point méritée ,

Comment le falut doit être plûtàt à la Grâce »

qu’au Libre-arbicre
, quoi-que le Libre-arbitrç

coopéré à la Grâce. Il remarque que les Enfans

qui font damnez , le font par juftice , & que

ceux qui font fauvez , le font par une graçc qu’ils
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Honore n’ont point mciitcc •, & qu’à l’égard des Adul-i

le Solfiai- tes , ils font fauvez par la Grâce & par le Libre-
re Arbitre , & que ceux qui font damnez, lefonc
fre Jljiu- par jiiftice & par leur liberté. Que la Prédefti-

tun. nation ne fauve ni ne damne perfonne par vio-

lence ,
quoi que tous les Prédcftinez foient in-

failliblement fauvez , & les Reprouvez infailli-

blement damnez j mais que comme on ne Içaic

point ft l'on eft du nombre des Prédcftinez ou
de celui des Damnez

,
il faut travailler de toutes

(es forces pour acquérir le falut ; que le nombre
des Prédcftinez eft certain, parce que Dieu a
fçû de toute éternité ceux qui mourroient en
bôn état. Il ajoute que l’homme depuis le pé-

ché d’Adam peut tomber par fon Libre-arbitre i

mais qu’il ne l^auroit fc relever que par la Grâce

,

& que Dieu refufe quelquefois cette Grâce à
ceux qui ont trop de préfomption

: que l’on

doit laporter à Dieu tout ce qui arrive dans le

monde, ou parce qu’il le fait , ou parce qu’il

le permet , ou parce qu’il ne l’empêche pas »

qu’il tourne tout à fa gloire j qu’il fait miferi-

corde à qui il veut en lui donnant fa Grâce, &
qu’il endurcit qui il lui plaît en le laiftant dans

fa malice :
qu’il permet le mal pour en tirer du

bien. Enfin après quelques réflexions morales,

il conclut cet Ouvrage par une récapitulation

des principes qu’il y a établis.

Il n’eft point parlé dans le Catalogue des

Ouvrages aHonoré d’Autun des Qneftions fur

les Proverbes & fur l’Ecclefîafte *, mais elles font

afTez de fon ftile & de fdn genie.

Le Commentaire fur le Cantique des Canti.

ques eft précédé d’une Préface touchant les dif-
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ferens fcns de l’Ecriture , la divilîon des Livres Honoré,

Sacrez , & les Queftions generales qui regar- le Solitai^

dent le Cantique des Cantiques. Il y explique re Ecolà^

le Texte de ce Livre fuivant les quatre fensquil tre

a marquez dans fa Préface
,
l’Hiftorique , l’Aile- tun-

gonque, le Tropologique & l’Anagogique.

Ce Traité cil luivi d’un autre intitulé Scen»

de U Bienheurrufe yierge Marie

,

dans lequel il

applique à J e s u s-C h r 1 s t & à la Sainte

Vierge ce qui eft dit de l’Epoux & de l'Epoufe

dans le Cantique des Cantiques. *

Tous ce» Ouvrages ont été recueillis par les

foins d’André Scot fie de Jean Coven , fie im-
primez dans le douzième Tome de la Bibliothè-

que des Peres de Cologne, fie dans le vingtième

de celle de Lion.

Voici ceux que nous auons perdus ; Un Edair-

cüTcment divife en trois Livres, dont le premier

ctoit fur J E s U s-C H R 1 s T : le fécond de l’E-

glifc , fie le troifîémc de la Vie éternelle. Ce no
peut pas être celui qui a été attribué à Saine

Anfelme, fie qui fe trouve parmi fes Oeuvres j

parce que le fujet des trois Livres de celui-ci

eft tout ditferent : le Miroir de l’Eglife com-
pofé de Difeours moraux : le Traité intitulé •

le Scandale couchant l’Incontinence des Prê-
. ,

très : un Sommaire iJiftorique : un T raité fur

l’Euchariftie : la ConnoilTance de la Vie , ou
Traité de Dieu 5c de la Vie éternelle : rEchelle

du Ciel , ou des degrez de la Vifîon : Quel-

ques Extraits de Saint Auguftin en forme do
Dialogue de l’Ame fie de Dieu : un Traité du
Pape fie de l’Empereur : un Commentaire fur

tous les Pfeaumes 8c les Cantiques : dçs Honu-



^11 Histoike des Contho verses
Uomré lies fur les Evangiles qui n ont point été «tplî-

h SoUtdi- qués par S. Grégoire : la Clef de la Phyliqua

re Ecoli- touchant la nature des chofes : La Nature de i'ef^

tre dtuin- prit touchant les Fêtes de Nôtre Seigneur Sc

tH„. des Saints, quelques Lettres. Il eft fait men«
tion de ces ouvrages &c de ceux que nous avons

à la fin de Ton Traité des Ecrivains Ecclefia»

(tiques & dans Trithême.

11 y a â la fin des ccuvrcs d’Honoré d’Autun

un Commentaire fur le Cantique des Cantiques

plus moral que myftique
,
que quelques-uns

lui ont attribué mais qui n’eft pas fon véri-

table Commentaire.

Honoré d’Autun n’efi eftimable ni par (ba

(Ule ni par fon exaûitude , ni par fes penfées i

mais par fon travail & par fes recherenes.

ERNULPHE ou ARNULPHE
Evêque de Rochefter.

Ermlfhe
eujlrnul-

fhe Evê-
que àeRo-

chefler.

•S.

E Rnulphe ou Amuiphe Moine de Saine

Lucien de Beauvais , i'e retira de (bn Mo*
nafiere à caufe du déreglement où il étoit , ôc

vint trouver Lanfranc Aroheveque de Cantor-
bie , (bus lequel il avoir étudié à l’Abbaïe du
Bec. ll*fut long'tems fimple Moine dans fon

Monafiere de Cantorbie. Il en fut fait Prieur

par S.tint Anfelme , & enfuite Abbé de BnrcK.

Enfin l’an 1114. il fut fait Evêque de Rochefter»

& gouverna cette Eglife pendant neuf ans SC

quelques jours. Il mourut l’an 11x4. âgé de 84»
«ns.
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Le Pcre Dachcry nous a donné deux Lettres Emulnke

de cet Evêque dans le fécond Tome de fon oh ^rnul-

Spicilege
,
qui fout deux petits Traitez. phe Eve-

La première eft adrerfee à Waquelin Evêque jmr deEom

de Windfor
,
pour répondre à une queftion que cheficr»

cet Evêque lui avoir propofee dans un entre-

tien qu’ils avoient eu enlemble à Cantorbie :

Sçavoir H une femme qui avoir commis un adul-

téré avec le Fils de fon mari , qu’il avoir eu

d’une autre femme , devoir être leparée d’avec

fon mari. Il avoir foûtenu l’aflirmative, &l’E-

veque à qui il écrit la négative. Il répond dans

ce Traité aux ObjeAions de cet. Evêque , en
faifant voir que tous les palTagcs de l’Ecriture

dans lequel il eft défendu de féparer le mari

Ae la femme » ne doivent s’entendre que d une

réparation volontaire entre des perfonnes qui

ne font point coupables d'adultete \ ic il é-

tablit enfuite fon fentiment en montrarw

que les Evêques pour empêcher les defordre*

ont fouvent condamné des adultérés i s’ablle-

nir pour toujours de l'ufage du Mariage > que

c’eft la coûtume de l’Eglile : que cette peine cft

ordonnée dans les Livres Penitentiels > que l’on

fépare bien pour l'alliance fpirituelle
,
quoiqu’elle

ne (oit pas exceptée dans lEcriture comme l’a-

dultete. Il füùtient qu’il n’eft point injufte de

féparet le mari d’avec fa femme ,
quoiqu’il foie

innocent de la faute qu’elle a commife. Il pré-

tend qu’il y a encore plufîeurs autres caufes

pour lefquelles un Mari eft obligé de fe fépà-

ret de fa femme.

La fécondé Lettre du même eft adrelTée à un

homme appellé Lambert
,
qui lui avoic piopoi-
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Emulphe lé cinq queftions

>
quoiqu’il ne fût point cotintl

«H jirnul- de lui. La première efl:
,

fçavoir -pourquoi on
fhc Eve- donne prefentemcnt l’Euchariftie d’une manicrâ
^He deRo- differente & prefque contraire à celle que

J

e

s u s-C h r i s t a pratiquée ; parce que l’on

avoit coutume en ce tems-là de donner une

Hoftie trempée dans le vin , au lieu que Jesus->

C H R I s T a donné fon Corps & fon Saiig fé-

parément. Ernulphe répond à cette queftion }

que Nôtre Seigneur étant venu au monde pour

le falut des hommes , leur a prefcrit ce qu’il

croit neceffairc de faire pourl’obtenir, fans leur

en marquer les maniérés en particulier : qu’ainfi

il ne leur a pas dit , Baptifés de telle ou de telle

maniéré i plongés par trois fois celui que vous

baptifés : ne faites point d’abord aies Catecume-

nés confacrés du S. Chrême j mais feulement, Ba-

ptifés-les : que par ce moïen il efl aisé de con»

noître les chofes qui font abfolument necef»

(aires , & celles que l’on peut quelquefois ô-

mettre ou changer : que c’efl pour cela que

quelques pr.atiques qui étoient en ufage dans

la Primitive Eglife n’ont pas été long temps

obfervées : qu’il eft certain
,
par exemple

,
que

les Apôtres ontreçû l’Euchariflie après fouper,

quoiqu’on la reçoive à jeun : qu’ils l’ont cele»

bree fur une table de bois ,
quoi-qu’àprcfenc

on l’offre fur un Autel de pierre : que les

Pains donc ils fe fervoienr , étoient des Pains

communs , & que ceux donc on fe fert font en
forme déliée i qu’ainfl on ne doit pas s’étonner

(I l’on donne ce Pain trempé
;
quoique cette

pratique n’ait pas été autrefois en ufage que le

Prêtre mêle une parcelle de l'efpece du Pain

avec
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'avec te vin ; qu’on en ufc de cette maniéré , de

crainte qu’il n’arrive quelque accident dans la

diftribution du vin feul, Sc qu’il n’en demeure

fur les poils de la barbe ou de la mouHachc

,

ou que le Miniftre n’en répande-

La fécondé queftion eft
,
poufquoi on met

une quatrième partie de l’Hoftic dans le Calice.

Il répond que la coùtume n’eH: pas de diviftr

l’Hoftie en quatre parties j qu’on ne la partage

qu’en trois i mais que la troificme que ton met
dans le Calice , eft de la grandeur de la qua-
trième partie de l’Hoftie

j
quoique dans queU

ques Eglifeson prenne garde de la faire de la

grandeur de la troifiéme partie. Il prétend que
cet ufage s’eft introduit

; parce que le Prêtre

ou l’Evcque qui célébré , doit communier de
celle qu’il jette dans le Calice, & diftribuerlci

deux autres au Diacre & au Soudiacre qui font

Al^ftans. Il ajoute uncraifon myftique de cette

Pratique; fçavoir , que le Corps dejEsus-
C H R I SX que l’on offre fur l’Autel , eft le Sa-

crement ou la figure du Corps myftique de

J E s U s-C H R 1 s T
,
qui eft l’Eglife compofee de

trois Ordres , des Supérieurs, des Vierges ^ des

Perfonnes mariées*, ou bien qde cela fêtait pour

figurer le Myftcrc de la Trinité , ou pojjr mar-

quer les trois états de } e s u s-C h r i s t , mor^
tel ,• mort 'éc rellufcité.

La troifiéme Queftion ,
pourquoi l’on tcoçit

le Sang de J e s u s-C h r i s t , fèparément du

Corps; & pourquoi on le reçoit iarislc Corps.

Il répond que ceux qui reçoivent les deux ef-

oeces fcparcment le font à l’imitation de Jésus.*

XII. Sieclf. Ll

Efiiulphf

ou jiriiuU

phe Evê^
(jue deRo*^

chejier%^
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£rnufphe Christ & que quoique l’on reçoive le Corps dé
•« yjrml- Jésus Christ tout entier fous chaque elpece, ce-

£2//- pendant on reçoit chaque efpece fcparément,
fHc deRo - parce que Jésus-Christ a diftinguc ces
chefier. deux chofes , en nous voulant marquer par fou

Corps , fa Chair & fes Membres , tels qu’ils p»-
roiflbient, folides & entiers } & par fon Sang ,

celui qui devoir ctre répandu fur la Croix.

La quatrième eft.fçavoirfî l’on reçoit Jésus-

CiiRiSTfms aine ,ou Jésus Christ
animé. Il répond d’abord que ces fortes de
queftions fe font ordinairement par des gens
qui veulent ^aroître fçavans , & qui tâchent de
tendre par la des pièges à la Foi des (impies,

qui croient humblement ce que le S. Elptit leur

enlcigne. Qu’il eft à propos de ne pas entrer

dans ces queftions
;
que quoique l’on ne puifl'e

pas comprendre comment le Pain & le Vin font

faits le Corps fie le Sang de J e s u s-C h r i s

on ne peut pas neanmoins en douter
,
puifquc

Jesus-Cmrist a dit
,
Ceci efl mon Corps

, ceci eji

mon Sr. nfr . Que c’eft une folie de vouloir péné-

trer les (ècrfet's incomprchcnfiblcs de nos My-
fteies , & celui-là particulièrement qui eft: un
Myftere de Foi. Qifil eft certain que la (ubftancfe

du Pain & du Vin eft changée au CorpS&: au

. Sang de JbsusChrist, quoiqu’il paroifle

aux fens que c’eft du pain & du vin , & qu’il

^ en ait toutes les qualitez : que comme les qua-
litez du Pain s’y trouvent, quoique la fubftance

n’y foit pas j on peut dire de-mème que les

S' tez de la Chair n’y font pas
,

quoique la

ance de la Chair y foie : qu’ainfi c’eft
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Ênal-à-propos que l’on demande fi la Chair de

J 1 s U s-C H R i s T dans l’Euchariftie eft morte

ou immortelle j
fi elle eft animée», ou fi elle

ne l’cft pas.

La derniere queftion eft fur le fens de ces

paroles du Prophète Joël : fi Dieu ne

changera pus , & s'il n: pardonnera pas ? s'il

ne latjfera point après lui de benediElion ? Il dit

que le changement de Dieu confifte dans la

temifliîon du péché qu’il accorde à ceux qui le

convertifl'ent , & que quand il eft dit qu’il laide

fa benedickion apres Jui » c’eft-à-dire à ceux

qui le fuivent.

Emulphâ
ou yirnul-

phe Evê~
cjue deRo»

chejler.

s. BRUNO & GUIGUE
Prieur des Chartreux. .

L a Ville de Cologne eft le lieu de la Naif-

fance de S. Bruno , Inftituteur dç l’Ordre

des Chartreux : fes parens qui éfbient d’une^

condition médiocre , eurent foin de le faite

étudier. Il rcülfit & fe rendit habile dans les

fcicnces Ecclefiaftiques 5c profanes. Après avoir

été pendant quelque tems Chanoine de S. Cu-

joibert de Cologne , i\ fut appelle à Rheims >

fait Chanoine & Ecolâtre ou Théologal de

cette EgUfe , Si charge du foin d’y enfeignec

P ubUquemeuc la Théologie. U eut des diffetea*

L1 ij

S. Bruff
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firkao, avec fon Archevêque Manafles , cionc il ne pou*

voit fouffrir les dércglemens , & fut un de fe*

Accufateurs.^dela l’obligea de quitter la Ville

de Rheims , & lui fit prendre la refolution de fe

rcritet entièrement du monde. U eut pour com-
pagnons dans ce defl’ein, Lauduin,deux Cha-
noines de Saint Ruf nommes Eftienne , l’un de
Burgos, l’autre de Die-, Hugues qu’ils appelloicnt

leur Chapelain, parce qu’il étoit le feul d’entre

eux qui fut Prêtre , Sc deux Laïques nommes
André & Guatin. Ces fept perfonnes touchées

vivement du défit de leur lalut , cherchant un
lieu propre pour y mener une vie extrêmement
folitaire & ieparce du commerce des hommes ^

*

allèrent à Grenoble, & s’adreflerent à Hugues
E^vêque de cette Ville , Prélat d’une grande
Sainteté

,
qui les reçût avec tous les témoigna-

giii de charité qu’ils pouvoient fouhaitec , Sc leur

indiqua la folitude de la Chattreufe, où ils s’é-

tablirent l’an 1086. S. Bruno qui étoit le plus

habile d’entr’eux , fut choifi pour leur premier
Prieur. Il fut appelle en Italie l’an 1090. par

Urbain II. & fe retira avec fa permiiîîon dans
une folitude de Calabre appellée la Tour, où
il mourut le 6. d’Qftobrede l’annoi. Lauiuin
lui fucceda dans le Prieuré de la grande Char-
treufe. Celui qui prit la place de Lauduin s’ap-

pelloit Pierre, à ce Pierre fucceda Jean , à ce-

lui-ci Guiguc de Caftre originaire de Valence
en Dauphiné , cinquième Prieur 'de la grande
Chartreufe , qui rédigea par écrit les Statuts

<le cet Ordre. H gouverna la grande Chartreulo
pendant 17. ans depuis l’an 1119. jufqu’à l’ai^

“37*
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On a attribué à Saint Bruno des Ouvrages S. Brnttol

qui font de Brunon Eveque de Signi , & il

n’y a véritablement de lui parmi les Ouvrages
imprimés i Cologne l’an x^ii. par les foins de - .

Théodore deCamp Chartreux de cette Ville que
deux Lettres écrites par S. Bruno de fa folitude

de Calabre •, l'une adreflee à Radulphe le Veref

Prévôt de l’Eglilè dc Rheims
,
qu’il exhorte à fe

retirer du monde > & une autre adreflcc, à fexi

Religieux de la grande Chartreule.

Guigue a fait outre les anciens Statuts de Ibq GuîgM
Ordre nouvellement imprimés dans le premier Prieur d»

Tomé des Annales des Chartreux , la Vie d/ç grand»

S- Hugues Evoque de Grenoble rapportée par Chartres-

Surius au premier d’Avril j des Méditations , ou fe,

plutôt des Penfees morales , impriniées dans la

Bibliothèque des Peres: un Traite de la Vie con&
templative , ou l’Echelle du Cloître , ou des
quatre Exercices de la Cellule, qui fe trouve dans

les Oeuvres de S. Bernard : un Traité de U
Venté & de la Paix

,
quin’eft que manuferit dans

la Bibliothèque de la Chartreufe de Cologne , ôc

quelques Lettres dont quatre nous font réftees, &
nous ont été données pat lePere Mabillondans
le fécond Tome des OeuvréS' de -Saint Bet-

nard.

La première eft adreffée à Haimeric Chancelier

de l’Eglife de Rome 3 il y parle contre le fade

& contre le luxe des Ecclefiaftiques
,
principa-

lement de la Cour de Rome 3 & y foutient qu’on

ne doit point fe fervir des armes, ni de lapuif-

fance fcculierc pour foûtenir ou pour agrandir

l’Eglilè.

L1 iij .
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• Gut^e Dans la fcconde adreflec à Hugues Priedr
Trienr de des Chevaliers du Temple, il lui déclaré qu’il

la grande ne l’exhorte point à faire la guerre aux cnne-
CbartncH. mis vifibles de l’Eglifc , mais à fes ennemis in-

fi» vifibles , & qu’il l’invite d combattre les vicés »

plutôt qu’à attaquer les Inlîdclles. Il lui recom-
mande fut tout l’humilité-

Dans la troificme il confole le Pape Inno-
cent 1 1. & l’exhorte d ne le pas étonner des

efforts que les Schifmatiques Font contre lui :

*
•; il y âfsûre qu’il ne peut y avoir qu’un fcul Pape*

& que tout le monde doit être prcfquc confi-

deré comme fon Diocefo.

Dans la derniere H écrit aux Moines de
la Chanreufe de Durbon proche de Marfeil-

le
,

q.i‘il a fait recueillir les Lettres de Saint

Jerome, & corriger quantité de fautes qui s’y

croient gliflecs -, & remarque qu’il a retranché

de cette colleéUon celles que le ftile ou la dif-

férence des penfées lui avoir fait connoître être

indignes de ce grand homme. Il fait un Cata-
logue de celles-ci , & en porte un jugement très*

véritable, qui fait voir que lafblitude & la pieté

n’empêchent pas qu’on ne puilTe s’appliquer à
l’étude, & que la critique n’eft pas incompatU
jble avec la ^iritualité Si la morale.
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's. N O RB E RT.

S
.Aint Norbert natifde Santcn Bourg du Païs de
Cleves , Fils de Herbert& de Hatwige, clevc

prés de Ficderic Archevêque de Cologne , &c en-

fuite appelle à la Cour de l’Empereur Henri V.

entra dans le Clergé , & receut dans un meme
jour les Ordres du Diaconat Se de la Prêtrife-

ll fut fait Chanoine en fon païs 5c pofleda

pluficurs autres Bénéfices. Mais enfuire poulie

il’un Saint zelc , il s’adonna à la Prédication avec

la permillion du Pape Gclafc II. 5c aiant quitte

fes Bénéfices , 5c diftribuc fon bien de patri-

moine aux Pauvres , il embrafla une vie plus

régulière. Il convertit par fes prédications plu-

fieucs Hérétiques 6c pluficurs pécheurs. Etant

•venu â Laon il fut prié par Barthélémy Evêque

<de cette Ville de ne point quitter fon Diocefe*

il fc rendit à la priere de cet Evêque , 5c choi-

lit pour fa demeure une folitude affVeufe appel-

lée Prémontré, où il fe retira l’an, uxo..,5c jr

fonda l’Ordre des Chanoines Réguliers
,
qui

porte le nom de Prémontré , confirmé cinq ans

après par le Pape Honoré IL L’an iix6. Saine

Norbert fut appellé â Anvers pour comb.at-

tre l’Heretique T anchelin ouTanchclme , 5c fut

forcé l’année fuivante d’accepter l’Archevêché

de M.igdebourg : il adlfia au Concile de Rheims
tenu l’an 1150. en faveur d’innocent II. 5c fit

le voiage de Rome qiund ce Pape fut rétabli pat

J’Empereur Lothaire. Il mourut l’an 11J4. On n’a

L1 iiij
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de Tui qu’un petit Difeours moral en forme d’es-^

hortation , adrefle à ceux de fon Ordre. ''*

ESTIENNE HARDINGUE
Abbé de Cifteaux.

R O R E R T Abbé de Molefine qui fonda lo
.

premier l’an 1098. IcMonallércde Cifteaux

avec vingt &c un Religieux de fon Abbaïe qu’il

avoir menés dans cette folimdc , n’en eut pas

long-tems la conduite ; car dés l’année fuivante

il fut obligé par l’ordre du Pape de retourner

dans fon Monadere. Alberic qi\i lui fucceda ôc

gouverna Cifteaux pendaot l’efpace de neuf
ans & demi , ne donna point d’autre Réglé a
fes Religieux que fon exemple. Eftienne Har-
dingue ilîU d’une illuftre famille d’Angleterre»

l’un des vingt & un Religieux qui étoictu;

venus de Molcfnae avec Robert y lui aiant fuc->

cede, s’appliqua à la perfcûion de cet Ordre,

& peut avec raifon en palier pour l’Inftituteur 1

çar il fut le premier qui tint des Chapitres ge-

neraux des Maifons de cec Ordre , Sc qui drclfa

une efpece de Réglé , commune à tous ces Mo-
nalleres : il la nomma la Chartre de la Charité

Si la publia l’an 1119. Elle fut approuvée par

le Pape Calixee II. Elle eft diviféc en tremo

Chapitres qui contiennent les Réglés particu-

lières de robfervancc de Cifteaux , Si cft

comptife dans le Monologe de Cifteaux im-

primé à Anvers en fie dans les Annales do •

cet Ordre imprimées à Elon en Qn trouvQ
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cncbrc dans la Bibliothèque de CHleaux un
Traité intitulé Le Petit Commencement de l'Ordre

dt Cifkaux ; .un Sermon fur la mort d’Alberic ,

Sc un difeours adrefTé à Saint Bernard quand il

reçût l’habit Monaftique ,
qui portent le nom

de cet Abbé de Cifteaux.

BRUNON
Evêque de Signi.

Runon d’Aft , Chanoine de l’Eglife Cathe- jirunan
*

drale de cette Ville , & enfuite de celle de

Sienne , alla à Rome fous le Pontificat de Gré-

goire Vil. en la prefence duquel il dîfputa contre

Bcrenger , & fut fait en recompenfe Evêque de

Sicni, il fe retira au Mont-Caflin fous le Pon-

dneat de Pafcfial I i. qui fut fâché contre lui

de cette retraite , & le tira de ce Monaftere

pour l’ènvoicr en qualité deLegat en France & en

Sicile. U gouverna quelque tems l’Abbaïe du

Mont'CafUn 3 mais il revint enfin â fon Evê-

ché où il mourut l’an 1113.

Les Ouvrages de ccr Auteur ont été donnés

par Maufus Marchcfius Moine du Mont- Caflin

,

qui les a fait imprimera Venife en 1651. en

deux Tomes, ^ n
' ‘

Le premier contient les Corrtrtient aires de

ccr Auteur fur les cinq Livres de Moïfc » fur ,

le Livre de Job, fur les Pfeaumes, fur le Can-

tique des Cantiques &: fur l’Apocalypfe , dantf
'

Icfiquels il s’eft plus attaché au fens moral, qu’aux

«Utrçs fçus,

Eveqtte

de Signi.

%
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Brumn Le fécond contient cent quarante- cinq Scr-

Eviijue rnons fur les Evangiles de toute Tannée
,
donc

de Signi. la plupart avoicnt etc imprimes fous le nom
d’Eufebe d’Emefe,ou de S. Eucher :Un Traité

fur le Cantique de Zacharie» un Traité de Tln-

carnation & de la Sépulture de Jesus-Christ,

dans lequel il examine combien de tems Nôtre
Seigneur a été dans le Sepulchrc : un Ecrit pour

prouver Tufage des Azymes contre les Grecs :

une Explication de quelques Ceremonies del’E-

glife: la Vie du Pape Leon IX. un Traité fur la

corruption de fon Siecle
,

qu’il prétend venir

de la Simonie , dans lequel il traite de Tin-

validité des Ordinations faites par les Simo-

niaques, & de celles des Simoniaques : La Vie

do S. Pierre d’Anagnia: deux Lettres , Tune à

TEveque de Porto, ScTautre au Pape Pafchal;

fix Livres de Sentences ou de Difeours mo-
raux fur divers fujets > que quelques-uns ont

attribués à Saint Bruno Fondateur de TOrdre
des Chartreux-, mais que Marchefius reftituc à*

Brunon de Signi , fut le témoignage de Pieg:e

Diacre , à caufe de la confbrmité du ftyle , 5c

parce ejue l’Auteur de ces Difeours fait connoî-

tre qu’il obfervoit la Réglé de S. Benoît , 5c

qu’il avoir écrit fut l’Apocalypfe.

Odon Ouvrages font fuivis d'un Commentaire

A'toine Pfeaumes d’Odon Moine Bencdiélin

Benedi- «î’Aft , adrelTc à Brunon de Signi.

Hind'Afl Traité des Sacrcmens ou des Rites de

TEglifc de Brunon de Signi a été donné par

le Pore Dom Luc Dachery dans le douzième

Tome du Spicilege comme une nouvelle piece ,

quoiqu’il fut imprimé dans l’Edition de VenHé.
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MARBODUS,
Evêcjuc de Rennes.

M a R B O D U s fleurit à. Angers fur la fin

du ficelé precedent en qualité de Cha-
noine > d’Archidiacre , & de Grand Maître des

Ecoles de cette Eglife. Il fut enfuitc choifi par

Urbain II. pour remplir l’Evcchc de Rennes , &
ordonne dans le Concile de Tours de l’an 1095.

11 gouverna cette Eglife pendant vingt - huit

ans. Q^nd il iè fentit prés de fa fin ,
il quit-

ta fon Evêché , & fe retira dans le Mona-
ftere de Saint Aubin d’Angers, où il prit l’Ha-

bit de Saint Benoît, & y mourut l’an 1113.

au commencement du mois de Septembre. Sige-

bert dit qu’il avoit écrit un Commentaire fur le

Cantique des Cantiques , mais on ne l’a plus.

11 a compofé plufieurs Ouvrages Poétiques im-

primés à Rennes l’an 1514. On trouve dans

certe Edition des Hymnes fur la Magdelaine

,

trois Prières à Dieu, une âda Vierge , des Epi-

grammes & des Lettres en Versj plufieurs Poefies

morales une Piece fur le Naufrage de }onas

,

une autre fur le Martyre des Machabées , des

Paflîons de plufieurs Martyrs en Vers*, la Vie

de Saint Maurille d'Angers en Vers, foixantte

Pièces Poétiques fur les Pierres précieufes, &
autres fujets ; dix autres Pièces Poétiques fur les

fujets fuivansjfur la Maniéré d’écrire, fur le TeraSj

fur l’Erernicé, contre les Femmes débauchées»

Jldarho^

dus Eve--

efue de

Rennest

I
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A^orbo- (\^t la Loiiange des femmes , fur la Vicilleflfcj

dns £z/f- contre ceux qui croient que les Aftres ont une
^Me de influence fur les hommes j contre la volupté j

I^ennes, fur la véritable Amitié , fur les avantages.de U
Mort & de la Refurreétion.

Ces Poefies font fuivies de Lettres. Dans

. la première adrefleo à l’Evéque d’Angers
(
c’e-

toit Renaud) il fe plaint de ce qu’apres l’avoir

perfecutc & déchiré, il l’avoit condamné pUr
bliquement pour avoir écrit au Pape que U
malice d’Angers l’avoit empêché d’aller à Rome.
11 lui reproche les ferviccs qu’il lui avoir rendus

pour le faire élire Evêque d’Angers, & les fc-

couîs qu’il lui avoit donnés pour aller à Rome
faire confirmer fon Eleélion ; &.de ce ^u’au lieu

d’en avoir de la reconnoifl'ance , il n’etoit pas

E
lûtôt revenu de Rome

,
qu’il l’avoit privé des

onneurs S< des bienfaits que fes PrédecelTeurs

lui avoient accordés , fans qu’il eût pû feule-

ment obtenir de lui un delai de fix mois pour

fe retirer honnêtement
;
que fur les plaintes

qu’il avoit faites de ce qu’on l’avoit traité fi

indignement , ill’avoit cité à Rome, fçaehant biea

qu’il n’etoit pas en état d’y aller : qu’il y avoii

. obtenu le pouvoir de le condamner , & qu’il

avoit 'publié une Sentence contre lui, fous pré*

texte qu’il étoitinferiedans deux Eglifes. Après

lui avoir fait ces reproches, il lui confeillc de
modérer fes emportemens , de ne pas fuivre le

féu de fa jeunclfe , de porter du refpeék à fes

Anciens , ^ de prendre garde de ne pas vêtir

fier par fa conduite ccque quelques-uns difent

,

que le bonheur & l’élevation où il eft ont fait

co“nnoîcre fon efprit. Il ajoùje qu’il ne lui dk pal
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cela afin qu’il devienne plus doux Sc plus bon-

nete à fon égard*, mais de craiiu;e qu'il n’abufe dus Evê-

de fon exemple pour en traiter d'autres de la <jue d*

meme maniéré. Rtnnes,

La féconds cft adreficeà Robert d’Arbrilfclles

qu’il reprend , comme avoit fait Geofroy de

Vendôme , de fa trop grande familiarité avec

des femmes , & de ce qu’il fouftroit que les

hommes & les femmes demeurallent &: vècuC-

fent enfemble. Il lui fait voir le danger de cette

fréquentation , & le fcandale qu’elle peut cauler ;

il le reprend aufii de ce qu’il porte un habir dé-

chiré ,
qui ne convient ni à la proteilion de Cha-

noine Régulier, qui eft celle qu’il a prcmiereuTenc’

embrafléc , ni à l’Ordre de Pretrife auquel il a

été élevé : il l’accule en cela d’atFeétation .$£ de

fingularitc , Sc lui confeille de reprendre l’ha-

bit de Chanoine Régulier , & de revenir dans

le monde. Il trouve encore mauvais de ce qu’il

reprend d.ans fes Sermons les vices des Eccle-

fiaftiques abfcns , & de ce qu’il fait des inve- '

dlives contre des Ordres & des perfonnes con-

ftituces en dignité i il dit que cela ne fert qu’à

infpirer du mépris pour les Supérieurs , à ren-

verfer l’ordre de l’Eglife , & même que cela fait

croire à pluffeurs qu’il ne déclamé contre les

autres que pour être feul eftimé du peuple :

que quoi-qu’il n'ait pas cette opinion de lui , ce-

pendant on ne peut pas nier que fes Prédica-

tions n’aient cet effet, & que plufieurs de ceux

qui les ont entendu’és n’abandonnent leurs Cu-

rés , & ne veuillent plus recevoir d’eux les Sa-

cremens , ni leur payer les dixmes , au lieu qu’ils

«purent après lui > attirez plûcôc par la noa*
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Marho- veautc & par ia curiofité que parla pieté
,
puilqud

Jim Evt- l’on ne voir pas qu’ils changent de vie ni de
de mœurs. Il le reprend enfin de ce qu’il donne

Rennes, l'habit de Religieux à tous ceux qui touchés de
(es Prédications le demandent , fans les éprou-

ver, & qu’il ne fc foucie pas qu’ils foient bien

convertis, pourvu que le nombre de fes Difci-

ples augmente : qu’apres qu’ils ont donné leur

nom il n'en a plus foin , & les laide agir comme
ils veulent! que quelques-uns s'adcmblcnt Sc

courent par les Villes & par les Campagnes, vê-

tus d’habits bigarez, portant de grandes bar-

bes , 5c marchant nuds pieds ', 5c quand on leur

demande qui ils font , ils difent qu’ils font à
leur Maître. 11.ne veut pas lui imputer les fo-

lies que font ces gens , mais il trouve qu'il cft

fâcheux qu’ils fe prévalent de fon autorité, 6c

fe difent fes Difciples. A l’égard des Filles qu’il

enfermoit dans des Cellules fans les avoir éprou-

vées , il dit <^u’il y en a quelques-unes qui ont
rompu l’entrce de leurs Cellules pour s’enfuir,

5c que d’autres ont accouché dans leurs Cellu-

les j ce qui ne feroit pas, ajoùte-t-il , arrivé , fi

vôtre prudence cCit éprouvé leurs forces. Il finie

en lui marqa-int qu’on le blâme de ce qu’il a

quirté la Vie Canoniale qu’il avoir cmbtad'ée,5c

le Monaftere dans lequel il avoir fait vœu de
fiabilité où il avoir été établi Supérieur de fes

Freres
,
pour mener un genre de vie extraordi-

naire, & prendre la conduite de fes Sœurs, il

lui demande une réponfe raifonnable fur ces

plaintes , finon il lui témoigne qu’il craint beau-

coup pour fon falut. Il y a de l’apparence que

Robert d’ArbrilTeUes fc juflifia de ces reproche];
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'eiuprcs de Marbodus *, mais il n’y en a point cjuc Marho-
cette Lettre foit fuppofcc comme le Pere Man-
fcnne l’a prcrcndii. Dans un Manufcrit de l’Ab- de

baïe dcS. Vidtor
,
elle cft attribuée à Hildcbert Rcmies»

Archevêque de Tours ; cependant elle eft plutôt

du ftile de Marbodus que de celui de Hildebert.

Dans la troifiéme, il reprend un Hermite

nommé Ingilquier & fa Congrégation , de ce que
lezele qu’ils avoient contre les mcchans Prêtres

les portoient trop loin , & que non feulcmexic

ils ne vouloient pas alEfter à leurs Oblations,

rhais meme défendoient aux Laïques de recevoir

les Sacremens de leurs mains. Il leur montre par

pluHeurs P adages de Saint Auguftin
, que les

Sacremens peuvent être adminifttez valablement

f

tar de mauvais Miniftres , 6c qu’on ne doit pas

es méprifer à caufe de l’indignité de ceux qui

les adminiftrent.

Ce Solitaire lui aiant fait réponfe qu’il ne
s’éloignoit pas de la DoéVrinc de l’Eglilè fur la

validité des Sacremens adminiftrez par les mau-
vais Prêtres ; mais qu'il étoit perfuadé qii’il fal-

loir éviter les Heretiques , & dépofer les Prê-

tres fornicatcurs
;
Marbodus lui répond par la

quatrième Lettre qu’il cft de fem avis •, mais qu’il

cftime qu’il n’appartient pas à tout le monde
de les condamner y 6c qu on ne doit le faire

que fuivant les Réglés de l’EgUfe i ainfi il con-

leille à ces Hermites de reprendre les pécheurs

avec douceur
,
de prier pour eux , & de les

aceufer, s’ils le trouvent à propos, par devant ceux

à qui il appartient de les juger, afin qu’ils foient

dépofez , s’ils font convaincus, ou s’ils avouent

leur faute.
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La cinquième cft une Pricre qu’il fait à Vit*î

dus Eve, qui avoir fonde un Couvent de Religieufes , d’jr

ijHe de recevoir une pauvre Orpheline*} parce que, quoi-

JRennei, qu’elle fût bien inftruite & propre à la Religion

,

elle ne pouvoir pas cfperer d’être reçue dans les

anciens Monaileres , où pat une mauvaiie coû-

tumequi croit devenue commune, on préferoie

l’argent à la fciencc & à la pieté.

La dernierceft adreflee à une Religieufe nom-
mée Agenoride , û laquelle il donne divers con-

feils falutaires pour s’avancer dans la Vie Chré-
tienne & Religieufe.

Voila tous les Ouvrages contenus dans l'an-

cienne Edition de Marbodus qui eft devenue

tres-rare. Ses Poëfics ne font pas en fort beaux

Vers ni d’un ftilc bien poétique *, mais elles font

pleines de penfées
,

jurtes & folides. Ses Let-

tres font bien écrites & remplies de bons prin-

cipes & de partages de l'Ecriture Sainte & des

Peres tres-bicn appliquez. Les Moines de Saint

Aubin d'Angers écrivirent une Lettre circulaire,

f
our donner avis de fa mort fuivant la coûtume de
Ordre de Saint Benoît , dans laquelle ils font

fon Eloge , & Ulgct Eveque d’Angers a fait des

Vers à fa louange j ces deux moniunens font»

la tête des Oeuvres de Marbodus.

jirnoul

Evêque
de LU
T^eux.

A R N U L P H^E ou A R N O U L,
Evêque de Lizieux.

AR N ü L P H E , ou Amoul Archidiacre de
Seez fut élevé l’an 1141. à l’Evcchc de

Lizieux. 11 accompagna l’an 1147. Lotiïs le Jeune

Roi de France dans fon voiage de la Terre-

fainw
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fainte. L’an iitîo. il fuc envoie en qualité de jimonl
Légat en Angleterre pat le Pape Alexandre III. Evttjue

& enfuite emploie dans les Négociations entre de Li~
Henri IL Roi d’Angleterre Sc Thomas BecKet xjenx.

Archevêque de Cantorbie-, mais aiant pris trop

forcement le parti de ce dernier , il encourut U
difgrace du Roi d’Angleterre, & fut oblige de
fe retirer l’an nSo. dans le Monaftere de Saine

Viékor proche de Paris, où il mourut le dernier

joued’Aouft de l’an 1181.

C’eft Arnoul lui-meme qui a fait le Recueil

de lès Lenres à la priere de Gilles Archevêque
de Rouen , à qui il les adred'c par la première

Lettre.

Elles font écrites avec beaucoup d’élegance&
d’efptic, pleines de penfees ingcnieufes,&: de Sen-
tences morales, ce qui les rend utiles &: agréables.

11 y en a plufieurs qui ne font que de com-
pliment , ou pour des affaires particulières j mais

il y. en a d'autres qui concernent des Affaires

Ecclefiaftiques, & contiennent des points de
Difeipline , comme celles qu’il adrefle au Pape
Adrien IV. dans la première defquelles il re-

commande à ce Pape de faire juftice d un homme
qui avoir recours au S. Siege, pour avoir raifon

des mauvais craitemens qu’on lui avoir faits dans

Ibn pais
,
où il n’avoir reçu aucun fecours de

fon Evêque. Arnoul remarque dans cette Lettre

que l’on commençoic à n'avoir plus le même
refpeft que l’on avoir eu pour le S. Siege, &
que ceux qui y appelloicnt , bien loin d'être dé-

livrés, fe trouvoient plus maltraités qu’aupara-

vant ; ce qui étoit arrivé à celui en faveur de qui

il étric, qui n’avoit pas plûtôt appellé
,

qu’il

XIL M m
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• jimoul avoit été mis en prifon , dont il n’avoit pu for-

Evicjne lir qu’en donnant de l’argent à fon perfccuteur , SC

dt Li- en acquiclcant à la Sentence de l’Evê jue. llex-

xJeux. horte donc le Pape à le vanger; parce que fi

l’on loulFroit que l’on éludât ainfi le recours que

l’on peut avoir au S. Siégé, fa proteâion d&>

viendroit inutile.

Par une autre Lettre adrcirée à ce meme Pape

,

il lui demande qu’il renvoie l’Evcque de Baïeux

qui étoit fort fouhaité dans fon Diocelê, &c qui

y avoit fait beaucoup de bien.

Il a encore écrit à ce Pape fur le différend

qui étoit entre l’Abbé 6c les Moines de Jumie-

ges. Ces Moines avoient aceufé leur A’obe de

quantité de crimes , & principalement d’incon-

tinence ; plufieurs Témoins avoient dépofé con-

tre lui , mais ils rendoient tous témoignage fur

differens faits de forte qu’il n’y avoit point de
preuve complété contre lui

,
parce que chaque

fait n’étoit prouvé que par un fcul témoin : lâ-

deflus Arnoul l’avoit reçu à fc purger par fon

ferment , & par celui de trois ébbez & de trois

Moines de probité connue. Les Moines avoient

appellé au S. Siégé de ce Jugement , & demandé
des Lercres de renvoi, ce qu’il appelle Apoftolos

(c’eft la première fois que j’ai trouvé ce terme

iins cette fignification. )
Il mande au Pape

Adrien qu’il les leur a accordées , & qu’il a ce-

pendant ordonné aux parties de ne rien faire

qui put porter préjudice à cet appel.

Il écrit à l’Abbé de Saint Evrou , ou’il eft

obligé d’acqulrter les dettes contraéiées de bon-
ne foi par fes Prédecefleurs , & il l’interdit , s’i 1 ne

iàtisfait fes Cceaaciers avant 1a Pentecôte. *Paj:
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Qh aurrc Lettre il enjoint à ccc Abbé
, à peine

de fufpcnfîon
,
de recevoir un Moine qu’il avoir

chalTé de fon Monallere , faus vouloir écouter

Cl juftiBcation.

Dans une Lettre écrite à Guillaume Evêque
du Mans , il lui demande qu’il dclignc un autre

lieu que Poitiers pour juger le Treforicr de
Roiien

,
pircc qu’il auroit beaucoup plus de che»

min à faire pour y venir
,
que Ton adverfaire qui

étoit plus prés de cette Ville.

Arnoul aiant eu un dilFerend avec un Seigneur

qui ne vouloir pas reconnoître fa Jurifdiélion «il

avoir été ordonné par les Légats du S. Siège
,
que

ce Seigneur lui rendroit ce qu'il lui avoir ptisjqu’il

feroit faire fatisfaâion par ceux de les ValTaux qui

étoient excommuniez, & qu’il luiprcienteroit un
Prêne pour gouverner fous fon autorité l'EglifeêC

le Peuple de ce lieu, comme étant de fon Diocele.

Ce Seigneur faifoit offre à Arnoul de lui prefenter

ce Prêtre par la main de Hugues Archevêque de
Roiien. Arnoul répond à cet Archevêque qui lui

avoir fait cette propoBtion
,
quefi cela fe faifoit

aind , on pourroit croire qu’on ne lui avoir pas

ajugé la pondlIoD de ce lieu, mais qu’on l’avoie

mis en fequefire *, ce qui préjadicleroit à fm
droit

,
quand il s’agiroit du petitoire. Que de

plus il ne fuffifoit pas qu'on lui prefentâtun Prc>

tre, qu’il falloir exécuter tout ce qui avoir été

ordonné : qu’au refte s’il s’agifToit d’unac.om-.

modement qui finît entièrement le ditferend,il

conviendroit facilement des temperamens qu’il

jugeroit à propos; mais qu’il n’étoit pasrailon-

n^le de fournir des armes à fon adverfaire
,
qui

ièprcpqroic de toutes fes forces iui combat.

Mm ij
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Le Schifme arrivé dans l’Eglifc de Rome après

la mort d’Adrien I V. entre Alexandre 1 1 1. &
Oétavien , donna occafion à Arnoul d'écrire plu-

fieurs Lettres. La première eft adreflee d Ale-

xandre III. pour le congratuler de fon Eleûion ;

il l’afsûie que Dieu qui n’abandonne jamais fon

Eglife
,
quoi-qu’il permette quelle foit quelque-

fois perfecutée , le rendra vidlorieux de lès en-

nemis , & paifible poilelTeur du Saint Siégé ,

comme il avoit fait le Pape Innocent
,
quoi qu’il

eût un Advetfaire encore p lus redoutable & plus

{

luid'ant que n’étoit Oâavicn. 11 lui témoigne

a joie qu’il a de fon Eledion , & lui marque
qu’il a eu foin de prévenir le Roi fon Maître

(
c’éioit Henri IL Roi d’Angleterre)touchant cette

affaire , 5c de l'inftruire de la validité de fon

Elcétion & des defauts de celle de fon Adver-

faire
:
que fur fon témoignage il s’étoit déclaré

pour lui , & avoit promis avec joie qu’il ne re-

connoîtroit point d’autre Pape jqu’aiantenfuire

reçu une Lettre de l’Empereur qui le prioit de
dinercr de fe déclarer pour lui

,
il avoit furcis

la publication de fa Déclaration *, mais qu il étoic

demeuré dans fa première refolution , & que
quelque parti que prît l’Empereur , il ne le fui-

vroit point s’il en prenoit un mauvais. Il lui

promet enfin de veiller continuellement pour

empêcher qu’on ne le faffe décharger de fon

femient.

Alexandre fit réponfè à Arnoul, qu’il avoit

été fenfiblement touché de l’affeéUori qu’il lui

témoignoit dans fa Lettre -, qu’il l’avoit fait

lire publiquement comme une preuve & de la

droiture de ^s intentions 6c de fon éloquence :
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iqu’il n’ignoroitpas quelle fin avoit eu le Schilme

arrivé du tcms au Pape Innocent qu’il efperoit Evtcju»

qu’avec le fecours du Seigneur , la tempête qui de LU
troubloit à prefent l’EcUle de Rome, celFeroit z.ienx^

bien-tôt : qu’il rendoitgrâces à Dieu que le Roi

Henri demeurât attache avec fermeté à l’unité

de l’Eglife : qu’il le prioit de s’emploier auprès

de lui pour empêcher que les frequentes follici*

tâtions de l’Empereur ne le fifient changer do

fentiment •, qu’il le nomme pour cet effet fou

Nonce auprès de ce Prince, & des Evêques de

fes Etats. Il luj mande que Frédéric n'a ceffé

depuis qu’il eft Empereur de perfecuter & d'op»

primer l’Eglife de Rome ;
que du vivant d’Â-.

drien il avoit fait arrêter 'prifonniers les Prélats

qui revenoient de Rome» qu’il avoit maltraité

les Légats du S. Siégé î qu’il s’etoit emparé du i

bien ^mpartçnant à l’Eglife de Rome, & qu’il

avoit fait tous fes, efforts pour chaffer Adrien» ,,

& faire ordonner Pape en fa place Oélavien : «

que ce qu’il n’avoit pu executec du vivant de ce

Pape, il avoir entrepris de le faire reufiir apr^s ,

fa mort, en favorifant l’intrufion de cet hom-

me qui s’étoit voulu emparer du S. Siege,Ibù- .

tenu feulement par trois Prélats, 5c au préjudice

de l’Eleékion Canonique qui avoir été faite par .

les autres de fa perfonnei que pour la foutenit

il avoit affemblé des Prélats à Pavie, &quO.^ :

élaviert avoit quitte en fa prefence les marques. ;e

du Souverain Pontificat i que l’Empereur les lui

avoit enfuite rendues ,’l’avoit invefti du'Ponti- „

ficatavec l’anneau Sc le bâton
,
5c contraint par

force les Evêques de ce Concile de le recon-»

noître pour Papc^U fait fçavoir à Amoul cjulil ^ ^
Mm ii|
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jftnoul cscommunié Frédéric &c fes fauteurs au )otH

Ev':ejut de la Ccne. Cette Lettre cft datée du preiuicr

de Li- jour d’Avril.

KJfHx. Amolli aiant reçu cette Lettre,en écrivit une aux

Archevêques Se aux Eve^es d’Angleterre, pout

leur faire connoître la juftice de la canfè

d’Alexandre : il y dit que fi l’on compare les

perfonnes des, deux Contendans , on trouvera

qu’Alexâudre a toute la fcicnce A: toute la vertu

que l’on peut fouhaiter dans un Prélat } au lieu

que fon Adverfaire n’a aucun autre mérité per-

(onnel que fa qualité*, & que fi l’on confidere

les deux Elections
,
on fera convaincu que cello

d’Alexandre cft félon l’ordre , folemndlc ôc

faifontiable, JJcque celle de l’autre au contraire

» cft téméraire & déraifonnable^ Car peur-on

î» foûtenir
,
dit-il

,
que l’Eleétièn d’un fiful Evè-

1, que & de deux Cardinaux puifte être oppofôd

» à l’autorité de toute l'Eglife, ou qu’une Con-
*» Iccration mendiée faite par quelques particuliers

if puifie être préferéè à celle qui a été faite avec

» les folemnittz requifes & avec l’approbation dé
fi tout le peuple î Peut on approuver le procédé

*> d’Oétaviefi qui a pris le* Hibits Pontificaux, 3c

O» qui par une témérité inouïe s’eft afits dans la

» Chaire Pontififeilc, & s’eft empare du Palais »

i* pendaiTt qu’Alexmdre, élit d’un confentemcnc
» unanime , refufôit par humilité 3c pat modeftie

» d’accepter cette dig .itéî Et la violonce qu’Oéka-

»> vieh a exe/i*é* eftfuite en bfiîegcant avec des gens

I» armés Alexàftdrè Si fcs Ëlefteurs
,
peut elle lui

M donner quelque droit ? Sc peut-il (ous ce pré^

*» texte alléguer qu’il a été neuf joins en pofief-

» fiondu S. Siégé a>ànt Alex^diæ ; Celui^i aiant
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été élu par le Sénat, a etc conduit au lieu où ce ^rnoul

l’on gardoit les Habits Pontificaux : il a été cou- u EvêcfHt

facré par l’Evèque dOftie, à qui il appartient t^de Li-

de droit de confacrer les Papes *, il a été rccon- itz.icnx,

nu pat les Légats qu i croient dans differens «

Païs i & toute l'Egliie feroiten paix, fi fonad- «

verfairc ne fe fût réfugie vers l’Empereur, qu’il «

fçavoit être prêt delefecounr. Il ajoute que ce «e

Prince avoir été ravi de trouver cette occafion,qu’i.

il cherchoit à l’exemple de les Prcdeceifcurs
,
qui

avoient depuis long-tems conçu le dclPeia de
foûmcttre l’Eglifc de Rome à leur Empire i &
dans cette vue favorilé les Schifmatiques

,

fufçité des divifions dans Rome : Qu’Oétavicn

l’avoit fait entièrement le maîtte de fon fort *,

qu’il avoir jetté à Tes pieds les marques de la

Dignité Pontificale , & qu’il avoir enfuite reçu

de lui l’Inveftiture dcrEglife de Rome par l’an-»

Beau & le bâton , Lifant triompher l’Empire

fut le Sacerdoce : Que l’Empereur avoit alfem-

blé un Concile pour confirmer ce choix, de

contraint les Evêques pat violence à figner un-

Ecrit par lequel ils reconnoifl'oient Odfavien pour

Pape
: Que cet Ecrit étoit plein de faulTetez : que

CCS Eveques n’ont pas pû par leur jugement'

rendre valable une Election nulle dans fon conw
xnencement. Qu’au refte l’Eglife Gallicane qui

avoit toujours eu le bonheur de rcconnoître de

de défendre la jufticc la vérité
,
& d’être lo’

refuge des Papes pcrfecutez pat les Princes Al-»

lemans , après avoir fait examiner les Elcétiont

d’Alexandre & d’Oéiavicn dans un Concild

afièmblé par ordre du Roi pour ce fujet , avoir

décidé en faveur d’Alexandre *, mais que le Roi

Mm iiij
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.Amoul avoit par prudence diffère la publication de cette

Evêtfut refolution , à caule de l’union qui ctoit entre

de Li~ lui & le Roi d’Angleterre , afin d’agir de con-

KÏCHx. cert enfcmble: Que ce dernier s’étoit 'auffi allez

déclaré en faveur d’Alexandre, puifqu’il avoic

reçu fes Lettres , & dit en particulier qu’il ne

reconnoîtroit pas d’autre Pape , au lieu qu’il avoic

rejette celles d’Oéfavien : Que cependant il les

avertiflbit de prendre garde que l’injuftice ne
prévalût fur la veriré par la malice de quelques

Grands d’Angleterre
, qui fe difoienc parens

d’Oétavien, & les exhortoit, quand ils feroient

affemblés , de foûtenir librement la vérité fans

craindre de fes oftenfer.

Dans une autre Lettre écrite aux Cardinaux»
il rapporte en particulier plufieurs circonftances

remarquables nés Elevions d’Alexandre &d’0-
ûavien

j
que l’Evcque de Frefcati qui étoit le pre-^

mier des trois Eleveurs d’Oûavien étoit un hom-
me qui aimoic la bonne chere, & qu’il fe retira do
bonne heure de l’Eleélion

,
parce que l’heure de

dîner étoit venuëjqu’un des deux autres étoit cha-

grin de ce qu’on lui avoit tefufé la Chancelle-

rie, & que le troificme étoit parent d’Oûa-
vien i que ces trois aiant porté leurs fuffrages en
faveur d’Oéfavien , il avoit lui-même pris la Cha-
pe & ravoir jettée fur fes épaules avec tant do
précipation

,
que cq qui doit être fur le col , étoit

tombé jufqu’à terre : qu’qn cet état il étoit monté
diifjs la Chaire, Sequ’aiant fait ouvrir les porter

de l’Eglifc
,

elle avoit été aufli tôt remplie de

fes Satellites qui l’avoient conduit jufqu’au Pa>

lais. Que le Roi de France avoit tenu une Af-

femblce des plus çonEderables de fonRoïaume^
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*tam de Ton Clergé

,
que de la Nobleflé pour exa- Amotil

miner laquelle des deux Elections devoir fub- Evitjue

fifter ; que quelques-uns avoienc été d’avis
,
qu’il Li-

ne falloir rien précipiter dans une affaire de k.Uux-,

cette confequcncc
, & différer encore quelques

tems
,
parce qu’il croit dangereux de commettre

le Roi avec l’Empereur pour ce fujet ; qu’ils

nvoient ajouté que l’Eglife de Rome avoir tou-

jours été onereufe aux Princes
;
qu’il falloit fe-

coiier ce joug
,
puifque l’occafion s’en prefen*

toit i que la mort des deux Contendans met-
xroit fin à cette queftion i que la conduite des

Evêques pouvoir i'uftirc jufqu’à ce que Dieu fît

connoître plus clairement fa volonté
; que la

confideration des Ambaffadeurs de l’Empereur

qui étoient prefens , & celle du Roi d’Ângle-

xerre, dont le Roi de France avoir déclaré qu’il

luivroit le fentiment , avoient fait prendre ce

parti. Sur la fin de la Lettre il avertit les Car-

dinaux de ne pas éloigner le Roi d’Angleterre

par leurs menaces » mais de l’adoucir', puifque-

l’obeiffance desRoïaumes de France, d’Angle-

terre , d’Efpagne , d’Hibernie &c de Norwege
dépend de fa déclaration.

Quoi-qu’Amoul eût rendu ces fervices con-

fiderablcs à Alexandre III. ce Pape ne laiffa pas

fur les aceufations intentées contre lui par Sil-

veftre Treforier de fon EgUfe, & par Jean Ne-
veu de l’Evcquedc Seez, de nommer les Eve-'

ques du Mans Sc d’AvranchesCommiffaires pour

juger cette affaire. Arnoul comparut devant eux,'

& Guillaume Evêque de Paris & Cardinal fut

prefent au Jugement de cette affaire. LeTrefo-

ricr reconnut en prefencc des Juges b faulletâ

I
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y/htoul des plaintes qu’il avoit faites contre fon EveqaeJ

,Evê(fue & promit de ne les plus renouvel 1er à l’avenir.

iie Li- Jean foûtint ce qu’il avoit avancé \ mais le Ju-

z.ieuxt gcmcnc ne lui aiant pas été favorable , il en
appella au Saint Siégé , quoi-que le Pape eut

donné commiflîon aux deux Eveques de juger

fans appel: Cependant Arnoul qui pouvoir fur ce

fondement fe difpenfer d’aller àRome,& ne point

fouffrir que fa caufe y fût examinée de nou-
veau, après avoir mandé au Pape de quelle ma-
niéré ceci s’étoit pafl’é , afsûre Sa Sainteté qu’il

fe rendra à Rome le plutôt qu’il pourra, & la

prie de retenir Jean jufqu’àce qu’il y foie arrivéi

pour montrer que cet homme ôc l’Eveque de
Seez fon Oncle ont péché contre l’Eglife& con-

tre le S. Siege.

Il explique ceci dans la Lettre fuivante adref*

fée à Alexandre. Il avoir éu un fes paréos Eve*
que de Seez qui avoit établi des Chanoines
Réguliers dans cette Eglife au lieu de Séculiers s

cet établiflement avoit été approuvé par les Pa-
pes Honoré II. Eugène lll. &c Adrien III. &pac
Henri II. Roi d’Angleterrè leur avoit fait une Do-*

nation. Ces Chanoines dévoient avoir tous leurs

biens en commun félon leur fondation : Les

Eveques fes Succefl'eurs dévoient aulTi prêter fer-»

ment avant que d’être ordonnés, de conferver cec

établiflement. L’Evêque qui étoit alors vouloir lo

ruiner , ou du moins obtenir du Pape pcrmilïionr

de conférer les Archidiaconez à des Seculiers,aflai

d’avoir de quoi donner ê fes Neveux & i fes

parens. Arnoul écrit au Pape que cet Evêque
palliera cette affection charnelle par un prétextti

de pieté,en expofant qu’il n’y a perfonne dans cetto



1 T M ATIlRtS EcCtiSIASTiQUÊi. 55I

Eg'ifi qui foie capable de remplir ce* Dignitez*,

comme fi la fimplicitc de ces'Cbanoines n’étoit

•
pas préférable à la prudence charnelle des au-

tres , ou qu’en cas qu’il n’y en eût point de

Seez
,
qui fût digne de polfeder ces Bénéfices

,

on ne pouvoir pas en prendre de l’Eglifc de
Saint Vidlor & de Saint Ruf. Il ajoure qu’aianc

été Archidiacre de Seez & clcs'c dans cette Egli-

fe, il fe trouve oblige delà fecourir & de l’aiîi-

Aer, & que c’efi la raifon pour laquelle il lui en

écrit.

Nonobftant cet avertifiement , le Pape ac-

corda à l’Evèque de Seez la fecularifation de

fon Archidiaconé. Arnoul lui récrivit une Lettre

très- forte fur ce fujet, dans laquelle il lai remon-
tre qu’il n’a pas pù détruire ainfi un établifle-

ment fait par fes prédccefi’eurs , fous prétexte

qu’ils n’avoient pu impofer une loi A leurs Suc-

cefl'enrs : il foCuient que cette maxime eft faull'e*

& qu’elle tend à la ruine de tous les établifi’e-

mens des Saints : que les privilèges des Ponti-^

fes Romains font comme des Teftamens qui ne

font pas annuliez ; mais plutôt confirmez par la

more des Teftateur?
:
qu’il cil vrai que les erreurs

des Prédeccflèurs peuvent être corrigées par les

Succefieurs j que ceux-ci peuvent changer en

mieux ce que les autres ont fait , quand c’eft

pour l’utilité publique , &: que la Religion n’ett

fouffite point : -que c’eft pour cette raifon qu’on

a pu changer des Chanoines Séculiers en Ré-
guliers

,
parce que l’Ordre de ceux-ci eft plus

parfait i mais qu’on ne peut pas changer un

Inftritution dIus fainte en une moins |)arfaite,5c

atutprifor par-lA le relâchement : quil y a dei

j4rnoul

Evtcjne

de Li-

zieux* '
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^rnoul gens fi prodigues de difpenfcs, qu’ils ne refêti^

£ve<fiie vent rien à la Loy , & qu'ils donnent tout aux
Li- confiderations & aux paillons des hommes. U

f.ieux, reproche au Pape de n’avoir pas eu en cette occa-

fion afl'ez de fermeté pour foûtenir les interets

de l’Eglife : il lui fait connoître qu’il l’a fean-

dalifcc en révoquant l’excommunication portée

par fes Prédeccrteiits contre les Séculiers qm
voudroient entrer dans le Chapitre de Secz i

en ajugeant à un Séculier tous les biens de

l’Archidiaconé , dont les Chanoines Réguliers

jouilVoient en commun , 5c donc ils faifoienc

part aux pauvres
;
en permettant qu’un homme

i'uperbement vetu prît place parmi des Chanoi-i

nés couverts de cilice. Il ajoute que ce qui fait

craindre davantage , c’eft qu’on laifl'e l’autre

Archidiaconé vacant
,
parce qu’il cft deftiné pour

un autre petit Neveu, quand il aura l’âge : que
cependant l’Evcque a chafle le Prieur des Cha-
noines , 5c a mis en fa place une perfonne qui

n’a aucun mérité , afin de fe rendre maître des

biens de l’EgUfe. Il exhorte donc ce Pape à

révoquer ce qu’il avoir accordé par furprife,

afin de rétablir la Réglé daps ce Chapitre, &
de faire ceflet les plaintes & le murmure que cette

nouveauté y a excités.

Les quatre Lettres fuivantes font adrelTées à

ce même Pape; elles font écrites fur des affaires

particulières. Dans la derhiere il -lui témoigne

que le Roi d’Angleterre eft mécontent de Sa

Sainteté parce qu’elle lui refufe à Rome les

grâces qu’il demande.
Il congratule dans une autre Gilbert Evequo

de Londres de ce que le Pape a ordonné que
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fon affaire féroit jugée fans appel ; ôc il remar- Arnonl
que que les Appellations à Rome font fouvent Eviefue
caufe que les Calomniateurs vexent les autres & de Li->

leur donnent lieu d’éviter la peine qu’ils méci- z.ieHX* »

tent.

Il fait des reproches dans une autre Lettre à un
Abbé de ce qu’il étoit forii de fon Monaftere

{

)our aller à la Cour folliciter des procès , fie

ui ordonne d y retourner.
’

Dans la Lettre qu’il écrit à Henri Cardinal
Eveque de Pife en lui envoiant les Oeuvres
d’Ennodius , il porte un Jugeaient ttes-defa-

vantageux de cet Auteur.

Dans la Lettre écrite à l’Evêque d’Angoulême

,

il décide que l’engagement d’un enfant que fon
Oncle avoir obligé pour de l’argent envers un
Clerc, ne doit pas fublîfter , &: que cet Evêque ne
peut pas fouffrir qu’il le retienne. *

Dans la Lettre écrite à Arnaud Abbé de Bon- *

neval > il traite de l’utilité du Sacrifice de la **

Méfié. On ne peut, dit il, rien offrir de plus**

précieux que Jesus-Christ , rien de plus *«

efficace
,
que ce Sacrifice , rien de plus utile â **

celui qui l’offre Je i celui pour qui il eft offert ,
**

fi l’indignité des perfonnes ne le rend inutile, ce

Il faut que celui qui l’offre ait les mains pures ,
**

ôc que celui pour qui il efi offert en connoifi’c c«

le prix par la Foi, qu’il le fouhaite ardemment **

& qu’il l’aime d’une charité parfaite. O que ce **

bienfait eft grand, qui fert 5c à celui qui le re- <*

çoit , Je d celui qui le donne l car quelque éten- <«

due que foit la charité du Piètre envers cer- tm

caines perfonnes
,

ce Sacrifice refle tout en- *•

tier pour tous en particulier. Il eft communi-%
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jtrmul >» que à plufieurs, fans que l'a vmu l'oit diminuée’

Evitai n poui cliacun en particulier, & differentes per-

de Li- M l'or.nes y participent fans qu’il l'ouffre aucune

I.ICHK. “ divilîon : J^^fenmijue eni u S-teerdo! rjfuju Cha^
if rltatis latitudirrt comphStarnr y totum ftmul om-
if ninm , rotum umufcHjupjue efi • , nee

»i imeg’-itatem dividit communicAtio pUirium
, me-

„ foliUitatem minuit participatio d’verjvruin.

Il a mis parmi fes Lettres le Dilcours qu’il fit

au Concile de Tours de l’an i i6j. en prelence

& par l’ordre du Pape Alexandre III. Il dit

dans l’exorde qu’il y a trois chofes necell'aires

dans un Prédicateur : la Sainteté de la vie, pour
faire refpcéler ce qu’il dit ; une fcience parfaite

pour pouvoir enfeigner les veritez necell'aires >

de l’éloquence pour les faire goûter ; afin que
fes difeours foient faints, fçavans 5c fublimes.

Le Corps de ce Sermon eft de l’unité & de U
liberté de l’Eglife. Il fait voir que ces deux
qualirez font necell'aires à l’Egl'l'e , & que les

Miniftres doivent travailler de toutes leurs for-

ces à les confervet
,
particulièrement dans et

tems où l’une 5c l’autre font attaquées; la pre-

mière par l’.-imbition des Schifmatiques i la fé-

condé par la violence des Tyrans: que cepen-

dant il eft impodible que les uns ou les autres

viennent à bout de leurs delfeins : que quoique
les premiers fe fcparent de lurité de l’Egliiè,

elle n’eft ras pour cela divifée , mais que la

{

laille eft féparée du bon grain ; 5c que quoique

es derniers s'emparent des biens temporels de
l’Eglife , elle ne celTe pas d’etre libre 5c d’exer-

cer fa puillancc fpirituelle avec autorité : que

neanmoins' les ^vîques doivctic faire cous Içutt-
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efforts pour ramener les uns à l’unité de l’Eglife,

& pour faire quitter aux autres le deflem de Evêque
s’emparer injuftement de fes biens. C’eft le fujet de Li-
d’une longue & forte exhortation qu’il fait aux zje$x.

Evêques du Concile. Dans la fuite de ce dif.

cours il fouhaite que l’Empereur s’humilie fous

la main toute-puid'antc de Dieu
j qu’il recon-

noidé que la principautede l’Eglife eilaU'dqlTus

de la (Icnne, & qu'il fe Ibumette à l’Eglife de
Rome qui a donné l’Empire à fes Prcdeceflcurs.

H remarque que les Eveques peuvent pofleder

de grands biens» pourvu qu’ils ne s’en croienc

pas les maîtres , mais les difpcnfateurs -, Sc qu’ils

ibicnc petfuadés que le Patrimoine de Jesus-
C H R. I s T eft le Patrimoine des Pauvres

,
qui

leur doit erre didribué
, & que ceux qui en fonc

un autre ufage font des voleurs.

Ce Difeours eft fuivi d’un autre prononce dans

un Synode tenu lut l’Ordination d’un Evêque.

Il le commence par les loiimges de l’Eglife,

&

rejette enfuhe la perfonne de Girard que l’on

propofoit
,
prétendant que quoi-qu’il y eût eu

une forme d’Eletftion , on ne devoir pas ncan^

moins l’ordonner *, parce qu’il ne faut pas que

la liberté des Eledfions qui a été introduite en

faveur des Eglifes leur porte préjudice
; que

l’Eleâion de Girard eft nulle , aiant été faite

par un petit nombre de perfonnes dévouées à fes

interets.

Il écrit dans une des Lettres fuivanres , aa

Pape Alexmdre fur les défordres tff oïables

des Moines d’une Abbaïe de fon Diocefe ,

tjui étoient allés fi loin
,

qu’il s’éto't commis

plufteuis mowes parmi eux; il avoir chaû'é les
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jimonl homicides, mais il fouhairc que tous Us Moines
Evêque de cette Abbaïe foient difperfcs dans des Mo-
^ Li- nafteres réglés , & que des Chanoines Regu-
x.iehx, liers foienrmis en leur place.

Il mande à ce Pape dans une autre Lettre»

qu’il a juge en faveur de Hugues Abbé de Sen-

lis , la caufe qui étoit entre cet Abbé & le Prê-

tre Garnier touchant l’Eglife de Marine, dans

laquelle il avoir été nommé Commiflairc avec

Henri Evêque de Senlis. Il lui écrit aulll dans

la fuivante que le Roi d’Angleterre a bien reçu

fes Lettres & fes Nonces , & qu’il a rétabli

l’Archevêque de Cantorbie : mais il fe plaint

que les Nonces n'ont pas donné les mains à

^
la paix: il conjure le Pape de la faire.

Il écrit encore à ce Pape dans une autre

Lettre qu’il a réglé la conteftation qui étoit

• entre l’Abbé de la Couture & le Prêtre Hcr-

mier pour l’Eglilé de Breule.

Il décide dans une des dernieres Lettres a-

dreflees aux Légats du Pape Albert & Theodin ,

qu’il n’eft pas à propos de donner les Autels
j

c’eft-à-dire les Benences aux Fils des Prêtres

,

de crainte que cela ne fomente le defot-

dre.

Enfuite il écrit au Pape Alexandre contre les

Moines qui ne veulent pas obéir à leur Evêque»

& qui prétendent retenir les Cures & les Dix*

mes.

Il fc plaint en particulier de l’Abbé de S. Evrou,

qui avoir célébré au préjudice de l’interdit qu’il

avoir prononcé contre lui.

Les PocTies de cet Auteur font de peu de
conféquence pour les matières » mais elles font

cxaâ:e^

V
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cxaâes pour ce qui regarde les réglés de la uirmul
Poclie & les Vers en font aflez beaux ; la pre- Evêejtie

iniere çft fur la Nativité de Nôtre-Seigneur ; la de Li-

feconde eft un Eloge de l’Evcque d| Windfor; Tienx.

les fuivantes fur le changement des faifons &
fur quelques autres fujets prophanes. On y trou-

ve deux Epitaphes de la Reine Mathilde , une

Epitaphe d’Algare Evêque de Coutnaces * &
une autre de Hugues Archevêque de Roiien.

Le Pere Dachery nous a donné dans le (è- ^

condTome du Spicilege, un excellent Difeours

adrelTé à Geoftoy Evêque de Chartres , compofe
par Arnoul lorfqu’il étoit encore Archidiacre de

Scez
,
contre Pierre de Leon Antipape, & contre

Girard Evêque d’Angoulême fon Légat. Il eft

écrit avec beaucoup de vehcmence & de force •,

il y dépeint d’une maniéré très vive les defordres

& les vices de cer Antipape & de fon Légat i

défend l’Elcétion S>c les aétions d’innocent II.

& fait voir que celui-ci eft le véritable Pape.

Le Pere Dachery nous a encore donné à I4

"fin du treiziéme Tome de fon Spicilege} un
Sermon fur l’Annonciation de la Vierge , A: cinq

Lettres de cet Auteur.

Les autres Oeuvres (d’Atnoul ont été impri-

mées à Paris fur un Manufetit de la Bibliotne-

que d’Adrien Turnebe l’an 1^85. & enfuite dans

les Bibliothèques des Peres.

XII. SUcle, Na
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P I ER^ E DE CELLES
Evêque de Chartres.

PU^e \de
I R R E fiirnommé de Celles du nom de

1. fa première Abbaïe appcllce vulgairement
^v^ue \lonftier-la-CeIle dans un Fauxbourgde la Ville
Chartres, deTroyes, croit d’une honnête famille de Cham-

pagne Il fit fes études , & apparemment fon No-
viciat k Paris dans le Monaftete de S. Martin

des Champs. Il fut élu Abbé de Celles vers

l’an 1
1 5 O. & de-là transféré à l’Abbaïe de Saint

Remv de RheimsTan iiôi.ôc enfin fait Evêque
de Chartres l’an ixSa. à la place de Jean de

Salilbery. Après avoir gouverné cette EgUf«

pendant cinq ans , il mourut le 17. de Février

de l’an 1 1 87. Voi.i les Oeuvres de cét Auteur

qui ont été recueillies & données au uubUc par le

P. Dom Ambroife Janvier de la Congrégation de

i- S. Maur, & imprimées chez Louis Billaine en

1671. -Les premières font plufieurs Sermons fur

- toutes les Fetes de l’année qui n’avoient point

encore été imprimés. Quelque réputation qu’ils

aient eus de fon temps , le Pcrc J anvict remarque

qu’ils font foiblesi & que Pierre de Celles ne s’y

^ arrête point à prouver à fond une veritCjmais qu’il

voltige d’une matière à une autre » quoiqu’ils -

. foient remplis de penfees tres-pieufes , de fleurs

de l’Ecriture y & d’inftruélions afléz utiles. 11

pouvoir encore remarquer qu’ils font pleins de

jeux de mots
,
d’Antithefes affcékées , d’allufions

* 1. : froides^1 de deferiptions peu nobles , & de pen- ^

T' - fées
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^Ees qui n*onc pas toute la gravité que doivent Plerrt dê

«voir ces fortes de difcours. On trouve dans le Ctllcs £-

buiticme Sennon de la Cenc de Nôtrc-Seigneur veque d$

le terme de Tranfubftantiation
>
qui éft aulll dans Cfmrtrts^

Eftienne Evéquc d’Autun , qui Vivoit dans ce

même Siècle : ce font les deux Auteurs qui s’ea

font iêrvis les premiers. Les trois livres des Pain^

«drelTés à Jean de Salilbcry , contiennent quan- ^
lité de réflexions myftiques fur tous les Pains ^
dont il cft parlé dans TEcritute Sainte. L’Er-

pofîtion myfliquc & morale du T abernaclc , eft

un Ouvrage peu-prés de même nature. La
Traité de la Confcience adreiTé au Moine Ali-

ber efl tout de*(piritualité. Le Traité de la dii^

dpline du Cloître , contient quantité d’inflrti-

ikions morales fur les exercices de la Vie Reli-

gieufe y dont il y avoit trente ans qu’il faifoic

profcilîon : il avoit été donné par le Pere Da-
chery dans le troifleme Tome du Spicil^e.

Le dernier Ouvrage dans cette Edition (ont les

Lettres de Pierre de Celles
,
qui avoient été déjà

données au Public par le Perc Sirmond l’an 1

avec des Notes.Elles font divifees en neufLivrest

ce (ont ou des Lettres fpirituelles » ou des Let-

tres fut des affaires paixiailietcs » ou enfin des

Lettres de compliment î elles font mieux écrites

que fes autres Ouvrages * d’un ftile plus natu-

rel & moins affeélé i on y trouve neanmoins

encore pluficurs jeux de mots» Il y a trois

Lettres dans ce Recueil fur la Fête de la Con-

ception de la Vierge. Pierre de Celles y défend

fortement le (èntiment de S. Bernard touchant NîcoUt

ia Fête de la Conception de la Vietge. Nicolas Moine de

Moine de Saint Alban étoic d’avis contraire, i S. Alhdn»

Nn ij
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Tierre de & avoit avancé que la Vierge n’avoic jamais >

Celles £- Tenii le pcchc. C’eft le fujet de la vingt deu-
de xiéine Lettre du fixiéme Livre. Ce Moine foû-

Chartres. tient fon ôpinion dans la neuvième Lettre du
dernier, 5c combat celle de S. Bernard en té-

moignant neanmoins beaucoup d’eftime pour
la perfonne de ce Saint. Il ne ménage pas de
la meme maniéré Pierre de Celles

,
qui fe trou-

vant choqué , lui fit une reponfe un peu aigre ÿ

c cft la dixiéme Lettre du meme Livre. Pierre

étoit alors Evêque de Chartres.

JEAN DE SALISBERY;
Evêque de Chartres.

^e*nde "TE an de Salifbery ami de S. Thomas Ac-
Saltjbery J chevêque de Cantoibie , & Compagnon de
Evè^uede ion exil, fut enfin fait Eveque de Chartres l'au

Chartres, & mourut trois ans apres. C'était un des

plus beaux efprits de ce Sicclc, des plus polis

A: des plus habiles dans la belle littérature i fou

Ouvrage intitulé PolicratiejHe ^ ou des Badineries

des Seigneurs delà Co«r,en eft une preuve évi-

dente. On y trouve , dit Jufte Lipfe
,
plufieurs

lambeaux de pourpre , & des fragmens d’un

meilleur Siccle. Pierre de Blois lui témoigne

qu’il en a été charmé , & qu'il y a trouvé une

érudition bien rangée , & une infinité de ma-

tières que la variété rend tres-agrcables. C’eft

un Ouvrage excellent fur les emplois , les occu-

pations i Ips (^vousj les vertus les vices des
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gens du monde, & principalement des Princes Jean de

ic des Grands Seigneurs i qui contient une in- Salifier^

finitc de penfces morales , de Sentences
,
de Evêejtte

beaux endroits des Auteurs , d’exemples , d’A-

pologues , de traits d’Hiftoirc , de lieux com- très,

muns. Il eft divifé en huit Livres &; écrit d'un

ftile facile & coupe. Ce Stilc convient mieux

aux Lettres que cet Auteur a écrites en grand

nombre aux Papes Adrien & Alexandre , aux Rois

d’Angleterre , à divers Princes , à Saint Tho-
mas Archevêque de Cantorbie , à pludcurs

Evêques d’Angletenc& à quantité d’autres per-

fonnes j ou fur des affaires generales , comme
font le Schifme d’Oétavien & l'Elcékion d'A-

lexandre III. le different du Pape & de l’Em-

pereur Frédéric , celui du Roi d’Angleterre

avec l'Archevêque de Cantorbie -, ou fur des

affaires particulières des EgUfes d'Angleterre ,

ou fur quelques points de Doârine & de dif-

cipline, comme la 171®. fur le nombre Sc les ^

Auteurs des Livres Canoniques de l’Ancien & .'

du Nouveau Teftamcnt : la foixante & (eptiérae

fut la nullité du Mariage d’une femme qui s’é-

toit remariée , après s’être féparëe d’avec for»
^

premier mari qui s’étoitfait Prêtre. La foixante

& huitième fur l’habitation des femmes avec lea

Clercs, La foixante & neuvième fur les fommes

que l’on exigeoit des Vicaires des EgHfes. Il

paroît dans ces Lettres fore attaché à Saine

Thomas de Cantorbie, dont il reprend ncan->

moins quelque fois la conduite; il y paroît aufit

dcvoiié aux volonters du Pape ,
quoiqu’il n’ap-

prouve pas toujours tout ce qui fe fait i Rome »

& qu’il condamne la lâcheté des Cardinaux en

N n iij
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certaines occaGons. Il approuve ouvertement I*

dépoGtion de l’Empereur Frédéric & la conduite

du Pape Alexandre a fou égard. Ses Lettres (bne

pleines d’allufions à l’HiGoire Sacrée Sed’exenv-

pics tirés de l’Ecriture Sainte : il y mêle aulfi plu>«

iieurs palTages des Auteurs profanes. Le nom«
bre de ces Lettres eft de }Oi. Elles ont étd

imprimées à Paris en avec la Vie deSain^

Thomas de Cantoxbie du même Auteur. Oi\

lui attribue encore des Commentaires fur let

lEpitres de Saint Paul, imprimés i Amfterdam
en

PIERRE DE BLOIS,
Archidi:icre de Bach,

Pierre de T) ^ ^ R. r e Surnommé de Blois , lied de (a

'Sleis, Patrie originaire de Bretagne , étudia les.

Humanitez & les belles Lettres a Paris, le Droit
Civil & Canonique à Boulogne*, & après avoir

excellé dans les Sciences profanes , fc donn^
tout entier à la Théologie, dans laquelle il eut;

pour maître Jean de SaHlbery Evêque de Char-*

très. 11 y a de l’apparence que Pierre de Blois

fut Chanoine de cette Ville. Etant palTé l’an,

1167 . en Sicile avec Edieane fils du Comte di^

Perche ôc Coufin de la Reine de Sicile, il fur

ehoifi pour être Précepteur , Si enluite Sccre^

taire de Guillaume 11. Roi de Sicile : mais il

fut obligé de quitter bien-tôc ce pais, quand
Llhenue Conite du Perche , qui avoic écé faic
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Chancelier du Roïaume & Aichevcque de Pa- Pierrt dê

lerme en fur chalTé. Etant de retour en France

il fut appelle en Angleterre par le Roi Henri

IL & apres avoir pafTe quelque rems à fa Cour,
il (ê retira auprès de Richard Archevêque de
Cantorbiej dont il fut Chancelier. Il fut dé-

puté de la part de cet Archevêque vers le Roi
Henri IL vers les Papes Alexandre III. & Ur-
bain III. pour les affaires de l’Eglife de Can-
torbic. Henri IL étant mort , il demeura quelque

tems auprès d’Eleonore Reine d’Angleterre. Sut

la fin de fa vie il fut dépouillé de l’Archidiaconé

de Bath qui lui avoir été donné quand il vint

en Angleterre •, mais quelque tems après on lui

donna celui de Londres
,
dans lequel il trouva

beaucoup de travail & peu de revenu. Il mourut
en Angleterre l’an iioo.

U a lui-même fait le Recueil de fes Lettres

par l’ordre de Henri II. Roi d’Angleterre , com-
me il le marque dans fa première Lettre adrefr

fée à ce Prince , dans laquelle il obferve qu’elles

ne font pas toutes égales -, que quelquefois le

nombre des affaires preffees l’avoii obligé de

4es écrire avec moins de foi»} que quelquefois

la matière ne lui avoir pas permis de s’étendre,

& que quelquefois le peu de capacité de ceux

d qui il ccrivoit l’avoic engagé à les écrire d’uti

Aile plus Ample. Il s’exeufe de ce qu’il cite les

Auteurs profanes , & de ce qu’il parle avec li-

berté, fie ofe reprendre fon Prince. 11 proteffe qu’il

ne fc fouvient point d'avoir jamais rien écrit

dans le deffein de flater , & que c’eft l’affeûion

& le zele qui l’a toujours fait parler.

; La fécondé «A uqe Leccie de conlblation

N n iiij
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de adreflce à ce même Prince fur la mort de fon’

fils Henri' III. dans laquelle il lui fait efperer

le falut de ce Prince qui croit mort dans des

fentimens de penitence.

Dans la troificme il reprend fortement un grand

Seigneur qui avoit reproché à lôn Chapelain la

bartelFe de fon extradion , & lui fait voir que la

noblefTe ni les richefleb ne doivent point être un
fujet d’élévation.

Dans la quatrième il congratule le Prieur do
Cifteaux du repos dont il jouît dans fa folitu>

de : lui témoigne qu’il envie fon ét.at , ^ 1©

prie de Ce fou venir de lui dans fes Sacrifices.

Dans la cinquième il reprend Richard fiiccef-

feur de Saint Thomas dans TArchevêché de
Cantorbie, de ce qu’il ccoit plus appliqué aux

intérêts temporels de Ion EglUe, quau foin du
(birirucl de fon Diocefe, Sc lui remontre quo
fon Peuple & fon Prince font fort fcandalilcs de
cette conduite.

Dans la fixiéme, pour repouflèc les reproches

qu’un homme quifaifoit profefilon d’enfeigner

les belles Lettres, avoit faits aux Clercs qui vivent

dans les Palais des Evêques , il lui fouiient que
fa profcllion efi plus contraire à l’Efptit Éc-

cleliafiique que la conduite que tiennent ces

Clercs.

Dans la feptiéme il reprend un ProfefTeur fu»

jet à rivrognerio.

Dans la huitième il Ce juftifie d’avoir com-
paré les differens états de l’Eglife aux differen-

tes faces de la Lune , 6c foûtient qu’on peut fe

fervir des termes Sc des maximes de la Philofo-

phie 6c du Droit Civil > pn parlant de la Reli-
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^ion » quand cela vient à propos. Pierrtde

Dans la neuvième il reprend un de fesDifei- Bloij.

pies , lequel après avoir fait Tes études , vouloit

le repolcr pendant deux ans avant que d’ètudier

laTheologi^ 6c lui Fait voir que cette oifiveté

lui (croit très- préjudiciable.

Dans la dixième écrite au Chapelain du Roi
de Sicile contre le delTein que ce Prince avoir

de faire Eveque d’Agrigento un jeune Seigneur, ^

qui n*ctoit nullement propre à s’acquitter des

devoirs de cette Dignité , il avertit ce Chapelain

i que fa Charge l’oblige de continuer à faire des
* remontrances au Roi , pour l’empècher de diC-

pofer aind de cet Evcché.

Dans l’onzième il exhorte un Clerc qui avoic

promis à Dieu d’entrer en Religion, de s’acquic-r

ter de fon vœu.
La douzième cfl; une Lettre de confblation

,

adreflee à un de Tes neveux affligé de la mort
de (bn oncle, de rembrafement de Fa maifon, •
& d'une blefliire au pied.

Dans la treiziéme il reprend un jeune Moine
qui vouloit avoii un Prieuré , fous prétexte qu’il

y gagneroit be.iucoup d’ames à Dieu ; 6c lui scf

montre qu’un Moine ne doit point fouhaiter de

J

retourner au monde , defirer des Dignitez, ni

aÉfeûet de vouloir enfeigner les autres-

Dans la quatorzième adrelTèe aux Chapelains

delà Cour du Roi d’Angleterre, il leur Fait part

des réflexions qu'une maladie lui a Fait Faite fur

le malheureux état des Eeelefîafliques, qui Font

obligez d’être à la Cour des Princes , dont il

Fait une peinture très naïve , & les exhorte de
Fuivre fon exemple > & de quitter la Cour.

JT//. Siecle. N N »
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Tierrede La quinziéme eft une Inftruékion ï Renaud notr—

Blois, vellementélùEvcque de Chartres furies devoirs
& les vertus d’un Evêque : Il die que la prennicre
chofe que l’on fait quelquefois ^ eft de s’informer-

du revenu de l’Evêché , & non pas l’érac où it

eft. Il reprend le luxe& la magnificence de quel-.

3
UCS Evêques de fbn temps , le foin qu’ils avoienc
’amaffer des richeffes &de plaire aux Princes,

6c la vie mondaine qu’ils menoient.

Dans la feiziéme il exhorte un Evêque acca>
blé d'affaires > de eboifir une vie plus tranquille

pour penfer â Ton faluc.

Dans la dix-feptiéme il montre qu'un Clerc
qui fait négoce, n’eft gueres moins coupable

3
u'un Clerc ufurier , & que tout empreffement

e gagner & d'amaftèr des richeftes eft indigne

d’un Ecclefiaftique.

Dans la dix-huitiéme il dépeint vivement les

moeurs déréglées d’un Evêque qui vouloit l’avoir

auprès de lui.

Dans la dix-neuviéme il réfbud deux Que-
ftions qni lui avoienc été faites par un de fes

amis qui étudioit en Droit à Paris; la première,

fçavoir lî une femme qui s’eft faite Religieufe,

aoyant fon mari mort , eft obligée de retourner

avec lui s’il revient & la fécondé
,
qu’en cas

qu elle y foit obligée , (t elle doit après fon dé-

cès retourner en Religion. Il répond que le

Vœu de Chafteté qu’elle'ï fait étant en puifTancc

de mari ne l’oblige point, & qu’elle doit re-

tourner avec fon mari , & peut fe remarier apres

la mort. Il y a dans cette Lettre une Remarque

eres-avantageufe aux Ecoles de Paris , defquel-

les il dit que comme autrefois il paftbic en Pro-
“ verbe

l

\

» i
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<nrbe , que ceux qui avoient à faite quelque Pierrt dê

queftion dévoient s’adrelTer i Avilaj de meme Blois*

il pafl'oit prefentement en proverbe, que ceux

2
ui vouloienc avoir la décifion de quelque que^

ion dévoient s’adrefler à Paris , où l’on don-

Jioit des folutiops aux plus ^andes difficuliez.

Dans la vineticme il fe plaint de ce que les

Domeftiques de Rainaud Evêque de Chartres «

l’cloignoienc delamaifon de cet Evêque, dont

il blâme la trop grande libéralité.

Dans la vingt-&-unième il reprend le fafto

Bc l’orgueil d’un Chanoine, qui avoir été ^utre*

fois de Tes amis.

Dans la vingt-deuxième adreflee â Jean de
Salifbery il lou^ fa conftance & celle de Saint

Thomas de Cantorbie , & les avertit de perfe-

verer , & de ne fç pas ébranler par les adverfî-

tez & par les perfecutions.

Dans la vingt-troifîéme adreflec â Oâavien Le.
gat do Pape , il déclamé contre l’abus qui regnoic

alors de pourvoir les Evêchez de per&nnes in.-

dignes& incapables
, qui les obtenoiont par bri-

gues ou pour de l’argent.

Dans la vingt-quatrième il pde les amis do
Saint Thomas Archevêque de Cantorbie d’en-

gager ce Prélac de pardonner â l’Archidiacre '

de Salifbery qui vouloir fe reconcilier avec bi.

Dans la vingt-cinquième il exhorte un Offi-

cial de quitter cet emploi qu’il croit tres-dan-

f
;eteux. Je croi, dit-Ü

, que les Officiaux ont <i

té ainh appeliez \ non pas du nom d’Office
, n

mais du Verbe Pjftcio , qui veut dire nuire,»
ou faire du mal 5 car toute la fonûion d’un «
Official el^ de tondre ou d’ècorcher , (èlon la »
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Pierre 4e,

i

volonté de l’Evcque , les pauvres Ouailles qui
Blois. » (^nt de fa Jurifdiétion : ce font les fangfucs des

*> Evcqiies, qui rc|ettent lefang qu’elles ont fuccc,

» & qui femblables à des éponges, Icfquelles étant

»» prêtées , rendent l’eau dont elles font abreu-

»> vées , répandent dans le fein de leurs Maîtres

» les biens qu’ils ont extorqués , en forte qu’il ne

» leur refte de ces acquifitions exécrables que la

» tache du péché } car ce qu’ils amafl’ent en op-

»> primant les pauvres , fert au plaifîr des Eveques ,

» & eft caufe dufupplice des Ofhciaux. On peut

» les cqpiparerà ces portes fccretes
,
par lefquelles

« les Miniftres de Belus emportoient en cachette

»> les Sacrifices que l’on mettoic fut l’Autel de ce

M faux Dieu: l’Evèque fe fervant de leurs mains

»> pour piller le bien d’autrui, Sc faifant retomber

M Eir eux toute la note d’infamie , & la faute dont

»> ils profitent L’Office des Officiaux

»> cft à prefenc de confondre le droit , de fufeiter

M des procez,de calTer dcsTranfaékions,de pro-

longer des procedures , de fupprimer la vérité

,

» de foûtenir le menfonge , de ne chercher qui
M gagner, de vendre la Juftice, de faire des allions

>» injuftes , & de fe fetvir de fourberies 8c d’artifices

•> pour tromper les autres. Ce font eux qui char-

gent leurs Hôtes d’une grande fuite de perfonnes

ty Qi d’équipages \ qui cherchent des mets délicats >

» prodigues du bien d’autrui, avares du leur : ils

« epient tous les mots , & glofent toutes les iyl-

*» labes pour dreffer des piégés aux autres , afin

*> d’en tirer de l’argent : ils interprètent les Loix

*> à leur fantaifie , les reçoivent ou les rejettent

** comme il leur plaît , corrompent ce qu’il y a

» de bon , rcnverfçnc les allégations juftes , for
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mentent les divifions , diffimulent les crimes ,

*>Pterre dt

calfent les Mariages légitimés
,
pénétrent dans uBlois»

le fecret des maiCons , diffament les innocens , «

renvoient les coupables abfous , & enfin font «•

capables de tout faire pour de l’argent. Voila «
la peinture que Pierre de Blois fait des Offi-

ciaux de fon tems bien differens de ceux qui

rempliflent â prefent ces places dans jpos Egli-

fc$.

Dans la vingt-fixiéme il écrit à fon ami, qu’il

étudie la Théologie à Paris, après avoir quitte

l’étude du Droit Civil , i laquelle il s’étoit ap-

pliqué à Boulogne
,
parce qu’un Ecclefiaftique

ne doit pas s'y donner tout entier. Il blâme en

f

raffant fa conduite intercifée des Avocats do
on tems

,
qui ne travailloient que pour de l’ar-

gent.

Dans la vingt-feptiéme il écrit aux Chanoines
de Beauvoir lur la mort de Saint Thomas de
Cantorbie , & leur fait voir que bien loin de le

plaindre , on doit fc réjouir de fon bonheur.

Il parle aufll de la divifion qui étoii dans fotk

EgVife touchant l’Eleékion d’un Succeffeur.

La vingt-huitième eft écrite au nom de Ro-
trou Archevêque de Rouen à Guillaume Arche-

vêque de Sens & Légat du S. Siégé
,
qu’il ex-

hone de s’emploier pour détourner les malheurs

qui étoient prêts de fondre fut les Terres ap-

partenantes à l’Eglife de Roiien à caufe de la

guerre des deux Rois.

Dans la vingt-neuvième adreffée à l’Abbé &
aux Religieux de Saint Alban , il fe plaint de

ce qu’un de leurs Prieurs avoir refufé de lui don-

'.nçç U couvert , fie fah yoir combien l’hofpica-
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^itmdeWxi eft recominendable

>
pacciculieretnenc parral

iUis» les Moines,

Dans la trentième il fait pan i Ton ami Ré.
naud élu Evêque de Bath , du fonge qu’il avoit

eu fut (à promotion d rEpifcopai.

La trente -unième e(l écrite d l’Abbé de

Fontaines » fur une maladie que Pierre de Bloia

avoit eue.

La trente-deuxième eft une Lcnre de recom-

mendation adrelTée au Prieur de Cantorbie.

La trente-troifiéme cft écrite au nom de Rotrou
Archevêque de Rouen à Henri iH.fils deHenri II.

Roi d’Angleterre qui fe préparoit d faire la guerre

d Ton pere
,
pour le prier de mettre fous fa pro-

teûion Andely ic les autres Terres de i’Eglile

de Roiien.

Dans la trente-quatrième il s’exeufe envers l’E-

vêque de Perigueux qui lui avoit o£fen fa mai-

(bn, de ce qu^il n’accepte pas fon offre, parce

qu’il eft retenu par les prometlès de fon ancien

Maître.

La trente-dnquiéme & la trente-Exiéme font

des exhonations d une Religieufc.

La trente- feptiéme eft un Billet d’exeufe au

Prieur de Jumieges , de ce qu’il ne lui rcnvoïoit

pas un Livre qu^il lui avoit prêté.

La trente-huitième eft une Apologie adreffee

d Albert Cardinal de rF.glife de Rome, de la

conduite de l’Archevêque de Cantorbie , aceufè

d’être ignorant des Loix » avare & trop attaché

d élever fa famille.

La trente-neuvième eft un Billet écrit en con-
fidence d un de (es amis, par lequel il lui mande
que la Cour de Rome la fuivant (k coûtitmo
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cjurgé de plufieurs dettes , & que s’il peut Pierre
s’en debarrafler, il ne retombera plus dans ce
goulfre.

Dans la quarantième il condamne la conduit»
(d’un Evêque qui parloit mal de fon Prince.

Par la quarante &.unicme il prie Henri II. Roi
d’Angleterre de lui faire fçavoirle lieu où il eft»

afin qu’il fe rende auprès de lui , & lui mande
que les Envoiez de Sa Majefic font revenus de
Rome déchargez d’argent & chargez de plomb,
fans avoir été honorez de prefens confidcrables,

& que des AmbalTadeurs du Roi d'Elpagne
font venus le trouver pour le faire Médiateur de
la paix entr’eux.

La quarante-deuxième eft écrite à Robert Pré-
vôt d'Aire en Flandres èlû Eveque de Cambray,-
auquel il fait des reproches de ce qu’il fe con-
tente de jouïr du revenu de fon Evêché , fan*

fe mettre en état de faire les Fondions Epifeo-
pales » & de ce qu’il mene une vie feculiere &
profane.

La quatante-ttoifiéme eft une Confolatioo
alTez agréable qu’il fait fur b maladie d’une
perfonne

,
par laquelle il fait allez connoître qu’il

avoir étudié la Medecine.

Dans la quarante-quatrième il confeüle à Ar-
ndul Evêque de Lizieux de ne pas quitter fon
Evêché i caulè des contradidions qu’il peur y
trouver de la part de (bn Prince

,
de fon Cha-

pitre, ou de fon Peuple ; au lieu qu’il 'ui con-
leilleroit de le quitter , s'il y étoit parvenu pat
brigues.

Dans la quarante-cinquième il juftifie Rènaud
Evêque de Bath de ce qu’on lui impucoit d'avoû
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perfecutc ou été caufe de la mort de S. Thomas

Pierre de
Cantorbie j & remarque que s’il a dit qucl-

3l*u
choie de trop dur contre lui dans le tems

que cet Archevêque avoir excommunié l’Evcque

de Salilbery , on le lui doit pardonner aullî»

avoir fait contre lui

us qu’il a expié cette

es-rigoureufe.

Dans la quarante>nxiémc écrite à Richard Evê-

que de Syraeufe , après s’être exeufé de retour-

ner en Sicile
,

il s’étend fur les louanges de Saint

Thomas de Cantorbie.

La quarante-feptiéme eft écrite au nom de
Richard Archevêque de Cantorbie

,
qui ex-

horte Henri fils du Roi Henri II. de cefTer de
faire la guerre à fon pere » & le ménace d’ex-

communication , s'il ne fè rend à Tes remon-
trances.

Dans la quarante-huitième il congratule Guil-

laume Cardinal Evêque de Pavie de ce que le

Schifme entre le Pape Alexandre & l’Empereur

Frédéric eft enfin éteint par fes foins , & décla-

me contre Oétavien& (es Eleûeurs.

Dans la quarante-neuvième il fc plaint de ce

que quelques Chanoines de Chartres qu’il croioic

être de fes amis , avoient donné des mémoires
contre lui dans un procès qu’il avoir avec Robert

de Salifbery pour une prébende de Chartres,

& que ne pouvant trouver à redire à fa vie ,ils

avoient calomnieufêment attaqué la mémoire de
fon pere.

Dans la cinquantième il prie l’Evêque de

Bayeux , de pardonner i un homme qui avoit

' fût un meurtre en ibn corps défendant
, & qui

touché

bien que ce qu a pourroit

par ignorance , d’autant pi

faute par une pénitence tr
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Tbûché d’un lenfible regret de cette ailion avoit

fût pcnitence.

Dans la cinquante & Unième il avertit ïoeelih
Evêque de Saiilbery de payer Tes dettes, & dé
pt pas avoir trop de condefcendancC poür fes

Neveux.
Dans la cinquante-deuxième il mande i l’Ar-

fcheveque de Cantorbie qui l’avoit envoié verk

le Roi d’Ançléterrc
,
qu'il àvoit été battu d’uné

cruelle tempête en paflant en Normandie , & l’aC-

sûre qu’il eft prêt de toUt entreprendre & dé
tout (OufFrir poUc fdn fervicCi

La cinquante-troifiéme eft Une Lettre citculairfc

a tous les Evêques d’Angleterre
, écrite ail noiix

de Richard Archevêque de Canrotbie & Primat
du Roïaume

,
par laquelle il leur Ordôtine dé

he pas foüfttir que des perfonnes dont l’Ordi*
nation n’eft pas conftantc , fafl'ent les Fohékioris

EpiFcopales dans leurs Diocefes, & de dénoncée
excommuniez ceux qui falfifient leis Bulles des
Papes , ou contrefont les Sceaux des Evêques.

Dans' la cinquante-quatrième il confeille

l’ArchidiaCre de Poitiers de ne pas forcer fà

Nicce Adelecie à fe faire Rcligieufe, paVeequè
cet état ne doit pas être embraué avec moins dé
liberté que celui du mariage.

Dans la cinquante-cinquième il congratulé

Adelecie de ce quelle veut entrer en Religion , St

en a fait voeu (ectetement , Sc l’exhorte d’exe-

cuter au plûtbt ce deflein»

Dans lacinquante-fîxiéme il détourne Gautiet

Evêque de Rochefter de la paflion qu’il avoit

pour laChaft'e.

Dans la cinquante- fcptiémc adrclTée à Un dô
XIL SUtlu

"

pq

Pierre 'dé

Bloisi



^74 Histoir.8 des Controverses

.
’Fifrre de (es amis Moine de TAbbaïe d’Aulnay en Nod^
Bltis» mandic, qui s’étok attendu detre délivre det

tentations auflTutôt qu’il feroit entré en Religion,

il lui écrit furie combat continuel delà Chair Sc

de l’Efprit , & lui envoie une Profe fur ce fujet.

- Dans la cinquante-huitième il fe plaint à Rénaudl

Evêque de Bath de ce qu’il avok interditfon Vice-

archidiacre, fans avoir fait précéder les Monir
tions Canoniques , & au préjudice du privilège

3
ui lui avoir aé accordé au Concile de Latran

^

e ne pouvok être excommunié , ni aucun de
ceux qui lui appartenoient

,
par aucun Evêque i

fi lui témoigne qu il eft encore plus fâché que
ce qui a donné lieu à cette excommunication foie

une petite fomme qu’il lui devoir , & qu’il avoip

donné ordre qu’on lui payât.

Dans la cinquante - neuvième il exhorte cejc

.Evêque de fe réconcilier avec un nommé Henri,

.

’& de chafler de fa compagnie Simon
, qui ei^

* un dateur & un calomniateur.
.

Dans la fbixantiéme il approuve les plaintes

d’un de fes amis
,
qui trouvoit mauvais que les

Evêques enrichiflent leurs Neveux du bien dç
l’Eglife , au lieu d'en nourrir les pauvres ; il re.

marque que ce defordre n’eft pas nouveau , mais
que la pauvreté doit être préférée aux richefles.

Dans la foixante & unième il détourne un
Archidiacre de l’exercice de la ChafTe.

La foixante & deuxième eft écrite au nom dç
Geo froy Evêque deLincolne à un nommé le Blon4
jqu’li reprend de defobeïirance,parce qu’il a quitté

ç t Evêque pour prendre divers emplois ^ & il liç

défend de ne pas s’oppolèr aux intérêts de l’Acr

^evçquedeCaçtotbie. u
'
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JLa foixanre-&-tioifiémc eft un Billec de rc- Tient
ttercîcmenc à Pierre Evcque d'Arras. BltU,
La foixance & quatrième eft écrite au nom de

Cautier Archevêque de Rouen & des Evcques de
Normandie au Pape Celeftin III. pour prier Sa
Sainteté de s'emploier fortement pour obtenir

la délivrance de Richard Roi d’Angleterre arrê-

té prifonnier à fon retour de la Terre (àince pat
le Duc d’Autriche.

La foixante & cinquième eft écrite contre les

Çiperftitions de ceux qui veulent deviner l’avenir

par les fôges, ou par d’autres voies de cette nature»

Dans la (bixante & fixicme il congratule Gau-
tier Archevêque de Païenne de fa promotion i
cet Archsvêcnè i il lui fait le portrait de Henri
11. Roi d’Angleterre , & le juftifie du meurtre
de S. Thomas de Cantorbie.

Dans la foixante & feptiérae il prouve pat
plufieurs raifons au Roi Henri II. qu’il doit tai-

re étudier fon Fils.
'

La foixante & huitième eft écrite au nom de
Richard Archevêque de Cantorbie au Pape Ale-
xandre III. contre l’Abbé de Malraelbury quji

vouloir fe (buftraire i la Jurifdiétiqi^ de fon

quc. Il Y parle contre les Privilèges qutf l’on ac-

cordp à Rome aux Âbbez pour de l’argent
, qui

leur donnent occaftqn de s’élever contre leurs

Primats & contre leurs Evcques , de perdre le

xefpeél qu’ils doivent avoir pour eux , & de fe-

çotisr le jqug de l’obcïftance qui étoit la feule

ciperance du falut &c le rcmede de l’ancienne

S
révariçauon : Les Âbbez , dit -il > ont horreur r*

'

’avoir au-delTus d’eux un Supérieur qui puilTç «

corriger leurs d^ai^çs > ils vement pouvoir tout m
O O ij*
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faire avec impunité , & ils négligent la Dilci-
.

pline Monaftique pour fatisfaire leurs pallions ;

c’cft ce qui fait que prefque tous les biens de».

,, Monafteres font en proye & au pillage car d’un

,, coté les Abbeî n'ont foin que de ce qui peut

,, contenter leurs plaifirs , & ne fe fondent que

de faite bonne chere'} d’autre côté les Moine»

„ étant comme acéphales , palTent leur vie dans

„ l’oifiveté & dans des conteftations continuelles.

C’eft un mal , ajoûte-t-il
,
qui demande un

prompt remede j car fi on ne l’apporte bien-tôt»

,, il eft à aaindre que comme les Abbez fecoüenc

,, le joug des Evoques
,
les Evêques ne fccoiienc

„ celui des Archevêques , ôc que les Doyens &
„ les Archidiacres ne veulent aufli être exempts de

P la Jurifdiûion de leurs Evêques. Hé quelle

„ forme de jufiiee ! ou plutôt quelle difformité de

J,
droit ! d’empêcher que les Difciples n’écoutent

leur Maître « que les enfans n’obeïffent à leur

•> pere ,
que les Soldats ne fuivent leur Prince ,

„ que les ferviteurs ne foient pas fournis à leur

„ Maître l Qifeft-ce qu’exempter des Abbez de la

„ Jutifdiftion de leur Evêque , fi ce n’eft leur

»> commander la defobeïflance & la rébellion , &
M armer les enfans contre leur pere » C’eft à ceux

' »

»

9>

9*

39

»

qui jugent le monde à juger de cela, &à y pren-

dre garde , de crainte que les injuftices ne pat-

ïntdu Tribunal où l’on s’adrelfepour avoir des

33

tent

Loix.

Dans la foixante & neuvième adreffée à Radul-

phe Evêque d’Angers , il déplore la faute du Peu-

ple de cette Ville
,
qui avoir abandonné Henri IL

dans la guerre qu’il avoir contre fon fils.

Dans la foixante ôc dixiéme ü confeille 4
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Jean Evêque de Chartres de donner plûcoc des

Bénéfices à Tes Neveux qui font honnêtes gens

Sc pauvres , qu’à des gens étrangers qui n'en

font pas fi dignes.

Les deux Lettres fuivantes ne contiennent rien

4e remarquable.

La foixante Sc treiziéme adreiTée au nom de
Richard Archevêque de Cantorbie à tous les

Eveques d’Angleterre eft contre une pratique

établie dans ce Roïaurae, de ne punir que par
' l’excommunication les meurtriers des Clercs &
des Eveques , au lieu que l’on ^unilToit de mort
les autres meurtriers.

Les Lettres fuivantes iufqu’à la quatre-vingt-

deuxiéme, ne contiennent rien de bien remar-

quable rouchant la difcipline de l’Eglifè.

Dans la quatre-vingt-deuxième caite au nom
de Richard Archevêque de Cantorbie à l’Abbé

6c aux Moines de Cilîeaux apres avoir loiic cec

Ordre , il y trouve un defaut
,
qui eft de refulêr

de payer les dixmes aux Clercs Sc aux Moines :

il leur remontre que c’eft une injuftice qu’ils leur

font *, que quand ils auroient pîi jouir de ceue

immunité pendant qu’ils étoient pauvres
,
ils ne

le pourroient pas à prefent qu’ils font riches ;

que quelques privilèges qu’ils puilTent avoir de

Rome, ils ne peuvent pas s’en fervir en con-

fcience pour ufurper le bien d’autrui j Sc enfin

illles menace d’excommunication , s’ils conti-

nuent à retenir ces dixmes.

Dans laquatre-vingt-troifiémejécrite au nom de
Gautier Archidiacre d’Oxford i Banheleroi Evê-

que d’Exchefter, il l’avertit de déclarer nul un Ma-
riage contraâc encre Robert & ül parente ifme-

O Q iij

Pierre

Blois,
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’^itrre de ne fuivanc l’ordre exprès qu’il en avoir reçu drl •

Pape.

La quatre vingt-quatrième eft écrite au non*
de Richard Archevêque de Cantorbie au Pape
Alexandre III pour juftifier les Evêques qui font

à la Cour du Roi , afin d’y foûtenir les droits

i» & les interets de l'Eglife ; Car, dit-il, s’il n’y

M avoir des Evêques dans le Confeil & dans U
U faveur du Prince, les mcchans accableroient l’E-

„ glife, A: la prélbmption des Laïques opprime-

„ roit le Clergé d’une maniéré infupportable \ au

„ lieu qu’à prelént fi l’on entreprend quelque chofo

„ au préjudice de rEgIife,lcs Evêques s y oppor

„ fent i fi. le Roi s’emporte contre des innocens

,

^ fa colere eft fléchie par les prières des Evêques*

„ C’eft par Icnr moien que la rigueur de 1* Juftice

^ eft adoucie *, que les cris des pauvres vont )uC>

: »•
Prince que la dignité de l’Eglife eft foù-

^ tenue que lïndieence des pauvres eft foulagée i

„ que la dévotion des Laïques eft augmentée* U
„ Religion défendue , les jugemens dirigés , Ici

„ Loix acceptées , les Decrets de Rome reçus »

M 6c les biens des Eglifes augmentés. 11 ajoute que.

les Archevêques & les Evêques de Sicile demeu-
rent auffi à la Cour de leur Prince -, qu’on avoiç

eu deflein en Angleterre d’empêcher que les

Evêques ne denreurafient à la Cour } mais que

. des gens (âges & prudens avoient jugé qu’il

étoit neceflairc qu’ils y demeurafl'ent , Ôc qu^fi

. on les privoii de T’accés qu’ils avoient auprès

du Prince , on priveroit en même temps les Ma-
nafteres de leur repos , les affligez de confola-

tion , ôc l’Eglife de fa liberté
j
qu’ainfi quoi-

qu’ils euffent grand defir dç fonir de la Cdur
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3i caufe des incommoditez qu’ils y foufFreiu , PierrtdU

ils y font neanmoins retenus comme par force Biois,

j>ar la confideration du bien public.

La quatre-vingt-cinquiéme cft une forte ré-

primandé qu’il fait à Robert Evcque de Salis-

bery , de ce qu’il aimoit la bonne chere, & fai-

foit une n grofle dépenfe pour fa table quîl laif-

foit fondre les Bâtimens de fon Eglife.

Dans la quatre-vingt-fixicme il détourne utt”

Moine Chartreux appelle Alexandre du dedein’

qu’il avoir de fortir de fon Ordre , fous prétexte

que l’on n’y difoitpas la MefTe tous les jours.?

éc lui montre que S. Benoît n’avoit jamais été

prêtre > & qu’il avoir pade bien du tems fans

entendre la Mede , ne fçaehant pas meme un
Jour de Pâques

,
que ce fut cette grande Fête ?

que Saint Paul Sc Saint Antoine premiers Her-’

mites padbient pludeurs jours fans entendre la

Mede , & qii’on ne lit point que de grands Saints

'aient offert tous les jours le faint Sacrifice j que
cette fréquentation aes Sacrepiens peut les ren-

dre méprifables , èc que la rareté en augmenté
le refpeéki que nous péchons à la vérité conti-

hucllement, & qu’il doit y avoir un remede con-

tinuel pour expier nos p'cchezî mais qu’on né

doit neanmoins offrir cette Hoftie d’un prix

infini qu’avec un cfprit d’humilité 8c un coeuf

contrit. Il cite lâ-deffus plufieurs pafTages dei

Peres j il prétend enfin que le motif fecret qui

porte ce Religieux â vouloir quitter fon Ordre i

cft pour mener une vie moins auftere &plus libre’.

Dans la quatre-vingt- feptiéme il confole Gui^

laume Evêque d’Ely
,
qui étoit déchu de l’admh-

tiiftraiioD acs aftaires du Roïaume d’Angleterrt

O O iiij
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^ifrre de par la trahi Ton de quelques Seigneurs qui avoienti

Richard contre |ui*, ce qui fcrc

d’occafîon à Pierre de Blois de dcçlamer cpntr«(^

çeux qui donnçnt de piauvais confeils aux Ptin-s

çes. La quatre-vingt-neuvième eft écrite fut le,

inêrr.e fujet à, un Evêque qui avoir çonmbué à,

U difgrace de Guillaume.

Dans la quatre-vingt-huitième i\ prie un Abbq
4e recevoir un Religieux qui voulcûc retournée

dans fon Monallerc.

, Dans la quatre-vingt-dixième il rend compte
à fon frere Guillaume Abbé de Maoi

,
des rai-

fons de fon départ de Sicile , Sc lui écrit eix

roeme terus fur la nouvelle qu’il avpit reçue que
cet Abbé avoir obtenu du Pape de porter

Mitre , l'Anneau & les Sat^dales. Il foûiienC

^ue l’ufage de ces ornemens d<ms un autre

que dans on Evêque eft une orgueillculê var
cité , & une oftentation préfomptueulê i qu’on
ne doit s’en fervir que pourdediçr des Eglir

fes , çonfacrer des Vierges , qu faire des Or-
dinations

il
Sc qu’ainft ils font inutiles d un

Abbé
,
qui n’a point droit de faire çes fonûions i

qu’ils lui font plus à charge qu’à profit , & qu’ils

lui font plus de deshonneur que d’honneur ;

que cet abus n’a aucun fondement nidansl’Er

vangilç , ni dans la Réglé de Saint Benoît i

qu’il fqmente la dcfobéifl'ançç des Abbez Sc

les conteftations qu’ils, ont aveç les Evêques ;

qu’on ne doit point fc flatcec que le Privilegq

' de Rome puiffe exeufet certcdéfo.béïfTançcdçT

vaut Dieu \ ainft il le conjure pat le falut de
Jeut Pere commun , Sç pat les mamellçs dq
içqt mçre de (quitter ççsoroeipepçPqn^ifiça^^
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ne Iç peut pas faire fans fcandale dç quic.

fer plutôt fa dignité. Guillaume touché de fa

remontrance remit fon Abbaïe entre les mains
du Pape, comme il paroît parla Lettre 95. dans

laquelle Pierre de Blois le congratule de ce

qu’il a préféré l’humilité d’un Ample Moine i
la dignité d’Abhé , Sc la demeure de la France

à celle de la Sicile.

Dfans la quatre vingt>onziémeil reprend Radul-

phe Evèqnç de Lizieux d’avarice & d’ufure , ôç

principalement de ce qu’il n’avoir pas ouvert (è$

greniers dans un tems de cherté.

Les Lettres fuivantes ne contiennent deo de
bien remarquable.

Dans la 97? adrclTée à l’Abbé d’Evesham, il fait

Voir que la diverAtc des Ordres MonaAiques cft

avantageufe à l’Eglife » mais qu’on ne doit point

pafler legerement d’un Ordre à un autre. Il re-r

tnuquem la An que la longueur de la Pfal-

modie e(l tres>utile , A on peut la foutenir aveç

dévotion ; & que A elle eft accompagnée d’en-

nui , elle ne laiAe pas d’ètre une occupation hon-

nête. A l’égard du travail des mains , il dit qu’il,

ne le reprend ni le loue dans un Moine :

tes éiKtem ma^ualei it$ M«n*cho ntc

pec laudare jurétjunn.

Les quatre . vingt dix - huitième & quatre-

vingt-dix-neuvième font écrites au nom de Ri-

chard Archevêque de Cantorbie : la première i

fes Sufftagans fut la neceAlté de fecourir U
Terre-Sainte; &la fécondé à Urbain III. pouz

le congratuler de fon élévation au Pontincat,

^ le remercier d^ Pallium qu’il lui avoit çn-

PierrtdP

Blois.
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IfUrrtdc Dans la centième il défend un Acchevêqu^
Hois» accufc d’être trop doux.

La cent& unième adreiTce à Robert Arcbidiacret

de Nantes
,
eft un Jugement qu’il portede l’ef-

prit de deux de fes neveux , dont il lui avoic

donné la conduite.

La cent deuxieme contient une longue plainte

de l’Abbé de Reddinges qui vouloit renoncer à fa

dignité , & la reponfe que lui fait Pierre de Blois,

par laquelle il lui confeille de ne le pas faire.

Les Lettres fuivantes ne contiennent rien de bien
remarquable touchant la difeipline del’Eglife.

Dans la cent douzième écrite à l’Evêque d’Or-
léans. il défend l’Immunité de l’Eglife , & foû-
tient que le Roi de France ne doit exiger des
Ecclefiaftiques que des prières pour tout îccours
dans la guerre qu’il fe prépare de faire aux S ar-
rafins dans la Terre-Sainte.

Dans la cent treizième il exhorte GeofroyArche-
vêque d’IorcK de s’oppofer à de nouveaux He-

“ retiques qui croient venus dans fon Dioceie » fie

de publier contre eux uhe Ordonnance fi forto

que les autres foient effraïés de la rigueur de
leur châtiment.

Dans la cent quatorzième il congratule Jean
de Salilbery de ce qu’il a été fait Evêque de
Chartres, & loue la Vie qu’il a faite de Saine

Thomas de Cantorbie.

Dans la cent quinziértic apres avoir montre
en quel degré Robert Ôc Adelccie font parens,
il rapporte les divers cmpccheracns du Mariage
<6c les renferme en fix vers.

La cent feiziérac eft écrite à Hugues Abbé de
S. Denis, à qui il adreflè unde fes Livres pour
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Texarainer

, & le confole d<| l’injulHce que lui

faifoic le Roi de France.

Dans la cent dix-feptiémc il reprend Geofroy

Abbé de Marmoutier de ce qu il avoir fait adignec

en jugement le Prieur de Saint Corne pour quel-

ques terres qu’il pretendoit lui appartenir.

Il n’y arien de remarquable dans les Lettres fut-

vantesjufqu’à la cent vingt troifiéme,par laquelle

il refuic d’&tre élevé au Sacerdoce, non par mé-
pris , mais par refpcét*

Dans la cent vingt quatrième il confole Gautier

Archevêque de Rouen exilé de Ton Eglife, & ju-

ftifie fa retraite. *Il l’avertit dans la cent vingt-

cinquième de fuïr l’oifiveté dans le lieu defon
exil J Sc de s’appliquer à la Icélurc de l’Ecriture

fainte.

Dans la cent vingt-fixiéme écrite à l’Abbé de
Glochefter , il fait l’éloge d’Odon Chantre do
Bourges élu Evêque de Paris; auquel il écrit U
cent vingt-feptiéme po.ir renouer l’ancienne

amitié qu’ils avoienr eue enlèmble.

Dans la cent vingt«huitiéme il fe plaint i.

Guillaume Archevêque de Sens de ce que ce

Prélat n’exeçute pas la parole qu’il lui avoit

donnée de le recevoir dfahs fa maifon , & de lui

conférer un Bénéfice.

Dans la cent vingt-neuvième il écrit contre

l’Archidiacre d’Orléans qui avoit introduit des

ufages Simoniaques dans fon Eglife.

Dans la cent trentième écrite i Jean Evêque

de Chartres , il (e juftifie de ce dont on l’accu^

foit de s’être fervi de la recommandation dii

Roi d’Angleterre , des Seigneurs & du Pape

pour obtenir une Prébende de i’Eglife de Char-

Pierre

Sltis»
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de Dans la cent trente &: unième il reprend nit

de fes neveux Prieur d’un Monaftcre de ce que
négligeant l’étude des belles Lettres , & la fo-
jitiidc, il fréquentoit le monde & recherchoit
la faveur des Grands-Seigneurs.

Les cent trente-deuxieme & cent trente-qua-
crieme adrelTees a de nouveaux Abbez , contien-
nent des Inftruftionstres-utilesà des Supérieurs.

Dans la cent trente - troificme écrite au
Doyen 8c au Chapitre de Salijfbery , il foûtienc
qu il n cft pas oblige de reflder a (a prebende
de Salifbery ; attendu la modicité du revenu
qui ne fuffiroit pas pour faire un voiage i co
lieu-là.

La cent trente-cinquième eft une difpenfe de
sefider accordée par l’Archevêque de Cantorbie
à un Chanoine de Salifbery.

La cent trente-lîxiéme eft une Lettre de Henri
n. Roi d’Angleterre au Pape Alexandre 1 1 L
«ans laquelle il fe plaint de la rébellion de fes
enfans , 8c implore le fecours de ce Pontife.

Dans la cent trente - feptiéme il congratule
un Religieux Novice , & lui donne des Inftru-
étions falutaires.

Dans la cent trente-huitième il témoigne i
Gautier Archevêque de Rouen la joie qu’il a
<lc fon retour d’exil.

Dans la cent trente-neuvième il prie l’Abbé
& les Religieux de Ciftcaux d’offrir leurs prières
à Dieu pour lui demander qu’il lui falTe la grâce
de s’acquitter dignement des fonétions du Sa-
cerdoce , auquel il va être élevé

, Sc explique
les raifons pour lefquelles il a différé jufqu’i mc-
fent à recevoir cet Ordre.
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Dans la cent quarantième il exhorte Pierre Pierre de

Diacre de quitter l’étude de la Jurifprudcnce BLoist

pour (è donner tout entier à l’étude de l'Ecri-

ture-fainte & de la Théologie. On trobve dans
cette Lettre le terme de Tranfubftantiatîon en
parlant de l’Euchariilie : Vous voiés > dit -il, n
dans un feul Sacrement un abîme profond Sc a
impénétrable à la raifon humaine dans le Pain a
ic le vin transfubdanciés pat la vertu des paro- «
les ccledes > au Corps ôc au Sang de Jésus-
Ch R

I

s T

,

les accidens qui y étoient y demeu- <«

tant fans fujet*, & quoique le Corps de J e s u s- <«

Christ foit Chair & non pas Efprit , il nour- «
rit neanmoins l’Efprii plutôt que le Corps. Le
meme Corps fs trouve en divers endroits 3c fur «
divers Autels, contre la nature des Corps fans „
celTer d’etre dans le Ciel : car quoique par fa

nature il ne puifl’e être qu’en un feul endroit ^
d’une maniéré circonfcriptible , il eft toutefois ^
en plufieurs endroits par fa vertu toute puif-

fante & d’une maniéré fpirituellc.

Dans la cent quarante & unième il fc plaint

â Gautier Archevêque de Rouen de ce qu’un

paniculier avoir retenu les revenus d’une Pré-

bende qui lui appartenoit , Sc prie ce Prélat de

lui en faire faire reftitution.

Dans la cent quarante-deuxième il confole le

Prieur & les Moines d’Evesham qui ctoiem

dans une grande adliâiion , & les exhorte à la

foulfrir avec patience.

Les quatre Lettres fuivantes (ont écrites fur la

détention de Richard Roi d’Angleterre pour

procurer fa liberté.

Dans la cent quaiance-feptiéme ü reprent)
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^.TUrftàe Robert Evcque de Banchor qui vouloic retenir tuf

^lo'ks- BencBce qu’il avoir donné à un autre.

Dans la cent quarante-huitième il exhorte Sava-^

rie Evêque de Bath de revenir à fon Diocefe , SC

de ne pas quitter fon Eglife pour voiager.

Dans la cent quarante-neuvième il fc plaine

de ce qu’on veut lui ôter fur la fin de fa vie

fon Archidiaconè.

Dans la cent cinquantième il adoucit ce qu’il

avoir dit dans la quatorzième Lettre contre les

Eeelefiafiiques qui demeurent à la .Cour des

£rands.

Dans la cenc cinquante Sc unième il prie le

Pape Innocent III. d’augmenter les revenus do
l’Archidiaconè de Londres qui lui étoit ofièrt fur

la fin de fa vie: il lui reprefente qu’il y a bien

quarante mille hommes dans cet Archidia-

coné & plus de fix vingts Egliiês , & qu'il ne
peut tirer aucun des droits qu’on a cour
tume de payer aux Archidiacres.

Dans la cent cinquante-deuxième il prie ce

Pape de changer un Chapitre donc il ètoit Doyen
en un Monaftere de l’Ordre de Cifteaux.

Lacent cinquante troifièmeeft écrite aunom
de Rotrou Archevêque de Rouen &c d’Arnoul

Evêque de Lizieux à' Henri II. Roi d’Angleterre}

par laquelle ils lui rendent compte de ce qu'ils

avoient fait auprès du Roi de France vers le.*

quel il les avoit envoïés.

La cent cinquante-quatrième eft écrite au nom
du même Archer cque> qui prie Eleonore Reine

d’Angleterre de fe reconcilier elle &c Ces enfans .

avec le Roi Henri IL

. P;ips U Letue cet Arebeycque s’exif
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^fe envers le Prieur & les Moines de la Cha- PUm iâ
xité , de ce qu’il ne fe retire pas chez eux , à caufe Blois,

qu’il ne pouvoir pas quitter fon troupeau pen-
dant la guerre. ^

Les Lettres fuivantes jufqu’i la cent quatre,

yingt'troihcme & derniere , ne contiennent tieq

de bien remarquable fur les matières Ecclefîafti-

ftiques. Il y en a plulieurs de confolation.

Il n’y a point d^Auteur qui ait plus rempli (es

Lettres de citations de Livres facrés , EcclefiaftU

ques & profanes quePierre dcBloisj’elles n’en font

presque qu’un tilTu.Cc qui eft de lui eft plein d’An-r

titheles & de jeux de mots : il parie avec libené»

reprend fortement les vices & maintient la diieU

plinc & les Règles Ecclefiailiques.

Ses Sermons font écrits à peu-prés comme fe^

Lettres , en ftile coupé & (êntentieux » & font au

nombre de foixante Sc cinq. Il n’y explique pas

des points de morale dans toqte leur étendue j

mais il les remplitdcpluAeurs veritez 6c de ma-
ximes qui ne (ont accompagnées d’autres orne- t

mens
> que d’Antithefes 6c d’arrangement dq -

pots. •

iftraite plus au long les maçietes dans fes

Opufcules
,
qui font au nombre de dix-fept.

Le premier e(l un dilcours morai fur la Trans-
^

figuration de Nôtre-Seigneur. ‘

Le deuxième un autre difeours de meme nature

fur la conver(ion de Saint Paul.

Le troifiéme un Commentaire abrégé fur Iç

çommencement 6c la fin du Livre de Job.

^
Le quatrième une Exhortation alTez vive pour

porteries Princes Chrétiens à fecomir la Terrct

iaince.
'



I

j88 Histoîrb des Controversée
^fîtrrede Le cinquième une Inftruâion écrite au notil''^

filais, d’Alexandre 111. au Souldan d’Icone. <

Le (ixicme un Traité fur la Confellioti

cramentale , & fur la Penitence.

Le fepticme des devoirs & des vertiîs d’uif

ConfelTeur , & de la maniéré dont il doit

eonduire dans l’adminiftratioo du Sacrement,

de Penitence.

Le huitième intitulé C*jion Êpifcopal
^ coft*

tient des Inftruûions pour les Evcques.

Le neuvième eft uneinveftiVe contre un Cetl-

feur de fcs Ouvrages
,
qui l’accufoit d‘ctre fla*

teur des Princes & Calomniateur des Ecclefia-

lliques & des Moines* il s’y juftifie de l’un 8t

de l’autre en faifant le Catalogue de fes Livres*

dans lefquels il foutient <}uc l’on ne trouvera

rien qui puifle le convaincre de ce qu’on lui

impofe & qu’on y trouvera le contraire^ Il fait

l'Eloge de rOrdire Monaftique , & explique

quelques endroits de les Ouvrages qu’on lui

avoir objeétés , & cntr’autres ce qu’il avoir dit

du Libre- Arbitre, qu’on l’accufoit d’avoir con-

fondu avec la Grâce. Il foutient que le * Lÿre-
Arbitre efk appuïè , & dépend tellement de la

Grâce, que la mifericorde de Dieu ne porte point

de préjudice au mérite
,
ni la Grâce au Libre-

Arbirre.

Le dixiéme cft un Traité contre les Juifs, dans

lequel il a recueilli exaûcment toutes les Pro-;

pheties qui concernent Jèsus-Cmrist-
L’onzième eft un long Traité de l’amitié Chré-

tienne & de la Charité envers Dieu & envers

le prochain; dans lequel il s’étend fur lescaufes*

les devoir» > les parties & les effets de ces vertus.'
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Le douzième eft de rutilitc des Tribulations, Pterri d*

dont il fait voir les divers avantages,

Le treiziéme intitulé Quels fam ?

cft une Satyre contre les mauvais Pafteurs, Il

s’y juftifie d’abord de ce qu’il entieprcnd d’é-

crire contre eux , 3c remarque qu’il n’attaque

point les bons Pallcurs 3c qu’il n’en veut qu’aux

méchans qui n’ont point de foi
, qui ne fotte

point entrés dans la Bergerie parla porte, qui

ne méritent pas les noms de Pafteur , de Pon-

tife , d’Eveque , de Prélat
,

parce qu’ils n’ont

aucune des qualitez llgniHces par ces noms; qui

enrichilTent leurs neveux des biens de l’Eglife,

leur donnent les Chanoinies 3c les Benetices»

GU qui étant d’une extraétion balle & d’une

famille inconnue , n’ont aucune élévation d’ef-

prit , mais beaucoup de balTelVc fans humilité t

donc la dignité corrompt aulTitôt ies moeurs

l’efprit. Il y fait voir qu’on ne doit point flatet

ces fortes d’Evèques , mais découvrir leurs

défauts i cnBn que l'on doit bien éxaminer ceux

qui fe prefencent pour entrer dans ies Ordres

Sacrés , 3C prendre un temps conliderable pout

s’afsûrer de leur conduite.

Le quatorzième eft un Fragment d’une Lectco

qu’il avoir écrite fut le Silence.

Le quinziéme un Fragment de fon Livre des

tromperies de la Fortune.

Le feiziémeun Ecrit fur les Livres 3cles Au‘

leurs de l’Ancien 6c du Nouveau Teftamcnt.

Le d x-feptiéme un Ouvrage Poétique fût

i’Euchariftic.

La première Edition des Oeuvres de Pierrd

de Blois eft do Mayence > la fécondé de l’aû

jr/I, Sùelt. P P
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'fùrrede 1519. à Paris : la troificme de Mayence de l’an

jBIfis. 1600. par Bufée qui y fie uneaddicion de quel*

ques Opufculcsen 1605. Cette Edition fut copiée
' dans la Bibliothèque des Pères de Cologne i

mais dans toutes ces Editions on avoir mis les

Sermons de Pierre le Mangeur pour ceux de
Pierre de Blois ; enfin Monfieur de Gouflain-

villc a donne une nouvelle Edirion de rous les

Ouvrages de Pierre de Blois , où ferrouvent

les véritables Sermons de cer Auteur , impri-

mée d Paris , l’an 1667. C’eft celle qu’on a fuivie

dans la derniere Bibliothèque des Peres de
Lion.

ESTIENNE
- Evêque de Tournai.

E S T I E N N E Abbé de Sainte Geneviève &
enfuite Eveque de Tournai , naquit d Or-

EvèijHe leans l’an iijj. U fit fes études dans les Ecoles

de Tour- Eglifes Cathédrales d’Orléans & de Char-
très. Il s’appliqua particulièrement au Droit
Canon , & fe fit Chanoine Régulier l’an 1165.
dans le Monafiere de Saint Everte , où la

reforme de Saint Viûor avoir été établie l’an

1158. par Robert qui en fut le premier Abbé
depuis cette reforme. Efiienne lui fucceda dans
cette charge

, & l’Abbaïe de Sainte Geneviève
étant venue d vaquer l’an 1177. la mort de
l’Abbé Aubert, Eftienne fut élu en fa place.

}1 fut élevé l’an 1191. à l’Evèché de Touriui ,

3
u’il gouverna jufqu’d l’an 1Z05. qui fut celui

e fa mort.



CT. MATtiR.ES Ecclesiastiques. 591

Cec Auccur a corapofc un Commentaire fur Eflieme
le Decret de Gratien , des Sermons & des Let- Evi<jtte

très. On trouve tous ces Ouvrages manuferits: de Tcitr-

mais le Perc du Moulinet n’a pas jugé que le «41.
*

Commentaire fur le Decret & les Sennons fuf-

fent digqes de voit le jour
,

Sc ne nous a don.,

né«que la Préface de ce Commentaire, le pre-

mier Sermon & les Textes de l’Ecriture, fur Icf-

quels étoient compofés les 50. autres avec les

Lettres qp’il a divifees en trois Parties.

Là première Partie contient les Lettres qu’il

ù. écrites étant Abbé de Saint Everte > depuis

l’an ii6j. jufqu’à l’an 1177.

La p:emicre eft une plainte très - patetique

qu’il recita dans le Synode des Evêques de la

province tenu à Sens , touchant le meurtre com-
mis en la petlbnne de Jean Doïen d’Orle.ms

Ipat un Seigneur , des mains duquel il avoir voulu

letirer quelques biens du Chapitre d’Oileans

qu’il avoit ufurpés.

Il fut chargé par cette même AlTemblée d’e-

criie au Roû pour loi demander jufticc de cet

Attentat : U le Bt d’une maniéré capable de l’exci-

ter à la vengeance d’une aékion au£E noire que

celle-là. Le Roi ne reçût pas bien cette Lettre

êc en conçût de l’indignatipn contre Eftiennej

ce qui donna lieu à fes ennemis de le perfccu-

tet , & de le menacer de piller fes biens & de

le faire mourir , s’il ne fe dehftoit de la pourfuite

de cetlc affaire. Il eut recours à Guillaume Evê-

que de Chartres Fils de Thibaud Comte de

Champagne
,
qui appaifa le Roi & remit Eftien-

tie dans les bonnes grâces, comme celui-ci l’ea

§voit prié pat fa fécondé Lettre.

Ppi)
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• Ej^Unne La troifiémc eft une Lettre de Ponce Eve-

.EvetjHe que de Clermont
,
par laquelle il demande i

de Tour- M<turice Evêque de Paris & à Eftienne Abbé
naît de S. Everte , la folution d'un cas touchant la

validité du Baptême des enfans que l'on plonge

dans l’eau en recitant ces paroles > an Nom du
Pere , du Fils, & dn Saint EJprit i fans expri-

mer l’aélion par ces paroles t Je te bnptife. Un
Pere avoir ainh baptifé Ton enfant , & c’étoic

la coutume de baptifor de cette maniéré dans le

Cas de necelTitc.

Maurice fait réponfe pat la Lettre quatrième

que ce Baptême cil nül , & le décide avec a(Tù-

tance en peu de mots. Edienne répond au con-

traire dans la cinquième Lettre 5 que ce Bap-
‘ tême eft bon

,
pourvûque l’on invoque les trois

perfonnes Divines
, & qü’il n’eft pas neceftaire

d’ajouter ces mots , Je te baptije \ parce qu’il

n’eft pas dit dans l’Evangile » allés , baptifez les

Nations en difant
,
je vous baptife au nom du

Pere, ficc.mais feulement, baptilw-les au nom du
Pere , &c. Il confirme fon fentiment par des

pafiages des Peres
,
qui ne requièrent que l’in-

Vocation de la Sainte Trinité pour la validi é

du Baptême. Il prétend que ces termes

baptije, font ajoutés par l’Eglife , & qu’ils ne
font que pour la folemnité de l'adtion, éc non
pas de la fubftance du Sacrement : de Jolemni-

tare min':fierii , non de JubflantiJi SacramentL 11

ajoute que fi l’on croit d’un autre fentiinent , il

faudroit damner une infinité d’enfans baptifes

par des La’iques dans le cas de neceffitéi parce

3
ue la plupart de ces gens groftlers ont coutume
e baptifer en difant En nome Patres & Files

^

& EfperittsJantes, Ü avertit neanmoins que J on
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ioit reprendre & mettre en penitence ,les Prc- EfHernt
très qui par négligence ou par ignorance omet- Evêque
tent quelque choie de ce qui regarde la folem^ de Tour-

nitc de l’adminidration du Bapteme. Mais il nai,

{bûiient qu’il ne faut pas rebapcifer l’enfant qui

a été baptilc au Nom de la Trinité i quoi-que

le Pere n’ait point exprime l’aélrion par ces

termes ije te buptife. Il ajoute que celui qui bapiifç

un enfant, contrafte une affinité fpirituellc avec

la mere, qui l’empcche de pouvoir comraéter Ma-r

riage avec elle , ou de vivre avec elle comme
avec fa femme , s’ils étoient mariés auparavant.

Les autres Epîtres contenues dans cette pre-

mière Partie font des Lettres de recommanda-
tion pour diverfes Perfonnes , ou des Lettres qui

regardent des affaires particulières j comme le re-

tablilTcment de l’Eglife de Saint Everte, qui avoic

été brûlée par les Normans, pour lequel il de-

mande du fecours au Chapitre de Saint Martin

deTours & à Tes amis i la révocation d’un Prieu?

qui avoit dilfipé le bien de fon Monaftere {

l’affaire de l’Eglifè de S. Samfon qui avoit été

maltraitée par le Chapitre de Sainte Croix , &c.

La féconde Partie contient les Lettres écrites

par Efiienne de Tournai pendant ciu’il étpit

Abbé de Sainte Geneviève depuis l’an 1177,

jufqu’â l’an 119a. La plupart de çes Lettres

font de compliment ou de recommandation, ôç

ne contiennent rien de bien remarquable. Il y
en a plufieurs écrites en faveur de l’Archevc-

que de Tours fur le different qu'il avoic aveq
*

TEveque de Dol , comme fonç les 40. 107. loj.

110- 140. quelques-unes contre des Chanoines

Kegtdieis 4c §îunç Jean des Vignes, qqi vou-<

Pp iij
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Eftlenne loient avoir leur pécule & qui étant pourvus de

EvicjHc Cures vouloient fe fouftrairc â robéïfl’ance de
de Tour’ leur Abbé & ne dépendre que de leurs Evêques ;

fMi. il prétend qu’ils doivent toujours dépendre de
l’Aobc & être amovibles à fa volonté fuivant-

l’ufage qu'il afl'ùrç avoir toujours été pratiqué,

fans quoi toute ladifeipline Reguliere periroic,

. Ce il y auroit autant d’Abbés que de Cures,

Voies les Lettres 6i. 95. x6i. Il prouve dans

la foixante & onzième que ceux qui ont fait

vœu de palTer de ’l'Ordre de Grandmont dans

celui de Cifteaux > doivent s'acquitter de ce

vœu, & généralement que l’on peut palier d’un
' Ordre plus relâché dans un plus auftere. Il ra-

pone dans la ixj. un Jugement rendu par lo

Roi en faveut de quelques Clercs de l’Ordro

de Grandmont contre le Prieur & des Frétés

Convers du même Ordre , & écrit au Pape en
fon nom & au nom des Abbez de Saint Ger-

main des Prez & de Saint Viftor, & même an

nom de fes Clercs , afin que ce Jugement foie

confirmé. Dans la 141. il écrit au Doyen del'E-

glife de Rheims d’empêcher que les Chanoines

de cette Cathédrale n’abolilfent ce qui leur étoit

relié de l’ancienne régularité , fçavoir de man-
ger toujours en commun dans un même Refc^

^loir & de demeurer dans un même Cloître.

Les 146. 147. T4S. 149. i^j.font écrites au Roi

de Dancmarc Sc à des Evêques de ce Roïaume
& de Suède , afin qu’ils lui falTent achetter du
plomb d’Angleterre pour couvrir l’Eglife de
Sainte Geneviève brûlée & pillée par les Nor-
mans. Il y fait en partant une oppofition agrca-

Wc entre le plomb <jue l'en aehete à Rome
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pour des Bulles Sc celui que l’on achette en Efllenne

Angleterre » & dit que l’un fert à appauvrir les Eviejue

Eglifes & l’autre à les couvrir : Anglico plum- de Tour»

bo tegHTttHr Ecclefiét ^ nudantur RomMo. Il de- »<*/,

mande deux difpenfes au Pape , l’une pour le

Chancelier de France qu’on refufoit de recevoir

dans le Clergé
,

parce qu’il n’croit pas né en

légitimé Mariage dans la Lettre Si- & l’autre

pour un homme qui avoir été Procureur Fircal,

afin qu’il fut promu aux Ordres Sacrés. ]( dans

la Lettre 1 15. ) Il remarque dans la première

que la Loi de ne point recevoir dans le Cler-

gé ceux qui n’étoient pas nés en légitime Ma-
riage , n’étoit pas reçue dans toutes \es Eglifes.

Il demande aulli au Pape la Confirmation de

l’Immunité de l’Abb.aïe de S. Everte d’Otlcans

par les Lettres 58. & 59. & la confervation des-

revenus des prébendes delà Cathédrale de Pa-

ris affe^ées à l’Eglife de S. Viftor par la 13 j.

La 159. eil fut la difiiculté & la pratique de
la Vie Eremitique. Evr.ird d’Avefnes Evoque de

Tournai étant mort l’an 1191. le Clergé cboific

d’abord Pierre Chantre de l’Eglife de Paris pour

Evêque i Eftienne écrivit en fa faveur à l’Arche^

vêque de Rheims la Lettre 173. ôc derniere do

lafeconde Partie-, mais cette Eleftion aiant été

jugée nulle , il fut lui - meme fait Evêque do
Tournai, l’an 1191. & fit élire en fa place fon

Neveu Abbé de Sainte Geneviève-

Les premières Lettres de la ttoifiéme Partie

(ont écrites fur fa promotion. Dans la lOi. il

décide que le Mariage d’un Novice forti du
Noviciat pour fe marier eft valable. Dans la 108.

ü fait un détail de la maniéré dont il vit
,
pour

Pp üij
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Ejtîenne {c juftifter contre Bertier Archidiacre de Cam-9

£vê^jite brai
,
qui l’acçufoit de no pas mener une vio

deTour-^ conforme à celle d un Evçque : Je fors

mo', M fort peu de la Ville *, j’aBHie le plus fouvent

i> que je puis à tout l’Oiïice', j’annonce la parole

M de Dieu à mes Diocelains le mieux qu’il m’e(l;

» poflTible •, je déclamé contre les nouvelles here-

»» lîesi je conféré gratuitement les Sacrcmens qup
U j’ay reçus gratuitement

; jç detqde la Simonie i

•> je ne reçois point de prefens défendus pje donne
V des confeils faluiaires à tops ceux qui viennent

*1 fe confefler à moi
j je leur impofe des penicen-t

’ V ces falutaircs j je confole autant qu’il m eft pof.

U fible les affligés > je pafl'e les heures dans lef-

M quelles je ne fuis point occupé , d lire Sc à mc>
m diter fur l'Eaicure-faintei je reçois avec plaifir

a* mes hôtes : ma table eff bien couverte * & je ne
« mange jamais fcul^ je ne prodigue point IcPa^

» trimoine de Jésus Christ aux Comédiens
Sc aux Farceurs «telle elf ma conduite d i’exte^

rieur ; quant à i’interieur , il n’eff connu que
de Dieu. Les 114. xij. 6c %i6. font écrites

touchant l’Abbé de S. Martin de Tournai qu’il

avoir interdit
,
parce qu'il ne menoit pas une

vie reguliere, & retabh à la priere de l’Evcque

d’Arras , d condition qu’il obferveroit les règlent

qu’il lui avoir preferites > & qui font rapportées

dans la Lettre 1x4. Laxji. & les fuivantes font

écrites contre l’Interdit que Mclior Légat du
Pape vouloir porter contre la Flandre. Dans la

14). 5c dans les fuivantes il fait des plaintes des

habitant de Tournai,qui ne lui étoient pas foû-

mis. Dans la 248. & la X49< il fu plaint de ce

<juc l’Evêque d’Arras çonfçtQ dçs Qrd^çs è 4çs .
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Moines dç Saine Amand fans fa permillîon. La Eflîennt

X51. eft une Dedamacion adrefTée au Pape fur Evèejue\ \

ce qu’on négligé l’étude des Peres9 pour celle Taur^

de la Scholaftique & des Decretales : Les Etu-

4ians , dit il , n’aiant de goût que pour les nou- «

veautez , & les Maîtres cherchant plutôt leur «
gloire que l'inftrudion des autres > compofent

tous les jours de nouvelles Sommes & dcnou<-a

veaux Ouvrages de Théologie qui amufentles «

auditeurs & les trompent» comme (i les Ecrits ««

des Peres ne fuffifoient pas , eux qui ont expli- «

qué l’Ecriture fainte par le meme cfprit que les ««

Apôtres & les Prophètes l’ont compofee ; ces «c

nouveaux Doâeurs apportent de nouveaux mets « /

inconnus & étrangers dans le tems que les No- «•

ces du Hoi font tout apprêtées
,
que les boeufs «

& la volaille font tuez, & qu’il ne refte plus aux u
Conviez qu’à fe mettre à table pour manger : «
on difpute publiquement contre les Décidons de «
l’Eglife touchant la Divinité incomprehenfiblc ; „
la Chair & le Sang difputent avec irrevercnce «
fur l'Incarnation du Verbe’, la Trinité individ- m
blc eftdivifce & déchirée

,
pour aind dire, dans ^

les lieux publics , en forte qu’il y a prefque autant «
d'erreurs que de Dodkeurs , autant de fcandale «
que d’auditoire , autant de blafphémes que de ^
places

:
que d l’on pade de la Théologie aux ^

Jugemens des affaires qu’il faut décider par le

Droit Canon , fur lefquelles vous commettez „
des Juges, ou dont les Ordinaires doivent con- ^
noître, on novis apporte une forêt de Lettres „
Decretales faites fous le nom d’Alexandre d’heu- „
feule mémoire , dont il eft impodible de fe ^
{iFÇlia ^ i’Qti pçfaic auçun des anciens Ca-^ «



59* HiSTOIRH DBS CoHTROVlRSBS
EfiUnney* nons j au contraire on les rejette , on les mé-
Evtijne » prife. Dans cet embarras il arrive que les Or-,
da Tour-'** donnances falutaircs des anciens Conciles ne font
041. » point fuivics dans les nouveaux , ôc qu’on ne

** juge point les affaires fuivant leurs difpofîtions ;

«parce que les Epîtres Dccretales l’emportent,
** qui font peut-être forgées fous le nom des Pon-
** tifes Romains par de nouveaux Canoniftes ; on
** en a fait un Volume qui fe lit dans les Ecoles,
*» & que l’on vend publiquement au gtand profit

des Ecrivans
,
qui trouvent moins de peine , Sc

' gagnent plus d’argent à copier ces Ouvrages
*• fuipeéts. Le troifiéme defaut qui fe trouve dans
** les études

,
eft que les Arts Liberaux ont perdu

” leur ancienne lilwrté
, & font tellement alïêrvis »

» que les Chaires font remplies de jeunes gens ,

« & qu’on donne la qualité de Maîtres à des per-
” fonnes

,
qui ne méritent pas d’être difciples , lef-

« quels fans s’attacher aux réglés de l’Art , s’amu^
« fent à arranger des mots , & à faire des fophif-

*» mes avec lefquels ils attrapent les fots , comme
** les mouches fe laiflent prendre aux toiles d’a-

« raignée : La Philofophie a beau crier qu’on ar-

** radie fes habits
,
qu’on la déchire v elle n’a plus

« d’ancien pourlaconfoler , ôtellene confole plus
** d’Ancien. Ces abus demandent Tres-faint Pete

« que vous mettiez la main pour les reformer*, &
» que vous établilïïez par vôtre autorité une ma-
*» niere uniforme d'enfeigner, d’apprendre, &de
« difputcr *, de crainte que la Théologie ne de-

» vienne méprifable, & que l’on ne dife, Jesus-

” C H R.1 ST eft ici , & il eft là j ou que leschofes

» faintes ne fbient jettées aux Chiens , & les

» pierres précieufes aux Pourceaux. Dans la 155.
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Il combat un autre abus , fçavoir les Appel- Efllmne

lacions incerjettées au Saint Siégé par les Infe- Evêque

peurs, pour éviter l.i corredlion des Supérieurs, de Tour-

il veut que les Abbez fie les Prélats aient un tuii.

'pouvoir abfolu de corriger leurs inferieurs, &
de changer les Ofliciers qui dépendent d*eux

fans que l’Appellation au Saint Siégé puifle les

en empêcher. Dans la 161. il fait l’Eloge delà’

Reine Ingelburge femme de Philippe Roi de

France , & lui confcille dans la fuivante de ne

pas fouffrit la didblution de fon Mariage. Les

autres Lettres ne contiennent tien de bien re-

piarquable ; il y en a en tout 187. dans la

demiere Edition du Pere du Moulinet , impri-

mée i Paris en 1689. Il n’y en avoit que deux

cens quarante dans celle de Maflbn de l’an

1611. Le ftile de ces Lettres eft concis & ferré*,

mais les termes n’en font pas toujours purs ni

bien choiiîs; elles fe font lire neanmoins agréa-

blement
,
parce que les penfées en font juftes fie

naturelles.

• JVTEVRS QVI ONT ECRIT
contre les Albigeois & les yaudois.

GRet^ek nous a donné l’an 1^14. trois

Auteurs qui ont écrit contre les Albi-

geois fie les Vaudois fur la fin du douzième fic-

elé 5 ces trois Auteurs font Ebrard de Bethune

en Artois, Bernard Abbé de Fontcaud 5c Er-

mcngaidou Ermengaud.
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Le premier combat dans fon Ouvrage, i^. L’er-

Manichéenne touchant la Loi de Moïfe
Prophètes

, en montrant que l’on ne
• po^nt rejetter la Loi j que les Patriarches

5c les Prophètes ont été fauvés *, que c’eft le /
vrai Dieu qui a donné la Loi , & créé le monde.
Il parte enfuitc aux autres erreurs communes i
tous les Heretiques de ce tems-U touchant les
Sacremens & les pratiques de l’Eglife , établie
contre eux, les Dogmes fuivans: que l’ondoie
baptifer les enfans ", qu’il eft permis de fe ma-
rier

;
que le Sacrifice de l’Euchariftie contient

J E s u s-C H R I ST ", que les feuls
Pretres ont pouvoir de l’offrir i & qu’ils le
doivent faite dans les Eglifes

; que l’Onûion
des rnalades eft utile

;
que les pèlerinages de

dévotion font louables
; qu’il eft permis de

jurer avec vérité -, que l’on peut punir, & meme
taire mourir les malfaiteurs

}
que nous reflùfci-

cerons avec la meme chair que nous avons à
ejue la foi doit être préférée aux bonnes oeu-
vres ", que l’on doit honorer la Croix j que les

femmes feront fauvees , & rertufeiteront avec
la marque de leur fexe ; que l’on peut fe fauver
par differentes voies , &: dans differens états *,

qu’il eft permis de manger de la chair ; enfin *

il fait voit que ces Heretiques font coupables

,

puifqu’ils fe cachent i & que quoiqu’ils fe van-
tent de renoncer aux biçns de cç monde , il$

cherchent à s’enrichir par une autre voie ;

qu ils entendent mal l’Ecriture fainte i que
tous les cara<fteres des Heretiques leur con-
viennent, 11 ajoûte que les uns s’appellent
Valois , les autres Xabatates 5 qu'ils déchirent

I
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leurs fouliers > & demeurent tout le jour c\-

pofez au Soleil jurqu’d l’heure du fouper qu’ils

le prefentent dans les places publiques. 11

6nit ce Traite par un Catalogue de tous les

Hérétiques, tiré d’Ifidore, & par 1a rcfolution

de pluhcurs queftions qu’il fe propofe.

Le fécond Auteur qui eft Bernard Abbé de

Fontcaud a dédié fon Livre au Pape Luce BertiArà

111. Il y combat les Vaudois
»
que Bernard Ahbi dê

Archevêque de Narbonne avoir condamnés Fontfani
par deux fois après les avoir entendus. Il y
parle particulièrement de l’obeiflance qui eft

duc au pape ôc aux Prélats •, contre la permif-

fion que ces Hérétiques donnent aux Laïques

& meme aux femmes de prêcher -, contre ce

qu’ils avancent que les aumônes, les Jeûnes, les

Sacrifices Sc les prières des Vivans ne fervent de
rien aux Morts; contre ceux qui nient le Pur-

gatoire , & contre ceux qui foûtiennent que les

Ames ne font ni dans le Ciel , ni dans l’Enfcc

jufqu’au Jour du Jugement
;
& contre la pré-

tention de ces Heretiques qu’il ne faut point

s’alTemblcr dans les Eglifes pour prier. Ainli

cet Auteur n’attaque precifément que les Vaù-
dois.

Le troifiéme combat d’abord les erreurs des Ermen»

Manichéens touchant la Loi, le Mariage, l'in-

carnation
,
la Paflion , la Mort & la Refurreftion Ermen-

de J E s u s-C H R I s T , & parte en fuite aux autres g^d,
erreurs fur les Sacremens fur la Difeipline de
l’Eglile : il prouve que l’on doit avoir des Egli-

fes & des Autels >
que le chant des louanges de

Dieu eft utile & raifonnable; que le Sacrement ,

du Corps & du Sang de J b s u s-C h r i st doit
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Èrmcn- être célébré dans l’Eglife , & que les paroles

gmrd ou fon Inllicution doivent s’entendre d’une ma*
Ermen- niere propre, & non pas figurée que le Bapte-
^uud. me eft necefiaire pour le lalut , & qu‘on doit

radminiftrer aux enfansj que la pcnitence eft

necefiaire à ceux qui font tombez dans le pé-
ché , & quelle eft compofée de trois parties «

de la Contrition , de la ConfelTîon & de la

Satisfaékioni & que la Confefiîon au Prêtre eft

necefiaire ; il réfute en particulier lufage.prati-

qué par ces Heretiques dans l’impofition des

mains
,
qu’ils appelloicnt Confolation , & qu’ils

donnoient en la maniéré fuivante : Celui qui
' étoit le Supérieur parmi eux , apres avoir lavé

fes mains
,

prenoit le Livre des Evangiles , ô£

avertifi'oit ceux qui venoient pour recevoir la

Confolation , de mettre toute leur confiance SA

l’efperance du falut de leur Ame dans cette

confolation *, & enfuite mettant le Livre des

Evangiles fur les têtes , il difoit fept fois l’Orai-

fon Dominicale & le commencement de l’Evan-

gile de Saint Jean depuis In pnncipio jufqu à ces

paroles, Gratta & veritas perjefum Chrijhtm fa-

üaefl. Ainfi finit la ceremonie de leur confola-

tion : s’il arrive qu’il ne fe trouve point de Su-

périeur
,
quelqu’un des Confolez fait cette cere-

monie , & les femmes meme le font aux mala-

des en l’abfence des hommes : ils croient que

cette confolation remet les pechez meme mor-

tels , & que fans clic il eft impoflible d’êrre fauve»

Enfin ils foutiennent que ceux qui font en pé-

ché mortel ne la peuvent donner valablement :

il prouve enfuite contre eux qu’il eft permis de
manger de la viande, & de faire ^ferment ^ &
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établie la Refucreâion des Mons , l’Invocation Errntu^

des Saints* & la Ptiere pour les Défunts. g^ircl ou

Ces crois Auteurs ne fe fervent prefque que Ermen-

des PafTages de l’Ecriture Sainte pour réfuter les ^4Md.

erreurs qu’ils attaquent , & pour établir les

veritez qu’ils foutiennenc *, ils en rapportent un
grand nombre entre lefquels il s’en rencontre

quelquefois qui ne prouvent pas clairement ce

qu’ils prétendent.
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CHAPITRE XII.

DES AVTEVRS ECCLSIASTIQVES
moins confidernbUs ^ui ont flauri cn'Occident

dans le àoHxSéme SiecU»

A P R e’s avoir traité dans le Chapiae précè-

dent des Auteurs Ecclefiaftiques plus célé-

brés , & dont les Oeuvres font en plus grand
nombre ou plus condderables « nous parlerons

dans celui-ci d’une grande quantité d’autres

moins connus^ qui ont compofè divers petits

T raitez , nous refervant â parler des Hidoriens
& des Auteurs Grecs dans les Chapitres fuivans.

Anfilme A n s e t M e Doïen de l Eglilè de Laon ,

Doyen de fleurit au commencement de ce Siccle. il fit des

Laon. Leçons publiques à Châlons » dans lefquelles il

donnoit des explications de l’Ecriture Sainte.

On le croit Auteur en partie de la Glofe ordi-

naire. Quelques-uns lui attribuent les Commen-
taires fur le Cantique des Cantiques , fur S.

Mathieu , fur les Epîtres de S. Paul , & fur l’A-

pocalypfe
,
qui ont été imprimés fous le nom de

Saint Anfclmc Archevêque de Cantorbie } mais
ils font de Hervé Moine de Bourg proche de
Dol, dont ils portent le nom dans les Manuf-
crits.

Gijlebert Gislebert ou GiiberTj fumommé
êH Gilbert Crilpin, Difciplede SaimAnfelme,aprés avoir

fait i
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fait (es études dans l’Abbaïc du Bcc, fit un Crifoin

Voiage à Rome , & en revenant eut une confie- Abbé de
rence avec un Juif de Maïence } étant enfiuite Wejimin-
de retour , fut fait Abbé de Weftminfter en An- fier.

eleterre vers l’an 1106. Il mit par écrit la Con-
férence qu’il avoir eue avec ce Juif, & l’adrefla

â Saint Anfelinc, parmi les Oeuvres duquel elle

fè trouve dans la dcrnicre Edition du Pere Ger-
beron. Mr Cave nous avertit que l’on trouve
dans les Bibliothèques d’Angleterre des Home-
lies manuferites de cet Auteur fur le Cantique
des Cantiques , & des Difeours fur les Préfaces

de Saint Jérôme for la Bible , avec un Traité

contre les pechez de penfée , de parole &
d’aûion. La Conférence de cet Auteur eft dif-

ferente de celle qui fe trouve parmi les Oeuvres
de Saint Augullin, fous le titre de Comefiation
de U Synagogue & de CEglifi , & cft beaucoup
meilleure. Il mourut l’an 1114. félon quelques-
uns , ou II 5 . félon quelques autres.

Pierre Alphonse Juif Efpagnol qui Pierre
TOrtoit le nom de Moife , converti l’an 1106. Alphonfi
oaptifé à Hueica , & tenu lut les Fonts par Al- JuifEfpa.
phonfeRoi d'Efpagne, a compofé un Ouvrage gnol con-
eir forme de Dialogue entre un Juif, & un Chré- verti.

tien fur la vérité de la Religion Chrétienne,

divifé en douze Chapitres. 11 montre dans le

premier que les Juifs expliquent trop charnelle-

ment les paroles des Prophètes , & qu’ils les en-

tendent mal. Dans le fecond.il fait voir que la

caule de la Captivité des Juifs efl; la Mort du
Meifie*, qu’elle a été prédite parles Prophètes,

& qu’elle ne finira qu’avec le monde. Dans
le troifiéme , il réfuté l’opinion des Juifs qui

XU. Sieelc. Q^q
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croioicnc que leurs Morts lelTufciceroicnc uik

jour pour aemeurer fur la terre , & qa’ils s’y

multiplieroient. Dans le quatrième > il montre

que les Juifs n’obfcrvent plus les principaux

Articles de la Loi de MoiTc, & que ce qu’ils

en obfervent n’eft pas agréable à Dieu. Le cin-

quième cft contre la Religion des Mahometans.

11 y fait voit que Mahomet eft un faux Prophè-

te fans miracles , fans fcience , fans Religion ,

fans probité. Dans lefîxième, il prouve la Tri-

nité par l’Ancien Teftaraent. Dans lefeptiéme,

il montre pat les Prophètes que le Melfie de-

voit naître d’une Vierge & être conçu par l'Ope-

ration du Saint Elprit. Dans le huitième, que le

Verbe de Dieu s’eft fait Homme , & que le

Christ eft Dieu & Homme. Dans le neu-

vième , que Jésus-Christ eft venu dans le

tems prédit par les Prophètes, & que les Pro-

f

iheties du Meflie font accomplies en lui. Dans
e dixiéme, qu'il eft mort volontairement pour

racheter le Genre Humain , ainfi que les Pro-

phètes l’avoient prédit. Dans l’onzième
,
qu’il

eft reflufeité & monté au Ciel. Dans le douziè-

me ,
que la Loi des Chrétiens n’eft point con-

traire à celle des Juifs. Ce Traité eft un des

meilleurs que nous aions en ce genre : Il y traite

ces matières avec beaucoup d’ordre
,
de netteté»

& de folidité.

T H 1 B A U D Clerc de l’Eglife d’Etampes , &
enfuite Profefleur dans les Ecoles de- Caen 8c

d’Oxford a fleuri vers le commencement de ce

Siccle, ôc a écrit quelques Lettres que le Pere

Dachery a données dans le troilîéme Tome de

fon Spicilege.
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La première eft adrefl'ce à l’Evêque de Lin- Thibnud

coin louchanc quelques perfonnes qui doutoienc Clerc de
<lc la mifericordc de Dieu : il y fait voir qu’un Pe- l'Eglife

cheur peut en tout tems faire pénitence , & ob- d'Etam^
tenir la remidion de fon péché , & que la bonne
volonté fufh’t pour une entière converdon.

Lalcconde eft adreflee à Farice Abbé d’Aben-
don : il y prouve que les enfans qui meurent
iàns Baptême font damnez. •

La troidéme eft une Lettre de compliment d
Marguerite Re ne d’Angleterre. ^

La quatrième eft une Lettre de confolation

à un de fes amis calomnié injuftement.

Et la dernière eft une Lettre contre Rofee-
lin

,
par laquelle il prouve que les dis des Prêtres

ne peuvent pas être admis aux Ordres facrez.

JIadulpue ou Raoul, furnommé l’Ar-

dent né à Poitiers , Prédicateur de Guillaume
•III. Duc d’Aquitaine, fleurit au commencement

Raoul
de ceSiecle. 11 a compofe quantité de Sermons /»

fur les Dimanches & les Fêtes de l’année, im-

primez i Paris en 1568. & 1585. i Anvers en

E576. & à Cologne en KÎ04.

O 00 N Abbé de Saint Martin de Tourn;^,
Bc fait Evêque de Cambray l’an noy. en fut

chaG'c pour ne vouloir pas en recevoir l’Invefti- ^‘^onE-

ture des mains de l’Empereur Henry IV. Il fe

retira à Doüay où il mourut l'an ni). Il a com-
pofe un Commentaire fur le Canon de la Mefle

,

dans lequel il explique littéralement par une
efpecc de paraphrafe le Texte :Trois Livres adez

Scholaftiques fur le péché originel : un Traité

en forme de Dialogue contre un Juif touchant
^

la necedité de l’incainaciou du Fils de Dieu de

CLa »j

I
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de la Grâce de J e s u s-C h r i s t : Un Ecrit

touchant le péché de blafphème contre le S.

Ei'pric : Un auti^e Eait pour expliquer la Con-
cordance des Evangeliftesy &un Sermon fur la

Parabole de l’Evangile du méchant Fermier,

Il y a beaucoup de Philofophie dans ces Traitez.

Gill ebert

E

veque de Limericen Hiber-

nie ôc Légat du S. Siégé en ce Païs-là
, y tint un

• Cillebert Concile l’an iiio. pour reglet les Limites des

Evcejue Evcchez de ce Roïaume. 11 alEfta l’an 1115. à l’Or-

ne Lime- dination de Bernard Evêque de Saint Davids «

riki ^ Weftminfter. Ne pouvant plus

s’acquitter des Fondions de fa Légation , il la

remit entre les mains du Pape l’aA 1139.& mou-
rut peu de tems après. Il a écrit un petit Livre

fur l’état de l’Eglile» Sc deux Lettres ; l’une aux
Evêques & aux Prêtres d’Hibernie , & Fautif à

Saint Anfelme Archevêque de Cancorbie
,
qui

Te trouvent dans le Recueil des Lettres d’Hiber-

nie, donné par Uflêrius.

F R A N c O N fécond Abbé du Monafterc d’Af-

âighem proche de Bruxelles , a compofé vers le

Franco» commencement de ce ^lecle douze Livres de la

jlbOé Grâce & de la Mifericorde de Dieu
,
qui con-

djéffiig- tiennent une Hiftoire des principaux bienfaits

hem. que Dieu a accordés aux hommes depuis le com-
mencement du monde julqu’au jour de la Béa-

titude : une Lettre dans laquelle il prouve qu’un

Moine qui a quitté fon Habit & fa Profeluon

,

ne peut pas être fauvé : une autre Lettre à des

Rcligieufes, pour leur fervir de conlblation &
d’exhortation. L’Ouvrage en Vers de la Gloire

de l'autre Vie
,
qui lui e(f attribue par Trithême»

n’eft apparemment pas different de quelques

I
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Vers lût cc fujct qui font à la fin de fon douzième
Livres des Grâces de Dieu j mais nous n’avons

plus les Sermons fur la Vierge de cet Auteur ,

donc Trichème fait aufil mention. Il fut fait

Abbé l'an iiii. 8c mourut fous le Pontificat

d’innocent II. Il avoir commencé fes Livres étant

encore fimple Religieux, & les acheva étant Abbé.

Guillaume de Champeaux ainfi

appellé du nom du Village de Champeaux pro- .

'

che de Melun en Brie , après avoir étudié à Laon
fous Anfelmc Doyen de l’Eglife de cette Ville,fuc GuUléit^

fait Archidiacre de Paris, 8c chargé d’enfeigner^jf de

la Dialeâique dans les Ecoles de certe Eglilê. Chétm^
Q^lque tems après il fe retira avec quelques-uns^M«A:

de fes Difciplcs dans une Maifon Religieufe où ve<jue de

étoit la Chapelle de S. Viftor proche de Paris, 8c Châlons.

y fonda l’Abbaïe de Chanoines Réguliers. Il con-'

tinua d’y enfeigner , 8c fut le premier , à ce
^

qu'on croit
,
qui profefia publiquement la Theo>

logie Scholaftique. Il fut fait Eveque de Châ-
lons l'an iii}. 8c mourut l’an n ii. fur la fin de
Janvier. Il y a de l’apparence qu’un homme auûi

fçavanc que celui-ci a écrit quelques Ouvrages :

cependant nous n’en avons aucun; car le Dia-

logue d’un Chrétien avec un Juif, qui a été

donné fous fon nom dans la detniete Bibliothè-

que des Peres de Lion , cft de Gilbert de Weft-

minfier. On dit qu’il a éerh un Livre de Sen-

tenccs avant Pierre Lombard
,
qui fc trouve

manuferit dans la Bibliothèque de Notre-Dame
de Paris.

E STI EN NE fait Evêque d’Autun l’an nij.

renonça l’an 11 x9 . â cet Evêché pour fc faire

Religieux dans L’Abbaïe de Ctuny, où il pafl'a
^

03 Uj



^to Htstoiri DES Controverse»
•- le refte de fes jours. Il cft Auteur d’un Traite

furies Prières & les Ceremonies deU Mertc , 8i

fur les Fondions des Miniftres de l’Autel , don-
ne l'an 1517. par Jean de Moncolon Chanoine
8c Chantre d’Autun ^ 8c inféré dans les Biblio*»

Gautier
*^eques des Peres.

y. > G A U T I BR Evêque de Maguelone en Lan-

éle 'ma ^ Légat du Saint Siégé, gouverna cet

, Evêché depuis iioj. jufqu’à l’an iizp. Il publia
• * au commencemenr de ce fiecle un Traite inti-

tule ,
Fleu<'s fur let Pfeaumet , compofe pat Lct-

bert ou Lietbert Abbé de Saint Ruf , & l’adreiTa

i Robert Prévôt de Lifle fon parent , Ôc au

Chapitre de cette Eglife par une Lettre que le

Pere Mabillon nous a donnée dans le premier

Tome de (es Analeéles.

' ’Drofon Il O O O N ou Dreux Prieur de Saint Nicaiie

eu Dreux Rheims , 8c enfuite fait premier Abbé de S.

Cardinal Laon par Barthélémy Evêque de cette

Ville l’an iiaS. 8c depuis appellé à Rome l’an

iij(î. par Innocent IL qui le fit Cardinal 8c

Evêque d’Oftie , a compofé les Opufcules fui-

vans ; un Sermon fur la Palfion de ]esus-Christ :

un Traité de la Création 8c de la Rédemption

du premier Homme : un Ecrit fut les fept Dons
du S. Efprit : 8c un Traité fur l’Office Divin. Ccc
Auteur eft mort l’an 1

1 j8.

Pierre Bibliothécaire du Monc-Ca(Cn , fut

nais l’an H15. dans cette Abbaïe âge feulement

£vê(fue

d'Oftie.

Pierre

^SibUothe'

cuire du jç 3^5 appellé Gilles
,
qui étoit

d’une famille illuftre de Rome: après y avoir

fait (es études fous l’Abbé Girard des mains de
qui il' avoir reçu l’Habit de Religion , il fut

fait Diacre^ de l'Eglifc d’Ofiip 8c Bibliothécaire

Mont-
CaJJin,
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duMont-Caflin. Il fut chaflé de ce Monaftcrc Pierre

l'an ua8. par l’envie de fes Confrères, & en- Bibüothe-

(ûiie emploié dans des Negocmcions par l’Em- caire d»

percur Loihairc qui le reçût dans fa Cour , & le Mont-‘ .

fit fon Secrétaire d'Etat & fon Chapelain. Il a Cajfn},

compofeun Livre des Hommes illuftres du Mont.

Callîn, imprimé à Rome eu 1655. & inféré dans

la demiere Bibliothèque des Peres. Il eft aulTî

Auteur du quatrième Tome de la Chronique du
Mont-Cadin & on a imprimé à Venife 601515,

un Traité de lui, adrelfé à l’Empereur Conrad

touchant les Lettres Romaines. Dans le dernier

Chapitre de fon Traité des Hommes illuftres, il

fait le Catalogue de fes Ouvrages, qui contient

f

>!ufieurs Vies de Saints, quelques Sermons ,

’Hiftoitc des Juftes du Mont-Callin
;
une Ex-r

pofttion de la Réglé \ des Scolics fur l’Ecriturç

Sainte :
quelques Hymnes i des Livres d’HiftoU

re ou de Science profarve , Sc quelques Lettres,

Il y a dans la Bibliothèque du MonuCaft'in des

Manuferits de pluficurs Vies des Saints qu’il a

compofées.

Son Livre des Hommes illuftres du Mont-Caf-

fm a été continué par Richard Abbé de ce M0-1

nafterc , mort dans le fiecle fuivant. Ces deux Au*?

teurs donnent, à l’exemple de S. Jetdme, le Cata»

logue des Ouvrages des Auteuss dont ils parlent,

Anselme Èvèque de Havelbetg dans le
ji„fèlnte

Marquifat de Brandebourg, a fleuri fous l’Em- ^
pire de Lothaire II. qui l’envoia en Ambalfade

à Conftantinople vers l’Empereur Grec : il eut
y

diverfes Conférences fur la Religion
,
qu’il a de-

puis recueillies & mifespar é.rit entrois Livres,

adrefles au Pape Eugene III. Cer Ouvrage a été

.QJI



€tl HiSTOIRI DBS CoNTROVERSBB
jinfilme donné par le P. Dom Luc Dachery dans le treizic-

JEvê^ue me Tome du .Spicilege ; dans le premier Livre il

deHavel~ fait voir que la Créance a toujours été la même
ber^, depuis le commencement du monde, quoi-(^uc

les pratiques & la maniéré de vivre aient été

differentes. Il y explique des fept Etats de l‘E-

glife ce qui eft dit dans l’Apocalypfe de l’ouver-

ture des lept Sceaux & des Clievaux qui furtoienc

i mefure qu’on les ouvroit. Le premier efl celui

de l’Eglife primitive, éclatante par les miracles

& par la pureté de la foi & des mœurs des Fidè-

les. Le fécond eft celui de l*Eghre perfecurée par

les Juifs & par les Gentils. Le troifiéme eft celui

de l’Eglife combatuc par les Herefies. Le quatriè-

me eft celui de l’Eglife pleine de £iux Freres &
d’Hypocrites , aufquels il oppofe les Ordres des

Moines & des Chanoines Réguliers. Le cin-

quième eft l’état des Ames des Juftes qui font en

^ repos en attendant la Refurrcéfion. Le fixiéme

«ft la perfecution de l’Antechrift , & le dernier

eft l’état de la Béatitude. Dans le fécond Livre

écrit en forme de Dialogue entre lui & un Ar-

chevêque de Nicomedie , il réfuté le fentiment

des Grecs touchant la ProcelTion du S. Efprit »

Ac traite plufieurs Queftions fut le Myftere de

la Trinité. Le troifiéme eft encore écrit en for-

me de Conférence .avec le même Archevêque

touchant les autres differens des Grecs & des

Latins, ôc principalement fur l’ufagc des Azy-

mes dans les facrez Myfteres , fur la primanté

& fur l’autorité de l’Eglife de Rome qu’il y
fait beaucoup valoir. Il y réfuté aufti l’ufage des

Grecs qui ne mettent de l’eau dans le Galice

qu’aptes la Confccration , & reprend la coûcums
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qn ils avoient , de fe fervir d’Onftion pour re-

cevoir ceux des Latins qui venoiem dans leur So-
cieté.Enfin on propofe cfe part & d’autre un Con-
cile general pour procurer la réunion des deux
Bglifes ; ce Traité eft fçavant &a(Tezbien écrit. Hervé
H E R V e’ Moine Bencdiftin du Bourg de Dol, MoineBe^

fleurit vers Tan iijo. 11 a compofé un Qom- nediSlin

menraire fur les Epîtres de Saint Paul
,
qui eft de Dol,

parmi les Oeuvres de Saint Anfelme de l’Edi-

tion de Cologne. Le Pere Labbe nous afsùre

qu’il y a encore un grand Commentaire ma-
nufcrit de cet Auteur fut le Prophète Ifaïe dans

la Bibliothèque du College de Clermont. Sa
Vie le trouve dans une Lettre circulaire écrite

pat les Moines de ce Monaftere après fa mort :

ils y font aufli le Catalogue de fes Ouvrages qui

font une Expofition fut le Livre de Saint Denis
des Hiérarchies des Anges : des Commentaires
fur Ifaïe, furies Lamentations de Jeremie , fut

la fin de la Prophétie d’Ezechicl , fur le Deutc- •

ronome, fur l'Ecclefiafte, fur les Livres des Ju-
ges , de Ruth & de Tobic , dans lefquels il

s’attache à éclaircir le fens littéral pour lesper-

fonnes qui ne font pas bien intelligentes ; un

grand Commentaire fur les Epîtres de Saint

Paul j un Commentaires fur les douze petits Pro-

f

>hetes & fur la Genefe 5 plufieurs Sermons fur

es Evangiles , & fut quelques Cantiques : un-

Traité furies Leçons qui fc lifent dans les Egli-

fes , où il avoir remarqué les différences de ces

Leçons d’avec le Texte facré ;un Livre des Mi-
racles de la Vierge :une Explication du Traité

de la Csne, attribué à S. Cyprien.

Hugues deFoliet Moine de Corbie , Hugues

a fleuri vers l’an 11 }o. & compofé divers Trai- de Fo.iet
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Moine de tez qui fe trouvent attribués à Hugues de Saint
Corbie. Vi^orj fçavoir, les quatre Livres du Cloître de

l’Ame , le Livre de la Médecine de l’Ame, les

deux premiers Livres des Oifeaux adreûes à Rai-
nier -, deux Livres des Noces charnelles & fpiri-

tuelles , un Traité de la fuite du Mariage, un
Ecrit intitulé le Miroir du Peclieur, imprimé
entre les Oeuvres fuppofées de S. Auguftin.

Ejftenue E st i e n n e Eveque de Paris eut Van iiji.

Evêtjtte un démêlé avec un Archidiacre de fon Diocefe

,

départs. *lui avoir mis mal à-propos fon Archidiaconéeti

interdit, *& comre Eftienne de Guarlande fon
• ennemi. Ces conteftations font le fujet de quel-

ques Lettres de cet Eveque , de Henri Arche-

vêque de Sens , de Geoffoi Eveque de Chartres •

du Clergé de Paris , & de quelques autres qui

^ fe trouvent dans le troifiémeTomedu Spicile-

ge du Perc Dachery page 155. & fuivahtes.

Hugues Hugues padà d’Amiens , lieu de fa naif.

’jirchevè- fance , en Angleterre , où il fut fait Abbé
^ue de de Reddinges

,
& enfuite élù Archevêque de

Rouen, Rouen , & confacté l’an 1130. U fut un des

plus grands , des plus pieux fie des plus f(çavans

Archevêques de fon tems, & gouverna l Eglife

de Roüen avec beaucoup de dignité jufqu'à l’an

1 1 64. qu’il mourut. Il a écrit tr^’is Livres pour

fervir d’inftruétion à fon Clcigé contrôles Hé-
rétiques de fon tems. Dans le premier, apres

avoir expliqué en peu de mots ce qu’on doit

croire de la Trinité fie de 1’Incarn.ition, il traite

des Sacremens Baptême , de la Confirma-

tion fie de l’Eucharülie , fie réfuté les erreurs des

Hérétiques de fon tems contre la necetfité du
Baptême i le Baptême des Enfans , l’utiUtc ficla

v;.,necelllté de rEuebarilUe. Dan$ le lèçoiid >
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traite des Ordres Sacrez Sc de leurs Fondions. Hugnts

Dans le dernier , il parle de la dignité de la Cle- jérchevi^

ricature , des mœurs des Clercs , du Célibat de

qu'ils font obligez de garder , du Vœu de Cha- Rouen,

fteté, de TUnitc, 5c des autres marques del’E-

glife Catholique. On a encore deux Lettres de

cet Archevêque *,Vune adrefl'ée âThierri Evêque

d’Amiens fur rabfolution que l’on accordoit aux

penitens qui venoient travailler au Bâtiment d«

l’Eglife, pourvu qu’ils fe fufl’ent confellez
,
qu’ils

eullbnt reçu la penitence , & qu’il fe fulVcnt récon-

ciliez avec leurs ennemis.La fécondé cft uneLettre

de compliment au Comte de Touloufc. Ces Ou-
vrages ont été donnés par le Pere Dora LucDa-
cheryâ lafin des Oeuvres de GuibertdeNogent.

Hugues Metellus Chanoine Régulier Hugues

de l’Abbaïe de S. Leon dans l’Evêché deToul >
Metellus

Difciple de Saint Anfelme de Laon, a fleuri Chanoine

vers le commencement de ce fiecle , & écrit plu- Régulier-

fleurs Lettres que l’on trouve manuferites dans

4a Bibliothèque des Jefuites du College de Cler-

mont. Le Pere Mabillon en a fait imprimer une

dans le rroifiéme Tome de fes Analeéles adref-

ice à un Moine appelle Gérard ou Gerland ,

dans laquelle il -prouve la prefence réelle du
Corps de Jésus-Christ dans l’Enchariftie

•

& répond aux Paifages de Saint Auguftin fiir

lefque's ce' Moine fe fondoitpour douter de la

Thomas Abbé de Maurigny a écrit une
^

-Lettre à Saint Bernard qui fe trouve dans les
^ *

Oeuvres mélangées de Monfleur Balufe Tome ^^**^*^

H.P.4-Î9.
Il y eut fous Pierre Abbé de Cluny un An*

l



Cluny.
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Bemard glois nommé Bernard Moine de ce Mon&ftere J

Af0ine ^rqui lui dédia trois Livres en Vers-timés fur le

mépris du monde. Cec Ouvrage a été imprimé
diverfcs fois en Allemagne, à Brème en 1597.
& à Lunebourg en 16^0..

' Viper U L G E R Evcque d’Angers a écrit une Lettre

Evèaue Innocent II. pour l’Abbaïe de Sainte

d'uinpers. ctoit en conteftation avec
* * l’Abbaïe de Vendôme touchant une Eglife. Il ob-

tint de ce Pape ce qu’il dcmandoit avec Un
Privilège en faveur de l’Abbaïe de Roc , & un
autre pour l’Eglife d’Angers. Cette Lettre Si ces

deux Privilèges ont été donnés par Monlieur
fialufe dans le fécond Tome de fes Oeuvres
raêlangées.Ulger a fait un Eloger enVers de Mar-
bodus Evcque de Rennes

,
qui efl; à la tète des

_ , . ,
Ouvrages de cec Auteur,

f. .*/ ^ RoDULPHEncà Munfter , après avoir fait^
fes études à Liege , fit un voiage en Allemagne ,

dans lequel il prit la refolution d’embralTec la

Vie Monadique. Il encra dans plulieurs Mona-
fteres , mais n’en aianc» point trouvé de bien

réglés , il fe retira en6n dans celui de Saint

Trudon ou Saint Tton au Diocefe de Liège,

qui étoit moins déréglé que les autres , ôc u y
fut chargé de l’inftru^ion des jeunes Religieux :

Thierri qui en étoit alors Abbé le choilît

pour Prieur , & ils travaillèrent ënfcmble à

la Reforme entière de ce Monaftere. Après la

mort de Thierri
,
Rodulphe fut élù Abbé à là

place l’an 1108. Son Monaftere fut pillé & brû-

lé peu de tems après : il le rétablit , en fut

chalfé , fit deux voiages à Rome , mit la reforme

dans le Monaftere de Saine Pancaleon de

^bbé
S* Tron.
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Cologne, ôc en fie Pâeut Sibert l’un des Re- Rodulphe

ligieux de Ion Abbaïe. Il mourut apres l’an de

1136. TVflff.J

Il a compofe une Chronique de l’Abbaïe de
Saint Tron depuis fa Fondation jufqu’à l’an

1136. donnée par le Pere Dachcry dans le (cp.*

liéme Tome du Spicilege : elle cft fort longue

& divifée en treize Livres , dont les cinq der-

niers contiennent ce qui s’eft palTc de fon tems

dans cette Abbaïe.

Il eft aufli Auteur de la Vie de Saint Liet-

betc Eveque de Cambray
,
qui c(l à la fin du

feptiéme Tome du Spicilege.

Il avoir compofe plufieurs autres Ouvrages

,

dont il fait mention dans fa Chronique, & par-

ticulièrement un Traité contre les Simonia-
ques, panagé en fept Livres que le Pere Ma-
billon a trouvé manuferit dans la B bliotheque

de Gemblours avec une Lettre de Siberc

Prieur de Saine Pantaleon à Rodulphe , & la

Réponfe que celui ci lui fait.

Voici les Argumens des Livres de la Simonie »

ainfi qu’ils font rapponés par le Pere Mabillon.

11 montre dans le premier Livre que la Simoniç

eft la première & la plus grande herefie. Dans
le fécond, il déploré l’abus qui regnoit alors

}

qu’il n’y avoit rien dans la Maifim de Dieu qui

ne fut vénal. Dans le troifiéme , il décrit de
quelle maniéré on donne les Bénéfices de Cam-
pagne. Dans le quatrième , il dépeint la maniéré

dont on trafique des Prébendes , & des autres

Bénéfices plus confiderables. Dans le cinquième

,

il dit qu’on lui pourra objeélec qu’il dilfimule

iesfimonies que commettent les Moines , Sc

J
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Prieur de
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Podulphe
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,

raporce les reproches qu’ooJeur fait. Dans le

dernier il y
répond , 4^ les julUhe de cette accu-

fation.

Le Pere MabiUon a donné la Lettre de Sibert

& la Réponfe de Rodulphe. Sibei t lui demande
ce qu’il devoit répondre à un homme riche bc

avare, qui vouloir mettre Ton tils dans le Mo-
naftere de Saint Pantaleon fans lui donner de

doc , f^avoir (1 les Moines dévoient exiger de

lui quelque choie , ouïe recevoir fans dot. Ro-
duiphe tait deux chofes dans fa Réponfe : il

condamne d’un côté l’avaridc de cet homme

,

l’aceufe d’une efpece de facvilege
,
en ce que

voulant donner Ton ftls à Dieu , il lui refufe la

parc qui lui appartient dans fa fucceflion : il

remarque encore que les Monafteres ne font

pas établis pour décharger les familles des Ri-

ches , mais pour nourrir & recevoir les pauvres

qui veulent îervir Dieu. Il ne veut pas d’un autre

côte que les Moines exigent tien pour la réce-

ption des Enfans \ il dit qu’ils peuvent bien avertit

les parens qu’ils doivent ofFdr une partie de la por-

tion héréditaire de leurs Enfans , mais qu’on ne

doit pas les y contraindre : Que comme il eft

libre au Monaftere de recevoir le Religieux ou

de le refufer , il doit être libre au Pere de don-

ner ,
ou de ne pas donner j & qu’on ne peut

rien exiger pour la réception d’un Religieux

fans funonie : Car , dit-il , tout ce qu’on exige

ou que l’on veut avoir , ou même tout ce qu’on

fait dans l’efperance de rétribution pour les cho-

ies Ecclefiaftiques , eft une (îmonie; & s’il ne

parole pas tel aux yeux des hommes
,

il l’eft

devant Dieu. Il y a une Proie i la fin de cette
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Lettre , dans laquelle il confdlle à ceux qui le Rodulphe

font Religieux > de faire trois parts de leur bien*, ^hbé Je

d’en donner une aux pauvres, l’autre au Mona- S.Tron.
ftere où ils fe retirent , & de laillcr la troilicmc

à .fa famille : ic aux parens qui font leurs Bis

Religieux , de leur donner une partie de leur

portion héréditaire , afin qu’ils l’apportent avec

eux dans le Monallcre où ils entrent.

Rodulphe écrit palTablement bien : il Içavoic

alfez les Loix de l’Eglife , & avoit lù les Peres

Latins.

W A s E L I N furnommé Momalius, Prieur KVafeRn
du Monallere de Saint Laurent du Fauxbourg de Moma-
Liege , mort l’an 1147. a écrit une Lettre adref- ImsPrleHr
fée à Gaufelin Abbc de Saint Florin du même de S.L»te^

Diocefe dans laquelle il traite la quellion, fça- rent de
voir fl un Mari & une Femme qui ont eu un Lie^e»

commerce charnel enfemble la nuit qui précédé

une Fctc
,
peuvent communier le lendemain : il

fait voir par plufieurs râlions & par des autorités

que la continence eft pteferite à ceux qui veulent

s'approcher des Sacremens. Cependant il crok

qu’on peut permettre de communier à ceux qui

étant tombez la nuit par fragilité dans cet in>

convenient , en demandent pardon à Dieu le

lendemain matin , s’en confeflent & en font

uer

leu

ou
par le PereMabillon dans le premier Tome de

lès Analeâes.

On a attribue à Amede’ e Abbé de Haute-* Amedèe
Combe de l’Ordre de Cilleaux, enfuite Evé- Evèijue

que de Laufiuie depuis l’an 1144. jufqu’à 114^. de Lanfd-
ne.

litence. Il lailTe à la prudence du Pretre de

r permettre de s’approcher des Sacremens,

de le leur refufer. Cette Lettre a été donnée
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- huicSetmons à la louange de la Vierge Marie^

imprimez d’abord à Bâle en 15)7. Sc enfuice

donnez par Richard Gibbon Jcruûe > imprimez

à Anvers enfeize cent treize & , depuis inférez

dans le Recueil des Sermons de Sains Leon 3c

d’autres Peres , & dans les Bibliothèques des

Fothon Peres.

Moine de P

o

thon Moine de Prom, a fleuri fous le

From. Régné de Conrad. Il a écrit cinq Livres fort

rayfliques fur l’état de la Maifon de Dieu , c’efl-

d-dire fur l'Eglife militante & triomphante ,

dans lefquels il débite quantité de coofldera-

dons tres'abflraites , aufli-bien que dans un
autre Ecrit intitulé DeUgrande Maifon de la Sa»

Fhîlippe gejfe.

F.vê<jHe Philippe Evêque deTarente , Fauteur de

de Tarttt» Leon Antipape , fut depofé pour ce fujet dans

te, le Concile deLatran de l’an 1139. ilfe retira en>

fuite dans le Monaflere de Clairvaux , où il

prit l'Habit de la main de Saint Bernard. 11 fut

fait Prieur de ce Monaflere l’an 1150. & fix ans

après Abbé du Monaflere de l’Aumône de l’Or-

dre de Cifteaux dans le Diocefe de Chartres. Il

revint fur la fin de fa vie à Clairvaux, où il

mourut. Charles de Wifch a donné à la fin de

fon Ouvrage des Auteurs de l’Ordre de CiC-

teaux, vingt-cinq Lettres qu’il prétend être de

SerUn ce Philippe.

Moine de Serlon Moine de Cerify , élu Abbé de Savigny

Ceri/y. 11+6. a compofe des Sermons donnez pat
'

lePere Tiffier dans le fixiéme Tome de la Bi-

bliothèque de Cifteaux. Il fe retira fur la

fln de fa vie à Clairvaux, où il mourut l’an 115S.

Il y a dans la Bibliothèque de Monfleur CoU^
berc
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l>€rt un Manufcrit , qui contient un Traite de

Scrlon fur l’Oraifon Dominicale.

Gautier de Mauritanie Eveque de Laon, Gautier

A fleuri vers fan 1150. écrit quelqi:es Lettres de Mau-
données par le P. Dachcry dans le fécond Tome ritanie E~
de fon Spicilege. vêtjue de

La première eft adreffée à un Moine appelle Laon»

Guillaume qui doutoit fi les enfans baptifez par

I«s Hérétiques recevoient la grâce du Baptême:

il y prouve qu'ils la reçoivent
,
parce que c’eft

J E s U s-C H R I 5 T qui baptife.

Il explique dans la fécondé le Myftere de l’In-

carnation.

Il réfuté dans la troificme le fentiment d’un

Do6fceutappelléThierri,qui foûtenoit que Dieu

^toit par tout pat fa Puiflance, mais non pas en

Eflence.

Dans la quatrième, il combat le fentiment d’un

autre Doékeur appellé Alberic ,
qui foûtenoit

que J E s U s-C h r x s t n’avoit point craint la

mort, & n’avoit point eu de douleur ni de trou-

ble avant fa Paflion. Il y explique en miel fens

H avoit peur de la mort, & de quelle ibrie de

crainte & de triftefle J h s u s-C h r 1 s t étoic

iîifceptiblc.

Dans la cinquième , U reprend Pierre Abac-

lard de ce qu’il vouloir expliquer le Myftere de

la Trinité , 5c le faire connoître par la raifon >

& attaque en particulier quelques-unes des pro-

pofltions qu’il avoir avancées , ou que fes Dil-

ciples foûtenoient.

• La demiere eft une Lettre adreflee à Hugues

de Saint Viûor , donnée pat le Pere Matou dans

fe$ Notes fur Robert PuUus.
^ IL Sieelt, Rç
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tVolheron Wolbehon Abbc de Saine Pantaleon de
yibbi de Cologne a compofévers l’an 1150. un Comment
S. PantA- taire fur le Cantique des Cantiques divife en qua-
leon. tre Livres , & imprime à Cologne l’an 1650. Cet

Auteur ell mort l'an 1167.
Luc Ab- L JJ c Abbé de Saint Corneille de l’Ordre do
ki de S. Premontre proche de Liege , a compofe un
Comtiüe, Commentaire fur le Cantique des Cantiques ,

extrait de celui d’Aponius, adrelTé à Milon
Evêque de Teroüane. Cet Auteur eft mort en
X157. Son Ouvrage a été imprimé à Fribourg,

en & eft dans la Bibliothèque des Pe>
res.

Barthele- BARTHEtiati DeFoigny Evêque de

mi de Foi fufpendu l’an 1141. par Ives Cardinal

tny Eve- ^ Lcgat du Pape Innocent II. pour avoir auto*

de divorce illégitime d’entre Raoul Comte

Luen, Vermandois & fa femme. Il renonça enfuite

tout-à'faiti fon Evêché, & entra dans laCon>
gregation de Cifteaux. Il a écrit une Lettre à
Samfon Archevêque de Rheims

,
pour fe juftîHec

de l’accufation que l’on avoir formée contre lui d’a-

voir diiîipé les biens de l’Evêché de Laon , en fai-

fant voir, que ce qu’il en a donné à l’Eglife Cathé-

drale , & aux autres Eglifes de fon Diocefe qui en

avoient befoin , eft fort peu de chofe , & que
Ton Succelfeur a tort de vouloir le leur enlever.

Cette Lettre fe trouve dans la derniere CoUc-
ûion des Conciles Tom. 10 p. 11S4.

Raoul Raoul le Noir Moine de Saint Ger-
le Noir mer dans le Diocelê de Beauvais

,
a fleuri vera

Moine deVzsi ii$7 > H eft Auteur de vingt Livres de Com-
SaintGer- mcniiiivei fur leLevitique, imprimez dans 1r
mer. Tome 17. de la derniere Bibliothèque des Percs>
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Oh lui accribuë aufli un Commentaire fur le Can-
tique des Cantiques qui étoic plkrmi les Oeu-^

vtes de Saint Grégoire : on dit qü’il a encorO

écrit un Commentaire fur les Epîtres de Saint

t^aul : une Hiftoire de France & une Chroni-

que» mais ôh n*a aUcune connoid'ance de ces

Ouvrages.

S'Aelaede ou ErhEtREbB defOrdredeCif*^
teaux »Abbé de Reverby au Dioccfe d’IotK en An- ^ -Abbi

gleterre , Eeurir vers le milieu du douzième ficcle ,
Rtvtr*

« mourut l'an 116 S. Il s’appliqua à la Spiritua-

lice
,
& tâcha d’imiter Saint Bern.ird dans fa

tnaniere d’écrire. Nous avons de lui trente Ser-

mons fur le 15. Chapitre d’Ifaïe touchant les

malheurs de B bylone » des Philiftins & des Moa-
bites; un Traité intitulé Lt Miroir de Charité i

divifé en trois Livres , avec l'Abrégé de ce Traité i

trois Livres de l’Amitié fpiritueile, & un Dif-

tours fur ces paroles de Saint Luc : Jesus-
C lt R. 1 ë t étatrt d^é dt douz.e ans ; un Fragment
«le fon Hiftoire d’Angleterre, Sr vingt-cinq Ser*

' iDons imprimés dans la Bibliorheque de Cifteaux.

Son Miroir de Charité eft un très bel Ouvragt*

|>lein de maximes folides fur l’Antour de Dieu , r

éefur les autres Verras Chrétiennes. Le Traité

do l’Amitié cft compofé en forme de Dialogue i

il y fait Voir qu’il ne peut y avoir de veritablè

ofimié qu’entre les perfonnes Chreriennes & ver^-

tueufes. Surhis a dormé plufieurs ViesdeSainté

étAngleterre fous le nom de cct Auteur , maié

qu’il' a lui-rnémc compoféés de fon ftile. Nous
Avons parmi les Hiftoriens d’Angleterre la Vié

«le Saint Edoüatd , compofée par S. Aelredéi

quelques autres Traitéz aHiftoke de cé

Ri ij
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Roïaumc. Les autres Oeuvres de S. Aelredeoni

été données au Public parle Jefuite Gilbon , Çc

imprimées à Doüay l’an 1631. dans la Bibliothè-

que de C'fteaujc , &: dans la derniere Bibliothè-

que des Petes. La Réglé des Religieufes attri-

buée faudement à Saint Aueuftin , fe trouve fous

le nom de S. Aelredc dans le Recueil des Réglés
donné p.ir HoKlenius. Gilbert d’Hoilande a fait

l’Eloge d’Aelrede dans la Continuation du Com-
mentaire de S. Auguftin fur les Pfeaumes.

Sainte Hildegardb Allemande née à

Spanheira l’an 1098. fille de Hildebcrt & de
Mathilde , reçût l Habit de Religion à l’â^e de
huit ans , & fut dans la fuite élue Abbcfie du
Mont-Saint Rupert proche de Binghen fur le

Rhin. Ses révélations & fes miracles la mirent

en fi grande réputation , que quand Eugene III.

vint à Trêves l’an 11 48. Henri Archevêque de
Mayence , & Saint Bernard lui parlèrent des
merveilles que Dieu operqit dans fa Servante

Hildegarde : le Pape en étatit furptis , envoia

vers cette fille Albert Evêque de Verdun avec

d’autres perfonnes dignes de foi, afin de s’in-

former avec douceur, & fans bruit de ce qui

en étoit. Ces perfonnes l’aianc interrogée , elle

leur dit avec naïveté ce qu’elle étoit , & les

renvoia chargées des Livres qu’elle avoir écrits

par révélation divine. Le Pape les fit lire publi-

cj^uement en piefentc de tous les Prélats, & en

lut lui-mê ne une bonne partie : ils furprirent

tous les Aififtans
,
qui prièrent le Pape de ne

f

ias laifi’er éteindre une fi belle lumière. Le Pape
ui récrivit une Lettre

,
par laquelle il la congra-

tule des grâces que Dieu lui a faites, &l’e4ioEtQ
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de les conferver: il lui accorde aulTi :a perm I-

fion de demeurer dans le lieu qu*elle a choili

f

*our y vivre régulièrement avec fes Sœurs félon

a Réglé de Saint Benoît. Les Papes Succefleurs

d’Eugene, Anaftafe IV. Adrien IV. Alexandre

III. l’honorcrcnt aulli de leurs Lettres & de leurs

avertilTemens , aufli-bien que les Archevêques

de Mayence, de Cologne, de Trêves, de S.dz-

bourg, & pluficurs autres Prélats d’Allemagne,
fans parler des Empereurs Conrad Frédéric:

elle fit reponfe à leurs Lettres fans fortirdefon

caraélere, en ftile myftique & prophétique. On
a le Recueil de toutes ces Lettres

,
plufieurs Vi-

fions adrefices à divers particuliers , des Repon-
fes si plufieurs Queftions fut l’Ecriture Sainte,

-des Explications de la Réglé de Saint Benoît &
du Symbole de Saint Athanafe. Ces Ouvrages
ont etc imprimés à Cologne en ij66. &dans
les Bibliothèques des Peres. On a encore trois

Livres de Révélations qui portent le nom de
cette Sainte, imprimées avec celles de Sainte

Brigite à Paris en IJ13. & à Cologne en
i6iS. Sainte Hildegarde eft morte l’an 1 1 So.

Sa Vie a été écrite vers l’an 1100. parTniERRi
Abbé de l’Ordre de Saint Benoît.

Sainte Elisabeth Abbefle de Schonavr

au Diocefe de Trêves r roche du Monafterc de
Saint Florin , dont fon frere Ecbert étoit Abbé ,

fut auifi célébré par fes Révélations. Elle fleurie

vers l’an 1155. tü mourut l’an 1165.

ans. Il y a trois Livres de Vifions ou de Révé-
lations de cette Sainte , & un Livre de Lettres

imprimés à Cologne en 1618. Son frere Ecbert
Rr iij
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'Ecbert

^bbé de

(^. Florin.

Odon
Çhanoine

Etgulier.

Jetn de

Corn~

fohnnr

Erfvôt de

TTrieffen^

fiein.

Gero^ue

frévôt dç

Reichet-

^tmpyme

f)ejie9 de

4l^ HlSTOI&I QfS CoMTltOVEASII
a fuie J outre les treize pifeours contre le^ Ca>t

thares > donc nous avons pariç , la Vie 4e
Soeur

,
qui e(l d la tète de Tes Révélations* Qn

dit qu’il a aulG écrit d’autres Lettres.

O D.o H Chanoine Régulier de Saint AuguRii^
a écrit vers l’an 1160. fcpt Lettres fur les de-:

yoirsdes Chanoines Réguliers : elles fe trouvent

dans le fécond Tome du Spiçilege du P*. Pon^
l-uc Dachery.

Jean DECoKKyrAtt. «ut pour Makro
pierre Lombard j mais enfuite il eut bien des
qucrel'es avec lui. Il travailla long-tems à Rome ,

& fut fott dans les bonnes grâces d’Alexandra
III. Qu n’a point de fes Ouvrages imprimés,

^oufieur Cave fait mention 4e deux Traitea

manuferits de cet Auteur
^
l’un adrefle au Pape

Alexandre > intitulé Difcttjpon de la PhUofophiA
hiemaine ^ dfs Hertpes , & l’autre intitulé Som^
ifte de U maniéré ^ne fe fait le Sacrement de
l'Autel par U vertu de U Creix i (jr des feps
Çanons ou Ordres de la Mejfe,

Du tems d’Alexandre III. F 01. ma s. Prévôt

de T rieftVi'.ftein proche de Wirtzbourg en Ftant

çonie fut aceufé defoiitenir les erreurs de Ne-
(borius & d’E'dpandus fur la Perfonne & l’ado'-t

ption de jESUS-CHittST} 6c de publier ces

erreurs dans la Bavière. Deux Moines de ce

pars

,

fçavoir GerocxUk Prévôt de l’Abbaïe de
Reicherfpcrg , ôc un autre Doyen du môme Mo-î

naftere éctivitent contre lui ; le pjcttuer dans un
Traité de l’Amechrift , 6c le fécond dans ma
Ouvrage exprçs. Leurs Ouvrages fe trouvent dan^

des Bibiiotheques d'Allemagne au raport de Ste-

VATC qui qu’ils font dignes de yoif
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le jour
,

quoiqu’ils fcmblenc être dans l’erreur Reicherf.

oppofée des Emychiens > ou des Ubiquitaires
, ferg,

en enfeienant que les perfedkions divines font

palTces dans la nature humaine , & que celle-

ci eft devenue égale à la Divinité. Stevartnous

a donné dans fa Colledtionla Préface du Traité

du Doyen de Reicherfperg adrelTce à Henri

Doyen de l’Eglife de Wirtzbourg , & elle fe

trouve dans le vingt-troificme Tome de la der-

nière Bibliothèque des Peres.

Gilbert Folioth Anglois Abbé de
Leycefter

,
transféré l’an ii6i. de î’Evcchcd’Hert- Gillffrt

ford qu’il avoir obtenu l’an 1
1 4 9. à celui de Folhtb

Londres , SC l’un des principaux adverfaircs Bvetfue

de Saint Thomas de Cantorbie , a compofe un Lon-

Commentaire fur le Cantique des Cantiques

,

donné au Public par Junius, & imprimé à Lon-
dres en 1658. in 4°. Il y a aum fept de fes

Lettres dans le Recueil de celles de SaintThomas.
Il mourut l’an 11S7.

Philippe deHarveng Abbé de Bon-
ne-Efpcrance de 1 Ordre de Prémontré en Hai- ybUippe
naut , furnommé l’Aumônier, i caufe delaCha- jg
rité qu’il avoir pour les pauvres , a fleuri vers

l’an iiro. ôc eft mort en 1180. Ses Oeuvres ont yfJgRon-
été données au Public pat les foins de Nicolas „e.E/bc-
Chimart Abbé de Bonne-Efperance, & impri-

-

mées i Doiiay l’an léii. En voici le Catalogue:

Vingt Sc une Lettres ; un Commentaire fur lé

Cantique des Cantiques : des Moralitez fur ce

même Livre: des Difeours fut le Songe de Na-
buchodonofor , fur la Chute du premier Homme,
& fur la Damnation de Salomon: Six Traitez

fur 1a Dignité ^ U Science » la Juftice , la Con<
Rt iii) .

k
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linencc, l’Obeiflancc Sc le Silence des Clercs ;

les Vies de Saint Aiiguftin Evêque d’Hippone ,

de Saint Amand Abbé de Tongres : la Paffion

de S. Cyrice & de Sainte julitte ; celle de S.

Salvius : les Vies de S. Foillan, de S. Giflcne ,

de S. Landclin, de Sainte Ide, de Sainte VaU
crude : 1 a Padîon de Sainte Agnes en Vers cle-

giaques : diverfes Pièces poétiques , & quelques
Epitaphes.

A O A M Ecoflois Chanoine Régulier de S.

':Adam Augu ftin de l’Ordre de Premontré , a fleuri vers

'lEcoJfois l’a i ii 6 o. ôc eft mort l’an nSo. U a compofé
Chanoine un Commentaire fur la Réglé de S. Auguftin :

Rcgnlitr. un Traité du Triple Tabernacle de MoiTetun
autre Traité des trois genres de Contempla-
tion, & quarante-fept Sermons. Ces Ouvr.ages
ont été imprimés à Anvers en 16^9. Le Pere
Oudin dit qu’il a vù cinquante-trois autres Ser-
mons Sc un Soliloque de l’Ame de cet Auteur
dans la Bibliothèque des PP. Celeftins de
Mante.

Jean Bourguignon Magiflrat Sc Ci-

JeanBour^ toyen de la Ville de Pife aiant été envoié à

quignon Conftantinoplc vers l’Empereur Manuel Comne-
Aiagi~ ne pour les affaires de fa Republique

, y trouva des

flrat de Exemplaires des Homélies de Saint Chtyfofto-

piji, me fur Saint Jean Sc fur Saint Matthieu
,
qu’il

traduifiten Latin. Il a aufli traduit le Traité de
la Foi Orthodoxe de Saint Jean Damafeone &
les huit Livres de la Philofophie de Nemefîus.
Ce dernier Ouvrage a été imprimé à Strafbourg
l’an iju. Cet Auteur a fleuri vers l’an iijo,
èc eflmort l’an jij? 4. Ses TraduéVions ne fout
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pas bien polies , mais allez fidèles.

Pierre de Riga Chantre & Chanoine de

l’Eglife de Rheims fleurit vers l’an 1170. Il a de

compofé fept Livres aufquels il a donne le f^u.icha^

nom d’Aurore, qui contiennent les deux Livres de

des Rois & les quatre Evangiles en vers , tui-
j^heims.

>ant le fens littéral & allégorique. On trouve

cet Ouvrage dans les Bibliothèques, &le Pere

Oudin nous afsùre qu’il les avoit tout prêts à.

faire imprimer. Le Public pourr.i bien s’en

palier fans perdre beaucoup *, ces fortes d’Ou-

vrages étant de peu d’utilité.

Henry Archevêque de Rheims écrivit l’an

X 170. deux Lettres en faveur de Dreux Chan- „ .

celier de l’Eglifc de Noyon que le Pape Ale-

xandre III. vouloir condamner, l’une aux Car-
^^de

dinaux & l’autre au Pape même ; elles font tou-

tes deux écrites avec beaucoup de liberté, & il

s’y plaint de ce qu’après les fervices qu’il a ren-

dus au Saint Siégé , on a fi peu de confidera-.

tion pour les perfonnes qu’il confidere. Ces
deux Lettres nous ont été données par Mon-
fieur Balufe dans le fécond Tome de fes Ou-
vrages mélangez. Le Pape fe contenta de lui »

faire une réponfe fort honnête , fans lui ac-

corder ce qu’il lui demandoit i en lui marquant

que s’il ne faifoit pas ce qu’il Ibuhaitoit , ce n'é-

toit pas qu’il n’eùt tout le défit poffible de le

fatisfiire , mais parce que les affaires ne s’y trou-

voient pas difpofées.

Robert Paululus Prêtre d’Amiens a com- Robert

f

iosé vers l*an 1178. trois Livres des Offices de Rnulnlui

’Eglife imprimés féparcment 8c fous le nom de Prêtre

Hugues de S. Vi^or parmi les Oeuvres de cec d'Amiens
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Auteur. Il faut encore reftituer à ce Robert I©
Traité intitulé Canon de la Purification Myfti-
que

,
qui eft aulli parmi les œuvres de Hugues

de Saint Viélor.

"'Maurice
furnommé de Sülly du nom de (à

£vique * petite Ville fur la Loire
,
quoique d’une

J P . famille obfcure , fut élevé par fon mérite & par
* fa fciencc à l’Evêché de Paris l’an 11(54.

la mort de Pierre Lombard. Henri de Gand
nous aflûte qu’il avoir compofé des Sermons
pour tous les Dimanches & Fêtes de l’année

,

& des Inftruétions pour fes Prêtres
,
que l’on

trouve manufcrics dans la Bibliothèque du Roi
, fie dans celle de Saint Viétor. Il mourut l’an

1195. fie fut enterré dans l’Abbaïc de Saint

Yiékor.

CervaU Girvais Prêtre de Chicefter ami de Saint

frêtre de Thomas de Cantorbie , fut en grande reputa-

Chisefler.
doétrine. Il a écrit un Commentaire fut

le Prophète Malachie
,
que Jamefius dit avoir

été dans la Bibliothèque de Lomlci.

O D ON de la Province de Kent en Angle-
OdonAh- terre , Prieur du Monaftere de Cantorbie , fie

bide Bel, enfuite Abbé de Bel, amific défenfeur de Saint

Thomas de Cantorbie , a écrit plufieuts Ouvra-

bles ; il ne nous en refte qu’une Lettre adrelTée

a fon frere Novice dans l’Abbaïc d’Igny
,
par

laquelle il l’exhorte à faire bientôt Profeifion.

Cette Lettre a été donnée par le Pere Mabil-
lon dans le premier Tome de fes Analeétes.

_ , Laborant Cardinal du Titre de Sainte Marie.

qui fleurit vers l’an 1180. a composé une Col-
ar mal.

jg Canons, un Traité de lajufiiee, di-

vil'é en quauc Parties , fie adreflé au Gouvccr
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ncur de Sicile : un autre Traité a Hugues Ar-»

chevèque de Palerme : une Lettre à cc meme
Hugues contre les Sabellicns , Sc une autre

lettre à Vivien Cardinal de Saint Eftienne fur

les Appellations. Tous ces Traitez (ont dans ui>

Manulcric de S. Pierre de Rome cité par Qaro-,

nius 8c par Podevrin.

AI|Ulfh Moine de Saint Martin de Tournai a Alulfe
eompjfc un Recueil de Sentences 8c de pen- jHoine dt
fées tirées des Ouvrages de S. Grégoire inri- s, Mm>^
talé Greeorial. Il fe trouve manuferit dans plu- ùn de

ficurs Bibliothèques, & le Pere Mabillon

en a donné la Préface dans le premier TomP
4e fes Analeâes.

Baudouin de Devonshire de la Ville „ ....

4’Exchefter , de Maître d’Ecole devint Archi-

fiacre i il fe ftt enfuitc Moine de Cifteaux, &
devint Abbé de Forden : de cette Abbaïe il fut .

transféré à l’Evèchc de Winchefter Tan
**

enfin élevé l’an 11S5. à la dignité 4’Archeveque

de Çantorbie. U accompagna le Roi Richard

dqps le volage de la Terre- Sainte où il tnou-

tuc l’an 1191. ou i ipz. On dit que le Pape . . .

Urbain lui adrefla une Lettre * dont l’infctip.

lion portoit \ 4 Baudouin Moine tret-fervent

,

chaud jibbi , tïede Evèifue , & Archevêtfue ;

mol. On a dans le cinquième Tome de 1 .a Bi-

bliothèque de Cifteaux du Pere Tiftier , les Ou-<

vrages mivans de cet Auteur ; feize Traitez de>

pieté fur difterens fujets , comme fur l’amour de

pieu , la double RefurreéVion , le repos , la vertu

de la parole de Dieu, lafalutation Angélique,

&c. Un Traitéde la recommendation de la Foi,&

(bji Saetpmenc. dp l’ADCPUdrefte à
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bé de PE-

foile.

Histoirb bïs Conthovirses
Barthélemy Eveque d’Exchefter.

Isa AC Abbé de l’Etoile Ordre de Cifteaut

au Diocefe de Poitiers a fleuri vers la fin du
Siècle. Il a fait des Sermons donnés dans le

fixiéme Tome de la Bibliotheiue de Ciftcaux,

Si eft Auteur du Traité de l’Efprit & de l'Antre

attribue à S. Auguftin : on le croit auflî Auteur

d’une Lettre fur le Canon de la Melfe qui eft

dans le premier Tome du Spicilege.

L’A B B AÏE de Clairvaux nous fournit fur la

fin de ce Siecle trois Abbez que l’on peut met-
tre au rang des Auteurs Ecclefiaftiqucs *, fçavoir

Henri leptiérae Abbé qui a fait un Traité in-

titulé De peregrinante civitate Del ; Si quelques

Lettres. Pierre huitième Abbé qui aécritquel-

ques Lettres , Si fon Suc efl'eur Garnier qui a

composé plufieurs Sermons. • Con fuirez fur ces

Ouvrages letfoifiéme Tome de la Bibliothèque

de Cifteaux. •

Gilbert de Sempringham An^lois Fon-
dateur de l’Ordre des Chanoines lurnomrtiés

Gilbertins en Angleterre , fleurit vers la fin de
ce Siecle. U a fait deux Livres de Conftitutions

pour fon Ordre qui fe trouvent dans le Monn~
flicum AnglicAnum.

Ch^ctien- Nous avons dans la Bibliothèque de Saine

Germain des Prez un Recueil manuferit de di-

vers Sermons qui portent le nom de Chre’tien
quelques-uns ont crû que cet Auteur étoit Abbé
de S. Pierre au Val dans le Diocefe de Char-

tres i d’autres l’attribuent à Chrétien Archevê-

que de Mayence mort en 1 1 8 j. qui a écrit à ce

qu’on croit l’Hiftoirc de l’Empereur Frédéric i

U Terce-fainte, D’autres avec plus devrai-fesR-

Henri.

Titrre.

Cétmier

'Abbés de

cuir,
vaux.

Gilbert de

Semprin-

gham.
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blance , à un des deux Chrétiens Moines de
Claiivaux Sc Difciples de Saint Bernard

, qui

furent faits Abbez & Evêques en Hibernie, donc

il eft parlé dans le Chapitre S du (ccond Livre

de la Vie de Saint Bernard. Qjjoi-qu’il en foie

cet Auteur a tire pluficurs penfées des oeuvres

de Saine Bernard.

Gautier furnommé ds Chatïllon natif de

rifle en Flandres Auteur de l’Alexandreïde où G4utUrde
du Poeme des allions d’Alexandre , imprime â Châtillon^

Strafljourg en 1551. 6c à Lion en 1558. a auflî

composé trois Livres en forme de Dialogues

contre les Juifs , que le Pere Oudin nous aC-

sûre avoir vù manuferits dans la Bibliothèque

du Monaftere de Prémontré de Braine.

Garni e r Chanoine & Souprieur de l’Ab- Garnier

baïe de S. Vidor de Paris, a composé fur la de Saint

fin de ce Siècle un Traité intitulé Grégorien ^ Vi^or.
contenant des Explications allégoriques fur la

Bible cirées des Livres de S. Grégoire Pape. Cet
Ouvrage a été imprimé à Paris l’an 1 608.
Thomas Moine de Cifteaux eft Auteur d’un

,

Commentaire fur le Cantique des Cantiques
”oma&

partagé en douze Livres , & adrefle à Ponce
Evêque de Clermont ,

quoique quelques-uns

l’aient attribué à quelques Auteurs de meme
nom , & que Paul de Reatino Cordelier ait eu

la hardiefl’e de le faire imprimer à Rome en

1655. fous le nom de JeanDuns furnommé Scot;

ce qui foulcva contre lui le Procureur general

dcl’Qrdre de Cifteaux ,
qui obtint une Sentence

du Maître du Sacré Palais, par laquelle il fut

déclaré que mal-à-propos ce Commentaire avoit

été impcinié fous le nom de Scoe > & il fut fait
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défcnfes de le vendre ou de le publier fous cè

nom, mais feulement fous celui de Thomâs d<
Cifleaux. Charles de Wisch qui avoir fait im-

primer cet Ouvrage dans la Bibliothèque de

Prémontré , l’avoit attribué i plufieurs Tho^
mas ; & enfuite Jean le Page Collefteur de U
Bibliothèque de Prémontre , l’avoit attribué à

un certain Thomas Chanoine de l'Ordre de

Prémontré au Monaftere du Qi^efnoi î maii

fon véritable Auteur cft Thomas Moine de

Cideaux
,

ainlî qu’il ed judifié par les ancien^

manuferits qui (e trouvent dans les Bibliothe-»^

ques de cet Ordre. Il porte audi fon nom dans

les premières Editions qu’on en a faites à Paris

en 1511. chez Badius, & k Lion Pan 1571.01
Auteur a fleuri vers la fln du Siècle.

Pierre furnomme le Mangeur natif de
Troyes en Champagne , Prêtre 6c Doïen de

l’Eglife de Saint Pierre de cette Ville, s’acquit

tant de réputation qu’il fut appclléà Paris, 8c

fait Chancelier de TUniverfité. Il fe retira fur

la fin de fa vie dans le Monadere de S. Vi-

ctor où il mourut l’an 1198. Son principal Ou-
vrage cd l’Hidoirc Scholadique divifee en feizd

Livres
,
qui comprend en Abrégé toute l’Hidoire

Sainte , depuis le commencement de la Genefè

jufqu’à la fin des Aétes des Apôtres ; il y mcl^

de l’Hidoire Prophane & des narrations fabu-

leufes. Cet Ouvrage a été imprimé pour la pr^
miere fois à Rutlingen en 14.75. & errfuite à

Sttalbourg en 1485. à Bâle en 14S6. & à Lion

en 154J. Les Sermons que Bufée avoit fait im-

primer fous le nom de Pierre de Blois
,

font

de cet AuceuEy aulfi bien que quelques aactes
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qai fe trouvent dans les Bibliothèques

Robert de Flamesbure

C

hanoine Regu-
liet de S. Auguftin , & Penitender dans l’Ab-

baïe de S. Vidor,fut en grande réputation de
fdence. Il a composé un grand Penitentiel qui

fe trouve manuferit dans la Bibliothèque de
S. ViéFor, & dans celle du College des Cho»
lets.

Les Anglois ont toujours été curieux de Livres

Penitentiels. Suc la hn de ce Siècle deux Au-

teurs Anglois en dreflerent j le premier ell Bar-
THELEMi Evêque d’Oxford , dont l’Ouvrage le

trouve, manuferit dans la Bibliothèque de Saint

Victor, & l’autre Odon de Chirton dont l’Ou-

¥rage intitulé Somme de la Penltence , fe trou-

ve dans plufîeurs Bibliothèques d’Angleterre ^

avec pluhcurs Homélies du même Auteur.

Elie de Coxioe
,

ainfi appelle du nom d’un

Village du Territoire de Fumes en Flandres lieu

de fa naid'ancc , Moine de Cilteaux , Sc Abbé de

Dunes , nous a laide deux longs Difeours qu'il

fit dans le Chapitre de Cilteaux qui fe trouvent

dans la Bilbliotheque des Auteurs de cet Ordre.

Il mourut l’an 1105. ,

Jean Chartreux du Monaftere des Portes a

fleuri fur la fin de ce Siècle & compofé cinq

Lettres fpiricuellcs. La première de la fuite du
inonde : la fécondé & la troilîéme fur la Priere j

la quatrième du foin que l’on doit avoir des

mouvemens de fon cœur *, 6c la cinquième de
la conltance dans l’état que l’on a embralTé ,

adrelTée à fon Neveu Bernard Chartreux qui

étoit tenté de quitter cet Ordre.

Robert de

Flam f-
bure.

Barthe^

Urni Evi~
(fued'Cxm

ford.

Odon de

Chirton,

Elude
Coxide

jibbi de

Dunes,

Jean
Moine
char-

treux des

Portes,
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Je ChauL-

metChni-
treux des

Fortes.

Zacharie

Evêque
de Chry^

fopU.

Histoim des Comtrovbrses
Il y a encore une Lcctre d’un Moine de cettC

meme Chartreufe , appelle Estunne de Chaul-

MET, iur la perfeverance dans l’Ordre que l’on

a embrade, adrelTée aux Novices du Monafte-

re de Saint Sulpice de l’Ordre de Cifteaux. Ces
deux Auteurs ont éait les dernières années de

ce Siecle.

Zacharie félon quelques-uns Chanoine Régu-

lier de l’Ordre de Prémontré dans le Monaftere

de S. Martin de Laon , félon d'autres Evêque de

Chryfoplc , a fait un Commentaire fur la Con-
corde Evangélique d'Ammonius qui a été im-

primé à Cologne l’an 5c dans le Tome
de la Bibliothèque des Peres. On ne fçait rien

de certain de la vie » de la qualité » ni du tems

de cet Auteur.

çhap:
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CHAPITRE Xlli.

b ES AVTEVRS D V XII. SIÉcLe
qni ont composé des Ouvrages d'Hifioire

Ecclefsafliqsie.

L e douzicmé Siecle nous fournit un fi grand
nombre d’Hiftoriens & d’Ouvrages d’Hi-

ïloire tant Ecclefiaftique que Prophane, qu’il

èft comme impoflible de parler de tous en dé-
tail. Nous avons tâché neanmoins d’en faire

le Catalogue
, & d'indiquer au moins les Au-

teurs & leurs Ouvrages i mais afin de le faire

plus commodément & plus méthodiquement ^

nous les avons rangez (ous divers titres.

AUTEURS QU I O NT ECRIT
THiftoire Univerlèllci

F
Lorbnt Bravon Anglois Moine de Win-
chefter , a composé une Chronique depuis

le commencement du monde jufqu’ai’an mS.
tirée en partie de celle de Marianus Scotus impri-

mée à Londres en 159

&

à Francfort en léoi.

& un Livre de la Généalogie des Rois d’An-

f
leterre , qui fe trouve aulfi dans l’Edition de
tondres. il eft mott l’an 1119.

Florent

Èravon

Moine do

TVincht-

fien

Sf



Eckard
jibbi

à'Vran^

gtn.

Hugues
Jiioine de

Fieurj.

Orderic

Vital

JMoine de

S. Evrou.

jinfflme

uibbé de

Cem-
bleurs.

638 Histoire des Cowtrovbrses
E c K A R D Abbé d’Ürangen dans le Diocefe

de Wirtzbourg a fleuri vers l’an ii)o. & nous
a laide une Chronique. Tritheme fait aufli men-
iion d’un Ouvrage de cet Auteur intitulé Lan^
terne des Moines, On a encore quelques Lettres

& quelques Sermons de lui.

Hugues Moine de Fleury a composé vers

l’an iiao. une Chronique depuis le commen-
cement du monde jufqu’d l’an 840. qui a été

imprimée à Munfter l’an 16 j8. Ce même Au-
teur a écrit deux Livres de la Puifl'ance Roïale

& de la Dignité Sacerdotale , adrefles à Henri

Roi d’Angleterre, donnés par Monfieur Balufe

dans le quatrième Tome de fes Oeuvres mé-
langées.

Orderic Vital né en Angleterre à Attinges-

ham fur la rivierre de Severne l’an 1075. fut

envoie.! l’âge d’onze ans en Normandie, & mis
dans l’Abbaie de S. Evrou où il prit l’h.ibit & fit

fes études. Il y reçût les Ordres Sacrez & y
pafl'a toute fa vie. 11 a écrit treize Livres d’Hi-

ftoirc Ecclefiaftique depuis la Naid’ance de
Jesus-Christ, julqu’à l’an 1

1 41. qui ont

été donnes au Public par Monfieur du Chcfnc
dans le Volume des Hiftoriens de Norman-
die.

Anselme Abbé de Gemblours en Brabant

a continué la Chronique de Sigebert depuis

l’an iiiz. jufqu'à l’an iijy Cette continuation

avec deux autres dont h première va julqu’i

l’an II 49. & la fécondé jufqu’à l’an 1115. ont

été données par Aubert de la Mire , & impri-

mées à Anvers l’an 160Z.
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La Naiflance d’Othon Evêque dcFrilïnghcn, Othon

D’cft pas moins illuftrc que la réputation qu’il véijue de

s’eft acquife par fon Hiftoire. Il étoitfils de Léo- Frijing-

F
old Marquis d’Autriche & d’Agnes fille de hen»

Empereur Henri IV. Cette PrincelTe fut ma-
riée deux fois , la première i Frédéric Duc de
Soüabe, dont il eut deux Fils, Conrad Empe-
reur & Frédéric Duc de Soiiabe. De fon fécond

Mariage avec Leopol.l , elle eut Léopold Duc
de Bavière, Henri Duc d’Autriche , Gertrude

DuchelTe de Boheme , Berthe Duchefle de Po-
logne, Ite Marquilc de Montferrat , Othon&
Conrad. Ces deux derniers aïant été deftinés

parleur Pereà l’Etat Ecclefiaftique , Othon fut

chargé de la conduite du College que fon Pere

avoir fait bâtir â Neubourg , & où ce Prince

vouloir être enterré. Othon fe déchargea bien,

tôt de ce foin fur Opolde , & pouffé du défie

de fc perfectionner dans les fciences , il vint â

paris , où il fit Tes études. années

après il fe fit Moine de Cifteaux dans l’Ab-

baïe de Morimond, avec quinze de Tes Com-
pagnons. L’an n}8. l’Empereur Conrad fon

Frere lui donna l’Evêché de Frifinghen en Ba-

vière , & l’honora des dignitez de Chancelier

& de Secrétaire d’Etat. Il accompagna ce Prince

l’an 11^8. dans Ibn voïage de la Terre-Sainte.

Enfin l’an 1156. il quitta fon Evêché & fe re-

tira à l’Abbaïe de Morimond où il mourut au

mois de Septembre de la même année. Il a com-
posé une Hiftoite Chronologique de ce qui

s’eft palfé depuis le commencement du monde
jufqu a fon tems diviféc en fept Livres , & y en

a joint une huitième delà Petfecutiondel’Aiv
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Üthon teci rift & de la Refurreélion des morts. Il é*

£vêque cric affcz purement pour le Siècle où il vivoic Sc.

de Frifin- beaucoup mieux que les autres Hiftoticns de ce

ghen. temps là. 11 avoir bien étudié la Scholaftiquc Sc

la Philofophie d’Ariftotc, & il fut un des pre-

miers qui félon la remarque de Radewic , in-

troduifit cette fcienceen Allemagne. Cela étant

il ne faut pas s’étonner qu’il ait été afl’ez favo-

rable à Gillebert de la Portée dans la narration

qu’il fait de fon Hiftoire : elle a été donnée pour

la première fois au Public par Jean Cufpi-

nien & imprimée à Strafbourg l’an 1515. enfuite

à Bâle en 1569. & parmi les Hiftoriens d’Alle-

magne à Francfort en 1585. & 1670. Othon a

aufli écrit deux Livres contenant l’Hiftoirc des

aûions de Frédéric Barberoulfe
, qui font à la

fin de fa Chronique. Wolfgang Lazius dit qu’il

a vu Une Hiftoire d’Autriche composée par

Othon } mais on n’en a point oiii parler depuis ,

iBc elle n’a été imprimée en aucun endroit.

Godef o\
Godefroy de Viterbe du nom de fa Patrie ,

f Z Prêtre , Aumônier& Secrétaire des Empereurs
^ Conrad 111 . Frédéric I. & Henri VI. acompofe

une Chronique univerfclle adtefiee au Pape
Urbain III. intitulée Panthéon

,
à caufe de la

grande quantité de faits quelle contient : elle

finit à l’an 1186, On la trouve parmi les Hifto-

riens d’Allemagne recueillis par Piftorius , &
imprimés à Fr.mcfort en 1584" On dit que cet

Auteur avoit emploie quarante .ms à voïager»

que d.ms fes voïages il avoit fait un prodi-

gieux Recueil de toutes Ibrtes d’obfervations »

& qu’il .-ivoit appris les Langues Grcque , La-

tine, Hébraïque& Chaldaïque. Latubccius fait
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mention d’un autre Ouvrage du meme Auteur
qui eft manuferit dans la Bibliothèque de l’Em-
pereur , intitulé Miroir des Rois , ou des Ge^
néalogies de tous les Rois & Etn^erenrs depuis

le Déluge jufcju'a Henri VI.

Robert de Torigny Moine Scenfuitc Prieur

de l’Abbaïe duBec,& enfin Abbé du Mont S. de

Michel acompofé un Supplément de la Chro- T^origny

nique de Sigebert & une continuation jufqu’d du

l’an 1184. un Traité des Monafteres &: des Ab- Mont S,

baïes de Normandie , l’Hiftoire du Monaftere Michel,

du Mont S. Michel , un Commentaire fur les

Epîtres de Saint Paul tiré de S. Augullin , &
l’Hiftoire de Henri II, Roi d’Angleterre. Le P,

Dom Luc Dacheri a fait imprimer à la fin des

Oeuvres de Guibert le Supplément Sc la conti-

nuation de la Chronique de Sigebert & le Traité

des Abbaïes de Normandie , avec une Lettre dç
Robert & fa Préface du Commentaire fut les

Epîtres de S. Paul.

O TH ON PE S. Blaise a continué la Chro- Othon de

nique d’Othon de Frifinghen jufqii’à l’an 1
1
50. S. BUife.

On attribue à Jean Brompton Moine An- Jean
glois de l’Ordre de Ciilieaux & Abbé de Jor- £rgf„pfg„
val au Diocefe d’IorcK > une Chronique depuis ^
l’an 588. jufqu'à l’an 1198. mais Seldenus pré-T,^^/
tend que Brompton n’en eft pas Auteur *, qu’il

'

l’a feulement fait copier, & qu’ü n’a point véci*

dans ce Siede-ci.
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historiens
d’Angleterre.

L’Augieterre a porté dans ce Siecîe tane

rAïueurs qui ont eu foin d’éaiic fon Hi*

ftoue qu’ils méritent un article particulier.

’ Henri de Huntington Anglois Fils^ d un

Henri Prêtre marie nomme Nicolas , difciplc d Albin

'

A'chid'a- Andegavius Chanoine de Lincolnc , fut fait Cha-

ire de noine de cette derniere Eglife , & enfuitc Ar-

JHuntin- chidiacrc de Huntington par Alexandre Evêque

çfon de Lincolnc qu’il accompagna dans un voiago
^

qu’il fit à Rome. Il a écrit l’Hiftoire des Anglois

depuis leur commencement jufqu’d la mort du

Roi Eftiennearriveeran 1154. Elle eft

cet Alexandre Evêque de Lincolne & divifee en

huit ou dix Livres & elle eft entre les Ecrivains

Anglois dans la Collcétion de Savil imprimée

à Londres en 1596. & à Francfort en 1601. Le

Pore Dom Luc Dachety nous a donné dans le

huitième Tome de fon Spieilege un petit Traité

de cet'Autcur , Du Mépris du Monde , adrelîc

à Gautier. U y fait voir le mépris qu’on doit

faire des chofes de ce monde , en raportant

plufieurs exemples des malheurs arrivés aux

Grands de fon Siècle , 5c de la mort mifcrablo

de plufieurs méchans. Il remarque dans la Pré-

facé de ce petit écrit, qu’il avoit auparavant a-

dreflé d ce meme homme un Recueil d Epi-

grammes, 5c un Poeme fur l’Amour. U y a dans
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les Bibliothèques de Cambrige Sc d’Oxford

,

• » d autres Ouvrages manuferits de cet Auteur

,

comme une Lettre fur les Rois Bretons adrcflcc

à Wariii
;
un Opufcule fur les Provinces de

Bretagne; un Traite de l’Image du monde, fle

un Traite des Saints d’Angleterre.

Guillaume le Petit né à Bridlington proche GHill/tu^

d’IorcK Tan 1156. fut élevé dans le Monaftere me U Petit
des Chanoines Réguliers de Neutbrige

,
où il chanoine

embrafla la vie Régulière. Il a composé une Régulier
Hiftoire d’Angleterre adbz ample , divifée en Ncut~
cinq Livres depuis l’an 1066. jufqu’à l’an 1157. brife.

Cette Hiftoire eft fidèle & écrite d’une manière

fimple & intelligible. Elle a été imprimée à

Anvers l’an 1567. & à Heydelberg l’an U87. &
enfin plus ample à Paris avec les Notes de Jean

Picarcl l’an 1610. On croit qu’il eft mort l’an

1108.

Gautier, de la Province de Galles en

Angleterre Archidiacre & félon quelques-uns Gautier

même Evêque d’Oxford a traduit d’Anglois en jirchidU-
Latin l’Hiftoire d’Angleterre , composée par cre d'Üx-
Godefroy de Monmouth & l’a continuée juf- ford.

qu’à fon temps.

Jean Pyke Anglois a fait une Hiftoire des

Rois Anglois , Saxons & des Rois Danois

ont tegné en Angleterie. Ces deux Auteurs ont

fleuri fous le Régné de Henri 1 . Roi d’An-

gleterre.

G ER. VAX s Moine de Cantotbie a composé

plufieuts Traitez concernant l’Hiftoire d’Angle- .

terre qui fe trouvent dans le Recueil des Hi-
‘

ftoriens Anglois de Seldenus , fçavoir un

’^caitéde l’erabrafcment & de la réparation de

S f iiij
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l’Eglife de Cantorbie -, Tlmage des difcordcf

ciure les Moines de Cantorbie & Baudoüia ^

leur Archevêque ; une Chronique depuis Taa

IX 11. )ufqua l’an 1
1 99. ôclçs Vies des Archevê-

ques de Cantorbie.

Geofrqi Arthure Archidiacre de
Çeafroi Saint Al'aph , fut élu Evêque de cette EgUfe

^rthnre p X i
j

i. Il quitta fon Eveché , à caufe de
Evetjue quelques çroubfes arrivés dans la Province de
de Saint Galles , & fc retira prés de Henri IL Roi d’An-,

gleterre
,
qui lui donna en coramende l’Abbaïe

d’Ab.endou. Dans le Concile tenu à Londres l’ai\

1x75. le Clergé de S. Afaph , fit propoicr à Geo-
froi par l’Archevêque de Cantorbie, de retour-

ner à fon Evêché , ou de permettre qu’on mît
un autre Evêque crx fa place. U refufa de retour-,

uer , croiant garder fon Abbaxe 3 mais on pour-

vût à l’Abbaïe & à l’Evcché & il fe trouva
fans aucun titre. U a Écrit ou plutôt traduit de

* l’Anglois en Latin une Hilioirc de la Grande
Bretagne depuis le commencement jufqu’à fon

icms
,
pleine de fables , adrelTée à Robert Duc

de Gloceftre , & diviféc en douze Livres ; elle

a été imprimée à Paris en 15x7. à Lion chez

Potelier en 1^87. & chez Commelin la même
année; elle le trouve aulfi parmi les Hiftorien^

d’Angleterre imprimés cette année-là a Heidel-

berg. On dû qu’il a encore traduit d’Anglois,

en Latin les anciennes Prophéties de Merixn
^

qui ont été imprimées à Francfort avec des re-

marques d’Alanus l’an XéO}.

L’H'ftoirc de l’Eglife de purham a éx:c éçrk^

par plufxeixrs l^ifioriens.
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Le premier eft Turgot Moine de cette Eglilje,

qui en a écrit l’Hiftoire depuis fon commence-
pent jufqua 1096.

Durham.

Simeon de Durham a copié prefque Simeon de
fnot-à-rnot l’Hiftoire de Turgot depuis l’an 6^5. Durham,
iufqu’â l’an 1096. & l’a continuée jufqu’à l’an

1154. Il a encore écrit l’Hiftoirc des Rois d’An-
gleterre & de DanematK depuis l’an 751. jul^

qu’à l’an lijo. une Lettre à Hugues Doyen
d'IorK fur les Archevêques de cette Ville, &
une Relation du Siège de Durham. Ces trois

dernières Pièces ont été données par le Pere

]Labbe dans le premier Tome de fa Bibliothè-

que des Manuferits. Les Hilloit cs de Durham
de Turgot & de Simeon ont été imprimées à

Londres , avec Içs autres Hiftoriens d’Angleterre

en 165 a.

Guillaume de Sommerset Moine
de Malmcfbury eft, avec raifon , le plus eftimé

ff^gdeSom.
de tous les Hiftoriens Anglois. Son Hiftoire d’An-

gleterre, diviféeen cinq Livres , contient ce qui ^
s’eft paife de plus conlîderable dans ce Roïau- /^almep-
pie depuis l’arrivée des Saxons jufqu’à la vingt-*

huitième année de Henri I. Roi d’Angleterre, '

ç’eft'à-dire depuis l’an 449* jufqu’à l an iiz.7.

Il y aenfuite ajouté deux Livres qui continuent

cette Hiftoire jufqu’à l’an 1143. & a joint à

cet Ouvrage quatre Livres , contenans l’Hiftoire

des Evêques d’Angleterre , depuis Saint Augu-
(lin Apôrte de ce Roïaume, jufqu’à f>n tems.

Ces Ouvrages ont été imprimés à Londres en

1596. & à Francfort en 1601. par les foins de
^ayil. Le Pere \^abillon a publié la Vie de
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.. Adelme Lvêque de Salifbery, compofée parcet

Auteur dans le premier Tome de Tes Siècles Be»
ncdidkins. Il niou.iu l’an 1143.

JeÂTt de JeandeHexam de la Province deNor-
Hexam thumberland Moine & Prévôt du Monallere
Pf-evôt de de H.igulftad , fleurit vers l’an 1160. Il a con-

d'Hugul- tinué l’Hiftoire des Rois d’Anglctcne & de Da-

fiad, nemarcK par Simeon de Durham depuis l’an

1130. julqu’à l’an
11J4. Cet Ouvrage fe trouve

parmi les Hiftoriens d’Angleterre imprimés à

Londres en 1652.
Silvejlre Silvestrb Giraud du Pai's de Gal-
Ciraud les , a fleuri fur la fin du Régné de Henri II.

Evf^ne Roi d’Angleterre , auquel il a clédic une Hiftoire
de Saint naturelle, une Topographie d’Hibernie , &
Davids. une HilVoire enforme de prediétion de la Con-

quête d’Hibernie par Henri II. imprimée à An-
vers. Ces Ouvrages ont été donnés au Public

par Cambden , & imprimés à Francfort en 1602.

Il a fait encore un Itinéraire du Païs de Galles

fur la Vifite qu’il en fit avec Baudouin Arches-

vcque de Cantorbic, pour exciter le Peuple de
ce Païs à faire le voiage de la Terre-fainte. Ce
dernier Ouvrage fe trouve .avec les autres, &a
aulîi été imprimé à Londres en 1585. avec une
Defrription du Païs de Galles. Il a encore écrit

les Vies de plufieurs Saints , & eft mort Evê-
que de Saint Davids au commencement du
fiecle fuivant. Il

y a une de fes Lettres dans la

Collection des Lettres d'Hibernie d’üllerius, 5c

l’on trouve plufieurs autres Ouvrages de cet

Auteur dans les Manuferits des Bibliothèques
d’Angleterre.
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Roger de Hoveden Officier de Henri Roger de

II. Roi d’Angleterre , ôc enfuite Profcircur Hoveden
Royal en Théologie dans l’Academie d’OxFord

, prdfJjTeur
a écrit des Annales d’Angleterre depuis l’an Roial en

731. où finit Bede jufqu’à l’an iioi. Cet Ou- Theolo-
vrage eft parmi les Hiftotiens Anglois , donnés
par Savil, & imprimés à Londres en 1595.
Francfort en 1601.

HISTORIENS
de la Croilàde.

L ’Hiftoire de la fameufe Croifade, qui fut

inftituée fous Urbain 1

1

. & les Conquêtes

ou les Prifes que les Occidentaux firent en

Orient depuis l’an 109^. jufqu’à l’année 1099^

fournit de matière à plufieurs Hiftoriens con-

temporains , dont la plupart étoient témoins

oculaires des chofes qu’ils racontent.

Le premier qui a écrit cette Hiftoire eft Pierre Pierre

Theutbode qui avoit vû la plupart des cho(cs Theutho~

qu’il a écrites i c’eft de lui que ceux qui ont de.

écrit depuis ont tiré une grande partie de ce

qu’ils ont rapporté.

Le fécond eft un Anonyme Italien
,
qui avoir Anonyme

accomp.igné Boamond Roi de Sicile dans le italien, j
voia^e de la Terre-fainte. Son Ouvrage eft in-

titule Les Gefies des Franfois dr des autres

Chrétiens de Jerufalem , ôc divifé en quatre Li-

vres.
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Robert Le troidémeed Robert Moine de Saint Remi

JHoine de Je Rheims
,
qui alfifta au Concile de Clermont

S,Remide Je l’an 1 09 5 . & fit enfuite le voiage de la Terte-
Rheims. fainte. Il écrivit à fon retour l’Hiftoire de la

Guerre de Jerufalem
,
divifée en huit ou neuf

Livres aflez courts. Il s’exeufe lui-metne dans la

Préface de la barbarie de foo ftile.

Baudry Le quatrième eft Baudry Abbé de Bourgueil,
BvetjHC qui fut fait enfuite Evêque de Dol l’an 1114.6c
de Dol. mourut le 17. Janvier de l’an 1131. Son Hiftoiro

cft divifée en quatre Livres ; il n’a point été

témoin de ce qu’il rapporte
,
quoiqu’il eût afiidc

au Concile de Clermont j mais il ne fait que
fuivre 6c rétablir une ancienne Hiftoire Ano-
nyme mal écrit-c, en y inférant ce qu’il avoitoiU
dire des autres. Cet Auteur a encore compofé
la Vie de Saint Hugues Archevêque de Roüen

,

6c un Mémoire couchant le Monaftere de Fef*
camp , donné dans le Livre intitulé Neu(}^* pia.

On lui attribue auffi la Vie de Robert d’Arbrif.

felles
,
qui eft dans Surius j 6c l’Hiftoire de la

Tanflation , de la Tète de Saint Valentin qui
fe trouve dans la Colleélion de Bollandus au
quatorzième Février. On a encore remarqué
qu’il avoit écrit une Vie de Saint Samfonr il

promet des Notes fur le Pentateuque dans la

Préface de fon Hiftoire; on dit enfin qu’il y a
un petit Traité manuferit de cet Auteur dans la

Bibliothèque de Vienne en Autriche de la Vi-.

fue des M alades, il a travaillé à fon Hiftoire fur

la fin de fa vio.

Raimond Le cinquième eft Raimond d’Agsles Chanoit
d^jigiles, du Puy , Chapelain du Comte de Thouloufe té-»

xnoin oculaire. Il écrivit cectç Hiftoire à la prierç
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4e Pierre Ponce de B.iladin ami du Comte de

Thouloufc
,
qui fut tue dans le Siégé d’Arache >

&adreflce à l’Evcque de Viviers.

Le fixiéme eft Albert ou Alberig Chanoine
d’Aix en Provence

,
qui a écrit fou Hiftoire fur

la relation des autres -.elle va jufqu a la fécondé

année du Régné de Baudoiiin II. c’dl-â-dire

jufqu’à l’an 1 1 Lo.

Le feptiéme eft Foucher Moine de Chartres

,

qui accompagna Robert Duc de Normandie au

voiage de la Terre- fainte de l’an 1095.
Hiftoire va jufqu’à l’an 11 14. Guibert de Nogent
l’accufe d’avoir écrit des chofes fabuleufes.

Gautier
,
qui prend la qualité de Chancelier

,

eft le huitième. Il a écrit l’hiftoire des avanta-

ges que les Chrétiens d’Occident eurent à An-
tioche la 1115. & des malheurs qui leur arrivè-

rent l’an 1119. il eu écoit témoin oculaire, & il

avoir été fait prifonnier de guerre. Son Hiftoire

eft mal écrite.

Le neuvième eft Guibert Abbé de Nogent
Auteur célébré qui mérite qu’on parle de fes

Ouvrages dans un article particulier.

Le dixiéme eft un Anonyme , qui n’a fait qu’a-

bteger l’Hiftoire de Foucher jufqu’à l’an 1006.

où il huit.

L’onziéroe eft un autre Anonyme qui a fait

la meme Hiftoire fous le nom d’Hiftoira de Je-
rufalem : elle étoit dtvifée en deux parties ; on
n’a que la féconde qui commence à l’an mo.
Sc finit à l’an 11x4. Cet Auteur n’a fait encore

que fuivre Foucher.

Le douzième & le plus confiderabic des Au-

teurs de cette Hiftoire ^ eft Guillaume Accbevê-

Albert ou

Alberic

Canoine

d'Aix.

Fouchét

Moine de

Chertrès.

Gautier le

Chance-

lier.

Guibert

Abbé de

Nogent,

Anony-
me.

Anony-
me,

GuiVau-

meArcb^
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viqut de que de Tyt , qui l’a continuée depuis le cont-

7~yr. mencemenc de la Croifade, jufqu’à l’an 1183. eil

vingt- trois Livres. Il y a apparence que cet Au-
’ teur étoit natif de Syrie : il pafl'a fort jconc en

Occident, où il fit les c udes, &c retourna en-

fuite en Orient, où il fut fait Archidiacre de
l’Eglife de Tyr l’an 1167. Il fut enfuite emploié

aux Négociations que les Rois de Jerufalem

firent avec les Empereurs Grecs j & enfin il fut

élevé l’an 1174. au mois de May à la dignité

d’Archeveque de Tyr. Il alTifta l’an 1179. au

Concile de Latran , dont il drell'a les Aâes. Il

revint d’Italie pat Conftantinople
j
& après avoir

demeuié quelque tems dans cette Ville auprès

de l’Empereur Manuel Comnene , il arriva à

Tyr vingt mois après fon départ. Le Siégé Pa-
triarchal de Jerufalem étant venu à vaquer

,

Guillaume de Tyr fut propofé pour le remplir;

mais un Clerc d’Auvergne nommé Heraclius

Archevêque de Cefarée lui aiant été préféré ,

* Guillaume ne voulut point le reconnoître , &
le cita à Rome où il le rendit incontinent , &
y fut favorablement reçu du Pape. Heraclius

. avant que d’y arriver
, y envoia un Médecin qui

empoifonna Guillaume de Tyr

,

qui prédit avant

fa mort que les Chrétiens perdroient fie la Ville

de Jerufalem fii la vraie Groix fous le Patriar-

. chat d’Heraclius , ce qui arriva peu de tems

après. Guillaume de Tyr a écrit Ion Hiftoire i

la prière d’Amaury Roi de Jerufalem. Il s’eft

fervi jufqu’au Règne de Baudouin III. des Mé-
moires des autres , ôc dans la fuite il rapporte

des chofes dont il avoit été lui-même témoin.

Le viogt'txoifiémc Livre n’eR pas achevé. Son
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ftile eft fimple & naturel > il eft prudent
,
judi-

cieux ? modefte & l'çavant pour le tems oùilécri-

voit. Il avoir aulfi taitTHiftoirc des Princes d’O-
tient depuis Tan 614. julqu’à l’an 1184. mais
elle n’eft pas venue jufqu’à nous.

Le treiziéme eft J ac q«.es de Vitryqui n’a

fleuri que dansle fiecle luivant. Cet Auteur après

avoir été Curé d’Argenteuil , fe fit Chanoine
Régulier dans le Monaftere d’Oignies au Diocefe

de Namur. Il prêcha la Croifade contre les Al-

bigeois , Ôc enfuire contre les Sarrafins, & (e

croifa lui-meme pour aller en Paleftine. Il fut

fait Archevêque de Ptolemaïde *, & enfin pour
récorapenfe des fetvices qu’il avoit rendus au
S. Siégé , il fut appellé à Rome par Honoré III.

& fût Cardinal. Son zele le porta à venir en-
core en France en qualité de Légat

,
prêcher une

nouvelle Croifade contre les Albigeois , après

laquelle étant retourné à Rome , il y mourut
l’an 1144. après avoir ordonné que fon corps

feroit porté à Oignies. L’Hiftoirede cet Auteur
eft divifée en trois Livres. Dans le premier il

décrit l’état des Eglifes d’Orient ; dans le fé-

cond celui des Eglifes d’Occident*, Sc dans le

dernier lesévenemens qu’il avoit vus lui-même

arriver en Orient. Il y a aullî une Lettre de lui

fur la prife de Damiete
,
qui fuir fon Hiftoire >

& une autre Lettre contenant la Relation de ce

qui fe pa (Toit devant Damiete, écrite l’an 1119.

au Pape Honoré IlL donnée par le P. Dachety

dans le huitième Tome de fon Spicilege.

Le quatorzième Auteur eft un Anonyme du
tems

,
qui a fait l’Hiftoire de Jerufalem depuis

l’an 1177. jufqu’â l’an X190.

Jactjuet

de Vitry

CérdinAl.

Anony-
me.
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Onpeut joindre à ces Auteurs diverfes Lettrtfj

écrites par des Rois
,
par des Princes &par dés

Olivier de Pi clats au Roi Louis le Jeune, la Relation d’Oti*
Cologne, VIER touchant la Prife de Damiete, & quelques

autres Monumens recueillis par Bongars dans .

fa Colleftion des Hiftoûens des Croifades , in-

titulée Gefia Dei per Francos
, imprimée à Hi-

naw l’an i6ii. où fe trouvent les Ouvrages

dont nous venons de parler; Quelques-uns ont

été imprimés féparément , comme î’Hiftoire de

Robert , dont il y a une vieille Edition fans

nom d'imprimeur , & fans date d’année , ôc

une autre Edition de Bade de l’an i 5 3 J • Il

n’y a qu’une partie de l Hiftoirc de Fouchec

dans cette Collection ÿ mais Moniteur Du-
chefne l’a donnée toute entière parmi fes Hi-
Roriens de France. L’Hiftoire d’AIberic a été

imprimée à Helmftad l’an i 589. fous le nom
de Chronique de Jerufalem. L’Hiftoire de
Guillaume de Tyr a été donnée au Public par

Poifnot
,

&: imprimée à Balle l’an iy4<î. & cn-^

fuite par Henri de Pantaleon , imprimée au me-»

me endroit l’an i)6o. Celle de Jacques de

tryàDoüay en 1397.

'AUTEURS
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AUTEURS DE CHRONIQUES
& d’Hiftoires particulières.

H U G U E S Moine de Verdun & enfuice Ab- Humei
bé de Flavigni dans la Duché de Bour- j^ybi

gogne, a compose la Chronique de Verdun di- fU^tinU
viféc en deux parties , dont l’une commence à

* '

Jesus-Christ , & finit à l’an looi. ôc

l’autre continue l’Hiftoire jufqu’à noz. Cec
Ouvrage a été donné par le Perc Labbe qui en
fait une efiime toute particulière dans le pre-

mier Tome de fa Nouvelle Bibliothèque des Ma-
nuferits. La fécondé partie efi beaucoup plus

eftimable que la première.

B A U D R Y Secrétaire de Gérard I. de Lietbert B^udry
& de Gérard IL Evêques de Cambray, enfuite Eviane^
Chantre Sc Chanoine de Tcroiiane , & tnfin Evê- Noyon
que de Noyon & deTeroiiane , a compose l’Hi- de 7V-
iîoire des Eglifes de Cambray & d’Arras (bus le roüane.
titre de Chronique de Cambray , donnée par

Colvenerius , & imprimée à Douay l'an i6ij.

Cet Auteur fut fait Evêque l’an ioi>7- ^ mourut

l’an iiu.

Leon de Marsi Moine & Bibliothe- LeonCdr^

Caire du Monaftere du Mont - Callln , fut fait

d’Eveque de SelTa Cardinal Evêque d’Oftiepat

Pafchal 1

1

. d’an 1 1 o i. Il fe lauva de Rome
avec Jean Evêque de Frefcati

,
quand ce Pape

y fut arrête par l’Empereur Henri V. & courue» .

par toute l’Italie pour exciter les Peuples à pren-

dre les armes pour le Pape. Il a encore figné

l’an 1115. à une Bulle du Pape Pafchal II. SC

XII. SiecU. Tt
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Lton eft mon peu de tems après. Il a écrit une Clito«

Cardinal, nique de l’Abbaïc du Mont-CalUn diviféc ca

trois Livres
,
qui commence au temps de Saint

Benoît , & finit à l’Abbé Didier qui fut élu Pape
fous lenom de ViétorllI.Cette Chronique a etc

imprimée à Venife en 1 5 1 3. à Paris avec celle

d’Aimoin en 1605. à Naples en 1616. & à Paris

en 166S. On dit qu’il y a quelques autres Opuf*
cu'es manulcrirs de cet Auteur

,
paniculierement

quelques Sermons & quelques Vies de Saints*

On a dans la Bibliothèque du Vatican plufieun

Autre Lettres d'un autre Leon aulfi Cardinal Diacre >

LeonCar- qui avoit été élevé à cette dignité^ par Urbain

dinal^ IL & qui a fait le Regiftre des Lettres de ce

Pape.

HariuJfe HariUlff Moine de S. Riquier nous a donné
Aioine de la Chronique de fon Abbaïe imprimée dans le

quatrième Tome du Spicilege du PereDacheryj

la Vie de S. Arnoul de Soiflbns donnée par
Suriusi un Livre des Miracles de S. Riquier, &
la Vie de S. Maldegifile donnée par le Pore Ma-
billon dans fes Siècles Benediâiins. Cet Auteur

a écrit aü commencement du douzième Siècle

.

_ . . Rainier Moine de Saint Laurent de Liege
Ratmer

. vers l’an 1130. eft Auteur d’un Traité
Motne de

hommes llluftrcs de fon Monaftere & de

I Lvèché de Liege , donné par Chapeaville dans

fa Collcèlion des Monumens qui regardent l’E-

‘^***^‘
glife de Liege.

Pierman Herman Moine de Saint Vincent de Laon
Ahbé de Qc enfuite Abbé de S. Martin de Tournai ,fleu-

S . Mar~ rit vers le commencement de ce Siècle. Il a

tin de composé une ample Relation du rctabliirement

Tournai , :4e l’Eglife de Saint Mania de Tournai , qui
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contient l’Hiftoire de cette Abbaïe depuis le HermAn
Rcgne de Philippe Premier Roi de France juf- Abbt de

<]u'à fon tems , c’eft-à-dire jiifqu’à l’an 1150. S, Aîar^
elle Te trouve dans le douzième Tome du Spi- tîn de

cilege du Pere Dacheti ; il a aufli composé trois Tournai.

Livres des Miracles de Sainte Marie de Laon,
imprimés avec les Ouvrages deGuibertde No-
gent. Il y a un autre Traité manuferit de cet

Auteur fur l’Incarnation de Nôtre-Seigneur,

adrelTé à Efticnne Archevêque de Vienne.

, Faecon de Benevent établi Magiftrat de cette

Ville par le Pape Innocent II. nous a lailVé une

Chronique ou une HiBoirc depuis l’an iioi-

jufqu’d l’an dans laquelle il rapporte par-

ticulièrement ce qui regarde fa patrie. Cet Ou-
vrage a été donné au Public par le Pere Ca-
lacioli Theatin , 5c imprimé à Naples en 16x6.

ÜDASCALQi^E Moinc a écrit une Relation

des Controverfes entre Herman Eveque d’Aug-

fbourg ôc EginonAbbé de Saint Ulric,avec un
Poeme du voïage & de la mort d’Eginon, don-
nés par Canilîus dans le fécond Tome de fa

Colleâion. Cet Auteur a écrit du temps du
Pape Pafchal II. 5c d’Arnoul Archevêque de

Mayence, donc il a inféré des Lettres dans fa

Relation.

Alexandre Abbé en Sicile a éaic

ijuatre Livres de la Vie ôc des aétions de Roger
Roi de Sicile imprimés à Saragoce l’an I57S.

& dans l’Efpagne illuBrée. Cet Auteur a écrit

après la mort de Roger arrivée en 1154.

Jean Moine de Marmoutier a écrit l’H Boire J^an
des aâions de Godeftoi Plante - GeneBe Comte Moine de

A’Angers & Duc de Normandie, donnée par Marfnoa-

T t ij

Falcon

Magi~
firat de

Benevent

VdafeaU
queMoine

jilexan.-

dre Abbé
Sicile,en



de f^ine^

flHf.

gfg Histoire des Controverses

duBouchel, 5c imprimée à Paris l’an i^io. SC

dans la Colledion des Hiftoriens de Normao-
die de Duchefne.

û fr tou G E O F R O I OU GaUTI ER OE ViNESAUF origi-

Gautier
^aire de Normandie, & ne en Angleterre , après

avoir fait fes études dans fon Pais , voïagea

dans les Païs étrangers & y acquit de la répu-

tation. Il a compose un Ouvrage en vers Hexa-

mètres , adrefle au Pape Innocent III. intitulé

de la nouvelle Pocfie ou de l’art de parler j &
un autre Traité de la culture des Arbres. Ces

deux Ouvrages ne font que manuferits : mais

on a dans le Tome fécond des Hiftoriens d’An-

gleterre imprimés à Oxford en 1687. l’Hiftoire

ou ritineraire de Richard Roi des An^lois i

la Terre- fainre ,
que l’on avoit attribué a d’au-

tres Auteurs. On trouve auftl au même endroit

des vers fur le Roi Richard.

Odon de
O DO N de Deuil Abbé de S. Corneille de

JJ
.» Compiegne , & enfuite Suçccft'eur de Suger

dans l’Aobaïe de S. Denis , a composé une Re-
lation du Voïage de Louis VII. Roi de France

en Orient , donnée par le Pere Chifflet dans fon

Traité de la Noblefle de S. Bernard, imprime

à Paris l’an 1660. Cet Auteur eft mort l’an

1168 .

J Laurent Moine de Liege étant envoiéà Ver-

dun dans le Monaftete de S. Viton
, y compo-

Motne e
Chronique des Evêques de Verdun juf-

qu’à l’an 1148. imprimée dans le douzième

Tome du Spicilege. On dit qu’il a vccujufqu’a

l’an 1179.

Sucer Abbé de Saint Denis , auili reconv-

jibbi de

S. Cor-

neille de

Compte^

gne.

Liege,

Suger

Abbé de mandable pat fa fdence te par fon zele pour le
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bien de l’Eglife
,
que par Ta naifïance Ck par les S, Dcnis^

emplois conlîderabies qu’il a eus dans l’Etat , a

écrit la Vie de Louis le Gros *, diverfes

Lettres fut les affaires du Roïauine pendant la

Régence \ un Traité de ce qu’il a fait dans

l’Abbaïe de S. Denis
j
une Relation de la Con-

(ecration de cette Eglife > des Conftitutions &
nn Teftament. Ces monumens le trouvent

dans le quatrième Tome des Hiftoriens de Du-
chefne , à l’exception de la Relation de la Conl'e-

cration de l’Eglife qui n’y cft pas entière , & dont

le Pere Mabillon a donné un Supplément dans

le premier Tome de fes Analeétes- Suger fut élu

Abbé de Saint Denis l’an iizi. pendant qu’il é-

toit d Rome, & béni l’an 1115. Il mouiutl’an

115}.
Aloebertou Albïrt Abbé de Hildeshcim

fleurit vers l’an 1160. Il a écrit une Relation

de la Reftitution de fon Monaftere faite aux

Bcnediâins fous le Paj)e Eugene lll* donnée

par Gratfer & imprimée à Ingolftad l’an 1617.

T B U L F E Moine de Maurigny , a écrit vers

l’an 1150. une Chronique de fon Monaftere

depuis l’an 1 008. jufqu’à l’an 1
1
47. Elle fe trou-

ve dans les trois Tomes des Hiftoriens de Du-

chéfne.

Hugues de Poitiers Moine Benediftin , Se-

crétaire de l’Abbaïc de Vezelay , commença l’an

Il J 6. par ordre de Ponce Abbé de Vezelay

,

l’Hiftoire de ce Monaftere , & la finit l’an 1 1(>7,

fous Guillaume Abbé de la même Abbaïe. Elle

cft divifée en quatre Livres , & a été donnée

par le Pere Dachery dans le troificmeTome du
Spicilege.

Aldebert

ou Albert

Abbé de

Hildes.

heim,

Teulfe

Moine de

Maurb-

g^y-
Hugues

deHailiers

Moine de

FevUty^

Tciij
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Htchéird Richard Anglois de la Province de Nor-
Trieur de thuraberland Moine & Prieur du Monaftere

HaguU de Hagulftad , fleurit vers Tan 1 1 8 o. &
fiéid, mourut l’an 1190. On a donné fes Ouvrages

parmi les Hiftoriens d’Angleterre imprimés à

Londres l’an qui font, l’Hiftoire de l’E-

glil'e & des Evêques de Hagulftad, celle des

avions du Roi Eftienne , & celle de la guerre

de Standardius depuis l’an 1155. ^

1159.

Thlerri T h i E R R i Moine a écrit vers l’an iiSo. une

'Moine. courte Hiftoire des affaires Ecclefiaftiques &dcs
Rois de Norvège , donnée au Public avec

jinony' Ouvrage d’un Anonyme, du Voiage

que les Danois entreprirent pour la Terre-fainte

l’an 1185. donnée par Gafpar Kiricman fur les

mémoires de Jean KiiKraande Lubec fon Oncle,

& imprimée à Amftcrdam l'an 1684.

. Geofroi Moine François du Monaftere do
Geofm Martial de Limoges & enfuite Prieur de

Trieur de
yjgçQjg dans le même Diocefc , ordonné Prêtre

Figeois.
l’an 1167. par Geraud Evêque de Cahots , a

écrit une Chronique de l'Hiftoite de France

depuis l’an 996. jufqu’à l’an 1184-

Labbe a donnée dans fa nouvelle Bibliothèque

des Manuferits Tome 1.

G O N T H I E R Moine de l’Abbaïe de Saint
Conthier /^ni^nd , fut en réputation d’être bon Pocte ,

Moine ^ j composé un Poeme des aéfcions de Frédéric

Barberouire dans la Lombardie & dans la Li-

gurie, intitulé à. caufe de cela le Ligurien ,

& imprimé à Sttalbourg l’an 15JI. à Baie en

X5^9- à Francfort en 1584» Sc parmi les Hi-

ftoriens d’Allemagne. U a fait encore un Traité
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êc la Prière , dujeûne & de l’Aumône imprimé Gonthier

à Bâle en 1504. & 1507. On lui attribue la Vie Moine de

de S. Cyriceôf de Sainte Julite écrite en vers. S^ine

Saxon furnommé le Grammairien à caufe Amand,
de la pureté de fon ftile , étoit Danois de l’iHc.

de Selande. Il fut fait Prévôt de l Eglife de Rof- '

child & Chapelain d’Abfalon Archevêque de

^onden. Ce Prélat l’envoia à Paris l’an 1 177.

pour amener des Religieux de Sainte Genevieve Saxon

en DanemarcK. Il a écrit l’Hiftoire du Dane- Gram-

marcK , jufqu'à l’an 1186. Erafme admire la vi-

vacité de fon efprit ^ la noblcfl'e de fon expref- der

fion , l’abondance de fon élocution , le grand ^ofchild,

nombre de fes Sentences
, & la variété admi-

rable de fes figures , & s’étonne de ce qu’un

Danois a pii être h éloquent dans ce Siècle.

H a imité particulièrement Valero Maxime. Son
Hiftoire a été donnée au Public par Chriftian

Pétri Chanoine de Londen , Sc imprimée à

Paris l’an IJ14. Jean Bebelius l’a fait imprimer,

à Bâle en ï5J4. Philippe Loniciec & Jean Fi-

chard à Francfort en 1576- Enfin Jean Stepha^ *

nias l’a donnée plus ample & plus correéte avec

des Prolcgomcnes & des .Notes \ fon Edition

eft de la Ville de Sora, & de l’an 1644. Cet

Aureur mourut l’an 1204.

Raoul de Diceto Anglois de Nation Raoul de

Doïen de Saint Paul de Londres» connu pat Diceto

fes voiages & par fon érudition , a compofe une Doyen de

Chronique abrégée depuis le commencement du' .S,

monde jufqu’à l’an 11 98. On n’en a point pu- Lon ii'cs.

blié la première Partie, qui finit à Saint Gré-

goire le Grand
,
parce qu’elle ne contenoit rien

que de trivial. U a encore fait des Portraits hir'

Tt iiij
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toriques depuis Tan 1148. jufqu’à l’an 1100. Ces
Ouvrages font parmi les Hiftoriens d’Angleter-

re, imprimés à Londres en 1651.

AVTEVRS DE VIES DE SAINTS
& de Relations de Miracles.

’~js ru A N SC H ERU s Abbé de Saint Riquier, a

jkh'
compofe vers l’an 1 1 1 o. la Vie & les Mi-

^^P

•

racles de Saint Angilberc Abbé de ce Monaftere
,

.
* donnés par le Pere Mabillon dans le premier

^user, Tome de fes Siècles Bencdiâins.

T'/i
Thboproy Abbé d’Epternach dans le

Duché de Luxembourg a écrit une longue Vie

^ ^ de Saint Wilbrode premier Evêque d’Utrecht;

U^ quatre Livres d’Epitaphes de Saints , imprimés
‘ d Luxembourg l’an 1^19. & quelques Sermons

qui fc trouvent dans les Bibliothèques des Peres.

Rainaud de Semur fils de Dalmace do
Rainaud Semur & d’Aremberge du Vergey famille illu-

de Semur ftre de Bourgogne , frere de Hugues Abbé de
.Archevè- Cluny > fut élu Abbé de Vezelay, & affilia en

de cette qualité au Concile deTroyes de l’an 1104..

Ifiott. Il fut enfuite élevé à l’Archevêché de Lion , &
mourut l’an 1109. âgé de quatre-vingt-cinq ans.

Il nous a laifTé la Vie de Hugues fon frere

Abbé de Cluny que l’on trouve dans la Biblio-

thèque de Cluny donnée par Duchefne.

Nicolas Moine de Soillbns
,
a écrit vers

NicolasYoxi iiao. la Vie de Saints Godefroy Evêque
Moine de d’Amiens, adreflec â Rohard Bveque de Soif-

Soijfotts» fons , & rapponée par Suiius au huit de Nwh
vembre.
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Domnison Prêtre Italien vécut fur la fin du

fiecle pafl'e tk au commencement de celui-ci fous

les Empereurs H:nri IV. & Henri V. 11 a écrit en

Vers héroïques la Vie de la P rincelTe Mathilde,

imprimée l’an i 6ii. à IngoKlad par les foins de
Sebaftien Tingnagelius , avec les Lettres de Ge-
behard de Salzbourg , de Sigefroy de Mayence
& d’Eftiennc de Halberftad, fur le different de
Grégoire VII. avec l’Empereur i le Traité de
Berthoul de Confiance touchant les Excommu-
niez, les Vies de Saint Altman de Pafl'au, de
Thiemon de Salzbourg, & d’Anfelme de Luc-

3
ues écrites par des Anonymes , & le Traité

e Hefl’on touchant ce qui fe pafTa l’an 1119.

entre le Pape Calixte II. 5c l’Empereur Henri V.

Aelnothe Moine de Saint Augufiin a Can- Aelnothe
torbie , a fleuri au commencement de ce fiecle. Moine de
Il pafla une partie de fa vie en DancmarK , Cuntor-
où l’on dit qu’il demeura vingt-quatre ans. Il a éiV.

écrit vers l’an 1110. la Vie 5c la Paflion de Ca-
nut Roi de ce P.û's

,
donnée par Arnoul Huit-

Feld l'an 1601. 5c avec les Notes de Meurfius A
Hanavr en i6}i. GuMbert

Gualbert Moine de l’Abb.Vie de Machiennes ,
Moine de

a compofé vers l’an 1 1 a 5. ou 1 1 16. deux Livres Machien-

de Miracles de Sainte Riftrude. nés.

Pandulphe de Pise a fleuti vers l’an Pandut-

II J o. 5c écrit la Vie du Pape Gelafe II. mort phede Pi^

A Cluny l’an 1119. Elle a été imprimée à Rome fe.

en 1638.

FabriciusTuscus Abbé d’Abendôn en Febricius

Angleterre, a écrit les Vies de Saint Adclme TuCcns

Abbé en Ecofle. Il a fleuri vers le commence- Abbé
cernent de ce fiecle. d'Aben.

^ don.
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'jIuEIus a u c t u s Florentin Abbé de l’Ordro

de Valombre, qui a fleuri vers le commcnce-
l'Ordredemçnx. du fiecle, nous a laifle 1a Vie de Saine
ydambre. Jean Gualberc , celle de Bernard Hubert Car-

dinal, avec une Relation de la Tranflaiion de
la Tête de Saint Jacques Apôtre.

Odon Ab~ Nous avons une Le:trc d O don Abbé de S.

bé de S. Remy de Rheiins au Comte Thomas Seigneur
JRemy de de Coucy qui contient la Relation d un Miracle

Rheims, qu’il avoir oui dire à Rome par un Archevêque
des Indes touchant le Corps de Saint Thomas
Apôtre qui repofoit dans l'on Eglife. Cette Lettre

elt écrite vers l’an ii^j. cat l’année fuivante

Odon revint de Rome en France, & donna auj;

Chartreux le fonds de la Maifon du Mont-
Dieu.

Ceofroy le GeofroyleGros Moine de Tiron , a
CrosMoi- écrit vers l’an iijj. la Vie de Saint Bernard Abbé

de Tiron
,
rapportée par les Bollandifles,au qua-

^on. torziérae d'Avril.

Vlric U 1 R I c Moine de Saint Blaife dans la Fo-
Evê^ne reft noire , & enfuite élevé à l’Evêché de Con-
de Co«- ftance vers l’an iiio. a écrit la Vie de Saint

fiance. Gebehard Evêque d’Auglbourg , rapportée par

Canifius , & celle de Saint Conrad Evêque de
la même Ville, dont il avoir obtenu la Canoni-
fation. Sur la fln de fa vie il quitta Ton Evêché
& retourna au Monaflere de S. Blaife l'an 1158^

où il mourut l’an 1140.
Archttrd Archard Moine de Cifteaux, & Maître
Moine de des Novices dans l’Abbaiede Clairvaux du teins

Clair-
. de Saint Bernard, a conapofé la Vie de Sairit

vaux. Gefehn Hermi.te , donnée au Public par Arnoul
Raiflus , Si. imprimée â Doiiay l'an i6i6. Qi\
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dit qu’il avoit auQl fait des Sermons pour les

Novices. Il a fleuri vers l’an 1140.

Vers le meme tems Sifroy > Ebbon > Thimoh -pry
^ *

& Herborde écrivirent la Vie de Saint Othon '

Apôtre de la Pomeranie, mort en 1139. Ellcfe

trouve dans les Antiquitez de Canifms. ,

On peut joindre à ces Auteurs Robert V
Archidiacre de l’Oftrevant en Hainaut qui avoir ® f

écrit la Vie Saint Aibert Moine & Prêtre du Mo-

naflere de Crefpin rapportée par Surius : & un

Anonyme qui a écrit en Vers la Vie de Saint

Ludger.

T U R s T I M Archevêque d’IorcK qui fe retira TurJUft

fur la fin de fa vie dans un Monaftere de fon jirchevè^

Diocefe, appellé Rippon-des-Fontaines del Or- ^ue

dre de Cifleaux , a fait un petit Ouvrage àc (Clore,

l’Origine de ce Monaftere.

Th IB AU O Moine Benediftin de S. Pierre

deBeze en Bourgogne, a écrit vers le ^
ficelé quatre Livres des Aékesde la Tranflation

pig,.yi
& des Miracles de Saint Prudence Martyr , don-

' ^

nés par le Pere Labbc dans fa nouvelle Biblio-
‘

theque des Manuferits.

Hugues Moine de Cluny a écrit vers Hugues
l’an 1x60. une Lettre fut les Vertus de Saint ji^gine d$

Hugues Abbé de Cluny, & enfuite la Vie en-c/,^„^.

tiere de ce Saint, qui fe trouve -dans la Biblio-

thèque de Cluny , 6c dans Surius. „
Gautier Chanoine de Teroiiane, a écrit

,

la Vie 6c le Martyre de Charles le Bon Comte
^

-amne

de Flandres , donnés par le Pere Sirmond l’an

1615.
rouant,

Nicolas Chanoine de Licge , a écrit la Nicolas

Vie de S. Lambert , donnée par Chapeaville dans Chanoine
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4(P Litge. (on Recueil de Pièces concernant l’Eglife de

Liege.
AUnus A t A N U s natif de Lifte en Flandres , Moine

Bye^tte Je Clairvaux, & enfuite Abbé de LarivoirMo-
d Anxer- naftcre de l’Ordre de Clairvaux au Diocefede
r«.

S'ibrand

Abbé de

Adarie^

garde.

Bertrand

Trêves , fait Evcque d’Auxerre en 1131. nous a
laiftc un Abrégé de la Vie de S. Bernard , don-
née par le Porc Mabillon. Il quitta fon Evêché

Î
our retourner à Clairvaux l’an \i6j. & mourut
an n8i.

S 1 B RA N D Abbé de Marie-garde en Frifè

nous a laifte la Vie de Saint Frédéric fondateur
de cette Abbaïe mort en 1175. Sibrand a écrit

quelque tems après.

jÊhk ' ^ Bertrand Abbé de la Chaife-Dieu a fait

la Chair^
l’Hiftoire de la Vie & des Miracles de Robert

jy premier Fondateur de cette Abbaïe, divifée en
trois Parties : elle a été publiée pat le P. Labbe
dans fa Bibliothèque nouvelle des Manufcrits
Tom. Z.

R O U L furnommé Tortarius, a écrit

un Livre des Miracles de Saint Benoît donné
par le Pere Mabillon dans le quatrième Siècle

Benediélin.

E s T I E N N E Abbé de Saint Jacques de Lic-

BohI Tor
tarins.

Eflîenne

de ^ ^ ^ compofé vers le commencement de ce
S. jacejues yjg Saint Modoalde Archevêque

de Trêves, divifèe en trois Livres, & l’Hiftoire

de la Tranftationde ce Saint, données par Su-
rins , &: par les Bollandiftcs.

Ulignes Hugues Moine de Saint Sauvent de Lodeve,
Moine de a compofé une Relation de la Convetlîon de
S. San~ Ponce de Laraze, Fondateur de ce Monaftere,
veur de donnée par Monfteur Balufe dans le troifiéme

Lodeve.

4
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Tome de fes Ouvrages mélangez.

Herman Juif de Cologne converti par les Herman
Sermons d’Egbert Evêque de Munfter , & par les con~

Conférences quM eut avec l’Abbé Rupcrt,{c retira verti dt

dans un Monadere de Chanoines Réguliers de Cologne*

(on pais. Il a compofé un petit Ecrit de fa

Converfion , donné par Carpzovius dans la

derniere Edition du Bouclier de Raimond > im>
.primée à Lipfic en 1687.

T H O M A s Moine d’Ely en Angleterre , a

écrit la Vie & la Tranllation de Sainte Ethil--'^®'^

drite première Abbefle d’Ely, morte en (Î79.

Vie a été donnée par le Perc Mabillon dans le

(ècond Siecle Benediéhn.

r
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CHAPITRE XlV.

VIES ET ECRITS DES AVTEVRS
EccleJîajiiqHes etOrient du douxJime

Siecle,

L a Grèce nous fournit en ce fiecle plu (leurs

Auteurs rccommendables par leur l'cience,

tant pour la Théologie
,
que pour le Droit Ca-

non & l’Hiftoire. Ce Chapitre contient les

principaux.

Euthy. Euthymius Zioabenus Moine Grec

mins Zi- de l’Ordre de Saint Bafile , a fleuri vers le com-

gabenus mcncement de ce fiecle /bus l’Empire d’Alexis

Moine Comnene, auprès duquel il fut en grande con-

Cret. fideration. Il s’appliqua fortement à la leâure

des anciens Peres Grecs j voici les Ouvrages

qu’il nous a laides. Un Recueil de Partages des

Pères fur divers points de la Religion contre

les erreurs des Hcrciiques , imitulé Panoplie

dogmatique de U Foi Orthodoxe contre tontes les

Uerejtes deux Parties. Le Texte Grec

de cet Ouvrage n’a point encore paru , mais

feulement une Verfion L.atine faite par Zinus,

imprimée à Lion en 1556. à Paris en lyjd. â

Venife en 1575. & dans les Bibliothèques des

Peres : un long Commentaire fur les cent cin-

uante Pfeaumes , & fur les dix Cantiques, tiré

es Ouvrages des Peres > imprimé en Grec à
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Vérone Ta; 1550. & en Latin de la Traduftion de Euthy->

Saulius à Paris en 1545. 1547. & à Venifeen ij68- fnins Zi-

Monliear le Moine nous a donné dans le pre- gnbeims

mier Tome de l'on Recueil de Pièces la Préfa- Moine
ce de ce Commentaire, dans laquelle l’Auteur Grec,

traite diverfes Quellions qui regardent les Pfeau-

mes : un Commentaire i'ur les quatre Evangiles

imprime en Grec à Vérone l'an 1Î30. & en Latia

delaVerAon de Hentenius à Louvain en 1544.

à Paris en 1561. Simlerus nous afsûre qu’il

y a un Manuferit dans la Bibliothèque de Sam-
bucus d’un Commentaire de cet Auteur fur les

Epîtres Catholiques , & quelques Auteurs ont

auBi parlé d’un Commentaire du meme fur les

Epîtres de Saint Paul. Les Commentaires de cet

Auteur font littéraux
,
moraux & allégoriques :

il s’attache dans le littéral à expliquer la propre

llgniBcation des termes i fa Morale cil folidc

,

& fes allégories naturelles 5c raisonnables.

Philippe furnommé t e Solitaire Moine Philippe

Grec, compofa l’an iioj. un Ouvrage intitule io SoUtai-

La Dîeptre

,

ou U Réglé de la Vie Chrétienne ,
fe Moine

adrelTc à Callinique , divifé en quatre Livres, Grec,

dont la Veriion faite par Jacques Pontanus a cic

donnée au public , 5c imprimée à IngoIBadl’an

1604.5c depuis inferce dans les Bibliothèques des

Pères. Il y fait parler l’Ame 5c le Corps i l’Ame en
qualité de MaîtrelTc , 5c le Corps comme difd-

pie : l’Ame y donne quantité d’inftruékions mo-
rales au Corps

,
qui reconnoît 5c approuve les

veritez quelle lui enfeigne , avoue fes infirmi-

tez, 5c donne auBî quelquefois des avis à l’Ame.

L’Auteur y rapporte quantité de beaux paifages

des Peres Grecs , 5c y traite quelques points de
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doctrine. On y trouve la neceflitc de la Coti-

feflion établie ; il y prouve que les Ames des Ju-

ftes apres leur mort > vont dans le Ciel, & jouïf*

fcnt de la Béatitude , & y explique plufieurs Qi^-
ftions touchant la Rcfui tcékion -, mais il y traite

principalement des Points qui regardent la Mo-
rale & l'état de la Nature numaine.

Pierre Crosolan ouChrysolam
transféré d’un Evêché à l’Archevêché de Milan

vers le commencement de ce fiecle , fur en-

volé par le Pape Pafchal II. vers Alexis Com-
nene Empereur de Conftantinople. Il y difputa

fortement de vive voix & par écrit contre le

fentiment des Grecs touchant la Proceffion du

Saint Efbrit. Etant revenu de fa Légation, l’At-

chevêchc de Milan lui fut difputé par Jordanes

,

& il fut condamné dans un Concile de Latran

tenu l’an 1116. de le quitter & de retourner à

fon Evêché. On a le Difeours qu’il adreCTa à

Alexis Comnene touchant la ProcelTion du Saint

Efprit. Il cft en Latin dans Baronius à l’année

1119. & en Grec & en Latin dans le premier

Tome de la Grece d’Allât ius

Eustrate Archevêque de Nicéc , fut un

de ceux qui répondirent à Chvyfolan. C’étoit

un homme de grande érudition , tant pour la

fcience Ecclefiaftique ,
que pour la prophane.

Son Traité contre Chrylolan fe trouve manuf-

crit dans des Bibliothèques. Leon Allatius fait

mention de cinq autres Traitez de cet Auteur.

Nous n’avons rien d’imprimé de lui que des

Commentaires Grecs fur les Analytiques d’Ari-

ftote , imprimés à Venife en 1^54. Des Commen-
taires fur les Ethyques du même , imprimés en

Grec
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Grec i Venife en i5j6. ôc en Latin à Paris en

Vers le niêine teins , Nicetas Seidus Nijetai

écrivit un Traité contre les Latins > dont le fujet Scidns»

étoit de prouver que l’Antiquité n’eft pas tou-

jours ce qu’il y a de plus vénérable •, & qu’ainlt

l’ancienne Rome ne mérite pas pour cela plus

d’honneur que la nouvelle. Leon Allatius rap-

porte quantité de Fr.agmens tirés de ce Traité

dans fes Livres de l’Accord de l’EgUfe Grecque &
de l’EgHfe Latine. L. r . c. 14. i. a. L. 1. c. 1.

t. L. 3 . c. 11. 4.

Isa AC Evê.^ue Arménien s^étant feparédelâ £•

Communion des autres Arméniens , & aiant

été chaflé de leur Société , compofa contre eux
, ^ntriisn^

vers l’an 1150. des Ecrits dans lefquels il combat

leurs erreurs; la première & la principale dont il

les aceufe eft d’ètte d.ms l’herefie des Aphtattodo-

cites, c’eft' à-dite, de croire que le Corps de

J E s U s-C H R 1 s t n’a pas été femblable aux

nôtres , mais impalfiblc , immortel , incréé , in-

vifible de (à nature
;
que par l’Incarnation il a

été changé en la Nature Divine qui l’a abforbé

comme une goûte de miel jettée dans la mer «

cft tellement mclée avec l’eau
,
qu’elle difpiroîc

entieremcnt:& qu’en confequence de cette erreur

ils ne donnoient aux faints Myfteres & au faint

Sacrifice de la Chair de Nôtre-Seigneur le nom
de Corps de J e s u s-C h r i s t , mais le nom de

fa Divinité. Ifaac les réfuté pat des PalTagcs de

récriture & pat des témoignages de Saint

Athanafe & de Saint Cyrille d’Alexandrie. Il les

reprend enfuite de diverfes chofes qui ne concer-

nent que la difcipline
,

quoi- qu’il en fafleau-

3LIL Sitclt, V u
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fjkac E- fant d’erreurs que d’herefics.

vi/jueAr^ i'>. De ce qu’ils ne célèbrent point la Fête dc
mfnien. l’Annonciahon dans aucun mois de l’année >

fous prétexte que la Vierge n’a pas conçu an
mois de Mars : Ifaac foûtient qu’elle a conç^
le 15. de ce mois-là , & le prouve par des témoi>
gnages d’Eulebe , de Saint Athanafc & de Saine

Cluyfoftonie } mais ils font tirés d’Ouvrages
fuppofés.

De ce qu’ils ne celebrent pas avec aflez

de folemnité la Nativité de
j
e s u s-C h r 1 s t ,

fc contentant de faire fans ceremonie & d’uno
manière lugubre , la mémoire de l’Annonciation

,

delà Nativité & du Baptême de Jesus-Christ
en un meme jour.

30. De ce qu’ils ne mêlent point d’eau avec

le vin dans le Caliçe pour la confccration.

4°. De ce qu’ils fc fervent de paip azyme
dans le faine Sacrifice. Ifaac combat cet ufage

,

^ prétend que Jesus Christ s’eft fervi de
pain levé dans l’Inftitution de l’Eucharillie }

^ que quand bien meme il fe feroit fervi de pain

azyme , ce ne feroit pas une ncccfllté de l’imiter

,

puifque l’Eglife obferve plufieurs chofes dans la

célébration des faims Myficres qui ne font paa
conformes à ce que J e s u s-C H r i s t a prati-

qué} il en rapporte plufieurs exemples dans lo

> Chapitre huitième.

5 De ce qu’ils offrent à l’Autel des Bœufs

,

des Agneaux & des Brebis.

60. De ce qu’ils ne portent pas alTez de ref-

peél: au Signe de la Croix.

7 \ De ce qu’ils joignent trois Croix enfèm-
b|e» aufquçlles ii$ donnent le nom de Trinité^
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8®. De ce qu'ils cbantcnt le Trifagion avec IfnacM~

l’addition de Pierre le Foulon j c’ell-à-dice en vêqueAr-

ajoutant à ces paroles Dieu Saint , Dieu fuif- menien,^

Jant , Dieu immortel

,

celles-ci
j

êtes crucifié

four nous.

9®. De ce qu’ils ne reçoivent pas l’Ordina-

tion de l’Archevcquc de Cefarée.

, lo. De ce qu’ds obfervent un Jeûne tres-rigou-

reux
,
appelle Artsbure dans la Semaine qui pré-

cède celle de la Tyrophagie,
(

c’eft-à-dire la

•Semaine qui précède le commencement du Ca-
rême, dans laquelle les Grecs s’abftenoicnt de

viande , & vivoient de laitage.
)

Ifaac combat
rette pratique comme une fupcrftition, & réfute

Jes raifons & l’origine de ce Jeûne. Il fait en-

fuite une Exhortation aux Arméniens de quitter

leurs erreurs, & leurs pratiques contraires à la

Foi & à la Difeipline de l’Eglife établies dans

Jes Conciles, & par les Evêques de Rome.
J.e fécond Traité d’Ifaac contre les Armcr

liieps eft moins étendu que le premier : il y
compte jufqu’à vingt- neuf Chefs d'herelîes ou
'erreurs qu’il leur impute, donc la plûparc le

rapportent à celles que nous venons de remar-

quer en y ajoutant.

II. De ce qu'ils ne folcmnifeiu point la F/cte

des Lumières le fixiémc de Janvier, comme 1/c

Jour du Baptême de Jésus - Ci^Rist.

- IX. De ce qu’ils font leurs faintes Huiles de

graine de navette , & non pas d’Oiivcs : & de

• ce qu’ils ue dQnnent point l'Pnt^ion aux nou-

veaux Baptifez.

13. De ce .qu’ils pc pcrmfuent. qu’juijciCele^
• -

brans rocitef l’Drajipa D.9n^i^iicaic.

Vu ij
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jpmc E- 14. De ce qu’ils ne foufflent point fur Ici

vê^Hejir^ Baptisez.

mcnien. 15. De ce qu’ils n’ont pas'afTcz de refpeâ

pour les Images.

16. De ce que pendant le Carcme
,

ils n’en-

trent point dans l’Eglife , Si n’adorent point les

Cioix.

1^. De ce qu’ils mangent du fromage les Sa-

medis Sc les Dimanches du Carême.

j8. De ce qu’ils n’honorent pas aflez les Saints.’

19. De ce qu’ils n’obfervent pas la Semaine de

la Tyrophagie.

zo. De ce qu’ils s’approchent de l’Autel avec

leurs habits communs \ ôc que pendant la Célé-

bration de l’Office Divin ils ont la tête cou-

verte.

II. De ce qu’ils ne communient point le Jeudi

Saint.

ai. De ce qu’ils imitent les Juifs, en man-

f
eant un Aencau le Jour de Pâques , du fang

uquel ils frotent l’entrée de leurs portes , &
gardent le refte pour fervir aux benediftions ,

&cn fiifant venir une Viékime peinte de rouge

à la porte de l’Eglife , où ils l’immolent en

ceremonie.

Ce fut environ vers ce tems-li que les Armé-

niens envoi'erent des Légats à Rome au Pape

Eugène 111 .
pour entrer en union avec l’Eglife

Latine , dont ils fuivoient la pratique dans l’u-

fage des azymes , & en quelques autres chofes.

Cette Légation efl; rapportée par Oihon de Fri-

finghen.

Michel Michel Glycas Sicilien a compofé vers

Clycus le commencement de ce üecle > des Annales di-

Sicilien. «
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vifces en quatre Part es, q.ii no font pas feule- Michtl

ment un Ouvra^^e Hftorique, mais aulliTheo- Glycas

logique & Phyltque. Il traite dans la première

Partie de la Création du monde. La fécondé

contient l’Hiftoire depuis le comraencem.nt du
monde jufqu’à la NaiH'ance de Jesus-Chri^t,

La troilicmc continue 1 Hiftoire depuis Jésus*
Chris t jufqu’à Cor>ftantin le Grand i & la

quatrième continue jufqu’à la mort d’Alexis

Comnene. Ces A inales ont été imprirhées en

Latin de la Verfionde Levrenclaviusà lialle en

1571. Le Grec a été donné avec le Latin par le

Pete Labbe, Sc imprime à Paris i’an \66o. Jac-

ques Pontanus a publié deux Difeours du mê-
me , avec la Dioptre de Plulippc le Solitaire ,

imprimée à Ingolfta l en 1604. A’iatius raporte

pluiîeurs Fragmens de diverfes Lettres de cec

Auteur, & cite un Traité qu’il avoit fait fur la

Proceflion du Saint Efprit , adrelTé à Maxime
S neniote : un autre Traité fur la Queftion , fça-

voir fi J E s U s-C H R i s T s’eft fervi de pain

azyme dans la derniere Cène , 8c un Ecrit fut

l’état des Ames féparées du corps. Po(l*evin

remarque qu’il y a quelques Traitez fur l’Ecri-

ture Sainte de Michel Glyc.is dans la Bibliothè-

que de 1 Empereur à Vienne.

Dans le meme tems Ni cet As Conftanti-
lyicttéU

nopolitain Philofophc ou Moine, compofa un

Traité Apologétique pour le Concile de Caîcc-

doine contre un Prince d’Arménie ,
qui a été

donné patA'latius dans le premier Tome de fa

Grèce Orthodoxe.

Constantin Manasses a fleuri en Confia»^

Grèce vêts l’an 1150. Il a écrit un Abrégé d’Hi- fii» AU-
V U iij anjpcs.
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Canjtitn- ftoire , adrefl’c à Irène Sœur de l’Empcrêiir

tin Mâ- Manuel Comnenc , depuis le commencement
du monde jufqu’au Rcghe d'Alexis Comnene*
c’eft à-dire jurqu’à Tan 1081. La Vetfion de ccite

Chronique faite par Le\renclaviuS a été impri-»

mée à Barteen 157J. Le Grec nous a été donné

par Meurfius à Àmfterdam l’an 1616. & elle a

été imprimée en Grec & en Latin avec les No-
tes de Lc\renclavius , de Meurfius > d’Allatius

& de Fabrot à Paris en 1655. in fol. .

Conflan- Constantin HARMENdPÜLE Jugé
tin H>tr- de Thell'alonique , fleurit vers l’an 1150. dans

menopule le tems que parut l’herefîe des Bogomiies. U
Juge de éroit habile dans le Droit. Il a compofé un Di-

ThtJfalQ- étionn.iire de Droit Civil , imprimé en Grec à

pi^ue^ Paris en 1540. eu Latin à Lion en 155^. & en

Grec & en Latin, avec les Notes deJeanMer-
cerus & de Denis Godefroy , à Geneve en 1587.
un Recueil de Canons , divifé en fix Titres ,

donné en Grec & en Latin par Lewenclavius

dans le Tome premier du Droit Grec-Romain:
un Traité des Seftes des Hérétiques, avec une
Confeflionde FoiquielV dans le premier Tomé
de l’Addition de Fronton du Duc à la Biblio-

thèque des Peres.

Jean Jean Moine de l’iflé d’Oxia & Patriarche

triurche de l’Eglilc Grecque d’Antioche vers l’an 1150. a

d* compofé un petit Traité contre la Coutume qui

vhe^ s’introduisit de ddnncr des Monaftercs à des

Seigneurs ou à des Laïques. Il eft fait mention de

,
ceiTraité dans B.iiramon & ('ans Biaflaresi &U
nous a été donné par Monfieur Cotelier dans

le premier Tome de Tes Monumens de l'Eglilé

Grecque. V oiâ de quelle maniéré il y parle de
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l’origine & clij progj CS du Monachifme. Nôtre-

Seigneur J e s o s-C h r i s t étant defeendu du triarche

Ciel fut la Terre pour le falut des hommes , .

nous aiant délivrez par fa mort , & fa Religion che.

s’étant établie dans toute la Terre, le Ekmon
fit tous fes efforts pour faire tomber l’homme

dans fon premier dérèglement. Il fe fervit d’abord

des Empereurs 8c des Magiftrats qui perfecute-

rem cruellement les Chrétiens. Enfuiie quand

la Religion Chrétienne fut reçue par les Rois,

il fit fucceder les Herefies aux Superftitions :

n’aiant pas encore réüffi pat ce moyen , il fe

fervit d’un autre
,
qui étoit d’infpirct aux Chré-

tiens de différer le Baptême •, mais nos Peres

SuccefTeurs des Apôtres , voyant le tort que ce

retardement faifoit àl’Eglife de Jésus Christ,

ôc que plufieurs perfonnes mouroient fans Ba-

ptême , ordonnèrent que tous les enfans fe-

roient baptifez 8c élevez dans la Religion Chré-

tienne pat leurs parens 8c par leurs pareins. Le
Démon étant ainfi trompé , eut recours à un

autre artifice, qui étoit de corrompre Icsmccurs

des Baptifez , fçaehant bien que la Foi fans les

bonnes Oeuvres eft inutile pour le falut. L’Eglifc

y apporta le remede de la penitence i mais (bii-

vent le Démon faifoit retomber dans le crime

les Penitens , avant qu'ils eulTent achevé le tems

de leur penitence. Cette difficulté de mener

une vie innocente dans le monde , fit refondre

plufieurs perfonnes de fe retirer dans les lieux

iblitaires , 8c d’y mener la Vie Afeetique : leur ré-

{

mtation y attira quantité de gens
,
qui imitèrent

eut maniéré de vivre*, 8c le nombre s’en étant ainfi

naultiplié, ils formèrent des Monafieres. Ce faine

XII* Sieçlt. Y u iiij
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JednPa^ Inftitut commença en Egypte , & de- là le ré-

trUrche pandit dans toute la Terre, comme Saint Atha-
nafe & Théodore Studite l’ont remarque.

cbc. Les Evêques pour rendre l’Ordre Monaftique
plusrecommendable, jugèrent à propos de don-
ner aux Moines une efpece de conlecracion ou de
benedidtion

,
qui eft comme un renouvellement

des Vœux du Baptême. Il y a eu parmi les Moi-
nes quantité de Saints qui ont écrit d’excellens Li-

vres fur la Difcipline Monaftique , dont les œu-
vres ont perfectionné ÔC multiplié cet Etat. Le
Démon ne pouvant fouftrlr ce progrès , les a pre-

mièrement attaquez par Leon Iconomaque, qui

entreprit de détruire l’Ordre Monaftique; mais

cet Empereur fut lui-même démiit : & de-

puis fou Empire les Moines devinrent en fi grande
confideration

,
qu’il leur fut permis de recevoir

les Confclfions , d’impofer des pénitences
, & de

donner des abfolutions. Qifa fait leDémon pour
détruire un Ordre fi bien établi î II a fait don-
ner les Monafteres & les Hôpitaux par les Prin-

ces & les Patriarches à des perfonnes Laïques.

D’abord on ne les leur donnoit pas , afin qu’ils

en profitalTent , mais afin qu’ils les récabliflcnt

& les augmentafl'ent ; enfuite l’avarice s’é-

tant couverte de ce prétexte honnête
,
les Em-

pereurs & les Patriarches commencèrent à don-
ner des Monafteres & des Hôpitaux à des Laï-

ques pour en tirer du profit. Le Pattiarche Si-

finnius s’oppofa à cet abus qui de tems en tems

s’eft renouveilé ^ & qui eft à prefent fi grand

,

que prefque tous les Monafteres d’hommes &
de filles iont entre les mains des Laïques même
mariez. C’eft cct abus que ce Patriarche d’An-

tioche
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tioche c0mb.1t dans le reftc de cet Ecrit par P4~

les raifons fuivantes, i. Parce que le Titre trUrche

meme de Donation porte un blafphèmc
, puif- d'Antio-

che l’on y donne à un homme un Monaftere
, che,

ou une Egl.fe qui cft appellée^ du nom de la

Sainte Vierge ou des Saints, a. P.arce que ce

bien n’appartient point à celui qui le donne.

|. Parce que les MonalVeres font des lieux de
retraite pour des perfonnes qui veulent fetvir

Dieu, où l’on chante fes loüanges, & dont les *

revenus font deftinez à la nourriture des Saints

& des pauvres. 4. Parce que l’Ordre de l’Eglife

cft renverfe par cet abus qui met des gens du
monde à la place des Moines. 5. Parce que les

Monafteres que l’on donne ainfi à des Laïques

font bien-tôt détruits ou démolis ; & que fous

prétexte de les mettre en liberté fous la prote-

ékion de quelque Seigneur, on les met fous la

domination des gens qui les pillent & les ruU
nent, traitent les Prieurs & les Moines comme
des Efclaves , ne leur donnent que la moindre .

partie des revenus, & encore avec regret. Se

comme par charité 3 qu’ils ne veulent faire

aucunes réparations , ni aucunes aumônes
;
qu’ils

n’ont aucun foin que l’Office Divin foit fait

dans les Monafteres, 5c que la régularité y foit

obfervéej qu’ils font un ufage tout- à-fait pro-

phane des revenus *, que fans obferver les Réglés
'

Monaftiques
,
qui portent que celui qui fe pre-

fentera pour faire profeflîon , fera trois ans de

probation ,ils nomment des Moines , 6c ordon- <

nent aux Prieurs de les recevoir i que ces Moi-
nes aiant une fi mauvaife vocation

,
mènent une

yiç rpat-à-fait déréglée i qu’ils mangent de la
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Jean Pa- viande , exercent des violences conttc les Secti*
triarche Ijcrs , reprefentent des fpeâacles , font trafic »
d'ylntio- tiennent cabaret , & font de leurs Monaftercs
che, des demeures de Séculiers. 6. Que cela caufe

encore plus de defordre dans les Monafteres de
Filles *, que les Femmes à qui on les donne

,

s’emparent de leurs biens
j
quelles viennent de-

meurer dans l’enceinte des Monafteres
j
qu’elle*

y font bâtir des maifons ; quelles y font entrer

des perfonnes du monde •, qu’elles y ruinent

toute la Difdpline Monaftique, Sc renverfent

l’Ordre. Il conclut de toutes ces raifons,

que c’eft un ttes-crand defordre , & une efpece

d’impieté égale â T’herefie , de donner des Mo-
naftercs à des Laïques, & un péché mortel aux
Laïques de les recevoir j Sc que ceux qui meu-
rent fans en faire penitence, ce qui arrive îbuvent,

font daninei. Ceux â qui l’on donnoit les Ab-
baïes s’appelloienc alors parmi les Grecs Cà-
riftichaires. Bàlfamoii fut le Canon 13. du feptié-

me Synode & Matthieu Blaftares font d’avis

contraire à cet Auteur, & approuvent les Do-
nations des Monafteres

,
qui fd font par des

Evêques
,
pourvu quelles foient faites pour des

caufes raisonnables.

Germain Nous avons deux Homdlies de Germain
Patriur- Patriarche de Conftancinople i l’une donnée par

che de Gretfer, fur le rétabli ft’ement du culte des Irtu-

Conjlan- S^s , fous l’Imperatrice Irene , dont on faifbic

ùno^le. Coinmemoràifon cous les ans le premier Di-
manche de Carême , Sc l’autre par le Pere

Combefis, fur la fepulture du Corps de Notrc-
Seigneur.

jirfenUts^ A K s E N I U s Moine du Mont Athos , a cota-
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pàfc vers l’an 1150. une Colleckion abrégée de

Canons qui fe trouve dans la Bibliothèque

de l’Ancien Droit Canon de Monficur Juftel.

Andronic Camatere Gouverneur de U ^„jronie
Ville de Conftantinople

,
parent de l’Empereur

Manuel Comnene , a écrit vers le meme temps

un Livre contre les Latins en forme de Dialogue

entre l’Empereur Manuel & des Cardinaux de '

Rome touchant la ProcelTion du S. Efprit. Cet

Ouvrage a été depuis réfuté par Veccus. Il a

encore fait un autre Ouvrage en forme de Con-
ferencc entre le même Empereur & Pierre Pa- '

triarche des Arméniens, Sc un Traité des deux

Natures en Jesus-Christ. Ces Ouvrages

n’ont pas encore été imprimez •, on dit qu’ils

font dans la Bibliothèque de Bavière.

George Arçhevcque de Corfou , fut envoyé George

en Italie par l’Empereur Manuel Comnene pour

âfllfter à un Concile de Rome •, mais il ne pafla

{>as Brundufio , où il demeura malade. Etant

rappellé par l’Empereur, il afiifta à un Concile

Patriarchal de Conftantinople. Il avoit écrit un
Ttaitc du Purgatoire, & un autre Traité con-

tre les Latins
,
pour défendre l’ufage du Pain

levé d.ans l’Eucatiftie. Allatius fait mention de

CCS deux Ouvriges, qui font manuferits dans lA

Bibliothèque Barberine. Baronius nous a donné

tn Latin une Monodie, compofée pat cet Av-

chévêque en l’honneur de l’Abbé Neétaire , 56

Tqùelques Lettres inférées dans fes Annales.
.

Antoine, furnommé Melisse, à caufe de la

douceur de fes Difeours, Moine Grec , vivoit

apparemment dans ce fiecle. il a comppfé un
^

Recueil de Lieux communs ou de Maximes ti-
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rccs des Peres Grecs fur les Vertus &c les Vi-
ces > divilces en deux Livres, inrprimez en Grec
& en Latin à Bâle en 1 5^6. & à Geneve en
X609. & en Latin à Paris en 1^75. & * 589* Ils

fe trouvent aulli en Latin dans la Bibliothèque

des Peres.

Basile d’Aaide Archevêque de Theflaloni-
dAcrlie que , lollicité par le Pape Adrien IV. de fo

Archevè- réii tir à l’Eglile de Rome , écrivit une Lettre à
de ce Pape

,
pour montrer que l’Eglife Grecque

'd‘heJfalo~ n’eft point Schifmati ]ue , &c que la Romaine
titque. n’eft point au deftus de la Grecque. Baronius a

donne cette Lettre avec celle d'Adrien dans

l’année iij^. de fes Annales. Elle fe trouve

aufli , mais un ueu differente en Grec & en La-
tin dans la Colleél: on du Droit Grec Romain

,

avec une Reponfe de ce me ne Archevêque à
quelques Qj_-ftions fur le Mariage.

Lhcms Lucas lurnommé Chrisobeugf , élevé au
Chrifo- Patriarchat de C'^nftantinople l’an 1148. ou

iijy tint un Candie dans cette Ville l’aniift^.

trUrche & mourut l’année fuivante. On a dans la Col-
de Cou- Icftion du Droit Grec Romain treize Statuts

de ce P.itriarchc fur des Matières Eccletîafti-

fle, ques ; entre autres pour défendre les ma'^iages

entre parons au feptiéme degré » contre les Clercs

qui fe mêlent des affaires (eculieres pour défen-

dre d’exccuter les fermens qui font contre l’or-

dre, fur le Baptême des enfans captifs, &c.

Michel Theffaloni.iue Maître des Rhe-

de Ther ^ premier Dé^'enfeur de l’Eglife de Con-

falonhu’ î'i^nt été condamné vers l’an 1 i6o.
' pour l’Herefie des Bogomiles, fe retraéta , &

* fie une Confeft'ion de Foi rapportée par Alla-
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tius i^ans le fécond Tome de la Concorde des

deux E^Ufes ^ l. t. c. 1 1.

Alexis Aristfne Oeconome de l’Eglife de Alexit

Conftifuinople , artifta au Synode de Conftan- ^ ’jlene

tinople de l’an 1 166- & y cita contre Nicepho- O conome

re Patriarche de Jerufalcm le Canon j7. à\xdel'Eçii^

Concile de Trulle» Il a fait des Notes fur wnfede Con^

Recueil de Canons , imprimées dans les Pan- flantino-
|

deâes des Canons de Beveregius. pie.

Simeon Locothetf qui vivoit du meme Simeon

temps , avoir auffi fait des Notes lur la même Logotbe^'^

Colleftion de Canons \ mais elles ont été pet- te,

ducs. On croit que celui-ci eft Auteur d’un Ou-
vrage fur la Création du monde

>
que M. du

Gange avoir manuferit.

Jean Cinname, futnommé le Gaammai- 7*^'^'* C*'»-

HiEN ,
Secrétaire de l’Empereur Manuel Com- '

nene, fous lequel il fervit à l’armée, a compo- Gr.immaî-^

fc l’Hiftoire des deux Empereurs Comnenes^'^*

( Jean & Manuel ) depuis l’an iu8. jufqu’à l’an

1176. Voici le jugement qu’Allatius porte d<;

cet Auteur. Il eft élevant , dit-il
,
quoiqu’il le

ferve fouvent de termes étrangers & de ngures

tirées du magazin d.s Sophiftes j fes périodes

font concifes & pleines ; mais la nouveauté de

leur compolîtion les rend dures & obfcurcs : il

imite en tout Procope j il loue fort Manuel

Comnene. Il étoit encore en vie l’an nSj.

quand Ar.dronic Comnene ufurpa l’Empire en

fiifant mourir Alexis. Son Hiftoire diviféc en

quatre Livres a été donnée en Grec & en Latin

par Corneille Tollius , & imprimée à Utrecht

en 1651. M. du Cange l’a fait imprimer au

Louvre parugée en ftx Livres avec des Notes.
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Histoire ces Controverses
Theorianos fut envoyé l’an 1170. pat Mi-*

nucl Coninene en Arménie
,
pour travailler à la

réunion de cette Eglifï avec l’Eglifc Grecque:

y étant arrivé le 15. de May, il fit fçavoir le

fujet de fa venue à Naufefius leur Patriar<;Ue,

& lui rendit la Lettre de l’Empereur qui s’adref?

foit à lui. Ce Patriarche reçue avec des mar-

ques de reconnoifiance la bonne volonté de

l’Empereur , & convint d’entrer en conférence

avec Theorianus fur les fentimens & les prati-

ques dans lefquelles les Arméniens ctoient difr

ferens des Grecs. Leurs premières conférences

furent touchant l’Erreur des Arméniens futl’In^

carnation. Theorianus les convainquit par quan-

tité de témoignages des Peres , qu il y avoir

deux natures en J e s u s-Christ & après avoir

traité amplement de ce dogme, il agita les au-

tres Queftions de moindre confequence
, qui

étoient entre les Grecs & les Arméniens , tour-

chant le jour de la Fête de Noël , fur le Trifa-

f

»ion , fur la Confeûion des faintes Huiles , d’o-

ives, & non pas de navette, fur la pratique

de chanter l’Office hors de 1 Eglife
,
que les

Grecs improuvoient •, Thcoiianus défendit là-

defl'us les Ufages des Grecs, fie fit convenir le

Patriarche Arménien qu’ils n’étoient pas blâma-

bles , & que l’on ne devoir pas infifter fur ces

differentes pratiques
,
pourvu que l’on convînt

de la meme Foi- Afin de la fixer, Theorianus

produifit le Decret du quatrième Concile gene-

ral , ôc fit voir qu’il étoit conforme à la doctri-

ne de Saint Cyrille. Le Patriarche Arménien

l’approuva , & s’engagea de faire tous ics efforts

pour y faire confêntir cous ceux de fit Nation,
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de faire figner aux Evoques une Formule de TheorU^

Foi
,
par laquelle üs recoi.nouroient le Conci- nus.

le de Chalcedoinc , Se anathematiferoienc Eu-
lyche, Diofeote, Severe, Timothée , Ælurus,&:

les autres Advevfaires de ce Concile i & entini

qu’il demeureroit attaché pour jamais à la Foi

de l’Eglifc Grecque , & uni à fa Communion.
Theorianus a lui-même lidclemenc écrit la Re-
lation de ces Conférences, & tout ce qui y fuç

dit & propofo de part Sc d'autre. Il y réfuté

folideraent , & d^une manière fort méthodique

rErreut des Monophyfites , & parle avec beau-

coup de modération de ce qui regarde les diffe-

rentes pratiques des Arméniens Sc des Grecs,

Cet Ouvrage a été donné par Lewcnclavius im-

primé à Bâle l’an 1578- Sc depuis dans la BU
Ibliocheque des Peres Grecque Sc Latine de Fron-

ton du Duc.

Hugues Etherianus fleurit dans le meme Hitgitei

temps & fous le même Empereur Manuel : il Ethena-.

étoit de Tofeane , d’où il étoit pafle à Conftan- nus.

tinople à la Cour de cet Empereur
,
qui le con-

iîderoit beaucoup *, cela ne l’empêcha pas d’ér

crire un Ouvrage pour la défenfe des Latins

contre les Grecs , dans lequel il prouve que Iç

5aint Efprit procède du Pere & du Fils. Il eft

divifé en trois Livres , Sc adrefle au Pape Ale-

xandre III. U a encore compofé un autre Ou-
vrage de l’Etat de l’Ame fortie du corps , dans

lequel il traite de l’Origine de l’Ame , de fa

nature , de fon union avec le corps , de fa fe-

paration , des fentimens qu’elle a en l’autre

monde , de la Refurteâiion des corps, & du

J91K du jugement. Ces Ouvrages ont été iiu^
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primez à Bâle en & Te trouvent dans

Bibliothèques des Peres.

Nicephore Bryf.nnius Macédonien
,
petit-

fils de ce Nicephore à qui l’Empereur Nicephore

Botoniate fit crever les yeux pour avoir voulu

s’emparer de l’Empire , ôc gendre d’Alexis Com-
nene , eut la principale part au Gouvernement des

affaires de l’Empire fous le régné de cet Em-
pereur. Il avoir joint beaucoup d’étüde à la

connoiffance des affaires. H nous a lailTé une

Hiftoire Bizantinc depuis l’an 1057. jufqu’à l’an

1081. imprimée en Grec avec la Verfion Sc les

Notes du Pere Poulfin à Paris en 166I. & avec

celles de M. du Cange à la fin de Cinnamt
dans le Volume de l’Hilloire Bizancine imprimé

en 1670.

On trouve aülfi dans le meme endroit l’Ale-

xiade d’AnNE Comnene femme de Nicephore#

St fille de l’Empereur Alexis Comnene j elle y
a écrit l’Hiftoirede fon pere depuis l’an ro6çé

jufqu’â Van 1 iiS- Tous les Sçavans donnent

des éloges à cet Ouvrage, à caiife de fon élé-

gance , & louent l’efprit & l’érudition de cette

femme. L’Alexiade eft divifee en quinze Li-

vres i les huit premiers ont été imprimez en
Grec avec la Verfion St les Notes de Hcefche-

lius à Augfbourg l’an i6iô. St l Ouvrage entier

a été imprimé à Paris avec la Verfion St les

Notes du même en \6p. Cette Edition a été

fuivie de celle de M. du Cange, qui l’a ornée

de (çavantes Notes.

Dans le même temps vivoit Jean Zonare#
Secrétaire d’Etat de l’Empereur Alexis Comne-
ne , lequel liant perdu fa femme & fes enfans#

embiaffq



tt M A t ï t R Ë s ËCCltSïASTrQUËS.' iSf
efnbraïTa la Vie Monaftique ; & pour adoucir
(âdouleür, il s’appliqua à l’étude & à la com-
pofition. G’eft a fes doârcs veilles que nous
devons plufieurs Ouvrages tres-utües , fçavoir ;

Les Annales, ou un Abrégé d’Hiftoire de-
puis le commencement du monde jufqu’à la

mort d’Alexis Comnene arrivée l’an 1118, qu’il

a tiré de divers Auteurs , dont il fait des Ex-
traits. C«t Ouvrage divife en trois Tomes, a
été imprimé en Grec Si. en Latin de la Tradu-
ûion de Volfius à Bâle en icty. 5c depuis M»
du Gange en a fait une nouvelle Edition impri-

mée au Louvre l’an i68^. qu’il a divifee en dix-
huit Livres^

Les Commentaires liir les Canons des Apô-
tres , fur ceux des Conciles & des Epîtres Cano-
niques des Peres Grecs , imprimée en Grec 5c
en Latin à Paris en i6i8. & & dans la

Colleâion de Beveregius , imprimée à Oxford
en 1671.

Un Difcoürs fur l’Impureté dans la Colle-
âion du Droit Giec-Romain , livre 5.

Un Canon de la Sainte Vierge, ou uneelpe-
ce d’Hymne

,
contenant de courtes Prières a-

dreflees à la Vierge contre tous les Hérétiques,

dont une partie avoit tté donnée en Latin dans *

la Bibliothèque des Pores, 5c qui a depuis été

f

)ublié tout entier en Grec 5c en Latin dans
e troilîéme Tome des Monumens de l’Eglife

Grecque de M. Coteliet.

Une Préface fur les Vers de Saint Grégoire
de Nazianze , imprimée i Venife en i

j 6 j . fie un
Traité pour prouver qu’une veuve ne peut pas
époufer le coufm germain de fon mari.

JCJI, Siccii. X X

eCEtat dt

Confiant

titnfi<%
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^dH Zo~ Cinquante fix Lettres qui font dans la BiblioJ

nare Se- thequede l’Empcrearà Vienne j dont quelques-

cretdire unes ont été données par Vulcanius dans fe»

itF.tat de Notes fut le Livre de S. Cyrille d’Alexandrie tou-,

ConfifW- chant les Antropomorphites.

tinople. Outre ces Ouvrages Lambecius fa’t mention

d’une Explication des Canons fut la Pâque»

dont Gretfer a donné quelques Fragmens. Al-

latius cite encore fon Difeours fur l’Adoration

de la Croix, la Vie de Saint Silvcftte, un DiC-

cours fur la Prefentation de Jésus- Christ
au Temple , un Panégyrique de Sophronius Pa-

triarche de Jerufalcm. Pontanus parle de quel-

ques Poëmes fur la Proceflion du Saint Efprit)

& enfin Henri Eftienne avoir un Lexicon de

Zonare.

"fedn Pho- Iran Pmocas natifde Crète , après avdit

Maine les armes fous l’Empereur Manuel Com-

Grec
nenc , embraflTa la Vie Monaftique , & fit l«

voiage delà Terre-fainte l’an 1185. Etant de re-

tour il écrivit la Relation de ce qu’il avoit vû Sc

. remarqué. Allatius nous l’a donnée dans fon

Rcueil d’ Oeuvres mélangées : elle eft intitulée

,

Defeription abrégée des lieüx depuis Antioche

jufqu’à Jerufalcm, & de ceux de la Syrie &d«
la Phénicie.

N'eophyte NeopHytB Pretre Grec & Moine Redus »'

MoineRe. a fleuri l’an 1190. Mr Cotelicr nous a donné un

Livre de ce Moine qui contient la Relation des

malheurs de l’Ifle de Chypre prife pat les An*

glois l’an 1191.

Jean Evêque de Lydde, a fleuri vers l’art

1194. Mr B iluic nous a donné une Lettre de

cet Auteur à Michel élu Patriarche de Jeculâ*

lem.

clHi.

Jean Evê-

que de

Lydde^
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Georoe XiPHiLiN éld Patriarche de George

Conftantinople l’an 119). a fait outre un De- Xiphilin

cret fût le Droit des Territoires, qui fe. trouve P^triar-

dans la Colleâion du Droit Grec-Româin , deuic che de

Statuts Synodaux du droit de- confacrer des Conft^n-*

^gliles en y plantant des Croix , donc Allatius tinople.

fait mention dans Ton Traité des Georges &de
leurs Ecrits. Cet Auteur eft mort l’an 1199.
Demetrius ToitNiciusa écrit vers Demt-

Van 1195. l’Empereur Ifaac , un Traité Ter-
.de la Procertion du Saint Elprit

,
qui eft dans

Il Bibliothèque du Roi. Allatius en a donné le

ipommenccment dans fon Livre de la Concorde. •

,
Loup Protofpate ou Capitaine des Gar-

des du Palais de l’Empereur d’Orient
, fgfp^fg

de la Poiiille, a compolé une Chronique de ce •'*

.qui s’eft pa(Té dans le Roïaume de Najples de-

|>uisl’an %6 o. jufqu’à i‘an 1101. elle a été don-

née pat Antoine Caraccioli Theatinqui l’a fait

imprimer à Naples l’an \6 i. 6 . avec une Conci-
jiuacion jufqu’à l’an 1^19.

Michel Anchiale qui fut élevé fur Michel

Je Siégé Patriarchal de Conftantinoplel’aniitfy. ^nchiale

Jionoré pat Balfamon du titre dü plus excellent Patnar~

des Sages , a fait des Statuts Synodaux pour che de

empccher les Clercs de prendre des Charges Confiant

dans le monde
,
pour défendre d’ordonner des tinople»

Clercs d’un autre Diocefe , &c. qui fe trouvent

dans la Collection du Droit Romain L. 3. p^

417. Il a aufll écrit un Entretien qu’il eut avec

l’Empereur Manuel Comnene
,
quand les Lé-

gats du Pape vinrent à Couftautinople pour né-

gocier l’union des deux Eglifes. Allatius en cap-^

pocte. quelques fcagmeosi

Xx i]

L
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Théodore Théodore Balsamon Chancelier &
Balfamon Bibliothécaire de l’Eglife de Conftantinople Sc
P^triar- Prévôt de l’Eglife de Blachcrne , fut n6mmé
ehed’An~ Patriarche d’Antioche •, mais cette Ville étant
tMche. occupée par les Latins , il ne pût fe mettre en

pofleffion de cette Eglife, 5c fut vainement flaté

par l’Empereur iGac Comnene de l’efpera.ice

d’être élevé au Patriarchat de ConBaiitinople.
Il a fleuri depuis l’an u8o. jufqu’àl’an iioj. ôc

a fait pendant cetemsdes Ouvrages très- beaux
5c tres.utiles fur le Droit Canonique d’Orient

,

entre lefquels le premier rang eft dû à fes Com-
• mentaires fur les Canons Apoftoliques , fur

ceux des Conciles Oecuméniques 5c particuliers ,

5c fur les Lettres Canoniques des Peies Grecs ;

il entreprit cet Ouvrage par les ordres de l'Em-
pereur Manuel Comnene ôc de Michel Anchiale
Patriarche de Conflantinople, & l’acheva fous
le Patriarchat de George Xiphilin auquel il l’a

I
dédié. Il a été imprime en Grec 5c en Latin à
Paris en i6io. 5c dans la Pandefte des Canons

,

donnée par Beveregius, 5c imprimée à Oxford en
1671. Balfimon a encore compofé un Commen-
taire fur le Nomocanon de Photius , 5c une
Colleélion des Conflitutions Ecclefiaftiques , im-
primez dans le fécond Tome de la Bibliothèque

du Droit-Canon de Juftel , 5c fait des Réponlcs à
diverfes Queftions de Droit Canonique, comme
del’Ereâion desEvcchezen Métropoles', de ceux

qui font choifis pour remplir les Eg’ifes d’Orienti

du Fore Eccleflaflique , du Droit des Patriarches

fur les Monafleres , des Fc:es , ôcc. Ouvrages que
l’on trouve avec une Réponfe à des Demandes
de Marc Patriarche d’Alexandrie , & ciiverfes
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autres Refolutions dais le fécond, le cinquième Theodon

le feptiéme Livre de la Colle&ion du Droit Balfimon

Grec-Romain de Lewenclavius. Mr Cotelier Patriar~

nous a encore donné deux Lettres de cet Au- che d'An^
teur i l’une adreffée au Peuple d’Antioche lur tioche^

les Jeûnes qu’ils doivent obferver , & l’autre i

Theodofe Supérieur des Monafteres de PapU
pus touchant la pratique de rafer

,
de recevoir

’& de donner l’Habit à ceux qui (b prefentenc

pour embraffer l’Etat Monaftique peu de rems

après qu’ils fe font prefentez fms attendre qu’ils

aient fait trois années de probation. La première

de ces Lettres eft i la fin du fécond Tome des

Monumens de '’E^life Grecque , & la féconde

dans le troificme Tome du même Ouvrage. Bal-

famon eft fans contredit le plus habile Cano-

nifte que les Grecs aient eu parmi eux dans ces

derniers tems.

JeanCamatere CarthuLiire * & enfuite

patriarche de Conftmiinople vers la fin de ce

fiecle , écrivit l’an 1199. une Lettre au Pape In-

nocent t dans laquelle il lui témoigne qu’il eft

furpris que l’Eglife de Rome prenne la qualité

d’Eglife Univerfelle* On a dans le Droit Grec.»

Romain un Statut de ce Patriarche fur les Ma»
riages des Coiffins-germAins, U mQuruc l’aa

uoé.
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CHAPITRE XV.

pE L'ORIGINE DE LA THEOLOGIE
SchoUfii<]ue , (fr dej premier^ SçholaJHtjun
^ui ont JlcHri dans U doHz.iéme SiecU,

'Pe VOrU T A maniéré de traiter de la Religion Chré-
gine de la L tienne & de fes Myftercs, n’a pas toujours

Théologie été uniforme dans l’Eglife elle a changé en dif-

Scholafti- ferons temps fuivant les differens befoins , o.H

^Hc & des fuivant les dincrentes inclinations des hommes.;
premiers Les Apôtres fe font conteritez d’enfeigner avec

Scholafii- hmplicité la doftrine qu’ils avoient apprife do
Jesus-Chr.ist> delà propofer aux Fideles

comme l’objet de leur Foi > Si: de la rendre croya-

ble par la voye d’autorité, par les Prophéties

Î

iar la Refurreftion de Jisus-Chr^st , & par

es miracles. Us ne font point entrez dans les

difficultez que l’on pouvoir former fur nos My-
ftercs : ils ne fc font point mis en peine de les

approfondir , ni d’en découvrir toutes les con-
fcquences j encore moins de les expliquer, fui-

vant les principes de la Philofophie &: de la

Raifon humaine. Les Saints Peres & les Auteurs

Ecclefiaftiques qui ont vécu dans les j>remiers

iieçles de l’Eelife , ne fe font pas non plus éten-

dus fur l’explication de nos Myfteres , & h’ont

employé la Philofophie, que pour détruire les

erreurs des Payons fur leurs Dieux, leurs Ido^

les Çc leur Religion
,

qu’il étoit facile de çqu/.
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fondre pat les lumières de la raifon , & par De fOri-

Vamotité des Philofophes. A l egard des Ju/s de U
& des premiers Hsreri^ues, ils ne fç font 1er- Theolope

vis, pour les combattre, que de l autorité^ de Schoafit-

l’Ecriture Sainte , de la Tradition & delaCréan, <^ue& des

ce univerfclle de toutes les EgUfes du monde j
prem^^s

& dans les difputes qu’ils ont euKs avec eux , ScboUJrk-

ils n’ont point entrepris de rendre raifon des ques^

Myftcres , mais feulement de prouver qu il les

falloir croire, il eft vrai que dans la fuite les He*

tefies ont donné occafion d’approfondir davan-

tage les dogmes , de fixer les termes dont on f©

devoit fervir pour les exprimer , ôc de tiret des

çonfequcnces des articles formellement reve’^
|

' jnais ce n’eft que par une cfpece de neceffitc

que les Saints Peres font entrez dans cette diC-

cudîon , & ils fe font bien donnés de garde de

Former de gayetede cœur quantité de queuiona

nouvelles fur nos Myfteres , ni de les dcci.Æ

par des principes philofophiques.^ Comme ils

n’ccrivoicnt fur les Dogmes qu’à l occafion des

Hcrefies ,
ils ne faifoient point de Traité

exprès de Théologie fur les dogmes de la

Oion , mais ils en rraitoient quand 1 occiüon 1|0

prefentoit de réfuter quelque nouvelle H=rehç.

Origenes eft le premier qui entreprit de taire

comme un Corps de Théologie dans l Ouvrage

qu’il intitula, des Principes : Cette nouvelle en-

treprife n’eut pas un heureux fucccs i & cet Au-

teur s'etant trop fié à fes lumières , & aiant

voulu accommoder les dogmes du Chriftianit-

tne aux principes de la Philofophie de Platon,

eut le malheur de tomber dans pluficurs erreurs

qui ont (Icpi fa memoitç» Il n’çn fut pas de ra<-
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JP# tOri- me de ceux qui fe contentèrent d’enfcigner avec

j^ine de la la fimplicitc des Catéchisés , les principaux My-*

*ri}eoi»gie fteres de nôtre Religion , contenus dans leSyii'^

Scholafti-hoXQ i 8c de les appuyer par des paSages de 1E-'

f«f& des criftire Sainte. Dans les fiecles fuivans les gran-»

premiers des Herefies des Ariens , Neftoriens , Euti»

SchoUfii^ chiens
,
&o. obligèrent les Saints Petes de trai-r

ter à fond des Myfteres de la Trinité & del’In*i

carnation ; mais l’Ecriture Sainte & la TradU
tion furent toujours les principes fur Icfquel s ils

s’appuyèrent j & ils ne le fervirent de raifonne^

mens
>
que pour découvrir les fens des pail’ages de

l'Ecriture & des Saints Peres. On en ufa de mc>»

me à l’egard des autres HercEes , 8c bous ne

voyons point qu’on ait enaployc d’autres argu.r

mens pour les réfuter , ni qu'on fc foit fervi dans

les Conciles d’autres Réglés pour les condam-r

ner ; mais peu à pou la curioEto naturelle porta

les hommes à faire diverfcs qucEions nouvelles

fur la Divinité, furies Myfteres & fur les autres

points de nôtre Religion -, on fe fervit d’abord

de l’Ecriture Sc de la Tradition pour les décir

der , 8c enfüite on fit audl venir au fecours la

Philofophie: celle de Platon qui étoit alors la

plus en vogue , & qui fembloit la plus confor-*

me à la Religion , fut celle qu’on employa,

L’Auteur des Ouvrages attribuez à Saint Denis

l’Aréopagite, qui a écrit vers la En du cinquié^

me fiecle, füivit cette méthode, Sc traita dans

fes Livres des Noms divins & de la Hiérarchie

diverfes Qu^eftions de Théologie fuivant les prin-

cipes des Platoniciens. Qi^elque temps après

Bocce homme verfé dans la Philofophie d’Ari-

(lo(C> fe fçrvit de fes principes pour çxplit^uoc

i
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les Myfteres de la Trinité & de rincarnacion, De VOrî^

qui l’engagerent dans des queftions tres-fubti- àe la

les. Mais Saint Jean Damafcene eft le premier Theoh^ie

qui entreprit de traiter méthodiquement routes Scho'afti-

le> Queftions Thcologiques , ôc de les réduire efut& des

en un corps d’Ouvrage. Dans le neuvième fie- premiers

cle Jean Scot Erigene fe fervit de la méthode ScholajH-

Sc des principes d’Arifiore, pour refoudre di- ^/ies.

verfes Queftions de Théologie
;
mais fes fubti-

litez l’aiant prcdpité dans diverfes erreurs, fa

doftrine & la méthode furent rejettées par les

Théologiens de fon temps. Les études les plus

ncccftaires Sc les plus faciles aiant été négli-

gées dans le dixiéme ficelé , il ne faut pas s’é-

tonner que l’on ne fe foit point applique i ces

Q^ftions abftraites & difficiles. Ce ne fut que
vers le milieu de l’onzième fieclc que l’on com-
mença â enfeigner la Philofophie d’Ariftote fui-

vant la méthode des Arabes dans les Ecoles

publiques : on n’en faifoit d’abord aucun ufage

pour la Théologie mais infenfibleracnt les

nommes pleins de ces principes, les firent paf'

fer dans la Théologie, & s’en fervirent non
feulement pour éclaircir 8c pour décider les

Queftions ordinaires i mais pour en former quan-

tité de nouvelles , dont on n’avoit point enco-

re entendu parler. Jean le Sophifte , Rofeelin ,

& Saint Anfelme furent des premiers qui mirent

cette méthode en ufage , & après eux Abac-
lard, Gillcbert de la Portée, 8c quantité d’au-

tres la mirent en vogue, 8c en firent des leçons ^
publiques. Othon de Frifinghen l’introduifit en

Allemagne , Sc en peu de temps elle s’établit

prefque par tout. Mais comme il eft diffîcÜQ
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Dc l*On- de ne pas s’égarer quand on fuit une rouie noa« .

gittf de U velle
; quelques-uns des premiers Auteurs do

Théologie cette maniéré de traiter la Théologie > comme
SchoUJii- Rofcclin , Abaëlard > Gillcbert de la Portée , fig

^ne & des au commencement du fiecle fuivant , Amaury Sc

premiers pluficurs autres , tombèrent dans divcrfcs er-

Scholdfii- reurs , ou du moins s’exprimèrent d’une manie-.

fHcs. re qui fut condamnée par ceux qui croient at^

tachez aux fentimens & aux manières de parler

des Petes. 11 arriva encore un autre inconvé-

nient , c’eft que les fentimens de ces Auteurs fe

trouvant partagez fur la plupart de ces Quct
ftions , cela fit naître quantité de contefiationa

& de difputes entre les Théologiens; & com-
me le nombre des Queftions croilfoit tous les

jours, &: que chacun employoit pour foùienit

fes opinions tout ce qu*il y a de plus fubtil dans
la Logique & dans la Metaphyfique des Ari-

ûoteliciens, te nombre des difputes fe mulci.»

plia prefqu’à l’infini i Scelles devinrent fi plei^

nés d’obfcuritcz , de chicanes & de détours ,

qu’il n’y eut plus que ceux qui ctoient verfe©

dans cet art > qui pulTent y comprendre quelque

choie , & qu’il fut impo'.lible de les terminer,

^'ailleurs la fccherefl'c avec laquelle on les trait

toit , & les termes barbares dont on fe fèrvoit les

rendoient encore plus defagréables.

’ Tierre Ce fut pour apporter quelque remede i ces

Lombard maux, que Pierre Lombard Evequede Paris

Eveefue entreprit de faire un Recueil des Paflages des

4e Paris. Peres, 6c principalement de Saint Hilaire , do'

Saint Ambroife, de Saint Jerome , 6c,de Sainf

Augufiin fur les principales Queftions qui s’at

gicoieut alors encre les §cholaftique$ , aoyaoî
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%ppaiferpar là leurs (lifputes , & former des déci- Pierré

fions, que l’autorité etc ceux fur les témoigna- LombarÀ

ges delquels elles étoient appuyées rendroient Evit^ne

venerables , & feroient recevoir d’un commun de Paris,

confèntement. Ce Recueil fut intitulé , Livre

des Sentertees

,

nom que l’on donnoic commu-
nément alors aux Ouvrages de Théologie. Ce-
lui-ci l’emporta fur tous les autres, & ^ut fi bien

reçu
,
qu’en peu de temps il fut le feul que l’on

enfeigna publiquement dans les Ecoles } en forte

que ion Auteur fut appellé par excellence. Le
Maître des Sentences : mais les Doéteurs Scho-

lafliiques ne fe contentant pas de la fimpliciié

de cet Ouvrage, firent de gros Commentaires

fur le Texte, dans lefquels ils firent renaître

leurs conteftations , revivre les mêmes Queftions

& rentrer dans la Théologie les principes de
Philofophie les autoritez d’Ariftote , dont te

Maître des Sentences ne s’étoit point fervi:

Quelques-uns mêmes trouvèrent à redire à fes

décifions
,
quoiqu’elles fufl’ent conçues dans les

propres termes des Peres. Le Pape Alexandre

III. reprit une de fes expreffions : l’Abbé Joa-

chim compofa un Livre contre lui , & la Fa-

culté de Paris drelfa un Mémoire des Articles

dans lefquels on ne fuivoit pas communément
le Maître des Sentences. Neanmoins on peut le

confiderer comme le chef de tous les Schola-

fiiques ; car quoiqu’il ait fujvi dans fon Ouvra-

ge une méthode bien ditferente des autres,

quant à la manière de traiter les Queftions de
Théologie j foa Livre leur a toutefois feivi de

fondement & de bafe , & ils n’ont fait en ap-

^aççnçe ^ue le çornmcnçer. C’eft ce nQiy
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Pierre ooligc à nous étendre un peu davantage fur tà

'Lombard vie & fur les qualitez de Pierre Lombard , & fur

Evêtfue ce que contient fon Ouvrage.

4fP*ris, Il étoit né dans un village proche de Nova-
re en Lombardie, d’où il a tiré le furnom de
Lombard : il &c une partie de Tes études ai B )U'

logne , où il y avoir pour lors une fameufe A-
cademie, paniculieremenr pour le Droit: mais

comme celles de France étoient beaucoup célé-

brés pour ce qui regarde la Théologie , il refo-

lut de padèr en France avec une Lettre de re-»>

commendation de l’Evèque de Lucques pour

5 tint Bernard, par laquelle il le prioit d’avoir

foin de l'entretien de Pierre Lombard pendant

qu’il feroit fes études en France. Saint Ber-

nard y pourvût Tandis qu’il fut à Rheims ,

6 quand il en fortit pour venir i Paris , il le

rccommenda à Gdduin Abbé de Saint Viâor,
afin qu'il le nourrît & l'entretînt gratuitement.

Il s’acquit en peu de temps beaucoup de répu-

tation, & fut prepofé pour enfeigner la Theo-

. logic dans l’Academie de Paris, dont il eft ap-

pelle Prefident par les Auteurs contemporains:

jl fit cette profeffion avec tant de fucces
,

que
l'Evçché de Paris étant venu à vaquer l’an iijo.

/ Philippe Archidiacre de Paris , fils du Roi Loui's

le Gros,qui avoir été élu Evequede cette Ville pat

le Chapitre, lui céda cette place, ^voulut bieo

qu’un Etranger d’une nailFance obfcure , & d’u-

ne fortune très-médiocre , lui fût préféré i
caufe de fa fcience

,
quoiqu’il fût fils Sc frere de

Roi bel & rare exemple d'humilité l mais
Pierre Lombard ne jouît pas long-temps de cette

dignité » ccanr mort le zo. de Juillet de l’an 1164,
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Il fut enterré dans l’Eglife de Saint Marce’ ,où Titrrt

les Liccnciet de la Faculté de Pans font obligez Lornbétrd

tous les ans de faire un Service le jour de fa Evit^ue

mort, pour honorer fa mémoire. dcFaris»

Cet Auteur a compofé , outre le Livre des

Sentences , des Commentaires fur les Pfeaumes

& fur les Epîtres de Saint Paul
, qui ne (ont

prefque que des Extraits des Commentaires de
Saint Hilaire, de Saint An broife , de Saint Au>
guftin , de Calfiodore & de Remy d’Auxerre.

Le Commentaire fur les Pfeaumes a été impri.»

me à Paris en i
5 ^ i . & celui des Epîtres de S.

Paul au même lieu en 1555.

L’Ouvrage des Sentences eft divife en quatre

Livres » & chaque Livre en pluficurs Diftinc-

tions. La divifion de tout l’Ouvrage eft fondée

ûir l’Axiome de Saint Auguftin
,
que la Science

a deux objets j les chofes & les lignes : que les

chofes fc divifent en celles dont on peut jouît

& celles dont il ne faut qu’ufer, c’eft-à-dirc.

Dieu & les Créatures. Il traite dans le premier

Livre des chofes donc on doit jouïr, fçavoir
*

des trois Perfonnes Divines , & des Attributs

de Dieu- Dans le fécond , des chofes donc il

n’eft permis que d’ufer, c’eft-à-dire , des Créa-

tures ; & y parle de la Création du monde , de

la chute de l’Homme & des Anges -, du Libre

Arbitre , de la Grâce , du Péché originel & des

Pcchez aéfuels. Dans le croifiéme, du Myftcre

de l’Incarnation
,
par lequel l’homme eft déli-

vré du péché > de la Foi, delà Charité, des au-

tres vertus qu’il faut pratiquer, & des Com-
mandemens de Dieu qu’il faut obferver pour

obccoir le faluc. EnEn le detnicc eft Eu les Si-s

\
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Pieri'e gnes ou Sacremens de l’EgUre

,
à l’exception de§

Lamb^rd fept dernieres Di^Hnâtons> dans Icfquelles il

BvêjjHe traite de la Relùtreclioa
, du Jugcmeoc derniôr^

fifPdris, & de l’autre vie.

Il examine dans la première DilUnAion dil

premier Livre quelles font les chofes dont ori

doit jouir, 5c quelles font celles dont il ne faut

qu’ufer *, ce que c’ell que jouît Sc ufer des cho-

fesj qui font ceux qui font capables d’en jouir

& d’en ulèr , 8c pat quel moyen on fait l’un 6c

l’autre. Il décide ces queilions par les principes

de Saint Auguftin, qui foûtient qu’il n’y aqud
Dieu dont nous devions jouir , c’ell-à-dite , au-

quel nous devions nous attacher comme à. nô-
tre fin , 8c l’aimet pour lui-même, 8c que nous
ne devons ufer des Créatures , c’eft-à-dire, ne
les aimer que pour Dieu, 8c n’y être attaché

qu’autant qu’il plaît à Dieu.

Il prouve dans la féconde Diflinâion le My-
ftete delà Trinité par des Paflages de l’Ancien

8c du Nouveau Teftament.

Dans la troifiéme il explique de quelle ma-
nière Dieu peut être connu par les Créatures i

8c apporte les comparaifons tirées des Créatures

3
ui peuvent fervic, pour donner quelque idée

u Myftere de la Trinité, 8c s’attache particu-

lièrement à celle de l’Ame compdfée de plufleucs

facultez qui ne font que l’Ame meme. Il re-

marque en même tems que cette comparaifon

n’eft pas femblablc en tout , 8c en fait voir là

différence.

Dans la quatrième il traite cette Queftion i

fçavoir fi l’on peut dire que Dieu le Pere s’efi

engendré lui-même * ou fi l’on doit dire qu’il u
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•^gcndré un autre Dieu ; & il conclut , avec Saint Pierre

Àuguftin
,
que l’on doit dire que Dieu le Perc Lombard

•a engendré une autre Perfonne > qui eft Dieu, & Evtque

le meme que lui en fubftancc. Paris\

Dans la cinquième il examine Une autre Que-

ftion fur la génération du Verbe, (çavoirH l’on

peut dire que le Pere ait engendre l’Êflencc Di-

vine , ou que rEllcnce Divine air engendré le

Fils *, ou d une ElTence en a produit une autre

,

ou fî l'Elfence n’eft ni produite ni produifante^

il raporte divers pall'agcs des Peres fur ces Que-
ftions , & foûtientquc l’on ne peut pas dire que

Dieu le Pere ait produit l’Eirencc Divine , ni

quel’Eflrence ait produit le Fils , ou que l’Eflence

ait produit une autre ElTcncc, mais qu’il faut

dire que le Pere a produit le Fils & le Saine

Efptit
,

<}ui font deux Perfonnes de la même
fubftance & de la même Eflence que le Perc.

• Dans la fixicme il demande li le Pere a engert-

dré fon Fils par neceffité , ou par volonté , s’il

l’a engendré vo/fffx aui noUm .*11 répond avec S.

Augufen que le Fils de Dieu a été engendré fut-

-Vant la nature, ôc non pas fuivant la volonté }
^

& que quoique Dieu ait voulu l’engendrer, fa

génération n’eft pas un effet de cette volonté.

Il fepropofe dans la feptiéme une autre Que-»

Hion encore plus fubrile , fçavoir fî le Pere a

eu une volonté & un pouvoir particulier d’en-

gendrer fon Fils ; fi l’on répond affirmativement

,

fl s’enfuit que le Pere a une puifl’ance fie une

volonté que le Fils n’a pas
,
puifqu’il ne peut

mi ne veut engendrer. Il refoud cetre difficulté,

en difant que la génération n’eft point un effet

‘ de U volonté xd la puiftancc , mais de la na- >
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fitrre turc , & qu’elle n’eft point une chofe. II expliqué

Lombard enfuite en quel fcns Saint Auguftin a dit que
Evêque le Fils avoit la puiU'ance d’engendrer , c’eft-â-

dt Paris, dire que ce n’eft pas par impuillance qu’il n’a

point engendtc.

Dans la huitième Diftiniftion il traite de la

nature, de l’Immutabilité & de la Simplicité de
Dieu : il prétend que c’eft abulîvement qu’on

l’appelle une Subftance, fie qu’il n’y a rien en
Dieu qui ne foit Dieu-même.

Dans la neuvième il traite de l’Eternité de la

génération du Fils.

Dans la dixiéme il commence à parler du S*

Efprit , fie fait voir en quel fcns il eft appelle

^
Cnariré.

Dans l’onzième il prouve qu’il procédé du
Pere fie du Fils.

Dans la douzième il explique en quel fens on
peut dire que le Saint Efprit procédé prindpa-

Jement du Pere , fçavoir en ce que le Fils donc

il procédé , auffi-bien que du Pere , reçoit fa

nature du Pere. Il ajoute que c’eft en ce fens

^ que l’on dit que le Pere envoie le S. Efprit par

fon Fils.

Dans la treiziéme il montre que l’efptit hu-

main ne peut pas concevoir la raifon de U
différence de la génération du Verbe 8c de la

ProcelHon du Saint Efprit, 5c éclaircit en quel

fens on peut dire que le Saint Efprit eft inge-.

nitHs.

Dans la quatorzième il traite particuliere-.

raent de la Pcocelllon temporelle ou de la

communication du Saint Efprit , fie il foûtiqnc

qu’il eft donné rcellcment aux hommes , 8c que

CO
•

\
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l:e ne font point les hommes

>
quelques Saints Pierre

qu'ils (oient, qui le donnent*, mais que c’eft le Lombard
Pere & le Fils. Evêifue

Il ajoùte dans là Diftin£kion fuivante , que le de Paris
'

Saint Efprit fe donne auflî lui même
, & traite

,

à cette occafion diverfes Queftions fur la Mi(^
lion du Fils. Il continue cette matière dans U
Didinâion (eizicme.

Dans la dix-feptiéme il traite plulieurs Que-
ftions fur la Milfion du S- Efprit.

Il explique dans la dix- huitième en quellens

le S. Ei'prit ell appelle Don , & comment il nous
eft donné.

Dans la dix neuvième il traite de l’égalité des
trois Perfonnes & de leur unité dans une meme
Ell'ence.

Dans la vingtième il prouve l'égalité de Puif-

fànce entre les trois Petfonnes.

Dans la vingt & unième il fait voir en quel (ens

on peut dire que le Pere feul eft aufli PuilFant

que le Fils & le S. Efprit.

Dans la vingt deuxième il diftingue les ter-

mes qui conviennent aux trois Petfonnes en
commun , & qui ne conviennent à aucune en
particulier, comme celui de Trinité , ceux qui

conviennent à chacune des trois Petfonnes
,
qui

expriment les Attributs abfolus ou relatifs aux

Créatures, comme Etre infini, Puid'ant, Créa-
teur , &c. Ceux qui conviennent à une Perl'on-

ne fans convenir à une .autre, comme être -Pere,

être engendré , être donné.

11 montre dans la vingt-troifiéme que tous

les termes qui regardent la fubftance , ne peu-
vent point être dits en pluriel des trois Peifon»

XlJ.Siecle. Y y

i»
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Herrt ncs de la Trinité, mais feulement au finguliet»

Lombard ainfi on ne dit pas c Pere, le Fils, & le Saine

£,vèqHe Efprit font Tout-puilfans
,
quoiqu’on dife d^

dt Paris, chacune de ces trois Perfonnes qu elle cft Toute-

puilVante. U excepte le nom de Perfonne, qui

ne fe peut point dire des trois Perfonnes Divi-

nes au fmgulier, mais feulement au pluriel; car

on ne peut point dire que le Pere , le Fils , fie

le Saint Efprit font une Perfonne, mais qu’ils

font trois Perfonnes, ou félon les Grecs, trôU

Hypollafes.

Dans la vingt-quatticme & dans la vingt-cin-

quième il examine diverfes Queftions touchant

ic5 termes d’Unité, de Trinité &deDiftinâion

9n parlant de la Trinité.

’ Dans les z6. 17. a 8. & 19. il traite des pro-

prietez relatives des trois Perfonnes Divines entre

elles.

Dans la trentième il traite des proprietez dfl

pieu relatives aux hommes , comme d’etre Créa-

teur , &c. & fait voir quelles n’apportent aucun

changement à la Nature Divine.

Dans la trente & unième il montre que l’ég.\li-»

ré & la relVemblance des trois Perfonnes ne font

point fondées fur leurs proprietez relatives , mais

|ur l’identité de leur nature.

Dans la trente-deuxième il fe propofe demi

dilHcultez principales, fçavoir fi fe Pere & lo

Fils s’aiment par le Saint Elprit, & lî le Pcrceft

fage^ar la Sagefl'e qu’il a engendrée. Il avoue

que ces Queftions font difliciles cependant il

dit qu’il y a en Dieu un amour une fageflis

qui font communs aux trois Perfonnes, quoi»

que le Fils foie une Sagefte ^ui n’eft ni le Peul



ïf MATtin.ES EcCLiSÎASTlCSJJESr fdf
ihi le Saint Efpric» & le Saint Efpiit un amout Tierr»

qui n’cft ni le Pere ni le Fils, fans toutefois Lombard.

qu’il y ait deux Sagefles ou deux amours dans Eveejtte

la Trinité. de Paris^

Dans la trcnte-troificme il fe propofe cette

Queftion , fçavoir fi les pro'-rietez des Perfon-

nes font diftinguées des Perfonnes mêmes & dc
l’Eflence Divine ; il fouticnt que non , & con-

damne l’opinion oppofée comme hérétique. Il

rejette le meme lentiment dans la Diftinélioh

trente- quatrième, & fait voir que les Perfonnes

ne font pas diftinguées de la Nature^

Dans la trente-cinquième il commence à trai-

ter dc quelques Attributs de Dieu
,
qui méritent

une confideration particulière, tels que font fa

fcience , fa Providence , fa volonté , fa prèdeftr-*

nation & fa puiflance. Il montre dans cette Di-

ftinèlion que ces Attributs font relatifs aux créa-

tures.

Dans la trente-fixième il fait voir que toutes

thofes font prefentes â la connoiflance de Dieu,

tant le bien que le mal i quoique le mal ne (bit

point un effet qui vienne de lui.

Il traite dans latrenteTeptiéruedc la maniéré

dont Dieu eft par tout par prefence
,
par puifian-

ce & par eiTcnce ; il y parle en pafTant de la

maniéré dont les Créatures fpirituelles font

dans le lieu, Sc comment elles pallent d’un lieu

à un autre.
^

Revenant enfuite à la Queftion de la Pré-

fcicnce , il dit que la Pr^ence n’eft pas la

caufe des chofes, fi l’on la prend pour une

lîmple connoiflance’, mais que fi l’on renferme

(ToA ce nom la voloinc, le decret âc la difpofi-

Yyij
'
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Pierre tion , VJe eft en ce fens caufe de toutes . hofesf

l^embétrd que c’eft la laifon pour laquelle Dieu n’qft point

Evêijue Auteur du mal, parce qu’il ne le veut point &
4« Paris, ne 1 ordonne point, quoiqu’il le connoiiTe. Il

donne fur la nn la célébré DifHnétion du fens

compofé Sc du fens. divifé pour expliquer com-
ment la Prcfcience de Dieu ne peut être faufle,

quoique les chofes puitTent arriver autrement,

il eft impoffible que ce que Dieu a prévu n’ar-

rive pas, c’eft-à'dire, qu’il ne fe peut pas faite

que Dieu l’ait prévu & qu’il n’arrive pas y

mais il fe pouvoir faire qu’il n’arrivât pas , & alots

Dieu ne l’auroit pas prévu.

Dans la trente- neuvième il fait voir que la

fcience de Dieu a toujours étélameme , & quelle

ne peut être ni diminuée, ni augmentée.

Dans la quarantième il commence à traiter

de la Prèdeftination , & la diftingue de la Prè-

fciencej en ce que la Prèdeftination ne regar-

de que le bien que Dieu doit faire. Il employé
encore la DiftinfHon du fens compofé Sc du
fens divifé

,
pour explit^uer en quel lens on peut

dire que nul des Predeftinez ne fçauroit être

damné , ni aucun des Réprouvez fauvé. Il fait

confifter la Prèdeftination dans un Decret éter-

nel de Dieu
,
par lequel il a choiû ceux qu’il lui

a plft & leur a préparé des grâces : & la répro-

bation dans la préfcience de leurs péchez, en

confequence de laquelle il leur a préparé la pei-

ne éternelle.

11 traite dans la Diftinâion quarante & unième

des caufes de la Prèdeftination , & montre
quelle eft purement gratuite , & que Dieu n

a

point eboiu les ^ûs
,
parce qu il a connu qu’ik



1tMAT1BR.es EcCLBSI ASTIQUES.* 70 f
feroienc Juftes , mais qu’il les a choilis pour êcrc Pitr 't

tels par fa grâce. Lombard

De la Prcaeftination il pafle ï la Toute-puiC- Lvtquo

fance , & explique dans la Diftinftion quarante-

deuxieme en quel lens Dieu eftTout-puifl'ant.

Il prouve dans la Diftinftion fuivante , que
Dieu peut faire une infinité de chofes qu’il ne
fait pas , & réfuté les raifons & les autoritez

,

dont quelques-uns fe fervoient pour prouver le

contraire.

Dans la quarante-quatrième il montre que
Dieu peut abfolument faire des chofes plus par-

faites que celles qu’il a faites , fi on ne fait at-

tention qu’à la qualité de la Créature , mais non
fi on regarde la fagdfe & l’intention du Créa-

teur. Il ajoute que Dieu peut toujours faire ce

qu’il a fait
,
parce qu’il a toujours la meme puifi-

(ance
,
quoiqu’il arrive qu’il ne puifte pas faire

en paniculier ce qu’il a déjà fait.

il traite amplement dans la Diftinftion qua-
rante-cinquième de la Volonté de Dieu , de fa

nature, de fes effets, & de fes differentes ef.

peces.

Dans la quarante-fixiéme il explique en quel

fèns la volonté de Dieu ne peut être fans effet,

& en quel fens il veut ou ne veut pas que le mal
fe faffe: il ne veut pas le mal

j
mais il ne veut

pas empêcher le mal.

Il prouve dans les deux Diftinftions fuivan-

tes que la Volonté de Dieueft toCijours effica-

ce
j que tout ce qu’il veut arrive infailliblement,

& que rien n’arrive q le par fa volonté
,
quoi-

qu’il n’approuve pas toutes les volontez des hom-
mes; qu’il veut bien l'effet de leur mauvaifevo-

Yy iij
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TUrre lomé , mais qu’il ne veut pas l’afte de leur matù

jjomhArd vaifc volonté.

Evicjue 11 réfuté dans la première Diftinélion du fe~

dt Paris, cond Livre l’Erreur des Hérétiques qui ont ad-
mis deux principes , fait voir que Dieu a créé

les Homues & les Anges, Sc traite en general

de leur nature &c de la fin pour laquelle ils on^

été créez.

Dans la fécondé fi examine en quel temps

& en quel lieu les Anges ont été créez.

Dans la troificme il parle de l’état dans lequel

Us ont été créez
,
Sc foutiènt qu’ils ont tous été

créez dans la Juftice , & que leur chute n’eft

arrivée que quelques momens aprçs leur créa-

tion.

11 ajoute dans la Difiinébion fuivante qu’ils

n^ont point joui delà Béatitude parfaite, qu’a.»

prés qu’ils ont été conBrmez dans le bien.

Il traite dans les Diftinftions j. 6, & 7 . di-

yerfes Queftions fur la chute des méchans&fur
la confirmation des bons.

Il ne s’éloigne pas dans la huitième du (en^

timent de Saint Auguftin
,
qui croit que les An-

ges ont des corps d’air y &à l’occafion de cette

Queftion il examine de quelle manière pieu cft

apparu aux hommes , 6c en quel fens il efi die

que les Démons entrent dans les corps.

Dans la neuvième il traite dos difièrens Qr*
dres des Anges.

. 11 examine dans la fuivante s’il y a eu dex
Anges envoyez de tous les Ordres , & rapporte
for ces Queftions les ditfercmes opinions det
Peres.

. Il piouvç dans l’onjdéme que chaque Elû a un
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Ange Gardien

,
quoiqu’il reconnoUTe qu’un me-

me Ange peut èctele Gardien de plufieurs hom- LombArd

mes , & examine enfuice en quoi la fcience des f«r

Anges peut croître. de Paris

,

Dans les Didinâions fuivantes jufqu’à 1a fci>

zicme , il explique l’Ouvrage de la Création,

Il traite dans la feizicme & la dix-fepticme de la

Création de l’homme » examine en quoi con»

lifte ù. reftemblance avec Dieu > en quel temps
Ton aine a été créée > en quel lieu il a été placée

11 parle dans la dix-huidéme de la formation

de la Femme > & tâche d’expliquer pourquoi

elle a été tirée de la côte de l’homme.

Il traite dans la dix-neuviéme de l’état d’im>

mortalité dans lequel le premier homme avoir été

créé.

Dans la vingtième il parle de la manière donc

les hommes feroient venus au monde , & fe fe-

roient nourris , fi l’état d’innocence eût continué,

f Dans la vingt & unième U traite de la ma.
niere dont le Démon a tenté l’homme,
U examine d.Yns la vingt-deuxieme diverfes

Queftions fur la qualité & les circonftances dit'

péché d’Eve & d’Adam.
' Dans la vingt-troifiéme il refoud cette diffi-

culté
, poirquoi Dieu a permis que l’homme fût

tenté
,
feachant qu’il devoir tomber , & traite

enfuite de la connoiftance que le premier homme
avoir.

Dans la vingt-quatrième il commence i parlée

du Libre- Arbitre , & de la Grâce du premier

H 'mme \ Sc traite en general dans les deux

Diftinûions fuivantes de la Liberté de la Grâce»

filivam les principes de S. Auguftin.

V y iiij
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'Pierre Dans la Dillinâion vingc-fepciéme il parle de

Lombard la vertu & du mérité qui cft l’effet de la Grâce
Evêefue & de la Volonté.
de Parie» Il tcfute dans la Diftinûion vingt-huitième les

erreurs des Pebgiens , & rejette celles des Ma-
nichéens SiC de Jovinien.

Dans la Diftindion vingt- neuvième il revient

à l’état du premier Homme , & après avoir fait

voir que l’Homme dans l’ètat d’innocence avoit

befoin de la Grâce opérante & coopérante pour

faire le bien , il traite quelques Quellions fur la

maniéré dont il fut chaffè du Paradis , ôc fur

l’arbre de vie qui le prclêrvoit de la mort.

Il traite amplement dans les DilHndions

31. 3a. & 33. du péché originel
, & examins

en quoi il conûfte } comment il paffe des Peres

aux enfans , de quelle maniéré il eft remis par le

Baptême i fî les enfans contraâent les pechez

de leurs pères , comme le péché originel » &c.
Dans les 34. & 3 5* il traite de la nature

pechè actuel.

Dans la trente- hxiéme il fait voir qu’il y a des

pechez qui font tout enfemble 6c la caufe 6c la

peine du pech^
11 montre dans la trentc-feptiérae que Dieu

eft Auteur des aètions par lefquelles on commet
le pechè & des peines du péché , quoiqu'il ne
foit pas auteur du pechè.

Dans la trente- huitième il fait voir que c’eft

la fin 3c l’intention de la volonté qui rend l’ac-

tion bonne ou raauvaife ) Sc que pour être bonne
il faut que Dieu en l'oit la hn.

Dans la trente-neuvième il cherche la raifon

pourquoi dç toutes Icspuiffances naturelles, il
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tt'y a que la Volonté c^ui foicrufcepcible du péché.

Dans la quarantième il continue à montrer

qu’une aéfcion pour être bonne doit avoir une
bonne Bn &c une bonne intention.

H raporte dans la quarante 8c unième divers

paiTages de Saint AuguBin fur la necedlté de la

Foi & de la bonne volonté pour ne pas pecher

,

& il montre que c’eB; la mauvaife volonté qui

eft caufe du péché .

Il examine dans la quarante- deuxième fi la

Volonté & l’Aélion font deux pechez differens >

* & apporte enfuite la diviBon des lèpt pechez

capitaux > dont il fait voir que l’orgueil 8c la

cupidité (ont la fource.

Il raporte dans la quarante-troiBéme les lèn*

timens de Saint Ambroife 8c de Saint Auguftin

touchant le péché contre le Saint Efprït.

EnBn il fait voir dans la quarante- quatrième

Diftinâion que la puiB'ancc de pecher vient de
Dieu , 8c que l’on doit rcBlter au pouvoir qu’a

le Démon de nous porter au mal.

Le troifiéme Livre commence par les QucBions
qui concernent le Myftere de Vlncarnation.

raporte dans la première Diftinétion les raifons

pour lefquelles il a été plus convenable que le

Fils fût incarné
,
que le Pere ou le Saint Efprit ÿ

& traite cette Queftion , fç avoir û ces deux Per-

ibnnes pouvoicntaülïi s’incarner.

Dans la fécondé DiHinâ:ion il traite de Tu*

nion du Verbe avec la Chair 8c l’Ame.

Dans la troiBéme il montre que la chair prife

par le Verbe a été exempte de la coiniption du pé-

ché i que la Vierge étoit alors exempte eUc-mc ne
de péché , 8c qu’au moment que l’Humanité de

Pierre

Lombard
EvêcjHe

de Paris.
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Pitrre Jesüs-Chmst a etc conçue , le Verbe lu) •

létmbdrd a etc uni.

Evalue il examine dans la quatrième pourquoi l’oa
df. /’rfwV, attribue plutôt '.l’Incarnation au Saint Efprit ,

qu’aux autres Perfonnesde la Trinité, & en quel

£cns l'on dit que J e s u s-C h a i s t a été conçu
& né du Saint Efprit.

Dans la Diftindion cinquième il traite de l’u-»

nion de la Perfonne du Fils à la Nature humaine,
& fait voir que le Verbe ne s’eft point uni i U
Perfonne , mais à la Nature.

Dans la fixiéme il donne l’explication de ces *

Propofîtions, Dieu s’eft fait Homme, Dieu eft

Homme, & raporte trois maniérés, dont elles

ont été expliquées par les Peres. Il continue U
même matière dans la Diftinâion feptiéme.

Il traite dans la huitième cette que(yon,fi l’on

peut dire que la Nature Divine foit née de la

Vierge , & traite des deux Naifl'ançes dejisus-
Christ.
Dans la neuvième il raporte des Partages des

Peres touchant l'adoration de la Chair de J b-

S U s-C H R I 8T.

D.ans la dixiéme il fe propofe cette queftion ,

fçavoir fi Jesus Christ entant qu'Homme
eft une perfonne ou quelque chofe *, il foùtient

la neg.itive , & enfuitc iPprouve que la qualité de
Fils adoptif ne convient point à Jesus-Christ.
Dans l’Onziéme il foiitient qu’on ne doit point

pon plus appeller J e s u s-C H r i st une Créa»
ture , fans ajouter enrant qu’Homme.
Dans la douzième il agite diverfes queftions,

fçavoir fi l'on peut dire de Issus-

C

hrist
Homme ï.qu ’il a toujours été

,
qu’il a pu n’etr»
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pas Dieu j & il décide qu’on ne peut pas le dire Pierre

de la Perfonne dejEsusCHMST» mais feu- Lombard

lement de la Nature humaine. Evi^jne

Il traite dans les Diftidions treiziéme & quator- de Paris,

ziéme de la Science , de la Grâce, & delà Puif-

fance de Jisus-Christ entant qu’Homme.
Dans les quinze & feizicme il prouve que

i
Es us-C H RI ST a pris les défauts de la Nature

umaine, à l’exception de l’ignorance & dupe*

çbc, & qn'il a été fujet aux louffrances,

Dans la dix-feptiéme il traite des deux Volon-

tez de Jesus-C HRi sT.

Dans la dix-huitiéme il parle de ce que J it

s U s-C H R 1 s T a mérité pour lui-meme
,
& de

cc qu’il a mérité pour nous.

Dans la dix-neuvicme il traite de la Redem-*

ption.

Dans la vingtième il examine pourquoi Jésus-

Christ s’eft (CTvi de la Paffion ôc de la Mort
pour nous racheter , ôc s’il ne pouvoir pas le

faire par une autre voie.

Il demande dans la vingt ôc unième fi le Verbe

«ft demeuré uni à la Chair de Jésus Chrsst»

auftî-bien qu’à fon Ame après fa mort , & il con«

élut pour l’affirmative.

Dans la vingt-deuxieme il examine fi l’on peut

dire que J e s u s-C h R 1 s t ait été Homme dans

le temps que fa Chair étoic dans le Sepulchre,

Dans les Difttnètions fuivantes il traite de U
Foi, de l’Efperance ôC de la Charité.

Dans la trente-troifiéme il parle -des quatre

Vertus Cardinales.

“ Dans la trente-quatrième , des fept Dons du

Saint Efprit , 5c pimcip.ilemenc de la crainte de
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Pierre Dans la trente cinquième il explique la difFe-

Lomf>4rd rence qui eft entre la SagelTe & la Science.

Eviqu! Dans la ttente-fixicme il traite de la liailbn

de Paris, de toutes les Vertus, & du raport qu’elles ont

à la Charité.

Enfin il emploie les quatre dernieres Diftin-

dlions de ce Livre à expliquer fommairement le

Decalogue.

Les Sacremens font la principale matière trai-

tée dans le dernier Livre.

Il donne dans la première Difiinâion la dé-

finition des Sacremens , raporte les caufes de

leur Infiitution , remar que la différence de ceux

de l’ancienne & de la nouvelle Loy, & traite

en particulier de la Circonafion qu’il croit fi ne-

cefiaire pour la remiflion du péché originel qu’il

avance, ^ue les enfans des Juifs morts fans l’a-

voir reçue étoienr damnez.

Dans la fécondé , après avoir fait le dénom-
brement des fept Sacremens delà Loy nouvelle,

il parle du Baptême de S. Jean.

Il traite dans la troificme du Bapteme de J e-

sus Christî & apres avoir établi le fenti-

ment de Saint Ambroife, que l’on peut abfolu-

ment bapiifer au nom de Jésus Christ, il

examine en quel temps le Baptême de Jésus-
C H R I ST a etc inftitué’, fous quelle forme les

Apôtres ont baptifé
;
pourquoi on fe fert d eau

,

& non pas d’autre liqueur , ôctombien on doit

faire d’immerfions en b.aptifant.

Dans la quatrième Diftinôion il traite des

effets du Baptême*, comment les uns reçoivent

le Sacrement & la Grâce du Sacrement , & com-

ment les autres reçoivent le Sacrement fans U
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Çuce , & la Grâce fans le*Sacrement. il prouve Fieieré

oue les enfans reçoivent l'un & l’autre, & in- Lombard.

4nuc qu’ils reçoivent même la Grâce aâuelle Evêque
qui leur fert dans la fuite pour faire de ^bonnes de Pans,

aâions.

Dans la cinquicnie il fait voir par les princi-

pes de S. Augudin que le Baptême conféré par

un mauvais Minière n’eft pas moins faim
,
que

celui qui eft adminiftré par un bon
,
parce que

c’eft JesusChrist qui ale pouvoir de
baptifer

,
qu'il ne communique pas aux Mini-

ftres.

Dans la Diftinâion fixiéme il remarque que
l’Evêque ou le Prêtre font les Miniftres de ce

Sacrement
, quoiqu’on cas de necellité il puiA'e

être adminlAré par des Laïques , & même par des
femmes, & au’il foit valaole par qui que ce foie

qu’il (bit conféré , même par des hérétiques ,

pourvu qu’il fe fa(Te au nom de la Trinité. 11 foû-

nent qu’on ne peut pas baptifer un enfant dans le

ventie de fa merc. 11 traite enfuite diverfes au-

tres queftions touchant la forme 5c les ceremonies

du Baptême.

. 11 traite dans la DiftinéUon feptiéme du Sa-

crement de Confrmation, 5c il remarque d’a-

bord que la forme de ce Sacrement font les

E
aroles que le Prêtre prononce

,
quand il oint du

ûnt Chrême le front des Bapiilez. Il ajoute

que l’adminiAration de ce Sacrement a toujours

etc relêrvée aux Evêques
,
qu’il n’y a qu’eux qui

puiAent le conférer valablement
,
5c qu’il ne peut

point être réitéré.

Il commence dans la Diftinâion huitième à

parler du Sacrement der£uchari(lie,5caprés avoir
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TUrre fait remarquer quelques unes des figures ancien^

Lombdrd nés de ce Sacrement , il traite de Ton Inftitutiort J

EvêtjHe de fa forme qu’il fait confifter dans ces paroles:
dt F*ris, Ceci eft mon Corps , ceci efl mon S*ng ; dû Sa-*

crement , & des chofes qu’il contient. Il dit qu’il-

faut c'iftinguer trois chofes dans l'Eucharifiie 4

le Sacrement qui confific dans les elpeces vifi-

bles du Pain & du Vin: le Sacrement & lachofâ

qui eft la propre Chair & le propre Sang con-
' tenus (bus les efpcces

; & la chofe qui n’eft point

Sacrement , c’eft- à-dire la Chair royftique de
Jesus-Christ ou la Grâce intérieure.

Il diftingue dans la neuvième Diftinâion deux
tnanietes de recevoir le Corps de J e s u s-*

Christ» l’une Sacramentelle qui eft communO
aux bons & auxméchans, & l’autre Spirituelle «

qui ne convient qu’aux Juftes.

Dans la dixiéme il prouve la prefence réelle ^

& la converfion yeritaole du Pain & du Vin au
Corps & au Sang de J e s ü s-C tt R i s T

j Sc il
.

réfuté l’herefie de ceux qui croient que l’Eucha-*

ïiftie n’eft qu’une figure.

Dans l’onzième il examine d’abord de quellcf

nature eft cette converfion , & il prouve qu’elle

eft fubftantielle-, en f >rtcque le Corps & le Sang

de JesUs-Christ font fous les accidens qui cou-

vroient auparavant la fubftance du Pain & du
Vin

,
qui eft anneantie. Il réfuté ceux qui fou- .

tenoient que la fubftance du Pain reftoit après

la Confecration , & il rend enfuite raifon pour-

quoi le Corps & le Sang de J e s u s-C h r i sX
nous font donnez fous deux differentes efpeces»

& pourquoi on mc'e l’eau avec le vin.

Dans la douzième il tache d’expliquer diverfot
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Queftions qui regardent les Erpeces Eucharifti- Pierre

ques , & foûtient que les aeddens y demeurent Lomlrard

(ans fujet
,
que ce font eux qui font rompus & Evèejue

diuifez en plufieurs parties. Il parle en fuite de Pétrin'

la qualité qui convient à ce Sacrement , de la

caufe de fon Inftitution & de fes effets.

Dans la treiziéme Diftinékion il avoue que les

médians peuvent confacrer , mais il nie que les

Excommuniez & les Heretiquesle puiflent fairCé

Dans la quatorzième il commence à parler de
la Penitencej il y diftingue la Pcnitence confi*

derée comme vertu de îa Penitence confiderée c

comme Sacrement
, y donne diverfes définitions

de la Pcnitence, en fait voir la nccellité , ÔC

montre qu’on la peut faire plufieurs fois.

11 prouve dans la quinziéme que l’on ne peut
pas taire véritablement penitence d’un péché

,

qu’on ne la fafl'e de tous.

Dans la feiziéme il diftingue les trois parties

de la Penitence , la Compondion du cœur , la

Confeffion de la bouche, & la fatisfadion des
œuvres , & parle en particulier des fatisfadions

que l’on doit faire pour les pechez veniels.

Il traite de laConfcifiondansladix-feptiéme<

& montre qu'il eft neceflaire de confeffer fes

pechez au Prêtre pour en obtenir la remiinon.

Dans la dix-huiticme il traite de la puift'ance

du Prêtre & de l’ufage des Clefs > & après avoir

taporté differentes opinions , il conclut qu’il n‘y

à que Dieu qui lie & qui délié entièrement le

pecheur en effaçant la tache de fon péché , &
en lui remettant la peine éternellev que les Prê-
tres lient & délient , en déclaranr que les hom-
mes (ont liez ou dcliez devant Dieu , & en inu
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T’ftrre pofant une pénitence , ou en admettant à

htPibard Communion ceux qu’ils ont excommuniez.

Evitjne U patle dans la dix neuvième des qualitez que
dç Farts, doivent avoir les Minières qui font emploiez pour

lier & pour delier les pécheurs : il avoue nean-

moins que les méchans ont le pouvoir des clefs

aulli-bien que les bons.

La vingtième contient les fentimens des Pè-

res touchant la penitence des Mourans. •

Dans la vingt & unième il parle de la remUIioa

des pechez légers par les peines du Purgitoire >

de la Confeflion generale des pcchez veniels »

& des peines établies contre les Pictres qui reve-

lentlaConfeffion.

Dans la vingt-deuxieme il agite cette que-

iftion > fçavoir lî les pechez qui ont été une fais

remis reviennent par des pcchez luivans j & après

avoir raporté les raifons de parc & d’autre , il

laifle la queftion indedfe.

Il traite dans la Didinâion vingt- troiCéme du
Sacrement de l’Onèlion des malades »

qu’il croie

avoir été inftitué par les Apôtres « & dont l’cfFcc

eft la remiflion des pechez , & le foulagemenc

du malade. U prouve que ce Sacrement peut eue

réitéré.

Dans la vingt-quatrième il traite des fondions

& de la dignité des lèpt Ordres, & des diffe-

rentes dignitez qui font parmi les Evêques.

Dans la vingt-cinquième il traite de la validité

des Ordinations faites par les Hérétiques v &
après avoir raporté differens fentimens , il fem-

ble approuver l’opinion de ceux qui croient que

ceux qui ont été ordonnez dans l’Eglife confer-

venc le pouvoir d'ordonner
,
quoiqu’ils fe faflenc

heretiques
)
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hereciques \ mais qui ne croient pas que ceux Vitrrg

qu’ils ordonnent aient le n.ême pouvoir. Il parle Lombard
«nfuite des Ordinations des Simoniaques , & Evêque
de l’âge requis pour recevoir les Ordres. de Parit,

Dans la vingt-fixicme il fait voir l’antiquité

du Sacrement de Mariage,

Dans la vingt-feptiéme il recherche en quoi

conliftele Mariage, & diftingue la promedède
Mariage pour le futur , d’avec le Mariage con-

uaâc par un confentement prefent.

Dans les i8. 29. & ;o. il traite encore des
conditions que doit avoir le confentement ne«
celTaire pour faire le Mariage.

Dans la trente & unième il explique les avan*

tages du Mariage, qui font la haelité, la lignée *

de le Sacrement , & traite des vices oppofez.

Dans la trente-deuxième il parle de ce qui re«

garde la continence des perfonnes mariées en
cenains temps.

Dans la trente-ttoifîéme il raporte diverfes

condderations des Peres fur la Polygamie des

Patriarches.

Dans la trente quatrième il traite des empè-
chemens qui rendent les perlbnnes inhabiles â

contraâer mariage , & qui font leur mariage

nul.

Dans la trente-cinquième il fait voir qu’un

Mari & une Femme peuvent fe feparer pour

caufe d’adultere , & qu’ils peuvent enfuite fs

réconcilier. Il ajoute que celui qui a commis un

adultéré avec une femme peut l’èpoufer après^

la mon de Ton Mari
,
pourvu qu’il n’ait point

été caufe de la mort du Mari , & qu’il n’ait pas

pcorois à la femme de l’èpoufet de foa vivant»

XII. Siecle. Z Z
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Pierre U traite dans la crente.nxiéme Oiftinâion éM
Lembétrd l’empcchemenc qui vient de la différence de coiw

Evi<fue dicion & de l’âge que doivent avoir ceux qui coiw

d$ Pétris, traélent mariage.

Dans la tienie-fcptiéme il parle de la Loy du
Célibat des Evêques , des Prècres > des Diacres 6c
des Soudiacres , & de l’Ordonnance du Pape
Calixtcqui déclaré ces Mariages nuis.

Dans la trente-huitième il traite de TempèV
chement du Vœu.
Dans la trente-neuviéme, de l’enspèchement de
U différence de Religion.

Dans les 40. 41. & 4 a. des degrez de parenté

&d’afiinitc, tant charnelle, que rpirituclle.

• Les autres Diflinâions contiennent diverfès

Offrions fur la Refurreètion , fur i’etat des Bien^

heureux & des malheureux après leur mort , fur

les Prières pour les Morts , fur l'Invocation 6c
rintercefCon des Saints , fur les drconftances du
Jugement dernier , fur l’inégalité de la Béatitu-

de , & fur l'état 6c les peines des damnez
,
par

où finit la cinquantième Diflinûion du quatrième
Livre du Maître des Sentences.

Cet Ouvrage a été donné par JeanAleauroe^

6c imprimé à Paris en 156). à Lion en 1581. revà

par Antoine de Mouchy, 6c dans lamème Villa

en i6r8. 6c en d’autres endroits.

Cet Auteur s’eft principalement attaché , coirv*

me nous avons dit , à recueillir les {èntimensdes
Pères fur toutes les Queflions qu’il agite r

il y ajoute peu de chofe du fien , fi ce n’eft

quelquefois pour concilier des paflagcs qui pa>«

xoifTcnt oppofez;& quand il ne peut les accor<*

der, il laiflè ordiruirecoeaclaQueftioa iadccilf:»
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D ^ite de traiter des Qt^ftions fur lesquelles Pïeti^

les peres n’ont rien écrit , & ne (ê fert prefque Ltmburd
point des termes & des raifonnemens philofo- Evi«iiu

phiques, encore moins de l’autorité d’Ariftote, dcPdris*

<]ue les autres Scholaftiqucs ont fouvent em<r

ploiée.

L’Ouvrage des Sentences de Robert Pullus Robert
n’eft pas un Recueil de Paflages des Peres com-
me celui de Pierre Lombard , mais un Traité

C4r</«i4/*
Theologique, dans lequel il décide de lui-mémB

des Queftions qui fe prefententjou par des raifon**

nemens , ou par des témoignages de l’Ecriture

Sainte. Cet Auteur furnommé Pullus
,
Pullen o«

Puliv, étoit Anglois. 11 pall'a en France, &âeur
rit ^ns les Ecoles de Paris. Il repalTa enfuite

en Angleterre vers l’an ii)o. & y rétablit l’an

11)}. rAcademie d’Oxford. Il fut pourvu de
l’Archidiaconé de Rocheftet*, & quoiqu’il eût

ce Bénéfice^ il ne laid'a pas de revenir î Paria»

hc d’y profelTer la Théologie. Son Evêque Ip

rappella, & ne voulant point déférer â lapriere

de Saint Bernard
,
qui lui demanda qu’d le ladlKlf

À Paris, il fit faiûr les revenus de fbn Archidia^

•coné
,
pour l’obliger de rccoomer en Angletcnrei

Pullus en appcila au 5 . Siégé , Sc aiant beaucoup

de crédit à la Cour de Rome , non feulement tf

fut fbûtenu contre Ton Evécyue, mais même ap-

pellé à Rome par Innocent U. & fait Cacdinal

6t Chanceber de l’Eglife de Rome par Luce iL

Tan 1144. dignité dont il jouit jufqu àla troifié^

cne ou cinquième année du PontiEcat d’Eugenc

fil. fous lequel il mourut vers l'an 4150.

Le Livre des Sentences de Pullus eft divife

«bbakPanies* .

Zt ij
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Rtkert 11 traite dans la première de l’Exiftence d<

fulins Dieu, des trois Perfonnes de la Trinité, CçdeB
Cardinal. Attributs»

Dans la fécondé, de la Création du Monde»
* des Anges, de la nature de l’Homme, de l’ori-

gine de l’Ame , de la chute d'Adam , de la cor-

> ruption de la Nature humaine &du péché ori>

ginel.

Dans la troifîéroe , de la Loy , de la Circon*

cifipn
,
de la Loy de Grâce , & de rincamation

de Jésus-Chris T.

Il continue à parler de ce Myftere dans la

quatrième Partie, où il traite auffi de la Foi, de

rEfperance & delà Charité^ du Purgatoire , &
de l'état des Ames après leur mort.

Dans la cinquième il traite de la RefurrcéUon

de J E s U s-C H R I s T » du don de la Foy , du
Sacrement de Baptême , de la Confirmation , de
la remillion des pechez , de la Charité & du
péché.

Dans la fixiéme Partie il traite des effets du
péché , de la cupidité , de l’ignorance & des au>

très peines du péché , des tentations du Démon,
dufecours des bons Anges & de leurs fondions,

de la Penitence , du pouvoir des Prêtres de liée

ic de délier , & de l’ufage qu’ils en doivent faire.

11 continue cette matière dans la fcpciéme Par?

tie , où il parle aulli des oeuvres de penitence

,

des Difeiplines , de la Priere , de l’Aumône , des

Jeûtfes , des Dixmes , des PuilTances Seculieres

& Ecclefiafiiques , de la difiinâion des Ordres

Sacrez , des qualitez des Miniftres, & du Mar
nage.

11 traite dans la huùiétne de l’Euchariftie > du
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Jagemenc dernier , 6c de l’érac des Bienheureux Robert

6c des Damnez. PuUtu

Cer Auteur eft un peu obfcur , mais il raifonne C^rdin^I.

a({èz jufte. Son ftile n’ell point tout-à-fait bar-

bare , ni embarralTé de termes 6c de diftinâions

fcholaftiques- Il n’agite point de quedions fub-

tiles 6c ibeiaphyhques ; mais celles qu’il traite

font des quelîions de doârine > de dilcipline ou
de morale 3 6c il ne les refoud pas par des prin-

cipes de Logique ou de Philofophie , mais fuc

des PalTages de l’Ecriture , 6c fuivant la dodlri-

ne de l’Eglifc 6c des Peres qui lui fert de fon-

dement 6c de principe. 11 avance quelquefois

des (cntimens particuliers
,
qui lui font nean-

moins communs avec pluliciirs de ces anciens

' Scholaftiques , 6c il eft un de ceux qui a le moins

foûtenu d’opinions erronées ou dangereufes. Il

dit dans (à première Partie que le Pcre 6c le Fils

font deux principes du Saint Efprit 3 mais on
peut donner un bon fensàcette exprellion, 8c il

n’a jamais prétendu que le Pere 6c le Fils fud'ent

deux principes didinguez en fubftance » mais deux

Pcrfonnes qui en produifoicnc une rroiûéme par

une action , laquelle ,
quoique réellement la

même
,

peut être virtuellement didinéte. 11

enleigne fur le Sacrement de la Penitence,

qu’il ne remet pas la coulpe du péché, mais

Kulement la peine, 6c que l’abfolution du Prê-

tre ed une déclaration que le Pcnitent ed abfous

de la coulpe de fon péché , 6c que la peine lui*

cd remife par la fatisraékion qu’il a faite à Dieu :

lèntiment qui lui ed commun avec plufieurs an-

ciens Scholadiques. On trouve encore dans fon

Livre d’autres opinions qui ne font pas fuivies>

XII. Siecle, Ze iij
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' JlAert 8c encr’autces

,
que l’union du Verbe ne s’eftpas

;

PuUm . faite à un corps animé , mais à la ma(Ie de
Cardinale chair , donc le corps a été compofé , & enfuite

à l’Ame
>
que les peines des damnez peuvent

erre diminuées « que les Démons ne font pas en-

corc dans les fiâmes ccernelles i qu’ils ont péché

dés l’inftanc de leur création
;
que fi lé premier

homme n’eût pas péché , les hommes qui fonc

damnez ne l'eroienc pas venus au monde \ que les

Saints ne defcendenc pas réellcmenc fur la terre

d.ius les apparitions i que Saint Benoît a eu en
cette vie une connoifi'ancc claire de Dieu, telle;

que les Bienheureux l'ont en l’autre.

il efi un de ceux qui ont foûtenu le plus affirma-,

tivement que les Ames étoient créées immédiate-

naent de Dieu dans le temps qu’elles (ont unies aU;

oorps,5c que les Anges font de purs efprits. U tient

que l'intention intérieure du Minifice n’efi pas
necefiaire pour la validité du Sacrement*, que
(ans l’amour de Dieu le péché ne peut être re-

mis *, que les enfans morts fans avoir receu le

Baptême fonc damnez , 8c que c’efi: la railbn

pour laquelle on ne les enterre pas en Terre

fainte. On peut rauarquer touchant la difcipline ,

que la Confefiion aux Laïques pour les peche:^

yeniels , 8c même pour les mortels en cas de
necefiîté, quand il ne fe trouvoit point de Prê-

tre , étoit alors en ufage*, que l’on refufbitnoa

£i:?ulement la Communion , mais aufii rabfolu-,

tion âceux qui étoient condamnez à mort ; que
les Prêtres donnoient la difcipline â leurs peni->

tens i qu’on défendoit l’entrée de l’Eglife aux

peces pendant qu’on bapcil'oit leurs enfans; qu’il

, ctoU
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étoic permis de recevoir, mais non pas d’exiger Roherti

de l’argent pour l’adminiftranon des Sacremcns , PuUhs
& même pour la célébration de la MeiTe

}
qu’on Curditul,

rompoit le Jeûne fur le midi , ou à l’heure de
None , mais qu’il n‘y avoir point de collation |

que l’abftinence des Vendredis étoit obfervée»

quoiqu’elle ne fût pas* confiderée comme bien

ancienne*, que celle des Samedis n’étoit pas &
regulierement pratiquée *, que dans plufieurs EglU
Tes on faifoit un repas le foir du Jeudi Saint •

& que l’on commerçoit â improuver cette pra-

tique \ que le Baptême même des et^fans étoit

refervé pour les Jours folemnels *, que la Com-
munion du Calice pour les Laïques étoit encore

en ufage
, mais qu’elle devenoit rarej que l’opi-

nion de l’Aflbmption corporelle de laVierge écok
établie par l’ufage de l’Eglilc.

Cet Ouvrage de Robert Pullus nous a été

donné par le Pere Mathoud delà Congrégation
de Saint Maur enrichi de Notes fçavantes St

curieufes , & imprimé à Paris l’an 1655 11 efl;

fait mention dans les Ecrivains qui ont parlé de
cet Auteur , de quelques autres Ouvrages

)
entre

autres d’un Commenlairerfurles Pfeaumes , d’un

autre Commentaire fur rApocalypfe , d’un Traité

du Mépris du Monde , de quatre Livres tou.

chant les paroles des Doâeurs , d’un Livre de
Tes Leçons , & de pluheurs Sermons. Nous n’a-

vons aucun de ces Ouvrages imprimez, & on
n’a point de connoiflance qu’il y en ait de ma-
nufehts , fi ce n’efi des Sermons qui étoient dans
la Bibliothèque de Mr Petau.

Pierre de Poitiers a fiiivi une méthode Pierre dt

plus {choiafiique que les Auteurs , dont nous Poitiers

Z Z iiij
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lier de

de ^aris.

Kohert

de Melun
Evique
de Her-

ford,

Gautier

Chanoine

Régulier

de Saint

ViSlor,
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venons de parler. II leur fucceda dans la Châtré

de Théologie des Ecoles de Paris» & Fur ho-
noré de la dignité de Chancelier de TEgHTe de
cette Ville , dont il jouît pendant trente-huit

ans. Il a compofô fbn Ouvr.age des Sentences

vers l’an 1170. & l’a dédié â Guillaume Archevê-

que deSens,& e(I mort vers l’an 1100. Il fuit le

Maître des Sentences quant à la doârine» mais

il cft bien dilFerent
»
quant i la maniéré de trai-

ter les chofes
}
car il explique & refoud toutes

les queiUons par les principes de la Philofophiei

& les traite en Dialeébicien par argumens en
forme » & d’une maniéré tout à-fait féche. Cet
Ouvrage a été donné par le Pete Mathoud à la fin

de Robert Pullus. Pierre de Poitiers avoit encore

compofé des Commentaires allégoriques fur TE-
Kode » le Levitique & les Nombres > un Commen-
taire Fur les Pfeaumes» Sc quelques autres Ou-
vrages , dont quelques-uns le trouvent dans le»

bibliothèques.

Vers le meme temps vivoit Robert de Meium
qui fur fait fur la fin de fa vie vers l’an 1163.

Evêque de Herford » dont on a une Somme de
Théologie manuferite dans la Bibliothèque de

Saint ViAor de Paris, citée fouvent par le Pere

Mathoud dans fes Notes fur. Robert Pullus.

Gautier Chanoine Régulier de Saint

Viélor » entreprit fur la fin de ce Siecle de com-
battre la Méthode nouvelle de ces T heologiens *

& compofa un Traité qu’il intitula Contre les

quatre Labyrinthes de la France
^
Pierre Abat»

lard, Gillebert de la Porrèe , Pierre Lombard

^

Pierre de Poitiers
,
qu il aceufe d’avoir avancé

plufieiirs hcrefies & p!tueurs erreurs } en traitant
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des Myfteres inéfables de la Trinité & de lin- Gautier

<^àrnation Aiivanc la Méthode Scholaftique qui Chanoine

eft incertaine, & fuivant les principes d’Ariftote Régulier

dont ils étoîcnt remplis. Ce reproche peut être Saint
^

fait avec fondement à trois de ces Auteurs ; mais KiSlor,

il ne Içauroit tomber fur Piene Lombard , donc

l’Ouvrage n’eft qu’un Tifl'u de Partages des

Pères, dans lequel Ariftote n’eft point cité. Il

faut neanmoins avouer qu’il y a dans le Maître

des Sentences , comme dans les autres, quan.

tiré d’opinions qui n’ont pas été fuivies par les

Théologiens qui font vçnus depuis , & dont la

Faculté de Théologie de Paris a fait drefter un
Catalogue dans le douzième Siecle, fous ce Titre»

Articles dam lepfuelt on nefuit pas comnutnément

h Maître des Semences,
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CHAPITRE XVI.

D E 5 COMMENTAIRES SV R
VEcriture falttte , comjfofet. duns te dêu^iémê

Siecle , & de trait êeltbrtt Cammemateurs ,

Rupert Abbé dt Duyts , Muguet , (ÿ* Richutd

de S. nfhr.

Méthode /^N introduint auflG en ce Siecle-là une nouvel»
TioHvelle \^lc naaniere de commenter rEcriture fainte.

de couf^ Les anciens Peres dans leurs Commentaires fut

menter Jcs Livres facrcz expliquoient le Texte ou litte-

VEcriture isXcvcicm ou allégoriquement ,
par rapport à

Suinte, l’inftruârion des Fideles, & les Auteurs duhni>
ticme & du neuvième Siecle qui avoicnt écrit

fur la Bible , n’avoient fait que compiler ou re-

aieillir divers Commentaires des Peres > donc

ils avoient fait des Chaînes ou des Commentai-
res. Qjclques-uns avoient aulïi introduit alors

Tufage des Glofes pour l’explication de la Let-

tre’, mais dans le Siecle dont nous parlons on
commença à expliquer l’Ecriture fainte d’une ma-
niéré d peu prés fcmblable à celle dont on trai-

toit la Théologie, c’eft-à-dire, par les prin-

cipes de la Dialeétique , en agitant diverfes

(Reliions fubtiles touchant les dogmes,& en rap-

portant quantité de lieux communs.
Rupert C’eft la méthode qu’a fuivi Rupert Abbé de

ulbbé de Duyts prés de Cologne dans fes Commentaires

Duyti, fur l’Ecriture Sainte : il s’y propofe de traiter
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éê la Trinité & de fes Ouvrages , & les divife Hftpm
en trois Panies , donc la première s’étend de- jlbbé dê

puis le commencement du monde jurquà la Duyts»

chute du premier homme. La (èconde depuis

cette chute iul’qu’à îa Paflion de Jbsus-Christi
Sc la troifién>e ^ufqu’au jour du Jugement der-

nier : le premier temps appartient au Pere , le

fécond au Fils , & le troinéme au Saint Elpcit.

La première Partie contient trois Livres de
Commentaires fur les trois premiers Chapitres

de la Genefe \ la féconde » lix autres Livres

fur le refte de la Genefe
, quatre (ùr l’Exode,

deux fur le Levitique, autant fur les Nombres
iL fur le Deuteronome i un fur Jofuë j un fur le

Livre des Juges j un fur quelques endroits des
Livres des Rois & des Pfeaumes i un fur Ifaïe,

un fur Jeremie , un fur Ezcchiel , deux Livres fur

Daniel, Zacharie , & Malachie; un Livre fur

l’Hillioire des Machabées , & un autre Livre fuc

Q
uelques endroits des quatre Evangiles. La croi-

éme Partie qui regarde les Oeuvres du Saint

Efpric , divifée en neuf Livres, n’eft point ud
Commentaire fuivi fur quelque Livre particu-

lier, mais fur divers endroits de l’Ecriture qu’il

choific par rapport aux matières donc il veut

traiter.

Les Commentaires de cet Auteur fur les dou-

te petits Prophètes & fur le Cantique des Can.«

tiques , Ibnc plus fuivis , ont plus la forme da
Commentaires , & s’éloignent moins de la ma-
niéré d’écrire des Anciens mais ils font extrê-

mement mydiques, & pleins de reflexions trop

fubtile» & de remarques qui n’ont pas toute la

ptflçfle poifible.
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Les treize Livres de la Viôoire du Verbe de

Dieu contiennent quantité de queftions & de
lieux communs fut divers endroits de l’Ecriture.

Les Commentaires de la Gloire & de l’Hon-

neur du Fils de Dieu fur Saint Matthieu Sc le

Commentaire fur l’Evangile de Saint Jean SC

fur rApocalypfelbnt aCTez femblables aux Com-
mentaires mr les petits Prophètes.

Le Traitéde la Glorihcation de la Trinité & de

la Procellîon duS. Efprit divifé en neuf Livres

,

contient 1 Explication de plulîeurs palTages de
l’Ecriture» qui ont quelque rapport aux Que-
ftions qu’il traite fur les trois Petfonnes Divi-

nes » & particulièrement fur celle du Saint Ef>

prit.

Pour le Traité des Offices Divins, c’eft un
Ouvrage d’une autre nature , dans lequel il trai-

te de 1 Office Divin 5c de fes Ceremonies , 5C

en rend des raifons myftiques. Il femble y avan-

cer un fentiment particulier touchant l’Euchari-

ftie, fçavoir que le Pain eft fait le Corps de
Jésus-Christ par l’union hypoftatique avec fon

Ame i neanmoins quelques Auteurs l’ont défen-

du , 5c ont prétendu qu’on pouvoir l’expliquer

en un bon fens. C’eft une queftion où nous ne
voulons point entrer.

La plupart des Ouvrages deRupen font dé-

diez à Cunon Abbé de Sicgberg , 5c enfuite E-

veque de Ratifoonne , auquel il avoit été re-

commandé par Berenger Abbé de Saint Lau-

rent de Liege, Monaftere dans lequel Rupert

avoir fait Profeffion. Il a fleuri fous le Pontifl-

cat de Pafehai 1 1. & fous l’Empire de Henri V,

du temps de Louis le Gros Roi de France , 5c
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cft mort le 3. de Mars de l’an 1135. Rupert

Ses Oeuvres ont èié imprimées à Cologne ylhbé de

Tan 1578. en trois volumes , & à Paris l’an 1658. Duyts,

en deux volumes. Il en fait lui même le Cata-

logue dans la Préface de fon Traité des Offices

Divins. Il y parle de tous ceux que nous avons}

& nous avons tous ceux dont il y fait mention , i

l’exception de fon Ouvrage du glorieux Roi Da-
vid y dont il n’avoit encore alors compofé qu’on-

ze Livres.

11 y a de deux fortes de Commentaires fur Hugnet
l’Ecriture fous le nom de Hugues de Saint Saint

Victor : les uns font des Notes littérales & Viüor.
kifloriques fur le Texte de l’Ecriture Sainte,

* ^

qui font précédées d'une Préface critique furies

Ecrivains & les Livres facrez : les autres font

des Commentaires allégoriques mêlez de quan-

tité de Q^cfHons & de lieux communs. Ceux-
ci ont pour titre. Livre efExtraits , & font

divifez en vingt-quatre Livics *, les dix premiers

qui font dans le fécond Tome des Oeuvres de

Hugues de Saint Viûor, contiennent des No-
tes generales fur les Sciences Sc les Arcs : les neuf

fuivans qui font dans le premier Tome, con-

tiennent des allégories & des queflions fur les

Hiftoires des Livres facrez depuis la Création du
monde jufqu’aux Machabées , c’eft-à-dire, fut

tous les Livres hifioriques de la Bible. Le dixié-,

me eft un Recueil d’Homelies morales fur l’Ec-

defiafte. Les quatre derniers contiennent di-

verfes queflions fur les quatre Evangiles. On
y a joint pour rendre cet Ouvrage complet , des

Bxpbcacions de même nature } mais encore plus

amples fut toutes les Epictes de $aint Paul.
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ffnptts Ces vingt- quatre Livres de Commentaires fonl^

Je Saint attribuez par Trithcme & par pluüeurs autres

yiüoK Auteurs à Richard de Saint Viûor , & la pre-*

miere Partie Te trouve fous fon nom dans un
roanuferit à peu prés de fon temps qui eft dans
la Bibliothèque de M. Colbert: il y en a meme
une partie d’imprimée parmi les Oeuvres d^cec

Auteur. Cependant on prétend que cet Cnivra*

ge ne peut etre ni de Huguc? ni de Richard^

parce que dans le dénombrement que l’Auteur

nit des Rois de France dans le dixiéme Chapi-
tre du dixiéme Livre , il finit à Philippe fi'.s de

. Louis le Jeune, avant le Régné duquel ces deur
Auteurs étoienc morts. Cette lailbn prouve

bien â la vérité que cet Ouvrage n’eft pas de
Hugues de Saint Viâor mort en 1141. mais
elle n’eft pas fi convaincante pour montrer qu’il

n*eft point de Richard
,
parce que celui-ci n’é-f

tant mort qu’en 117). & Philippe étant né en
ri 65. il l’a pû joindre au Roi Louis le Jeune
ibn pere. (^oiqu’il en foit , cet endroit même
fait voir que l’Auteur de cet Ouvrage ne peut

pas avoir écrit plus tard que fous le Régné de
Philippe Augufie

,
puifque c’efi le dernier des

Rois de France dont il parle , & par confequent

qu’il eft du douzième Siecle. A l’égard des Noi-

res littérales , on ne peut douter qu’elles ne

foient de Hugues de Saint Viâjor. Voici celles

qui nous reftencj une Préface fiar les Livres 6c

les Ecrivains facrez ; des Notes fur le Pentaieu-

que, fur le Livre des Juges , fur les Livres des

Rois , fur quelques Pfeaumes. Ces Notes font

courtes 3c ne s’écanent point du fens littéral âc

luftoriqucr Celles qif'il a faites fin ies Lasnea»
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tadoQs de Jeremie , fur les Prophètes Joël &c Muguet

Abdias font plus amples , & il y mêle de l’aile- de Saint

goric. On a joint J ces Explications des Livres

de l’Ecriture ,
celles qu’il a faites fut les Livres

de la Hiérarchie attribuez à Saint Denis. On y

{

louvoit ajouter au(C fon Explication du Deca>

ogae Sc celles de la Règle de S. Auguftin
,
qui

font du meme Hile.

Les quatre l ivres du Cloître de l’Ame , les

3
uatre autres Livres de l’Ame , le petit Livre

e la Medecine de l’Ame » les deux Livres des

Oifeaux, 6c ceux des Nbees charnelles 8c fpi-

rituelles font de Hugues de Foliet Moine de
Corbie. Je crois auiË du même Auteur le Dif-

cours de la Chair & de l’Efprit» qui n’ed poinc

du ftile de Hugues de Saint Viâor j peut-être

même qu’il eft Auteur des quatre Livres de
l’Arche myftique Sc de l’Arche de Noë

,
qui font

du Moine Benediâin de Saxe -y en foae qu'il n’y a

dans le fécond Tome des Oeuvres de Hugues de
S. Viâor que ires-peu de fes Ouvrages, (Ravoir le

Soliloque de l’Ame , la Louange de la Charité , le

Difeours fur la maniéré de prier, le Difeours

fiir l’amour de l’Epoux 6c de l’Epoufe , les qua-

tre Livres fur la vanité* du monde , 6c les cenc

Sernaons.

Le dernier Tome contient les Ouvrages dog-
matiques: le premier eft intitulé , iet Eruditûmt

didafcalitjuei ou infimSHves

,

diviféesen (èpt Li-

vres, od l’on trouve des Réglés pour étudier, 8c

des Notions generales des Sciences. Il traite-

dans le quatrième des Livres de l’Ecriture Sain-

te, des Ecrirs des Peres , des Conciles & des

Canons : dans ic doquiéme , des fens l’Ecà-
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Hugues ture Sainte j dans le fîxiéme , de la maniéré d^

de SAint la lire 5 & dans le dernier qui eft plus ample

,

Vsüort de la maniéré de parvenir â la connoifl'ancc do
Dieu , & de la Trinité par les Créatures.

Le fécond eft (ùr la Volonté & la Puiftance

de Dieu : il y examine cette Queftion , fçavoiç

fl fa PuilTance eft plus étendue que fa Vo-^

lonté.

Les Opufcules fuivans font compofez fur di-

verlês Q^ftions qui regardent le. Myftere do
l’Incarnation, fçavoir fur les Volontez de Jesus-

Christ, fur fa Sagefle & fa Science, fur rU-
nion du Verbe à l’Humanité} contre le fenri-

mènt du Maître des Sentences que J e s U s^

Christ n’eft pas une chofe , & fur diverfes

autres Queftions Scholaftiques } trois Conféren-

ces fur l’Incarnation , & un Traité de la Virgi-

nité perpétuelle de la Vierge Marie.

Ces Traitez font fuivis des cinq Livres inti-.

tuiez , Aiilunges de CErudition l'heologit^ue ^

qui contiennent plufteurs lieux communs fur

des paftages de l’Ecriture Sainte , & fur divers

points de Théologie & de Morale.

Les trois Livres des Offices Divins & celui

du Canon de l’Offrande NJyftique font de Ro-
bert Paululus Prêtre de l’Eglife d'Amiens , donc
nous avons parlé ailleurs.

Le çetit "Traité en forme de Dialogue entre

le Maure & TEcolier touchant la Loi de natu-

re & la Loi écrite , contient en Abrégé la refo-

lution de quantité de Queftions Theologiques.
La Somme des Sentences divifécen fept Trai-

tez, eft un Abrégé de Théologie.

Mais foa principal Ouvrage de Théologie eft

' fon
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îbn grand Traité des Sacremens a divil'é en deux Huguet
Livres a dont le premier contient douze Parties, de Saint

& le fécond dix‘-huit ; c’eft un des plus amples Vi^or>

Traitez de Théologie qui .aient etc compofez
dans le douzième Siecle : il y explique les que-

ftions d’une maniéré fort claire & dégagée des

Termes & de la Méthode Dialeâiquc , lans s’em-

baralfer dans des quedions obfcures & difHcilcs :

il décidé celles qu’il agite pat des PaHages de
l’Ecriture, & fuivant les principes des Peres, &
particulièrement de S. Augullin , dontilfiiic

fa doftrine , imite le ftile j ce qui l’a fait ap-

pellet par quelques-uns là Langue de ce Pere.

Il croit originaire de Flandres, né dans le Ter-
ritoire d Y près , & non pas de Saxe , comme
on l’a crû communément. Il parta fa vie en

France dans le Monartere de Saint Viâor dont

il fut Chanoine Régulier & Prieur. Il mourut

Pan 1141. le ii. de Février âgé de quarante-

quatre ans.

Les Oeuvres do cet Auteur ont été imprimées

k Paris en i à Venife en 15 SS. à Mayence
en 1617. &àRoiicn en 1648.

Il eut pour Oifciple Richard Ecoffois Rîchati

de Nation , Chanoine Régulier du meme Mo- de Saint

nafterc
,
qui parvint aulli à la Charge de Prieur

l’an 1KJ4. & Ce rendit célébré par le grand nom-
bre de fes Ecrits. Nous venons de remarquer

qu’on lui peut attribuer le Recueil de Queftions

un la Bible ,
dont une partie eft imprimée parmi

fes Oeuvres , & le refte parmi celles de Hugues

de Saint Viétor. Voici les autres Ouvrages fur

l’Ecriture qui font constamment de lui.

Trois Traitez de Critique âc d’Hirtoire *, le

JC//. Siecle, Aaa
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^Ricbérd premier

,
pour expliquer la forme 6c les partie)

de Saint du Tabernacle i le fécond, pour faire la Def»

Fül.tr. cription du Temple de Salomon, & de tout co

qu’il contenoit *, & le troificme
,
pour accotdet

la Chronologie des Livres des Rois 5c des Pa»

lalipomcnes , touchant les Rois de Juda 5c d’if*

racl. U faut joindre à ces Traitez l’Explication

plus ample qu’il a donnée du Temple décrie

dans Ezechiel. Ces quatre Traitez font de puro

critique , 5c il n’y mcle point d’allégories, ni do
ûgnihcaiions mydiques ou morales.

Il n’en eft pas de meme de fes autres Com*'

mentaires qui ne font pas littéraux, mais allé-

goriques , moraux ou dogmatiques : ils conlî-

ftent dans des Explications de plufîeurs Pfeaui

mes ; un Commentaire fur le Cantique des Can-
tiques des queftions fur quelques endroits dif-i

ficiles des Epîtres de Saint Paul , 5c un long

Commentaire fur l’Apocalypfe.

Les autres Ouvrages de Richard de Saint Viâor
font de deux fortes i les \im (ont écrits fur les

dogmes, 5c les féconds font des Traitez de pieté

5c de fpiritualitc.

H faut mettre au rang des premiers fon Traité

de la Trinité , divifé en frx Livres *, un Ecric

adrelTé à Saint Bernard fur les attributs qu’on

approprie à chacune des trois Peifonnes Divi-

nes > (on Traité de l’Incarnation; deux Traitezs

de l’Emanuel , ou fur ces paroles d'Ifaïe , Vnâ
Vierge concevra & enfantera un Fils , dont iâ

nomfera Emanuel

,

dans lefquels il prouve con*

tre un Juif, que ces paroles ne peuvent conve-

nir qu’à la Vierge ôc à Jbs us-Ch r ist *, un

Traité fur la puilTance de lier ou de delier»
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<îans lequel il fuit le feniinienc commun des Richard

Scholaftiques de fon temps touchant l’effet des Je Saint

clefs Sc le pouvoir des Miniftrcsj un Difcouts ViElor, '

furlejpechc contre le S- Elpriti des Explications

adreflees à S. Bernard fur quelques difficultez

de l’Ecriture j un Difeours pour expliquer eix

quel fens le S. Efprit eft l’amour du Perc & du

Fils; un Traité de la différence du péché mortel

èc du péché véniel.

Les Traitez de Spiritualité font un Ouvrage des

Moyens de détruire le mal , & d’avancer le

bien j un Difeours fur l’Etat de l’Homme inté-

rieur j trois Livres de l’Erudition de l’Homme
intérieur , ou de l’Exercice fpirituel à l’occafion

des Songes de Nabuchodonofor & de Daniel >

un Traite de la Préparation de l’Ame à la Con-
templation i cinq 1 ivres de la Grâce de la Con-
templation fur l’ArcIve qui ctoit dans leTaber- f

nacle
,
avec une Addition contenant quelques

Allégories fur le Tabernacle; un Difeours fur

la Méditation des Beaux qui arriveront au Jour du

Jugement j un autre Difeours fur le Jour du Ju-

gement dernier ; un Traité des degrez de la

Charité; & un autre Traité de quatre degrez de

la violente Charité ; un Difeours fur les deux

Pâques
, & un Sermon fur U Fête de Pâques »

un Difeours fut le Baptême de Jésus Christ j

un Sermon fut l’effufion du Saint Efprit ; un

Ecrit fur la comparaifbn que l’on fait de J esus-

C H R

I

s T à la fleur ,
& de Marie à la bninche y

un .autre fur la qualité d’Etendatt des Peuples ^

donnée à J e s u s-C h r 1 s t ; deux Difeours «

l’un fur la différence du Sacrifice, d'Abrahara

& de celui de David ,
& l’autre fur la différence

A aa ij
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' ütchaM de ce meme Sacrifice
, & de celui de Marie.’ >

^ Cet Auteur cft mort le lo. de Mars de l'aa \
yi»or. II7J. Ses Oeuvres ont été imprimées à Paris ea

151S. & en 1540. à Venife en 1591. à Colo-
gne en i6ii. & à Rouen en 1^50. Il eft fort
lubtil dans les Traitez Theologiques : Il parle& il raifonne avec juftefle & avec méthode &^en
bonDialcdicien. Ses Traitez de Critique font

,
allez exafts pour fon temps ; il n’eft pas fort
clevc dans fes cxprelfions , & c’eft ce qui fait
que fes Livres de Spiritualité

,
quoique pleins

de bons fcntimens9 n’ont pas toute la grandeur,
ni toute la force quon pourroic (ouhaicer.

^ •

,1.

’

«
I
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CHAPITRE XVII.

DE UA COLLECTION DES CANONS,
de Gratien.

Q U O I 0^ E l’on eût fait avant le douzième Gratïc».

Siecle plufîcurs Collerions de Canons,
de Decretales & de PalTages des Peres fur le ^

Droit Ecclefiaftique , aucune n’avoit été fuivie

,

ni enfeignée publiquement : elles étoient confl*

dcrces comme l’ouvrage des particuliers, & les

décilîons qu’elles contenoient n’avoient d’auto-»

tiré
,
qu’autant que les monumens , dont elles

étoient tirées
,
pouvoient en avoir *, chacun s’en

fervoit pour fon utilité patticulicre , & perfon*

ne n’en faifoit lefujet des Leçons publiques. La
Colleâion que Gratien Moine de S* Felit

de Boulogne, né i Chiuli en Tofeane, acheva

l’an 1151. eut un fuccés plus avantageux > car

aulli-tût qu’elle parut , elle fut reçùc 11 favorà*

blement
,
que les Canonises l’enfeignercnt pu-»

bliquement , & qu’en peu de temps oti fit quau>

tité de Commentaires fur cet Ouvrage.

Elle cfi intitulée dans les anciens Ma-<

nuferits Sc dans les premières Editions , L<t

Concorde des Csmons difeordans , & depuis , Là
XII. Siecle. A a a iij

y
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Gn^ien, Livre des Decrets, ou fimplement. Le Decret. Elle

cft divifée en trois Parties : La première contient

ce qui regarde le Droit en general & les Mi-
nières de l’Eglife, fous le Titre de DifiinEtionii

la fécondé, divers cas particuliers, à l’occaGon

defquels on agite plulîeurs Q^èions
,
qui por-

tent pour Titre # Les C*ufes *, & la troificme in-

titulée , De U Confecration

,

contient ce qui re-

garde l’Office Divin & les Sacremens.

Il eft traité dans les vingt premières Diftin-

âions de la première Partie , de la divilion du
Droit ^ des differentes fortes de Loix tant Civi-

les, qu'Ecclenaftiqucs *, de l’Autorité des Ca-
nons des Conciles , & des Decretales des Papes ,

des Ordres Sacrez , des qualitez de ceux qu’on

doit ordonner , de la forme & des ceremonies

de l’Ordination , de la conduite & des devoirs

des Clercs , de la puiflance du Pape &: des Eve*
ques , de l'ufage du Ptsllium

, & de tout ce qui

a rapport aux Minières de l'Eglifè : elle eè divi?

fée en cent & une Dièinéfions.

Dans la fécondé qui contient trente- fix Cau-

fes , dont chacune renferme plufieurs Qneèions>

& chaque Q^eèion eè diviféc en plufieurs Cha-
pitres, il eè traité de la Simonie , des Appella-

tions , des PoffefTeurs dépouillez de leurs Béné-

fices , de la qualité des Témoins & des Accu-

lâteurs , des Elevions
,
du Gouvernement des

Eglifes, des Cenfures, des Teèamens, des Se-

r
mtures , de l’Ufure ; de ce qu’il faut obferver à
égard des Furieux, des Jugemens rendus contre

les formes j des Moines & des Abbez, de leurs

Droits

3



iT Matières Ecclesiastiques. 7^9
droits , de ceux qui frappent les Clercs

,
des

Commendes , des Sermens > de la Guerre , des

Herefies
,
des Inflations des Canonsj desSor*

cicrs ) du Mariage > des cinpccberaens 6c des

degrez de confanguinité , 6c du Rapt. Il a inféré

dans la Caufe crente troilicme uneDilTertation fur

la Penitence en feptDiftintions,où il fuit l’erreur

de quelques Auteurs des Pcnitentiels
,
qui n'onc

pas crû la ConfclTion de Droit Divin , ni ab->

folument necclTaire pour la reraillion des pé-
chez.

La troifîéme Partie contient cinq Diftintions
^

la première touchant la Confecration des Egli-

fes, la Célébration de la Mede , & l’Oftice Di-

vin •, la fécondé fur l’Euchariftie j la troifiéme

fur les Fêtes folemiielles de l’année 6c les Ima-

ges j la quatrième fur le Sacrement du Baptême

& fes ceremonies > la cinquième de la Confir-

mation, des }cûnes, du Travail des mains, 6c

de quelques autres points de Difcipline. Il y a

de temps en temps quelques Articles ajoutez

(bus le nom de Paie* ^ que l’on croit etre le

nom de celui qui a fait ces.Additions que l’on

appelloit Protopaleas ou Paleas,

La première Edition de cet Ouvrage de Gra-

tien fut imprimée â Mayence l’an 147a. la fé-

condé fut faite à Venife fept ans après \ la

troifiéme eif celle de Paris de l’an 1608. qui

eft la première qui porte le nom de Gratieu.

Le Texte de Gratien fe trouve dans ces Edi-

tions de la maniéré qu’il l’a drefle , c’eft-à-dire

plein de citations ou faufles, ouinfidelles*, car <

non feuLement il a cité dans fa Colleèlion les

A a a iiij
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iSritUn. ^aulfes Decrerales des Papes & des Ouvrage*

ruppofcz, maisils’cft fouvent trompé en citant

un Auteur ou un Concile pour un autre , on en ra^p

{

jortant des palPages autrement qu’ils ne font dans

eur original , c'cft ce qui fit juger qu'il étoic

neccflairc de corriger les fautes de cet Auteur i

Antoine de Mouchy & Antoine Contins furent

les premiers qui l’entreprirent en France dans

Je Siccle palTé , & il fut imprime avec leurs

Notes â Anvers en 1570. 5c 1575. Dans le mémo
lems les Papes aiant confideré combien cet

Ouvrage étoit important, v firent travailler plii-

fieurs peiTonnes , dans 'e deflein de donner une

nouvelle Edition dn Decret de Gratien corrigé

& purgé au moins des principales fautes j ils

commencèrent â y travailler fous le Pontifi-»

car de Pie IV. continuèrent fous celui de fon

Succeff’eur Pie V. & ne l'achevercnt que
fous celui de Grégoire X 1

1

!• Us s’appliquè-

rent particulièrement. 1°. A corriger les fau^

tes qui s’étoient glitfées dans le Texte de
Gratien pat la négligence des Imprimeurs ou
des Copiftes en le revoiant exaékement furd’aiv

ciens Manuferits. 1°. En fubftituant le nom du
véritable Autour des Pafl'ages citez pu Gratien

à la place de celui qu’il avoir mis quand il ctoic

évident qu’il s’étoit trompé. En remarquant

les différences du Texte véritable d’avec celui

qui cft cité par Gratien , & en le corrigeant mémo
dans le Texte de Gratien aux endroits , où il ne
f.tit que copier lenvs paroles. Quand cet Ou-
vrage fut achevé il parut à Rome en 1580. avec

l’approbation de Grégoire XIII. qui ^ dçfeq>
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fes tie fouffrit qu’on l’imprimât d’une autre ma-
niéré ; il fut aulll-tôt imprime fuivant l’Exem-

plaire de l’Edition de Rome en quantité d’en-

droits , â Venife en 1584. à Paris en 1^85. à

Francfort on 1586. & 1590. â Lion en 1591.

& on en a fait depuis une infinité d’Editions.

Pendant qu’on travailloit à l’Edition de Rome

,

le célébré Antonius Auguftinus Archevêque de

Taragone coropofa des Dialogues fur la Refor-'

me de Gratien , & il fit enfuite des Additions fut

l’Edition de Rome
,
quand il en eut un Exem-

plaire. Cet Ouvrage fut imprime à Taragone

en 1587. une année après fa mort & quelque

temps après à Paris i mais il nous a été donné

en 1681. avec bien plus d’exaftitude &c de cor-

reékion par M. Balule. Antonius Auguftinus dé-

couvre une infinité de fautes , de bévues 5c d’er-

reurs dans le Decret de Gratien , les corrige avec

foin ,
6c fait quantité de belles remarques tres-

utiles aufquelles on peut joindre celles de M.
Balufe qui ne font pas moins fçavantcs. Mais

quelque reforme que l’on ait faite
,
ou que l’on

puift'e faire à l’Ouvrage de Gratien » il eft difficile

,

ou plùtbt impoffible de lui donner la perfeûion

que devroit avoir une Colleékion generale des

Canons & des Réglés Ecclefiaftiques que l’on

veut faire fervir de Loy

.

Neanmoins le Decret de Gratien fut reçu &
enfeigné dans les Ecoles dés qu’il parut i mais

peu de temps après on y joignit cie nouvelles

Decretales des Papes , & particulièrement d’A-

lexandre III. dont on fit des Recueils fcmbla-

bles â ceux qui fe trouvent A la fin du Concile
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tSrMUn. ‘le Latran , &on les expliqua auflâ.

publiquement. C’eft contre ce nouveau droit qui

comroençoit à avoir cours
,
que déclamé Eftienne

de Tournay dans fa Lettre 151. dont nous avons

laporté le palTageci-delTus, pag. $97. auquel nous

prions le Leâeur d’avoir recours en cet endroit y

parce qu'il peut fervir d’épilogue à ce que nous

venons de dire dans ce Chapitre èc dans les préce-

dens.
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CHAPITRE XVIII.

DES CONCILES GENERAVX
tenus dans le douz.iéme Siecle.

QU O I Q^F. le nom de Concile Oecuméni-
que ou General dcfîgne une AlTemblée

compofie des Evêques de toutes les Eglifes du
monde, cependant les huit premiers Conciles

Generaux tenus en Orient, ont été principale-

ment compofez des Evêques des Egides d’O-
rient, celles d’Occident y étant reprefentées par

les Légats du Saint Siégé
,
qui fouvent n’avoient

avec eux que peu ou point d’Evêques des Egli-

<ès d’Occident
} mais depuis la divifion de l’E»>

glife Latine & de TEgliie Grecque il ne fut plus

prefque poflible de tenir des Conciles où les.

Latins & les Grecs vouluflenc fe trouver en-

femble pour donner leurs Jugemens fur des Ma-
tières EcclcHaftiques , ou faire des Reglemens
communs. Ainfi les Conciles Generaux ne fu-

ient plus compofez que d’un grand nombre de
Prélats d’Occident alfemblez par les Papes qui

Î

’ publièrent des décidons fur la doâtinc fur

a difeipline que les Evêques de ces Conciles

approuvoient & confirmoient.

Il s’en eft tenu trois à Rome de cette natu-

re dans le douzième Siecle. Le premier fous Ca-
lixte IL le fécond fous Innocent II. & le iroi-
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general

deLatran
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fiéme fous Alexandre III. Nous avons fait

l’Hiftoire & donne l’Extrait des Canons du pre-
mier, en traitant des Inveftitures i ainfi il ne
nous relie à parler que du fécond & du tcoi-

licmc.

CONCILE II. GENERAL DE LATRAN.

Le Pape Innocent 1 1. étant devenu pailïble

pofleireur du S. Siégé pat la mort de Pierre

de Leon, adembla l’an 1139. au mois d’Aviil

un Concile dans le Palais de Latran , appellé le

fécond Concile general i bn dit qu’il fut com-
pofé de prés de mille Prélats. On y publia trente

Canons.

Le premier porte que tous ceux qui ont été

ordonnez par liraonie , feront privez de la di-

gnité qu’ils ont ufurpée injuftemenc.

Le fécond
,
que tous ceux qui ont vendu ou

acheté quelque Bcnefice , en feront privez & no-
tez d’infamie , & que l’on n’exigera quoi que ce

foit pour les Dignitez & les Bénéfices Ecclcfia-

lliques.

Le troifiéme
,
que perfonne ne recevra ceux

qui font excommuniez par leur Evêque.

Le quatrième, que les Evêques & les Clercs

s’efforceront de plaire à Dieu & aux hommes
tant par leur difpofition intérieure

,
que par leur

extérieur- qu’ils ne fc.mdaliferont perfonne par

les couleurs de leurs habits ni par leur forme-i

qu’ils feront vêtus d’une maniéré reguliere & ma-
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defte, & que ceux qui n’pbfcrveront pas cette

réglé, feront privez de leurs Bénéfices s’ils general

Ce corrigent pas apres avoir été avenis par leurs Latran

Eveques.
' Le cinquième défend de piller les biens des

Evêques après leur mort.

Le fixiéme ordonne que ceux qui font Sou-
diacres ou dans des Ordres plus élevez

^
qui fe

marieront , feront privez de leurs Ottices ou Bé-

néfices.

Le feptiéme fait défenfes d’entendre les Mef-
fes des Prêtres mariez ou concubinaires , & dé-

clare les mariages des Prêtres , nuis j ordonne
qu’on feparera ceux qui les auront contraâcz Sc

qu’ils feront mis en penitence.

; Le huitième réglé la même chofe à l’égard

des Vierges conlacrées à Dieu, fi elles fe ma.
rient.

Le neuvième défend aux Chanoines Régu-
liers & aux Moines H’apprendre le Droit Civil

& la Medeciiie
,
pour gagner du bien dans cet

exercice.

Le dixiéme enjoint aux Laïques qui ont des

dixmes ou des Eglifes, de les rendre aux Evê-

ques à peine d’excommunication ; défend de

donner des Archidiaconez ou des Doyennez à

d’autres qu’à des Prêtres ou à des Diacres j dé-

clare que ceux qui en font pourvus (ans être dans

ces Ordres , en feront privez s’ils refufent de
le faire ordonner, fait défenfes de les donner à

de jeunes gens qui ne font point dans les Or-
dres , ou de donner des Eglifes à loyer à des

Prêtres.

. L’onzième ordonne que les Prêtres , les Clercs,



74^ Histoire des Controverses
ConciUlî. les Moines , les Voyageurs , les Marchands , & lés

generAl Pailans iront & viendront en toute sùieté en

d$L4tntn tour temps-

Le douzième marque les jours & les temps

qu’il eft défendu de faire la guerre > & exhorte

les Chrétiens à la paix.

Le treiziéme condamne l’Ufure & les UHi»

tiers. ^

Le quatorzième défend les combats militai»

tes qui fc faifoient aux Foires , & ordonne que

ceux qui feront bledez dans ces combats , feront

privez delà fepulture Ecc1e(î.illique> quoiqu’on

ne leur doive pas refufer la Penitence& le Via-

tique.

Le quinziéme prononce anathème contre ceux

' qui maltraiteront un Clerc ou un Moine, &
défend aux Evêques de leur donner l’AbfoIu-

tion , fi ce n’eft en cas de neceflité
,
jufqu’à ce

qu’ils fe foient prefentés au Saint Siege. Il renou-

velle le droit a’azile pour les Eglifes & les Ci-
metières.

Le feiziéme fait défenfes de prétendre les

Prebendes ou les autres Bénéfices comme pat

droit de fucceflion.

Le dix-feptiéme renouvelle les Loix contre les

mariages entre parens.

Le dix- huitième prononce anathème contre

les Incendiaires , & les déclare indignes de la

fepulture Ecclefiafiique i fait défenfes de leur

donner l’Ablblution, qu’ils n’aient réparé le tore

qu’ils auront fait, & leur impofe pour péniten-

ce d'aller à la Terre Sainte ou en Efpagne pour

fervir l’Eglife.

,
Le dix-neuvième fufpe&d pour un an , & con-
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ilamne à la reftitution les Archevêques ou les ConclleTI.

Evêques qui fe rclâcheronc delà rigueur ponce general

dans le Canon precedent. deLntran
Le vingtième porte que les Rois & les Prin-

ces ont pouvoir de faire Juftice , en coni'ultant

les Evêques & les Ardievêques \ Canon qui ne
fe peut entendre qu’à l’égacd des Eccleüafti»

que s.

Le vingt & unième défend de promouvoir aujc

Ordres les fils des Prêtres , s’ils n’ont vécu re-

ligieufement dans des Monafieres ou dans des

Maifons Canoniales.

Dans le vingt- deuxième on avertit les Prêtées

de ne pas foufFrir que les Laïques foient deçûs par

de faufl'es pénitences * & l’on y remarque qu’une

penitence eft faufle quand on ne fait pénitence

que d’un crime fans fe corriger des autres ; ou
truand on demeure dans l’occafion prochdne du
pechè.en retenant une Charge ou unOfticerqu’on

ne peut exercer fans pechèj ou quand on confec- '

ve de la haine dans Ton coeur, ou qu’on ne fait

pas de fatisfaèrion à celui que l’on a offenfè,

ou qu’on ne pardonne pas à celui qui nous a
.. .

offenfè , ou enfin quand on fait une guerre in-

jufte.

Le vingt-troifiéme eft contre les Heretiques

qui condamnent les Sacremens.

Le vingt-quatrième défend de rien exiger pour

le Saint Chrême
,
pour les Saintes Huiles & pour

U Sépulture.

Le vingt cinquième prive des Bénéfices ceux

qui les reçoivent de la main des Laïques.

Le vingt-fixiénie défend aux Religieufes de

demeurer dans des maifons pacnculieres.
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Cwcîlell. Le vingt-fepticmc leur fait défenfe dcife trouvéf

general dans un meme Chœur avec des Moines ou dcâ

Chanoines, pour y chanter l’Office Divin.

Le vingt- huitième défend fous peine d’ani*

thème aux Chanoines des Cathédrales d’exclu*

re les perfonnes de pieté de l’élection des Evê»

ques , & déclare nulle lelcCtion qu’ils fcrcient

fans les avoir appeliez & écoutez.

Le vingt-neuvième prononce anathème con-

tre les Frondeurs & les Tireurs de l’Arc.

Le trentième déclaré nulles les Ordinations

faites pat Pierre de Leon & par les autres Héré-

tiques ou Schifmatiques.

CONCILE III. GENERAL DE LATRAN.

Concile \ Lexandrb III. alTcmbla l’an 1179. un

JJJ i\ grand Concile à Rome
,
qui eft appellè le

r II I. Concile general de Latran
,
pour reformer

*tr4n
quantité d’abus qui s’etoient glilfez dans l’B-

glilè
,
pour faire des Régi cmens fur la difei-

pline ,
pour condamner les Albigeois & les

autres Heretiques
,
dont les erreurs fe répan-

doient en quantité d’endroits i pour main-

tenir les immiinitez des Eglifes , & pour refor-

mer plufieurs abus qui ètoient devenus fort

communs. Ce Concile commença le fécond jour

* de Mars , & fut compofé d’environ trois cens

Evêques. On y publia vingt-fept Chapitres.

Le premier apporte un rcmede pour empê-

cher les Schifmes de l’Eglife de Rome dans l’é-

leûion
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Icûion d’un Souverain Pontife, en ordonnant ConclU

ûuc fi tous les Cardinaux ne peuvent convenir ///. gtne-^

d’une même perfonne, on tiendra pour Pape raide

légitimé celui qui aura les deux tiers des voix trait,

des Cardinaux ; mais que l’on ne pourra ordon»
ner ni reconnoître celui qui aura moins des
deux tiers des fiiffragcs des Cardinaux, fans

neanmoins que ce Reglement puilTe préjudicier

à l’ufage ' des autres Chapitres , où 1 avis de la

plus grande & de la plus faine partie a coûtu-*

me de prévaloir, parce que les contefiations

qui s’élèvent dans ces Corps peuvent être dé-
cidées par le Jugement des Supérieurs, au lieu

que l’Eglife de Rome ne peut avoir recours i
aucun Tribunal au delfus d’elle.

Le fécond déclaré nulles les Ordinations fai-

tes pat les trois Antipapes Oékavien , Guy
, 5c

Jean de Strume , 6te les Bénéfices à ceux qui

les ont reçus d’eux , cafle les aliénations des biens

d’Eglife qu’ils ont faites, & fufpend des Or-
dres ceux qui jureront de défendre le Schifme.

Le troifiéme ordonne que celui qu’on élira

pour être Evêque aura trente ans
,
qu’il fera né

en légitime mariage, Sc recommandable par fa

fcience Sc par la probité de fes moeurs ÿ que
quand fon éleâion fera confirmée, qu’il aura

f

uis pofiefiion des biens de fon Eglife , & que
e remps preferit pat les Canons pour fon Or-
dination lera pafie, celui qui a droit de difpo-

fer des Benehees qu il avoir avant que d’être

Evêque , aura la liberté entière de les donner.
Que les Doyennez , les Archidiaconez , les Cu-
res Sc les autres Bénéfices à charge d’ames , ne fe-

font donnez qu’à ceux qui auront atteint l’âge d6
JCII, Siecle» Bbb
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CêfKÎle vingt-cinq ans: que ceux qui font élevez à un^

Jll. gent’ Dignité l'uperieure , s’ils me fe font ordonner

mal de L»- dans le temps» feront privez de leurs Bénéfices,

Iran, fans qu’ils puilVenc fe mettre à couvert par ua
appel. On déclaré que ce Reglement fera ob-

fervé non feulement à l’égard de ceux qui feront

pourvus de Bénéfices à l’avenir *, mais aufii à l’e-

gard de ceux qui en (ont déjà pourvus, fi les

Canons le permettent :
que ceux qui ne l’ob-

ferveront pas dans leurs élections » feront pri-

vez du droit d’élire , & de leurs Bénéfices pen-

,
dant trois ans • Sc qu’enfin fi l’Eveque le viole,

ou qu’il confente qu’il foit violé , il perdra le

droit de conférer les Bénéfices qui feront don-

nez par le Chapitre ou par le Métropolitain.

Le quatrième réglé le nombre des chevaux

que les Prélats peuvent mener avec eux , en fai-

fant la vifite de leurs Diocefes »
qui efi à l’égard

des Archevêques de quarante ou cinquante*, à

l’égard des Cardinaux, de vingt-cinq i des Evê-
ques , vingt ou trente 5 des Archidiacres , cinq

ou fept; & des Doyens, de deux: or comme ce

nombre eft tres-confiderable, on declaie fur la

fin du Canon que ce qu’on vient d’accorder pat

tolérance , ne doit avoir lieu que dans les Egli-

fes qui ont de gros revenus , & que dans les

lieux Quelles font pauvres, les Supérieurs pren-

dront garde de ne pas furcharger leurs infe-

rieurs en les vifitant , & que l’on n’a point pré-

tendu par là étendre le droit de ceux qui

n’ont pas coutume de mener un fi grand cor-

tège. On défend aux Evêques de moïefter leurs

inferieurs par des taxes & par. des cxaâions,

quoiqu'on leur permette dans’ des befoias pref'
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1

fans de leur demander les fecours necelTairesi Concile

mais on défend entièrement aux Archidiacres &///.

aux Doyens de,faire aucune impofition fur ics rel de hét-

Prêtres ou fut les Clercs de leur dépendance, tran.

Le cinquième renouvelle la défenfe d’ordonr

nerdes Clercs fans Tittre Ecclehaftique.

Le (ixiéme réglé la formalité des Jugemens
Eccledaftiques. On y remarque qu’il y a deux

abus communs » l’un que les Supérieurs crai-

gnant que les inferieurs ne fe fouuraient à leur

jurifdié^ion par un appel , commencent par les

fuipendre ou les excommunier , lans avoir fait

précéder aucune monition i que les inferieurs

au contraire qui craignent le Jugement de leurs

Supérieurs * appellent fans avoir de grief, & fe

fervent pour appuyer l’injuftice , du remede éta-

bli pour le fecours des Innocens i pour remé-

dier à ces abus , on ordonne que les Supérieurs

ne donneront aucune Sentence de fufpenfion,

ou d’excommunication contre leurs inferieurs,

qu’elle n’ait été précédée d’une monition cano-

nique, fî le crime dont ils font coupables n’eft

du nombre de ceux qui rend les perfonnes ex-

commuiiiées ou fufpenfes *, & on défend aux in-

ferieurs d’interjetter appel avant que la caufe

foit liéej & à l’égard de ceux qui forment un

appel légitimé , on réglé qu’on leur donnera

un temps competant pour le pourfuivrej & qu’en

cas qu’ils négligent de le faire dans ce temps- là,

l’Evêque pourra après ce terme ufer de fon au-

torité. fi l’intimé feprefente, & que l’Ap-

Ï
ellant ne vienne pas , celui-ci fera tenu de rem-

outfer le premier de tous fes frais. On veut

que ce Reglement foit obfervé regulieremenc,

Bbbij
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Concile principalement dans les Maifons, & à l’égard

///. gene- des perfonnes Religieufes.

rnlde La- Le fepticme condamne des abus qui étoienc

tran, paflez en coutume, d’exiger de l’argent pour
mettre en pofleilion des bénéfices

,
pour la fc-

pulture des morts
,
pour la Benediétion des ma-

riages , ou pour l’adminifiration des Sacremens.'

On y défend aufil aux Evêques d’impofer de
nouvelles redevances aux Eglifes , d’augmenter

les anciennes , de s’approprier une partie de
leurs revenus , & leur enjoint de conferver la

liberté de leurs Eglifes.

Le huitième défend de donner , ou même de
promettre des Bénéfices avant qu’ils foient va-

cans i ordonne aux Collateurs d’y nommer
dans les fix mois après la vacance , & attribue

au Chapitre le droit de nommer aux Bénéfices »

que l’Evêque laüTera plus long-temps vacans,

étant de fa Collation; & à l^vêque celui de
nommer â ceux qui lêront de la Collation du
Chapitre ; 5c en cas que ni l’un ni l’autre ne le

fît , déclaré le droit dévolu au Métropolitain.

Le neuvième reforme les abus qui s’étoienc

établis fous prétexte des Privilèges accordez aux

Chevaliers du Temple, 6c à d’autres Congré-
gations, qui en vertu de ces Privilèges, entre-

prenoient plufieurs chofes contre l’autorité des

Evêques , recevoient des Eglifes des Laïques,

admettoient les excommuniez aux Sacremens,

leur donnoient la fepulture Ecclefiaftique , met-

toient 5c ôtoient des Prêtres dans des Eglilês

de leur autorité 6c fans la participation des E-

véques, faifoient Ibuvenc celebrer l’Office Di-

v^ dans des Eglifes interdites , 5c a£foiblif>
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foicnt rautorité Epifcopale par des Societez Concile

& des Confrairies ; pour remedier à cet abus, III. gene-

le Concile défend à tous Privilégiez de rece- r/tl de Let-

voir les excommuniez, leur ordonne de prefen- rr4».

ter aux Evêques les Prêtres qu’ils vculenr pla-

cer dans les Eglifes qui ne leur appartiennent

pas de plein droit
;
que ces Prêtres rendront

compte aux Evêques du fpiritucl , & à la maifon
du temporel

;
qu’on ne pourra leur ôter cei Bé-

néfices fans la participation des Evêques. Que
fi les Chevaliers du Temple viennent dans des

lieux interdits, ils n’y pourront faire celcbrer

l’Office qu’une feule fois; que les Confrères ne

feront point exempts delà jurifdiétion des Evê-
ques. On étend ce Reglement à toutes les au-

tres Societez qui ont quelques Privilèges, &qui
en abufent.

Le dixiéme porte que l’on ne recevra point

des Moines dans les Monafteres pour de l’ar-

gent; qu’on ne fouffrira point qu’ils aient de
Pécule

;
qu’ils n’habiteront point en particulier

dans des Villages , dans des Bourgs , ou dans

des Paroifl'es ; mais dans de grands Couvents :

qu’ils ne fortiront point (èuls
;
que les Moines

qui auront donné quelque chofe pour leur en-

trée dans le Monaftere , ne feront point élevez

aux Ordres facrez 3 & que ceux qui auront exi-

gé quelque chofe, feront punis par la privation

de leur Office : que celui qui aura un Pécule

,

s’il ne lui a été donné par l’Abbé pour fon Of-

fice, fera excommunié 3 que l’Abbé qui ne tien-

dra pas la main à l’execution de ce Reglement

,

perdra fa Dignité ;
qu’on ne donnera point les

Pficurez, Dites Obédiences pour de l’argent

3

Bbb iij
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Concile qu’on ne chanirera point les Prieurs convco-

///. gene- tuels , (î ce n’ert pour une caufc raifonnable &
r*l de Lét- necefTaire, comme en cas de diffipation ou de dé-
tran. reglement , ou li on les juge necelTaites dans un

Omce plus élevé.

L’onzième renouvelle les dcfcnfes fi fouvent

rcïterées aux Ecclefiaftiques qui font dans les

Ordres fàcrez , d’avoir . des femmes aveO eux ;

condamne les Sodomites à des peines trcs-ri-

goureufes, & défend aux Ecclefiaftiques de fré-

quenter les Monafteres de filles fans neceflité.

Le douzième défend à tous les Clercs qui fub-

fiftcnc des revenus de l’Eglife, de faire la fon-

ékion d’Avocats ou de Procureurs dans les af-

faires , fi ce n’eft pour les leurs propres , ou
pour celles des Eglifes, ou pour des Pauvres
qui ne peuvent pas fe défendre. Il leur eft aufli

défendu dans ce Canon d’être Receveurs ou
Jufticiers des Seigneurs Laïques, à peine d’être

privez de leur miniftere. La même choie eft en-
core plus rigoureufemenr défendue aux perfon-

nes Religieufes.

Le treiziéme fait défenfes à une même per-

fonne de pofteder plufieurs Bénéfices i cha ge
d’ames , & ordonne la réfidence.

Le quatorzième défend auifi la pluralité des

Prebendes, condamne la conduite des Laïques

qui mettent des Ecclefiaftiques dans des Egli-

fes , & les dépofent quand il leur plaît qui di-

ftribucut les biens & les revenus des Eglifes i

leur fantaifie , & qui exigent des redevances &
mettent des impofitions fur les Eglifes & fur

les Ecclefiaftiques. On menace d’anathème ceux

qui en uferont ainfi à l’avenir
,
Sc de dépofitioa
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les Prêtres 5c les Clercs qui recevront des B«- Conc. ///.

nefices des mains des Laïques. On défend aufli général àt

faus peine d'excommunication aux Laïques de Lt^tTdti»

vouloir faire comparoitre devant leurs Juges

les Ecclefiaftiques j 6c on ordonne que ceux qui

retiendront les dixmes 5c les autres biens de

1 Eglife , feront privez de la fcpulcure Ecclcfta-

Ihque.

Le quinziéme ordonne que les biens que les

Eccleïiaftiques ont amadez du revenu de leurs

Bénéfices >
demeureront aux Eglifes aufquelles

ils appartiennent > ioit quils en aient difpo*

fc par Teftamcnt ou non. Il abolit I ulage des

Doyens commis p.at les Evêques
,
pour exercer

la Jurifdiution Epifcop.ale , 5c qui exigent pour

cela une certaine lomme d’argent.

Le feizicme ordonne que dans les Chapitres

on fuivra l’avis de la plus grande ôc de la plus

faine partie des Chanoines.

Le dix-feptiéme pourvoit à l’inconvenient qui

arrive quand les Patrons Laïques (e partagent

6c prefentent plufieurs lujets pour remplit une

même Eglife. On y
ordonne que l’on préférera

celui qui a le plus de mérité Ôc le plus grand

nombre de fuffrages.

Le dix-huiticme ordonne l etâbliUemenc d un

Maître d'école dans toutes les Eglifes Cathé-

drales pour l’inftruétion de la jeunefle » auquel

on donnera un Bénéfice d un revenu fumfanc

pour fa fubfiftance 5c pour fon entretien , moien-

nant quoi il lui défendu de rien exiger pour

donner permillîon d’enfeigner > 5c de la rcfuief

à ceux qui font capables de s’acquitter de c:tte

fonékion.
. , ....

Bbb inj
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C«nc,III, Le dix-neuviéme défend fous peine d’anathe>^
generAl de me les impofitions & les cxawions dont les
L^tran^ Magiftrats chargeoienc les Eglifcs & les Ecclc-

fîaftiques i à moins que les Evêques & le Cler-
gé aiant égard aux neccflitcz de l’Etat , & que
les biens des Laïques ne foient pas fuffifans pour

‘ les acquitter, ne juge à propos que lés Eglifes

contribuent pour y lubvenir.

Le vingtième condamne les Tournois dans
lefquels des Soldats fe battent 5c fc tuent (ba-
vent pour faire montre de leur force 5c de leur

adrelTe.

Le vingt 5c unième preferit fous peine d’excom-
munication, l’übfervation de la Trêve, c’eft-à-

dire , de toute celTation d’aûe d’hoftilité de-
puis le Soleil couché du Klercredy jufqu’au ma-<

lin du Lundy, depuis l’Avcnt jufqu’à l’OAave
d’après l’Epiphanie, 5c depuis la Septuagedme
jufqu’à l’Oûave d’après Pâque.

Le vingt-deuxième ordonne que les Moines»
les Clercs , les Pèlerins , les Marchands , les Paï-

fans qui vont 5c viennent pour l’agriculture fe-

ront en fureté, 5c qu’on n’exigera point d’eux

de nouveaux péages.

Le vingt-troiliéine accorde aux Lepreux qui

fe trouvent en affez grand nombre pour avoir

une Ëglife , un Cimetière 5c un Prêtre , la per-

midîon de les avoir
,
à condition qu’ils ne feront

point de tort aux anciennes Eglifes pour le droit

de Paroilfe.

Le vingt-quatrième défend aux Chrétiens do
fournir des armes , du fer , des cordages , ou
d’autres indrumens de guerre aux SarraHns , 5<

«xcQrarnuïûe çeux qui fç roçttçnt à leur fçrviçe
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de mer, & ceux qui prennent les biens de ceux Conc. III,

qui ont fait naufrage. general de

Le vingt-cinquicme ordonne quelesUfuriers Latran.

publics lcront privez de la Communion pen-

dant leur vie , & de la fepulture Ecclefiaftique

après leur mort.

Le vingt-(îxiéme déclaré que l’on ne doit

point fouffrir que les Sarrafms aient des efclaves

Chrétiens , ni que des Chrétiens demeurent avec

eux. Il permet de recevoir les témoignages des

Chrétiens contre les Sarrafms, & ordonne que

ceux qui fe convertifl'ent à la Religion Chrétien-

ne , demeureront en polTeilion des biens qu’ils

avoient auparavant.

Le vingt-rcpticme Canon eft celui qui regarde

les Albigeois & les autres Herctiques de ce tems-

li
,
que nous avons rapporté dans un autre en-

droit.

Voilà tous les Reglcmens qui furent faits dans

ce Concile de Latran. Barthelemi Laurens

,

furnommé Poïn
,
qui a donné au Public les Aétes

de ce Concile
, y a joint un gros Recueil de di-

verfes Conftitutions d’Alexandre III. & des

Papes qui l’ont précédé ou (uivi
,
qu’il a conlî-

deré au moins en partie comme une fuite de ce

Concile
,
parce qu'il l’a trouvé dans le meme

manuferit \ mais cet Ouvrage n'appartient en

aucune maniéré au Concile , & n’en doit point

faire partie ; ainli nous n’en dirons rien en ce

lieu.
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CHAPITRE XIX.

DES CONCILES ?ROVÏNCIAVX
tenus dans le douzième Siecle.

N O ü s ne parlerons dans ce Chapitre que

des Conciles qui ont fait des Reglemens

fur la difeipline de l’Eglife , ou qui ont jugé

quelques affaires importantes pour TEglife , &
nous pafferons fous filence un très-grand nom-
bre de petits Conciles qui n’ont été tenus que

pour rétablir ou confirmer des Privilèges parti-

culiers des Eglifes de des Monafteres ,
ou pour

confacrer des Eglifes , transférer ou élever des

Reliques de Saints , ou pour juger des differens

entre des Eglifes & entre des particuliers fur

des biens temporels , ou enfin pour condamner

ou abfoudre quelques perfonnes aceufées de

crimes.

CONCILE DE VALEN CE,
de l’an iioo.

Concile de^ ’ A N noo. Jean & Benoît Légats du Pape

,

yalence
*

‘ fc rendirent en France, &: y indiquèrent un

de fan Concile à Autun
,
qui fut tenu au mois de Sc-

iioo. ptembre à Valence. U fot compofé de vingt-

quatre Prélats , tant Archevêques
,
qu Evêques

& Abbez , les Deputej de l’Archevêque de
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Lion y aflifterent. Les Chanoines d Aucun y ac-

cuièretic leur Evêque de Simonie. La caufe y
fut agitée avec chaleut de part Sc d’autre, 5c

le Jugement remis au Concile de Poitiers. Hu-
gues Abbé de Flavigny,qui avoir été chalfépar

fes Moines , obtint des Lettres de rétabliffe-

inent dans ce Concile de Valence.

CONCILE DEPOITIERS
de l’an 1100.

C E Concile futalTemblé le Jour del’Oftave Concile de

de Saint Martin de la meme année. L’E- Poitiers

vcque d’Autun ne s’étant pas purgé fuffifam- de Pan

meut de l’accufacion intentée contre lui , fut 1100.

dépofé & excommunié , nonobftanc l’appel qu’il

avoir interjetté au Pape dans ce Concile 5c dans

le préccvlent. Les Légats aiant foûtenu qu’on

ne devoir point avoir égard à cette appellation,

parce qu’ils étoient revêtus detoutela plénitude

de la Puid’ance PontiEcale. Ce Concile fut com-

pofé de quatre-vingt , tant Evêques qu’Abbez.

il prononça une excomuunication folemnellc

contre le Roi Philippe
,
pour avoir repris Ber-

trade. On y confirma l’Abbé de Saint Rcmy de

Rheims dans fon Abbaïe. La caufe de Drogon

Treforier de l’Eglife de Chiions, y fut agitée,

& on fit voir qu’il ne pouvoir pas polTeaer ce

Bénéfice , en aiant un autre dans un autre Dio-

cefe. On ajugea à Ives de Chartres une Eglilc

qui lui avoit été ufurpée > & on fit feize Ca-

nons.
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Concile de Le premier porte, qu’il n’y aura que les Evc-
Poitiert ques ou les Abbcz qui puiflTent donner la Ton-
de l'an hire aux Moines, c’eft à-dire, les engager dans

noo. l’Etat Monaftique par cette ceremonie , & qu’ils

ne la doivent donner qu’à ceux qui fe fontMoi-
nes.

Le fécond, qu’ils n’exigeront rien pour cette

Tonfurc
,
pas même des cilèaux & des ferviettes

dont ils fe fervent dans cette ceremonie.

Le troifiéme
,
que les Clercs ne feront point

hommage aux Laïques , & ne recevront point

de Bénéfices d’eux.

Le quatrième
, que la Benediftion des Ha-

bits Sacerdotaux , de ce qui fert à l’Autel

,

fei'a refervée à l’Eveque.

• Le cinquième
, que les Moines ne porteront

point de Manipule , s’ils ne font Soudiacres.

Le fixième
,
que les Abbez ne fe ferviront

point de gantelets , de fandales ni d’anneau en
officiant , s’ils n’en ont obtenu le privilège du
S. Siégé.

Le feptième, que l’on ne vendra ni achètera

les Prébendes , & que l’on n’exigera point de
repas pour les avoir données.

Le huitième, que l’on ne donnera point de
Prébendes ni d’autres Bénéfices du vivant de
ceux qui les pofledent.

Le neuvième
,
que les Clercs & les Moines

n’acheteront point d’Autels, ni de dixmes des

Laïques.

Le dixième , que les Chanoines Réguliers

pourront baptifer, prêcher, donner la Péniten-

ce , enfevelir les Morts , avec la petraifiion de
l’Evcque. "

1
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L’onzicme

,
que ces fondions font défen- Concile dé

ducs aux Moines. Poitiers

Le douzième, que l’on ne lailTcra point prc-</c l'étn

cher ceux qui portent des Reliques pour en tirer noo.
de l’argent.

Le treiziéme
,
que les Archevêques n'exige-

ront point des Evêques , ni les Evêques des Ab-
bez, des Chapes , des Tapis , des BalTins ou des
Servietes pour leur Confecration.

Le quatorzième
,
que les Laïques n’auront au-

cune part aux Offrandes qui «fc font à l’Autel

,

ni à ce qui fe donne aux Prêtres , & pour la

Sépulture.

Le quinzième
,
que les Juges avouez ne s’cm-

{

>areront point du bien des Evêques , foit de
cur vivant , foit après leur mort.

^
Le feiziéme & dernier Canon confirme tout

ce que le Pape Urbain avoir ordonné dans le

Concile de Clermont, particulièrement touchant
les dixmes & les Autels retenus injuftement par
les Laïques , touchant le Célibat des Prêtres ,

des Diacres, des Soudiacres fie des Chanoines,
& la dèfenfc d’avoir deux Prébendes ou deux
dignitez dans deux Eglifes. Il eft raporté dans
une ancienne Chronique que ce Concile ordon-
na que les Evêques auroient droit de rentrer dans
leurs biens.

Le Roi Philippe pour fc faire relever de l’ex-

communication portée coptrelui dans le Concile

de Poitiers , caivit au Pape qu’il étoit prêt de
n’avoir plus de commerce charnel avec Birtrade.

Le Paperenvoia cette affaire à Richard Evêque
d’Albane fon Légat

,
qui tint à Baugency un

Concile des Evêques des Provinces de Rh.ims
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Concile de & de Sens, dans lequel le Roi & Bertradc pro-,

Poitiers mirent fur les faints Evangiles, qu’ils n’aurotent

de Psitt plus de commerce charnel enfemble , & qu’ils

iioo. ne fe verroient plus qu’en préfence de perfon-

ncs non fufpeftes , jufqu’à ce qu’ils eufl'ent ob-
tenu une difpenfe du Pape. Les Eveques ic le

Légat n’oferent pas neanmoins leur donner l’ab-

folution , Sc renvoierent le Jugement de cette

affaire au Pape. Richard étant forti de France

,

le Pape commit pour cette affaire Lambert Evê-
que d’Arras avec les Archevêques & les Evê-
ques des Provinces de Rheims , de Sens & de
'Tours, aufquels il donna j>ouvoir d’abfoudre le

Roi, en cas qu’il renonçât au commerce qu’il

avoir avec Bertrade , & qu’il promît de ne la

plus voir qu’en préfence de perfonnes non fuf-

peâes. Lambert Evêque d’Arras , Daimbert Ar-
chevêque de Sens , Raoul Archevêque de Tours*,

& pliuieurs de leurs Suffragans s’étant affem-

blez à Paris le deuxième de Novembre de l’an

iiof. reçurent le Serment du Roi & de Bertra-

de conformément à ce qui étoit porté dans la

Lettre du Pape , & leur donnèrent Tabfolution

à ces conditions.
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concile D’À N s E.

L ’Aw iioo. les Archevêques de Lion, de

Cantorbie , de Tours & de Bourges , & Concile

huit Eveques afllmblez à Anfe proche de Lion , Anfe

tinrent un Concile dans lequel ils délibéreront fur

le voiage de la Terre-faintc, & excommunieront iioo.

tous ceux qui s’etoient croifez, & n’avoient fait le

voiage
,
jufqu’à ce qu’ils euflent exécuté leur vœu.

CONCILE DE TROYES.

R ichard Evêque d’Albane Légat du S. Concile de

Siège , tint l’an iio^. un Concile nom- Troye de

breux à Troyes en Champagne, dans lequel Go- Cnn 1104.

defroi fut élu Evêque d’Amiens Hubert Evêque
de Sentis aceufé de Simonie , fe purgea par fer-

ment : on y approuva & confirma les Privilc- .

ges des Monafteresde S. Pierre de Troyes & de

Mole fine.

CONCILE DE BEAUVAIS.
de l’an 1114.

G O D E ï R o I qui avoir été ordonné Eve- Concile de

que d’Amiens dans le Concile précèdent , Beauvais
cranc maltraité dans ce païs , refolut de quitter de fan
fon Evêché j en forte que l’année 1114. Conon
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Concile de Légat du S. Siégé aiant alTcmbié un Concile â
Beauvais Beauvais , le Peuple d’Amiens y demanda ua
de l'an autre Evêque , & oii y lût la Letre de Godefroi

,

il 1 14. par laquelle il declaroit qu’il avoir renonce à (bn
Evechc. Le Concile pour ne rien faire avec pré-

cipitation , tenait la chofe à décider au Concile
de SoilTons- Il fit un Reglement

,
par lequel il fut

déclaré que les biens donc les Egliles auroienc une
poireflion paifiblc pendant l’an & jour, leur de-
nieureroienc pour toujours, à condition que
cette pofiefllon n’auroit lieu que contre les Laï-
ques j & que d’Eglife à Eglife il faudroit une
poflefllon de trente ans.

(îfcfâP

CONCILE DE RHEIMS,
de l’an niy.

L’A N N e’e fuivance Conon tint un Concile i.

Rheims , dans lequel il excommunia l’Em-
Bheimsde perçut Henri , ôc obligea Godefroi de recour-

l'an 111J.
ner à Amiens.

CONCILE DE TOULOUSE,
de l’an 1119.

Concile de T E Pape Calixte II. étant venu en France,

Touloufe A-* le 6. de Juin de l’année 1119. un Con-
de l'an cile à Touloufe compofé de quelques Cardinaux

11 XJ).
& des Archevêques & Evêques d’Aquitaine,
dans lequel il publia dix Canons.
Le premier eft contre ceux qui achètent ou

qui vendent des Bénéfices.

Le
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Le fécond porte que Ton ne fera point de Pré- Concile dt

vôt J d’Archiprctrcou de Doyen qui ne foit Prè- Tonlonfc

tre, ni d’Arcliidiacre qui ne foit Diacre. de

Le troiüémc ordonne que l’on chafTcra de x i ip,

l’Eglifc les Hérétiques qui mcjprifent la Com-
munion du Corps & du Sang de Jesus-Christ,
le Baptême des Enfans , les Ordres facrez , &
les Mariages légitimés. La meme peine eft por-
tée contre leurs Fauteurs, ’

Le quatrième défend aux Princes & auxLak-

3
ues de polfeder des Dixmes , des Oblations ,

es Maifons, ou d’autres biens appartenans aux

Eglifes.

Le cinquième fait défenfe de mettre en fer-

vitude des hommes libres.

Le fixiéme ordonne que les Clercs ne feront

tenus d’aucun fervice envers les Laïques pour

des biens d’Eglife.

Le feptiéme, que perfonne ne s’emparera de
la quatrième partie des Oblations qui appartient

à l’Evêque.

. Le huitième
,
que ni les Evêques ni les Prê-

tres } ni aucun autre Ecclefiaftique ne laifferonc

leurs Bénéfices à leurs Heritiers comme par droit

de fuccefllon.

Le neuvième, que l’on n’exigera rien pout
les faintes Huiles

,
pour le faint Chrême

,
ni pour

la Sépulture.

Le dixiéme, que les Moines, Chanoines ou
autres Clercs qui quitteront leur profeffion, ie-

ront privez de la Communion de l’Eglife.

JT//. Siec/e. Ccc
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CONCltE DE LONDRES
de l’an n 25.

Concile de W" ’An i i x 5 . Jean de Creme Légat du S. Siégé»

Londres J[^ Guillaume Archevêqu'e de Cantorbie,Turmn
de l’nn Archevêque d’IotK , vingt Evêques & environ

,1 X X J- quarante Abbez aflemblez à Londres firent dix-

(ept Decrets dans lelquels ils défendent la Si-

paonie , de donner ou de recevoir quelque choiç

pour les Ordinations» de recevoir un Bénéfice

de la main des Laïques » de fc choifir un Suc-

cefTeur dans un Bénéfice , de donner les Béné-

fices à des petfonnes qui ne font pas dans les

Ordres*, de chaffer une perfonne dun Bénéfice

fans le Jugement de fon Evêque, d’ordonner

le Diocefain d'un autre , de recevoir celui qui

a c:c excommunie par fon Evêque; on y inter-

dit aux Clercs l'habitation avec des femmes
étrangères, & Tufiire; on y condamne les forti-

Jeges ; on y défend les Mariages entre Parens

jufqu’au feptiéme degré \ mais on y déclare

que Içs Maris qui veulent fe feparer de leurs

Femmes , fous prétexte de conlanguinitc , ne

^ont pas le^ûs a en faire preuve par témoins.
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CONCILE DE LONDRES, v

de l’an 1117.

D Eux ans apres Guillaume Archevêque de
Cantorbie, tint encore un autre Concile

â

Londres» dans lequel il renouvêlla la plûpart de
ces Reglemcns

, y en ajoutant d’autres contre la

pluralité des Benehees , fur la refticution des dix-

mes , & fur la lîmpliciré que les Abbefl'es doi-

vent avoit dans leurs habits.

CONCILE DE LONDRES,
de l'an 1138.

UNe partie de ces memes Reglemcns furent

renouveliez dans le Concile tenu â Lon-
dres l’an 1138. pendant la vacance duSiege de
Cantorbie» par Alberic Cardinal Eveque d’OlVie,

Légat du S. Siégé en Angleterre , compofé de
dix-huit Evêques , Sc d’environ trente Abbez ; on

y publia dix-fcpi Canons. Voici ceux qui ne

lont pas compris dans les Conciles prccedens.

Le fécond qui défend de garder le Corps de

I E sus-Ch R IST plus de huit jours , 5c ordon-

ne qu’il fera porté aux Malades avec refpeéb

pat des Prêtres ou par .des Di.tcres
, & en cas

de necedîte par un Laïque. Le quatrième qui

défend à un Evêque appelle pat un autre Eve-

Concite de

Londres

de Can

11x7.

Concile d*

Londres

de Pun

1138.
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Concile de que pour confacrer une Eglife, de rien exigef
Londres que (bn droit de Procuration. Le dixiéme renvoie
de l'an au Pape rabfolution de ceux qui maltraittent

Ijjg. les Prêtres ou les perfonnes confactées à Dieu.
Le douzième défend de bâtir une Chapelle fans
la permirtion de l’Evcque. Le treiziéme défend
aux Clercs la milice & le port d’armes. Le quator>
ziéme défend aux Moines de quitter leur état.Le
quinziéme fait défenfes aux Abbefles de s’habiller

& de fe coeffer comme les femmes du monde. Le
dix-feptiéme potte que les Maîtres des Ecoles
»e P urront loiier leurs Ecoles à d’autres pour
de l’argent. On élût dans ce Concile Thibaud
Abbé du Bec Archevêque de Cantorbic > on y
traita des moiens de faire la paix entre le Roi
de France Sc le Roi d’Ang'eterre.O

CONCILE DERHEIMS.
de l’an 1131.

Concile de'X E Pape Innocent II. tint , comme nous avons
Lheimde un Concile à Rheims l’.an mi. dans
l'nn 1131. lequel il couronna Louis le Jeune ; il y publia

dix-fept Canons tres-utiles pour l’Eglifei mais
parce qu’ils font répétez dans le fécond Concile
general de Latran » U feroii inutile d’en faire ici

rextrait.
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CONCILE DE RHEImS
de l’an 1148.

C E Concile- fut tenu par Eiigene III. le ni
de Mars de l’an 114S. Nous avons Concile de

raporté ce qui s’y pafTa touchant la condamna- de

ttùn de Gillebert de la Portée. On y publia 1x48,

dix-huit Canons qui font tous parmi ceux du
fécond C jncile general de Latran.

concile de tours.
de l’an iwS j.

C E Concile fut tenu à Tours par le Pape
Alexandre III. le 18. d’Avril, compoféde Concile de

dix-fcpt Cardinaux , de cent vingt-fept Evêques, 'd’ours de

& d’un très grand nombre d’Abbez & d’aut.es 116^*

Eccledaftiques. Arnoul Evoque de Lizieux y 6t un
beau Difcours, dont nous avons parlé. Alexandre

J renouvella fes foudres conue Oâavien : on y
publia dix Canons.

Le premier défend de divifer les -Prébendes

& de changer les Dignitez.

Le fécond condamne les ufures, & fpcciale-

ment celle qui fe commet en retirant des fruits

& des revenus des pauvres que Ton a pris pour

gage , une plus grolTc fomme que celle que l’on

a donnée.

Le troifiéme défend aux Ecclelîaftiqu's de
donner des Eglifes, des dixmes , ou des oâran-

des aux Laïques.

C c c ii| .
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Concile de Le quatrième cft contre les Albigeois ; noilS'

7’onrs de l’avons raporcé en parlant de ces Hereciqoes.

ii6). Le cinquième défend de louer les Eglifes i
des Prêtres pour une redevance annuelle.

Le lîxième défend de rien exiger pour l’cn-

^ trèc en Religion
, pour les Nominations aux

Bénéfices, pour la Sépulture, pour le Saine

Chrême , ni pour les faintes Huiler.

Le feptiéme défend aux Evêques de commec>
tre des Doyens ou des Archevêques pour juger

en leur place, ou à la place des Archidiacres.

Le huitième défend aux Religieux de forcir

de leurs Cloîtres pour apprendre ou enfeigner

le Droit Civil , ou pour exercer la Medecine.
^ iLe neuvième déclaré nulles les Ordinations

faites par Oétavien, êc par les autres Schifma-

tiques ou Hérétiques.

Le dixiéme apporte de nouveaux remedes pour
maintenir les biens & la liberté des Eglifes , SC

ordonne que quand les Chapelains qui font

dans les Châteaux apprendront que l’on a fait:

quelque tort à l’Eglife , ils s’adrclTeront au Sei-

gneur du Château pour en demander la refti-

cution', Sc que s’il ne le fait dans la huitaine»

on ceflèra de faire l’Office dans le Château , à

l’exception du Baptême , de la Confelfion , & de

la Communion en cas de danger de mort. Ou
permet feulement de dite une Melle à huis clos

une fois la femaine dans un village voifm, pour

confacrer le Corps de J e s u s C h r i s t. On
ajoute que fi les Habitans des Châteaux de-

meurent quarante jours dans leur obflination.

Les Chapelains fe retireront tout-â-faic. On leur

ordonne aulfi de fe retirer dans ciois mois
,
en



IT MatIERBS EcCLESlASTIQUtB.

cas qu’on les oblige à quelques fervices : on Icixt Concile dê

Cnioinc de s’informer quand on apporte du butin» Tours de

s’il n’y en a point qui apjpartienne aux EgUfes , l*an 11(3.

ou qui foit réclamé par des Ecclefiaftiques. On
veut que tous les Vicaires ou Chapelains prê-

tent ferment d’obferver ce qui vient d’etre pre-

fcrit.> On défend aux Marchands Hôteliers , 9e

aux Habitans des Villes ou des Bourgs de re-

cevoir les excommuniez. On décharge les Ci- -y
,

meiieres & les biens Ecclefialliques de toute

force de cens & de redevance. On renouvelle »

l’excommunication portée contre ceux qui mal- ^

traitent les EccleEalUques > avec la refervation

de ce cas à Rome. On défend la communication

avec les excommuniez dénoncez On enjoint

aux Doyens de tenir la main à l’execution de

ces Reglemcns, & d’avertir l’Evcque ou l’Ar-

chidiacre des contraventions qui y feront faites.

On décharge aulH les Abbez, les Moines, les

Prieurs , les Abbeifes de les Prieures de toutes

redevances. Enfin on anathematife les Clercs

& les Laïques qui achèteront ou vendront des

biens qu’ils fçauront appartenic à l’Eglilè.

c.
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CONCILE DE CASSEE
en Hibctnie.

T Ufi- Henri II. Roi d'Angleterre s’é-
en Jetant rendu Maître de THibernie, fit a(Iètn>

tbemie Concile à Cafiel compofe des Prélats &^ ^ du Clergé d’Hibernie , dans lequel on drefla les

Canons fuivans.

Le premier porte que tous les Fideles d’Hi-
bernic n’épouferont point leurs parentes j mais
contraâeront des mariages légitimés.

Le fécond
,
que tous les enfans feront faits

Cathecumencs à la porte de i’Eglife , & bapti->

ièz dans les Eglifes.

Le troificme, que tous les Fideles payeront
d leurs Paroilfcs les dixmes tant des animaux

,

des fruits de la terre, que de leurs autres re-

venus.

Le quatrième, que tous les biens Ecclefiafti-

aues feront exempts de toute forte de tribut Sc
de redevances.

Le cinquième, que quand on a compofè, c’eft-

à-dire (lipulé une fomme pour le meurtre d’un
homme , les Ecclefiaftiques qui font heritiers du
mort ne payeront rien du prix.

Le fixicme
,
que tous les Fideles malades fe-

ront leur Teftament en prefence de leur Con-
fedeur , & que ceux qui ont une femme & des
enfaus , feront trois parts de leurs biens meu-
bles , dont l’une fera pour leurs enfans , l’autre

pour leur femme , £cla troificme pour leurs ob*
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lèques", que s’ils n’ont point d’enfans, ils \x\(- Concile dt

feront la moitié de leurs biens d leurs femmes -, Cajfel en

ic que s’ils n’ont point de femme, leurs enfans Hibernie

en auront la moitié. de J
Le feptiéme

,
que l’on dira une MelTe & des ii7x,

Vit^iles pour ceux qui meurent après s’ctrecon-

fellez , & qu’on leur rendra les devoirs accoû<>

tumez.

Le huitième, que l’on fera l’Office dans tou-

tes les Eglifes fuivant les Rites &les Coutumes'

de l’Eglife Anglicane.

CONCILE D’AVRANCHES
de l’an 1171.

ON publia treize Canons dans le Concile Concilô

qui fut tenu dAvranches l’an ii7Z. (Cjivran^
Cordin.aux Theoduin & Albert pour l’anfolu- ches de
tlon d’Henri 1

1

. Roi d’Angleterre. l‘an ivju
Le premier défend de donner des BeneBces

qui ont charge d’ame d des enfans.

Le fécond , de donner à des enfans des Prê-

tres les Eglifes de leurs peres.

Le troiBéme , de donner aux La'i’qucs une par-

tie des Offrandes.

Le quatrième , de donner les Eglifes d defer»

vir d des Vicaires annuels.

Le cinquième oblige les Curez des grandes

P.iroifTes d’avoir un Vicaire quand ils en ont le

moyen.

Le fixiéme défend d’ordonner des Prêtres

fans Titre.

Le feptiéme, de donner les Eglifes d ferme

pour un an.
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Cêhcile Le huitième , d’ôtcc un tiers des dixmes atiXv

t^Avran- Prctics qui les deircrvent.
ches dt Le fepticrae permet i ceux qui^oiTcdent des

iiji. dixmes , de les donner à tels Clercs qu’ils vou-
dront , â condition qu’elles retourneront en-
fuite à l’Eglife à qui elles appartiennent de
droit.

Le dixiéme défend au mari d’entrer en Reli-

gion quand fa femme demeure dans le mon-
de» s'ils ne (ont tous deux hors d’âge d’avoir des
enfans.

L’onzième confeille le Jeûne & l’abdihence

pendant l Avent.

Le douzième défend de mettre les Clercs
pour JiTges dans des Tribunaux civils.

Le treiziéme ne décide rien fur les biens des
• excommiuiiez » fur le droit prétendu pour les

Benedidlions du Mariage & des Baptêmes » ôc

f

)our l’abfolution des excommuniez
,
parce que

es Evêques de Normandie n’ont pas voulu re-

cevoir ce Decret.

CONCILE DE LONDRES
de l’an

117J.

Concile de

Londres
de l'an

H7j.

Le s deux Henris Rois d’Angleterre étant

venus â Londres , y trouvèrent Richard

Archevêque de Cantorbie avec les Prélats

d’Angleterre, qui y tinrent un Concile le Di-
manche de devant l’Afcenfion , dans lequel

Richard Archevêque de Cantorbie publia les

dix-neuf Canons fuivans.

Le premier ordonne que ceux qui font dans



iT Matiirïs EccLBSiAmQuis.' 77J
les Ordres facrez» 5c aui ont une concubine «

Concile di

qu’ils ne veulent pas cnafler, feront privez de Londres

tout Office de Bénéfice Ecclefiafhque
j que les de Cnn

Clercs qui font dans les Ordres au-dell'ous du 1 175^
Soudiaconaf

,
qui fe marient, ne feront point fe-

parez de leurs femmes •, mais qu’ils ne pollède-.

ront plus leurs Bénéfices :
que ceux qui font

Soudiacres ou dans les Ordres Supérieurs, qui

fè marieront , feront contraints de le feparer de
leurs femmes •, Sc enfin que les enfans des Prê-

tres ne pourront fucceder i leurs peres dans

leurs Eglifes.

Le fécond défend aux Clercs d’entrer dans

les cabarets pour y boire & y manger , fi ce n’eft

qu’ils foient en voyage.

Le troifîéme fait défenfes aux Clercs qui font

dans les Ordres facrez d’alfifler aux Jugemens qui
Vont i peine afiliâive.

Le quatrième ordonne que l’Archidiacre obli-

gera les Clercs qui ont les cheveux longs de
les couper, & que les Clercs feront lumillez

modeflement.

Le cinquième défend, aux Evêques d’ordon-

ner les Clercs d’un autre Diocefe , i caufe des

inconveniens qui arrivent.

Le fixième défend de juger des procès cri-

minels dans des Eglifes ou dans des Cimetières.

Les feptième & huitième renouvellent les dé-

fenfes de rien exiger pour l'adminiftration des .

Sacremens
,
pour la fepulturc , ni pour l’entrée

en Religion.

Le neuvième défend de donner des Eglifes à

quelqu’un , fous prétexte de les doter , ni de

rien exiger pour la prefencacion à un Bénéfice
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Concile dt Le dixiéme fait détenfes aux Religieux d’exer-
Londres cet la marchandife, ou d’ctre Fermiers , &aux
de l'an Laïques de tenir des Bénéfices à ferme.

k.li75* L’onzième défend aux Clercs de porter fes

armes.

Le douzième porte que les Vicaires qui
veulent avoir les Bénéfices des Titulaires con-
tre la promelTe qu’ils leur ont donnée, ne feront

* plus admis dans le meme Diocefe pour y faire

leurs fondrions.

Le treiziéme ordonne que l’on payera les dix-
mes de toutes chofes.

Le quatorzième porte que le Clerc qui perd
fon procez doit être condamne aux dépens, 6^
que s’il n’a pas de quoi les payer , il fera puni
.ainfi que 1 Evêque le jugera a propos.

4 Le quinziéme réglé qu’il n’y aura que di»
Préfaces particulières pour les Fêtes qui font
marquées dans ce Canon.

• Le feiziéme défend de donner l’Euchariftie

trempée dans du vin.

Le dix-feptiéme défend de confacrer l’Eucha-
riftie , fi ce n’eft dans un Calice d’or ou d’ar-

gent , & abolit l’ulage des Calices d’étain.

Le dix-huiticme défend les mariages clande-’’^

Aius.

Le dix-neuvicme fait défenfes de marier des
enfansqui n’ont pas l’âge nubile, fi ce n’eft par

, neceftlté , ou pour le bien de la paix.
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SYNODE D’YORK
de l’an iipj.

'

HUbert Archevêque de Cantorbie, Le- Synodt

gac du Saint Siégé en Angleterre, tint à,d'Iorl^ dt

YorK un Synode du Clergé de cette EgUfe
mois de Juin de l’an iipy. dans lequel après

avoir dépofé Robert Abbé de Sainte Marie , i

caufe de fa foibled'e & de fes maladies conti-

nuelles*, il publia des Statuts fur la difeiplinede

l’Eglifc , & principalement fur la célébration de
l’Eucharidic.

Le premier porte que l’Hoftie faluraire étant

le plus excellent des Sacremens, les Prêtres doi-

vent avoir tout le foin 5c toute l’application polfî-

bles, afin qu'elle foit confacrce avec humilité,

reçue avec crainte 5c diftribuée avec refpeéli

qu’il faut que le Miniftre de l’Autel (bit cer-

tain qu’il offre du pain 5c du vin avec l'eau dans

le Sacrifice , 5c qu’il ne peut célébrer la Mefle

qu’il n’ait un Miniftre qui aiç quelque fcience ;

que l’on doit avoir foin que l’Hoftie foit refer-

vée dans un Ciboire propre , 5c de la renou-

vfeller tous les Dimanches.

Le fécond
,
que les Archidiacres auront foin

que le Canon de la MefTe qu’il appelle f Sccre-

tum Mijft ) foit bien corretk.

Le troifiéme défend aux Prêtres de donner

pour pcnitence aux Laïques de faire dire des

MefTes , ou de faire marché pour le prix des

McfTcs.
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Synode Le quatrième fait défenfès d’avoir plus de

etlorl^ de trois perfonnes pour renir un enfant fur les fonts •

Pnn fçavoir deux hommes & une femme quand c'eft

un garçon , & deux femmes& un homme quand
c’eft une fille. Il défend auffi aux Diacres de
baptizer , fi ce n’eft en cas de preftanie neceflS-

tc , ni de donner le Corps de J z s u s Christ »

ou la Penitence. Il enjoint aux Prêtres quand
ils font appeliez pour baptizer les enfans , ou
pour communier les malades

, d’y aller prom-
ptement.

Le cinquième pourvoit aux réparations des
Eglifes ôc à l’entretien des ornemens. Il ordon-
ne que dans les Eglifes qui en ont le moyen on
confacrera dans un Calice d’argent.

Le fixiéme porte que les Clercs qui ont reçu

la Couronne de la main de l’Evêque, porteronc

la Tonfure & la Couronne j & que s’ils négli-

gent de le faire , ils y feront contraints par la

privation de leurs Bénéfices ; & ceux qui n’en
' ont point

,
par l’ordre des Archidiacres ou des

Doyens, il recommande aux Prêtres de poner
des h.ibits conformes à leur Profcflion.

Le feptiéme porte que l’on exercera la Juftice

Ecclêfiaftique gratuitement.

Le huitième ordonne le payement des dixmes
' fans aucune diminution.

Le neuvième défend aux Religieux de pren-

dre des Obédiences à ferme , de voyager ou de
fortir de leur Monaftere fansfujet ôc lanscom-^

pagnon -, & à l’égard des Religieules , leur dé-

fend de fortir quelles ne foient accompagnées
de leur Abbefle ou de leur Prieure.

Le dixiéme fait défenfes de donner des dix*
*
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mes à ferme aux Laïques

,
quand ils fcroient ai- Synoie

fociez avec un Eccleludique. d*Iork^ de

L’onzicroe ordonne que les Curez fulmine-
/'
a/i 1 19 j.

ronc crois fois l'an i chandelles éteinccs l'ex>

communication contre les Parjures , & les dé«

nonceronc cous les Dimanches excommuniez.

On referve ce cas à l’Archevcquc, à l’Evcque,-

ou au Grand Penitencier.

Le douzième renouvelle les defenfes tant de
fois faites aux EccleHaftiques d’avoir com-
merce avec des femmes, & réglé la manière

donc les aceufez de ce crime feront jugez.

CONCILE DE MONTPELLIER,
de l’an n«>5.

M Aistre Michel Légat du S.Sicge,allant en Concile de
Efpagne 1

' an 1195. àPoccalion d’une irrup- Montpel-
tion que les Sarraiins avoienc faite contre lesChrè. lierdeCan
liens fur les Terres du Roi d’Efpagne qui avoir nj)^.

été obligé de fe retirer fur celles du Roi de

France ,
tint un Concile des Evêques de la

Province de Narbone à Montpellier , dans le-

quel il repouvella Sc publia plufieurs Decrets

des derniers Conciles & des Papes *, & entr’au-

tres fur la Paix & la Trêve, contre les Voleurs

& les Pirates, fur la Jurifdiéfion Ecclenaftique,

touchant la défenfe de faire des impoheions

fur les Eglifes , contre les Ufutiers , fur les

habits & les mœurs des Eccleliadiques , & fur
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Concile de \n fruealité de la Table des Evêques, il lailtê

Aiontpel- à la liberté de l’Archevêque de Narbone 5c

lierde l'an des Evêques de cette Province de publier des

1151^. Interdits contre les concrevenans , ou de luc-

feoir ainfi qu'ils jugeront à propos, de CTainte

que les Hérétiques ne prennent occaHon d’un

Interdit long & general de pervertir les Fi-

dèles. ,

•4-

PITRE
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CHAPITRE XX.

OBSERFAtlONS ECCLESIASTIQUES
fur le douzième Siècle,

L e s éclairciflemens que nous avons donne*
dans le corps de cet Ouvrage fur les prin-

cipales Matières Ecclefîadiques du douzième
Siècle, nous difpenfent de faire ici plulîeursob-

fervations qui regardent la doârine & la difei-

E
line de ce Siècle. On peut confultcr fut 1 èta-

lilfement de la Théologie Scholaftique ce que
nous en avons dit dans le Chapitre XV. fur la

maniéré d’expliquer l’Ecriture Sainte : les remar-

ques que nous en avons fait dans le Chapitre

XVI. & fur la réception du Decret deGratien,

ce que nous avons raponè dans le dix-feptième.

Il n’ell pas non plus necelTaire de nous étendre

fur les herefies 5f les erreurs qui s’élevèrent alors

dans l’Eglife & fur les dogmes que l’on établit

contre elles
,
puifque nous en avons traité dans

des Chapitres particuliers. La Matière des In-

veftitures pounoit ici nous fournir quelques ré-

flexions , fi nous ne l’avions èpuifèe dans le

fécond Chapitre. Il ne nous refte rien à dire

davantage (ur les Schifmes des Papes Sc fur les

conteftations qu’ils eurent avec les Empereurs Sc

|es Rois
,
qui déchirèrent l'Eglife Sc furent caufe

JI/I. Siecie, Ddd
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ryiu- <îe quantité de malheurs. Je remarquerai (cule-

' des ment que ces divifions bien loin de diminuer la

fj
puilTancedes PajJes , ne fcrvirent qu’à l’afFcrrnil*

& à l’augmenter : car ce fut dans ce Siècle ilj

établirent leur fouverainetc dans Rome & leur

indépendance de l’Empereur, & qu’ils s’attri-

buèrent le droit de donner la Couronne Impé-
riale. Ils étendirent leurs droits & leur autorité fiir

les Eglifes plus loin qu’ils n’avoient encore fait

,

& y
trouvèrent beaucoup moins d’oppofîtion

que par le palTc. La pldpatt des'Conciles furent

convoquez, ou par eux, ou par leurs Légats
; & ils

étoient Auteurs des Rcglemens qui s’y faifoient

,

• aufquels les Evêques ne faifoient prefque que
donner leur confentement. Les Appellations

dans toutes fortes de caufes & pour toutes fortes

de perfonnes croient devenues n frequentes, qu’il

n’y avoit aucune affaire qui ne fut portée aulTi-toC

à Rome*, ce qui obligea les perfonnes qui avoienc

quelque zele pour la difeipline, & entr’autres

Saint Bernard de s’en plaindre hautement i ÔC

l’on fut contraint d’y apporter quelque remede
dans le troifiéme Concile general de Latran , en
défendant les appellations que l’on interjettoit

avant le Jugement
, & en ordonnant que les

Appellans ^eroienc obligez de pourfuivre leur

appel dans un temps cornpetant. La difeipline

de l’Eglife étoit encore affoiblie par l’ufage fre-

quent des difpenfes que l’on accordoit à Rome
avec tant de facilité; que S. Bernard confiderc

cet abus comme des plus grands defordres

de l’Eglife. Les Papes avoient beaucoup de part

i la Collation des Evêchez i car quoi-que leâ
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ï-vèques fufl'ent alors élus pat le Clergé

, & or- De tAül
\donnez pat le Métropolitain

,
les difterens qui torité dei^

furvenoient fur la validité de l’Election , étant Papesi

necefTairement porter à Rome , les Papes étoient

les maîtres de fàvoriler ceux qu’il leur plaifoit •, fie

ù le Métropolitain ne vouloir pas ordonner ce-

lui dont ils avoieht ^prouve l’éleiSkion , ils

s’etoient mis en poflemon de l’ordonner eux-

mêmes. Quelquefois ils envoioient une per.'

Tonne
,
pour aflîfter de leur part à l’éleétion , où

ils recommandoient aux Electeurs ou aux Col-

lateurs des BeneEces certaines perfonnes , 6c il

étoit difficile que l’on n’eût pas égard à leur

recommendation. Les Elections des Papes furené

irefervées aux feuls Cardinaux, dont la dignité

étoit montée à un tel degré d’élévation
,
qu’ils

croient confiderez comme étant au-delTus noti

feulement des Eveques , mais auffi des Patriar-

ches & des Primats. On les choifilToit alors in.»

différemment de toutes les Nations -, la Fran-

ce en a fourni dans ce Siecle plus de cin-

quante.

Les mœurs du Clergé furent plüs réglées dans Diverê

ce Siecle que dans les deux précedens. La fimo- Points de

nie & les defordres des Ecclefiaftiques ne furent Difeipline

pas fl frequens ni fi publics. Il fut défendu de touchant

rien exiger pour l’adminiftratiôri des Sacremens , le Clergé

i

bout l’Ordination, ou pour la Collation des

^nefices j cependant cela fe pratiquoit i Rome
& ailleurs fous diverfes prétextes. Jufques-ici il

Avoit bien été défendu à ceux qui étoient dans

les Ordres facrez de fe marier
-,
mais quand ils

le faifoient , on ne les feparoit pas d’avec leuri

Pddij
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Divers femmes; ils etoient feulement dégradez, chafl-

joints de fez du Clergé
, ou mis en penitence ; ce ne fut

Difctpline qu’-en ce Siecle que l’on déclara ces Mariages
touchant nuis

, & qu’on obligea ceux qui les avoienc con-
ie Clergé, tracez de fe feparer

j au moins la première Or-
donnance qui le porte eft celle du premier Con-
cile general de Latran. La Loy qui excluoic du
Clergé les enfans illégitimes des Prêtres fut rc-

par tout , & l’on en fit plufieurs pour em-
pêcher que les Bénéfices ne feperpetuallent dans
les familles comme un héritage propre. Les Ec-
clefiaftiques firent leur pofiible pour exempter
leurs perfonnes & leurs biens de la Jurifdidlion
des Puiflances Séculières, Les Evêques qui ju^
qu’alors avoient exercé la Juftice Ecclefiaftique
par eux-mêmes , commencèrent à avoir des Of-
ficiaux , donc le nom & la fonéfion avoienc été
inconnus ju(ques-Iâ. Ils communiquoienc aufli
leur Autorité Epifcopale d des Doyens & à des
Curez; ce qui fut défendu par le troifiéme
Concile general de Latran. Ils excommu-
nioient ou mettoient en interdit les Laïques qui
envahilToient ou retenoient des biens apparte-
nans à l’Eglife, ou qui fe mêloient de dilpofec
des Bénéfices Ecclefiaftiqucs. Ils donnoient nean-

.;i moins quelquefois eux-mêmes des Autels , c’ell:
' à dire des Bénéfices aux Laïques, pour jouir

pendant un temps des revenus, & ces forces de
Bénéfices s’appelloient Perfonats. Cette prati-
que croit aufli en ufage dans l’Orient , où les
Empereurs & les Patriarches donnoient des re-
venus des Monafteres d des Laïques. Les Vifî-
Ks des Ordinaires devinrent tellement d chargq
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aux Curez, que l’on fut obligé de rc^er le train ObferviC--

qu’ils pourroient mener avec eux. Tous Ics'Evc- tïons fur
ques furent obligez d’avoir dans leurs Cathc- la difcipU-

drales une perfonne capable pour enfeignerles

Sciences. Les Academies commencèrent â fccrcmem^
former dans les grandes Villes ; celles de Paris

&de Boulogne furent les plus fameufes iTune"

pour la Théologie , & l’autre pour le Droit. :

La doûrine touchant les Sacremens fut réduite

en ce Siècle en forme de méthode , Sc l’on y
traita diverfes queftions fut cette matieie

,
que

l’on n’avoit point encore agitées. Nous ne nous

y arrêterons pas , mais feulement à remarquer

' quelques Points particuliers de Difeipline. Le
Baptême , même celui des enfans

,
étoit refervé

pour les Jours folemnels. On ne vouloir pas

que les peres allîftaflent au Baptême de leurs

enfans. La triple Immerfion étoit encore en

ufage. La pratique de la Penitence publique pour

les pechez publics n’étoit pas entièrement abo-

lie i mais elle devint tres-rare
,
parce que l’on

,

pouvoir obtenir la remillion de fon péché par

d’autres voies , Sc principalement pat les Croi-

fades Sc par les pcWinages. L’on commença à

referver au Pape Sc aux Evêques l’Ablblution de

certains aimes j on ne refervoit pas d’abord en

general l’cfpece d’un péché , mais une aftion par-

ticulière qui paroiflbit énorme. Dans la fuite on
referva generalement au Pape le crime de ceux

qui avoient maltraité des Ecclefiaftiques. Les

- Confeflions publiques à l’article de la mortéioient

aufll en ufage. On refufoit l’Abfoluiion & la

Communion, au moins eu France, à ceux qui

D d d ii]

I



y%6 HiSTOI&E des CoMTHOVlRSlS
0i^n/4- étoiem condamnez à mort. Souvent ceux quj

tiens fur croient à rextremitc avoient la dévotion de fe

U àifpline faire porter fut la cendre couverts d’un cilice , ou

des Sacre- d’un habit de Moine. Les mottificationsr

Pfcns,, volontaires, comme la haire, le cilice , la dif<

çipline qu’on fe donnoit , ou qu’on fe faifoic

donner pat les autres , croient aflw en ufage. On
ne mangeoit qu’une fois le jour les jours de Jeûne »

mais on commençait à rompre le jeûncàl’heure de

Kone en Carême
, & d midi dans un autre temps^

L’abftinence des Vendredis croit obfervce pluç

régulièrement que celle des Samedis. La Comi
munion fous les deux efpeces fut en ufage pen-

dant tout ce Siecle à mais dès le commencement .

quelques-uns prenoient les deux efpeces tout cn-

fembie en trempant celle du pain dans celle du
vin i & fur U nn du Siecle quelques-uns n’en

prenoient plus qu’une. Le terme de Tranfub-

ftantiatioD fut emploie dés ce temps-la p.u des

Auteurs
,
pour exprimer la converhon du Pain &:

du Vin au Corps & au Sang de Jésus-
Christ. Les Prêtres recevoient dés lors desj

aumônes pour les MciTes ; mais il leur croit dé-

fendu de les exiger : & quoique le Prêtre offrîç

Je faint Sacrifice pour certaines perfonnes ct\

paniculier, on ne doutoit point qu’il ne l’offrît

en meme temps pour tous les Fidcles i voiez

là-delfus l’excellent pafTage d’Arnoul de Lizieuiç

que nous avons raporté dans les pages 5 5 3 * êC

354. On fit des Reglemens fur le temps quç
l’on pouvoir confetver des Hofties. Les Ordina-
tions

,
& même les Confecrations faites pat

les Scl^fmatiques & pat les Bereciques étoic^i^

I
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encore confideiées comme de nul cfFcc. Obfervd*

Pour dire aufli quelque chofe de ce qui re- tlons fur

garde le Monachifme , nous remarquerons que l'Etat

la Bénédiction des Moines qui s'étoic incrodui- Monafii-

te en Orient , & enfuite en Occident , devint <jhc,

comme ncceflaire ; & qu’on y joignit une Profef-

fion exprcfle
,
qui n’avoit pas été exigée jufqu’a-

lors. Ordinairement cette Benediâion étoic

donnée par un Moine ou par un Abbé j nean-

moins un fimple Moine pouvoir faite cette ce-

remonie , & il n’étoit pas défendu de la réité-

rer. Quand un Moine étoit fait Abbé , il recevoic

la Bénédiction de Ton Evêque j cependant on ne
jugeoit pas abfolument needfaire qu’il fut béni.

On trouve que les Monalleres recevoient alors

& en Orient & en Occident de l’argent ou des

biens de ceux qui entroient en Religion ; mais

qu’il leur étoit défendu de rien exiger. L’Or-
dre de Cifteaux qui étoit petit 5c pauvre dans fon

commencement , devint bien-tôt fi nombreux Sc

fi riche, qu’il donna de la jaloufie à celui de
Cluni & à tous les autres Religieux noirs, lis

eurent plufieurs contefiations enicmble , tant fur

la differenCe de leurs pratiques
,
que pour des in-

térêts temporels , 5c particulièrement parce que

ceux de Cifteaux recevoient ceux de 1 Ordre de

Cluni qui vouloicnt pafler dans le leur. U arri-

yoit aufli quelquefois que ceux de Cifteaux fe

retiroient à Cluni , 5c y étoient reçus
;
mais ils

en obtenoient la difpenfe de Romè , 6c l’on ne

voit pas que ceux de Cluni qui paftbient à CiC-

teaux gardalTent la même formalité. Cette pra-

tique d* palFcr ainfi d’un Ordre plus mitig4

JCIh SiecU. £) d d iüj
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ObfirvA- dans un plus aufterc, a commencé dans ce Sic-'

fions fur de. La plupart des Monafteres prirent des

rEtat Exemptions des Papes pour fc foudraire d la Ju-

Monajii~ rifdidion d- l'Evcque : Saint Bernard en con-

qut. damna l’abus , & l’on fut enfuite obligé de les

reftraindre dans le troifiémeCondle general de

Latran. Qiielques Abbez confiderables obtin-

rent du Pape la permiffion de porter les orne-

mens Epifeopaux , fçavoir la Mitre > la Dalma-

tique , les Gants les Sandales , & meme la

CrolTe. Q^ique lès plus humbles blâmalTent

cet ufage , il devint neanmoins fi frequent, que
plufieurs Abbez s’arrogeoient ce droit, fans en

avoir obtenu la permiflion du Pape i & il fut

neceflaire que le troifiéme Condle general de
Latran le leur défendît , auflli-bien qu’aux fim-

ples Moines qui n’étoient point dans les Ordres

,

de porter des Manipules. On interdit aux Moines

, dans le I. Condle general de Latran l’Adminiftra-

tion des Sacrcmens , & toutes les fondions Cu-
riales i mais cette defenfe n’empêcha pas que l’on

n’en tirât plufieurs des Monafteres pour les fai-

re Evêques &c Cardinaux. Il étoit aflez ordinaire

aux Evêques de fe retirer fur la fin de leur vie

dans des Monafteres
,
pour y mourir dans la re-

traite. L’Ordre de Grandmont fut établi au

eommencement de ce Siècle par Eftienne Muret,

cette Communauté étoit compoféc d’Hermites

demeu' ant dans des Cellules fe -larées & renfer-

mées dins dn même enclos. Il leur drefla une
Réglé ttes-fage 8c tres-prudente

,
qui fut ap-

prouvée par les Papes Urbain IIL & Cleinent
111. L’on tient auffi que l’Ordre des Carmes
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commença l’an 1 1 1 1

.
pac quelques Hennites

du mont-Carmel que le Patriarcne d’Antioche

raflembla pour les mettre en Communauté. Ils

étoient Laïques, difoient l’Office de la Vierge,

& ne faifoieot point d’autre vœu que d’Obéïf-

fance.

Les Chanoines Réguliers furent employez à Chanoines

adminiftrer les Sacremens ,& à faire les fondions RegnUers.

Curiales quand ils y croient appeliez par leurs

Evêques
j
mais quelques Prélats firent difficul-

té de s’en fervir , ôc les Chanoines Réguliers

ne fouhaitoient pas eux -memes d’être tirez

de leur folitude. Il y eut une efpece de difpute

dés ce temps-là entre eux & les Moines fur la

prééminence & la dignité de leur état. L’Ordre

des Chanoines Réguliers fut augmenté d’une

nouvelle Congrégation dont Saint Nortbert fut

Fondateur l’an 1 1 ao. Us étoient appeliez Cano~

nid tunîcati

,

à caufe de leur habit *, au Ueu que

ceux qui portoient le nom de Saint Auguftin

étoient Superpelliceati.

On peut joindre aux Chanoines Regu- Ordres

liers les Ordres Militaires qui prirent naiC- Aiilitai-'

Tance en grand nombre dans ce Siccle-là ,rr/.

& qui fuivirent le même cfprit & la même
Réglé. Les plus anciens font ceux de^ Saint

Jean de Jerulalcm ou les Hofpitaliers 'établis

dés le commencement du Siecle
,
pour recevoir

les Pderins qui alloient en cette Ville. Les fé-

conds furent les Templiers inftituez l’an iii8 .

dont la fonâion étoit de pourvoir à la fureté

des Pèlerins , en combattant ceux qui les mo-
lefioieot. Ceux de l’Ordre Tciiconique qui fi-



(

79® Histoire des Controverses , &c.
' Ordres rcnc profcilion de s’acquitter de l’un & de l’au-

MUitai- tre de ces deux emplois, furent établis quelque
res. temps apres. A l’imitation de ces Ordres ceux

de Saint Jacques & de Calatrave fiirent infti-

tuez en Efpagne pour les pèlerinages de Saint

Jacques en Galice } & quelques autres en d’au-

tres pais.

F I N,.
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d" Uccidcmt.

I I oo. Paschal .11.

1 .

Mort de Cuilicrc

Antipape.

Albert d'Atella i-

Id Antipape i fa

place etl pris au bouc
de quatre mots pat les

gens du Pape Pafclial,

de renfenné dans un
Monaflere.

Theodoric créé en-

fuite Antipape par
les Habitant de Cave,
quitte trois mois a*

prés cette dignité ,

pour fe faire Anacho-
rète.

Maginulphe qui
lui fuccede fout le

nom de Silvellce IV.
meiin peu de temps
apr^.

H c N K I IV. Em-
pereur.

XL IV.
Philippe I. Roi de

Franaelaquaraniiéme
année de fon Régné.
Guillaume fe Roux
Roi d’Angleterre , 6c

Robert fon frété Dur
de Normandie.
Guillaume efi tué â

la chafle , & Henri
le plus jeune des trois

frétés lui fuccede dans
le Roïaume d'Angle-
terre.

AlIXIS COMNlNl*
XX.

û
‘ V

liot.

1

XLV.
Mort de Conrad

£lt de l’Empereur

Henri.

XXI,
''

are a. III. XLVI. XXII.
^

i« »

Loiiit le Gros dé-

figné Roi de France
du vivant de fon pere
prend le Gouverne-
ment des afFaices.

L’Empereur Henri
IV. s’engage par un
vau de faire le voiage

de la Terie-fainic.
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i^airts tctUJidfiijtus. I Çtm.Un. \ AntMnB.teUfià^ifmii.

-»

1 1 O O. Huguei Abbé ilc

Flavieiiy qui avoit éii

chafl'é par Tes Moines

,

«Il rétabli dans Ton Ab-
fcaïe par le Concile Ue
iVaience.

Concile de Valence te>

nu au mois de iepcem*
bre.

Concile de Toiciers af.

feinblé le iourdel'Oâa-
ve de la S. Martin ,

dans

lequel Philippe I. Roi de
France e(l excommunié.
Concile d E campes où

Philippe Evêque de
Tfoyet eft cil-.

Concile d'Anfequi dé-
libéré fur le voiage de la

Tcrre-raiaie.

Saint Bruno.
l.eon Cardinal Diacre.
Theuebode.
Robert Moine de Saint

Remy.
Doranizon.
Ives de Chartres.

Marbodus Evêque de
Rennes.

Bninon Evêque dctlv
gtti.

a I O I. Leon de Marlï eft

iâic d'Evêque de Sefta

jCarJinal Evêque d'üftis.

S. Bruno meurt le 6 .

d'Oâobre-, 8c Lauduin
lui Aiccede dans le Prieu-

tk delà Grande Cbartreu-
le.

Leon de MarC Cardi-

nal Evêque d'Oftie.

Ceofroy Abbé de Ven-
dôme.

Hildebert Evêque du
Mans.

1 1 0 1. Le Pape abolit l'E-

vêché de l.avelle , 8c

confirme les droits de
J'Eglife de Mtifhc.

Concile de Rome oü
l'Empereur Henri IV. eft

excommunié.
Concile^dc Londres.

Baudry Evêque de
Noyon.
Sigebect Moine de Gem-
blours.

1
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Table
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Téiftt.

CHRÔNOLO Ôl ôji
1 Empereurt éf E»ii 1 EmptrtUTtâ'Oriiêl^
I 4'0cnic»r. 1

IV.

•

XL vit.
Robctt Dac de Nor-

mandie cfl dépouillé

de fa Duché , & prit

prifonnier par run
frere Henri qui lui

bir perdre la vûé'. Il

meurt en pr>(bn.

1

X X 1 1 1;

à 164. y. XL VIII. t XXIV.

•

•

VI. XL IX.
HtMiu V. t'étant

•révolté contre fon
perc , eft reçû & re-

connu Roi parles Sa-
xons.

11 Te reconcilie eo
apparence avec fon
pere, qu'il fait enfui-

te arrêter prifonnier

au Château de Bing-
hen , 8c de lâ condui-
re i ingelhcim , d'oü
il fe fauve 6c fe retire

à Lûsfc^.

XXV,
'

ii i .1
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I I

1 1 0 ). Gautier ell fair

Evêque de Maguelonecn
Languedoc.

1

i

' '
1104. Godefroy Abbé
de Nogeni eft élû Evê-
«jue d'Amiens dans le

Cuncile de Troyes , 8c

Cuibert lui fuccede dans
cette Abba'ie.

Les Pr.vileges de l'Egli-

fe de S. Pierre de Troyes
6c de l'Abba'ie de Molef-
me font confirmez dans c«
raéine Concile.

Concile de Troyes tenu

le 17. Mars oû Hubert E-

vêque de Senlis aaeufe de

finionie, fe purge par

ferment.

Concile de Baugenci/iu

;o. Juillet touchant la

feparaiion du Roi Phi-

lippe 8c de B ertrade.

Rainaud de Semur Ar-
chevêque de Lion.

Guiberr Abbé de No-
geut.

1 1 0 (. Henri V. cbafte
Etlong Evêque de VVitz-
bourg , 8c met Robert en
fa place.

Henri IV. excommu-
Dié de nouveau dans le

Concile de Mayence , eft

obligé â Ingelbeim dere-
noncer d l'Empire

, 8c de
demander d genoux l'ab-

fulucion dl'Evéqued'Al-
bEos Legar du S. Siege
qui la lui refufe

, 8c le

Aflèmblée de Notthufe
du 19. May.
Concile de Paris du t.

Novembre , où le Roi
Philippe 8c Berttade font

aSfous après avoir juré

folemnellerocnt de fe fé- i

parer. >

Concile de Mayence
tenu vers la fin de l'an-

née contre l'Empereur

Henri iV.

Philippe le Sulitaira

Moine'Grec compofe fa
Dioptre ou Réglé de la
Vie Chrétienne.

Odon Evêque de Cam-
bray.

renvoie au Pape.

Son fils Henri e(l re«
crnnu & couronné Roi
de Germanie dans ce mê-
me Concile.

Henri IV. s’étanc rerité

à Liege
, jr fait publier

une Déclaration, i la-

f

quelle Ton fils fait répui»-

dre.

Odon Abbé de S. Mar-
tin de Tournay eft fait

• ifé^ue de Cambra/jouét J
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1 1 e £. VII.
Le Pape yienc et

France implorer h
proteâioD du Ro
comte l'Empereur.

L.

Henri V. fuccede â

1 l'Empereur Henri IV.

Ton pere more à Liè-

ge le 7. d'Aoull.

1.

XXVI.

,

\

f

f

fl * 7. VIIL 1 1.
J

Mort d'Edgard Roi
d'Ecofle.
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I

StcUfiafiijiMS»

* I O f.

«nfuicc chafl'iÊ de fon Evê-
ché pout n'en vouloir
pai recevoir l'invcliiture

de l'Empereur.

iiO(. Les Liégeois pour
obeenir leurgracedu nou-
vel Empereur font obti-

S
ex de déterrer le corps
e Henri IV. qui eil

porté i Spire
,

6c mis
dans ua fepulchre de
pierre hors de l'Eglife.

Les Uecrets contre les

Invellitures font tenou-
vellex dans le Concile
de Cualhlle.

Le Pape dee d la Métro-
pole de Ravenne dans ce

même Concile les t gllfcs

d'Emilie pour la punir
de Cl rébellion.

Cillebert ou Gilbert fur-

nommé Crifpin ell fait

AbbédeVVellminllct vers

cette année.

Pkne Alphonfe Juif
tfpagnol Te convertit d

la Religion Cbiétienim
cil baptifé d Huefea, 8e

tenu fur les fonts par Al-

phonfe Roi d'Efpagne-

S107. Les Deputex de
l'Aflemblée de Mayence
entrent en conférence a-

vec le Pape d Chdlons
pour l'aÆiire des Inveili-

rures , mais l'on n'y con-
clut rien.

L'Empereur depnte au
Concile de Troyes qui
Jui accorde une année de
delai pour pouvoir plai-

der fa caufe lui-même d
Kome dans un Concile
feneral.

JCII, SUcU.^

Concile de Guailalle du
19. Oâobre fout Fafchal

II. où l'on réglé ce qui
regarde les Eglifetd'Al-

Iciuagnc 6c de Lombar-
die qui avoienc été en-

gagées dans le Scbifme.

Aflèmblée de Mayence
tenuE vers le commence-
ment dei'annéetouchanc

les Inveftitutes.

Concile de Troyes en
Champagne tenu par le

Pape Palchal vers la Fête

de l'AfcenCon fur les ]n-

veRitures 8c contie U Si-

monie,

Gilbert Crifpin Abbé
de VVcAminller.
Pierre Alphonfe juif

conTcrtU

IRienne Abbé de Saint
Jacques de Liege._

Mort de ManâiTes Ar-
chevêque de Rh.cims.
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Emferturt à" E»U

|
Emptriurt d'Orit^t

I
d'OcfiJtnf.

S 1 0 8. 1 X. III.
Mort de Philippe

,

Roi de France du xe.

Juillet.

Louis le Gros fon

XXVllL

•

. cinq jours après.

110?.

1

X.
J XV.

1

1

XXIX.

X 1

1

< .

X 1.

Le Pape retourne en

Italie.

V.
Henri V. vient en

Italie.

11 ell couronné Roi
de Lombardie à Mi-
lan par l'i-.rcbevêque

XXX-

1

Chyfolan.

1

1

i

t i l I.

Le P4pe aiam refufé

de couionnct l'Em-
pcreur à canfe des

contrilations furve»

nuïs pour l’execuiion

du Traité des Inve-

flitutes , c(l arrêté pti-

fonnier avec les Car-

dinaux , & contraint

de fatisfaire l'Empe-

reur, en lui accordant

les InvclUturet.

Henri après avoir
fait un Traité avec
le Pape

, touchant les

Invcltitures quiell fi-

gné 8c juré , 8c des
ôiages donnes de
parc 8c d'autre

, entre
dans Rome le n. Fé-

vrier, 8c oblige enfin

le Pape de lui accor-

der les Inveditures
,

8c de le couronner
Empereur le i},d'A>
vril.

L’EmpcFeur rcpalTe

en Allemagne , 8c

étant arrivé au mnîg
d'Aoûc à

enterrer

Htmi IV. Ton penr

rive au mnig
1 Spire

, y fa t I

le corps de I

V. fon Pcnr t

XXXI.
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1108. RoduIp)ie cil £lû

Abbi de S. TrM apr^s la

)nert de Tliierri.

k 1 op.

Doyen d«

kiio. L'Hetetique Heilii

qui avoic commencé i
ciogmaiiret en Ptofcnce
•vec Picrce de Bcuit , 8c

qui de-Iâ étoit pafl'c à
laufane , vient vcn cette

année au Mans, oii il prê-

che quelque teras Tes er-

reurs , 8c d'où it ell cnKii

challé par l'Evêque Mil-
' debcrt.

Cui);ue de Cadre Tncce-

de i Jean dans le Pricuté

de la Glande Chartreufe.

/iTembléede rtatifbon-

ne tenu!: vêts le commen-
cement de l'année, où

l'Empereur déclaré qu'il

cd rcrulu d'aller i Rome
pour y recevoir la Cou-

ronne Impériale 8c rc);ler

les dilFcrcns qu'il avoit

avec le Pape.

Concile en Hibcrnie

tenu pat Cillebctt Evê-

que de LimericK Légat

du Pape, pour régler les

limites des L véchez de ce

Roïaume.

Anlelme
Laotn.

Guillaume de Cham-
peaux.

EdienneHardingue Ab-
bé de Cideaux.

Mort de S. Hugues AlC
bé de Cluny le jo. Avril,
Mon de Rainaud de ke-

mur Archevêque deLlcn.

Ànicherus.Akbé de a-

Riquier éctit vers cette

année la Vie 8c les Mira-
cles de S. Angilben.
Theofroy Abbé a'Ep*

ternach. '

Thibaud Clerc d'Etam-
pes.

Raoul l'Ardenc.

s I 1 1. druuon Evêque de 1

Signi 8c Abbé du Afont-
|

Callîn ed dépofé de Ton <

Abbai'e par le Pape qui la

donne a un autre, pa^ce

que cct Evêque parloit

ttop librement contre les

,
Inveditures 8c contre ce

que le Pape avoir fait.

LrOn de Mard Cardinal

Evêque d'Odiefe fativede

Rome après la prife dePa-
fchal II. 8c court padtou-
tel'ltalie pour obliger les

peuples X prendre lek ac-

més pour le Pape.
'

Francnn eft fait jAbbé

d'Afflighem,

A d'emblée des Cardi-

naux X Rome qui caü'c

tout ce que le Pape ve-

noit de Taire, renouvelle

8c confirme les Dccrcis

de Tes Prédcccd'eurs con-

tre les Inveditures.

Concile de Jerufalem

dans lequel Conon Car-

dinal Evêque de PalcdtU

ne 8c Légat du Pape en

Orient excômunic l'Em-

pereur Henri.

n

Nivelas aeidus.

Hariulfe, Moine de S.

Riquier.

Hugues A^bé de Flavi-

gny.
Odon Morne Uenedi-

fUn d'Ad.'
Raimond é"Agiles.

Turgot Mpittc de Our-

ham.

Eçc ij
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I
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1 1 1«*

•
.

avec de magnifiquei
obfeques fuivanc la

pectnilTion qu'il avoic

obeenuk' du Pape fur

le témoignage qu'on
avoir rendu

,
qu’il é*

toit naott dans des

fentlmeni de péniten-

ce.

1 1 1 1. X 1 1 1. VII. XXXII.

«

jilj. XIV. VIII,
’

XXXI.II.

1 .

’>ï'»

‘Jii.

1 1

1

XV, IX. XXXIV,
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«

Concile de Larran qui

annulle le Traité du Pape
avec l'Empereurtouchant
les IpveAitures.

Concile de Vienne tenu
le i 6. Septembre par Guy
Archevêque de cette Vil-

le & Légat du Pape , dans
lequel le Privilège des

InvcAiiurct eA call'é, &
l'Empereur excommunié.

Jean Pyxe.
Gautier Archidiacre

d'Oxford.

Euthymius Zigabenus

Moine Grec.

Philippe le Solitaire.

Mort de Baudry Evéqua
de Noyon & de Tetoila-

ne , qui avoit été élevé 1
l'Epiicopat l'an 1077.

iiij. s. Bernard Ce reiirc

â CiAeaux avec trente de
Ict Cotnpaenons , pour y
cmbraHer la vie Munaili.
que.

Fondation de l'Abbaye
de la Ferri première Fille

de Cifleaux dans le Dio-
cefe de Chilont.
Guillaume de Cham-

peaux cA fair Evique de
Cbilont.

Mort d'OJon Evêque
de Cambtay i Uouay , oA
il s'éioit retiré.

Mort de Sigeben Moi-
ne de Gemblouts.

•

1114. L'Eglife d’Amient
dipure au Concile de
Beauvais pour redeman-
der Godefroy leur Evi-
que, qui s'itoit rctirii
la Grande Chartreufe.

Cer Evique icrit'une
letrre d ceConcile par la-

quelle il déclaré qu'il a-

voir renoncé i fon Eyé-

1

cbé.

Concile de Beauvais du
6 . Décembre , dans lequel

Conon Lcgac du Pape ex-

communia rSmpcrcur
Henri.

'
i

UdafcalqucMoine.
Florent Bravon Moine

de VVincheAer.
Ernulphe on Arnulphe

Bvéque de RocheAer.
Mort de Gillebert ou

Gilbert Abbé de VVeA-
minAer en ceepe année ou
la fuivante,

>



Soi

911 ^

f

I

I

I

Table Chronologkiüe
^nnret 1 Pdptj, I h>Hpnturt & Rtu

|
Emftrtur/ i'Omnti

di iErt
1 1

d'OcadtHt,
I

«Nl^aire. | i 1

XYl. X.
L’Empereur Henri

repafl'e en Italie , oû
il ('empare der Erati

dclaiQez par la Pria-

ceiTe Mathilde morte
le Z4. Juillet.

Il

XXXV*

i
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1114.
Fondacion de l'Abbaye

de Toncigny Jaiu le üio-
cefe d'Auxcife.

BauJty Abbt de Bour-

, ell fait Evdque de

Ernulphe ou Aroulphe
•aflc de l'Abbaye de
BurcK à l'Evêché deRo.
chcfter.

FAienne fait Evêque
d'Auiub l'année prece-

dente ,
quitte fon Evêché

pour fe faire Religieux

^iins l’Abbaye de Clu-
ny.

iitf.Le Concile dcRheimi
oblige Godefroy de re-

tourner à fon Evêché
d'Amiens.

La contcAation qui

étoit entre le Chapitre
de Saine Jean Sc celui de

Saint Eftienne de liefan-

çon pour le droit de Ca-
thédrale, eA jugée en fa-

veur du premier danf le

Concile de Tornut.
Bernard élu Evêque deS.

Davids en Angleterre eA
ordonné à VVcAminAer.
Fondation des Abbayes

dcClairvaux Ce de Mori-
monJ dans le Diocefe de

Langres.

Saint Bernard eA béni

Abhé de Clairvaux pat

Guillaume de Champeaux
Evêque de Châlons ,

le Siégé Epifcopal de

Langres i qui cette

bcoediéUon appatteuoii,

Concile de SoiAons te-

nu le 6. Janvier ,
qui or-

donne aux Chartreux de

renvoyer Godefroy dans

fon Evêché d'Amiens.

Concile de Rbeims du

17. Mars.
Concile deCologne te-

nu Ja /econde Fête de

Piques.'

Concile de Châlons du

la. Juillet.

Dans ces trois Conciles

aflemblei pat Conon Lé-

gat du Pape, Ce dans un
autre tenu i Cologne le»

Fêtes de Noël , l'Empe-

reur Henri eA encore ex-

communié.
Concile de Totnus.

Yves Fvêque de Chat'

très meure le t}. Décem-
bre.

£ee iii;



|o4
^unin

l’Ert

%ulgMirt.

Tabli (

rdfu.

j

jHROWOlOCIQÜB
Emperturt & Ktu I Ejmptrmr* fOrwth^
é'Occidtnt.

1

'
s ^

P » «î-

1

1

1

•

j

1

1

xviu

,

XL

L

XXX VL

....

J

XVIII.
te Pape i l’appro-

che de l’Arinee de
l’Empereur , quitte

Rome, va au Mont.
Cafltn , S( de-U paflè

dani laPoiiille pour

y foIUciter du fe-

coun.

RU.
Henri revient â

Rome avec une Ar-
mée , s'y fait couron-

ner de nouveau pat

Maurice Burdin A.r-

chevêqde de Brague<
Il fe retira edfuite en
Tofeane.

XXXVLL

1 .

lit t. Pafchal revient â |Rome avec dei Troo-

1

pes. Il y meurt le it.

de Janvier.
Gilam II. efl éld 1

en fa place lîx jours
aptis.

Cinciuj de Franchi*
pane fàchE de cette

(leâion , arrite Ce-
lafe prifonnier ; mais.

U e(t bien-iât d|.

livr£ par tes Ro-
mains.

Celafe follicité de
confirmer le- Privilè-

ge des Inveftiiures
,

& n'en voulant rien

fairc.efl ubiigt â l’ap-

proche de l'Empereur

de fafauvvàCaïetc,

XUI,

'

XXXVllI.
Mort d'Alexis CotnÀ

nene.

iKAHCOMHlNa foj^

fils lui fuccede.

[
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1117. Le Pape confirme
rioftituiion de l'Ordre
de Fonteviauit.

Il 18. InAitution del'Or»
dre des Chevaliers du
Temple , dont les pre-

miers furent Hugues de
Paganis & Geoirop de
Saint Atdemar.
Fondation de l’Abbape

deTroisfontainei dans le

piocefe de Chiions , fie

de celle de Fontenay dans

Je Piocefe d'Autan,

eu DoUzicVii SiicLi BS lXglisz. 8oy
idffsira itdtjtMfiiqtHs.

I
CtmMt.

|
Amtturt

1.15.
le trouvant vacant.

Pierre . depuis Biblio-

thécaire du Mont-Cadin,
cfl mis igé de cin^ ans

dans ce MonaAcrc.

iiK. La contefiation en-
tre Cbryfolan fie Jorda-
nespout l'ArchevFcbfde
Milan, cft rcglfe en fa-

veur de ce dernier dans
le Concile de Latran.

Concile de Latran du
(. de Mars, qui révoque
le Privilège des InvelU-
tures accordé i l'Fmpe-
reur Henri

, fie renouvel-

le les Uenets des Papes

contre CCS Invcftitures.

Gautier EvfqnedeMn-
guclone.

• o'/'vwr

I
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1118.

1

Table Ch r o hol o g iq.ub

I Empaturt & Roü I tmftremrt i'Orln^

I

d'iJciidcHt.

I

où il Te fait confa-

crcr.

L’Empeteur étant

ù Rome , y fait pro-

clamer Pape Maurice
Burdin Ardievêque
de Ctague fous le

nom de Crcgoire

vm.
Gçlafepaflo en Fran-

ce
, fie fe retire à Clu-

ny.

Celafe meurt i CIu.

ay le ifi. rie Janvier ,

aprét avoir delîgni

pour fun Succcilcur

Guy Cardinal Arche-
vêque de Vienne qui
eft élû Â Cluny le

t. de Février
, Sc con.

facré le 14. d'Oéio-
bie fous le nom de
C A L I X T a IL

XlVt

l

1
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itij.GuillauinedeCharn-

•eiu* Evêque de Ch4-

oni , & Ponce Abbt Je

Cluny , font envoyer pat

le Pape Calizte yefi l’Em-

pereur Elenci
,
pour com-

mencer la negociatiua

des Inveflitttiet.

L’Empereur 1er renvoyé

avec Je belles paroles.

Le Pape lui députe eç-

core oeux Cardinaux,

pour finir cetie négocia-

tion. Ilf conviennent des

mêmes chofes pat écrit

Ure^ l'Empeceut ,
qui

promet de fe trouver à

MouroiT avec le Pape

pour confotnmer cette

afifaire.

Calixie après l’ouvenu-

le du Concile de Rbeims,

t’étant rendu â Mouron ,

ne peut convenir de rien

avec l’Empereur, il re-

vient au Concile , od il

coudamue les înveftitu-

res , éc excommunie Co-

lemuellcinentl' Empereur

Henri, l’Antipape Burdin

Sr leurs adberans.

Turttin élù Archevê-

que J’ yor* en iitj. mais

j|ue Radulphc Atchevê-

Aflcroblée â Tribut,

pour parvenir i l'accam-

roodemenc des Invcllitu-

res.

Concile de Tbouloufe
tenu le 6. de Juin en pre-

fence du Pape Calixte

,

oii les nouveaux Héréti-

ques font condamner.
Concile Je Rheims du

11 . d'Oûobre contre les

iDVcftitutes.

Eftieiine HarJingue

Abbé Je r.ifteaux pubtiu

fa Chartre de la Charité ,

ou les Inftituti de l’Or-

dre de Cifteaux.

Pierre Chryfolan a-

drefic à l’Empereur Com-
nene fon Olfeours tou-

chant laPtoccCon du S.

Efprit.

Naiflance de S. Thomat

de Cantorbie..

Mott de Florent Bra-

von Moine de VViuch^.

ttet. f»

P,'
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. d* l'Ert
I I

d’Ociidtar. I

vul^éire. | | 1

my*

1

• I lO. n.
Calixtc palfecnlia-

Uc , emtc dans Rume
comme en triomphe.

Maurice Burdin qui

en eflchafl'ére retire

XVi lu

\

1

_
•«

i Sutci.

»

1

i

Jiii. Il I. 1

Burdin efl pris â Su-

tri & conhnf dans '

un Moiuftere de Cave
où il paflè le reltc de

fes jours dans une pé-

nitence furcte.

XVI.
La* Saxe fe fouleve

.

comte l'Empaeur.

1

I

I
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Slip.
que de Cantotbie n'avoit

pas voulu utionner

,

qu'il n'eût reconnu la

Primatie de l'Eglifc de
_

Cantotbie , reçoit enfin

l'Ordination Épifcopale

des mains du Pape dausle
•

^

Concile de Rheiras.

iiio. Inftitution de l‘Or.

dte de Primomii pai S.

Nurberc.

EAicnne neveu du Pape
Calixte ,

fuccedr i Pou-
pon dans l'Evtchi de

Mets , eft confairi i Ro-
me pat le Pape , & talc

Cardinal.

Guillaume eft fait Abb{ |

de Saint Tbierri i la pla-

ce de Geofrop, transféré

i l'Abbaye de S. Medatd
deSoilTant.

Ultic Moine de Salut

Blaife dans la Foreft noi-

re , eft élevé vers cette

année i l'Evéché de Con-
Aance<

EuAiate Accbevéque do
Nicée
Edienne Evêque d’Au*

tun.

Nicephore Btytnaius.

J
ean Zonare.

ionoté d'Autun.

Nicolas Moine de Soif-

font.

ÆInote Moine de 6an>

totbie.

mt. Brunon Evêque de

Spire, te ArnoulAbbéde
lulde, font députer i

Rome par rAflemblée de 1

Wittzbuurg ,
pour y

traiter raccommodement
du;Pape & de l'Empereur.

Tondaiion de l'Abbaye

de Foigny dans le Oioce-
fc de Laon.
L’HereiiqueTanchelrae

ou Tancbelin dogoutife
en Flandres.

Inditution del'Ordrcdei
Carmes pat un Patriarche

d'Antioche qui ralTcm-
blequelques Hennîtes du
Mont-Carmel pour les I

mettre en Communauté. I

Mort de Cuillaunie de
Champeaux Evêque de
Chiions fut la fin de Jan-
vier.

Thomas Moine d'Ely.
Saint Norbert.

Cuigue Prieur de la

Grande Chatereufe.

Ceoftoy Evêque de
Charties.

t

'
-V-

'

(•

Aflembléc de VViltr-
bourg, qui appaife les

troubles del'Cnmire.
Concile de Soiflûns qui

oblige P ierte hbafclard de
btûlet fon Livre de la

Ttiuité.

i
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•vulgiirt. 1

.1

XVII.

1

IV.

^ 1 1 j. V, XVIII. V.

i*

Olixte II. meurt le

IJ. de Ucceinbrc. A-
préi fa mort les Car-
diuaux élifem Thi-
baud Cardinal de Ste

,

Anallalïe , & le veu-

I

lcnc proclamer fous
le nom de Olcflin II.

mais le Peuple n'ap-

, ]
prouvant pas escee

XIX. t

l

1
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titi. te Pape confirme
le droit de Cathédrale
adjugé d l'Eglife de Saint

Jean de Befanfon par le

Concile de Toriius.

Let Députez de l'Af-

femblée de VVirtzbuourg
étant convenus â Rome
jiet conditiooi d’un ac-

commodement entre le

Saint Siège & l'Empire,
Je Pape envoyé en Alle-

magne Lambert Cardinal

Bvéque d'OIiie
, & deux

autres Cardinaux , qui

concluent avec l’Empe-
raie un Traité touchant
Icslnvcditures

, qui finit

une querelle de plus de
cinquante ans.

Alberon Primecier de
l'EgUre de Mets , & frere

de Godefroy Duc de Lou-
vain

, fitccedei FriJeric

dans i'Evéclié de Lirge.

Adam Abbé de Saint

•Senis étant mort , Suget
qui étoit i Rome , cil clù I

en fa place , 6c béni l’an-

née Uiivance. I

Il SJ. Pierre Maurice,

furnomme le Venerable

,

efl fait Abbé de Cluiiy le

jour de l’Ailbnipiiou de

la Vierge.

1114. Eftienne efl fait

Evêque de Paris, Se Rti-
naud Archevêque de
XJbciint.

I J

Concile t. general de
Latraii tenu au mois de
Mars . qui confirme le

Traité fait entre le Pape
Se l'Empereur péur les

Invellitures.

i

Gilbert Evêque de LU
mericK
Francon Abbé d*Affli-

ghem.
Pierre Bililiotbecaire

du Mont-CaBîn.
Ulrie Evêque de Con-

ftance.

Baudry Evêque de D*|^

Mort de Matbodus
vêque de Rennes.
Mort de BrUnon Evê-

que de Signi.

Mort d’Emulpbc ou
d’Atnulphe Evêque de
Rochefler.

Mott de Cuibert Abbé
de Nogent fous Coivy.

r
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1114.
I
ileûion

,
proclame

I
Lambert Cardinal E-

, I
viquiJ’OlKe qui préd

il
le nom d’HoNOns*
11. Bc qui cil enfuite

reconnu par les Car-
dinaux, Sc jouît pal-

fiblemenc du S. Siégé.

fc. —
1

1

a f.

a 1 a & II.

ti

L'Empereur Henri
V. meure lUcrecht le

1 ). de Map fans en-
fant mâles.

LoTHAiax Duc de
Saxe ell flû Roi de
Germanie

,
proclamé

8c couronné âMayeo-
e le J*. d'Aoud.
Conrad 8c Frédéric

neveux de l'Empereur
Henri V. qui veulent
s'emparer de l'Empi-
re , 8c font la guerre
i Lothairc

, font ex-
coramuniex pat le Pa-
pe I.

II.

VII.

VllI.



DU DOÜZIs’ME SllCLB DB l’EgLISB. 8l|

'Jkfftirtt BccitpMfiiqua.
|

C»ntiUt.

|

AMtmn BxcUfi^fiiiHts,

II» 4-

lin- le Pape approuve

l'infiitution lie l'Ordre

de Prtinonrri.

Mathieu Prieur de Saint

Martin dei Champi , cil

fait Evêque Sc Cardinal

par le Pape Honoré 1 L
te envoyé Légat en Fran-

ce.

Hildebert Evêque du

Mans eft fait Archevêque

de Tours i la place de

Gilbert.

L’Herctique Tanchelin

ou Tanchcime dogtnacife

en Flandres.

Concile de Londres te-

nu le 5. de Septembre

pour la réformation des

mauts desEcclelîalliques.

1 1 » 6. Othon (fe Frifiii-

ghen erabralTe la vie

Monallique daiu l'Ab-

bayedeMorimond.
AlbericCondifciple de

Pierre Abatflard ti fça-

vant Théologien , ayant

Été é'û Evêque de chi-
ions après la mottd'Sba-

le, Saint Bernard deman-
de au Pape la conlirma-

tion de cette Eleâion.

L'Heretique Pierre de

Bniys dogmarife en Pro-

vence te en Languedoc.

Saint Norbert ell ap-

pellé i Anveri pour y
combattre .

l’Heretique

Taochelme.

XIL Steelt,
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1117.

t

ni. III. IX.
Le Pare déclare la

fuorre a Roger Duc
de Sicile qui vouloir

Jouir des Duchex de

Calabre 8c de laVouïI-

k , (àni relever do $.

-

Sieee. •

1

i

Il it. IV.
Le Pape excoromtt.

nie Roeei Duc de Si*

cile.

IV. X.
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1117. Saint Norbert eft

fait Archevêque de Ma^-
deboutp.
Les Lvêques de la Pro>

Tincc de Seat ayant mit

les Terres du Roi Louis

le Gros en jiuerdit , à

caufe des perfccuiions

qu'il faifoit fuuHru â

Silienne Evêque de Parisr

ce Prince a recours au

Pape Honoré , & obtient

que cet Interdit foit le-

vé.

Saint Bernard conera-

lule l'Abbé Suger de ce

qu'il a mis la réforme
ain% l'Abbaye de Saint

Denis.

Fondation de l'Abbaye
d’igny dans le Diocefc de
Rheinu.

Synode de NaAtescon- t

ire les inariages iiice-
|

Rueux Sc les fuccedloiis
|

entre parens dans les Be- )

nciicet
, fie fur le droit de

fife touchant les oaufra-
ges.

Concile de Londres te-

nu au mois de May, dans
lequel font renouveliez

U plupart Uts Rcgiemens
du concile de Londres de
l'an its{.

1118. Mort d'Albcron

Evêque de Liege le pte-

snier de Janvier.

Eftienne Abbé de Saint

Jean de Chartres e(l fait

Patriarche de Jerufalem.

Drogon ouDteux Prieur

de S. Nicaife de Rheims ,

cil fait premier Abbé de

Saint Jean de Laon par

Barthelemi de Foi guyEvê-
que de cette Vill:.

Pierre Bibliothécaire

du Mont-Cadin ellcbalTé

de ce Monallere par l'en-

vie de Tes Confrères , 8c

fe retire auprès de l'Em-

pereur ,
qui le fait fon

Secrétaire 8c fon Chape-
lain , fie l'employé dans

diverfes négociations.

Concile de Ttoyestenu
le 1 1. de J anVier qui con-
firme rioR.rution de

l'Oidre des Chevaliers du
Temple, 8c leur prefcrlc

une Règle fie uue forme
d'habit blanc , fur lequel

le Pape Eugène III. or-

donna dans la fuite qu'il

y eût une Croix rouge.

Saint Bernard cpfnp*.
fc fonTraiiédes devoirs
des Evêques

,
ùn'il adref-

fc i Henri AréhevéquL dn
Sens, 8c f.itÿcis ce mê-
me temps uh Difcours
au Clcigé de Paris, inii.

U CtnvtrJUa,

Saint Bernard compofe
vers cette année fonTrai-

lédelaCrace fie duLibie*
Arbitre.

Drogon ou Dreux.

H
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Emfntitrt & Ktù I Emfiratrf

d’Occidrwt. I

n i J. V. V.
Louis le Gros Roi

de France fait cou-

ronner Philippe fon

fiU le 14 . Avril.

X 1.

I 1 jo. More d'Honori II

le 14 . Février.

Innocint II. cA
élû le meme jour.

Schifme de Pierre

de Leon
,
qui prend

le nom d'Anactec.

Innocem eft reconnu
dan* l'AflcmbUe d'E-

tampet, & pafl'e en

V I.

Louïs le Gros Roi
de France reçoit ma-
gnifiquement le Pape
Innocent i Orléans
Henri I. Roi d'An-

gleterre le reçoit auf&

a Chartres, 6c le re-

connoit.

XII.

France.
I-

•

li il.

]

I 1.

Entrevis du Pape
Innocent 6c de l'Em-

pereur Loihaire i

Liège.
,

Le Pape vifite le»

Abbaïet de f luny 8c

de Clairvaux i Ton

retour de Licge.

VI I.

Philippe fils de
Louis le Gros e(l tué
par accident

, 8c fou
frere Loui's le Jeune
furnommé le Pieux,
eAlâcré 8r couronné
par le Pape dans le

Concile de Rheiras le

af. d'Oâobre,

|

Xi II.
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1

» « 1 >. Le Pape envoyé
Ifgat en Danemarc
Grégoire de Ciefcent

,

Cardinal de Saine Théo-
dore.

Concile de Chiions te-

nu le 1. de Février, dans

lequel Henri Evêque de

Verdun fe démet de fon

Evêché ,
fuivant le con-

feil de Saint Betnaid i 8c

Urlion Abbé de Saint De-

nis de Rheiins efi mis en

fa place.
.

Mort de Gautier Eyla
que de Maguelqne.

<

4

1 1 1 O. Saint Bernard par-
le fortement en faveur
du Pape Innocent dans le

concile d'Etampes
, 6c

Ton Jugement cil fuivi

par le Concile.

Hugues originaire d’A-

miens t d'Abbé de Red-

ding en Angleterre , ell

faitArchevêque dcRoOcn.

#

Concile d’Etampes, qi)i

reconnoît Innocent pour

Pape légitimé.

t

•p •

Eexard Abbé d'Uran-
gen.

HuguesMoine deFleury,

Ifaac Evêque Armé-
nien écrir contre les er-

reurs des Arméniens.

Anfelme Abbé de Cem-
blours.

Orderic Vital.

Anfelme Evêque de

Havelbcrg.

Hervé Moine Je Dol.
Hugues de Foliet.

Efiienac Evêque de Fa-
ris.

Rainict Moine de $.

Laurent de Liege.

Gualbert Moine de
Marchiennes.

Pandulpbe dePife.

Fabrictus Tufeus Abbé

[

d’Abendon.
Aufius Abbd de Vie

1

lombre.

s 1 1 1. L'Empereur pro-

poie le rêtablifltment des

inveilitures dans fon en-

trevuE avec le Pape â Lie.

ge s mais Saint Bernard
l'y oppofe, 8c perfuade
ce Prince de ne pas inlî-

fier fur cette demande.
Saint Bernard refufe

l’Evêchi de Chiions , 8c

en &it élire Evêque Ceo-
ftoy Abbê de (aioi Mc-

AlTemblée de Liege lo

XI. de Mars.

Concile de Rheims te-

nu au mois d’Oâobre

,

oü l’Antipape Anaclet efi

cacommunié.

Vert cette année Saint

Bernard cumpofe fon
Traité des Commande-
ment 8c des Difpenfet.

A IberIcChanoine d’Aix.

Foucher MoUie deChai-

tret.

Fff ilj

V
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1 1 J I.

de Soiflbni.

Le Pipe accorde un PrU
ilege â l'Abbaye de S.

Même.
Saine Bernard attire â

Clairvauz Guerric Cha-
noine de Tourna/.

I

11 ) 1. Mort de Saint Hu-
gues Evêque de Greno-
ble.

Saint Bernard accompa-
gne Innocent 1 1. en Ita-

lie , & en chemin recon-

f ilie ceux de Gennes &
de Pife , & les fait décla.

ter pour le Pape.

Aiberian qui avoir fuc-

d un autre Alberon

dans la dignité de Prime-

cier de Mets
,
quand ce-

Jni-ci fut fait Evêque de

Liege , eft éld Archevê-

que dcTreves.
Conreftation entre l'Ab-

baye de Cluny 8e celle

de Cilleauz , i l'occalioa

d'un Privilège du Pape

Innocent
,
qui etemptoit

ceux de Cifteaux de payer

^s dixmes à l'Abbayt de

Cluny.
Démêlez d'Eûienne E-

vêque de Paris , avec un

Archidiacre de Ton Dio-

cefe ,
qui avoir mis mal-

à-propos fon Acchidia-

coné en interdit, 8econ-
' tre Ellienne de Carlande

fon ennemi
,
qui font le

fujet des Lettres que cet

Evêque a écriiei.

Gautia le Chancelier.

Anne Comuene.
Michel Glycas.

Mort de Baiidti Evêqna
de D«l.

Turftin Atchevêqne

d' Yor*.
Mort de Hlldebert AJ*

chevêque de T*uis.

Pff iiii
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J O J. IV.
Lothaire ritablit le

Pape lonocent dans

Rome I maitce Prin-

ce n'en e(l pas plûcât

fort! pour s'en re-

tourner en Allema-

gne, que l'Antipape

Anaclet contraint Iii-

noceni de Te retirer

une leconde fois i
Pife.

Roger Duc de Sici-

le, â la follicitarion

d'Anaclet qui lui a-

voit donné le titre

de Roi , tente vaine-

ment de foufttaire de
l'obe'ilTance du Pape
ceux de Pile.

1 X.
lothaire e(l con-

ronné Empereur i
Rome par le Pape In.

ocene.

XV.

li X A. V. X. XV D
^

Paix entre Lothaire

8c Conrad par l'en-

tremife de Saint Ber.

nard.

1

#
(

*
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I > I )« Le Pape confirme
In Immunicea & les do-
nations fanes à l'E^lifc
<le l'iftoye en Tofcanc.
II confîrBie auflî le dioit

l’Archevfquc de Him-
buui|(furles Fvèqucidu
Daricmacc , de la Suede
te de la Norvvcge.
Thomas Prieur de S.

Viâor , efl tui proche
de Gournay par les pa-
cens de Thtbatid Archi-
diacre de Pans , en reee.

nant avec Ellienne lyi-

3
ue de Paris de l'Abbaye
e Chellei , od ils {toient

allez pour faire quelque
zffurme. Cet Evfque pro-

nonce ui>e Senteirce d’ez-

conunupication contre
ces meOTtriers

, <6c fe reti.

xeâ Clairvaux.

Archembaud Soddoyen
d’Otleans cil auilî tuf i
lafufcitation de Jean Ar-
chidiacre de Sainte Croix

de 1a mfme Ville.

Robert Pullus qui Itoit

paàf de France en An-
gleterre vers l'an lijo. Sc

qui depuis y avoit éit

poutvû de l'Archidiaco-

aé de Rochefter , rétablit

l'Academie d'Oxford.

1 1

1

4. Saint Bernard a-

fti* 1* conclufion du
Concile de Pife , efl en-

voyé à Milan pour ré-

concilier les Milanoit
avec l'Eglife Romaine.
Il y c!l accompagné de

deux Cardinaux Légats ,

Guy Evêque de Pile , fie

Mathieu Evêque d'Alba-

ne , 6c de Geofroy Evê-
que de Charues.

Concile deJoarre ,
qui

excommunie les aiTafunt

de Thomas Prieur de S.

Viâor de Paris , Sed’Ar-
chembaud Sous-doyen
d’Orléans , 6c cous ceux

qui les recevroient. Le
Pape confirme ce Juge-
ment, 8r y ajoûce par

une Lettre
,
qu'on ceOera

de célébrer l'Office divin

dans cous les lieux oü fe

trouveront cet afTaffini

,

6c que les Ecclefiaffiques

qui ont eu pan d ces

meuiTiers feront privez

de leurs Beucficei.

CoDci'e de Pilh tenu

pat le Pape contre l'Anti-

pape Anâclet.

i'Egitse. Sitf
Autturs ietttfitfiiquus

Hugues de S. Viftor.

Mort de Saint NoibeVt

Fondateur de l'Ordre -du

Pxéfflontté.

Mort d'EfUenne Har«

dingue Abbé de Cilleaeab
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»lij. VI.
1

Roger Duc de Sicile

t'empare de BenevcDC
|

& de Capoufc' qui ap-

partenoient au aaiat

kicge.

,

X I.

Henri IJLoid’Angle.

terre meurt , ne laif-

fant point d'enfant

mllec
.
parce que fes

troit fitt avoieni ét£

nojrex l'an iiio.

Eftienne Comte de

Boulogne fils d'Adèle

(à faut , fe faiCt du
Rotaume d'Angleter-

re, & difpuie la Nor-
mandie a Mathilde

fille de ce prince,

fenrune de Gefroy.

1 piantegcneft Comte
d'Anjou.

XVll.

•

VIU XÎI. XIV.IIÏ.

1

1

XIII.
Mort de LouVsVI.

dit le Croc Roi de

France du i. jour

XIX.

d'Août.

1

Lottl't le Jeanelal r

, 11 :

fiiccede.

1
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1
1 )(. Saint Bernard de

retour d’Italie en France,
ell envoyé en Cuicpnc
avec le Légat du Saint
Siégé

, où il oblige le

Duc de celle Province de
reconnoîire le Pape In-

nocent II, 8e de rétablir

le* £vé<)ue( de Poitietr 8e

de Limoges qu'il ayoil

expulfcr.
* Alexandre Evêque de
liegeeft dépofé, 8e Al-
beron I V. du nom Pti-
mecier de l'Eglife de
Mets , mis en fa place.

Guillaume Abbé de S.

Tbietri quitte fon Ab«
baye , 8e Ce fait Moine
dans celle de Signi de
l’Ordre de Cilkaux.

11)6. Helie Abbé de $.

Sulpice de Bourges
, e(l

élû Evêque d'Orléans , 8e

conlâcré au mois d' Avril
.de l'année fuivanie.

Drogon ou Dreux Abbé
de Saint Jean de Lapn ,

eft appellé i Rome par
le Pape Innocent

,
qui le

fait Cardinal 8c Evêque
d'OfUe.

Odon Abbé de Saint

Remy de Rheims donne
aux Chartreux le fonds
de la Maifon du Mont-
Dieu.

Saint Bernard coii>-

pofe versc^'tie année fon

Traité de la Uüange de
la nouvelle Milice adref-

fé i Hugues grand Maî-
tre des ehcvaliers du
Temple.
Odon AU>é de Saint

Remy de Rbelms écrit (a

Lettre touchant un Mi-

racle de saine Thomaa
Apôtre.

Rupen Abbé de Doyrt

meurt le y de Mars,

I

I

Geofroy le Cros Moine
de Tiron.

Rodulphe Abbé de $•'

Tron.
Guillaume Abbé de S.

Thierri.

Pierre le Vénérable Ab-
bé de Cluuy..

1
1 ) 7. Saint Bernard eA

rappellé en Italie par le

Pape
,
qui l'cnvoye en-

fuite vert Roger Duc de
Sicile, pour l'obliger de
quitter le parti de l'Anti-

pape Anaclet. Ce Saint

entre en conférence avec

Mort de Gnigue Prieur

de la grande Cbartreufe.
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IX.
Mort de TAmU

pape Anadn. Lei
Schi&natiquei met.
tent en fa place Gre-
joire Cardinal qui
prend lenôdeViaor,
maU celui ci renonc.
blen-iâc aprfi auPon-
lificat, &le Schiûne
eft iteinc.

XIV,
Mort del‘£rapereur

Lothaire lej. de Dé-
cembre.

Le Roi de France
donne la Normandie
à Euftache fils d’Ef.
tienne Roi d’Anele-
terte.

*

1

XX.

1

#

.c

% •

I
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AMturs

ti J 7.
le Catdînai Pierre de Pife,

qui devoir roûtcnit la

caufe de cet Antipape , &
fait changer â ce Cardinal

de fentiment & de parti.

1

1

J
8. Guillaume Evoque

de Langres étant mort
cette année, il y a con-
ceftation pour cetEvécfaé:

Pierre Archevêque de
Eyon Sc Hugues fîli du
Duc de Bourgogne font

élire Evêque de Langres
un Moine de Cluny : Le
Chapiirede Langres t'op.

pofe â cette Eleuion , &
en appelle au Saint Siégé.

Ce Moine ne laide pas

de fe faire ordonner par

l’Archevêque de Lyon &
les Evêques d'Aulun 6c

de Mafeon , le Pape con*
damne cette Ordination

.

& veut qu’on procédé a
une nouvelle êleûion

,

en fuivant l’avis de Saint

Bernard. GodefroyPrieor
de Clairvaux 8c parent de
ce Saint , cil élu Evêque
de Langres l’année lui»

panre.

Thibaud Abbé du Bec
eft élû Archevêque de

Cantorbie dans le Conci-
le de Lonilres.

Othon dis de Léopold
Marquis d'Autriche , e(l

fait Evêque de Friiîa-

ghen.
Ulric Evêque de Con-

fiance quitte Ton Evêché ,

6c retourne au Monallere

de S. Blaife.

Guerric ed fait Abbé

i’Jgo/ ycii cette année J

Concile de Londres té-

nu le it. Décembre, od
l'on traite des iiuiyensde

faire la paix entre le Roi

de France 6c d'Angleiei-

te, I

Guerric Abbêd'Igny,
Mort de Drogosi ou

Dreux Cardinal Evêquu
d’Oitie.
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il if. X.
Le Pape Innoceat

fairani la guerre â

Roger R.0 I de Sicile

qui s'icoit emparé du
Uuchi de la Pouïlle ,

eft pris piifonnier par

ce Prince, fie obligé

par un accommode*
ment de lui confir-

mer la Donation que
lui avoic faite ilo-

nor£ II. du Rofautne
de Sicile, du Duché
de la PouViIe 6c de
la Principauté de Ca-
pouë

, avec le ciue de
KoL

C O t) K. A 0 Due de
Franco nie eSk procla-

mé Roi de Germanie.
GefropConne d'An-

jou recouvre une par-

tie de la NormanaiCb

X Xf.
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â la place de Humbert,
qui l’en écoii retiré.

Arnaud de Orefle do^
dùtife en Italie.

ii}ÿ. Philippe Evtque
de Tarente , fauteur de
l'Antipape Anacler eft

dépofe pour ce fujet dans
le Concile general de
Latran.

Guillaume Abbé de S.

Thierri déféré â Geoérop
Evique de Chartres Le.
gat du Saint Sirge

, te i
Saint Bernard treize Pro>
poGtions qu'il avoir ti-

rées des Livres de Théo-
logie de Pierre Ahat'-
lard.

CtiiKile 1

1

. general de
Latran tenu au mois d’A-
vril contre les Scâaieun
de l'Antipape Anacler, de
Arnaud de Breflc

,
qui cil

chAÜé d'iMlic.

Alberic éld â rivcchE
de Chiions en 1 1 1 d.
®’ajrant point été ordon-
hé ni mis en poflèlGon
de cet Evéché, eft élevé
i l’Archevéché de Bout-
«es.

Saint Malachie Primat
d'Hibernie fait le vovaec
de Rome.
Cillebert Evêque de Li-

mericK , Légat du Saint
Siégé en Hibemie , f«

démet de fa Légation en-
tre les mains du Pa-

Pe-

Mort de Saint Othon '

Apdtre de la Pometa- !

nie. I

Mort de Rainaud Ar-
«hevéque de Rheimt le

.

S), de Janvier. Samfon ell
,

iiû en (à place.

Monde Piene Arche-
vêque de Lyon ,

qui a

pour fuccefleur Palcon

Doyen de cette Eglifc,
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1140 . Saine Bernard en-
voyé en Italie quelques-
uni de fei Religieux

,

J»«>«ir habiter le Monalle-
vede Saint Anallafe nou-
vellement rebâti

, & Ber-
nard depuis Pape Tous le

nom d'Eueene 111 . en «Il

fait Abbé.
Tarftin Archevêque

'd'Vora étant ninrt » cet
Archevêché eft contellé
«ntee Guillaume neveu
du Roi Eftieune 8c Henri
de MurJach Abbé de Fon-
taines t Guillaume Ce fait

ûcrer par Henri Evêque
de VVinchefter

, mais le

PapelnirefufclePa/ii.a*,
4c l'accorde à Henri , en
confirmant fon éleâion.
^)canmoint le Roi ne re-

connut Henri que trois

uns après.

Geofroy de Loroux Ar-
chevêque de Bordeaux,
encourt la difgrace du
Roi LouVs lejeune

,
pour

avoir ordonné Grimoard
Zvêque Je Poiiictt (liü Ca-

noniquement.
Le Pape confirme le

Jugement du Concile de
Sent contre Pierre AbaF-
lard.

Heretlquei découverts
dans le Diocefe de Colo-
gne vers cette année.
L'Eglife de Rheims é-

tant demeurée prés de
deux ans Tans Archevê-
que , 8c Saint Bernard
ayant refufé cette Digni-
té , Samfon Prevât de
l’Eglife de Chartres efl

fait Archevêque de

Rheims vers la fin de l'aiv-

*
JT//. SUck.

Saint Bernard écrit fet
Sermons <(. Sc66.coom
tte IcsHetetiques Je Co-
logne.

11 écrit auflî Aux Cha*
noines de Lyon fa
meufe Lettre touchant la
Fête de la Coocepeon
de la Vierge

, que cet
Chanoines avoient nou-
vellement introduite.
Pierre Abailard compola
vers le même temps fo*
Apologie.

Philippe Moine de
Clairvaux.

Samfoo Archevêque de
Rheims.
Robert Pullus.

Guillaume de Malmef.
but/.

Hugues Metellus.
Thomas deMaurigny.
Bernard Moine de Ctu-

ny.

UlgCr Evêque d'An-
gers.

Antoine Melifle.

VVaielin Momalius.
Mort de Turftin Arche-

vêque d’Yorx
Mort d'yitic Evêque de

'Confiance-

I
Concile de Sens com-

mcncé le jour de l’Oâave
de la Pentecâte

, dans le-

quel Saint Bernard com.
I^t tes erreurs de Pierre
Abaïlard

, qui en appel,
le au saint Siege , mais
qui fe délîA: enfuite de
cette appellation par l'a-

vis de Pierre te Venerable
Abbé de Cluny

, dans le
Monallere duquel il s'^
toit xeciré.

1

Ggg
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ll4t> XII. 1 11.

Le Roi de France

fait una cruelle guet*

re â Thibaud Comte
de Champagne pour
avoir retiré chez lui

l'Archevêque dcBoui-

xxill.

*

s«.

f 14»- XII,. IV. XXIV.
Mon de Poulquet

Roi de Jerufalem.
Melifcnde fa femme

a le Gouvcrnemcnc
pendant la minorité

.

de Ton filt.

•

*

t

T

.
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1141. Alberic Archevf-
i)ue de Boureei itanc

mort , Vierte de la Cbi>
trecA élû en fa place, 8c

confacci par le Papeiinaii

le Roi de France ne vou-
lant point le recevoir

,

Ton Ruyauroe cA mit en

Interdit par le Pape ,
qui

leveenfuite cet Interdit,

le Roi ayant reconnu cet

Archevêque.
Arnoul Archidiacre de

Séet cA élû Evêque de
Li lieux.

Gilicbert de la Portée
cA fait Evêque de Poi-
tiert.

1141. Le Cardinal Yvet
qui avoir êtê Chanoine
Régulier de Saint ViAor
de Patii , eA envoyé en
France par le Cape

,
pour

y prononcer une Senten-

ce d'excommunication
contre Radulfe Comte de
Vermandoii . oui avoir
répudié Pétronille, feeur

du Comte de Champagne
£1 femme

,
pour épouler

1a fille du Duc d'Aquitai»

ne.

Les Evêques Barthele-

mi de Laon , Simon de
Noyon 8c Pierre de Sen-
tit auteurs de ce divorce
font intetditi.

Bernard
,
qui de Prieur

des Portes avoir été Elit

Evêque du Belley , quitte

cet Evêché pour retour-

ner dans foa MonaAc-
xt.

H uguet de Saint ViAoC
meurt le 11. de Février.

Mort de Pkcic AbaH-,

lar4

1
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Tabie Chronologique
F«/C(. I Emftrturs & Rds i Hmptrnirt d'OriiiÀ

I d'Uccidm» I

More du Pape In-

nocent le 14. de Sep-

tembre .

Celïstin II. eft

mis en fa place le m£-
me jour.

h

V. Mon deJeanCom.
nene au mois d'AvriL
Manuel CoMNiNa

lui fuccede.

h

• 144 > Mort de CelefUn I

II. du I. de Mars. I

Luea II. eft élû en
|

fa place peu de jours

•prit.

11 fait une Ttfve
avec Roger Roi de
Sicile , 6c implore le

fecours de l'Eiiipereur

Conrad contre le Peu-

ple Romain qui s‘i-

toit rcvolté 6c avoit

élû un Patrice.

L

VI.

Paix entre le Roi
de France 6c le Comte
de Champagne par
l'enttemife de S. Ber-
nard,

II.

* » 4]I. Luce meurt le tj.de

Février.
VII, III.

Eucemi III. eft élû

en fa place , 6c coalà-

aéle4. de Mars.

L
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|
Autturt

I I 4 J.
Yvet Evêque de

Frefcacied envoyé Lecat

du Saint Siégé en Angie-
teire.

Mort de Jean Evêque
de Séet, qui apourfuc*
ceflcur Gitard Chanoine
Régulier. Celui-ci ne
jouît pai paifiblement de

cet Evêché
,
parce qu‘il

Youloir introduire dans

fon Eglife det Chanoines
Séculiers i la place des

Réguliers qui en étoient

en puflcinon.

Mon deCuillaumq
Sommerfet Moine de
Malmelbuty.

1

1

4 4. Le Pape Luce con-

firme la Primatie de l’E-

f

;life de Tolede fur toutes

es Eglifes d'Efpagne.

1 1 accorde un Privilège

à l'Abbaye de Cluay , k
foûmet i cette Abbaye le

Monaftere de Saint Sa-

bas.

Robert Pullus qui avoir

été appelli i Rome par

le Pape Innocent 1 1. eft

fait Cardinal k Chance-

lier de l'Eglife de Rome
par Luce 1 1.

Hugues Abbé de Ponti-

f
ny fuccede d Henri dans

Archevêché de Sens.

Amedée d'Abbé de Hau-

te-Combe eft fait Evêque

de Laufane.

t I 4 (. Le Pape Eugene
exhorte les Chrétiens à

la Croifade ,
confirme les

Privilèges accordez aux

Croifez par Urbain II. 8c

ordonne i Saint Bernard

de prêcher laCroifade pat

toute la Chrétienté.

Tbiecti Abbé de Saint

Amedée Evêque de Lau-
fane.

Pothon Moine de
Prom.
HenriEvêque dcTroyes.
Herman Abbé de Saint

Martin de Tournay.
Arcbard Moine de

Clairvaux.

i

Ü

l
I
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1 d'Occidtw.

1 11

?I4Î.

Ii4< II.
I

VI II.

L’heretique Arnaod I Louït le Jeune Roi
deDrelIë étant retour*

|
de France le fait cou*

né en Italie, fait fou-
|

ronneri Boutms aux

lever Ici Romaini
|
Fêtes de Not'l avant

coime le Pape qui eft
i
que d’entreprendre le

obligé de ie tetiter en i vuiage de U Jeit9-

Fianc^
I
(aiote.

a



DU POUZU'mx SXECI.^ CB
'^jfùru I CutaUi*

j

I I 4 î-

Hoy de Noyon eft çon-

iacté £v£que d'Amient
par Sarofon Atchevcque
«le Rheims.
Saint Jean Evêque de

Valence étant mort. Orl-

bert Prieur de la Chaife-

Dieu eft élu en fa place.

1 I 4 <. Le Pape rétablit

i’Cvéché de Tourqay

,

qui depuis plut de 500.

«os éioic uni â celui de

Noyon . fc en fait Evê-
que Anlelme Abbé de S.

Vincent de Laon.
Helie Evêque d'Orleani

fe démet de fon Evêché ,

fuivant les confeilt de
S. Bernard.

Serlon Moine de Ccrify

eft éld Abbé de Savigny.
C'éioit la coutume des

Koit de France de fe faire

couronner aux principa-

les Fêtes de l'année, fie

fuivant cette pratique

Samfon Archevêque de

Rheims aiant fait la ce-

lemonie du Couronne-
nent du Roi Louis à
Bourget , au préjudice

de l'Archevêque de cette

Ville ( Pierre de la Chi-
ne ) qui prétendoit que

ce droit lui appartenoit

dani fon Eglife : U ell

privé de l'ufage du t»t-

Imm par le Pape Eugene,

i qui l'Archevêque de

Bourges avoir porté fes

plaintes.

Certain Moine nommé
Raoul prêche aux Croi-

fez qu'iU dévoient avant

que de partie pour la

Concile de Chartres te-

nu le troUiéme Diman-
che d'après Pâques , dans

lequel Saint Bernard ell

é!ù Chef de la Croifade

peur l'expedicion de la

Terre- Caince.

i’E«tisE. *15
A»teHTJ Eetlryîayiiques.

Nicolas Moine de Clair-

vaux.
Simeon de Durham.
Gautier de Mauriiaoio

Evêque 4c Laon.
VVolberon Abbé de S.

Pamalcoa 4^ Cologne.

- \

h
1

Ggg iiij
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Emftrfitrs tOri*^

1

i'OciuUm.
1

1 1 4 a.

•

t

1
1

M47- I H.
Le Pape éianivemi

en Fiance , eft reçû

magniHquein^nt àp^
lis pat le KoA,

IX. I

L'Empereur Conrad I

va en Orient avec une
|

atmÊepout le fecoutr 1

delaTerre-fainte. |

Le Roi de France

le fuit bien-tât après

avec une autre armée

pouk mime delTein,

V,
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n 4 <•

Terre faime , tuer tous

1er Juift ,
qui jtoient

plui ennemis de Jr.sus-

Chkist que les Mabo-
inecans.

Saint Bernard proche la

Çroifade , & avertit les

Chrétiens de la France fie

^ la Bavière de ne pas

fouSVir que l'on âflê

mourir les Juifs, ni mê-
me qu'on les perfecuie.

1
1 4 7. L'examen de la

doâtine de Gilleberc de

I4 Porrêc Evêque de Poi-

tiers, e(l commencé en

prefence du Pape dans les

Conciles d'Auxerre tç de

paris
,

fie le Jugement re-

mis au Concile indiqpê i
Rheims pour l'annêc Aii-

vante.

Othon Evêque de Fti-

finghen accompagne
l'Empereur Conrad dans
fon voyage de la Terre-

(âintc.

Arnoul Evêque de U-
fieux accompagne auin le

Poi de France en Orient.

Snger Abbé de Saiut

Denis fie Regent du

Royaume ,
établit des

ChanoinesReguIiers dans

l'Abbaye de Sainte Gene-

viève, i la place des Moi-
nes qui y écoient.

Saint Bernard va en
Gqienne avec Alberiç

Cardinal Evêque d'Qltie,

Légat du Saint SIege, fie

Ceofroy Evêque de Char-
tres I il y combat les er-

reurs de l'Heretique Hen-
(i

,
l(s confond pat

Concile d'Etampes tenu

le Dimanche de la Sep-

cuagelïme touchant l’ex-

pedition de la terre.falnte

fie laRegence du Roïau-

mede France qui cil don-

née i SugetAbbé de Saint

Denis.

Concile d'Auxerre tenu

au commencement de
l'année.

Coucile de Paris tenu

vers les fêtci de Piques.

Mort de VVafelin Mo-
malius Prieur de S. Lau-

rent de Licge, ^ _ .L
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I

Le Pape après U »c.
nub' depluHcutiCoD-
ciles en France

,
re-

(ouroe en Italie.

X. VL

t
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» » 4 7
fe% prédications & par

qu'ntité de Miracles.

Ccc Merci il] UC voulant fe

fauver , cft arreté & con-
duit chargé de chaînes i

Thouluule , & mit entre

les main.i de l'£vé>]ue.

L* bbaye de Daume e(l

changée en Prieuré tar

le Pape , à cau'V du mé-
pris <]u: les Moines de
cette bbaye avoient fait

de l'autorité du Sa'nt

Siégé. Ce Titre lui cd
neanmoins rellitué quel-

que tcnmsajtét,

1 1 4 S Lucas Chiifobct-

ge , félon quelques-uns >

cfl élevé cette année au

Parriarchat de Conllan-

tinoplei 8c félon d'autres,

il ne l'cll qu'en l'année

*iff-

Eon de l'Etoile héréti-

que vifîonnaire e(l pte-

fenté au Pape Eugène
aiant le Concile dcRheims

?
ui le condamne i une
troite prifon od il meurt

bien-tàt après,

Cillcbcrt de la Portée

convaincu par S, Bernard

dans ce Concile , tettaâe

fes erreurs

Le Pape fait la Dédicacé

de l'Eglife de Toul. il

écrit i Sainte Hildegarde

Ahbefle du Mont S. Ro-
bert ,

dont il loue refptir

de prophétie.

Saint Malachie qui en-

ireprenoit un fécond

Toiage à Rome pour y
•lier demander le PiUum
au Pape, meurt en che-

min 1 ciaicvaua le a,

Xovemhte.

Concile de Rheims te-

nu au mois de Mars con-
tre Gilleber* de la Portée
Evêque Je Poitiers.

Concile de Trêves tenu
en prefencc du Pape Eu-

!
genequi approuve les E-

I

cri's de Sainte Hildegar-
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1149. X I. 1 VU.

1

Le Rot de France de 1

retour de la Terre.
|

fainte revêtit de la
*

Normandie Henri fils 1

de.Mathilde Cointellê 1

d'Aujou. 1

1 1 J O.
_ VI.

Eugène après fon

retour en Italie , aiant

fouteuuplulïeurs cont.

bats , le rend en/ïa

maître de l’Eglifc de

S. Pierre.

X I I.

louïs le Jeune Roi
de France répudié fa

femme Eleonor fille

de Guillaume Duc de
Cuienne qu'il avoir
èpoufèe en ujy.

Vlïl.
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1149. Henri frété du
Roi de France Sc Moine
de Clairvaux ell fait Ivè-
^uc de Beauvais.

Gilbcfi Foliuch d'Abbé
de Leycheftec en Angle-

cerre ell fait Eveque
de Hcrford.

X I y O. Hugues Abbé de
Trois-i'untaines enCham-
pagne ell fait Cardinal £-

yêque J'üllie. Henri &
Roland Moines de Clair

Vaux font aulli faits Car-

dinaux dans la même pto-

aïotion.

Philippe Archidiacre

de Paris ms du Roi Louis

le gros ell élû Evêque de

celte Ville 1 mais il cedc

cet Evêché à Pierre Lom-
bard futnommé le Mairie

des ieniences.

Godefcalque Abbé du
Monr S.Martin fucceJe i

Alvifedaus l’Evêché d'Ar-

ias.

Philippe qui avoit été

dépoté de l’Evêché de

Tarent# l’an iijÿ. 8c qui

s'cioit enfuite retiré i

Clairvaux pour y pren-

dre l’Habit de Religion ,

efl fait Prieur de ce Mo-
siaftere par Saint Bex-

lurd.
lean Moine de l’Ide

d’Oxia eil élevé au Pa-

triarcbat d’Antioche vers

celte année.

Pierre de Celles ell fait

Abbé de Celles vers cette

année.

Saint Bernard écrit fon
premier Livre delà Con>
lidctaiion.

Mort d’Amedée Evê-
que de Laufane.

Saint Bernard écrit fon
fécond Livre de la Conli-
dcraiiun, 8c l'envoie au
Pape Eugeue.

Arfenius Moine du
Mont nthos fait fa Col-
leclion de Cauons.
Othon Lvêque de Fri-

fînghen.

Serlon Abbé deSavigny.
Luce Abbé de S. Cor-

neille.

Barihelemi de Foigny
Evêque de La- n.

Pierre Lombard Evê-

que de Paris.

Falcon.

Henri Archidiaae de
Huntington.
Hugues Cardinal Evê-

que d'OUie.

Conllantin ManalTcs.

Conllamin Harmeno-
pu le.

Robert Pullus Cardinal

meurt vers ceice année.

Mon de Guillaume

Abbé de Saint Thletri

vers cette même année.
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I
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Mort de Conrad. I

FMUBI.IC I. luifuc» I
cède.

I.

I {tienne Roi d'An>
gleierre £tant mort
le Roïaurae retourne

à Henri II. Duc de
Notoundit.



I

DU DOUZII'mE SiECLl DE t’EâLISE. 84}
'Afùru fetUfiafliquts.

|

|

£(c/ry2iiJ{ifiMi.

1 1 f I. Le Pape conArme
les Droits & les Privlle-

(es de l'Eglife de Colo-
gne.

Jourdain desUrfinsCar-
sHoal ett eovoié Légat en
Allemagneic'ell contre ce
Légat que S. Bctnard écrit

iâ Lettre 190.

Ceoftojr Arthure Ar-
chidiacre de S. Afapb dl
lait Evéquc de cette Egll-
fc.

Bartbelemi Evîque de
I.aon après avoir gouver-
né Ton Eglife pendant

Î

8. ans , le retire dans

'Abbaïe de Foigiip
, oû

il refait Moine. Gautier

Abbé de Saint Martin de
Laon lui fucccdc dans cet

Evéclié i mais il renonce
trois ans après I l'Epif-

copat , & fe fait Reli-

gieux â Prémontré.
Turolde ell élû Abbé de

Trois fontaines i la place

de Hugues fait Cardinal

l’année precedente.

Mort de Hugues qui

d'Abbé dePontigny avoit

été fait Evêque d’Auxer-

re. Elle fait naitre bien

des contellations pour
lui donner un succelTair.

I I f 1. Odon Abbé de S.

Corneille de Compiegne
cil élû Abbé de Saint

Denis d la place de Sucer.

Le Pape ordonne i f'E-

véque de Saintes de laif-

fer bliir une nouvelle E-

glife â fa Rochelle.

Il conArme la Primaiie

de Tolede . fie ordonne

aux Evêques d'tfpagoe

Concile de Beau^nci
tenu vers les Fêtes de Pâ-

ques qui approuva le di-

vorce du Roi de France fie

de fa femme Eleonot , â

caufe de leur parenté.

Cratien achevé fa CoU
leétion de Canons.
Jean Patriar^e d’An«

tiuche.

Germain Pattiarche da
Conflantinoplc.

Andronic Camatere.
George Archevêque dfi

Cotfou,
Lucas Chriroberge Pa-

triarche de ^onllantina-
ple.

Robert Archidiacre da
roilrevant.'

Thibaud Moine de S.

Pierre de Bete.

Gautier Chanoine de
TeroUane.
Herbert Moine.
Haimun Archidiacre

de Ctiâlons.

Herman juif converti

de Cologne.
Niertas Cunftantinopo-

litain.

Tculfe Moine de Mau-
rigny.

1

Mort de Suger Abbé
de Saint Denis le 1; de

Janvier
saint Bernard achevé

fes autres Livres de la

CouAderation.

Jean Moinp de Mar-
moutier. •

Alexandre Abbé en Si»

cilo.
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I 3C.

Eugène meurt le 8.

de Juillet i Tivoli.

Anastase IV. e(l

éld en fa place deux
jouit aptéi.

1 .

XI.

*

X 1.

1

i

«

1

t

1

-

1

'
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f

« I î 1.

«leUreconnoicre.

Il confirme aulC Ici

ConAitucioot & Ici Fci-

Tileget de l'Ordre de CU*<

teauz.
1

Raoul leNoteMpdiudp
S. Germer, 5

Sainte fc.ljfi|>eth Abu
bellé de Schoiwvve.

$aint Aeltele Abbé da
Reverbi. *

1 I { Eugène 1 Mort de S.
^

fetiutd |fi

accorde par une Bulle aux
Chanoines de Saint Pierre

de Rome la quatrième

partie de toutes les o(-

tirandes qui fe faifoient

i

*

1

1

ao. d'Août.

1

«Uns cette Eglife. t

Alanus originaire du
Bourg de Reningbe pris

1

• î
'

r • f

d'Ypres en Flandres , fie ÎT 1 5 . »y :
J

Abbède Larivoir eft fait •*1- • - -

BvEque d’Auxerre. Oél&.v

Henri Archevêque
d'Iotz étant mort cette

1

1 'H.-;

année
, Guillaume fon

Compétiteur qui avoir

été éfû fie facré Archevê-
que de cette Eglife l'an J

r i

i

1140. mais d qui Henri -i

avoir été préféré par le

1
Pape Innocent , va i Ro-

1

me oii il obtient du Pape
1

Anaflafe la confirmation

de là dignité d'Arebevé- •

qued'lorx fie le Ttlitum.

Il ne jouît pas long.tems

de cette dignité, étant

mort l'année fuivante. ‘V
-

Les Cardinaux Bernard

fie Grégoire Légats du
-,

Pape en Allemagne dépo-

fent Henri Archevêque de

Majrence.
Robert Abbé de Dunes

fucctde i S. Bernard dans

l’Abbiïe de Clairvauz.^

»

i
!
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ri
1

alflti.i.. 1

rc 1 1-
;

Anaftafe m^urt le

' 4; de Décembre : il a

[

pour fuccetifut A-

1

ORtCH IV,
;

1
>”•

Mort d'Ellieune Roi

d'Angleterre , 6c com-

mencement du Régné

de Henri II. fon tuc-

cefleut félon l’opi-

nion la plus véritable

.

I X II.

1

•I kifcfl:-. . 7 .

•

i

1 . -I

1

!

!

'
1

i Jjiri r-i.

1115 .
I.

Arnaud de Brefle

excite du ttouUle dans

Rome contre le Pape

Adiien qui n*t cet-

te Ville en ibiccdit

jurqu’l I**

maint euflcnt cliaû'é

cetHetitiquc 8ç Tes Sé-

nateurs :ceux>ci font

Frédéric eftcouton-

ni Empeteut à Rome
par le l'ape.

X I II.

obligez de fe iâuver

i Otricoli en Tofcane

od ils font bicA tcfùs

du peuple. Mats quel-

que temps apris Ar-

naud de Urellc e(l pris

ptifonnier & livre au

Prifet de Rome qui le

fait briller 6i jetter

Tes cendres dans le

Tibre , de crainte que
le peuple n'honotât

fes reliques.

Le Pape pronon-

ce anathème contre

Guillaume Roi de Si-

cile qui n'avoir pat

voulu recevoir fes

Lettres , parcp qu’il

ne lui donnoit pas

le nom de Roi , 8c

qui s'étoitcmparè de

quelques Tctres du

Si iitg*. I

a
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1 1 { 4. -Cauiier de Mau>
xiianie cil fait Evoque de

Laon i la place d'un autre

Cautiet fuccell'eur de Bar*

chelemi deFoigny.
Le Pape Anallafe confit-

âne les Statuts des Cha-
noines Réguliers de Saint

Jean de Latran
,
prend en

la proteâion du S. Siège

l'Ordre des Chevaliers de

S. Jean de Jetufaletn , 8c

confirme leurs Privile-

ges.

Il 1 1 S< 1-^ contellacion

laâfc' l’an ii}s. encre

rAbbaïe de Cluny ic celle

de Cilleaux pour des Dix-

nes , efl enfin terminfe

fat un accommodement.

.V

dbl*Egiisi. 847
I ^utetTt

Mort de Cillebert do

la Portée Evêque de Poi-j

ciels-

I

Baille <fAcrtde Archevê-

que de Thefl'aloniqueEait

réponfe i la Lettre que

lui avoic éahe le Pape

Adrien pour Upottet d Ih

réunir a l’EgÙfe Latine*

Hhh ij
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I

d^liccidtt».
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U. I V.

te Pape fait la paix
|

L’Empete«r choqu j

avec Guill»»nne Roi rte la Letcte que le

de Sicile lui accor- I Papeluiavoit éciite,

delecicie de Roi des ’ chafla de fei Etats Ici

deux Sicile*'

.... f
• v'\

V",

deux Légat» qui la' lui

avoient appottécjfaii

dtienfe i tous fei Su-

jets d'aller â Rome

,

fie met des tardes fut

les Frontières pour
empficher ceux qui

vouJioieat palier.

XIV.

IIJ7-

I

111.

1

VI.
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1 1 5 (. Biffèrent d'Atkien

IV.&deFredcric louchaac

les termes d’une Lettre

de ce Pape â l'Empereur

2
ul niari]Uoient qu'A-
ricB avoit accordé d ce

Prince le bienfait infigne

de la Couronne Impe-
tiale.

Le Pape eff obligé de

donner une autre erpli*

b-ucion aux termes de fa

^lettre pour fatisfâire

l'Empereur i mais il Ce

plaint d fon tour Je ce

que Frédéric a mis fon

nom devant celui du Pape
dans une de Tes Lettres

,

de ce qu’il exige 1a foi

te hommage des Evê-
ques , de ce qu'il ne veut

pas recevoir fes Légats,

te de ce qu’il empêche fes

Sujeu d'aller d Kome.
Othon Evêque de

ptiGnghen quitte fon E.
srêclié & fe retire dans
l’Abba'ie de Morimond,
oïd il avoit pris l’habit

avant que d'être élevé d

l'Epifcopat , 6r il y aieurt

au mois de Septembre de

la même annee.

Philippe ci-devant Evê-

que de Tarente, & depuis

Pl^ur de Clairvaux eff

£iit Abbé de l’Aumàne
de l’Ordre de Cilleaux.

SiBCLl
Ctmila.

DE L'ËGtlSB.

Hugues de Poitiers

Moine de Vezelay caoi-
raence d écrire l'Hilloire

de ce Monaftere.
Mort de Pierre le Vé-

nérable Abbé de Cluny le

Joui de Noü,

*iJ 7. Mort de lac AW>é de

S. Concilie;.

Hhh iif
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1
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tOru^

1
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Ri I •• IV. vit. XVI,
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I

1

I 1<0.

V.
Mort d'Aiitien do

I. Septembre, Le plut

grand nombre de
Cardinaux ^lic Ale-
XAMsaE lll. Oâavien
cft ilû Antipape par
quelquet-uni

, 8c

foâicnu par l'Empe.
r.'ur. Il prend le nom
deViâor llf.

Alexandre qui n'a-

Toii pas voulu fe

trouver au Concile
de Pavie, aiau ap-
prit ce qui l'y’ttoit

pallîi contre (a per-
fonne

, excommunie
l’Empereur Frédéric.

• If I. IL

Vlll. I

L'Empereur étanr I

au Siégé de Cremone, |

les deux Coniendana i

pour ta Papauti t’a>

dreflênt i lui pour

Itre maincenut. Il
|

ordonne qu’ils vien-

dront i Pavie pour y
Etre jugEs par unCon-
cile.

J

X.

Le Roi de France

Louïs lejeune ^oufe
Adelle ou Alix fille de

Thibaud Comte de
Champagne qui troit

|

mon en njs.

XVII.

X IX,

. .4 * •
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1

1

5 8 . Thomai Bccquet

eli fait Chancelier d'An-

gleterre par le Roi Henri

La reforme des Cha-

noines Réguliers de S.

Viâor de Paris eft établie

dans le Monaftere de S.

Everte d Orléans par Ro-
ger qui en étoit le pre-

mier Abbé.

Mart de Setloa Abb4
de Savigny.

I

l

< 159*

f-A

•i

I t 6 O. Trente Hérétiques

Srâateuts d'Arnaud de

BreileappellésPoblicüns

ou l’uSIicains, aiantvbu-

lu paU'er en Aneleteire

pour y dogmatiier , V
font arrêtft ,

foUettés

publiquement ,
marqués

d'un 1er chaud fur le vi-

lage , chadés , 6c enfin

contraints de mourir de

faim 6c de froid.

Arnoul Evêque de Li-

xieux ell envolé Légat en

Angleterre.

Concile de Pavie tenu

au mois de Février, qui

déclaré nulle l'EIeéLion

d'Alexandre , 6c l'excom-

munie avec fes adhérant.

Celle de Viûor y ell con-

firmée.

Concile d'Oxford, dans

lequel les Publicaini ou

Vaudoisfont convaincus

•c condamnez.

Hugues Moine de Cfu*

ny.

Hugues Archevêque de

Roufc'n.

Michel de 11ie(Iàloni«

I que condamné pour l'be-

reCe des Bt^omiles , fe

retraâe 8c fait une Con-
felfion de Foi.

Philippe Evêque de Ta-

rente.

Odon de Deuil.

Gilbert Abbé d'Hoi«

lande.

1

1

< I. Alanus quitte f«>n f

Evêché d'Auxerre , 6c fe i

retire à Claitvaux.

Les Rois de Danemarec,
de Norvvege , de Hon-
grle.ôc de Bobeme, fix

Archevêques, vingt Evê-
|

Aifemblée à Neufmar-

du mois de Juillet ,
mm

cet —
od l'éleâion d'Alexan

dre I II. eil reconnue lé-

gitimé , 6c celle de Viâor

viaseufe.

Aflèmblée de Beauvais » Bonaclirfe.

Hhh iiij

Pierre de Roye Moine
de Clairvaux.

EnêrvinPrcvâtde Stem-

feld.

Eabert Abbé de Saine

I Florin.
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1
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1
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1
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1
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f

(

•

1

i'i^y

j

1
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f|

ni.
Le Pape qui t'ftoic

réfugié dans les Terres

de Cuillaunse Roi de
Sicile , en attendant

l'nccalîon favorable

XI.
Entrevâ); du Roi de

' France 8c de l'Elnpe-

reur â Avignon od fe

trouve l’Antipape Vi.
ûor

, 8: oû l'Empe*

XX.

de paéTer en France
, y reur indigné contre

arrive enfin vers les

fStes de Piques > Bc y

le Roi de ce qu'Ale-
xandre n'y étoit pas

efl reçâ par les Rots venu comme il s’étoit
' de France & d'Angle-

terre oui vont au de-

engagé de l'y amener,
8c étant le plus fort.

vant de lui jufqu'i médité de Tarréter

,
Torcy Air Loire, met* prifonnier s mais le .

' l'v. tent piedi rene i Ai Roi eA tiré de cet on-
rencontre , St le con* I barras par l’armée que i

le Roi d’Angletcare 1

• > duifent'en téoain c^*
|

'
''

/ .

cnn une des tcnei de • fait avancer de ce c&- 1
fo« cfceva4

1 tHi. 1

;

' J
,

• . 7

A-^ • é *

-
"

I



DU DOUZil’Ml SlECLB DS
'MfféànxBuUfiéfti^uti. I Coaala.

1 I < !
<fu« , te plufienn ALbrz
écrivent , à ce qu'on pré-

tend , des Lcciiesd'eXLU-

fe i l'Ademblée de Lodi

,

par lefquelles ils lecon-

noilToienr ViAor pour
Vape légitimé.

Mort de Thibaud Ar-
chevêque de Caotorbie.

Il a pour fuccclleur dans

cet Archevêché Thomas
Becquet Chancelier d'An-

f

;lccerre qui cil confacié

eJour de la Pentecâte.

Gilbert Folioth ed
uansferé de l'£vêché de

Herford à celui de Lon-
dres.

S I < s. Jean de Bellemains

ed fait Evêque de Poi-

tiers.

Pierre Abbé de Celles

cd transféré â l'Abbaye

de 5. Remi de Rbeims.
Geofroy Abbé d'Ijgny

fticccde i Fadrede dans

]'Abbaye de Clairvaus.

vers le même temps
, qui

porte un pareil Jugement
que celle de Neufraartei

,

en faveur du Pape Ale-

xandre.

Adcmblée des Prélats

de FranegSe d’Angletec-

re ,
où alüdcnt les deux

Rois , & où fe trouvent

des Légats d’Alexandre êc

de Viuor, Sc des Dépu-
ter de l'Empereur Frédé-

ric. Alexandre y ed re-

connu pour Pape légiti-

mé , te Vidor excommu-
nié avec Tes adhérant.

Adèmblée i Lodi du
13. de Juin tenufe'en pre-

fence Je l'Empereur Fré-

déric, laquelle confirme
ce qui avoit été fait dans
celle de Pavie de l'année

précédente en faveur de
Viûor.

Conférence ê Avignon,
qui avoit été propofée
par l'Empereur polît re-

médier au Schifme, mais
qui eftrompufc', |e Pape
Alexandre ne s'y étant

pat voulu trouver.

l’E 0 1 1 S t. Sf f
Auteur/ BccltfiéiJUjut/.

Ebrard de Beihune.
Michel de TheflàlonU

que.

Odon Chaneioe Régu-
lier.

Hugues de Poitiers idoi-

ne de Vezelay.

Albert Abbé de Hildef-

heim.

Jean de Hexara Prevo»

de Hagulflad.

Faftredc AbbêdcClak*
vaux.
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11^4. V.
Mort <{e l'Amifape

ViAor à Luqucs.

Ceux Je fou parti é>

lifcnc Guy de Cr£me

,

qui prend le nom de

1 l’aTcbal 111. •

(

XXII.
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1

1

« Henri frere du Roi

de France eft transféré de

l'Evèché de Beauvais i

l’Archevéché de Rheimi.

Jean Doyen d’Otleans

«{t all'alTiné par uu Sei-

gneur , des mains de qui

fl avoir voulu retirer

quelques biens du Cha-

pitre d’Otleans ,
qu’il

avoir ufurpez.

Origine des Contefta-

tions entre Henri I !•

Roi d’Angletertefic Saint

Thomas Archevêque de

Cantotbie.

Robert de Melon eft

(ait Evêque de Hertfbrd

vert cette année.

Concile de Tours tenu

en prefence du Pape le

al. de May contre l’Anti-

pape Viftor 8c fes adhé-

rant ,
8c contre les Héré-

tiques de ce Siecle.

Aftcmblée de VVeft-

minller , où Saint Tho-
mas de Cantorbie en-

court la difgrace du Roi I

d’Angleterre , en rcfu-

fant d’obferver les Coù-
lumet du Royaume fans

reftriftion.

Concile de Sent tou-

chant raftàllinat de Jean

Doyen de l’Eglife trOr-

I

leant.

Affemblée de Claren-

don au mois de Janvier»

dans laquelle Saint Tho-
mas de Cantorbie Bc les

autres Prélats d’Anglq-

terre font contraints de

conftrmer certaines Coû-
tumet du Royaume , 8c

de t’obliger par ferment

de les obferver fan* re-

ftrifHon.

Aflemblée de Northam-

pton contre S- Thomas
de Cantorbie.

1

1

< Saint Thomas de

Cantotbie fe repent de

ce qu’il a fait dans l’Af-

fcnmlée de Clarendon ,

8c s’abftient de celebrer

Jufqu’i ce que le Pape

-*iui éioit alors d Sent»

Jui eût accordé l’abfolu-

cion de cette faute.

Le Roi d’Angleterre ié

pute au Pape , pour lui

demander que l’Archcvi-

que d’Yora foit fait Lé-

gat du Saint Siège en

Angleterre , 8c que les

Coutumes de ce Royau-
me foient confirmées par

l'autorité du Saint Siégé,

8c obfervécs par les Evê-

ques d’Angleterre.

Le Pape ne lui accorde

que la Légation de l’Ar-

chevêque d’Yor* avec

cette refttiftion ,
que ce

Légal n’auroit aucuneju
j;

fifdiftion fur la perfonne a

de l’Archevêque de Can- .

torbie, 8c que le* Evi- 1

Arnoul Evêque Je Ll-

fîeux prononce fon Dlf-

couts de rUnliéêc delà

Liberté de l'I^life cUai

le Concile dd’Tourt.

»

l

>

Richard. de Sant VI-

ûor.
Hugues Moine <e Saint

Sauveur de Lodev.

Laurent Moine le Lie-

ge.

(

Sainte HildegardtJb-

befle.

Mort de Pierre Lom-

bard Evêque de Parla.

1
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1 1 < 4.

quet conttnuëroient d’o-

béïr i celui-ci comme à

leur Pcimac.

Saint Thomas de Can-
torbie fe retire en France

apris U lenuë de l'Aücim-

bl£e de Clarendon
.
qui

ouloit l'obliger de IV

démettre de fou Archevé-

cbé. Il ell très favorable-

ment reçu du Roi de
France S( du Pape

,
qui

lui ordonne de garder Ion
Archevêché.
Guillaume de Champa-

gne le quatrième des frè-

res d'Adelle Reine de

France , ell éld Evêque
de Chartres après la mort
de Robert.

Maurice de Sully Ibc-

cede à Pierre Lombard
dans l’Evéché de Paris.

Richard de Saint Viâor
ell fait Prieur de ce Mu-
oallere.

1 1 < 5. EHienne qui de-

puis fût Evêque deTour-
nay , le fait Chanoine
Régulier dans le Mona-
fliere de S. Everte i Or-
léans.

Philippe de Hatveog
Abbé dtJlvaoe-efpctu-
ce.

Alanus Evêque d’Au-

xerte.

Jean de Salilbcry.

Arnoul Evêque de Li-

Ceux.

Adam EcolTtis.

Geofroy Ar|hute Evê-
que de S. Afaph.

Mort de siint Eliza-

beth Abbefl'e de Scho-

I r a d. Alexis Atillepc I

:de \

Synode de boallanti-

nople tenu par Lucas

navre.

Oeconome de l'EglIfe —

.

Conftantiuuple cite dans I Chrifoberge

le Synode de cette Ville I dece^ieViUe

Cêtute Hicephote fa- 1

'

Patriarche

AÏcmÛêc de Winx-

Pierre de Celles.

Gilben Folioth.

i

i
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d'Ocùdtnt.
1

en poflèflion du Saine

Siège.

\

i

t

A

i

• V

7-
"' VïiL XVI.

L’Empereut défait

les Ronuini dans une
bataille , fe rend nui.
tre d'une partie de la

Ville de Rome fie de
l'Eglife de Saint Pier-

re i mais la maladie
qui fe met dans Ton
armée, l'oblige enfui-

te de fe retirer prom*
ptement ca Lombar*

XXV»

.

l .

die.

i •
. iL

3k
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trUrcbe de JeniCileni le

Canon
J7 . au Contilq Je

iTiulles.

Les Deputex da I.oi

•l'Angleterre aiant alCdé

â l'AlTemblée de V Viril-

bourg fe rendent à Raine
J^ooT y demander tâiis-

ia^ion fut l'aiiaire de S.

.Tbuinas de Cantorbie.
le Pape (aie réponfe au
Roi feur Maître avec tant

de terraeci , <]uece Prince
cli obligé de defavoUer
ce ijue ces Députer a-

voient fait dansl'Altèm.
fcléc de VVirtxbourjç,

Saint Tbomas deCan-
eorbie cR fait Lega( du
S. Siégé en AngUterre,
le en cette qualité cb>^-

tiamne te cafl'e les Cod-
tnmes qui avoient :été

publiées à Clarendon,
cxcomiminie tous deux
jui lîj^bferveroi.ept. ou
Tes feroient obferver, te

xnedace d'anathème le

Rt»i d' Angleterre.

•iCy. Jean d’Oxiord
«lepnié a Rome par le

Roi d'Angletertc, ob-
éi ent du ' Pape qu'il <n-
voiera deux Légats pour
vuider l'aiTaire de l'Ar-

cbevéqne de Cantorbie,
& fait rufpendre l'autu-

»ité de cet Archevêque
jufqu'â l'arrivée de ces

deux Légats.

Michel Anchialc eQ
élevé fur le Siégé Patriar-

chai de Condantinople.
Gui Ilaume de Tyr elt fait

Arcbidiaae de cette ScU-
tc. •

bourg tenue aux Fêtes de

la Pentecôte, dans laquel-

le l'Empcreut obl’ge par

ferment la plûpatt des

Seigneurs te des Prélats

qui la compofoient Je ne

rcconnoître point d'au-

tre Pape que l'afchal.

Les Députez du Roi
d'Angletetre qui étoir

brouillé avec 1c Pape A-
lexandre , i capfe des

dilTerenils qu'il avoir a-

vec Themas Archevêque
de Cantorbie , fout le

mépie fermciit.

T-

l’ E G 1

1

S I. S$9
Auteur/ teei/fiuftijue/^

Mort de Saint AUedg
Abbé de RcVi.lbi.

'

. .... -l

r
r
t

Hugues Je Poitiers

Moine de Vezelay ache>

vc rHidolre de ce Mo-
naRere.

Michel Anchiale Paa
ttiatche de Coallanttno-

ple.

Mort de Lucas CbriC»>

berge Patriarche de Coa-
Rautinople.

Mort de VVolberon
Abbé de S. PaBtalcoade
Cologne.

f

l

î
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1

<fUccide»i.
1

Ml t 7.

,

1

il<l.

i

1 IX.
tes Italiens animez

1
par la Sentence da
Concile de Lattan

,

fe révoltent contre
rti^ereuc , recon-
noiilene le Pape Ale-
xandre , & cbaflcnt

les £vè4ues SfhiTma-
tiques.

[

' xvir.

»

!

XXVI,

*

“ Il

tttf. X. XVIII. XX vil,~"^
Le Pape Alexandre L’Empereur eft dé-

qui s'^oit retiré d fait par les Milanois

,

•

BeneventjCn revient Sc fe fauve avec peine

fut la fin de l’année. en Allemagne.

Les Romains ne veu- Entrevue des Rois

lent le recevoir qu'â de France 8c d'Angle-

condition qu'il fera terre â Saint Denis
abbatre les murs -de loucliant l’affaire de

Ftefcati qu’il avoir Saint Thomas de Can-
fait fortifier. Le Pane torbie , od l’oq ne

le fait , mais les R*- convient de rien

maint lui aiant nun- Le Roi d’Anglererre

qué de parole , il fait fait couronner fon fils V

reforiihcr Ftefcati Sc Henri par l’Archevé-

retourne i Benevent. que d’iorx i VVeft-
minfler, au préjudice

de l’Archevêque de
1 Cantorbie i qui ce

j ,

droit appartenoit.

JfMirtk



DU douzie’mb Sieclb de
m4jftirn tctltfidfliquu-
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Cntàitt,*
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1

Aituurs BuUfitJiifuts,

1 I s 7
Pierre de Blois palTe en

Sicile oü il e(l choilî pour
itte Précepteur

, & en-
fuice Secrétaire de Guil>
laume n. Roi de Sicile.

Çeofroy Prieur de Vi-
(oieirfl ordonné Prêtre
par Giraud Evêque de Ca-
hors.

t
» i

1

1

< 8. OuillautTK de
Champagne ell transféré

de l'Evêché de Chartres
â l'Archevêché de sens.

Saint Thomas de Can*
torbic refofepourjugesde
loH diferent avec le Roi
d'Angleterre

, les Légats
du Pape dans rAflcmblce
de Giiors, & s'y défend
n bien , qu'elle fe fepare

fans tien conclure. Il ob*
lient du Pape quelque
tems après la révocation
de ces deux Légats.

Concile de Latran, dans
lequel le Pape Alexandre
prononce une Sentence
de dépoCtion contre
l'Empereur Frédéric.

AlTcmblée â Gifors au
mois de Novembre,

More d'Odonde Deuil
Abbé de S. Corneille d*
Compiegne.

q
w

I r £ P Négociations in-
fruêlucufes des deux au.
lies Légats du Pape tou-'

chant raccommodement
de l'Archevêque de Can-
totbie avec le Roi d'An-
gleterre.

Le Roi d'Angleterre
mécontent de ces deux
derniers Légats , en de-

mande deux autres qui
lui font accordez, mais
qui ne réüllifl'ent pas
mieux dam leur Légation
que les précèdent.

Le Pape révoqué la fuC.

penlion de l'autorité de
l'Archevêque de Cantor-
kie.

11 interdit l'Atchex^- 1
« '

• ,

Jril. Siecle, lii

*

t

i
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Mity.
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I

L'Anitpapc Pafchal

I
meure Ceux île fon

parti lui fublliiuent

Jean Abbé de Strnme
ibat le n«m 4e Ca-
luK ilL

XIX.
Emrevül; des Rois

de France te d'Angle-
terre à. S. Ceinuio
en Laye qui font la

paix entra cas.

XX viit.
Manuel i omnea»

flirpropofcr au pape
la rfiinion de l‘£gll(ë

Grecque avec ta La-
tine en cas qu'il veuil-

le le couronner Em-
pereur d'Ciccidcai I

mais le Pape loi ré-

pond que la chofe f-

lant trop difficile, U
ne peut lui accordet

ce qu'il demande.

V
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^ffnrts EtcltJUfti^mu. I CttiaUj.

ti 6 y.

que d'IofK & les Evtques
qui avoienc aflüté au
Louronnemene du fils du
Roi d’Angleterre.

1170. Theotianuscllen-
yoyt en Arinenie par
l’Empereur Manuel Cem-
nene, pour travailler i
la rélinion de cette £gli>
fe avecl’Eglife Grecque.
^ Y 8*8“' le Patriarche
des Arméniens.
L’enttcvûf des Rois à

Saint Germain en Life,
où Ce trouvent les Légats
du V»pe fie Saint Tho-
mas de Cantotbie

, ne
produit rien pour l’ac-

commodement de cet Ar- '

chevfique avec Ton Prin-
ce.

Rotrou Archevêque de
RouEn

, fie Bernard Évê-
que de Nevers, font en-
voyer par le Pape fers
ieRoi d’Angleterre, avec
ordre de mettre Ton
Royaume en interdit < s’il

ne veut fe réconcilier

avec l'Archevêque de
Cantorbie , fie donner la

paix i l’Eglife. Ce Ptin-
ce fe rend 1 leurs remon-
trances , fie les prie mê-
me de travailler â ce< ac-

commodement
, qui e(l

enfin terminé cette an-
née.

Thibaud parent da
Guillaume de Chantpa-
gne Atchevêque de Sins,

efllait Evêque d’Amifns. I

L’Archevêque d’Ybrx I

le les Evêques de L^- I

ittettc dcSalilberi, que
|

i>E t’EoLISl.'

I

UttiMn Seeltfidfilfittf,

Henri Archevêque do
Rheinis écrit au Pape fie

aux Cardinaux en bveuc
de Dreux Chancelier do
l’Eglife de Nuvon.
Pierre de Poitiers Chan.

celier deTEglife de Paris
comporfe ftm Livre des
Senlénces.

Robert de Melun Evt»
que de Herford.

Alexis Atifidne.

Simeon Lo’gfithete.

Jean de Cornvvall.,

Ceroque Preffit de Rel-
cherQierg.

Pierre de Ri^ Chanoi'*
ne de Rheims.

fc-

lii ij

V
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yd»t(«rs tctujiâfiifiur.

1170.
Saint Thomas de Cantor-
bie avoir excommuniez

,

lui fufeitent de nouvelles
a£Faires en Angleterre , 8c

il n'ell pas plutôt arrivé

i Cantotbie
,

qu'il y ell

martyrife dans U>n Eglife

vers les Fêtes deNofe'l,

Ponce cinquième Abbé
Ee Clairvauz ell fait £vé.
que de Clermont en Au-
vergne.

Miilance de S. Domi-
nique.

,
t

•
'I

a 1 7 1. Le Roi d'Angle-
terre députe d Rome,
pour s'y juRifier tou-
chant le meurtre de Saint

Thomas de Cantotbie.
Le Pape lui eovnye deux
Légats

, pour l'obliger

de faire ratisfaâion d
l'Eglife , & excommunie

•

1

cependant Iri ineuririers.

JLe Roi fe foûniec avec
humilité i la penitence
que lui impofent les Lé-
gats , calle les Coûiu-
mes publiées à Claren-

4an , & reçoit enfin l'ab-

folution â la porte de
l'Eglife.

Richard fuccede i S.

Thomas dans l'Acchevé-

ché de Cantotbie.

Les aHàflInt de Saint

Thomas de Cantotbie

vont d Rome pour fe fai-

te abfoudte i le Pape leur

ordonne d'aller d Jeru-
falcm : l’un d'eux périt

en y allant , les deux au-

tres y pafTent le relie de

leur vie en penitence
,
en-

fermez dans un lieu ap-
pelle iUuttuiirt-

\

^ W • ' ••t
lit UJ
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tU tErt
I I

d'Ocàdm. I

VullMTt.
I I

I

|I7»-

1

\

XI n. XXL

1

3CXX.

1
.

XXV. XXII.
Le jeune Xoi d'An-

gleterre fe révolté

contre fun pere qui

eft obligi d'aller au
Tombeau de S. Tho-
mas de Cantotbie
pour implorer fon af-

li(lance.

iX X XI.

'

M74- XV.

»

XXIIl.

1

XXXIL

.

117 J.
XVL

1

XXIV.
L'Empereur fait la

gucne en Italie.

X.KXllL

1

1

•

«

» 1
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«171. Caitin on Wa '

rin e(t uic cinqui4me

Abbé de $aiot Viâot de

Parit.

Henri II. Roi d'Angle-
terre eft abfout dan* le

Concile d'Avranchci.

Concile de Lombez , |

dans lequel l'Htrerique

Olivier 6c fes Saâateurt

appeliez Bons honunei ,

font convaincus 6c con-

damnez.
Concile de CalTel en

Hibernie tenu au mois
d'Oâubce.

Concile d'Avranchet.

Mort de Gilbert hVké
d'Hoilande.

117*. Canontzacion de
Saint Thoaoa* de Caaiot.

bie.

Richard de saint vlftor

meutt le 10. de Mari.

1174. Canonizacion da

Saint Bernard du iS.Jan-

trlcT.

Guillaume Archidiacre

deTEgUre deTyr elléla

vé au mois de May â la

dignité d‘Archevéqnc de

cctic ËgliPe

•

1
1 7 Le Pape approuve

rinllitution de ('Ordre

de* Chevaliers de Saint

Jacquet en Efpagne . &
de celui des Religieux de

l'Abbaye de S. Sauveur de
Alelline.

Nivelon de Cherify eft

lâii Evêque de soifloilt.

Geolroy Arcbure Evê-
que de Saint Afapb , qui
avoic quitté fon Evétbé
âcaufede quelques trou,

blet arrivez dans le païs

de Gallet, & qui's'égoit

retiré auprès du Roi
Henri

, qui lui avpit

Concile de Lottdra* te-

nu le Uinuncha avant

rAfeenfion, oû fe trou-

vent les deux Hcniii Rois
d'Angleterre.

1

•

A

Ceofray Abbé de Clair-

vaux.
GuillaumuAScheTéqne

dcTjr*.

fi

f

•4

J

a

111 lllj
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tmperturt <ÿ* Stu

I
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EmftrfHrt i’Orwwl

XV IX, XXV.
f

L’armée de l’Empe-
reur ell entièrement
défaite pat lesTroupcf
drt Milanoit , & ce
Prince obligé d’en»
voieP des Ambafla.
deuri vers le Pape A»
Icxandre pour faire la

paix.

XXXIV^

1»I77* XVIII.
Entrevu);' du Pape

Alexandre 8c de PEin-
pereur Fredetic au
mois de Juillet â Ve-
nife od la paix de l'£.

glife ell conclus.
Par cette paix GulU

laume Roi de Sicile

obtient une Trêve de
quinze ans avec l’Em-
pereur, 8c les Lom-
bards une de fept.

XXVI, XXXV,

.«•
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|

CtuaUt.

|
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Auteurs EtcUfiaftiquis,

i» 7 t-

donni i'AbMye d'Abeo.
don, eft ruiliciti dam le

Condle de Londres de re-

tourner i Ton Ev^dii i

mais n’en voulant rien

faire, on pourvoit i Ton
Evtché & d Ton Abbaye ,

te il demeure (ans Titre.

Geofroy
,
quidel'Ab-

baye d’Ipny avoir été

transféré i celle de Clair-

vaux , étant p-ilféen Ita-

lie. y ell fait Abbé de
FoiTanova

, Sc quelques
années après de Haute-
combe. i

.

«

1 1 7tf. Le Pape approuve
rinftitution &; les Con-
Aitutions de l'Ordre des
Chartreux.

.

1177. Guillaume deCbam-
pagne beaufrere du Roi

de France, cft transféré

dcrArchevéchéde Sent i

celui de Rheimt, &fait
Cardinal.

EAienne de Tournai e(l

transféré de l’Abbaye de
Saint Everte d’Orléans d

celle de Sainte Geneviève
de Paris après la mort de
l’Abbé Aubert.

Le Pape envoyé un Lé-
gat d un Roi des Indes ,

vulgairement appellé le

Prtie-Jean,

Concile de Venife tenu
par le Pape le i<.Septem-
bre , dans lequel la Paix
eft confirmée, te l’ana-

liicine renouvelle contre

ceux qüi n'étoient pas

revenus an fein de l’£-

glife.

1

1
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Tabii CHUOKOtOGI
Bmrrrturs & Xm

|
brnftrmrt

d'OciiicMt,

XIX.
le Pape cft rappelle

d'Anagnia i Kome
^ le Clergé

,
par le

Senar -6r.ptr lo Peuple
de cette Ville.

L'Antipape Calixte

obtient (bn pacion eu
venant fe jetiec aux
piedi du Pape,

XX XVI.

X X vn'i
Louït lejeune Roi

de France fait fa-

crer & couronner â

Rheinu fon iü< Phi*
lippe.

XX. I xxxrnr
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1178. EfKÎle Archeré*
<]ue de Londen Primat &
Légat du Saint Siégé en
Danemarcx de en SueJe

,& Begent de ces deux
Royaumes, quitte ces Di-

f
;aitez pour fe faire Re-
igieux i Clairvaux, od

il meurt quatre ans aptfs.

Abfalon fui fuccede dans
J'Arcbevfchf de Londen.

Saxon le Grammairien
Prévôt de Rofehild , eft

envoyé â Paris par Abfa-
lon Archevêque de Lon*
den

, pour amener des

Religieux de Sainte Gene-
viève en Danemarcx.

On découvre dans
Thouloufe un grand
nombre d'Heretiques,qui

font excommuniez 8c

bannis du païs par le Lé-
gat du Pape alllfté de
quelques Evêques, 8c qui

fe retirent dans l’Albi-

geois
, od Roger Comte

d’AIbi les favorife , 8c fe

fert d'eux pour tenir l’E-

vêque de (a ville prifon-

niet. Depuis ce temps
CCS Hereiiques font ap-
peliez Albigeois.

Le Pape confirme les

Privilèges 8c les Droits

de l'Archevêché de Colo-
gne.

1179, Guillaume Arche-

vêque de Tyr affilié au
Concile de Lattan, 8c en

dreflê les Aâes.
Les Heretiques d'Albi

font condamnez 8c ex-

communiez dans le Con-
cile general de Latran ,

qui dit qu’ils étoient ^-
pellez Cathares , Fata-

Concile 111 . general de

Latran commencé le a.

de Mars. - -

1

-T-

» s t f
Il ,1 î n V «'
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1
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.

1 1 t 0. XXI. XXIX.
1

More de Louïi le

Jeune Roi de France |

le 18. ou le 10. de

SepeemI ce. Son file

Philippe Augulle lui

X X X V I II.

Manuel Comnene
meurt le 6. d'Oâo*
bre.

Alexis Comhshk
lui fuccede.

fuccede.
y

•

'

•

A

y 1 1 1. X X 1

1

.

Alexandre llL meurr
le 17. Août ou le 11.

de Septembre L u c I

XXX. V

111. eft mit en place.



eu doUzie’mb s ne le de l’Eglise. 9y)
I CiBiiUf.

I
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I I 7 J.
fient,Publicaint, 8c qu’ilt
avoienc quantité d'autres
noms.
Labotant eft fait Cardi*

liai.

Jean de Salilbery eftfaic

Evdquede Cbaiires.

1180. Atooul Eveque
de Lilieux aiant encouru
ladifgrace du Koid'An-

Î

;Icterte , fe retire dans
e Munafterc de S. Viâor
de Paris.

Pieffc Abb£ de Cifteaux
cil £iit Evêque d'Arras.

ii8i. Henri Evêque d'Al-

bi ayant en qualité de

Légat du Saint Siégé af-

Temblé des troupci , va en

Cafeogne pour en chaf-

ferles Hérétiques Pobli-

caini ou Publicains
,
qui

y lenoicnt quantité de
Chlteanz. Ils feignent ,

Mut éviter cet otage,
d'abjurer leurs erreurs i

mais étant pafle , ils vi-

vent comme auparavant.

Jean de BeUemaint cil

transféré de l'fcvécbé de I

* Poitiers i l’Archertché •

Je. n Hcrmtte écritvcri

cette jnnie la Vie de S.

Uciiiaril. I

Ihiriri Moiue écrit

aulii l'nn Htiioiie vers

cette même année.

Aubatd Pricur.de H*.'

gulitad.

Ellienne , depuis Evé'.

que de Tournay.
Mort de Sainte Hilde*

garde Abbclle du Mont
s. Robert.

Mort de Philippe de
Harveng Abbé de Bonnet
efpcrance.

Mort d'Adam EcolToti

Chanoine Régulier.

Mort de N'colas Moine
de Clalrvaux vers cette

même année.

Mott d'Alanus 1 Clair.

vaux.
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1

>

I

i

^i8s.
'

1

1

XXXI. 1 1.

tt$i. 11.

*

XXXII.
Henri le plus jeune

dei troii filt du Roi
d’Angleterre meurt.

Andronic Comui-
NE fait mourir Alciii
& s'empale de l’Eai-

pire.

I-

1184. lïl. XXXIII.

1

1 1.

I|8f. I IV.
Lace III. meure le

x{. NoTetnbee â Vé-
rone.

UiesAiM^ ni. lui

fuccede.

k

XXXIY.
1

III.
ISAAC i'Angi *118

Andronic, & «’enpa-

re «krEmpircv
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l'Eglisb. 87I

1

ÀMteMTs

lift.
de Narbonne , St pafle

eofuite â celui de Lyon.
Baudouïn de Uevonr-

hired'Abbé deFerdrn eA
faic Evoque de VVincile*
ftcT.

•

' \

5

l

i

• « •
“* ‘

'

?
i *

1

1

1 1. pierre de Celle*

d'AbbE Je Saine Remy de

Rbeimi cA tair Evêque
de Charités 1 la place Je

Jean de Salilbcry. »

Le Cardinal Laboranc
Ecrit ù Colkaion de
Canoiu.

Mûri deJean de Salif-
berl Evêque de Chartres.
Mort u'Arnoul Evêqua

de Lilîcux le JS. AouAl

1

1

1 1. Plus de fept nill*

HeretiquetAlbigeois font

fnct dans le Berriparlc*

Habitant du paît.

1184.
j

Conciic de Verone te*

ou en prefence du Pape

de de l'i-mpereut Freda-

cic touchant l'execution

du Traité de Paix Je Ve*
oife.

i
(

^ r 8 c> ComenatHnt en-
|

tre le Pape Utbain tc

l'Empereur FfeJenc tob*

chant les Terres laiAîei

pat la Prneeflè Mathilde

à l'Eglife de Rome . fur

la dêpouiMle des Evêques

après leur mort . nue
l'Empereur prêtendol' lui

appaRcnic , 8c Ait Ici

Baudouin Archevêque
de Camuibie.

Jean Phucas Moina
Grec lait le voyage de U
Tetre-Ciinie , & i Ton
retour écrit la Relation

de ce qu'il avoir vû 8c
remarqué.
Pierre le Matwent.'

Pietee de Bldb,



de tliri

vul^tirt.

1

1
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1188.

1 1

8

Table Chronologique
Vaftt. I hntftTturs & Rtis

|
tmftrturs

I

d (Juidt»l.

*•
1

le r«pe fiché de la
J

lettre que lui avoii
'

écrite iV.flcmblée de

Geinlenbeufen , veut

excommunier l'Empe-

reur i mais ceux de'

Vérone le Tuppticat

de ne pat fulminer

cette excommunica-
tion dans leur Ville.

XXXV,
Henri filt de l’Ero-

pereutFredetic époufe

Conllance fiüedc K.o-

get Roi de Sicile.

1

1

.

le Pape étant forti

de Vérone dans le def-

fein d'cTCommunier

l'Empereur , meutt le

17. d'Oûobre avant

que de le pouvoit fai-

re.

CarcoixE VIII. lui

fuccede le jour fui-

vant I mais il meutt

deux mois aprés> le i£<

de Décembre.

XXXVI.
NailTauce de louTs

VIH. Roi defrancc,

petede Saint louïs le

f.
Septembre.

il.

la Ville de Jetufa*

1cm eA ptife fur le*

Chrétiens le 1. d'Oc-
tobre par Saladin Roi
de Syrie Ce d'Egypte,

ainu au bout de 88.

ans finit le Roïaume
dejcrufa'era.

Après vingt jours I

de vacance. CLEMENT I

lit. efl élu 1 la place I

de Grégoire VIII. le
*

S, dejanvier. |

2* fl

XXXVII. ni.

• r

diffitirti.
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I
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L Amtfirs EfcUfiafltquu*

I 1

y-J" L ‘ . mJ
;ii{vcflre Giuu4

^uc de S. Oavii ii.

1

1

8 J.
• ‘ '

Taxes que l'on
_
faifoiT

px^et aux AbbciU's. -

Baudouin Je Oevonf-
hite ed irjDstcri diJ'E-
vêthé de VVincheftdr i

l'Aichevtchi Je Cuneor-
bie , apiii ia mort de RU
chatd fucceilcut de iaint

Thomas, ^

.1

^-.1

n

.3 JU,

1 1 8 <. Le Pape enroye
le PdUiunt i BauJoiiiaAr-

chevSque de Cancoebie.

S. Hufucs Pric’.ir^ de
l'Ordic des Chartreux eft

fait Evêque de Liocoluc.

1

. il;

Aflemblêede Céinleo-

heufem
, dans la^qAelle il

cft rêfolu d'êCTÎreau Pa-

pe louchant les proies

ptêtçndas de l'£i|ipcreui.

J

k «

-J 1

1

1

1 7. Lettre Circulaire

du Pape Grej^oite i tod(

les FiJeles, pour les cx-j

hottet au fecourx de la'

TerreTaince.

Jeûne établi par ce pa-

p|. pendant cinq ans

,

pour loux, Jet Vendredi)

depuis PA vent jurqu'd

Noël ,
avec abflineiice de

chair les Mercredis & les

Samedis. I
'

''

Robert de Bat fuore-

de à Pierre de Celle)

dans l'Ivêchê de Char-

très. '

I

Godefroy i : Viterba
achevé Ton Ht :oire uni.

vcrfelle fie lai

Pape.
{

Herniengard|

Jean l'Herniite.

Dernard Abb^ de Fonc-]

caud. I

Jean Cinnamÿ.

i

Theorianus. î

Hugues Erhçianut.
Robeit l’auliilut.

CccvaisFccriÿ de Ciil-|

celler.
j

Odon AbbêdaBel.
Laboranc Cardinal.
Ceofroy Prtenr de Vf*'

1 »

Thierr) Moine.
Jean Bourguignon.
Mort de Piei te de CeU’

les Evêque de ( liaccrctU
17. de février.

Piiilippe Augufte.l

Roi do.EEance impofe I

une Taxe dani fon Roïau- l

Rie pour Ton voyage d^- I
*

'rieut I i laquelle 'on I ..

donne le nom de Depia i

me* de Saladin.
' I

^ILSifcîe^

I

a* « . (I

i! c

la

• 'à. . ’i

H
1
.0

i j.t ïî k

1

- •!..o,sr|
'

. nj lii

• !-7 1
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XXXV nif
Henri 11. Roi d*Aa>

gleterre meure. Ri-
chard fon fils lui fué.

cede.

Les RoUde Frante Bc

d'Angleterre padteac

pour l'cxpeditioè de

la Terre- fainte.

IV.

- '

« '

La Reine Mert 8c

fon frere Guillaume

i;- .

r* -»*• de Champagne Cardi*
nal Ardievéïue de
Rheinu ont le gou-
vernement du RoTau.
ihe de France pendant
t'ibrence du Roi.
Guillaume le BunRoi
dc>icile meurt fansen-
Eens.Conilance fa tan-

te femme de Henri

7 •' - -- ^

. .

.3

l . .

... t

4 ,

-
. î.

1

fils de rEmpcicurveut
lui fucceder s rtaii

Tanctede frere natu-

rel de cette Frinceilê

s'empare du Roïhd-
me.

1

î
f* 7— x- 'i.—éi

1 ii> XXXI X. V.
1 1 9 Mort de l'Empereur

i
Frédéric en Oneni,

. 7?*<; i

Son fils HtHiLi IV. - . -t »
' lui fuccede.

•
1

1

Les Rois de France
r* <

te d'Angleterre arri-

vent au mois d'Aodt '

â Mellînei & y fejour.

f
nent plus -le (ix mois-

ïX9i. Clément ni. meure YL
le lo. d'Avril & Ci- Henii e(lcouronn£ >

iitTiM 111. eftinis ca Empereur par le l’ape i --
(a pUce. 1 Celcfrin , 6c fa femme <

l
• •

1 Confiance Impcrairi-

1

ce.

1
Richard Roi d'An-

1 flcteue s'empâte de
J

• r •/ ^
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'jÊffétu EttUfitfiiqMtt- 1 CtmàUs»
,
I ÀMiturs taUfitJlifitfk

1

1

1 9. CuilUume Evê<
que d'Eli , & Légat du
&aint Siégé en Angleter-

re , eft Mit Regenc du
Royaume , oour le gou-
verner pendant l'abKoce

du Roi Richard, qui va
en Otienr.

Baudouïn de Devtonf-

bire Arche^ique de Can-
torbie , accompagne le

Roi d'Angleterre

fon voyage de la Tcre-
£ûate.

I

1 1 f ••

•

,

— 1 1.

Meophyre.
Jean £vjqu( de Vfiiei
Mort de Righard PtieuC

d'Hagulûad,

,1 j. /

1

•
1

T

* i

I

ti 9 i. Evrud d'AVelbei

Zvêque de Tournay érant

mort , Pierre Chanùd (fe

l'Eglife de Paris e(l éld

en là place t mais 4uil-

iaume Arcbevtque de

Bbeûsa l'oppofe à cene

.

L

1

1"' "

1

Kri: ij

1
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Jnàitt
dt l'Ert

1

1 Emptrturs Ô" Rt>x
]

d’OeuUMt.
Emftrptrs d’OriMi,

flft.
Roïjume de Chypre

,

en emmene un riche

butin , & donne ce

.. Roi'aume i Guy de

1

<

f

Luiignan en échange
de celui de Jetufalein

que Richard efperoit

conqueticfur les Infi-

- 1 - - - ,

1
,

•

, î ..

>
4 t

<

de les* te

*

i w.
'

- - .a. . ,J

1

1 J

• •. \ - s

’ i

•

i
1

- 4

t ip t. II.

Le Pape excommu.
nie TEiiipereur Henri,
parcequ’il retient pri.

ionnier Richard Roi
d'Angleterre,

•

I

"•
Richard Roi d'An-

gleterre eft andc£ pri-

. fonnier en revenant
de la Terre-fainte par
Léopold Dued'Aptri-
che , fie rais entre les

mains de l'Empereur
Henri qui le tint' pri-

fonnier 14. mois.

Pendant- la ..priCba

[

-
Jean Ton frété fur.

iiommé Sans-terre ,

s'empare du Roïaume
d'Angletare.

,

itpj. 111.

J .
?

1

I
;

1 .
Philippe Roi de

France epnufe Oatilde

félon queIques-uns,ou

Ifemburge félon d'au-
tre. frrur deCanurRoi

it J ,

de Uanemarx t inais il

l'en fepare quelque
tems après fous prè-
texee deparearè,

1^ ; ü

.1

VIL

VIII,

rî . i -, î î

•1

. .iiiT ,
— ;

. 1

: »l!q
’-tA îrinvî.^

, ip'» txAÙii^:?



Ulfmrts tteUfidfhfuts. Çncüu,

iiyi.
Xleâion , & fjic élire

l'année fuivance Eflienne

>Vbbé de Sain IC Geneviè-
ve de Paris.

Prife de la Ville d'Acre
par les Chrétiens fur les

Infidèles en Orient.
X.C Pape Celeftin ordon-

fléaux Evêques d' «ngle-
cerre d'excommunier cous
ceux qui ne voudront pas

cWfr d l'Evêque d'Eli

Regent du Royaume.

I ç P t; Le Pape confirme
les Droits 8c les Privilè-

ges des Eglifes 8c du
Royaume d’Ecofle

Canonixation de Saint

Vbaud Evêque d'Eugu-
bio.
Eflienne de Tournai fait

élire en fa place fon ne-

veu pour Abbé de Sainte

.Geneviève de Paris.

. ! I

t’Ecitiïr Î8i'. .

I

Uuttmrs Ettitjîjfiiiutim

.j. a • ^

î
f

' l

}

. >«»

* * • éC

Baudouïn de DevonP-
hire Archevêque de 'an-
torbie meurt eo Orient
cette année ou là fuivan*
te.

\

1

•

S

i

A t .f

s s P ). George Xiphilin

eft élâ Patriarche de Con-
Aantinople.

Deneitius l^ornicius

écrit vers cette année fon
Traité de la ProcelSon du
S. Efprit.



« 1 9 4> le Bape comtnf

t

rivSque <le Lincolf«

four informer des def-

•rdtei 4e des crimes de
Ccofroy Archertquf
d’IorK.

Michel de Corbeil

Doyen de l’Eglilè de Pe>
fil

, qui avoir ité éld

patriarche de Jerufalem

,

cft fait Archevêque de

Sens.

.n

1

Mort de Jean Boargot*

^qon i» Pi^

/

f

î
<1

s 1 9 f. Le Pape fait Hp-
beri Archevêque de Can-
torbie Legac du S. Siégé
en Angleterre , Sc ordoq-
ae aux Lvêquei de te

ItoTaume de le reconno)-
ite en cette qualité.
Il rAf*ifn#ir CipnrkB n/\V..il

Synode d'Iorx tenu au
mois de Juin.
Concile de Montpellier

du mois de Decemire.

1

Gautier Chanoine Ré-
gulier de S. Viaor.
Thierri Abbti

Oger Abbé te Lucedle

Abbi du Mont \ Michel.

Robert de Torig»/.
Üchon de S. Blaife.

]ean Brompton

de ^Fglife d'Iorx pour
«euvernef cette Fgli^

,

le ordonne i Geofroy qiif

en êtoic Archevêque de
Se rendre â Rome pouc s>
jnftifier.

*

Jqrvaf.
• Loup Protofpate.

Alulfc Moine de Sainï

Martin de Touatay.

iQuc Abb'êde l'Etoile.

I 1 9 e. Eulbehe eft raie

Zvêque d’£lv en Angle
terre i la place de Cuilr

laurne.

Odon de Sully fucorde
à Maurice dans l'Evêch^
de Parie,

4 '-

.'1

- -î

,

'

4I . •

Henri Abbê de Clair-

vaux.
Mort de Maurice de Sul-

ly Evêque de Pa|ii le }. de
Septembre.
Gilbert de ^mpring-

ham
Pierre Abbê de Clair-

Taux. 1

Garnier Abbê|dc Clair-

vaux. à
Nicolas Chanoine de

S^rand Abbê de Marie-

garde.

Kxx üi)
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BUfA
Ptfa. !

»

Gh il o k ô- 4 'o 'c’

i

Q|tt^ ^ ^
ï.mptrmft' à" \

Emftrt$ir^d^OriiM ^,

d’Ocàdtm.
j

J' »*7a ij VU. ’

Le Pspe cunfeàc que
Prederic fili de i'Em-
percur Henri foie

couronné Roi de Si-

cile, moïennani mille

marcs d'argent qui lui

feroient donne?
^

Sc

autant aux Cardinaux.

' -,

/ 1/

>8 *

•

; »

7 I 9 I. Celeftin III. meurt
le 8. de Janvier : I h-
MOCXKT 111. loi fuc-

cede.

I.

w

t *
.

‘

•

«

• *

.
; 1

y '
>

.
'•

i

* *1
* '*1

V t I.
"

Mort de l'Empercuf
Henri à Melline.

L'Empire eft difputé

entre Philippe trere

de Henri 8c Otbon
Duc de Saxe.

; (

Philippe Aujtu/le

Roi de France eU ex-
communié le 4. de
Décembre par le Lé-
gat du Pape Pierre de
Capouc,8c foB Roïau.
mis en interdit

, parce
qu'il ne vouloir pas
reprendre fa femme
Baiilde qu'il avoir
répudiée , ni quiirer
Marie hile dti Duc
d'Aquitaine qu'il > »-

voit époulée. La pu-
blication de cette Sen-
tence eft neanmoins
remife jufqu'aprcs les

PéiesdcNocL

t

Mi; -

i

t .
-J

. >5 ê

\ V'- *

. 5>l V
lis.

"! '

. tu
J. ,

IJX

- aajixiT'; t

: tiÂ •

-î F

.1
'»» ’î

.
' ÿ,

>Vs

.

'
»

ii. >

1 .V* »

:;'b
l

l

.st>: •.

Il
’ eb aoLC

.th
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DU S IICI B 'di
[âfiktt iciUfigfti^j.

1

c»»tUti.

1

x*Ectisï,' 8S;
ÂMtmu EjdtfiMjUfuti.

tt97-L*Archevêque deMef-
fine étant allé aonfult^
le Pape fut le défunt I.id-

peceur qui étoit mort
excommunié, ne peut ob-
tenir que ce Prince foir

inhumé en Terre,faince
que du confentement de
XicharJ Roi d'Angleter-
xe, & après avoir rendu
l'argent qu'on avoit exU

fi de lui pour fa rançon.
Jourdain du Hommel

eu fait Evêque de Li lieux.

Sous fon Epifcopat le Bl-

timenide l'Eglife Cathé-
drale de LiSeux a été

achevé , te cette Eglife

enrichie des bienfaits de
cet Evêque.

h
>

4

\ .

Benrand Abbé de la

Chaife-Dicu.

Roui Totixritts.

Chrétien liÂine de
Clairvaux.

Gautier de ChItiUon.
Thomas Moine de Cil^

teaux.
^

Garnier Moine de Saint

Viûor.
Monde Plerrtle Man<

geur Doyen de- S. Pierre

deTroyes.
Robert de Flamefbura.

Barthelemi Evêque
d'Oxfotd.

t

j

1198. Le Pape Innocent re-

met Dol Sc les autres Evê-
cbez de Bretagne fous la

Jurifdiâion de l'Arche-

vêché de Tours.

Concile de Sens qui dé-
pofe l'Abbé de S. Martin
de Nevets , fufpend le
Doyen de l'Eglife de cette
Ville acculés de l'heretlîe

des Policains, te les en-

1

Odon de Chirton.

Jean Chartreux des Pocd
tes.

1

EHienne de rhanlnM
Chatueux.

\
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^»»iu f
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%ml^ârt.
I

<<99*

f«/«.
I
Emftnmu & «»M

,

I a'fJiàdtmt.
I

. -4 ’SJm

VUI. •

Mon de Ricbard
Roi d'Angleterre.

Jean Sans- tcne s'em-

pare de Tes Etats an
préjudice d' Artur Ouf
de Bretagne 6ls de
Cefroy uni de Jeaq
Sans- terre»

l
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1 1 9 Le Roi de Fiance fe

£iit leleverdeta Sentence

d*exconnnunicaciou pot*

tée contre lui par le Lé-

gat du Pape en quittant

la fille du Oucd'Auuitai-
laine & leprenant u pie-

miere femme. Il ne laillè

paü de la répudier encore
quelque temps aprit.

OB i'E existé

I

Antturt tcdejisfiifuu.

Guillaume le Petit CÜa*

nolne Régulier de Neu*
btlge.

Gervais Moine de Can«
torbie.

Gonthier Moine de S«

Amaad.
Théodore Balfanoiv >

Olivier deOologne«'^
Raoul de Diceto.

Gautier de Vinefanf.

Richard Abbi 4** MoaM.
Cadin.
Elie de Cozide.
Saxon le Grammairlea»
JeanCamvere. '

Zackeiie de Ckaffoplnk

Roger de Hoveden.
Mort de George Xl*

philin Paicûielui de Con*
ftantinople.

J’
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TABLE
GHRONOLOGKiUE

J- DES AUTEURS
ECCLESIASTI QU E S

:.’..DU DOUZIEME SIECLE.

Temps de

leur nAif-

ftnce.

Noms des j4u~

ieurs, leurpatrie

& leurs emplois.

Temps dans le-

ejucl ils ont fleu-

ri.

Temps de

leur mort.

S. BRUNO,
Inftiruteur de Fleurit à Rhcims Mou Tan

l’Ordre desChar- vers l’an 1075. Sc iioi.

treux
,
pag. jxy. retire à la Gran-

&fuiv. de Chartreufè

l’an 1086. Va en

Italie l’an 1090.

LEON.
Cardinal Oiaccc, Fleurit fous le

<54. Pontificat d’Ur-

bain II. à la fin

du fiecle précè-

dent.



DES Auteurs Ecclesiastiques.'

Temps de

JtHr naif-

ftnce.

Noms des An-
j

Temps d*ns le- Temps de
tenrsjeurpatrie] ^nel ils ont fien. \ leur mort.
& leurs emplois. ' ri.

J

S'-

f • •

.iîîl

PIERRE
THEUTBODE,
p. 64,-j.

Auteur Anony-
E<E Italien

, p.

6^7.

Fleurit à 1.1 fin

de l’onziéir.e fîc-

cle & au com-
mencement du
douzième.

Fleurit à la En
du fîec!e prece-

dent.

ROBERT,
Moine de S. Re- Fleurit â la fin

niy de Rheims , du fiecle préce-

Ihî . ' />• 648- dent.

DOMNIZON

,

Prêtre, p. 661. Fleurit à la fin

de l’onzième fie-

; de & au com-
t .tr * mencement du
il douzième.

ÎIAINAUD DE,
Ne l’an SEMUR Arche-* D’Abbé de Ve- Mort l’an

10^4. vcque de ,^Lion
,

zelai fait Ardje- 1109.

p.66o. vcque de Lion
après l'an 1104.

BAyDRY,Evê-.,
< i.

3
ue deNoyon & ' Fait Evcquc l’an Mort l’an
e Terouanne , 1097.

!



TAitâ Chuonolooiqui

Temfs de

lemr fuiif-

ftnce.

Nomt des Au-
teurs , leur patrie

& leurs emplois.

Temps dans /f- Temps eU

ijuel ils ont fieu- leur m»rr,

ri.

r.'

.

»,T

SIGEBERT,
Moine de Gem-
blouiSsp. 515»

O D O N,
' Evêque de Cam-
‘ bray

, p. 607.

YVES,
Evêque deChar-

tres,}>. I. &fuiv.

GISLEBERT,
ou

-GILBERT
^ CRISPIN.
‘.Abbé de Weft-
minfter, p. 604*

•' tfOj.& 4o^.

Fleurit à U fin

de l’autre fiecle

& au commen-
cement de celui-

ci.

D’Abbé de S.

Martin de Tout-

nay fait Evccjue

de Carobray 1 an

1105.

Fait Abbé des

Chanoine Régu-

liers de S. QiKn-

tin de Beauvais

l’an 1078. Or-

donné Evêque de

Charteesranxo^x

Mort
1115.

Mort l’an

l’an 1x13.

Mort Taxx

XIX5.

.f . n

Fait 'Abbé vers

r«i 110^.

Mortl’aa

1 X 1 4. oq
1U5.



DES AotIURS EccLSS 1ASTKX3JES.

iTtmff de

iiur rtdif-

fonce.

Noms des Au-
teurs, leur patrie

& leurs emplois.

Temps dans le-
j
TtfUpt de

qttel ils ont fieu-^ i iestr mert.

LEON DE
M ARSl,

Cardinal Evèquc

d’Oftie » P’
PiERRE,

ALPHONSE,
Juif Efpagnol

converti
, p. 605.

ESTIENNE,
Abbé fie -S. Jac-

qujes de Liege >

p. 664.

PASGHAL II.

Pape, p. 84. &
fuiv. 118, 116. &
fuiv.

ANSELME ,

Doyen de l’EgU-

fe de Laon , p,

3 61. 604.

ANSGHERÜS,
Abbé'de S Ri<^

quier , p. ^60.

THEOFROT,
Abbé d’Epter.

oach
, p. éfo»

Fait Cardinal

Evoque d’Oftie

l’an 1101..

Converti l’an

1106.

'i

Fleurie ati cou*
inenccment dil

fiecle vers l’an

IÎ07.

Elevé au Ponti-*

ficat l’an 10^9.

Fleurit.au com%
mencemenc du
fiecle.

•i-

A fleuri au com*
mencemenc du
fieclb.

Fleurie têts Us

commencement
du ftede.

Mon peu

après, l'an

1115.

Mon en

1118.

I



V

Table C h r 0 n ol.o g i qjib

Temps de Noms des jiu. Temps dans le- Temps
leur nuif- teurs^ leur patrie quel ils ont fieu- leur mort»

pmee. (fr Ifurs emplois. ri. 1

.

THIBAUD ,

Clerc de l*Eglife

d’Etampe»; ^

606* .
^ i .

RADÜLPHE,
ou

RAOUL L’AR-
DENT, 6oy,

Z ! '

NICET AS,

y ^ ¥ •?

A fleuri &'pro-

fefle dans les E-
coles de Caen Sc

d’Oxford vers le

commencemenc
de ce ûecle.

. 1

Fléutft ail com-
mencement du
fiecle. • ^

S E 1 D U S
. Jleufir Vers le ,

P* 66 pé

HARIULFE,
Moine de *î. Ri-

guier
, p. 654.-1

; î

HUGUES,
Abbé de Flavi-

gny,p. <^55.

h I

O D O N,.‘-

Moine Bénédic-

tin d’ARip.554-
• *

'

cbminénccmenc
dufîede^'

*•

Fleurit au<om-
mencèment ;du
ficclefic'^

‘

.• •
• f

Fleurit a’ü-ebm-

menciraencj’-do.

ficclc. • \

Fleurit aù com-
menceinentdece

ûecle. ' < «

Tempi,

I



iï'ES A-UTIURS EcCLÏSI-ASTI^ES. Sÿf

^emps de

Jeur n/tip

Jance.

Noms des Au-
teurs tleurpetrie

& leurs emplois.

Temps dans le-
'

(juelilsent fleu-

ri.

Temps de

leur mort.

RA I MONO
D’AGFLES

,

Chanoine du

Puy
, p. 648.

TU R GO T

,

. 'Moine de Dur-
ham, p. 645*

?EAN PYKE ,

. Anglois,./». 643.

GXÙTIER , Ar-

chidiacre d’Ox-
•ford,^. 643.

EUTHYMIÜS-
ZIGABEMUS

,

Moine Grec
, p^

(66.

PHILIPPE LE
SOLITAIRE,
Moine Grec, p.

66y.

Ü D A S C A L-

QJTE , Moin^ ,

p. 6 $ 6.

XII. SîtcU.

Fleurit au com-
mencoraenc du
Hecle.

Fleurit au corn*-

mencemcnr du
fiecle.

Fleurir vers le'

commencement
dufîecle.

Fleurit vers le

commencement
du Ilccle.

Fleurit! au conv>'

mencement do
fiecle.

Fleurit au com-
mencement du
Eecle.

Fleurit (bus Pa(^

chai il. au com-
mencement dü
hAe.

r



SH Table Chb. ono l o g i qu|b.'

Temps de

Itur nAtf-

fmce.

Noms des yin-

teurs, leurpatrie

& leurs emplois.

GELASE II.

Pape
, p. 105.

106. i}<>. &fuiv.

FLORENT
BRAVON,

Moine de Win-
clieftet, 657.
GUILLAUME
DE C H A M-
PEAUX, Evêque

de Châ!ons « p.

107. 109. 560.

3 ^1 . )6i. 6oÿ.

MARBODÜS

,

Evêque de Ren-
ncs

, p. 535. &
fuiv.

BRUNON,
Evêque de Signi,

p. 99. 101. &
5U-
CALIXTE II.

Pape,/». 107. &
fuiv.xxo. Il 1.135.

X38. & fuiv.

Temps dans le^

ejuelils ont fleu-

ri.

Elevé au Pon-

tiücac Tan 111 S.

Fleurit au com-
mencement du
ûecle.

Fleurit vers le

commencement
de ce Eecle dans

les Ecoles de Pa-
risjfutfaitEvêque

de Châlons l’an

1113.

Fleurit à Angers

fur la En du fiecle

precedent
,

fait

Evêque ranioj)^.

Fleurit au com-
mencement du
fiecle.

Elevé au Ponti-

ficat l’an 1119.

Temps eit

leur mort.

Mort l*an

1119.

Mort l’aa

1119.

Mort Pan
mi.

Mort l’art

1113.

Mort Pan
1x13.

Mort Pan

1114.



®ES Auteurs Ecciesi ast i qjiïs. SpJ

« >

[

JV'^'

Temps de

leur nitif-

fance.

Noms des Au- 1

teurs , leur patrie \

& leurs emplois.
|

Temps dans le-

quel ils ont fieu-

ri.

Temps de

leur mort.

- »

a--'--

GUIBERT,
Abbé de Nogcnt Elû Abbé l’an Mort l’an

fous-Coucy ^ p. 1104. 1 X Z4.

Né l’an

^01.&fuiv. 64^.

ERNULPHE,
0 u Fait Evêque l’an Mort Faq

1 040. ARNULPHE, 1114.

Evêque de Ro-
chefter

, p. 5 11.

& fuiv,

GAUTIER ,

Evêque de Ma-
guelone, p. 6 ig.

Fait Evêque l'an

1103.

a.

Mort l’ani

1 129.

•» , .

.

«

GEOFROY,
Abbé de Vendô- Fait Abbé de

Mort l*an

7
'

r- r vusr-* ^ , -

yî#<tr. Ï09J. Fait plu-

(ieurs voiages ea
Italie.

HONORE’ II.

Pape,/>.i4M^6. Elevé au Pond- Mort l’aiS

& 1^7. ficac l’an 1114. 1130.
H I LDEBERT

,

Evêque du Mans Elu Evêque du Mort l’ai^

& enfuite Arche- Mans l’an 1098. 1x31.

vêquc de Tours , Transferé à l’A r-

p. 194. 195. 5j6. chevêché de

&fuiv. 488. & Tours l’an luç.
fuiv,

LU ij



89^ Tasie C h r OV 0 l 0 g I QJl b
-

Tempt de

leur nnif-

Jance.

Noms des Au-

teurs ,
leur patrie

dr leurs emplois.

Temps dans le-

quel ils ont fleu-

ri.

Temps de

leur mort.

% estienne
Fait Abbé l'an Mort l'anHARDlNGUE,

4 Abbé de Cif-

tcxaxyp’S^S. 159.

& 5îz.

U08.

4

1134.

r pierre GRO-
Fleurit vers l’an

ÏIIO.
• i

- * *, s oL AN., ou

CHRYSOLAN,
.

«

p. 94. 104. &
66t.

eustrate,
Fleurit vers l’anr-. •' V'! Archevêque de

* • '
Niccc,/>. 669.

estienne.
iiao.

* Evêque d’Autun, Fait Evêque en Mort vers
' '• r '

-
• •

p. 609. iijj. Quitta fon

Evêché en 1119.

l’an 1130.

t.
pour fe retirer à

NICEPHORE
Cluny.

BRYENNIUS , Fleurit vers 1 an

r
*

. ' f

Macédonien, p.

684.

JEAN

1 IZO.

Z O N A R E , Fleurit vers l'an

Secrétaire d’Etat luo.
de Conftantino-

ple> 6S4.



DES AuTEUks EcCLZSIASTI (^V E S. S57

Temps de

leur naif-

fance.

Noms des Au-
teurs, leurpAtrie

dr leurs emplois.

Temps duns le-

tjuel ils ont fleu-

ri.

. Temps de

lenr mort.

HONORE’ LE
SOLITAIRE ,

Ecolâtre de l’E-

glife d’Auîim ,

V. 517. & fuiv.

NICOLAS .

Moine de Soif-

fons, p. 660.

AELNOTHE ,

Moine de Can-
corbie , p. 66i.

THOMAS,
Moine d’Ely,^.

S. NORBERT,
Infticuteuc de
rOidre de Pré-

montré
, p. 185.

531 -

RUPERT,
Abbé de Duyts,

p, -J
16. & fuiv.

G U I G U E,
PiieurdeiaGcan-

de Chameufe ,

p. 301. 305- 5^7*

51^

FIcutic vers l’an

iizo.

Fleurit vers l’an

1 izo.

Fleurit vers l’an

iixo.

Fleurit vers l’an

iizo.

ScretjreiPré- Mort l’an
montré 1 an nxo.

Fleurit au corn- Mort l’an

mencement du 113
Hecle.

Fait Prieur l’an Mort l’an

nio.

LU iij

%



TABtE Chronoiogi CtU E

7
*
tmps de

I
Nomt des j4u-

leur naif-
|
teurs, leur patrie

fance.
|

(ÿ* leurs emplois.

Temps dans le- | Temps .

efuel ils ont fieu- I leur mort'

ri. 1

D R O G O N ,

ou
DREUX,

CardinalEvcquc

d’Oftie, p. 6(0.

PIERRE DE
LEON,

Antipape fous le

nom (I’Anaclet

II. p. .
14Z. &

fuiv. 1^7. & 160.

GEOFROY,
Evêque de Char-

tres,/?, 18). 158.

& 614.

GEOFROY
LE GROS.
Moine de Titon,

p. 661.

PIERRE.
Bibliothécaire du
Mont-CaÜiii, p.
É * o.

De Prieur de

Saint Nicaife de

Rheims fait Ab-

bé de S. lean de

Laon l'an iizS*

& Cardinal Van

1156.

Fait Antipape

en iijo.

Mort l’aA

1138,

Mort Van
11 ) 8 .

Elu Evêque de Mort 1 an

Chartres Van

iiij*

A écrit Van

Se fait Reli-

ligieux Van 1U3.

dans VAbbaïe du
Mont-Caflin

,

en e(l chailc

.J



DES Auteurs Ecclesiastiques. Sÿjt

Temps de Noms des Aft- Temps dans le- Temps de

leur fiAif- leurs^ leur patri: quel ils ont fieu- leur mort.

pince. ^ leurs emplois. ri.

RODOLPHE ,

Abbé de S.Tron^

p. 616,

GILLEBERT,
Evêque de Lime-

lÎKyp. 60S.

FRANCON,
Abbc d’Aftli-

ghem
, p. 608.

TURSTIN , Ar-

chevêque d’IorK,

p. i6o. & 66}‘

U L R 1 C,
" Evêque de Con».

(lance , p, 6^t.

B A U D R Y,
Evêque de Dol

,

p. 64S.

INNOCENT
II. Pape, p. 79.

141. 147»

ioo. 3 14. 587.

'CÊLESTIN II.

Pape,p,i45 .i42.

LU iü)

Elu Abbc l’an

1108.

Fait Evêque

avant l’année

lilO.

Fait Abbc vers

l’an 1 X 1 1.

Elu Archevêque

d’IorK en 1115.

Ordonné l’an

iiip.

. .-4

Fait Evêque l’an

iizo. quitte Ton

Evêché l’an 1138-

Fait Evêque l’an

U14.

Elevé au Ponti-

fical l’an 1130.

Elevé au Pon-

UBcat l’an 114^.

Mort l’an

1140.

Mort vers

l’an 1140.

Mort vers

l’an 1140.

Mort l’an

1140.

Mort l'an

1140.

Mort l’an

X141.

Mort l’an

1145.

Mort l’an •

U44-



50<5

de

lenr naïf.

fance.

1

Né en

X075;

Table Chron ntooictU'ï

Noms des Au-
teurs^ linrpatrie

dr lenrs emplois.

' — ^
Temps dans le- Temps tifs-

quel ils ont fieu- lettr mortè,

ri.

LUGE II.

Pape,/>. 145.IJO.

it9 >

ECKARD,
Abbé d’Uran-

gen, p. 6yV
HUGUES,

Moine de Fleuri,

^ 8Î.658.

ANSELME,
Abbé de Gem-
blours

, p.

O R DE RI e
V LT A L,

Moine de Saine

Evrou, p. 6î8.

ANSELME,
Eveque de Ha-
velberg

, p. 6ii.

HERVE’,
Moine du Bourg

de Dol, p. 604.

61^.

HUGUES DE
FOUETH.
Moine de Cor-
bie, p. Cl}. 6i^\

Elevé au Pon- More Tan,

tificat l’an 1144, l’an IL45 %

Fleurie vers l’aa

1130.

Fleurie versl* an

H
3
O.

Fleurie vers l’an

M30.

Fleurir vers l’ar»; More
après l’arv.

Fleurit après

l’an 1130.

Fleurie versl’ay.

1130.

Fleurie



®ES AuTlUlCs Ecclïsiastiqües. fot

'Temfs de 1 Noms des uiu- 7*emps dans le-
j

Temps d*

leur naïf-

1

tenrs^ lenr patrie <juel ils ont fieu-

1

leur mort*

ptnce. 1 & leurs emplois. ri,
1

ESTIENN/E,
Evêque de Pa- FaitEvêque Tan

ris,/'. é< 4 « 11 17.

RAINIER,
Moine de Saint Fleurit vers l’an

Laurent de Lie- 1130.

gc. p. 654.
•

GUALBERT,
M.pine de Mî«r- Fleurit vers l’an

chiennes, />. 66u 1130.

PANDULPHE
PE PISE, Fleurit vers l’^yi

y. 661. 1130.

FABRICIUS
TUSCUS, Fleurit vers l’an

'Abbé d’Aben- iijo.

don , f.
6€tl

AUCTUS,
Abbé de l’Ordre Fleurit vers 1‘an

de Valorabre , iijp.

f. 66i.

ALBERT,
ou Fleurit vers l’an

ALBERIC, 115Q.

Chanoine d’Aix

,

f . 649.
FOüCHER,
Moine deChar-* Fleurit vers 1*;^



5)0» Table Chronologique

Temps de

leur naif-

fe»ce.

Noms des Au-
teurs , leurpatrie

& leurs emplois.

Né l’an

lopS.

GAUTIER LE
CHANCELIER
f’ 64,9-

ANNE
comnene,
fille d’Alexis

Comnene , p,

ISAACj
Evêque Armé-
nien, p. 669 .

MICHEL
G L Y C A S,
Sicilien,^. 671.

O D O N,
Abbé de S. Remi
deRheims,/).6(}X

HUGUES D E
S. VICTOR,

p. 7»5).

PIERRE
ABAELARD,
p - 148- 16$. 1^4.

II}. &fuiv.i^^.
jéo. & fuiv.

Temps dans /r-

tjuel ils ont fleu-

ri.

Flcuritlvetslan

1150.

Fleurie vers Tan

11}Q.

Fleurit vers Tan
1130.

Fleurit vers l’an

II}0.

A écrit vers l’an

1135 .

Fleurit vers l’an

1130.

Fleurit dés le

commencement
du lieclc dans

l’Univerfité de
Pâtis. Fut con-

damné dans le

Concile de Solf-

ions de l’an iixu
dedans leConcÜQ
^e Sens de u

Temps de

leur mort.

Mort l’an

114a.

Mort l’an

114a.



des AoTEURS BcCIÉSI-ASTIQJ^IS. 905
<

Temps de
j

Noms des Ah- I Temps dans le- Temps de

leur naif-\ tenrs ,
leur patrie\ ^uel ils ont fieu- leur mort,

fance, 1 & leurs emplois. \ ri.

WAS ELIN
MOMALIUS ,

Prieur de S. Lau-

rent de Liege ,

p. 6i9‘

AMEDE’E.
Eveque de Lau-

fanc, p. 619.

S. BERNARD
Ne l’an Abbé de Oair-

1091. vaux./». i4t.i43*

144-1 5
8- &fuiv.

40a.& fuiv.^xj^.

tifuiv.

r.- '

A fleuri vers Mort l’an

l’an 1140. 1147.

D’AbbcdcHau- Mort l’an

tecombe fait E- H4J*

vèque de Lauià-

ne en 1144*

Se retire à Cî- Mon l’an

teaux l’an 1113. H55*

Fait Abbé de

Clairvauxeniii5.

Atfifte aux Con-
ciles de Trojrcs

' R de Châlons

l’an I I 1 8. &
1 1 tçf. Il foûtient

fortement la cau-

fc d’innocent II,

ranii3o. &1131.

Il l’accompagne

àRome l’an n^a.

y aflîfle à un
Concile , efl;

envoyé à Milan
l’an 1154. Il re-^

yienççn France,



Tablb Chrouologiqjüi

Temps de

leur nÀif-

pince.

Noms des Au-
teurs, leurpatrie

& leurs emplois.

GUILLAUME
Abbé de Saine

Thierri, p. 144.

199. 300. 303.

581. 38a.<ÿ-585.

ARNAUD
Abbé de Bonne-

val, 303.

Ttmps dans le- Temps de

ijuel ils ont fleu- leur mort,

ri.

&C cft envoyé par

le Roi vers leDuc
de Guyenne l'an

1135. Ileft rap-

{

>ellé en Italie par

e Pape l’an 1157,

Il combat Abac-

lard dans leCon>

cile de Sens de
l’an 1140. Il eft

appellé en Aqui>

taine contreHen-

ri & fes Sedbi- .
leurs l’aiï X147. Il

convainc Gille-

bert de la Porrcc

dans un Concile

tenu à Rheims
Pan 1148-

Fait Abbé de Mort l’an
S. Thicrri l’an

11 10. Se retire d

Signi l’an 1135.

Elu Abbé en Mort vers



OIS AUTIURS Ecct ISI asti OpBS.' 505'

’ï'emfs de

heur nédf-

Jknce.

Noms des Au-

1

Temps dans le- I Temps de

teurs, leur putrie
|
cfuel ils ont fieu - 1 leur mort*

& leurs emplois.
|
ri.

|

PIERRE LE
Né l’an VENERABLE

Iop3> Abbé de Cluny,

p. xai. ijx. ifO.

}io.&fuivarstesy

Î 9 I-

GUERRIG
Abbéd’Igny, p.

PHILIPPE
\ Moine de Clair»

vaux
, p. 303. &

304.
SAMSON

^ Fait Abbé de

Cluny l’an 11x3.

Vint i Clair-

vaux ranii3i.Fut

fait Abbé dlgny
l’an II 3 S.

Fleurit vers l’an

X140.

Archevêque "Fîît"Archevê-

Rheimst p. 191. que l’an 1140.

& XJ9.
ROBERT
PULLUS Car- Fleurit dans les

dinal f p. 719. Ecoles de Paris

l’an iixo. Réta-

blit l’Academie

. d’Oxfotdenii5j.

T Fut fait Cardinal

l’an 1144.

Mortl’aa

1136.

Mort vers

l’an 1150.

•' a



Table Chr. om ol o gîqub505

Temps de

leur ttaif-

Jknce.

N'oms des Au- Temps dans le~

teurs, leurputrie guel ils ont fieu-

& leurs emplois. ri.

Temps de
;

lenr mort*

GUILLAUME
DE SOMMER-
SET Moine de
Malmcftjury

, p,

<>45.

SUGER Abbé
de Saine Denis»

p. 151. 15 J. 154.

3j5.65<î.

GILLEBERT
DE L A POR-
RE'E Evêque de
JPoiiiers

,
410.

HUGUES ME-
TELLUS Cha-
noine Régulier

' de Saint Leon de
Toul, pag. 159.

547. 61^.

THOMAS
. Abbé de Mauii-

gny

bernard
Moine de Cluny,

f.615. 616»

Fleurit vers l’an Mort Taa

Il 50. nyj*

. Elu Abbé l’an Mort l’an

115}.

Elu Evêque de Mort l’an

Poitiers rami4i. 11^4,
Ses Sentimens

condamnez dans

une Atlemblée

*tcnuc à Auxerre

l’an IÏ47. 5c dans

le Concile de

Rheims de 1148.

Fleurit vers l’an *

1140.

Fleurit vers Tau

1140.

Fleurit vers l’an

X140.



vES Auteuils Ecclesiastiques.' 907

7'emps de

leur naif-

fance.

Noms des jiu- 1 Temps dans le-

teurs , leurpatrie 1 ^uel Us eut fleu-

& leurs emplois. 1 ri.

ULGER Evcque

d’Angers, p. 616.

ANTOINE
• MELISSE Moi-

Abbé de Saine

Martin de Tour-
nai

, p. ^54,

Fleurir vers l'an

1140.

Fleurit danscO
Eecle. On ne
(çait pas certai-

nement Tannée*^

quelques-uns le

mettent vers l’an

1140.

Fleurit vers l’an

»,40.

SIFROY , EB- _
B O N * 'neSSÎîfentveré

MON & HER- l’an XI40.

BO RDE,f4^.
66^.

ARCHARD
Moine de Clair- Fleurit vers l’an

vaux , p. 66i. 1140.

HENRI Evê-

que de Troyes, Fleurit vers l’an

p. Z59. 1140.

EUGENE III. .

Pape, p. 145. Elevé au Pon-
X51. &fuiv. i6y tificat l’an 1144.

.
i45-^58-.

Temps de

leur mort.

Monl’ari

1153.



Table Chromol oq i<î41€908

Temps de

leur »Mif-

Jknce.

Noms des Au. > Temps ddns le~

tenrs, leurpatrie I ejuel Us ont fieu-

leurs emplois.
|

Temps Je

leur mort.

ANASTASEIV.
Pape

, p. 419. & Elevé au Pon7 Mort l’an

455 - tificac l’an 1115. 1154.

OTHON Evê-
Mort Panque de Frifîn- Fait Evêque en

ghen,f. ;i3S. .Se retira à 1156*

P 0 t H 0 N
Moioe de Prom ,

l’Abbaye de Mo-
hmond l’an n^6.

Fleurit vers l’an

p. io8. 610, Ï145.

S E R L 0 N
Abbé deSavigny, V Fait Abbé Pan Mort Pan

p. 610. *14^* 115 S.

HUGUES
Moine de Cluny, Fleurit vers l’an

p. 66^. 1160.

P H I L IPPE
Evêque de T a- Fait Evêque vers Mort a-

rentc, p. 6to. l’an 1130. Dépo- prés l’an

fé l’an 1159. Se 1160.

retire à Clair-

vaux i en eft fait

Prieur l’an 1150.

&

Abbé de l’Au.

- tnône l’an 11^6,

HUGUES
Archevêque de Fait Archevê» Mort en

Rouen
, p. J14. que l’an 1130. 1164.

•
Temps



T5ES Auteurs Ecciesiasti (^ü b s. 909

^Temp s de

leur naif-

Jance.

Noms des Au-
teurs, leur patrie

dr leurs emplois.

T'emps dans le-

ijuel ils ont fleu^

ri.

Temps de

leur mort*

NICOLAS
Moine de Clair-

vaux & Secrétai-

re de Saint Ber-

nard, p. 30a. &
504.

5IMEON DE
DURHAM

, p.

^45.

BARTHELE-
MY DE FOI^
GNY Evequede
Laon,^. 259,612.

Sort de fon

Monaftere de
Monftier- Ramey
pout venir trou-

ver Sainr Bernard

à Clairvaux l’an

1146. en fort l’an

ÏI51. & retourne

d Monftier -Ra-
tîiey vers l’an

1160.

Fleurit vers l’an

1150.

’FSuEvcque d?
Laon lan 1113.

Fonde l’Abbaie

de Foigny l’an

ïiii. Eft fut-

pendu l’an ilAl.

Renonce peu de

terns apres à fon

Evcche, &fe re-

tire l’an 1151. d

Foigny où il fc

fait Moine. 'i

Mort l’an

1180,

X 1 1. Sieçle. Mmm



910 Tabib Chronologique

Temps tic

leur naif.

pmce.

Noms des Au-
teuri ,

leur patrie

(ÿ* leurs emplois.

* Temps dans /r-

i^uel ils ont fleu-

ri.

GAUTIER DE
MAURITANIE
Evc-]ue de Laon>

p. z^4. 6zi.

WQ L B ERON
Abbé de S. Pan-

taleon de Colo-

gne
,
p.6ti.

LUC Abbé de

S.iinc Corneille 7

<îii.

G R A T I EN
^oine de Saine

Félix de Boulo-

gne
» p. 737. &

jOciv^ntes.

PIERRE LOM-
BARD Eveque

de Paris
, p. 696^

TALCON
Magiftrat de Be-

nevent, p. 655.
HENRI

Archidiacre de

Huntington
, p.

641.

Fait Evêque
l’an 1154.

Fleurit vers l’aa

1150.

Fleurit vers l’an

Ï150.

Fleurie vers l’an

1150,

Fleurit depuis

l’an iizo. Fait E-

veque l’an 1150.

Fleurit vers l’an

1150.

Fleurit vers l’an

1150.

Temps dou-

leur mort..

Mon l’an

1157.

Mort l’an

1164.



.ï)ts AuïHURi Ecclfesï AST I Qjïis. 9I T

Temps de 1 Noms des An-
leur nuif- I teurs ,

leur patrie

Jance,
|
& leurs emplois.

Temps déms le-

quel Us ont fleu-

ri.

Temps de

Uur mort.

Deux ANONY-
MES Abrevia-

teurs de Fouchcr,

p. 649-

H ÜGUES,
Oardinal Evêque
d’Oftic y p. 1^9.

CONSTAN-
TIN MANAS-
SES, p. «7}.

CONSTAN-
TIN HARME-
NOPULE, Juge

de ThelTaloni-

que, p. 674.
Jean Pati ar-

che d'Anrioch’ST

T' ^74 -

GERMAIN y

Patriarche de

Conftaruinople ,

p. (>78.

ARSENIÜSy
Moine du Mont
Athos y p. éyS,

ANDRONiC
CAMATERE,
p. 67^.

Fleurirent vers

Pan 1150.

Fleurit vers lan

1150.

Fleurit vers l'aa

1 1'50.

Fleurit vers l’aa

1150.

'TIeurit versTah

U 50.

Fleurit vers Paa
“50 - 1

Fleurit vers l'aa

|I>0*

Fleurit vers l’an

1130.

M m m



I

pu T ABU ChAONOI O GIQ_UE.'

Temps de Noms des tu- Temps dans le.

Leur tiaif-. teurs, leurpatrie ejuel ils ont fleu-

fmee. & leurs emplois. ri.

Temps dg

leur more.

GEORGE,
Archevêque de Fleurit vers l’an j^ort l’an

Corfou 1150. ii6y.

LUCAS CHRl-
S O B E R G E , Elevé au Patriar- Mort l’an

Patriarche de chat de Conftan-

Conûaminople , tinople l’an 1148.

p. 6S0. ou 1155.

RO BERT,
Archidiacre de Fleurit vers le

rOftrevant , p. milieu du fiecle,

A N ou y MB Au-

TïUR de la Vie Fleurit vers le

de S. Ludger , milieu du fiecle.

f. 6éj.

THlBAUrr,
Moine de Saint Fleurit vers le

Pierre de Beze, milieu du fieclc.

p- <î6j.

GAUTÿR,
Chanoine aeTe- Fleurit vers le

roiiane, p. 66f, milieu du ilecle.

HERBERT

,

Moine, p’)4i.
.

Fleurit vers

l’an 11)0.

H A l M O N

,

Archidiacre de Fleurit vers 1 an

Châlons
, p. f.jp. 1 150.



CES Auteurs Ecc tis i asti es.' 91 j‘

T^emps de

knr naif-

fance.

Noms des jlu-

teurs , leurpatne

& leurs emplois.

HERMAN,
Juif converti de

Cologne,/».

NICET AS,
Conftantinopoli-

• tain
, p. 67J.

BASILE D’A-
CRIDE , Arche-

vêque de Thclfa-

^
Ionique, éSo.

T E U L F E ,

Moine de Mauri-

gny
, p. 657.

JEAN, Moine
de Marmouticr,.

P ’ <555-

ALEXANDRE',
Abbé en Sicile

,

p.

ADRIEN rv.

Pape , p. 419.

4JJ. fuiv.

ALEXANDRE
III. Pape,/». 41 !•

fuiv. 459. &
fuiv. 544.
LUGE III.

Pape
, p. 4}i.

443. ^ 444* •

Temps duns le~ Temps de

ejuel ils ont fieu- leur mort,

ri. •

Fleurit vers le

milieu du fiecle^

Fleurit vers l’an

1150.

Fleurit vers l’an

U50.

' ^ î

Fleurit vers l’an-

1150.

Fleurit vers le

milieu 'du Eecle,

A fleuri après

l’an 1 r 5 4*

Elevé au Ponti- Mort l’an

ficat l’an 1154. 1159.

Elevé au Pon- Mort l’an

tifleat l’an 1139. nSr.

*•

Elevé au Pon- Mort l’an

tifleat l’an 118 1. 1185.

M mm iij



5>*4 Table Chr oï*o t 0 oEonB

Temps de Noms des An- Temps dans le- Temps dt"

leur naïf- leurs ,
leurpAirie (jnel ils ont fieu- leur rnortm.

fance. leurs emplois^ ri.
•

i

URBAIN III.

»

pape, />. 4J1. ^ Elevé fur le S- Mort l’atL

aux Additions. Siégé l’an 1185. 1188.

GREGOIRE
VllI. Pape , p. Elevé au Ponti- Mo;c l’arv,

4^1. 444* Ecacl'an 1188. . nSS.

RAOUL LE
NOIR, Moine
de S. Getmçr

, p.

6ii.
^

SteELISABETH

Fleurit vers l’an

U57.

Fleurit vers l’an Morte

Née l’an AbbfllV tieScho- 1155.
l’an 1 1 65^

nawc
, p. $15.

S. aelrede ,

ou Fleurit vers l’an Mort l’an

ETHELREDE , 1150,
1166.

Abbé de Revet-

hy ,p. ?ot. 6i}-

ODON . DE
DEUIL, Abbé

%

. Fleurit vers Fan Mort en,

de S.Gofueillc, \i6ut.
I;l68,

Ne Tivô

p‘ 6 y 6,

S. T H 0 M A S,

Archet^que de Elevé à l’Ar- Martin fô

1 1 19. Cantoebie. i ip. chevêche deCan* l’an «70^

448, & (prbin. Pan.



DES Auteurs Ecclesiastiques.* 915

Temps de

leur naif-

funce.

Noms des Au-
teurs, leur patrie

dr leurs emplois.

Temps dans le-

quel ils ont fieu.,

ri, >

Temps de

leur mort.

GILBERT.
Abbc d’Hoilan- Fleurit après Mort en

de
, p. 199. &

61 ^.

RICHARD DE

l’an 1150. 1171.

S. VICTOR, Fleurit vers l’an Mort l’an

f' 7ih
PIERRE DE

1 160. H73 *

R 0 Y E, Moine Fleurit vers l’an

de Claicvaux
. p. 1160.

260.

ENERVIN ,

•

Prcvôc de Stem- Fleurit vers l’an

feld,/7. 545.544.

341 .

1 1 60.

E K B E R T, •
)

ftbbé de S. FW- HWttTvers l’aa

rin
, p. 346.615. 1 160.

& 6 x 6 .

BONACURSE,
•

Milanois,^.3iÿ8. Fleurit vers l’an

(^349.
EBRARD DE

1 160.

BETHUNE, p. Fleurit vers l'an •

600. 1160.

ÿ • *

w’i . *

î
' ^

Mram iiij



Table Chrokologiqu»

Temps de
,

Noms des Au-
teur naijl ! teurs , leur patrie

fance. leurs emplois.

Temps dans le^

<juel Us ont fleu-

ri.

Temps de.

leur mort».

MICHEL DE
THESSALO-
NIQUE. Défep-

feur de l’Eglife

de Conftantiao-

ple,/>. 680.

O D O N,
Chanoine Régu-

lier de S. Augu-

HUGUES DE
POITIERS,
Moine de Veze-
lai

,

P

657 *

I

ADELBERT,
f ou A L B E RT

,

Ahhc de HildcC-

heim
, p.6^j»

I E A N DE
HEXAM , Pré-

vôc de HaguU
Rad, p. 6^6»
FASTREDE,
Ahbé de Clair-

vaux, p. i6o,

HUGUES ,

Moine de Saint

Sauveur de Lo-
deve, p. 66^»

Fleurit vers Tan
1 160.

Fleurit vers l’ar>

1 160»

Fleuritvers l’an

1160.

Fleurit vers l’an

1160. •

Fleurit vers Fan
X 160.

Fleurit vers l’at\

X i^i.

Fleurit vers l’aA

uô-f.



DES Auteurs EcctESiAsxiQjiï
•fci " r
Temps de Noms des Au- Temps dans le-

leur mif- teufs, leurpatrie quel ils ont fiese^

fdnee. & leurs emplois. ri.

Née l’an

I op8.

LAURENT,
Moine de Liège,

6
^
6 .

SAINTE HIL-
DEGARDE,
AbbelTeduMont
Saint Robert,/?.

151. & 6 ij\.

PHILU’PE DE
HARVENG,
Abbé de Bonne-

Efperance
,
pag,

6iy.

A fleuri depuis

l’an 1150.

Fut en grande

réputation vers

l’an 1 ijo.

Fleurit depuis

l’an 11^0.

Fleurit vers l’an

1160. ^ -

ADAM,
Ecoflbis Chanoi-
ne Régulier

, p.
6xS.

GEO FROY
ARTHUKE,
Evoque de Saint

Afaph
, p. (>44.

A L A N U S ,

Evoque d’Auxer-

re , p, 304. &

Elu Eveque l’an

1151.

D’Abbé deLari-

voir fut fait Evê-

que d’Auxerre

l’an j153.Se retira

é Clairvaux l’an

s: 917

Tnnps de

leur mort.

Mort en

1179.

Morte
l’an iiSo.

Mort l’an

1180.

Mort vers

l’an liSo*

Mort vers

l'an J180.

Mort l’an

J181.



5)i8

Temps de

leur nuif-

funce,

ITabib Chaomologi q^, t

Temps dans le- I T^emps deNoms des

(ÿ- leurs emplois. ri. i

JEAN D E S A-
LISBERY , Evê- Fleurit depuis Mort ea
que de Chartres > l’an ii6o. Fait ii8x.

p. 476. 560. Evêque de Chat-

très l’an 1
1 79.

ARNULPHE,
ou ARNOUL, Fait Evêque l’an Mort I*ant

Evêque de Li- 1141. Accorapa- n8z*

zieux
, p. 540. ene le Roi Louis

fuiv. le Jeune auvoia-

rr • •
* çe de la Terre-

Mainte en ii47>

4 Ellenvoié Légat
- ’-'V' J en Angleterre

l’an 1

1

60. Se re-

tire au Monafte-

rc de S. Viftor

l’an 1 1 80.

r

pierre de
CELLES , Evey

que de Chartres >

p. 208. 555-Î 5 ®*

& fuiv.

Elu Abbé de

Celles en 1150.
Transféré à l’Ab-

baïe de S. Remi
de Rheiros l’an

I i6i. Fait Evê-

que de Chartres

l'anxiSz.

Mort Tari

1187.



DES Auteurs Eccie si astiqjjes.' 5>ij

*remfs de

ieur naif-

Jance.

,u

-rp.. - .

IL L.

Noms des Au-
teurs» leur pMtrie

dr leurs emplois.

NICOLAS ,

Moine d» Saine

Alban
, p. 208.

& 5S9-

CILBERT FO-
LIOTH,Evc-
que de Londres

,

p- 6i-/.

MICHEL ,AN-
CHIALE, Pa-

triarche de Con-
ftaminople, pàg,
687.

ROBERT T)^
MELUN , Efê-
quede Hcrifotd,

/>. 714.
ALEXIS ARIS-
TENE » Oeco-

. nome de l’EgUIê

de Conftantino-

plé, p. 681.

SIMEON LO-
GOTHEtE, p.

6Si.

Temps duns le- 1 Temps de

ifueL ils ont fieu- I leur mort,

ri. 1

Fleurit vers l’a»

1160.

Fait Evêque Mort l’an

de HertfordTan 1187.

1149. & transféré

de cet Evcché à

eelui de Londres

-l’an 1161.

Elevé au Patriat-

clrat^l’an 1167.

Fleurit vers l’an

1170.

Fleurit vers l’an

ri70 .

Fleurit vers l'aq

.1
1
70.

t



$io Table Chr.onologiqj;e

Temps de Noms des Ah- Temps dans le^ Temps de
IfUr nstïf. teurs , leurputrie quel ils ont fieu- leur mort.

fânee. & leurs emplois. ri.
•

J E A N D E

,
-C O RNWA L > Flcufit vers l’aa

p. 6i6. 1170.

GERO QUE,
Prévôt de Rei- - Fleurirent vers

' chcrfpcrg, &im l’an 1170.

' ANONYME, i..

. Doyen du meme
licu,p.

PIERRE D*E
RIGA , Cbanoi- Fleurit vers l’anf

ne de Rheims , nyo.

p*g. 61^.

HENRI,
• Archevêque de Fleurit vers l’an

Rheims
, p. 619. 1170.

GEOFROY,
Abbé de Clair- Fait Abbé d’I- Mort vers

vaux, Difciple de gny l’an en- 1^ fin «lu

Saint Bernard , fuite Abbé de fiecle.

300. 501. 30 J. Clairvaux l’an

3O4. 414. & 417. 1161. & deHau-
tecombe l’aniiy;.

GUILLAUME ,

;

* Archevêque de Fait Archevêque vers
^

Tyc, ^49.^ de Tyr l’an 1174. 1 an 1190.

• ^50.

§



DES Auteurs Ecc l £si as ti cvue s. jzi

Temps de

leur Ttétif-

f»nce.

Noms des
|

teurs y
leurpatrie

j

leurs emplois. \

Temps dans le~

(juel ilsont fleu-

ri.

Temps de

leur mort.

RICHARD,
Prieur de Hagul- Fleurit vers l’an Mort l’an

Aad
, p. ^38. 1180. H90.

CLEMENT III.

Pape,p. 4;i. & ' Elevé au Ponti- Mort l’an

445 - ficati’aniiS8. 1191.

BAUDOUIN,
Archevêque de Fait d’Abbé de Mort l’an

Cantorbie
,
pag. Winchefter Ar- 11^1.

6 ^ 1 . chevequedeCan-f

torbie l’an 1183.

ERMENGARD
ou E R M E N- Fleurit vers l’an

GAUD
, p. 601. iiSo.

JEAN,
Hermitc

, p. 3 04. Fleurie vers l’an

bernard, .

Abbé tle Font- Fleurit vers l’an

caud,p.éot. 1180.

JEAN CINNA-
ME LE GRAM- Fleurit vers l’an

MAlRIENjp. 1180.

681.

THEORIA- •

NUS,p. 68x. Fleurit vers l’an

1180.

HUGUES E-
THERIANUS , Fleurit vers l’an

p‘ 1180.



91»

\ '

ÏABt£ CnXOMaXOO ÏQJIE

Temps de Noms des /4ui.

Uar naif. teters, leu^patrie

Jance. ^ lenrs emplois.

ROBERT
PAULÜLtrS,
Prêtre d’Amiens»

p. 619.

CERVAIS,
Prêtre de Chice-

ftcr, p. 6}0.
,

O D O N,
Abb^deBelvf.
630.

LABORANT,
Cardinal,/? 6jo.

GEOFROI ;

Pricui lie Vi-

geois, />.'6j8.

THIERRY*
Moine, p. 6^8»

JEAN BOUR-
GUIGNON,
Magifttat de Pi-

fe, p. 6z8. .

MAURICÉ DE
SULLY, Evêque
de Paris,

& 6^o.

Temps dams U- Temps de

cjuel ils ont flem. leur mort»

ru

Fleurit versl’aa

1180,.

Fleurit vers Paix

]i8o.

Fleurit ver*

Tau 1180.

Fleurit vers l’ân

iiSo.

Fleurit vers Pan

]i8o.

Fleurit vcrsl* an

uSo.

Fleurit après ^ott Vaii
Un 1150 .

« •

Fait Evêque de

Pansraiiii6^.

4



Des Aariuns Eccissiastiqjl’es. 9if

"Tempi de

ienr naif-

fance.

Noms des jiu-

tenrs^ leur patrie

& leurs emplois.

Temps durs le-

quel Ut om fleu-

ri.
«

Temps de

leur mort»

CELESTIN III.

Pape
, p. 453.

4Î4* 445-
'vantes.

PIERRE LE
MANGEUR,
Doyen de Saine

Pierre deTroyes,

p. 634.

JEAN PHO-
C A S , Moine
Grec

, p. 6S6.

NEOPHYTE

,

Moine Grec re-
' dus

, p. 686.

An o n y m h Au-
teur. du Voio^
des Danois dans
la Terrc-fainte ,

p. 658.

demetriüs
TORNICIUS ,

p. 687

JEAN,
Eveque de Lyd-
de» p. 686.

GAUTIER

,

Chanoine Régu-
lier de Saine Vi-
^or,/>. 724.

Elevé au Pon- Mort l’aa
tificat l’an 1191. n^g.

Fleurit vers la Mon l’a»

fin du ficelé. • nji.
^

Fleurit vers l’an

njo. I

Fleurit vers l’an

' TTeurit vers l’an

1 190.

A écrit veis l’an
n93 .

Fleurit vers l*aa ,

1194.

Fleurit vers la

fin du fiecle.



Chronoiooiqjj b

Temps dt

leur naïf-

fance.

I^\ms des Au-
teurs^ leur patrie

& le%rs emplois.

Temps dans le- Temps de

quel ils ont fieu- leur mort,

ri-

THjlERRv^ ,

Abbc
, p. 615.

O G E R,
Abbé de Luce-

dû} p. 30Z.

GODEFROY
DE VITERBB»,
p. 6^0.
ROBERT DE
TORIGNY ,

Abbé du Mont
Saine Michel

, p.

51Ç.

othIP de
S. BL^bE

, p.

641.

jean brom-
PTON,Abbé de

Jorvaly p. 641.

LOÔP PRO-
TOSPATE, p.

687.

ALÜLFE,
Moine de Saint

Martin de Tout-
nay

, p. 631.

Fleurit vers la

du fiecle.

Fleurit vers là

Rn du Reclc.

Fleurit vers U
fin du fiecle.

Fleurit «vers la

fin du fiecle.

*
Fleurit vers U

fin du fiecle.

Fleurit à la fin

du fiecle ou dans

le fuivant.

Fleurit vers la

fin du fiecle.

Fleurit vers la

fin du fiecle.



OKS AuTIUKS EccLBSIAST 10?ES.' flf

T'emps de \ Noms des Au- I -Temps dans le-
|
Temps de

leur netif- I teurs, leur patrie
|
^uel ils ont fieu- I leur mort,

fance. I dr leurs emplois, } ri,
|

I S A A C,
Abbé de l’Ecoüc,

p. 6ii.

HENRI.
Abbé de Clair-

vaux, p. 6^i.'

PIERRE,
Abbé de Clair-

vaux, p. 6jx.

GARNIER,
Abbé de Clair-

vaux
, p.

GILBERT DE
S E M P R I N-
G H A M, p‘ 6^1,

NICÇLAS

,

Chanoine deLie-

ge,p. 665.

SIBRAND,
Abbé de Marie-

garde en Frife,/».

664.

BERTRAND,
Abbé delaChai-

lê Dieujp. 664.

ROUL TOR-
TARIUS,/>.664.

XII. Sitcle'.

Fleurit Vers U
fin du ficelé.

Fleurit vers la

fin du fiecle.

Fleurit vers la

fin du fiecle.

Fleurit vers la

fin du fiecle.

Fleurit vers la

fin du fiecle.

Fleurit vers la

fin du fiecle.

Fleurit vers la

fin du fiecle.

Fleurit vers la

fin du fiecle.

Fleurit vers la

fin du fiecle.

Nnn



tois A ntxutis Ecct CStASTIQ^XS. <;17

^tfnps de
^tt*r na'if-

f*nce^

f ' '

Noms des Ah-
ttHrs ^Itmr patrie

& leurs emplois.

estienne de
CHAULMET,
Chartreux des
Portes, p,

güillaüme
LE PETIT,

• Chanoine Régu-
lier de Neuebri-
ge , ou Neu-
TOurg,;>.

J50.J51.

à

• GERVAIS,
Moine de Can-
torbie, p. 643.

/
' •' GONTHIER,

Moine de Saint

Amand, ^>.^58.

OLIVIER DE
COLOGNE,
p. 6ji.

RAOUL DE
DICTO, Doyen

*
' de Saint Paul de

Londres,/'. C^$.

Temps dans le~ Temps di
tjnel ils ont fieu- leur mort»
ru

Fleurit i la Ett

du Tiecle.

Fleurit vers U Mort Î’a4
fin du fiecle* uoS*

\

I

I

Fleurit 1 Il|

fin du fiedCi

Fleurit vers I4

fin du fiecU.

Fleurit à la ôflf

du fiecle.

Fleurit à la

fin du fiecle.

Nnn ij



Table C h r o ho t o g i qjie

Temps de

leur naif-

Jknce.

Noms des jiu.

teitrs, leur patrie

leurs emplois.

Temps dans le-
|

Temps de

<]uel Us ont fieu. 1 leur mort,

ri. 1

GEOFROI ou
GAUTIER DE

1

FJeuric fous le

VINESAUF,/'.
6^ 6 .

Pontificat d’in-

nocent 111. tout

à la fin du fiecle.

GEORGE XI-
PHl LIN, Pa- Elevé au Patriar- MonéiH
triarche de Con- chatl’an 1195. xipp.

ftantinoplc > p>

as J.

PIERRE DE
POITIERS, Fleurit vers l’an Mort l'ai|

Chancelier de

l’Eglife de Paris,

«70. xxoo.

p. 7 iy >

PIERRE DE
BLOIS , Archi- P alfa en Sicile Mort Pan
diacre de Dath, en 11^7. revint laoo.

p, &fuiv. en France peu de

tetns apres
,
pafla

-

en Angleterre &
y

fleurit jufqu’à

la fin du fiecle.
^

SILVESTRE
Mort auGIRAUD , Evê- Fleurit vers l’an

que de S. Davids, 1170. commen-

p. 6^6 .
cement

du fiecle

(iiivant.



SES Auteurs Ecciesiasti qjj e s. <>19

Temps de

leur netif-

fance.

Né l’an

»*35 -

Noms des Au-
teurs, leurpatrie

& leurs emplois.

Temps dans le-

quel ils ont fieu-

ri.

Temps ds

leur mort.

RICHARD ,

Abbé du Mont- Fleurit à la fin Mort |aa

Ca(Gn,p. 6ii< de ce fieclc. commen-
cernent

* du fiecle»

ESTIENNE, fuivant.

Evcque de Tour- Sc fait Chanoi-
Mort l’aniîay , p. 590. ne Régulier l’an

fuivames.

THEODORE

néj.Elu Abbé de
SainteGenevicve

l’an 1177. & Evo-

que de Toumay
l'an iipi.

U03.

BALSAMON, Fleurit depuis

Patriarche d'An- l’an 11 80. fulqu’d

tioche» p. 6Zi. 1 Z03.

EUE DE CO-
XIDE, Abbé de Fleurit à la fin Mort l’an

Dunes, p. du fiecle. IZO}.

SAXON LE
GRAMMAl- Fleurit vers la Mort l’an

RIEN , Prévôt

de Rofchild
, p-

659.

fin du fieclc. IZ04.

Nnn iij



9)0 Table Chr onoi o 6iqu>

7‘emps de Noms des Ah- Temps dans le- Temps d*

leur nnif- tenrs, leurpatrie quel ilsosst fieu- leur nsortx

Jknce, & leurs emplois. ri.

jean cama-
TERE , Patriar- Elevé au Patriar- Mort
che de Conftan- çhat l'aniipp. 1106^

tinoplc* p. 689.

ZACHARIE,
Evcque de Chry- On ie croit du

fople
, p. 6)6. douzictnç Eecle,

ROGER DE
HOVEDEN, Fleurit au com-

Profefleur d'Ox- mencemenc du
ford , p. 647. fieclç fuivant.

JACQUES DE
VITRY , Cardi- Fleurit dans le Mort l*aci

oal, p. crcbûéme fiecle. 105>4»

tiv 4( lâ TAhlt Chronologique dn deu^me Si^clé
~ de Uglifty



XABLE DES OUVRAGES

DES AUTEURS
ECCLESIASTIQUES.

DU DOUZIE’ME SIECLE.

SAINT BRUNO,
Ipftituteut de l’Ocdre des Chanreu.x , pêg. si-Ti

& fuivaates.

Ouvrages verïtahîes que nous avons».

ux Lettres.
<

Ouvrages fuppo/èT^^

Tous les autres Ouvrages qui lui font attrî>-

buez , & qui font de Brunon Eveque de Sigiû.

LEON, Cardinal Diagre „ p. 654,

Ouvrages manuferits.

Lettres.!

PIERRE THEUTBODE, />. 647;

Ouvrage véritable , (^c»

Hiftoire de U Ccoilàdc,

Nnn iiij



9 ji Table dis Ouvrages

Auteur Anonyme Italien» p.

Ouvrages véritables tjue nous avens.

Quatre Livres de lUiftoire de la Croifàde.

RO B ER T> Moine de S. Rcmy de Rheims ,

p. 648-

Ouvrage véritable , ifre.

Hiftoire de la Croifade.

DOMNIZON, VthtCyp.eSi:

Ouvrage véritable , &c.

' Vie de la Princefle Mathilde.

RAINAUD DE SEMUR Archevêque de Lion

p, 660.

Ouvrage véritable ^ &c.

Vie de Saint Hugues Abbé de Cluny.

BAUDRY , Evêque de Noyon & de Teroüanne,’

f* 655-

Ouvrage véritable y &c.

Chronique des Eglifcs de Cambrai & d’Arras.'

SIGEBERT» Moine de Gemblours > p. 515.

Ouvrages véritables , &c.

Continuation de la Chronique de S. Jérôme.

Traité des Auteurs Ecclefiaftiqucs.

Lettre écrite au nom du Clergé de Liege &
de Cambray.

Vies de S. Sigebert » de S. Guibeit , & de Saint

Macloo.

ru



DBS Auteurs Ecclesiastiques, jjj
#

Ouvrages perdus.

Vie de Saint Thierri.

Paflion de Sainte Lucc , & fa Défcnfe , avec

un Sermon à la louange de cette Sainte.

Palfion des Martyrs Thebcens en vers.^

Rcponfe à la Lettre de Grégoire VU. à Her-

man Eveque de Mets.

Apologie pour les MefTcs des Prêtres mariez^r

Rcponfe aux Habitans deTreves furie Jeune

des Quatre-Temps.

L’Ecclefiaftc envers Héroïques.

Traité fut Réformation des Cycles.

O DO N, Eveque de Cambray, p. 6py.

Ouvrages véritables ejne mus avons.

Commentaire fur le Canon de la Meife.

Trois Livres fur le Péché originel.

Traité en forme de Dialogue contre un Juif

touchant la neceffité de l’Incarnation & de la

Grâce de Jesus-Christ.
Ecrit touchant le Péché de blafphème contre

le S. Efprit.

Ecrit pour expliquer la Concordance des Evan-

^eliftes.

Sermon fur la Parabole de lEvangile du mé-

chant Fermier.

YVES, Eveque de Chartres
,
p. i. &[uiv.

Ouvrages véritables , &c.

Deux cent quatre-vingt-neuf Lettres.

La Pannormie.
• Le Decret.



<}j4 Table ses Ouvraq>9^

Onvraga fitpfofez,.

Deux Chroniques.

GISLEBERT, ou GILBERT CRISPIN; '

Abbé de Weftminfter, p. 604.605. ^609.

Ouvrage véritable <fue nous avons.

Conférence avec un Juif touchant la Religion»

Ouvrages manuferits.

Homélie fur le Cantique des Cantiques.

Difeouts fur les Préfaces de Saint Jerome fur

la Bible.

Traité des PecheE.

LEON DE MAR SI, Cardinal Evequq
d’Oftie

, p. 6J5.

Ouvra^ véritable

Chronique du Mont-Caflln.

PIERRE ALPH ONSE , Juif Efpagnof
converti, p. 605.

Ouvrage véritable
^ (jrc.

Dialogue fur la Vérité de la Religion Chré»
tienne.

ESTIENNE, Abbé de $. Jacques de Liège »

p. 664.

Ouvrage véritable ^

Vie de Saint Modoalde.
i
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PA5CHAL II. Pape,/». 84. & fmv. u8. nS.
&

’
' Ouvrages véritables que mus avens.

Lettres.

Fragmcns de quelques autres Lettres;

ANSELME , Doyen de l’Eglife de Laon

3

f . 361. 604.

Ouvrages perdus.

Commentaires fur l’Eaiturc Sainte , & autres

Traitez.

ANSCHERUS, Abbé de S. Riquicr,/». û6o:

Ouvrage véritable , &c.

Vie & Miracles de S. Angilbcrt.

THEOFROY , Abbé d’Epternach , p. 6(»o.;

Ouvrage véritable , &c.

Vie de S. Wilbrode.

THIBAUD , Clerc de TEglife d’Etampes

p. 6û6.

Ouvrages véritables , &c.

Cinq Lettres,

RADüLPHE, ouRAOÜL L’ARDEM*^,

p. 607.

Ouvrages véritables j <ÿ'f«

Pivçi» Secroons.

r
4



5Jtf Table des Ouvrages

NICET AS SEIDUS,
OuvMge manufcrit.

Traité contre les Latins fur la^ Primauté <îe

l’Eglife de Rome , dont il y a quelques Frag-
nieiis dans Allatius.

HARIULFE, Moine de S. Riquier
, p.

Ouvrages véritables que n$us avons.

Chronique de Saint Riquier.

Vie de Saint Arnoul.

Relation des Miracles de S. Riquier.

Vie de S. Maldegilifile.

’ HUGUES, Abbé de Flavigny
^ p. 5 J

Ouvrage véritable ^ &c.

Chronique de Verdun.

O D O N , Moine BeneJiétin d’Aft > p. 554^

Ouvrage véritable , &c.

Commentaire fut lesPfeaumes.

RAIMOND D’AGILES , Chanoine du Puy '

p. 648.

Ouvrage véritable t &c.

Hiftoire de la Croifade.

T U R G O T , Moine de Durham
, p, ^45.

Ouvrage véritable , (^c.

Hiftoire de l’EgUfe de Puiham jufqu’i l’an

105,5.
-
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JEAN PYKE > Anglois
, p. 6+j.

Ouvrage véritable ^ae nous avons.

Niftoire des Rois Anglois , Saxons , & des

Danois qui ont régné en Angleterre.

GAUTIER , Archidiacre d’Oxford.f. 643.'

Otivrage véritable , &c,

Traduâion de l’Hiftoirc d’Angleterre de Go^

defroy de Monmouth.

EUTHYMIUS ZIGABENUS , Moine Grec J

p, 666 .

Ouvrages véritables , &c.

Panoplie dogmatique de la Foi Orthodoxè.

Commentaires fur les Pfeaumes>fur les Can»

liques & fur les Evangiles.

PHILIPPE LE SOLITAIRE, Moine Grec,’

p. 667.

Ossvrage véritable ^ dre,

La Dioptre, ou la Réglé de la Vie Chré-

tienne.

Ü D A S C A L Qll E , Moine , p. 655.'

Ouvrage véritable , &c.

Hiftoire du Différend entre Herman Evêque

d’Augibourg & Eginon Abbé de S. Ulric.

GEL A SE II. Pape, p. 105. 106.13^. &fuiv.

Ouvrages véritables ^ &c.

Sept Lettres.



9)8 Table ües OuynAbiS

FLORENT BRAVON , Moine de Wincheftefg

Ouvrages véritables ^ue nous avons^.

Chronique.

Généalogie des Rois d’Angleterre.

GUILLAUME D E CHAMPEAUX , Evèqu^
de Chiions

» p. 107. 105. jdo. )éi.

• )6i. 609.

Ouvrages perdut.

Livre des Sentences.

Plufieurs autres Traitez.

MARBODÜS , Evêque de Rennes
,

p'.

& fuiv.

Ouvrages véritables ^ &Cé

Pociîes» dont voyez le Catalogue
, 535.

Six Lettres.

B R U N O N , Evêque de Signi
, p, 99. lOiJ

5 } 3-&jî 4 -

Ouvrages véritables ^ &e.

Commentaires fur le Pentateuquc , fur le Li-
vre de Job , fur les Pfeaumes , fur le Cantique deS
Cantiques , & fiir l'Apocalypfc.

Cent quarante- cinq Sermons.
Un Traité fut le Cantique de Zacharie.
Traité de l’Incarnation & de la Sépulture d<

JeSos-Chmst.
Ecrit de l’ufage des Azymes contre les Grecsj
Vie du Pape Leon IXi^



T) B# AüTtOAB EcciBSlASTt^BS. 9)9
Traite fut la corruption du Siecle.

Vie de Saint Pierre d’Anagnia.

Six Livres de Difeours Moraux attribuez à S,

Bruno.

Deux Lettres.

Traite des Sactemena, ou des Ceremonies

de l’Eglife.

CALIXTE IL Pape, p. 107. & fnh. 110. lit*

155. 158. & ptiv.

Ouvrttgtt veritatlfS qiu n»Ht

Trentc-fix Lettres.

Ouvrages juppofi^e.»

Q^tte Sermons fur Saint Jacques.'

CUIBERT , Abbé de Hogent fous-Coucy J'

p. ^oi. & faiv. 649.

Ouvrages véritables ^ &e»

Traité de la Prédication.

Dix Livres de Commentaires Moraux fur U
Genefe.

Tropologie furies Prophéties d’O fée ficd'A-

mes

,

èc fur les Lamentations de Jeremie.

Traite contre les Juifs.

Traité delà Réalité du Corps de Jbsus-
Ch R.1 ST dans l’Euchariftic.

Traité des Louanges de la Vierge Marie.

Traité de la Virginité.

Trois Livres des Gages ou des Reliques des

Saints.

Hiftoire des Croifades , intitulée , Gefia Del
Francos.

Vie de Guiberc, par lui>mème.



94-0 Table des Ouvraoi*
Sermon fur le dernier Verfee du feptiémeCha^

pitre de la SagclTe.

Onvrages perdHt.

Sentences tirées des Evangiles.

Commentaires fur les autres petits Prophè-

tes, manuferits.

ERNULPHE , ou A^NULPHE , Evêque dq
Rochefter

, p. 5 ii. & fuiv,

Ouvrages véritables que nous avons.

Deux Lettres.

GAUTIER, Eveque de Magueîone
,
p. 6ioi

Ouvrage véritable , (^c,

, Lettre fervant de Préface au Commentaire;

de Lietbert fur les Pfeaumes qu’il publia.

. GE OF R O Y, Abbé de Vendôme,

p. 477. & fuiv.

Ouvrages véritables , &c.

Cinq Livres de Lettres.

Traité du Corps & du Sang de Jesus-Christ.’

Traite des Elections contre les Inveftitures.

Deux autres Traitez contre les Inveilitures.

Traité des Difpenfes. >

Difeours fur les qualitcz de l’Eglilê.

Explications fur l’Arche d’Alliance.

Traité des Sacremens du Baptême , de la

Confirmation , de l’Onébion des Malades ,
'Sc

de l’Euchariflie.

Traité de la Réitération des Sacremens.

Traité pour prouver que les Evêques nedoi>

vent
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vent rien exiger pour les Bencdiâions & les

Confecrations.

Reglement fut les Confelfions des Moines.

Difeours fur trois Vertus des Payeurs.

Entretien entre Dieu & le Pécheur.

Qt^tre Hymnes ou Profes.

Onze Sermons.

HONORE’ II. Pape, ^.141. 14^. 147,*

Ouvrages véritables que nous avons»

Onze Lettries.

B A U D R Y , Evêque de Dol, f» 6j^%»

Ouvrages véritables ^ &c.

Hiiloirc de la Croifade.

Mémoire touchant le Monaftere dcFccamp.
Vie de Saint Hugues Archevêque de RouHn.'
Autres Vies de Saints.

HILDÉBERT
, Evêque du Mans &enfuici

Archevêque de Tour» Ji*»*

(y fuiv. 488 . & fuiv.

Ouvrages véritables ,

Quatre-vingt-trois Lettres.

Neuf autres Lettres données par le P. Da-
chery.

Deux Profes fur la Nativité de Nôtre Sei-

gneur.

Pataphrafe en vers fur le Canon de la MelTe,'

Deux Sermons.

Un Difeours Synodique.
Vie de Hugues Abbé de Cluny.
Epitaphe de Berenger.

XII. Sitele. O 00
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Lettre à Reginoldc.

Préface de la Vie de Sainte Radegonde»

Ouvrage perdu.

Traite de la Virginité.

ESTIENNE HARDINGüE , Abbé de

Cifteauxjp. 158. 159. 5}i*

Ouvrages véritables tjue neus avens,

CKarire de la Charité.

Le petit Commencement de l’Ordré de Ci-

seaux.

Difeours lût la More d’Alberic.

Dilcours adrelTé à Saint Ecrnard.

PIERRE GROSOLAN, ou CHRYSOLAN,
p. 94. 104. & ^6%.

Ouvrage véritable, &c,

Difeours à Alexis Comnenc.

EUSTRATE, Archevêque deNicée,f. 66».

Ouvrages manuferits.

Réponfe à Ciuyfolan.

Quelques autres Traitez.

ESTIENNE, Evêque d’Autan
,
p. 6092

Ouvrage véritable ,

Traité fur les Prières les Ceremonies d«

U Melle. 4
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NICEPHORE BRYENNIUS , Macédonien

,

684.

Ouvrage véritable tjue nous avens^

Hiiboire Bizantinc depuis l’an 1057. iufqu*il

i’an 1081.

Jean ZONARE, secrétaire d*Etac de
Conftancinople,^. 684.

Ouvrages véritables ^ &c.

Annales» ou Hidoirc Ecclefiaftique.

Commentaires fur les Canons. .

Difeours fur l’Iropurctif. î

Canon de la Sainte Vierge,

préface (ûr les Poefies de Saint Grégoire dé
Nazianze.

Cinquante-Ex Lettres.

Ouvrages perdus^

Explication des Canons for la Pique,
Quelques Sermons. ^

"

Ouvrage Poiftique tto !a*’PrbcelGon du Saint

Eîprit.

HONORE* LE SOLITAIRE , EcoUtre de
i’Eglife d’Autun, p. 517. & fmiv.

Ouvrages véritables »

Traire des Lumières de l’Eglife ou des Eai*
vains Ecclefiaftiques.

Catalogue des Hérétiques.

Catalogue Chronologique dés Papes.

La Perle de l’Ame , ou Traité de l’OfficC

Divus divifé en quatre Livret.'

O o o i;



944 Table des Ouvrages
Traité de l’Image du monde en trois Livres.

.

La Philofophie du Monde.

Traité de la Prcdcftination 6c du Libre- Ar-

bitre.

Qucftions fur les Proverbes & furrEcclehafte.

Commentaire fut le Cantique des Cantiques. ^

Sceau de la Vierge Marie.

Otivrdges ferduf,

Eclaircilfement furl’Eglife, fur Jesus-Christ

& fur la Vie éternelle.

Le Miroir de 1 Eglifc.

Le Scandale contre l’Incontinence des Prê-

tres.

• Sommaire Hïftorique.

Traité fur l’Euchariftie.

Traité de la Vie éternelle.

L’Echelle du Ciel.

Extraits de Saint Auguftin en forme de Ou*
loguc. ‘

Traité du Pape & de l’Empereur.

Commentaires fur les Pfeaumes & fur le»

Cantiques.

Quelques Homélies fur les Evangiles qui n’a-

voient point été expliquées par Saint Gregoiie.

La Clef de la Phyfique.

La. Nourriture de l’cfprit furies Fêtes de Nô-
tre Seigneur 3c des Saints.

Quelques Lettres.

Onvr^igt fuppojt.

Commentaire Moral fur le Cantique des CaiW
tiques.
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NICOLAS, Moine de SoifTons, p. 660.

Ouvrage véritable <jue nous avant.

Vie de Saint Godefroi,

AELNOTHE, Moine de Cantotbie ». p. 66u

Ouvrage véritable » &c.

Vie & Paillon de Canut Roi de Dannemanc.

TH O M A S , Moine d’Ely

,

Ouvrage véritable^ &c, ^

Vie & Tranflation de Sainte Ethildrite.'

S. NORBERT, Inftituteuc de l’Ordre dè
Prémontre

, p. 185. 531.

Ouvrage véritable, &c,

Difeours Moral en forme d’Exhortation. >

RUPERT, Abbé de Duyts
, p. ytè. & fuiv.

Ouvrages vèrü'abtes , C‘e,

Traité de la Trinité 8c de fes Ouvrages, di-

vifé en trois Parties , 8c contenant des Coramen.-
taires fur prefque toute l’Ecriture Saiute.

Commentaires lut les douze Petits Prophè-
tes

,
8c fur le Cantique des Cantiques.

Treize Livres de la Viéloire du Verbe de
Dieu.

Commentaire de la Gloire du fils de Dieu
fur S. Matthieu.

Commentaires fut l’Evançüc de S. Jean, 8C
fur l’Apocalypfe.

Traité de la Glorificaçion de la Trinité , &
O O o ii

j
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de la Procdlion da Saint Efprit.

Traire de roflics Divin.

GU l G ü E ,
Prieur de la Grande Chartreufe,

p. 501. 303.517. & 519.

Ouvrdgti virirahles <jue nous avons,,

Statuts de KOrdre des Chartreux.

Vie de S. Hugues Evêque de Grenoble.

' Méditations.

Traité de la Vie ContempUtivc, ouVEcheliq

du Cloître.

Quatre Lettres.

OuvTMgis perdus.

Traité de la Vérité & de la Paix , munuferk

dans la Chartreufe de Cologne.

Quelques autres Lettres.

D R O GO N, ou DREUX , Cardinal Ev^êque

d’Oftie
,
p. 6*0 .

Ouvrages véritables ,
&c.

Sermon (ur la Paflfion de Jésus-Christ.

Traité de la Création & de la Rédemption

du premier Homme.
Ecrit fur les (^t Dons du Saint Efprit.

Traité de TOmee Divin.

PIERRE DE LEON , Antipape fous le nom
d’AnAciET II. p. 142. & fuiv. 157. & i 4o.

Ouvrages véritables ^
&c.

Trente.huit Lettres.
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G E O F RO Y , Evêque de Chartres * f, i8j..

158. & 614.

Ottvrage vmtahk que nous étvons.

Lettre à Eftienne Evêque de Paris.

GEOFROY LE GROS, Moine dcTirdn;

f.

Ouvrage véritable, ffyc,

Vie de S. Bernard Abbé dcTiron.

PIERRE, Bibliothécaire du Mont-Caffiii

>

Ouvrages véritables ,
• t

Traité des Hommes llluftres du Mont-
Caffin.

Quatrième Livre de h Chronique d» Monc>
Caflin. ->

Traité fn les Leevres Romanes.
•m4

*

Ouvrages perdus.
;

Sermons.
^

Vies de Saints.

Hiftoire des Juftes du Mont-Cadî».

Expofition de la Réglé de Samt Benoît.

Scholîes for l’Ancien Tcftatnem.

Quelques Hymnes.

Quelques Lettccs, dtc.

Ooo üi)
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/ RODOLPHE , Abbé de S. Tron, f.

Ouvrages verïutbles que nous avons.

Chronique de l’Abbaye de Saint Tron.

Vie de Saint Lietbcrt Evêque de Cambray.

Lettre à $ibert Moine de S. Pantaleon«

Ouvrage mamtferît.

Traité contre les Simoniaques , dont le Pere
MAbillon a donné les Argumens.

G I L L E B E RT , Eveque de LimeriK 60$.

Ouvrages veritalfles , &c.

Deux Lettres.

FRAN C O Nj, Abbé d’Afflighera , 508.

Ouvrages veritalfles ^

Douze Livres de la Grâce & de la Miièric

corde de Dieu.

Lettre contre les Moines qui quittent l’habi(

de Religion.

Lettre à des Religieufe».

Ouvrages perdus.

Sermons fur la Vierge.

T U R S T 1N , Archevêque d’Iorx y f, xio,

& 663.

Ouvrages véritables ,

Lettre à Guillaume Archevêque de Cantorbic,

Origipe du Monafteie de Rippon des Fon-

taines.

\
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ü L R 1 C , Evêque de Conftance
, p,

Ouvrages véritables ^ue nous avons.

Vies de Saine Gebehard & de Saint Conradt

GUILLAUME DE SOMMERSET Moine de

Malme(bury> p. (>45.

Ouvrages véritables , d-e,

Hiftoire d’Angleterre.

Hiftüirc des Evêques de ce Royaume.
Vie de Saint Adeline.

INNOCENT II. Pape, p. 79. 141. 14.7. léo.

aoo. 514. $87.
t

' Onvtages véritables ^ &c.

Quarante-huit Lettres.

CELESTIN il Papc,p. 145.149. & 1^0^

Ouvrages véritables , C^c.

Trois Lettres,

LU CE II. Pape, ^.145.150. 519,'

- ^

Onvraget véritables , &c.

Dix Lettres,

E C K A R D , Abbé d’Urangen
,
p.

' 6^-

Ouvrages véritables

,

(ÿ'«.

Chronique.

Lettres ^ Sermons.
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^

Ouvrage perdit.

Lanterne des Moines.

HUGUES, MoinedcFleuri,/». 85.

Oftvrages verUahlte qite nous avens.

Chronique.

Deux Livres de la PuilTancç Royale 8c de la

Dignité Sacerdotale.

ANSELME, Abbé de Gcmblours
, p. ^38

Ouvrage véritable , (^c.

CorttinuationdelaChroniquedeSigebtrt.

O R D E R 1 C VITAL , Moine de Saint Evrou,

p. 638.

Ouvrages véritables ^

Treize Livres d’Hiftohe Ecckfiafttquc. •

ANSELME, Evêque de Havelberg , p. Cit.

Ouvrage véritable^ &c.

Conférence entre les Grecs & lui fur les con-

teftations de ITgrife Grecque fit de la Latine.

H E R V E’, Moine du Bourg de Dol,

p. 60/^. 61 J.
;

Ouvrage véritable , &c.

Commentaire fur les E^îtres de S* PauL



DIS Au'riUHi BcCtESlASTIQOBS. 551

Omvrsgfs perdttt.

Expofition 4u Lme de U Hiérarchie Celefte

de Saint Denis.

Commentaires fur la Gcnefe, fut Ifaie» fut

les Laraeniacions de Jernnie t fur la fin de la

Prophétie d’Ezechiel » fut l’Ecclefiafte , fur les

Livres des Juges , de Ruth ,
ôc de Tobic , fur

les douze petits Prophacs » fur les Epîtres de S,

PauU
Plufieurs Sermons.

Traité fur les Leçons de l’Office.

Livie des Miracles de la Vierge.

Explication du Traite de la Céae attribue X

Saint Cypricn.

HUGUES DE FOUET, Moine do Cotbie

;

f . 615. (>14. 75 1.

Ouvrages véritables que nous avons^^
^

Quatre Livres du Cloître de rAmc.

Quatre autres Livres de l’Ame.

Le Livre de la Mccîecine de l’Ame.

Deux Livres des OÜèaux.

Traité de la Fuue du Mariage , ou des Nôcca

charnelles &: fpirituelles.

Miroir du Pécheur. ..
‘

, .

Ouvrages douteux^
,

Difeours de la Chair & de rEfptir.

Qintrc Livrçs de l’Arche Myftûjue de VAt-

chfr de HoCf
’
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ESTIENNE» Evcque de Paris
, p, (714 J

Ouvrages véritables que nous dvons^

Plufieurs Lettres.

RAlNlER.» Moine de Saint Laurent deLiege«

f. <554.

Ouvrage véritable ^ t^e.

" Traité des Hommes IlUiftres de Ton Abbajse

& de Liège.

GUALBERT, Moine de Marchiennes,^. 6dx.

Ouvrages véritables y O’c.

Deux Livres des Miracles de Sainte Riébrude.

PANDULPHE DE PISE,/>.

Ouvrage véritable , &c.

Vie du Pape Gclaiè 1 1.

FABRICIUS T U S C U S , Abbé d'Abendon

,

Ÿ' 66l>

Ouvrage veritabU y &c.

Vie de Saint Adelrac. *
,

A U C TU S , Abbé de l’Ordre de Valotnbce j

Ouvrages véritables , &c.

Vie de S. Jean Gualbert.

Vie de Bernard Hubert.

Relation de la Tronûation delà Tête de Saint

Jacques.
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ALBERT } ou ALBERIC > Chanoine d’Aix y

/>. 649.

Ouvrage veritahle tjue nous avùftt.

Hiftoice de la Croifadc jufqaà l’an 1 1 lo.

F O Ü C H E R , Moine de Chartres,
f.

(*49,'
'

Ouvrage- véritable , &c.

Hilloirc de la Croifade jufqu’à Tan 1124.

GAUTIER LE CHANCELIER,/». ^49.

Ouvrage véritable , &c,

Hiftoire de la Croifadc depuis l’an 111^. jaC-

qu’à l’an 1119.

ANNE COMNENE, fille d’Alexis Cotnnene,

p. <fS4 .

Ouvrage véritable , &c,

L’Âlexiade contenant l’Hifioire d’Alexis Comn
nene. •

I S A A C I Evoque Arménien
,
p. 669.

Ouvrages véritables , &c.

Deux Traitez contre les Arméniens.

MICHEL GLYCAS, Sicilien,/». 671.

Ouvrage véritable , &e.
'

Annales depuis le commencement du Monde
jufqu'à la mort d’Alexis Comnene.



$54 Table des OOVAAttss

OD O N , Abbé t\e S. Rcmi de Rheims é(Sx^ *

Ouvrage véritable ^ue nous avons»

Relation d’an Miracle de Saint Thomat,

HUGUES DE S. VICTOR, 71$.

Ouvrages véritables, &c.

Notes littérales fur le Pentateuqiic , fur le Li-

vre des Juges, fur les Livres des Rois, fur quel-

ques Pfeaumes.

Explications des Lamentations de Jeretnic, &
des Prophéties de Joël & d’Abdias.

Notes fur les Livres de Saint Denis delaHie-
rarchie.

Le Soliloque de l'Ame.

L’Eloge de la Charité.

Difeouts fut la manière
* ’ ’

Quatre Livres fur la Vanité du Monde.
Cent Sermons.

Eruditions Didafcaliques.

Traité de la Puifl'ance 8c de la Volonté do
Dieu.

Opufculcs fur rincamaticin.

Mélanges de l’Erudition Theologiquc,' . ,

Dialogue entre le Maître Sc l’Ecolier.
"

Somme des Sentences,

: Traite des Saaemens. . r

Difeours fur l’Amour
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PIERRE ABAELARD,^. 148. \6i, 1^4.

115. & fttiv. X44* 560. & fuiv.

Ouvrages véritables que nous avons»

Lettres i HoIoïiTe & i d’autres.

Inttoduâion à b Théologie.

Son Apologie.

Explications Tut l’Oroilbn Donunicole 8c foc

les Symboles des Apôtres &deS. Athaïufe.

Reponfe aux Problèmes d’HeloïSc.

Tcaitc fut les Hereücs.

Commentaire fur l'Epiue aux Romains.
Sermons.

Onvraget ferdus.

Dioleâique.

Notes fur Ezechiel.

Morale intitulée Connois-toi toi-même.

Un Livre intitule i*Oùi & Ces deux derniers

^ Nom. ( rontmanufciicidaiis

Wé fu.

dtcation. -^Prez.

WASELIN MOMALIUS, Prieur de S. Laurent
de Liege

, f. 6i$.

Ouvrage véritable , fè'c.

Lettre d Giufelin Abbd de S. Florin.

AMEDE’E» Eveque de Laufane > p. 619 .

Ouvraees véritables . &c»O *

Huit Sermons à là louange de la Vierge.

tÏT l
w •



Table des OuvrAgiS
S. BERNARD Abbé de Clairvaux,/». 14!. 1^5;

144. 158. 545. }8j. &fniv. 401.

&fuiv, 414.

Ouvrages véritables <jue nous avons.

Quatre cens dix-fept Lettres.

Cinq Livres de la Conlideration*

Traite fur les moeurs& les devoirs des Evêques.'

Traite de la Converfion.

Traité des Commandemens &des Difpenfej.

Apologie à Guillaume Abbé de S.Thierri.

Eloge de la nouvelle Milice.

Traité des degrez de l'humilité & de l'orgueil.

Traité de l’Amour de'Dieu.

Traité de la Grâce & du Libre-arbitre.

Lettre à Hugues de S. Viâor.

Vie de S. Malachie.

Sermons fur les Dimanches & tes Fêtes de
l’année ,

'& fut d’autres matières.

Sermons fur le Cantique des Cantiques.

Jugement arbitral entre l’Evêque & le Comte
d’Auxerre parmi les Lettres.

Projet de Lettre fur la Croifade.

Ouvrages fuppo/èz..

Lettres 41 S. ôc fuivantes jufqu’à la 4zj.

Méditation pieulc fut la connoilfance de la

Nature humaine.

T rairé de l’édihcation de la Maifon intérieure.

Tr.uté de la Charité.

Vie Myftique.

Méditations fur la Padion & fur la Refur*

reûion de Jesus-Chaist.
Traité des Vertus.

Ëxpofîtion de l’Otaifon Dominicale.
Pluûcurs Sermons , & quelques Profes.

GUILLAUME



DBS AutEUKS EcCtBSlASTlQUES. 957

GUILLAUME Abbé de Saint Thierri
» p. 14^,

299- 300. 303. 5Si- }8i. 385.

Ouvrages verita^es ^ue nous avons.

Premier Livre de la Vie de S. Bernard. *

Lettre aux Chartreux du Mont- Dieu.
Traité de la Contemplation de Dieu.

Traite de la Dignité de l’Amour.

Le Miroir de la Foy.

L’Enigme de la Foy.

Livre de Méditations.

Traité de la nature du Corps & de l’Ame.'

Traité contre Abaclard.

Un Livre des Oçuvres de Guillaume de Con*
ch es.

Traité du Sacrement de l’Autel.

Expofition fur le Cantique des Cantiques.'

ARNAUD Abbé de Bonneval » />• 5
03.’

Ouvrages

Traité des Paroles de J e s u s-C H it 1 s T Hit

la Croix-

Traité des Oeuvres Cardinales de J. C.
Traité de l’Ouvrage des fix jours.

Difeours des loiianges de la Vierge.

Méditations.

Second Livre de la Vie de S. Bernard.

Ouvrages manufirits.

Commentaire fur le Pfeaume 44.
Opufcule des fept dons du S. Eiprit.

' XII, SiécU, Ppp



95* Table des Ouvragid
PIERRE LE VENERABLE,Abbé de Clunfi

f.
zzi. 132. 150. 310. &fHivÂ»tes y 391.

Onvrd^s vtritéthlis ^i$e ntas dv9nt*

Lettres.

Traité fur U Divinité de J. G.
Ouvrage contre les Juifs.

Traité contre les Petrobufiens.

Deux Livres de Miracles^

Sermon furc la Transfiguration de NAtte-Seî*
'gneur.

Diverfes Pièces Pofe'riqucs.’

Statuts de Ton Ordre. «
>• -jt

X)uvrages jrèrdut.

Cinq Livres contre l Alcoran. «
Trois Sermons.

G UE R RI C ABbé dlgny
, p.

X)Hvrages vtrîtdldts , &c^
)

,
Sermons.

PHILIPPE, Moine de Clairvaox

p. 303. & 30^*

Ouvrage véritable ^ ^e.

Lettre i Samfon Archevêque de Rheiml.'

S A M S O N , Archevêque de Rheimsp
p. 191. & 139.

Ouvrages véritables , &c.

Lettres au Pape Innocent IL
Çhartre en faveur de i’Abbaïe de Ciairvatti^



bis A U T 1 b ». s EcCLESlASTtQ^S.

R. O B E R X PULLUS Cardinal
^ p,

Onvrage véritable que nous Avotit;,

'

Livre de Sencences.
. ,

Ouvrages perdus.

Commentaire fur les Pfeaumes.

Commentaire Tur l’Apocalypfe.
^

Traité du Mépris du Monde.
Q^tre Livres touchant la parole des

âcurs.

Un Livre de Leçons.
Plufîeurs Sermons.

SUCER Abbé de Saint Denis» p. 15a. 15^.154;

Ouvrages véritables, (fre.

Vie de Louïs le Gros.

Diverfes Lettres.

GILLEDERT DE LA PORRE’E Evêque dc|

Poitiers , p. 4i».'d* ptiv.

Ouvrage véritable
, (*rc.

Lettre fur l’Euchariftie.

Ouvrages perdus.

Commentaires iur les Pfeaumes & fut^le^

Epîtres de S. Paul.
*

Traité de Théologie fur la Trinité.

Hugues METELLUS chanoine Régulier dd
Saint LeondeToul 159. «+7- 615.

Ouvrages véritables , &c.
Une Lettre fur l’Euchariftie donnée par le

Pere Mabilloo.*
''

?PP *j

• ^
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Table des Ouvrages
Deux autres Lettres parmi celles de S. Bei>

nard.

Et plufieurs autres manufccitcs dans la Biblio-

thèque du College de Clermont.

THOMAS Abbé de Maurigny
,
p. 6i$,

Ouvrage véritable que nous avons.

Lettre à S. Bernard.

"BERNARD Moinede Cluny (>15.

Ouvrages véritables , &c.

Trois Livres en Vers rimez fur le mépris du
£ecle.

ULGER Eveque d’Angers
, p. 616.

Ouvrages véritables , &c.

Lettre .au Pape Innocent 1

1

. en faveur dé
l’Abbaïc de Sainte Marie de Roë.

Eloge de Marbodus Eveque de Rennes.

ANTOINE MELISSE Moine Grec
, p.

Ouvrage véritable , &c.

Recueil de Lieux communs , ou Maximes ti-

rées des Peres.

HERMAN Abbé de Saint Martin de Tournai^
./>. t?54.

Ouvrages véritables , &c.

Relation du rétablilTement de l’Eglilè de S.
Martin de Tournay.

Trois Livres des miracles de Sainte Marie de
Laon.



DES Au TB UK S Ecclbsiastiqùes. ^6t

Ouvrage mamfcrit^.

'

Traite fur l’Incarnation.

SIFROY,EBBON,THlMÔN &HERBOKDE,
pag. 66 }.

Ouvrage véritable <fue neut avons.

Vie de Saint Ochon Apôtre de Poméranie^

A R C H A R D Moine de Clairvaux
, f.

Ouvrage véritable . &c.
Vie de S. Gefelin.

HENRI Evêque de Troyes, p. 159.'

Ouvragé véritable y &c.

Chartre de Donation à l’Abbaïe de Clairvaux.

EUGENE 1 II.' Pape , 145. iji. & fuiv,

\6^ 145. 258.

Ouvrages véritables , &c.
Soixante & feize Lettres.

Un Privilège .«n^Êaveur dcs'Evcques de. la

Province de Bouges.
Trois Lettres writes â S. Bernard lorfqu’ii

étoit Abbé de 5. AnaRafe.

ANASTASE IV. Pape
, p. 4x9. é" 435*

Ouvrages véritables , ^c.
Douze Lettres.

OTHON > Eveque de Frifinghen
, p. 6}^

Ouvrages véritables y &c.
Hiftoire Chrunologique divifee en huit Livres.'

Deux Livres des adlions de Frédéric Barbe-

toulfe. .

Ppp iij



TaBII t>»S OttVRAOBS

P O T H ON » Moine de Prom
, p. 108. 6%oi

Ouvrages véritables ejne nom avons.

Cinq Livres (ur l’Etat de la Maifon de Dieo^
Traké de la grande Maifon de. la Sagelfe.

S E R L O N n Abbé de Savigny
, p.

Ouvrage manuferit^

Traite fùrrOraifon Dominicalç,

HUGUES, Moine de Clnny X p‘ 6,
6y^

Ouvrages véritables , &c.

Lettre fur les Vemts de Hugues Abbé dq
Cluny.

La Vie du m^mÇi

P HILÏPPE, Evéqqd de Tarente, ^ é\<x.

OHvrages véritables t

Vingt-cinq Lettres,

H U GU E S ^ Archevêque de Rouen , fx 514^

jrS-

Ouvrages veritoblet î (b’ex

Trois Livres d’IulVrué^ions é ion Clergé-con*

tre les Hérétiques de forr ICOOS,

Deux Lettres,

NICOLAS Moine de Clairvaux& Seccctake

de Saint Eemard, p. |oa,<^ }04„

^
Ouvrages veritabkt ^ dîfj

Quelques Sermons.

CmquantÇ'çint^ tetneSj



MS A»Tia&« ECCIISIASTIQUU. ftflf

SIM EON DE DURHAM , f. 645.

Ouvrages veritabies que n«HS Âvons,

Hiftoke d’Anptetetre copiée de Turgot , coa«

Ipnuce jufqu’à 1 an i.i 54*

Hiftoirc des Rois de Danemarc.
^

Lettre i Hugues Doyen d’lors.

Relation du Siégé de Outham.

BARTHELEMY DE FOIGNY Evêque d^

Laon,p. 159.

Ouvrage véritable

,

Lettre Apologétique.

CAüT I E R I>E MAURITANIE Evequed^
Laon, p. 2^4. 62.1.

Ouvrages véritables ^ &e»

Cinq Lettres.

V(fO L BERON Abbé de S. Pencaleoa de Co^
logne

, p, 6 %r^

Ouvrage véritable ^

Commentaire fur le Cantique des Canti<^e^

LUC Abbé de Saint Corneille/^.

Ouvrage véritable f &e.

Commentaire fur le Cantique des Cantiquos^,

P PP uij
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G R A T I EN Moine de Saint Félix de Bou-
logne

, p, 737. çfr fuivantes.

Ouvrage véritable qne mus uvons.

Accord des Canons difcordan s , ou Livre de*

Decrets» vulgairement appelle le Decret.

PIERRE LOMBARD Evêque deParis;

p.

' Ouvrages véritables ,

Livre des Sentences.

Commentaires fur les Pfeaumes & fur les

,
Epîtres de Saint Paul.

F A L C O N Magiftrat de Benevent » f • ^ 5 5«

Ouvrage véritable » cÿ-c.

tJne Chronique jufqu’i l’an 1140.

HENRI Archidiacre de Huntington , p. <4x-.

Ouvrages véritables , &a.

Hiftoire d’Angleterre jufqu’à l’an 1 154.

Traité du Mépris du monde.

Ouvrages manujerîts.

Lettre fur les Rois Bretons.

Opufcule fur les Provinces de Bretagne.'

yies des Saints d’Angleterre.

!

i

•r-. !..
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Deux ANONYMES Abreviateors dcFouchec,

p. 649.

Ouvrages véritables ^ue mus avons.

Abrégez de l’Hiftoire de Foucher
j
le premier

iufqua l’an 1 106. &le fécond depuis l’an luo.

jufqu’à l’an 1 1 14.

HUGUES , Cardinal Evêque d’Oftie , p. 159.

Ouvrage véritable , &c.

Lettre fur la mort du Pape Eugène III.

C O N S T A NTIN MANASSES
,
p. 67f.

Ouvrage véritable^ tjrc.

Abrégé d’Hidoire depuis le commencement
du monde jufqa au Régné d’Alexis Comnene.

CONSTANTIN HARMENOPULE, Juge
de Theflaloniq^ue, 674.

Ouvrages véritables, &c.

Traite des Scéles des Hérétiques.

Confelfion de Foi.

Diâiunnaire.

• JEAN Patriarche d’Antioche
, p. 67

Ouvrage véritable , &c.

Traité contre la Coutume de donner des Mo-
nafteres i des Laïques.



TaBLB dis OVVHAOJt

G E R,M A.I N , Patriarche de Conftancinoplb-

/>. (>78.

Ouvrais vertuhles ^u< nous 4vms,

Deux Hotijelies.

ARSENIUS., Moine du Monc Athos»

Ouvrage vcnrable , &c,

CoUe^ion de Canons.

ANDRONIC CAMATERE,
OuvrMges^ mAtmfcrits^

Traité fut la Proceflion du S. EfpriN

Conférence encre l’Empereur Manuel & le
Patriarche des Arméniens.

Traité des deux Natures en jBsturCHMsr.

george» Archevêque de Corfou » /». ^751^

Ouvrage véritable y &c.

Monodie en l’honneur de l’Abbé Neâuirew

Ouvrages manuferits.

Traité du Purgatoire.

Traite de l’ülage du Pain-levi. , »

^
LUCAS CHRISOBERGE,Pattiaichc d4

Conftantinople
, p. 6%o.

Ouvrages véritables *

.Treize Statuts fur la DiicipUiie«

V

Ml
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ROBERT» Archidiacre de TOfoerant i

P» 66^*

Ouvrage vtritsble que n«us My0m^

Vie de Saint Aibert.
«

A N o« Y Mi Au T £ û R de Ir Vie de S. Ludçer

p, 66f.

Ouvrâge vtritable , &ç.

Vie de Saint Ludger.

TH I B A U D , Moine de Saint pierre de Bez^
p. 663,.

Ouvrage véritable , &c.

Aftes des Miracles de S. Prudence.

CAÜTlERa Chanoine dfc Terouane ^ p»

Owvrage véritable &c.

Via & Martyre de Çhacles le Roi» Comte de
yiandres.

HERBERT, Moine
, p. 541.

Ouvrage véritable , &c.
' Lettre contre Içs Hcreiic^s de Pertgacux.

H A 1M O N , Archidiacre de Châlons
,
/>,

Ouvrages véritables , &c^

peux Lettres.



968 Table des Ouvrages

TiERMAN, Juif converti de Cologne 66/*

OuvrAge véritable tjue nous avons.

Ecrit fur fa Convcrfîon.

N 1 C ET A S , Conftantinopolitain « f.
^ Ouvrage véritable , &c.

Traité Apologétique pour le Concile deChal-
cedoine contre les Arméniens.

BASILE D’ACRIDE , Archevêque de Thefla-

lonique, /*. 68o.

Ouvrage véritable , &e.

Lettre au Pape Adrien.

T E U L F E , Moine de Maurignjr
, f, 657^

Ouvrage véritable , &c.
j

Chronique de Hildesheiro.

JEAN, Moine de Marmoutier , p. 655.*

Ouvrage véritable , &c.

Hidoire des Avions de Godefroi Plante*

geneft.

ALEXANDRE
,
Abbé en Sicile

, p. 6yyr

Ouvrages véritables , &c.

Quatre Livres d’Hiftoitc de la Vie & des
Avions de Roger Roi de Sicile.

Adrien iv. pape, p. 419 . 45 fmv.

Ouvrages véritables , (^c,

Q^arantc-fept Lettres 6: un Privilège.



DIS AutIURS EcctlSlASTlQUES. 9<fp

ALEXANDRE III. Pape,^. 42.1. <$* fuiv. 459.
& fuiv. 544.

Ouvrages véritables que nous avons.

Deux cenc cinquance Lettres en divers Re-
cueils.

LUGE III. Pape, p. 4JI. 44;, & 444.

Ouvrages véritables , &e.

Trois Lettres.

URBAIN III. Pape,^. 451. & aux Additions:

Ouvrages véritables, &c.

Cinq Lettres.

GREGOIRE VIII. Pape, />.4}i. & 444.’

Ouvrages véritables , &c.

Trois Lettres.
. ^ ^

RAOUL LE NOIR, Moine de S. Germer,
éxi.

Ouvrages véritables , &c.
^

Vingt Livres de Commentaires fur le Levi-

tique.

SAINTE ELISABETH AbbelTe de Schonave

- f-

Ouvrages véritables , dre»

Trois Livres de Vilions & de Révélations.

Un Livre de Lettres.



^70 TabLB DBS OuVD.àQBB

S. AELREDE , ou ETHELREDE * Abbé <!«

Reverby,^. joi. 6i^.

Ouvrages verîtaf/les que .nous avoni»

Trente Serinons fur le treiziéme Chapitre
faïe.

*

Le Miroir de ta Charité.

Traité de l’Amitié fpirituellek

Vingt-fix Sermons.

Fragment de l’Hiftoire d'Angleterrek

Vie de S. Edouard.

PD ON DE DEtfIL,ÀbbédeS.ComeiUe«

Outrage teritaHe , &e^

Relation du Volage de Louïs VU. en Orient*

5> ^THOMAS , Archevêque de Cantorbie ^

448. &/kiv.

Ouvrages véritables , &e.

Six Livres de Lettres qu'il a écrites ou qu*oil

lui a écrites.

GILBERT. Abbé d’HoUande , 1^7. fSr.

6x4.

Ouvrages véritables . &e.

Continuation du Commentaire de S. Bemâr4
fur le Cantique des Cantiques.

Sept Traitez Afeetiques.

.
£luatre Letaes*

F- 655.

•I



ÏIS AuTIUHS ÏCCLISIASTK^S. 97^

WCHARD DE S. VICTOR,^. 735.
.

•Ouvrages veritailes , &c.

ïlccûeil de*Queftion$ fur l’E<riture Sainte divifé
en dix Livres attribué à Hugues de S. Viâor.
Traitex critiques furie Tabernacle, furie

Temple, & fur la Chronologie des Livres des
Rois & des Paralipomenes.

Explication du Temple décrit dans Ezechiel.

Commentaires Allégoriques fur les Pfeaumest
& fur le Cantique des Cantiques.

Queftions fur les Epîtres de S. Paul.

Commentaire fur l’Apocalypfe.

Traite* dogmaticjües fur la Trinité , fur les

attributs que Ton approprie aux Perfonnes Di-
vines, de l’Incarnation d'Emanuel

,
de la puif^

fance de lier & délier, fur le péché contre le
S. Efprit, fur des difficulté* de l’Ecriture Sainte ,

fur le S. Efprit , fur la différence du péché mor-
tel & du veniel.

Plufîeurs Traitez de -fpirmrxlité , 'dont VOUS
trouverez le Catalogue

, p. 755.

PIERRE DE ROYE , Moine de Clairvaux^’

p. 1^0.

Ouvrage véritable, &c.

Lettre au Prévôt de i’Eglife de Noyon.

EN E R V IN

,

Prévôt de Stemfeld ,p. 543, 344.

545 *

Ouvrage véritable, &e.

Traité comte des Heretiques de Cologne.'



Table dis Ouvrages

EK B E R T ,
Abbé de S. Florin,/». 54^. 4i.f:

& 616.

Ouvrages véritables que nous avons.

Treize Difeouts contre les Hérétiques appel-

iez Cathares.

La Vie de Sainte EliGibcth Abbeflc de Scho-

na\re fa fœur.

Deux Sermons.

BONACURSE, Milanois‘,/>. 548. & 54.9.'

Ouvrage véritable , &c.

Traité contre les Cathares & contre les autres

Hérétiques de fon tems.

EBRARD D E BETHUNE
, f. tfoo.-

Ouvrage véritable , &c.

Traité contre les Manichéens de fon tems.

MICHEL D E THESSALONIQUE , Défen-:

feur de l’Eglife de Conftaniinople
, p. 680.

Ouvrage véritable, &c.

ConfelTioa de Foy.

O D O N , Chanoine Régulier de S. Auguftin*’

p. 6i6.

Ouvrages véritables

,

Sept Lettres (iit les devoirs des Chanoines

Réguliers.

HUGUES DE P OITlERS,MoinedeVe-.
zelai

,
p. 657.

Ouvrage véritable , &c.

Chronique de l’Abbaye de Vezelai.

ADELBERT



BES AüTEURS EcCtESxASTiQÜES. <)7j

ADELBERT, ou ALBERT, AbbcdcHil-
desheim,

Ouvrage véritable qtte nous avens.

Relation de la Reftitution de fon Monafteta
aux Bencdiâdns.

JEAN DEHEXAM, Prévôt de Hagul-»

ftad, p. 6^6 .

Ouvrage véritable
,
&c,

G>ntinuation de l’Hiftoirc des Rois de Da-
nemarc de Simeon de Durham jufqu’i Taq
1154.

FA S T R E DE » Abbé de Clairvaux
, p. i6ol

Ouvrage véritable, &c.
^

Lettre à un Abbé df fon Ordre.

HUGUES, Moine de Saint Sauveur deLo^
deve, 664.

Ouvrage véritable , (^c.

Vie de Ponce Laraze.

LAURENT , Moine de Liège
, p,

Ouvrage véritable, f^c.

Chronique des Evêques de Verdun.

ôaiXI!, SiecU.
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SAINTE HILDEGARDE, Abbcffe da

MontSaim Robert,/?. 151. & 614.

Onvrsges véritables que notts avons.

Lettres Spirituelles.

Vifions.

Réponfes à plufieurs Queftions fur rEcriture:

Explication Ae la Réglé de Saint Benoit & du

Symbole de Saint Aihanafe.

PHILIPPE DE HARVENGjAbbé de Bonne-,

Efpctance, /?• 6 i-j.

Ouvrages véritables t &c.

Vingt 8c une Lettres.

Commentaire fur le Cantique des Cantiques.

Moralitez fur ce meme Livre.
^

Difeours fur le Songe de Nabuchodonolor #

fur la Chute du premier Homme , & fur la Dam-
nation de Salomon.

Six Traitez fur la Dignité , la Science , la

îuftire, la Continence, i’ObcïlTance , 8c le Si-

lence des Clercs.

Vies de Saint Auguftin 8c de Saint Amand.

La Paillon de Saint Cyrice 8c de Sainte Ju»;

litte.

La Pallîon de Saint Salvius.

Vies de Saint Foillan , de Saint Giflene , de

Saint Landelin , de Sainte Ide , 8c de Sainte

Valtrude.

La Paffion de Sainte Agnes en vers Elcgiaqucs.

Diverfes Pièces Poétiques.

Quelques Epitaphes.



DES Autiur.9 Ecclesiastiques. 57|^

ADAM , Ecoflbis Chanoine Régulier
, p, ^^3,'

Ouvrages véritables <jue nous avons.

Commentaire fur la Réglé de S. Aueuftin.
Traite du triple Tabernacle de Moïie.
Traite des trois genres de Contemplation.'
Quarante-iêpt Sermons.

GE O F ROY A RT HURE, Evêque de Sj
t Afaph

, p. (?44.

Ouvrage véritable , (Sre,

Hiftoire de la Grande Bretagne.

A L A N ü S, Evêque d’Auxerre
, p, 504., ^

<5^4 -

Ouvrage véritable ^ &e. 1

Vie de Saint Bernard.

JEAN D E SALISBERY
j Evêque de Chartr^j

Ouvrage véritables , &c.

Traite, intitulé, Toljcratiejue

^

oudrx Badittt^
ries des Seigneurs de la Cour.

• Trois cent & une Lettres. \
Vie de S. Thomas de Cantotbie.

« Ouvrage douteux. ' ^
Commentaire fur les Epîtres de S. Paul.'



tyjG Table dis Ouvrages

R NU LPHE , ouARNOUL , Evêque de Li-

zicux
, />. 540. & fniv.

Ouvrages veritakles que nous avons. _

Plufieuts Lettres.

Quelques Poefics.

DÜbours contre Pierre de Leon Antipape^

Sermon fur l’Annonciation de la Vierge.

'pierre de celles, Eveque de Chartres;

f. 108. 533* 558. & fi*iv.

Ouvrages véritables , &c.

Pluficurs Sermons.

Trois Livres des Pains.

Expofition Myftique Sc Morale du Taber-]

nacle.

Traité de la Confcience.

Traité de la Difeipline du Cloître.

Neuf Livres de Lettres.

NICOLAS, Moine de Saint Alban ,
'p. 108.'

<7559.

Ouvrage véritable , &c.

Lettre fur la Fête de 1a Conception de la

Vierge.

GILBERT FO L I O TH , Evêque de Londres

p. 6iq.

Ouvrages véritables , &c.

Commentaire fur le Cantique des Cantiques.

Sept Lettres.

î . .



BIS Aüteürs Ecclesiastiques. 57t(

MICHEL AN CH I A L E , Patriarche de Con-
ftantinople, p. 687.

Ouvrages véritables ijue nous avons»

Quelques Statuts Synodiqucs.

Ouvrage manufcrit.

Conférence avec l’Empereur Manuel.

ROBERT DE MELUN, Evêque de Hertford,’

Ouvrage manufcrit.

Somme de Théologie.

ALEXIS ARISTENE , Oeconomc de l'Eglilê

de Conftantinople
, p. 681.

Ouvrage véritable , ^c.

Notes fur une Colleûion de Canons.

SIMEQN LOGÛXU&XErpi

Ouvrage perdu.

Notes fur une CoUeâion de Canons.

Ouvrage manufcrit.

Traité fur la Création du Monde.
I

J B A N DE CORNWAL,./». CiS.

Ouvrages manuferîtt.

DifeuBion de la Philofopliie humaine , & des
Herefics.

Q^q iij



^8 Tabib dis Ouvrages
Traité fur le Sacrement de l’Autel & fur lo

Canon de la MelTe.

G E R O QU E , Prévôt de Reicherfperg , & un
ANONYME » Doyen du meme lieu

, p. 6j,d.

Ouvrsges mânufcrhs.

Traitez fur l’Incarnation contre Folmar Pee-
BÔt de Trieffenftein.

PIERRE DE RIGA , Chanoine de Rheims»

Ouvrage manuferit.

Livre intitulé, jinrore ^ qui contient l’HiC»

toirc du Livre des Rois ôc des Evangiles en
vers,

H £ N R 1 a Archevêque de Rheims
, p, 6x$,

Oitvrages véritables que mus avons.

Deux Lettres en faveur de Dreux Chancelier

de l’Eglifc de Noyon.

G E O F R O Y a Abbé de Claitvaux , Difciple de

Saint Bernarda po. 501. 303. 304. 414.

& 417.

Ouvrages véritables , &e.

Déclamations , ou Difeours fut les Paroles de

Saint Pierre avec Jésus-Christ.
Le troifiéme Livre de la Vie de Saint Ber-

fiard-

Panégyrique de Saint Bernard.



t)Es Aoteurs Ecctisiastiques. 97^%
Defcription de Clairvaux.

Lettre au Cardinal d’Albane Contre Gillebert'

de la Porrce.

Autre Traite contre le meme.
Latre à Jolbert fur l’Ocaifon Dominicale.

Lettre à l’Evèque de Confiance. ‘

Ouvrages perdus.

Traité fur le Cantique des Cantiques.

Vie de S. Pierre de Tarentaife.
^

•

Quelques Sermons.

GUILLAUME , Archevêque de Tyr, f. ^49,

& 650. *

Ouvrage véritable tjae ntns avons.

Hiftoire de la Croifade jufqu’i Tan 1185.'

Ouvrage perdu.

Hiftoire des Empereurs d’Orient depuis Taïf

<>14. jufqu’à l’an 1184.

RICHARD, Prieur de Hagulftad
, p. ^58.

Ouvrages véritables ^ &e.

Hiftoire de Hagulftad.

Hiftoire des Avions du Roi Eftiennc.

Celle de la guerre de Stantardius.

CLEMENT III. Pape
, p. 431. & 445.

"

Ouvrages véritables , &e.

Sept Lettres.

Qjjq iiij



’^Zo Tablb des OcvnAftBS

BAUDOUIN, Archevêque de Cantorbie »

p. 6^1,

Ouvrdges véritables que nota avons.

Seize Traitez de pieté.

Traité de la Recommendation de la Foi.

Traité du Sacrement de l’Autel.

ERMENGARD ou E R M ENGAUD xp- 6f>ù

Ouvrage véritable , &c.

Traité contre les Manichéen^ & autres He~
Iccùqucs de fon temps,

• »

JEAN, Hermite,p. 504.

Ouvrage véritable^ &ç.

Vie de Saint Bernard.

bernard. Abbé de Fontcaud
, p. éai..

Ouvrage véritable ^ &c.

Traité contre les Vaudois.

JEAN GINNAME LE GRAMMAIRIEN,.
p.6%1.

Ouvrage vejritable , &c.

Hiftoire des Empereurs Jean & Manuel Con>-
nene.

THE O RIANUS,p. 6Su

Ouvrage véritable , &c.

Conférences avec les Arœenicqs»
.

j



CBS Auteuks Ecoles 1 ASTI QVBS. 98t.

HUGUES ETHER.IANUS,/».68j.

Ouvrages véritables ^ue nous avotts.

Ecrie pour la défenfe des Laüns contre les

Grecs.

Traité de l’état de l’Ame.

ROBERT PAULULUS.Prétred’Amicna»

f. 619.

Ouvrages ventablcs ,

Trois Livres des Offices de l’Eglilè.

Canon de l’Offrande Myftique.

< G E R V A I S

,

Piètre de Chicefter
,
p.

‘

Ouvrage manufirît.

Commentaire fur le Prophète Malachic, •

ODON, Abbé de Bel , 630.

Ouvrage véritable^ crc.

Lettre A (on (tere’^N'Ôvicc clans TÂbbaye d’|»>‘

gny-

LABORANT , Cardinal ,p. é'jo.

.
Ouvrages manuferitt.

'

Collcftion de Canons.
Traité de la Juftice.

Trois Lettres à Hugues Archevêque de Pa-
lernie.

, GE O FR 01 , Prieur de Vigeois, ^;8.

Ouvrage véritable , &c.

Chronique de l’Hiftoirç de France.



pSx Tabl* des Ouvrage»

' THIERRY,Moine, 65S.

Ouvrage véritable ijue nom avant.

Hiftoire de Norvège.

JEAN bourguignon, Magiftrat de
Pilé, /». 6zS.

»

Ouvrages véritables ,&c.

Traduction du Traité de la Foy Orthodoxe de

S.JeanDamafcene &des huit Livres delà Phi-

lolôphie de Nemefius.

MAURICE DE SULLY, Evcqae de Paris ;

f. 591. & 630.

Ouvrages manufirits.

Sermons fut les Dimanches de Tannée-

InftruCtions pour fes Prêtres.

CELESTIN III. Pape , p. 45 î- 454- 445*
fuivantes.

Ouvrages véritables y &c,

Dix-fept Lettres.

PIERRE LE MANGEUR, Doyen de S.'

Pierre de Ttoyes
,
p. 634.

Ouvrages véritables , &c,

Hiftoire Scholaftique.

Sermons imprimez fous le nom de Piètre de

Blois.



DES Auteurs EctLEsi astiques, jîj

JEAN PH OCAS , Moine Grec, p. 686.

Ouvrage véritable que nom avons.

Relation du Voiagede la Terre-fainte.

NEOPHYTE , Moine Grec reclus
, f. 686,

Ouvraee véritable , &c.

Relation des malheurs de l’Ifle de Chypre.

Anonyme Auteur du Voiage des Danois dans
la Terre-fainte

, p. 6j8.

Ouvrage véritable , &c.

Voiage des Danois dans la Terre-fainte en
1185.

DEMETRIÜS TORNICIUS, p. 68>.

Ouvrage manuferît.

Traite de la Procefîion du S. Efpric. .

J E AN, EvècjtK^TdtrtyïTde^ p. 686^

Ouvrage véritable^ &c.

Lettre à Michel Patriarche de Jerufalem.

GAUTIER » Chanoine Régulier de Saint Vi-
ôor, p. 714.

Ouvrage perdu.

Traité contre les quatre Labirinthes de France.

THIERRY, Abbé, p. 615.

Ouvrage véritable , é’c.

Vie de Sainte Elizabeth Abbcife de Schonave.



984 Table des Ouvrages

O G E R, Abbé de Luccdia»/’. 501.

Onvrages veritAbles que nous uvom.

Quinze Sermons fur la Cène.

GODEFROY DE VITERBE
, f.640;

Ouvrage verital/le , &c.

Chronique Univcrfelle, iniitulée Panthéon.

Ouvrage manufcrit.

Généalogie de tous les Rois.

ROBERT DE TORIGNY ,Abbc du Mont
Saint Michel

,
/?• 641.

Ouvrages véritables , (^c.

Supplément & Continuation de la Chronique
de Sigeberc.

Traité des Abbayes de Normandie.

Lettre & Préface d’un Commentaire fur les

Epîtres de S. Paul. *

Ouvrages manuferits oh perdus.

Commentaire fur les Epîtres de S. Paul.

Hiftoire du Monaftere du Mont S. Michel.

Hiftoirc de Henri 11 . Roi d’Angleterre.

OTHON DE S. BLAISE , p.6^.

Ouvrage véritable , (^c.

Continuation de la Chronique d’Othon de Fri-

Cnghcnjufqu’à l’an 1150.



DES Auteurs Ecclesiastiques,

JEAN BROMPTON , Abbé de Jorval
, p. 641.

Ouvrage véritable que nous avons.

Chronique depuis Tan 388- jufqu’i l'an x 198.'

LOUP PROTOSPATE , p. 687.

Ouvrage manufcrit.

Chronique.

ALULFE) Moine de Saine Martin deTour>
nay, p. 631.

Ouvrage manufcrit.

Gregorial , dont le Pere Mabillon a donné la

Préface.

I S A A C, Abbé de l’Etoile, p. 6}i,

Ouvrages véritables ^ &c.

Sermons. •

Traité de !’Efpttr& de l'Ame.

Lettre fur le Canon de la Méfie.

HENRI, Abbé de Clairvaux
, p.

Ouvrages véritables ^ &e.

Traité de la Cité de Dieu en exil.

Quelques Lettres.

Pierre, Abbé de Clairvaux
, p.

Ouvrages véritables,

Quelques Lettres.



TABtE PEs Ouvrages

GARNIER «Abbé de Clarvaux» p.

Ouvrages véritables que tiens avons.

Quelques Sermons.

GILBERT D E SEMPRINGHAM , p. 63»;

Ouvrages véritables \ &c.

Deux Livres de Conftitucions pour fon Ordce^

NICOLAS» Chanoine de Liege
« f,

Oavrage véritable , &c.

Vie de Saint Lambert.

S I BRAN D , Abbé de Mariegatde [en Frife i

j>, 664.

Oavrage véritable , &c.

Vie de Saint Frédéric Fondateur de cette Ab^
baye.

BERTRAND, AbbcdelaChaife-Dieu, p. 66^^^

Oavrage véritable , &c.

Hiftoire de la Vie & des Miracles de Robetc
premier Fondateur de cette Abbaye.

ROUL TORTARIÜS, p. 66^1

Oavrage véritable , &e.

Livre des Miracles de S. Benoît.



VIS Autburs EccLBSIASTIQHES.

Anonyme } Auteur de l’Hiftoite de Jcrufa--

lem,^. 651.

Ouvrage véritable <jue nous avant.

Hiftoire de Jerufalem depuis l’an 1177. jnC-

qu’àian 1190.

C H R E’T I EN I Moine de Clairvaux
, p> 63»*

Ouvrage manufcrit.

Recueil de Sermons.

<;autier de chastillon, p.633:
,

Ouvrage véritable, &c.

L’AIexandreïde.

Ouvrages tnamtfcrtts.

Trois Livres de Dialogues contre les Juifs.

Thomas, Moine de Cîteaux,/'. ^33.

Ouvrage véritable , &c.

Commentaire (ÏÏrTe'CantiquT3cs Cantique*/

GARNIER DES. VICTOR, />. 633.

Ouvrage véritable , &c.

Grégorien.

ROBERT DE FLAMESBURE,/».

Ouvrage manufcrit.

Penitentiel.
4



^88 Tabli des Ouvrages

BARTHELEMY , Evêque d’Oxford, p,

Ouvrage manufcrit.

Pcnitentiel.

O D O N DE CHIRTON
, p. 655,

Ouvrages manufcrits.

Somme de la Pénitence.

Homclies.

Jean, chartreux des Portes, p. ^55;

Ouvrages véritables que nous avons.

Cinq Lettres.

ESTIENNE DE CHAULMET , Chartreux des

Portes
,
p. 6^6,

Ouvrage véritable, (ÎTc,

Lettre à des Novices.

GUILLAUME LE PETIT, Chanoine Regu
lier de Neutbrige, ou Neubourg,

p. 350. 331. & 645.

Ouvrage véritable
^
(^c,

Hiftoire d’Angleterre depuis l’an 106^. jufqu’4

l’an 1197.

G E R V A I S

,

Moine de Cantorbie
, p. 643:

Ouvrages véritables y (^c.

Chronique depuis l’an liai, jufqu’d l’an

1199.
Vies

.14



BÈs Auteurs • Écclesiastiqués.'

Vies des Archevêques de Caruorbic*

Relation de rEmbrafemcnt &: du Récablidè»
mène de l’Eelife de Cancorbie.

L’Image des Difeoedes encre les Moines ds
Cantorbie > & Baudouin leur Archevêque.

GONTHIER, Moine de Saint Amand i

Owûrages veritahles tjHi nom nvotit\

Poeme intitulé, Ligurin.

Traité du Jeûne & de l’Aumône.

Vie de S. Cyrice 8c de Sainte Julitcê.

OLIVIER DE C O L O G N E
, f . ÔjiV

Ouvrage veritatfle ejue nous avons.

Relation de la prife de Damiette.*

PAOUL DE DICETO, Doyen de Saint Paul

de Londres
, f i jiif

—

~

"^
' dùvràge véritable , &c.

Chronique jufqu’à l’an 1198.

GEOFROI ou GAUTIER DE VINESAÜF

f. 656.

Ouvrage véritable , &Cy

Itinéraire de Richard Roi des Anglois.

GEORGE XI PHI LIN-, Patriarche ddf

Conftantinople , 687.

Ouvrages véritables , &c.

Quelques Ordonnances EcclefiaftiquesT >

* ' XII- Siecle, Rrc

%
J



990 Table dis OuVraoes

PIERRE DE P O I T I E R S , Chancelier des

l’Eglife de Paris, p-7i$-

Ouvrage verïtahle qne nous avons»

Livre des Sentences.

Ouvrages perdus.

Commentaire fur l’Exode ,
le Leviiique, les

Nombres.
Autre Commentaire fur les Pfeaumes.

PIERRE DE BLOIS , Archidiacre de Bath*

p. ^6 L. & fuiv.

Ouvrage! véritables , &c.

Cent quatre-vingt-trois Lettres.

Soixante-cinq Sermons. ^
Dix-fept ôpufcules.

SILVESTRE GIRAüD , Evêque de S. Davids^

p. 646.

Ouvrages véritables ^ &e.

Hiftoire narurelle d’Angleterre.

Topographie d’Hibenûe.

Hiftoire de la Conquête d’Hibemic par Hen-

ri II. Roi d’Angleterre.

Itinéraire du pais de Galles.

Vies de Saints, & Letucs.

RICHAR D, Abbé du Mont-Cafiin, f. 6iu

Ouvrage véritable , c^c.

Continuation de l’Hiftoirc des Hommes illu-

ftres du Mont-Caffin de Pierre le Bibliothccakc.



ftïs AüTÉÜAS EcCLlSïASTiq^fs. 5^#

EsTien NE, Evêque de Tournay, o. 550.&fHivMntes^
^

Ouvrages viritables ^ue nous avont^

Deux cent quaite-vingt-fept Lettres diviftet
trois Parties.

Ouvrages perdus.

Commentaire fur le Decret de Gratieo.
Pluficurs Sermons.

THEODORE BALS A MON, Patriarche
d*An^ioche,

> Ouvrages VeritahUs
, dre.

Commentaires fur les Canons , & fur le No-'
inocanon de Photius.

Reraeil de Conilitutions Ecclefiaftiques.
Refoluiions des divcrfes Queftions Canoni-

^ues. -
Réponfes aux DêmSî3M'l^"Marc Patriarche

d Alexandrie.

Deux Lettres.

E L lE DE COXIDE , Abbé de Dunes, p.

Ouvrages véritables
, &c.

Deux Difeours au Chapitre de Cifteaux.

SAXON LE grammairien, Prevô^
de Rofehild

, p. 659,

Ouvrage véritable
, &c.

Hiftoire de Danematc jufquà l’an u8tf.



I

'ÿÿz Table des Ouvrages

jean CAMATERE , P atriarche de Conftan-:

rinople, p. 689.

^ ' Ouvrage véritable que nom avons-

Lettre au Pape Innocent III.

ZAGHARIE, Eveque de Chryfople
, p. éjtt

Ouvrage véritable^ &c.

Commentaire fur la Concorde d’Ammonius.

ROGER DE HOVEDEN, ProfelTcut

d’Oxford , p. 647.

Ouvrage véritable, &c.

Continuation de l’Hiftoire d’Angleterre d«^

Bede julquà l’an tioi.

JACQUES DE VITRY, Cardinal, p.^5U

Ouvrages véritables , &c.

Hiftoire d’O rient divifée en trois Livres.

Deux Lettres fur la prife de Damiette.

. fin de la Table des Ouvrages des Auteurt

Ecclefiafiiques.
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TABLE
DES ACTES, DES LETTRES

E T

DES CANONS DES CONCILES,'

Tenus dans le do'jziémc Siecle del’Eglilè.

Ctnciles. Années.

Concile d’Ecampes, x loo.
page 30. .

Concile de Valence, 1100.

p. 758.

Concile de Poitiers, 1 100.

F- 33 - 543- 759 -

Concile d’Anlè j x 1 00.

p. 765.

, Lettres ,
FormnLts

& Canons,

:ccre Synodique de ce

Concile dans Yves de
Chartres.

Extraits d'Aûes de ceCon-
cile dans les HÜl:onens

du cems.

Extraits d’Adtes de ceCob-

cile dans Yves de Char-

tres & dans les Hido-
liens du teins , de feize

Canons.

Extraits d’Adles dans Hu-
gues de Flavigny.

R r r ii)

<



9^4 Tablx DBS Actes
Comités. Amies,

Concile de Rome

,

iioi.

f. $6.

Concile deTroyes , 1 1 04.

J>.
6G0. 763.

Concile de Baugenci, 1104.

f. 464. 761 .

Concile de Paris, xioy.

51 - 761 .

Aflemblcc de Nor- iioy*

•hufe, p. SS.

Concile de Mayen- 1105 .

ce,;?. 89 . & 90 .

^Concile de Guaâal- \iç6»
le, p. 91 .

Concile de Mayen- 1 107 .

ce, p. 91.

Concile deTroyes, 1 107 .

p, 55* ^S5-

Concile en Hibet- 1 1 10 .

nie, p. 60

8

<

AiTerablée de Ratis- 1110.

' bonne, p. 94 *

Concile de Jerufa- 1 1 1

1

.

iem, p. 101 ,

Concile de Latran
,

1 1

1

x.

y nis Lettris
AQos , Lettres , Formuitt

Cr Canons.

Extraits d’iAûes dans les
Auteurs du tems.

Extraits d’AAes dans les

Auteurs du tems.

Extraits d’Aûes de ce
Condle d^ins Yves de
Chartres.

Aûcs de ce Concile dans
une Lettre au Pape.

Extraits d'Ades dans les

Auteurs du tems.

Hiftoire de ce Concile

dans les Auteurs du tems.

Ades de ce Concile Sc
trois Capitules.

Hiftoire do ce Concile

dans les Auteurs du tems.
Mention de ce Concile
dans Yves de Chartres 3c

dans d'autres Auteurs du
teins.

Extrait d’Aw^cs dans les

Auteurs du tems.

Mention de cette AlTem-

blée dans les Auteurs

contemporains.

Mention de ce Concile

dans les Auteurs du t'* ns,

A£tes de ce Concile , Let.-

très qui le concernent , 6c

témoignages des Auteurs

du tcm$«



IT DIS C A VOH S

C0ncUes. jinnies.

Concile di Vienne, 1 1 1 1,

f. lOI.

Concile de Bauvais, 1114.

/>. 101. 765.

Concile de Rheims, 1 1
1
5.

p. 101, 7<î4

Cancile deChâlons» 1 1 15.

p. lOl.

Concile de Tomut'/i 1 1 f •

^ M5
-

Concile de Colo* x 1

1

gne,/*. 101.

Concile de Lacran > tué.
p. 101. 669.

DIS Conciles.' 514^

3 Lettres , Formu^€s

& Citions.

Aâcs de ce Concile 8c

Lettre de Guy Archevê-
que devienne.

Fraginens d’A(3:es de- de
Reglcraensde ce Cond-

Extrait d’Aftes tiré d’un

Auteur contemporain.

Mention de ce Concile

dans les Auteurs du tems.

Mention de ce Concile

dans les Letues du Pape
Pafchal II.

Mention de ce Concile

dans les Auteursdu tems.

Aftes de Concile r-ippor-

tezpar l’Abbé d’Utfper-

g®-

Concile de Toulou- 1 1
1 y. Dut Canons,

lê, 3î*- 7«4-
Concile de Rheims,! Il Aâres & dnq Cânôns de
p. 108. ce Concile.

Aflemblcc à Tribur, 1 1 1 p.

p. 107.

Concile de Soiflbns, 1 1 11.

p. 166.

Concile I. general 1115.
deLatran,p. iij.

Concile de Londres, 1 1 15.

p. "]66.

Mention de ce Concile

dans les Auteurs du tems.

Mention de ce Concîlè^

dans Pierre Abaclard 6c

dans les Auteursdu tems.

Aétes Sc vingt-deux Ca-
nons.

Dix fept Decrets.

R r r iiij



*is Actes, pbe Lbtti^es
Années^ AÜes , Lettres , Formutei

& Canons.

> 9?^ Tabie
Conciles.

Synode à Nantes , u 17.

P- 49^-
Concile de Londres, i f ly.

I' 7.^7-

Concile de Troycs, 1x28.

f- i6o. 178. 288,

Concile d'Ecatnpes, 1
1 )o.

P» 142. 160.

Concile de loüare, 1130.

p, 147-

Concile de Rheiras, ii 3 i

.

/>. 143. i6i. 768.
Concile de Liege , 1x31.
p‘ i42> 141^160.

Concile de Pife , 1x34.

p 9 tHi. 2>2* 3^4*
Concile deLondres,! 13S.

f-767.
Concile II. general, 1 1 35i*

de Latran, p. 144.

7 44*
Cbndle de Sens , x 140.

/». 114. 215.

244. 3 84. & fniv.

Concile de Char- 1x45*

très/». 24S. 33}.

Concile d’Ëtampes, x 147.

p, 164.

A(^es de ce Concile dans
Hildeberc du Mans.

Douze Canons.

Extraits des Aâes de ce

Concile, avec la Réglé
des .Templiers qui y fut

publiée.

Mention de ce Concile
dans les Auteurs du teins.

Hiftoire de cç Concile
d.ins les Auteurs du rems.

Lettres des Evêques.

Aéles tirez de divers Au-
teurs & X 7. Canons.

Mention de ce Concile
dans les Auteurs du tems.

Mention de ce Concile

dans les Auteurs du tems.
Aûcs & dix- Cept Canons.

Trente Canons.

Hiftoire de ce Concile

dans les Auteurs du tems.

Lettre des Evêques au Pa-

pe Innocent.

Mention de ce Concile

dans les Auteurs du tems>

Mention de ce Concile

dans les Auteurs du tems.
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Conç'.Us. Années.

Concile de Paris , 1 147.

Concile de Rheims, 1 148.

f. 164. 3}8. 4»3-

T6çf.

Concile de Trêves, 1 14S.

P» 614,

Concile de Pavie , 1 1 60.

p. 4ii. 411. 545.

547*

Concile d’Oxford, 1 160.

P' 351 -

Aflemblc&de Neuf- x 1 6 1

.

inaiKCC, 4ii>

AlTemblce de Beau- ji6i.

vais, p. 411.547.

548.549.

Concile de Toulou- 1161.

le
.
p. 415.

Ademblée”de Lodi , 1161.

Z'. 414.
Alî’einbléc à Avignon,u(>i,

p. 415.
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AEles ^ Lettres, Formules

Cr Canons.

Extraie d'Aftes dans les

Auceuis du tems.

Extraits d’A tkes de ce Con-
cile dans les Auteurs du
tems. Retraâation de
Gillebcrc de la Portée. 18.

Canons,

Mention de ce Concile

dans les Lettres du Pape
Eugène III. & dansTri-

themc.

Atbes de ce Concile. Let-

tres de l'Empereur Fré-

déric fiedes Evoques.

Aûos de ce Concile rapor<

tez par Guillaume de

Neiitbrige.

Mention de <je Concile

tns l’Addition de Ro-
bert d la Chronique de
Sigebert.

Mention de ce Concile

dans Robert de Torigny

& dans Arnoul de Li-

zieux.

Aéles raportez par lés Au-
teurs du tems.

Extrait d’AéVes dans les

Auteurs du tems.

Mention de cette Ailcm»

blce dans les Auteurs du ^

tems.



T ABLZ DES Ac
Conciles. Années.

Concile de Tours , ii6$.

/». 351.416. 554.

76p.

Aflcmblée de Weft- 1165.

minfter
, p. 450.

451.

Concile de Sens» 1165.

F.Spi-

AfTemblce de CU- X164.

rendon
, p, 451.

Aflemblée deNoc- 1 164.
tharopcoo>/7. 456.

Adembléc de Virtz-

1

1€6,

bourg, p. 416.

Aflèmblée à Gifocs , 1168.

p- 464.

Concile d’Avran> X171.

ches, p. 773.

Concile de Caflel, 1x71.
'' en Hibemie,p.77i.

Concile de Londres, x x 75.

f ‘ 644- 774-

ES, SES Lettres
AÜes , Lettres y FormuUt

& Canons.

Extraits d’Aâes d^s les

Aiueurs contemporains.

Sermon d'Arnonl Evêque
de Lisieux , & dix Ca-
nons.

Mention de cette Aflcin-

blce dans les Auteurs dtx

tems.

Plainte dreffee par Eftien-'

ne de Tournay , & Lettre

au Roi de France.

Aâes de cette Afl'emblde.'

Hiftoire de cette AlTcm-

blce dans les Auteurs du
tems.

Mention de cette AlTcm-
blée dans les Auteurs da

tems.

Hidoire de cette AlTem-

blée dans les Auteurs du
tems.

Aâes raportez par Roger
de Hoveden contenant

rAbfolution de Henri

Roi d’Angleterre. Un®
Lettre d’Albcric Légat

du S. Siégé , & treize Ca-

nons.

Huit Canons.

Dix-neuf Canons.
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Conciles. jinnies.

Concile dcLombcz,! i-j6 .

DlS'CONCII^ES. 999
yiiles , Lestres , FormHles

& Cdnons.

KOxi de ce Concile»

K' .

^flcmblée de Veni- x 177.

fe, f.431.

Hiftoirc de cette Aflem-

blce dans les Auteurs du
tems , & dans les Lettres

du Pape Alexandre III,

6c de l’Empereur Frede-

Concile III. general, 1179.

de Latran p.4^7.748.
AfTemblée de Gein- 1 1 8^.

lenheufen 4JI.
Synode d’Iorx » iipi*

P- 777-

Concile de Monu 1195.
pellier, p. 779.

Concile ce Sens, 115)8.

P' 3SS-

ne.

Vingt-fept Chapitres.

Mention dans les Auteurs

du tems.

AAcs de ce Concile qui

contiennent douze Ca-

nons,

Adtes de ce Concile con-

' tenant divers Reglemens.

Extraits d’Ai^es de ce Con^
— «Ici

fin de U Takle des j4Qes, des Lettrei &[dcs Canons

des Conciles,
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Difpofèz par ordre des Matières.

7rMueK. contre Usjmfi.

D ialogue contre un Juif, compofe par Odon
Evêque de Cambray, ^07

Conférence de Gilbert Crifpin Abbé de Weft-
minfter avec un Jui/, 6oj^. & ^09

Dialogue de Pierre Alphonlè Juif converti >

'

60^.
Traité de Guibert AbbédeNogent contre les

Jufs,
Traité de Pierre le Vénérable de Cluny , 554
Ecrite fur la Convetfion de Herman Juif de

Cologne, parlui-mème, 665
Traité contre les Juifs, de Pierre de Blois,

5Ü8.
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Panoplie de la Foi Onhodoxe
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par Emliy-
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Traitez de Rupert Abbé de Diiyts de la Tri*

nicé y & autres Ouvrages du même 'jx 6 . &,
fuivantes.

Erudition Didalcalique. *)

Traité de la Puiflance & de la

Volonré de Dieu.

Opufcules fut l'Incarnation.

Mélanges fut rErudiiion Théo- I par Hugues
logique. [deS.Viâor,
Dia'ogue entre le Maître & TE- \ P. 751- 7 j a.
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Somme des Sentences.

Traité des Sacremens.

Notes fur la Hiérarchie de Saint
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Apologie, du même y
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,

du meme
, 401
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Traité de la nature du Corps 6c de l’Ame

,
par .

le meme
, 300

Traité de la Divinité de J e s u s-C h r 1 s t.
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Lettres de Gautier de Mauritanie, èti
Traité des Sentences de Pierre Lombard ,
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Confeflîon de Foi de ConlUntin Hartneno^
pule, 674

Oeuvres dogmatiques de Richard de Saine
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Confelfion de Foi de Michel de Thcflaloni-

que, 680
Traité& Lettre contre Gillebert de la Portée

,

par Geofroy Abbé de Clairvaux, 414. & 417.
Livre des Sentences de Pierre de Poitiers

, 713

TrÀitcx. fur h Péché originel
^ fUr U Gruee ^

fur !a PréieftinutioTt,

Trois Livres du Péché originel
, par Odbti

Eveque de Cambray
, ^07

Traire de la Predeftination & du Libre-arbitrc,
par Honoré d’Autun ,

Traité de la Grâce & du Libre-arbitre, pat
S. Bernard.

Lettre de S. Bernard aux Chanoines de Lion

,

du Moine Nicolas & de quelques autres >lu-
teurs fur la Fête de la Conception de la Vierge ,
ao8. & 559.

T'rattez contre Us P/ereti^ues^ ' -

Deux Traitez dïCuc Eveque Arménien contre
les Arméniens

,
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contre les Petrobulîcns, 334. & 591. ,

Inftruébions & Lettres de Hugues Arche\’cque

de Rouen » 614
Traité du Moine Herbert contre les Héréti-

ques de Perigueux , l|4i

Traité d’Enervin contre les Hérétiques de
Cologne, 344. & fuiv.

Traite d’EKbert contre les Cathares »

Traité de Bonacurfe contre les mêmes, 348
Traité d’Ebratd de Bethune contre les Ma-

niebéens , ^00
Traité d’Ermengard contre les Manichéens de
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Traité contre les Vaudois» pat Bernard Abbé
de Fontcaud, _ * ^bid,'

7>4/re«, contre les Grecs,

Traité de Tufage des Azymes, parBrunon de
Signi, 534

Eaic de Pierre Chrylblan
, & Réponfe d‘Eu>

ftrate , C6S
Traité de la Proceflion du S. Efprit de Ru-

' pert Abbé de S. Duyts, 718
Conférence d’Anfclme Evêque de Havelberg

avec les Grecs , 611
Lettre de Baille d’Acride Archevêque de Thef*

falonique au PapeAdrien, éSo
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Traité contre les Grecs par Hugues Echeria-
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Lettre au Pape Innocent III. par Jean Cama-'

tere , ^89

Ouvrages fur les SacremenSk

•

Huitième & neuvième Opufcules de Geofroy

Abbé de Vendôme, 48$
Traité des Oeuvres Câtdinales de J. C. par

Arnaud Abbé de Bonneval , où il eft parle du
Baptême,' de rËuchariftse & de la Confirmation.

Infiruâions de Hugues Archevêque de Rouen,

(>14.

Ouvrage fur CEueharifiie.

Traité de la Réalité du Corps de Jésus*
Christ dans l’Eucharittie

,
par Giliben Abbc

de Nogent
, 5 06

Lettre d'EfnuIphe ou Arilulphe Pveque de Ro-
cheficr, 51^

Le premier Opufcule de Geofroy Abbé de

Vendôme
, 48^

Traité du Sacrement de l'Autel, de Guillaume

Abbé de S. Tliierri ,
3<3o

Lettre de Hugues Metellus, 61^

Traité du Sacrement de l’Autel, par Bau-

douin Archevêque de Cantorbic, 65»

Ouvrages àe X)ifciplirie,

Lettres écrii^e au nom du Clergé de Liege Sc

de Cambray contre le Pape Pafchal II. par

Sigebert de Gemblours , Ji6

Commentaire
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Commentaire fur la Melfc

,
pat Odon Evoque

de Cjmbray, 6oy
Deux cens quatre-vingt-neuf Lettres d’Yves

de Chartres
, }. & fuiv,

La Pannormie £c le Decret, du meme, 78.

& fuiv.

f Lettres du Pape Pafch*al IL 116. & fuiv.

Cinq Lettres de Thibaud Clerc de l’Eglife

d'Etampes, 606
Lettres du Pape Gelafe IL 1^6. & fuiv.

Lettres de Marbodus Eveque de Rennes
, 5jj

Traité des Sacremens 6c des Ceremonies de
l’Eglife

,
pat Brunon de Signi

, 554
Traité du meme fur la corruption du ficelé

ou fur l’invalidité des Ordinations des Simonia.*

qu;s, ibid.

Deux Lettres du meme , ibid.

, Trente-fix Lettres du Pape Calixte II. 158.

fuiv.

. Traité des Reliques des Saints, par Guibert

Abbé dcNogertt, ^on^^ fuiv.
Deux Lettres d’EtnuIphc ou Arnulphc Evéqufl

de Rochefter,

Lettres de GeofroyAbbe de Vendôme, 47S.
fuiv.

Traité des Inveftitures & autres Opufcules ^

du meme, 481. & fuiv.

Onze Lettres du Pape Honoré il. 147
Lettres de Hildebert Eveque du Mans, 489

tir fuiv.

Traité fut les Ceremonies de la Melle, par
Eftienne Evêque d’Autun , 607
Commentaires fut les Canons & Lettres de

Jean Zonare, 684
Xl i. Siècle, SffSff
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Traité de l’Office Divin d’Honoré d’Aucitn^

517-
Traité de l’Office Divin de Rupert Abbè de

Duyts, 718
Lettres de Guiguc» 5x9
Traité de l’Office Divin

,
par Drogon ou

Dreux Cardinal Evèqne d’Oftie » 610
Lettres de Pierre de Leon Antipape fous le

Rom d’Anaclet , 6<So

Lettres d’Eftienne Eveque de Paris , de Geo-
ficoy Evêque de Chartres > & de Henri Arche-

vêque de Sens , <>14

Lettre de Rodulphe Abbé de Saint Tron à

Sibert fur ce que l’on donne en entrant en Re-
ligion. 617

Extraits d’un Livre du meme fut la Simonie,

ibid.

Lettre de Jean Patriarche d’Antioche touchant

l’origine & le progrès du Monachifme , 674
Deux Lentes de Gilleben Evêque du Limmeric>

^08.

Lettres du Pape Innocent IL 147. & fuiv.

Lettres de Celcdin II. 150

Lettres de Luce IL ibid.

Lettres de Pierre Abaclard
, } 60. & fuiv.

Lettre de Wafelin Momalius à GaufTelin»

La plupart des Lettres de S. Bernard, X65.

fuiv.

Onq Livres de la ConHderation , du même,'

i.60.

Traité fur les mœurs & devoirs des Evêques,

du ntême , 169

Traite des Commandemens de des Difpenfes «

»7 o.
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Lettre de Gillebcrt de la Porréc fur U Confe-
eration de l'EucharUlie fans vin

, 4*8
Lettres de Hugues Metcllus, 159. 347. & <ij.

Lettres du Pape Eugene III. 151. & /kiv.

Lettres d’Anaftafe IV. 45J
Lettre Apologétique de Bartheletni de Foigny ,

cix. :

Decret de Gratien , 737. é'

Colleâion de Canons d’Arfenius Moine da
MontAthos, 678

Treize ftatuts de Lucas Chrifoberge » 680
Lettres du Pape Adrien IV. 435
Lettres d’Alexandre IIL 439. & fuiv.

Lettres de Luce III. 444
Lettres d’Urbain llL* 4ti. & aux. Additions,

Lettres de Grégoire VIII. 444
Lettres d’Odon Chanoine Régulier fur les

devoirs de ceux de ion Ordre» ’ 6 xé:

Lettres d’Arnoul Ev&que de- Lizieux. 540-
' Difeaors contre Pierre^e Leon » du meme

,

557 *
.

,

^

Statuts Synodiques de Michel Anchiale, (^8^.

Notes furies Canons
^
par Alexis Ariftene éc

par Simeon Loguthete» 68c.

Lettres du Pape Clement lll. 445
T rois Livres des Offices de l’EgUfe

,
par Ro-

bert PaululuS) 6I9

Canon de l’Offrande Myftique, du même %

ibid.

Inftruâion pour les Prêtres» par Maurice de
Sully, 639

Liettres du Pape Ccleftin III. . 445
SCf ij
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Lettre enfaae Abbé de l’Etoile fur le Canon

de la Med'ei 6)1
Ordonnances Eeelefîaftiques de Xiphilin Pa-

'triarche de Conftantinople, 687
Lettres de Pierre de Blois

, 561
Opufcules du meme,
Lettres d’Eftienne de Tournay, 0o. &fitiv.

Commentaires fur les Canons, par Théodore
Balfamon, ôc autres Ouvrages du meme, 68S

f Ouvrages de Critique far la Bible.

Ecrit d’Odon Eveque de Cambray pour ex-

pliquer la Concordance de l’Evangile, 607
Rcponfes de Pierre Abaclard aux Queftions

d’Heloide, 401
Traitez for, le Tabernacle, fur le Temple,

Hir la Chronologie des Livres des Rois & des
Paralipomenes-, 6c une Explication du Temple
décrit dans Ezechiel, par Richard de S. Viûor»

755 -

Difeours de Philippe de Harveng fur le fonge

de Nabuchodonofor
,
fur la chute du premier

homme & fur la damnation de Salomon , 617
-Commentaire de Zacharie Eveque de Chri-

^ple fur la Concorde d’Aramonius,

Commentaires fur PEcriture Sainte.

T raitc fur l’Ouvrage des fix jours
,
par Arnaud

Abbé de Bonneval, 303

Commentaires fur le Pentateuqne , fur le Livre

de Job , fur les Pfeaumes , fur le Cantique des

Cantiques , & fur l’Apocalyple, par Brunon Evê-

que de Signi, 5J3
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Traitc fur le Cantique de Zacharie , du meme •

554 -

Traité fur la S-pulture de Jisus Chkist
du meme, ihid.

Vingt Livres de Commentaires fur le Leviti-

que
,
par Raoul le Noir

,

Dix Livres de Commentaires fut la Geaefc ,

par Guibett Abbé de Nogent
, ^of

Cinq Livres fut les Prophéties d’Ofée & d’A-

mos , & fur les Lamentations de Jercmie

,

Notes Littérales fur le Pentateuque, fur le

Livre des Juges , fur les Livres des Rois , & fut

quelques Pfeaumes, pat Hugues de S. yfiCtot,

719.

Explications des Lamentations de Jeremie ôc

des Prophéties de Joël Sc d’Abdias
,
par le meme >

ièU
Qi^ftions fur toute l’Ecriture

,
par Richard de

S. Viclor, 7j{
Commentaires du meme fur les Pfeaumes, fur

le Cantique des Cantiques yitK ^es Epîtres de
S. Paul & fur l’Apocalypfe

, 7^
Sermons fur le Cantique des Cantiques, pat

S. Bernard > 19S.

Continuation des Sermons fur le Cantique des

Cantiques par Gilbert d’Hoilande , 199^1

Expofition fur le Cantique des Cantiques
,
par

Guillaume Abbé de S. Thicrri, joo-
Commentaire fur le Cantique des Cantiques

par Wolberon Abbé de S. Pantaleon , éxa
Commentaire fur le Cantique des Cantiques

par Luc Abbé de S. Corneille, ihid,.

Commentaire fur le même Livre, par Phi-
lippe de Harveng , 617^

S ff iij
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Commentaire fur le Prophète Malachie, par

Gervais Prêtre de Chicefter, 6^o
Commentaire fur les Pfeaumes,par Odon

Moine d’Aft , y 3 4^

Commentaires fur les Cantiques & fur les Evan-

giles, par Euthymius Zigabenus , 666
'

Préface de Gautier Evêque de Maguclone fur

le Commentaire de Lietbcrt fur les Pfeaumes >

élO.

Queftions fur les Proverbes & fur l’Ecclefiafte „

par Honoré d’Autun, yto
Commentaire fur le Cantique des Canti-

ques
,
par le même ,

ilfid.
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Traité de la Trinité par Rupert Abbé de Duyes ,

ji6. &
Commentaires du même fur les douze petits

prophètes , fur le Cantique des Cantiques , fur

l’Evangile de S. Matthieu, fur celui de S. Jean

,
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Traité de la Viftoiredu Verbe de Dieu & de

la Glorification de la Trinité & de la Procefiion

du S. Efprit
,
par le même

, 7i8,

Commentaire fur les Epîtres de S. Paul
,
par

Hervé Moine du Bourg de Dol, 604. & 615.

Commentaire d’Abaçlard fur l’Epîcre aux Ro-
pnains

,
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Traité des Auteurs Ecclefuftiques du meme,
ibid.

Chronique de Florent Bravon* 657
Hiftoire Bizamine de Nicephore Bryennius»

6%^.
Hiftoire Ecclefiaftique de Jean Zonare >.

Traité des Auteurs Ecclefufti--h

1 J IJ • (. Honore
Otalogae Herenciacs.
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Catafoguc Chronologique desl ^ ''

Papes.
, ^

J
Chronique d’EcKard Abbé d’ürangeiv, d}8
Chronique de Hugues Moine de Fleuri ,

ibid.
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L’Alexiado d’Anne Comnene, GZj^
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JfJiJlûires des Croîfades , ou des Conquêtes des

Chrétiens en Orient.

Hiftoire de Pierre Theutbode, ^47
Hiftoirc d’un Auteur Anonyme Italien

,
ihid.

Hiftoire de Robert Moine de S. Reray de
Rheiras, 6^9

Hiftoire de Raimond d’Agiles 1 ihid.
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par Néophyte, ihid^

Voiage des Danois dans la Terrc-faime
,
par

un Anonyme, ibid,

Hiftoire de Jerufalcm
,
par un Anonyme , 6^i

Relation de la Prife de Damictc
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rent Bravon , 657
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,
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Continuation de l'Hiftoire des Rois Danois de

Simeon de Durham, par Jean de Hexam, 646
Hiftoire de la Grande Bretagne

,
par Geofroy

Arthure , 644
Hiftoire d’Angleterre de Guillaume de Neut-

brige ou Neubourg , } 5
o. 64 j

Vies des Archevêques de Cantorbie & autres
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Relarions touchant cette Eglifc

, par Gervais

Moine de Cantorbie, 64)
Itinéraire du Roi Richard

,
par Geofiroy de

Vinefauf, 65»^

Hiftoire d’Angleterre , & autres Ouvrages de
Silveftre Giraud Eveque de S. Davids,

Continuation de l Hiftoire Ecclefiaftique d’Arv-

gleterrede Bede, par Roger de Hoveden ,

Hiftoire de DaneurarK de Saxon le Gram>
inairicn, 655^

Chroniques particulières^
'

Chronique des Eglifes de Cambray & d’Arras,^

par Baudry Evêque de Noyon, <^55

Chronique du Mont-Caftin «
par Leon de

Marli ,
ihid.

Chronique deS-Riqaier> par HariuIFe> (»f4

Chronique de Verdun, pat Hugues de Flavi-

gny
, ^

<5yj

Hiftoire du Différend de Herman Evequo
d’Augfbourg , & d’Eginon Abbé de Saint Ulric

,

. ,

Truitêdes Hommes illuftres, & quatrième Li-

vre de la Chronique du Mont- Caflin
,
par Pierre

Bibliothécaire de cette Abbaye , 6so

Chronique de l’Abbaye de Saint Tron ,
par

Rodolphe , 616
Traité de l’Origine duMonaftere de Rippon

des Fontaines, par Turftin Archevêqued'YorK,

& une Lettre du même , 160. & 66^
Mémoire touchant leMonafterede Fccamp,

pat Baudry Eveque de Dol , 64^
Tcaité des Honunes illuftres de l’Abbaye
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Saine Laurent de Liege, par Rainiec Moine de
cette Abbaye , 654
Relation du RétablifTementderEgUfedeSainc

Martin de Tournay, par Herman , ibid.

Chronique de Hildesheim
,
parTeulfe , 657

Hiftoire des Adbions de Godefroy Plantegeneft,

par Jean Moine de Marmoutier , 655
Vie &: Aâions de Roger Roi de Sicile

, par

Alexandre, ibid.

Chronique de l’Abbaye deVezelay, par Hu-
gues de Poitiers , 657

Relation de la Reftitution du Monaftere de
Hildesheim aux Benediibins, par Albert, ibid.

Chronique des Evêques de Verdun
,
par Lau-

rent Moine de Liege, 6^6
Hiftoire de Hagulftad

,
par Richard , 6 j

8

Hiftoire des Abbayes de Normandie, par Ro-
bert deTorigny,

Continuation de l’Hiftoire des Hommes illu-

ftres du Mont-Callin de Pierre Bibliothécaire,

par Richard Abbé du Mont-Ça^^h^ r
' 6ii

Vies de Saints & eCautres per/hnnes.

Vie de la Princefle Mathilde
,
parDomnizon,

661

Vie de Hugues Abbé de Cluny, par Rainaud
deSemur, 660. Par Hildebert Evêque du Mans,
500. Et par Hugues Moine de Cluny , 66 f

Vies de S- Sigeberr, de S. Guibert , & de S.

Maclou, parSigebert de Gemblours, jio
ViedcS.Modoaldc, parEfticnne Abbé de S.

Jacques de Liege , 664
Vie & Miracles de Saine Angilberc

,
par Anf-

çbçrus, 66q
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de S . Ritjuier , 6c Vie de S. Maldegifil
,
par Ha-

riulfc, ^54
V ics du Pape Leon IX. & de S. Pierre d’Atu-

gnia, par Bmnon de Signi
, 534,

Vie de Guibert Abbé de Nogent, par lui-nic-

me, 513
Eloge de la Vierge, par le même, jo6
Vie de S. Godefroy

,
par Nicolas Moine de

Soid'ons, 66,0

Vie 6c Paillon de Canut Roi de Danemarc
,
par

Aclnothe , 661

Vie 6c Tranflation de S. Etheldrite, pat Tho-
mas Moine d’Ely, 665,

V ie de Saint Hugues Evêque de Grenoble
,
par

Guigrie, 519
V ic'de S. Bernard Abbé de Tiron

,
par Geofroy

le Gros , 6^3.

Vie de S. Lietbctt, par Rodolphe Abbé de S.

Tton, 617
Vies de Saint Gebehard ôc de S. Conrad

,
par

Uliic Evêque de Conftance , é6t
Vie de S. Hugues Archevêque de Rouen, 6C

autres
,
par Eau^y Evêque de Ool , 648

Deux Livres des Miracles de Sainte Riétrude^
par Gualbcrt Moine de Marchiennes , 661

Vie du Pape Gelaiè H. par Pandulphe de
Pife, ;éiW.

Vie de Saint Adelmc, par Fabricius Tufeus,
ibid. 6c par Guillaume de Malmelbury

,

Vies de Saint Jean Gualbert , & de Bernard
Hubert, avec l’Hiftoirc de la Tranflation de la

TeftedeS. Jacques, parAuétus» 66t
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Odon AbbedeS Remyde Rlicims, 66t
Vie de Saint Malachie

,
par S. Bernard ,

Vies de S. Bernard, par Guillaume Abbé do
Saint Thierri, par Arnaud Abbé de Bonneval,

par Geofroy Abbé de Clairvaux ,
par Alanus

Eveque d’Auxerre, avec d’autres Relations de Tes

Miracles & de fa Vie
,

^o}. (ÿ* 504
Hiftoirc des Aétions de Guillaume de Con*>

thés
,
par Guillaume Abbé de S. Thierri , 300

Deux Livres de Miracles, par Pierre le Véné-
rable, 334

Vie du Roi Louis le Gros
,
par Suger Abbé

de S. Denis, 6^6
Trois Livrés de Miracles de Sainte Marie de

Laon
,
pat Herman Abbé de Saint Martin de

Tournay,

Vie de S- Othon Apôtre de Poméranie, par

divers Auteurs
, 665

Vie deS. Gefclin
,
par Archard , 66a

Lettre fiu la Mort du PjpiFrç'*"*'
gués Cardinal Evêque d’Ôftie » 25^

Vie de S. Alben
,
par Robert Archidiacre de

rOftrevant , 6^5

Vie de S. Ludger
,
par un Anonyme , ibid.

Aékes des Miracles de S. Prudence
,
pat Thi-

baud Moine de S. Pierre de Beze , ibid.

Vie & Manyre de Charles le Bon
,
par Gautier

Chanoine de Tcroüanc , ibid.

Vie de Saint Edouard, par Saint Aelrede, 61^
Vie de Saint Thomas de Cantoibie

,
par divers

Auteurs, 5c Lettres du même Saint, 476
Vies de Sainte Elizabeth Abbelle de Scho-

navre
,
par Eitbcrt , 6 26. & par Thierry , 61^
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,
par Hugues Moine dd

Saint Sauveur, 66^
Vies de plufieurs Saints, pat Philippe de Har-

veng, ^17
Vie de Saint Lambert

,
par Nicolas Chanoine

de Liège, •

Vie de S, Frédéric, pat Sibtand, J^4
Hiftoire des Miracles de Robert Abbé de la

Chaife-Dieu, par Bertrand, ihiJ.

Livre des Miracles de Saint Benoît
,
par Roui

Toitarius, ibid.

Vie de Saint Cyrice & de Sainte Julite ,
pat

Gonthicr , 658

Ouvrages de M^rdle t
de fictif & defpiritualité.

La Dioptre ou la Réglé de la Vie Chretienné »’

par Philippe le Solitaire , <67
Difeours Moraux de Brunon de Signi attribue»

d Saint Bruno, 5J4
Traité de la Virginité, pat Guibert Abbé de

Nogent , 507
Les it. IJ. 14. & 15. Opufcules de Geofroy

Abbé de Vendôme, 487
Traité de la Philofophie du Mdnde, d’Ho-

noré d’Autun, 517
Difeours de S. Norbert, 55

1

Méditations Traité de la Vie contempla-

tive, ou l’Echelle du Cloître, par Guigue, 527

Traité des Grâces ou de la Miiericorde de

Dieu , & une Lettre à des Religieufcs
,
par Fran-

con Abbé d’Afflighem , 608

Lettres & Dücours d’EcKacd Abbé d’Uran-

gen,
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Dignité Sacerdotale , par Hugues Moine do
Fleury , ihU.

Ouvrages de Hugues Folierh Moine deCoi>
bic, 6i }. 6Ï4. & 731.

Le Soliloque de l’Ame.

- L'Eloge de la Charité. par Hugues
Difeours fur la maniéré de prier. deS.Viélor»

Difeours fur l’Amour de l’Epoux p. J19.
& de l’Epoufe.

Quatre Livres fur la vanité du
Monde. j

Plufieurs Lettres de S. Bernard, p. u»j.’ &,
fniv.

Traité de la Confideration dumème, léo
Traité fur les mœurs &c les devoirs des Evê-

ques dumème, Z 69
Traité de la ConverHon , du même, ibid.

Traité des Comraandemens & des Difpenfes,

du même
, 170

Eloge de la noùveUe, même ,

.zSy. .

Tr.tité des'degrez de l’humilité, par le roêmeji

289.

Traité de l’Amour de Di;u, du même, 19^
Lettre aux Chartreux du Mont-''

Dieu.

. Traité de la Contemplation de parGuillau*

Dieu. me Abbé de

Traité delà Dignité de l’Amour. ^S. Thierri

,

Le Miroir de la Foi.

L’Enigme de la Foi.

Méditations.
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Lettres de Pierre le Vénérable Abbé de Clu-

ny } 1 1 . & ptiv.

Recueil des Maximes desPeres, par Antoine

Melillé Moine Grec, ' 679
Cinq Livres de la Maifon de Dieu , Sc un

Traité de la Sagdle , par Pothon Moine de

Prom, zo8. ô 610.

Traité fur l’Oraifon Dominicale, par Serlon»

6to.

Lettres de Nicolas Moine de Clairvaux
, 304

Traité du Mépris du Monde, par Henri de
Huntington, 641
. -Vifions Lettres de Sainte Elilàbeth Abbelfe
de Schonaxre, 6t^

Miroir de Charité. OparS-Aelte-

Ttaitc de l’Amitié fpirituelle. V de
,

/?. 30a.

c 6x3.

Traitez Afeetiques & Lettres de Gilbert de

Hollande, f 6x4
Traitez de Spiritualité, deRichatd de Saint

Vidor, 755
Lettres , Vifions & Réponfesde Sainte Hilde-

garde, -

. MocilitK fut .le Cantique -l^Tp^phiii „
Ç,uu.ques.

CSeHatveng.,
Lettres. \» r t

^

Traitez fur les Vertus des Clercs,
‘ ‘

Traitez du Triple Tabernacle de Moïfe , &
des
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des trois gemcs de Conieroplations
,
pac Adam

Bcodois , 6xS
Policratique de Jcaû de Salilbety, 4.76.

fiiiv.

Lettre du meme , ikid.

Lettres ôc Oeuvres de Pierre de Celles , (c8.

^ 559
Lettres de Geofroy Abbé de Clairvaux , )Oi

Seize Traitez de pieté , un Traité de la Re-
commendation de la Foi

,
par BauJoüin Archevê-

que de Cantorbie, 6 ^i
Traité de l’Efprii & de l’Ame, par Ifaac Abbé

de l Etoile, 6 ^x

Traite de la Cité de Dieu en exil, & Lettres

de Henri Abbé de Clairvaux ,
ibid.

Lettres de Pierre Abbé de Clairvaux , ilfid.

Grégorien de Garnier de S. Victor, 65

j

Lettres de Jean Chartreux des Portes, ^55
Lettre d’Eltienne de Chauhnet Chartreux chi

• meme licu^ 9j6
Traité du Jeûne ^ de pat Gon-

thier,

Sermons^

Traite de la Prédication
,
par Guibetr Abbé

de Nogent, jot

Difeours d’Odon Evêque de Cambray tou-

chant le péché de blarpltême contre le S. Ërprit|,

& fur la Parabole du méchant Fermier,

Sermons de Raoul l’Ardcnt , Ufid.

Cent quarante-cinq Sermons de Brunon de

Signi»
^

^}+
Sermon de Guiberc Abbé de Nogent fur le

XII, SUcU. T te



léi» Table ses Oovaaaes
dernier Verfec du fepciéme Chapitre de la Sa*

gelTe, jij

Onze Sermons de GeoFcoy Abbé de Vendôme

,

487.
' Deux Sermons $c un Dilcouts Synodique de

Hildebert Evêque du Mans, 500
Difeours de Drogon ou Dreux Cardinal Evê-

que d’Oftie , éio
Gent Sermons de Hugues de S. Viûor,7i9
Sermons de Pie:rc Abaclard,

Huit Sermons à laloiiange de la Vierge, d A-
tnedée de LauCmc, 6 if

Sermons de S. Bernard fur les Dimanches

tes Fêtes , Sc autres Jours de l’année , & fur

idiverfes matières, 198
• Difeours à la loiiange de la Vierge

,
par Ar-

naud Abbé de Boniteval. ) J4
Sermon fur la Transfiguration de Nôtre-Sei-

^eur, par Pierre le Vénérable, 354
Sermons de Guerric Abbé d'Igny, 305
Sermons de Germain Patriarche de Conftanti-

ttople, 6yt
Sermons de S. Aelrede, 501. &
Ocrante- fept Sermons d’Adam EcofTois , 6aS

Deux Sermons d’Esbert, 6iS

Sermon fur TAnnonciation de la Vierge
,
par

Amoul Evêque de Lizieux, 3^7
Sermons de Pierre de Celles

, 538

Difeours fur les paroles de Saint Pierre, par

'jCeofroy Abbé de Clairvaux, 30c

Sermons de Maurice de Sully, <30
Sermons de Pierre le Mangeur , ^34
Qmnze Sermons d’Ogec Abbé de Luoedia*
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Sermons d’ifaac Abbé de l’Etoile,

Sermons de Bernard Abbé de Clairvaux , ibid.

Soixante-cinq Sermons de Pierre de Blois %

ih-
Oiivragci Monajlujfues,

Deux Lettres de S. Bruno,
Onzième OpuTcule de Geofroy Abbé de Ven-

dôme,
. 4*7

Cliartre de la Chanté , ou Conllitutions de
rOrdre de CiAeaux, par EAienne Hatdingue»

Traité , intitulé , L* petit commencement de
POrdre de Cifieaux , Sc deux Difeours , du mè-
nie , ibid^

Statuts de l’Ordre des Chartreux
,
par Guigue,

Lettre de Francon contre les Moines Apoftats «
6o8

Apologie de S. Bernard i Guillaume Abbé de S.

Thierri, —
' ijjf

Traité des Commandemens & des Dilpeofes

,

du meme , Z70
Quelques Lettres , du même , i<> 5 . fniv.

Lettres de Picrcçlc Vencrable Abbé deCluny #

^n.&fniv.
Statuts de l’Ortire de Çluny , recueillis par

le même , j j j
Lettre de Pierre de Roye Moine de Clair-

vaux , 1^0

Lettre de Faftrede Abbé de Clairvaux , ibid.

Explication de la Réglé de S. Benoît
,
par Sain-

te Hildcgarde, 6x4,
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Cooimcntairc fur la Réglé de S. AugufHoj

par Adam Ecoflo St 6. S

Lettre d’Odon Abbé de Bel » 650
Conftuuttuns de Güben de Setnpriogham

,

'63*

i)ifcours d'Elie de Coxide, £35

Ouvrages Po'éti^Hts,

PocHes de Mitrbodut Evêque de Rennes « 535
Quatre Hymnes de Geofroy de Vendôme ,

'487.

Deux Profes fur la Nativité de Nôtrc-Sci-

Ê
neur>& une Paraphrafe e^i Vers du Canon de
i Mede, parHildebert Evcq «e du JMans, joo

pièces Pocti.pes de Pierre le Vcncrable, 335

Trois Livres en Vers rimez fur le Mépris da
iîecle , par Bernard Moine de Clunyj 61 f. dr,

616.

Monodie de George de Corfou en faveur dé
l'Abbé Neékairc, 679

Poclîes de Philippe de Harveng, 617
Poches d’Amou' E^cque de Lizieux > 356
Poeme intitulé J par Gonchier Moine

deS. Amandi , 638
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des Matières^
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& fhlv.

Aelnothb Moine de C.iiv-

corbie, 661
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Ameo^’b Evêw|uc de Lauf'a-

ne, 619

Anaclit Antipape, 141.&
fmv. 1)7. & 160
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AnastaseIV. Pape, 419.

4J5
Amdronic Camatere

,

679
Anne CoMfiENE , 684
peux Anonymes Abrevia-

teurs de l'Hiftoite de Fou-

cher, 649
Anonyme Auteur de l’Hi-

ftoire de Jerufalem , 651
Anonyme Auteur du Voya-

ge des Danois dans la Ter-

rc-fainte, 658

Anonyme Italien , Auteur

des Geftes des François en

Orient, 647
Anonyme Auteur d’un

.
Traité fur la Conception

de la Vierge, attribue à S.

Anfelme , ao8

'Anonyme Auteur delà Vie

deS. LuJger, 66}
Anonyme Doyen de Rei-

chcrfperg , 616

Anscherus Abbé deS. Ri-

quier, 6^o
Anselme Abbé de Gem-
blours , 6 } 8

Anselme Doyen de Laon

,

36a. €7*604

Anselme Evêque de Havel-

berg , 611

Antoine Melissi Moine
Grec , 679
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Archard Moine de Clair*

vaux , 66a
Ariulphe Moine de Saine

Riquier*, voyez Hariul-
FE.

Arnaud Abbé de BonnevaL

30 }. Cr aux jidditions.

Arnulphe ou Arnoul E-
vêqiie de Lizieux

, 540.

fuiv.

Arnulphe ou Ernulphb
Eveque de Rochefter,jia.

& fuiv,

Arsenius Moine du Mont
Athos , 679

Auctus Abbé de Valombrc,

66a
Auteurs Anonymes , loS-

616, 647. 649. 6ji. 6*58^

& 66 }

D

BA L s A m O N Patriarche

d’Antioche, p. 688

Barthelemi Eveque

d’Oxford, 635
Barthelemi de Fojgnt
Eveque de Laon , 259. 6az

Basile d’Acridb Archevê-

que de Thed'alonique, 680
Baudouin Archevêque de

Cantorbie, 6}i

Baudry Eveque deDol,64S
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401 . &fuiv. 4 l 4-g^ 0**y-

Bernard Abbé de Saint

Anaftare>enfu'tc Pape Tous
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Bernard Abbc de Font-
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Bernard Moine de Qu y,

6 I ùH ^

Bertrand Abbé de la

Chaire- Dieu

,
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,
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434vl4j;
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vaux
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PULE, ®74
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D
«
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Domnizon Prêtre

,

Drogon ou Dreux Cardi-

nal Evêque d’Oftic, ^1 1>,

E
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Bbon, ^^3

Ebrard nE BethUhr,

jLii^p

Eccard Abbc d’Ürangcn,,

Erbirt Abbé de S. Florin >.

*

3 ^^, 6 iy<^ 6 a6

Eue DE CoxiDH Abbé de

Dunes , ^34-

Sainte Flizabbth Abbeflc

de Schonawe

,

Eln.othb Moine de Can-

toibic ; yoj/CK. AeenOt*

THE.

Enervin Prévôt de Stem,

fdd, 344» 344- ' 34g
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Ermengakd ou Ermen-
caud, 6 ji

Ernulphe ou Arnulphe
Evcqut de R-ocU;-fte:,^i^
& fuiv.

Estienne Abbé de S. Jac-

ques de Licite ,

Estieune Eveque d’Aucun,

P H A B 1

1

I QU X
nevent

,

Fastrbde Abbé de Clair-

vaux

,

l£n

Estienne Evêque de Palis

,

‘ ^ ^ 4*

Estienne Evêque deTour-
nay , &fniv.

Estienne se Chaulmet »

Chameux des Potees >

6 ^(3

Estienne Hardingub Ab-
bé de Cifteaux > 158. 159.

C^53^
S. Ethelrede ou Aelre-

DE Abbé dcReverby, joi.

& éij

Eugens lll. Pape, 14^. i;i.

& pilv . 1 6^. 14 > Z 3

Eustrate Arche êque de

Nicée ,

EuthYMIUS ZlGABENUS

Moine Grec,

F Abricios Tus eus Abbé
d’Abendon, c (-1

Falcon Magiftrac de Be-

Florent Eravon Moine
de Winchefter, 1

Foucher Moine de Char-
tres , g , 9

F R A N CO N Abbé d’Affli-

ghcjn , 60S

GArnier Abbé de Clair-

vaux,

Garnier d e S. Victor»

Gautier Archidiacre d‘Ox-

ford , H^
Gautier Chanoine de Te-
roUane , 4g $

Gautier Evêque de Ma-
guelone , 61^

Gautier sb Chatillon»

Gautier se Mauritanie
Eveque de Laon , 134. &
611

Gautixr se s. Victor»

j — ^
Gautier le Chancelier»

g 49
Gelase h. Pape ,

»'

106. T 3g. & fttivM-

tej.
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Geoeroy Abbé de Clair- de Londres ^ 617

vaux
,

Difciplc de Saine

Bernard , joo. }Oi. joj.

504 414. & 417

Geofroy Abbé de Vendô-

me , 477 »

Geofroy Evoque de Char-

tres, 185.158. (ÿ* 614

Geofroy , Prieur de V»-
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U Z. R 1 c Evêque de Con-
fiance, 661

EcciEsiASTiQüisr 103 y
Urbain 111. Pape, 431 .

4«.v yidlitions. '

Waseiin Momalius
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confentement de l’Evêque
,

114. Défend- de tien cxigei

pour des prefcntations aux
Bénéfices

, 7 74» Pluralité de
Bénéfices défendue ,33 34.

134. 7U- 7*7- Q^on ne

peut, fan$di('pen(c du Pape,

en poffeder deux, 76. Üé-
(ènlededivifcrlcs Prébendes,

749 Sçavoir fi l’on doit ac-

cepter ou refiifer un Archevê-

ché , 174- *7Î- Ptebendes

unies à un MonaAcrc
,

31t.

Befatifon. Différend entre

deux Eglifes de cette Ville

pour le droit de Cathédrale

,

134.13t. M»
Biens d’Eflife. Que le*

Princes & les Laïques n’en

doive 1 po nt.avo’.r la difpo-

V U U iü
j
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fition, 114. R cglcmcns con-

tre ceux qui s'en empirent

,

MO. Il J. Obligation

de rendre aii\ Evêques ceux

qui leur appartiennent
, ti.

6 x Que les Laïques ne

doivent avoir aucune part

aux oriiandes ni aux Hixmes
,

76I 76f 769. Immunité
des biens d'hglilc ,7Sj.Quc
la pofleflion de l’an & )our

pour les Egl Iles fuffit
, 764.

Qiiertion îür ceux qui (ont

acquis par les Moines
, 57.

Qu'un Evêque ne peut pas

donner à un Abbé les biens

d’une (. ommunautê
, 6j. S.

Bernard lôûticnt que des Laï-

ques peuvent les reftituer va-

lablement à des Moines,i4i.
Et Pierre de Cluny

,
que les

Laïques peuvent avo r des

dixmes & des biens d'Eglifè
,

3
a O ri* }ii Que les biens

que les Ecclc(ialhques ont

amalTcz des revenus de l’E-

glt(ê, doivent appartenir aux

Eglilcs, 7fj. Impofit ions fur

les biens d’fgliic défendues ,

7fé. Déchargez de tome re-

devance, 771. 771. Ordon-
nances poui les conferver,

770. £$» 771. Défcnl'c de

piller les biens des Clercs

après leur mort
, 74s

Abbaye de Bonneval. Do-
nation laite à cette Abbaye
par IvcsdeChai'ircs, 78

BLE

C.

C AbtireU Interdit aux Ec-

lefîailiqucs , 77 f

Cn’ictf. De quelle matieic

ils doivent être, 77 ^- 11 %

Cambrny. Plaintes de l’E-

glil'e de Cambray contre le

Pape, 117. Divilion de cette

Eglifc & de celle d’Arras ,

tbtd. 1) i- 134-

Canons. De leurs difïàten-

ces
, 79

Cardinaux. Leur Dignité

,

783. Choif'is de toutes les

Nations, ibid.

Carmes Etabliffement de

l’Otdre des Carmes
, 788

Cas referiez, au Pape.L’ab-

lôluiion de ceux qui ont bat-

tu un Ecclcfiaftiquc
, 74^.

7<8. 771. 7«;-
Catethumenes. Ceremonie

de faire les enfans Catcchu-

menes à la porte de l’Eglifc ,

771 -

Célibat. Ordonné par les

Canons aux Clercs qui font

dans les Ordres factez
,
& les

peines portées contre les

Clercs matiez,concubinaites,

ou qui habitent avec des fèra-

mes, 64 88. lie. 114. iij»

II» I 33 - 74Î-7U-766 . 77 Ç.

Ô" 77 Qu’un homme ne

peut embralTcr le Célibat que
'

du confentement de là 1cm-

me, 71
Chanoines Réguliers. Ob-

(ërvacions fur les Chanoines

Reguikis, 789. Leur état
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relevé au- dcHus de celui des

Moines , 14. Qu'ils peuvent

adinini(\rei les SacrciT:ens &
faire les Fondrions Curiales

,

64. 760. Que ceux

ui avoient des Cures dépen-

oicnt de l’Abbé, & étoienc

amovibles à fa volonté
, (94-

Conduite d’un Chanoine Ré-

gulier qui avait quitté û
Cure pour retourner dans Ton

Abbaie , dclàprouvée, 191.

Chanoines Réguliers reçus

dans des Monal^cres, 170.Ne
peuvenr rentrer d ins lo C 1er*

gc s’étant tàits Moines
,

Keprothe à un Chanoine qui

avoit quitte la Vie Reguliere,

169. Ceux qui quittent leur

prolcflion privez de la Com-
muniondcrEglilc

, 76/. Ve-
fliges de Kegubrité dans le

Chapitre de Rheims
, y 9 4

Charité. Des devoirs &
de l’étenduë de cette Vertu

,

j88.
'Egliff de Ch.’’rtrei. Ulâgc

de cette Fglilc touchant cer-

taines ic’ributions condamné

par 1 vos de Chartres
, 4;.

44. & aboli 74. 7y. Ceux
qui ne pouvoient obtenir des

Bénéfices dans cette Eglifc
,

47. 4 8. ( onteibtion entr#

cette Eglilc & l’Abbiie de

Maiinoutier pour l’Eglife de

S. Nicolas de Courbevillc
,

74 - 7 ). 76. 78-
Chevaliers. Divers Ordres

de Chevalerie, 789. Del’ln-

Ri • ution de ceux du Temple

,

x87.Ô*i88.

r I E R E S. 104/
Cifttaux. Fondation du

MonaReredo Cifieaux,if8.

Monafteres de cet Ordre. 1^9.

F-tat de l’Ordre de C.idéaux
dans le douzième Siècle, 787
Clefs. Sentimens des anciens

Scholadiqucs fur la puifiancc

des Clefs, 734
Clercs. Autoritez que raj>-

porte Ivesdc Chartres pour

relever la dignité des Clercs

au delTus des Moines
, 1 4. De

la loy de ne point recevoir

dans le Clergé ceux qui ne

font pas nez en légitime ma-
riage, 9t Qn^tls doivent cire

les (1 abus des Clercs
, 744.

7 78. Obligez pat les Canons
de vivre dans le Célibat, 114.

iif. 1 X 9 .
ô* 'D Qu’ils ne

doivent avoir des femmes fufl

peftes chez eux
,
Défendu

aux Clercs de prendre des

Charges feculiercs , 714.

d’exercer la judicaturc , 774
J’artîfter aux jugcirens 'de

mort
, 77i- Sc d’aller au Ca-

baret
,
ilftJ. La milice leur cil

détènduc & le port d’armes
,

76 8.Manière de le pu'ger des

crimes dont ils font inupçon-

nez , (S J. La counoif.

fancc de leurs caufes interdite

aux Laïques, 4s. Ne peuvent

être jugez par des Juges Laï-

ques que pour descr.mcs qui

mentent la mort
, }5- & \6.

Clers orgueilleux & débau-

chez
, 198. Ceux qui quittent

leur ptofrilion privez de la

Communion de l'Eglile, 76^.

Dcfcnlc de piller leurs biens
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après leur mort

, 744
Cluny. Etat de l’Ordre de

Cluny dans le douzième Siè-

cle. 7S7. Droit des Abbez
de Cluny de porter la Crofle

& b Mitre,i}4. Diderens de

l’Ordre deCluny &dc celui de

Cîteaux
,
tx1.13tf zso.310-

311. 318. Dcicglcmens de

l’Ordre de Cluny > 177.
/«iv. Apologie de l’Ordre de

Cluny, J 14 . <5* fuiv. 317.
Commandemens. Des C'om-

mandemens & des Difpen-

fes , de leurs dilïcrcntcs cfpe-

ces & de leurs differentes

obligations, 170 171
Communton.Otio)^»éc fous

les deux cfpeces (êparcmeut

,

131. Qu'on ne doit pas faire

difficulté de recevoir b Com-
munion d’un Prêtre lôupçon»

ne de nuuvailc vie , 45- ô*

4tf. Refufee aux criminels

condamnez à mort
, 786

Conception de l» Vierge.

Lettre de S. Bernard lui b
Fête de la Conception , 104.

Sentimens d’autres Auteurs

fur ce fu)<t loK. 109. stfo

Conci'es. Conciles Gene-
raux, 11 3 7 4 3 . Autorité des

Papes dans les duniers Conci-

les, 7«i
Concubine. S'il e(l permis

d’cpoulb la Concubine, 7
Confijpon. Sa ncceffitè

,

481. C^e cel'e des pechez

légers peut fc faire.! tous les

Fidèles, J 8

Confirm*tion. Effets de la

Confirmation, 486

BLE
Cour de Rame.* Sa DomU

nation & fês Exaèlions blâ-

mées, 114 . ZtfZ. Z 64 . (7

1

.

& S 9 S-

Criminels. L’Ablblution &
1a Communion refurèos à

ceux qni ètoient condamnés

à mort , 7
Croifadei. Indulgences &

Privilèges accordez aux Croi-

fez ,114. IJ1.444.
Croix. Refpcû dû à la

C roix ,tf 70. LesH eret iques du
douzième lîccle rc)ecioicnt le

culte de la Croix, 337. ô»
fuiv. tfoi. fuiv.

Cures. l’euvcnt être pofle-

dèes par des Chanoines Ré-
guliers

,
itf. 17. tf4. Fon-

dionsCuriales défendues aux

Moines, 7 tfi. Permifèsaux

Chanoiucs Réguliers
,

7I0

D.

DAimbert Archevêque de
Sens. Quand élu Arche-

vêque, Z O. Oppofitions de

Flugues Archevêque de Lioa
touchant fbn Ordination

,

combatucs par Ives de Char-

très
,
ibtd. zi. iz. 14. ij.

ER ordonné par le Pape mal-
gré ces oppoutions, z8.(5*t9

Dinlcitiqtse. Déffnlcdcla

Dialeélique
, 378

Dieu. De b prefcnce de

Dieu en tous lieux, 6n.
QueRions fur les attributs de

Dieu traitées par le Maître

des Sentences, 703 Si Dieu

peut furc ce qu'il oc fait pas.
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399. 701. 731. En quoi con-

fiHc lôii immurabiliic , 400.
401. 409* \^ 7 - De la ma-
nière & de l'obligation d'ai-

mer Dieu
, 190

Diffenfts. De leurs di^c-

remes Efpcces
, 170. ô* 171.

Que les Dirpenfes qui (ont

données (ânsraifon ne fervent

de rien
, 168. 171. 17}.

164. 167. 7li. Réglés tou-

chant les Difpcnlcs, 171.
«I-

Dtxmes. Reglemens (ùr les

Dixmes
, 771. 771. 773.

774- 77 778. Obligation

de les rendre aux Evêques

,

74t. Ne doivent appartenir à

des Laïques 76t. 759. Que
les Laïques en peuvent po(Te-

der félon Pierre de Cluny ,

310. jii.Qucles Moi-
nes ne doivent pas en acheter

des Laïques pour les conver-

tir à leur profit, t9. L'Oidte
dcCidcaux rcfulèdcles paier;

ce qui piroît injuRc à Pierie

de Blois
, ^77

DoyenneT^ Ne doivent être

donnez qu à des Prêtres
,

74 t 749. 7 <J-
Dominarion. Dominatiou

de la Cour de Rome blâmée,

114. l6t
Droit Canon. Decret de

Giatien reçâ & enfeigne pu-

bliqaementauin- tût qu’il pa-

rut
, 737. 74I. Collcdious

de Decrctalet fimllcs j 398

I E R E S.

E.

E CclefiafiiqHtt. Voicx
Clercs.

Ecoles, Bel éloge des Eco-

les de Paris
, 367

Ecriture Sainte. Que l’é-

tude du Texte Hebreu eR ne-

ccdaire pour l’intelligence de

l’Ecriture Sainte , 5 80.Nou-
velle maniéré de commenter

l’Ectiturc Sainte
,

7i<
Eylife. Unité & liberté de

l'Eglifc, 354. Ordonnances du

Pape Palchal 11 . rcformécy

en France, parce qu’elles n é-

toient pas favorables aux li-

bertez de l’EgliCc Gallicane,

40.
Eglife , Temple. Les Héré-

tiques du douzième Siècle ne

vouloient ni Eglilc ,
ni Tem-

ple
,
ni Autels

, 339, (ÿ>fuiv^

60t. ô* futv.

Eleliions. Celles des Papes

rtdcrvécs aux Cardinaux ,

783. Reglement pour l’Elc-

élion des Papes
, 749. Quelle

Eleélion du Pape eR canoni-

que, 546. Comment on doit

procéder à l'ElcCtiou d’un E-
vêque, 101. aoa. aoj.tiS.

Nccellité de l’Eleétion & de

la Confecration pour faire un
Evêque 481. 483. Que 1 E-
leélion doit être âiie par le

Clergé, -36. 490. Que les

Chanoines doivent appcllct

des petfonnes de pieté dans

les Eleâions des Evêques
,

74 t. Que l'on don luivre
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dms l’Elcf^ion l.i plus grande

& la plus fàiue partie
, 75;.

Comment les Papes en de-

viennent les Maitres
, 781

Empire. Que l’Empire n’eft

point un don du Pape ,410.
436 - 437 -

Entrienn Religion. Défen-

du de rien exiger pour l’en-

trée en Religion , 753. (ÿ,

787.
Eon de l'Etoile. Heretit]ue

ridicule, 558
Epreuves Celle du fer chaud

deuptouvée par Ives de

Chartres pour la juftification

d’une femme foupçonncc d a-

duhere , 71. 77. Que les

Evêques nedoiventfubir au-

cune épreuve pour fe juftilîer

,

as.

Eftientte de Guarlande.ï.{i‘i-

mé indigne de 1 Evêché de
Beauvais par Ives de Char-
tres

, 31. 31. qui cft nean-

moins obligé d’CCI ire en (a

faveur .lu Pape Pafchal
,

qui

ne lailfc pas de rc|etter (on

clcdion, 33. 34. 3s. Gua-
lon élu en (à place, ^6. 37.

Son fcrupule pour être cid F-

vêquede Paris
,
levé par Iv;s

de Chai très
, 75

Eucharifli-. DiverlcsQuc-

ftions fur II Célébration de

rEucharilbc. 5^4.313. 3 1«.

Qucllions fur la nature des

accidens qui reftent dans

l’Euchariftie après la Conlc-

cration, 403. 4*06. Inten-

tion de conlâcrer des Hofties

ncccllauc pour qu'elles
_
le

L E
foient,pio. Que ta Confis

dation des méchans Mini-

lires cil valable
, 339. La pré-

fcncc réelle prouvée
, 43 t.

30«. 310. Que Jésus-
Christ cil tout entier Ibus

chaque parcelle, 310. Donnée
fous les deux crpcccs

-jte. üéfcnlc de la donner

ttempée dans du vin, 776.
Si le pain trempé que Nôtre-

Scigneut donna à judas étoit

fon Corps , ou non , 30&.

Quelle doit être portée aux

malades avec rcfpcél par des

Ecclelialliqucs, 767. Qu’elle

n’eft point abfoiument necef-

l'airc {)Our le falut
, 5 o 7 . Dé-

fenfe de la garder plus de

huit jours
, 7 67. De l’ulâge

du pain azyme pratiqué

par les Arméniens dans U
célébration de l’Eucharillic

,

670. Erreurs de plulieurs

Hérétiques du douzième Siè-

cle fur l’Euc’nariftie
, 339

Çuiv. 601 . ô* /wif. i. Ber-

nard prerente l’Euchariftie

au Duc de Guicnne pour le

confondre
, 144

Eudes grand Sénéchal de

Normandie. Confoil que lut

donne Ives de Chartres tou-

chant la conduite qu’il doit

tenir à l'égard d’un Evêque
aceuféde limonic , 11. ii

Evêques-, De leur EIcélion

,

4f.ioi.tot.zo3.i.i 8.4SL-

483. 490. 748- 7Î1- Con-
ditions requifes pour être éle-

vé à l’Epilcopat , 7 49 - Que
celui qui cft clû Evêque perd
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fcs autres Bénéfices

,
ibid.

Age requis pour être Evê-

que
, tbù. Du droit des Rois

fur les Elevions des Evêques,

it-cj* ti. De leurs devoirs,

de leurs vertus & de leurs vi-

ces. 169. s<’7- S 8 9 - De
l'obeilTancc qui leur cfl due

,

57» 58. Du Jugement des

Evêques, II. & ti. Qu'ils ne

peuvent être cires à un Con-
cile hors de leur Province

que p.ir le S. Siégé, 63.

Prétentions d'un Légat

touchant les Ordinations des

Evêques de France coinba-

tucs par Ives de Chartres,

19. to. fuiv. Vie d’un

Evêque ,Sÿ6. Sçavoir s’il ell

à propos qu’il y en ait en

Cour, 565. (>J7 8. Dérè-

glement de la conduite de

quelques Evêques, 198. iio
Eunuque Cisoùm Eunu-

3
UC peut être élevé aux Or-
res làcrez

, 67. 6S
Excommunication. Caufe

pour laquelle on peut la por-

ter
, 117. Portée pour vio-

lentent de paix
, 74. Que les

Rois ne doivent point être

excommuniez
,
itS. Qu’un

Evêque peut excommunier
les Diocelains d’un autre avec

la permiiïion du Pape , x8.

Qu’on ne doit pas excom-
munier une perlonnc avant

que fbn prcKez lui foit hiit

,

51. (3. Que les excommu-
nications n’ont point d’ef-

fet à l’égard du civil
, 117.

ii 3 . Qu’on ne peut cxcom-

lERES. '04 >'

munier ceux qui confelTent

des pecliez (ccrcts, 37. St
un Prêtre doit (c feparer ex-
térieurement de la Commu-
nion d’un coupable qui lui

a confrflé Iccretcment un rri«

nie qui mérité l’excommuni-»

cation
, 49. Dcfenl'c de rece-

voir à la Communion les ex-

communiez par leur Evêque,

40.114. 744. Excommuni-
cation portée par un Evêque
contre un Seigneur

, & pour-

quoi levée par un autre
,

a),

S i l’on eft obligé d’éviter tou-

tes Ibrtes d’cxcommuniez, s 7

.

Secours qu’on peut donner

aux excommuniez, f 7-Ô* t8,

Plufieurs Chapitres de Cha-
noines qui ont le droit d’ez-

communicr, }9. Privilège des

Rois pour Elire abfoudic des

excommuniez, i)

Abus des Exem-
ptions

, 166. ns \76. 788.
Celles des Moines défendues

,

lit. 139. Exemptionsfoute-

nucs., 478.0. 479.
Extrême- Onctiou. Qu’elle

fe peut reiterer
, 530

F.

F
Emmes. Que leur com-
merce avec des Ecclclia-

Aiques eff fcandaleux
, 61.

70
^

Fête de l'Annonciution dt

l* Vierge. Difputc fut le pur
de cette Fête , «70

Fête de lu Nativité de Nô-
tre Seigneur. Solcmuiié avec
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laquelle on U doit cclcbrcr

,

éyo
Fête des Lumières, Temps

de cette Fête
, 671

Flanib^rd Evêque deDur-
ham. Scs cntrcprilcs fur l’E-

vêdiétlc Lilîcux
,

4I. 49

G

C
"' Aultier Abbé de Saint

3 Maur des Foffese., Con-
fcils que lui donne Ivcs de

Chartres fur la conduite de

ibn Monadcrc, 11

Abbaje de Sainte Geneviè-

ve. Rctorme établie dans cet-

te Abbaye
,
par Suger

,
i;|

Geofroy Evêque de Char,
très. Depofe

,
& Ives mis

en fa place, 1. 4. Tentati-

ves pour l'on réublilTemcnt

,

ibsd. i. S‘& 6

Geefroy Abbé de Vendt-
me. Reproches que lui fcit

Ives de Chartres, 60.63
GeofrmChanoine deTours.

Son dmerend avccGiflcben

neveu de l’Archevêque de

Tours
, 61

Ciüebert de la Porrée. Sa

Doélrinc & fon Hiftoire ,

410. fuiv. Scs Erreurs

combattues par Saint Bcr-

naid
, 164. 41t. 414. Et

condamnées dans un Concile

de Rheims , 415. fuiv.

Grâce. Accord de la Liber-

té & de la Grâce
, 191.51t.

/19. jto. J 8 8. Sentimens
du Maître des Sentences (ur

Ja Gucc & le Libre-Arbitre,

BLE
707. Sentimens d’Abaclard

fur la Grâce, 405.408
Grandmont. Ordre de

Grandmont
,
quand & par

quiinlhtué, 788
Gualon élù Evêque de

Beauvais. Oppolîtions à Ion

EIcélion foiitcnuc par Ives

de Chartres
, 36. 37.

Transféré à l’Evéché de Pa-
ris, 47.53. Et enfuite à l’E-

vêché de Beauvais
, 73

Guibert Antipape. Temps
de là mort

,
84. Son corps

déturé & jette à 1a voirie
,

S»
Guillaume , Archidiacre

d’Evreux, Fait Evêque de

Lificux
, 49-é*to

Guillaume Clerc de l'E-

ghfe de Chartres ; frit Evê-
que de Pans,
Guillaume Duc de Guien,

ne. Moyen dont fe lcrt Saint

Bernard pour confondre ce
Duc, 144.16a
Guy du Puifet. Ses vexa- •

tions contre l’Eglife de Char,
ires fuivits d’excommunica-
tion , 6 %

H.

HAbits. Quels doivent

être ceux des Clercs

,

7 44. Ceux des AbbclTcs

,

767. 768. La Fcncdiélion

des Habits Sacerdotaux re-

fcrvccàrLvequc, 760
Hebreu. Que l’Etude du

Texte Hébreu cil nccelTairc

pour rrntcUigcoce de l’Ecri-
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wrc

, jgo
• Henri IV, Empereur. Ses

ditfcrcnds avec le Pape Paf-

chal 1 1 . gj.^ fuiv. Excom-
muni<$ par ce Pape dans un
Concile; & Formule de ccccc

excommunication
, f6 . Pro-

pofe de taire un voyage à la

Terre-làinte
, gy. Caul'e de

la révolte de Ton fils, sbid.

Mis cnpriion &dcpofledé,

39- Se fauve à Liège, oü il

fait publier une Déclaration

contre Ton fils
, 90. Réponfe

de l'on fils à cette Déclara-

tion, ibid. Temps de fâ mort,

9t- Son corps porté à Spire

,

& mis dans un Sepulchre hors

de l’Eglifè
,

ibid.

Henri V. Empereur ; Ce ré-

volte contre fbn pere , S 7 •

reconnu Empereur par

les Saxons , ibid. Quoique
dc£ait par (bn perc

,
il trouve

le moyen de fe rétablir , &
de s'emparer de fe» tkrefbn ,

8g. Ô* 89. Son infidélité dé-

naturée à l'égard de ton pe-

re ,
ibid. Ses contelfacions

avec le PapePafchal touchant

les Inveftitures , 9 1. ô*/«‘v.

ni ô' 119 ’ Force le Pape

de les lui accorder, 96. 6*

97. Efl excommunié pour

ceb dans plufieurs Conciles
,

104. Ses différends avec le

Pape Calixre touchant les

mêmes Inveffitures
,
10 y.

Son accommodement avec ce

Pape
,
tir. fuiv. 119. txo.

iii

Henri Heretique. Hilfoire

T I ER E S. lotr
de* cet Hérétique & fes Er-
reurs

, f {
6 . ds>fuiv. Scs Er-

reurs combattues par Saint

Bernard
, M4. xi6. 1x7.

X18

Hildebert , ou Aldehert

Archidiacre du Mans, Avis

que lui donne Ivcs de C har-

tres touchant fa conduite

palTcc , & touchant Ton Ele-

éfion à l'Evéclié du Mans
,

77 .
^

Hilgode Evie^ue de Soif-

fens. Quitte Ion Evêché

,

pour entrer dans b Raraire

,

)x. Oppofitions à ce qu'il

Ibit fait Abbé combattues par

Ivcs de Chanres
,

ibtd.

Homicide. Eff un poché,

quoique commis en fon corps

défendant
, 49t. Exclut un

Prêtre du Sacrifice de la Mcf-

fe
, 494. Si une femme qui

a epoufé l’homicide de Ion

mari en peut être fêparéc,

J)
. .

Hôtital de Chûteaudw»,

Mis fous la protection de l'E-

glifc de Chartres
, 7 7

Hoflies. Intention de con-

fàcrcr des Hoflies ,
necclTai-

re pour qu'elles le ibienty

Hubert Eveque de Senlts.

Lettres d’ivcs de Chartres

en faveur de cet Evêque ac-

eufé de crimes, 7 •75
Hugues Archevêque de

Lyon Remontrances d’ivcs

de Chartres, pour proi tirer

â cet Archevêque la Léga-

tion de France
,

10.



Tableloît

Droits qu’il s’attribue en

qualité de Le^at , 19. ro.

Ces Droits combattus par

Ives de Chartres
,
ibid.

fuiv.

Httguts'Evfqut de Gnno-
Sa Canonilation

, 149
Hugues Ctrme de Trayes.

Avis d Ivcs de Chartres à ce

Comte
,
touchant le Mariage

du Roi , 63. Et touchant le

Célibat
, 71

Hugsses vicomte de Chssr-

trts. Sun diderend avec le

Comte Rottoque
, {1.^3.

Hugues Seigneur ds Pui~

fet. Excommunie à caufe des

vexations qu’il failbit à l’E-

glilê de Chartres
, 39. Scs

leditutions
, 41

I.

Î
E/i» Archevêque de Lyon.

Prétentions de cet Arche-

vêque combattues par Ives

de L hartres au nom de l’Ar-

chevêque de Sens & de Tes

SutFragans
, ^8. Ré-

ponlès de cet Archevêque de

Lyon, é9‘&?o
Jeun Evêque etOrléans.

Scs brigues pour avoir cet

Evêché, 18. la. i«. Qu’il

obtient en fâilant dêpolcr

fou Prédcccflcur Sanélion
,

14. ER ordonné malgré les

oppolîtions d'ivcs de Char-
tres

, ibid. i|. 16. i8
Contcilation qu'il a avec Ives

de Chartres touchant une ex-

communication que cdui-ci

avoir fulminée contre des

Dioccfâins de l’Evêché d’Or-

leans
,

'

1

S

Abbaye de S.gean du Val.

Fondation de cette Abbaye '

7 »

Eglilc de gerufaltm- Des
Droits de fes Patriarches, &
de leur Jurildiélion, 1 19.130.

ftfus-Chrifi. Sa Divinité

clairement établie dans l'E-

criture Sainte, )) 4. Et prou-

vée contre les Juifs , tfc/.

606. Que le Corps de Jesus-

Chkist a été réel & vérita-

ble
, é ( ÿ

femne. Comment oblcrvé

dans le douzième Siècle ,

T%6. Reglement pour celui

des Quatre-Temps du mois

de juin, 88. Jeûne pendant

l'Avent conicillé,774. Jeûne
extraordinaire pour la guerre

delà Tcric faintc, 444 - Jeû-r

nés des Arméniens
, 67

X

Ignorance. Péchez d'igno.

rance, 197
Images. Ufage& Culte des

Images, 50^
Immutabilité de Dieu. En

quoi elle conlîllc, 400. 401.

40 S -/17
Incam ation

.

L’Incanution

du Fils de Dieu connue par

les Prophètes, 196- Et par

les Anges
, 197. Traité de

l’Incarnation par le Maître

des S cntcnccs
, 7 o * . ô*fuiv.

Incendiaires. Peines oontie

eux, 7 4«

Indulgences

,
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Inittlgenccs , accordées

pour ccvi^c qai vifîrcnc les

Tombeaux des Apôtres, 104

InveftitHref. Onsçinc, pro-

grès .ceremonies. Se come-
iiatioas furies InrelHcures,

Jl}. ô* fuiv. Ulagcs des In-

vclhtures en An^terre fie

dans les autres Etats
,
lu.

lit. 11). 133. 14t. Ufage
de ce Droit par les Rois de

France autonfé par Ives de

Chartres
, xi. xi. Senti-

mens dTves de Chartres fie

de quelques autres Evêques
de France

,
touchant les In-

seltiti’.res, 6 8. 69.’ Com-
battues par Geofroi Abbé de

Vendôme, 479. 483. 4S 4.

4SJ Dclcnducs pat le Pape
Pafchal ,133. Et conJaiTiMccs

dans le Concile de Güaftallc,

9 ^. L’Emueteur Henri IV.
les prétend même à l’egard

des Papes, 93. Elles lui font

conteftées j>at le Pape PaC-

chai
,

tifi/, Raifons alléguées

de part Se d’autre
,
iâiJ Pro-

pontions Eikes par l’Empc-

rcui au Pape ,
au fujet des

Invediturcs
,

fit acceptées par

le Pape ,93. Oppofition des

Evêques d’Allemagne à ce

Traite
, 96. Projet de Bulle

du Papc) pour le leur faitt

accepter, 150. Le Pape ar-

rête prilonnier
, accorde à

l'EmTCreur les InvcRitutcs

,

97. Les Carditiaiut déclarent

nul ce que le Papé avoit £iit

,

9S- & 99 - Le Concile de
Lairan le révoque

, 99.

A7/. Sûr/^

loo. Plufieurs Conciles cil

font de même
, fie condam-

nent l’ Empereur Henri
,
lOi.

Un fécond Concile de La-

tran calTe tout ce que le Pape

avOit fait fut les InveRi-

turcs
,

tox. 103. 104.
Proportions d’accommode-

trenc fur les InveHitiitcs

,

108.1 09 * Condamnées dans

le Concile de Rheims , iio.

Conclufion du Traité tou-

chant les Invc(litur0 entre

le Pape Se l'Empereur , arrê-

tée à Wormes, iix. Confir-

mée dans le Concile de La-
tran, 113. 138. L’Empereur

Lothaire veut faire rétablir

les Invcllitures ,
t4x. t43

Eié(]Me d* Charirft.

Fait Supérieur des Chanoi-

nes Réguliers de Saint Quen-
tin de Beauvais ,

X. Etcnfui-

tc E.vcquc de Chartres à la

place de^Gi^oi dcpofé,iéi d,

Confàcré p.ir le Pape au re-

lus de l’Archevêque de Sens

,

iSid. 3. 4. {. Cité à un Con-
cile

,
oii il ne paroît point , fie

oit fon Orduiation cil coiv

damnée, ibid. 5. j. Appelle

du Jugement de ce Concile au
Pape , y. 6 . Ses ellbrtspour

empêcher le manage du Roi
Philippe avec Bertrade

, 7,
Sa pnlbn pour s'circ oppofe
à ce mariage

, 9. Moyens
qu’il comlamne fie ceux qu’il

propolc pour Ùl délivrance,

tbia. Remontrances qu'il £ti(

au Roi touchant fon mariage,

ibid. 10. Raifons quil’o-

Xxx
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blig«nt de ne pas venir â la d’Egiilê

,

CJjr, 9. 11. & de ne pas

comparoîcrc au Concile de

Rheims où il avoir été cité
,

13. Se dciiict de la Prévôté

de Saint Quentin de Beauvais

entre les mains de l'Eveque

de cette Ville, ii-ô* 13.D1C

fuade le Pape de douner l';<b>

foluiion au Roi Philippe ex-

coainiuiiié à caufe de fou

mariage avec Bertrade,

(^17. Refufe de prêter (cr-

ment au Comte de Chartres

& de Blois hors de fa Ville.

17 . Raiibns qui l'obligent de

prier le Pape d’accepter la

dcmilTion de fon Evêché,

14. Ses di&rcnds avec

le Roi Louis le Gros
, 39. ô*

41. Tempsde là mort
, )

^uftiee Eeclefiaftique. Dé-
fendu aux Evêques de nom-
merdes perfonnes pour juger

à leur place, 770. Quand
elle a commencé d’être exer-

cée par des OiEciaux
, 784.

Doit être exercée gratuite-

ment, 778. Les procès & les

chicanes des Tribunaux £c-

clclia Riques condamnez,x 6 1

.

Que les Rois ôc les Piinccs

ont pouvoir de juger les £c-

clcdalliques
,
en confuliaue

les Evêques
, 747

feculiere. Défendu
aux Ecclcfulliques d’exercer

la judicature, 774.

L.

L Atqtus. Qu’ils peuvent

(cioo Pierre de Cluny
avou des dixmes &: des biens

)ix
Leg»tt du Pape. De leur

autorité, xo. (y fuiv, Ne
peuvent pas toujours convo-

quer des Conciles, 19. De-
lordres commis par les Le-
gats,

Ltprtux. On leur accorde

une tglilc & un Prêtre
, 7 5

Liberté. Accord de la liberté

& de la grâce, 191. 191.

Définition de b lü^té
,
ibid.

Diverfes fortes de liberté
,

19 X. X94. Sentimens du
Maître des Sentences fur le

Libre arbitre & la Grâce ,

707 *

Lion. Primatie de Lion

reconnue par Saint Bernard
,

)«3

Loûnngts. Saitiment que

l’on doit avoir des loiungcs

que l’on donne
, 177

Louis le Gros Roi de Fran-
ce. Manifêflcpour juilifîer le

Saac de ce Prince ,58. Gau-
les de fon indignation con-

tre yves de Chartres
, ) 9 • ^

4t. Repris par Yves de Char-
tres touchant un prcfcui

qu’ü demandoit àcct Evêque,

61

M.

M Acssbées. Pourquoi ils

font les fculs de tous les

Saints de l’Ancien Teftament

dont l’Eglifcfàitb Fête . 183

Maitie d’Ecole. Etabliilc-

ment d’un Maître d’Fcolc

dans chaque E»li(c Cathé-

drale ,755- Défendu à ce*
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Maîtres <lc loiicr leurs Ecoles,

76 *

IduHMjfes II. Sa promotion

i l'ArchcvècEé de Rheims
,

»7
M»naff*s Evetjue deUtMux.

Son Elcflion approuvée par

Yves de C hartres <^ui con-

fent aaflî à fon Ordination ,

39. 40. Moyen propofé par

Yves de Chartres pour dé-

truire l’oppolkion laite à catc

EJcclion , 4 O
Mantchéent. Heretiques

ui ont renouvelle dans le

ouzicme Siècle les etreurs

des Manichéens, 393. 347 *

60Î
MurtMge. De la pénitence

qu’on doit impolcr à un l'rê-

tre qui dans la Bencdiélion

Nuptiale en a changé les

ceremonies & les paroles
,

41. Condamné par cjuelques

Hetenques du douzicme Siè-

cle
, 343. /jwv. <ci ti*

ftiiv, EmpCchemens du Ma-
ria{»e

,
3*1. Entre parens

détendu & déclaié nul
,

16.

30.74. 114. 130. 446.766.
771. Si une hile qui acté

mariée i un homme lequel

cft moa /ans avoir eu de com-
merce charnel avec elle

,
peut

épon/cr Ibn Ircrc ,490. Si

Icaimcd'impudicitc commis
avec la mère de ùt femme peut

rompre le mariage,6$ Quelle

peine mérite un homme qui

a eu un commerce clurnel

avec la faut de fa femme,
avant eue d’être marié, 66.

T 1 E R E S. t03c
Railbns qui empêchent de

Icparcr une femme qui a

époufe le meurtrier de foia.

mari, 33. Mariages desClercs

dans les Ordres déclarez nuis,

116. 74(. 783. Si ceux des

Moines lelbnt, 176. Déci-

lion d’Yves de Chartres tou-

chant le Mariage d'un Cha-
noine de Paris, 64. Qu’ug
homme qui a fait une uro-

mcHc du mariage à une rem.*

me & en époulc une autre

,

doit être (cparé de celle qu'il

a épouféc
, 30. 31. 31.

la preuve d une ptomclTc de

mariage ne le doit point taire

par un combat lingulicr, mais

par témoins , >
6. Mariages

dandellins détendus
, 776.

Séparation des pcifonnes ma-
riées pernufe pour caulc d’a-

diiltcic & .autres, ^13. Nul
(hitte deur enfans au berceaq,

7 1
.
Jjdl'odu entre des enfans

i^ûfhc (ont pas nubiles ,776.
Si des lintans de lix ans ou
moins peuvetat être fiancez

ou mariez
,
& s'ils le font

,

& que l’un des deux vienne

à mourir
,
le lurvtv.ant peur

epoufer le fiere ou la fteur du
mort

, 33. Si une fille pro-

mile en lîiariagc par fon pete

avant qu'elle ait l’ufagc de la

raifian , cft engagée
, 44.

Qu’on ne peut epoufer le*

deux /aurs l’une apres l’au-

tre
,
quoique le mariage n’ait

pas été coa/bir.mé avec la

première
, 71. 71. S’il cft

permis d'époulcr fa concu-

X X X ij
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bmc, 7. Qu’un liomme ijui

a époulc une concubine nia-

bdî cl^ ohl:gc Je U rccon-

noître pour fa iemme , 4 S.

Qu’une femme accouchée

deux ou trois mois apres ion

mariage ne doit pas être Ic-

parcc d’avec Ton ami, j8.

S’il doit fublîller cotte un

Juif & uneJuive ,
quand l’un

des deux le fait Chrétien
,

41. 67. Si celui d’un homme
libre avec une efeiave peut

iûbndcr , 6 f. Formalitcx

dans la feparatioa d'un hom-
me libre marie avec une cf-

clavc
,
71. Si une femme qui

a fair vœu du vivant de (on

mari cK tenue de ce vœu
,

J66. St une femme grolfc

peut (c marier
, 49

Abb»ye de Martnouütr,

Conhrnaation de deux con-

ceflions hiitcs à cette Abbaye,

7 S . Conteftation entre l’£gli-

(c de Chartres & cette Ab-
baye touchant une Eglife

,

7^• 7J- 7«- 78
MtÿT. Précautions qu’on

doit prendre pour la bien cé-

lébrer ,777. Ce que doit

(aire un Préue quand il ar-

rive qu’il n’y a que de l’eau

dans le Calice
,

18 j 179
418. Abus de ceux qui fc

fervoient de lie & de miettes

de pain dans la Célébration

de la Meffe, 4 4>- <Qu’ît

n’eff pas ncccfTaire de ladite

tous les jours,
1 7 9. Utilité du

Sacrifice de la MelTc,

Qu’Il doit être offert pour

B t E
^

tous, ibid. y y 4. ^fe

peut être célébrée par un
Prêtre homicide,494. Qu ‘ou

ne doit pas faire difficulté

d’entendre la Melfc d’un Prê-

tre (bnpçonné de mauvaife

vie
, 4y. c9> 44. Défenlc

d’entendre la Meffe des con-

cubinaires , 74y. Rétribu-

tion pour les MclTcs en ufà-

ge, 784. Defeufe de fiiirc

marché des MclTcs ni de les

donner pourpcnitcncc, 777.
Erreurs des Hérétiques du
douzième Siècle fur la Meffe,

i} 9 ’ Ô* fuiv. 6 oi.(jf‘ fuiv,

Metrofolitaint. Qu'ils ne

doivent tien entreprendre

dans les Eglifcs de leurs fuf-

fragaus fans leur confêntc-

mcnc
, 30

Minitel. Que la Confc-

cration des mcchans Mmi-
Ifrcs cil valable

. y 5 9. Qu’il

ne faut pas le feparer d’avec

eux qu’ils ne foient condam-
nez

,
ibid.

Moines. De l'origine & du
progrez du Monachifmc

,

37 t 674 «d 7 J- 474 * Uiver-

(icc des Üidrcs MonaAiqucs
avancageufe

,
ySt. Sentimeus

d’I ves de Chartres fur l’Etat

Mon.iflique , 14. Sçavoitli

leur état ell plus excelient que

celui des Ciianoincs Regu-
licis,j7 4.j77.DivcrfcsObler-

vacions touchant les Moines,

7S7.UC l’oblation d’un enfant

à un Monalkrc par les patens,

1^8. Les ceremonies oc cette

oUactun
,
ibid. Sçavoir fl lui

J
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Moine qui a. été’ béni par

un Tmipic Moine
,
doit rece-

voir une autre bcncdi^^on de

l'Abbc
,

Si leur profeflion

peut être rctccréc
,
lA. Dans

3
ucllc obligation ils font

’obfcrvcr leur Réglé, ^o.
f^fuivanttt- De robciflan-

ce qu’ils doivent à IcutsSupc-

rieurs, Soumis aux Evô-

ucs
, & leurs Exemptions

(fendues, rij. i) 9 . tn
quoi confiée la perfedion du

Moine
, 4!>'i Permis»}- pjf-

fer dans un Monaflerc où l’on

pratique la Réglé plus par&i-

tement , 17 rSâ. lîii

rss 193, S94, Règles fur la

(ortie d’un Moine de Ibn Mo-
naftere, a_2j_3io. De l’obli-

gation de demeurer dans l'on

Monadac , z-y. i?;.. ô»

.17 7- Qu’un Moine ne doit

point (brtirde (on MonaQcre
pour aller dans un autre, &
qu’il doit y revenir, l-)-i o-

X7 t.':-~z i i.T^ .^igi i} 3 -

5S1. Ne doivent point d’eux-

niêmes (brtir de leur Cloître

ni (ê mêler des affaires du

monde
,
mais le peuvent s’ils

y font appeliez
, i84.. -ziv-

JS4 Dcknic de (brtirde leur

MoniRerc pour apprendre ou
enlcigncrle Droit Civil, ou

pour exercer la Médecine ,

27.0. Chanoine Régulier qui

s’eff fait Moine
,
ne peut ren-

trer dans le Oerge, 1 Moi-
nes ou Chanoines Réguliers

qui quittent leur profcirioii
,

ftÀvcz de la Communioa
,

•
•

' . 1 S’ils doivent pof-

(ëder des Egli(ês ou non, tta.

^e. }xi. Leurs Privilèges

(biltcnus ,
> C^’iJs ne

doivent avoir ni Autels ni

Dixmes
,
21^0. Ne peuvent

faire les Fonftiens Curiales
,

3tJ^76i. Vices & de'rcgle-

mens des Moines
,
zyfi ô*

fuiv.

Monafltrts. Abus de les

donner à des Laïques
, <_2-èL,

<<77. ^ 8.. Abus des Exem-
ptions qui leur êtoïent ac-

cordées
, 2S^S;

Monition. NccelTité des

Montrions Canoniques, ytl

Morts. Prières pour les

Morts reiettees par les Htrc-

tiques du douzième ficclc ,

il2_ Ô* fttiv. 6ni (ÿ futv.

MyfteriHm fitUt. Pourquoi

ces paroles ajoutées à celles

de J . C. dans laConfccratiou,

as

N Ativiti de Nôtre Sei-

gneur. Solcmnitc avec

laquelle on en doit cclcbicr la

Fête ,
6 7je

S. Nicaife de MihI*».

Donation de cette Eglifc à

l’Abbaye du Bec ,

N'tcoUitcs. Clercs concu^

binaires ain(i appeliez ,

S. Nicolusde CourbrvtUt.

Cette Eglife ccxiteifce nurc

l’Evcque de Chai très & les

Moines de Marmoiiticr,

Commiil'aircs dans

cette alfa i rc , 7î- .lugée pat

Xxx iij
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l’Evéque & le Comte de

Chartres, _y8
Kêrmandie. Evêques de

Normandie excommuniez
,

_Z^
O.

OBrïjfance. Jufqu’où doit

aller l'Obcïflance,i7i.

»7JlJ:7+_LZ.7
ObUuons. ExafUons pal-

liées du nom d’Oblation &
de Bcncdiélion

, 4^
office Divin. De l’Office

Divin Sc de les parties _jjj.
S’il eft a propos de faire de
nouvelles Prières

, & par qui
elles doivent être faites

, ly} .

at4- I). Moyen d’ives de
Chartres pour rendre lis

Chanoines plusalfidus à l'Qf
fice Divin

, 4,

Officisux. Leur établiOc»

ment dans le douzième Siè-
cle 7 ^4 . Danger de cet em-
ploi A bus qu’on

y commet, ,bid.

OffirAndts. Ne doivent

appartenir à des Laïques

,

Onâion des Malades.
Qu’elle ne doit pas être rei-

tcrce , Et qu’elle le peut

être Eticis de lOn-
Ûion des Malades,

. ^

Oraifen Dr.mnicalel S’il

£iut due dans l’Oraifôn Do-
minicale, Notre pain quoti-

dien , ou nôtre pain Juper-

fubfiantiel ,
;-8

. O*

}

_ >
Ordination. Défendu de

çoafcicr l’Ordre dç Preuile

I L £
fins Titre, 7Si._uJ- Dé-
fenfe d’ordonner les Clercs

d’un autre Oiocefi . 7 't s»

Ordinations des enfàns des

Prêtres prohibées
, 4 6.

Sttf - 747 . Petmifcs en*Aa-
glcterre, 133. De la Loi de

ne point admettre aux Ordres

ceux qui ne font pas nez en

l^itime mariage , S 9 S- Cas
oü un Eunuque peut être éle-

vé aux Ordres
,

6 7«-^-8»

Quelle peine mérité un Prê-

tre qui en recevant les Or-
dres n’a eu d'autre fin qu’un

gain temporel^ Quel-

le peine mérité aufli un Dia-

cre qui s’eft fait ordonnei:

fans avoir reçu la Benediétion

Cléricale ,_iS.S7. Que les

Ordinations fmtes par de

mauvais Miniftres font vali-

des Celles des Schif-

matiques déclarées nullcs ,

114. 15J. IJ 4- 74«- 74 S*
- O . Quelquefois confir-

mées , «a t . Privilège pré-
tendu par les Moines de Clu«

ny de fc Elire ordonner par

tel Evêque qu’ils voudront „

P. •

P Ain azyme. De l'nl^
du Pain azyme pratiqué

par les Arméniens
,

,_r.7 o
Paix. Excommuoicatiou

pour violemcnt de paix
; 4.

Reglcmens touchant, la Paix
ou Trêve de Dieu .

- 4 g.

PaUa. Ce que c’cfl d^os



DES MATIERES. *Off

1m Decrets de Gratien , 7 -9

Vaümm. Son ufâgc interdit

à Richei Archevêque de

Sens
, 3 JI_

. Pafts. Leur Elcâion rc*

iervée aux Cardinaux ,
73;.

Reglement pour leur llc-

ftioii ,
•? a9 Que l’Empe-

reur don avoir p.irt à leur

Ele£lion
,
91. Q’icllc Ele-

£hon d'an Pape cit canoni-

que, 54 6. Qualité/. ,
devoirs

& obligations des Papes, X 60^ Lettres d'îvcs de Chartres,

fuiv. X < ' Acctoiflcincnt pour s'oppofer au mariage de

Chartres pour la réconcilia-

tion des impeniicus
, VJ_6*

54
PerfouMts. Origine des Per-

foaats, 6^7ii4
Petrobufifns. Heretiqufs

du douzième Siècle
,
& leurs

crictirs,

Phtlippc F.-, eque de Traytf.

Cite à un Concile , oit il ne

comparuit point
, ) o

Phihppt I^oi dt Fr»mt.

<le la puiflance des Papes

dans le douzième S icclc

,

7 Sx. Cas qui leur elt rclctvc,

T à.6. 76 8 . 77 .. 7 >r- Que
les Papes ne font point de

didicultè de révoquer ce

qu’ils ont avance par furpri-

(c
,

Xll

Parjures. Excommunica-
tion folcmnclkdcs parjures,

Ï2L2_
Pauvrai. Bel éloge de

cette vertu , 17 \ y 4

Pechi^ Doélrinedu Maî-

tre des Sentences fur les pé-

chez, 7 68 dr fntv. Péchez

d’ignorance ,
X 97- Que-

Aion fur la rémiflion des pé-

chez.

ce Prince avec Bertradc
, j

_

Perlecutions qu'il fait «i

cet Evêque
, I. j Les re-

montrances qu’il en reçoit

,

9. 10. U Lettres d’Ives de

Chartres touchant l’Excom-

munication de ce Prince
, 71

.

3^. 4C. 47 Excommu-
ni?dc nouveau dans un Con-
cile de Poitiers , 7jju_AbfouS

de cette Excommunication en

quittant Bertradc
,

ibid.

7<x_
S. Pierre de Çhatfaudun.

Donation de cette Eglife faite

par Ives de Chartres au Mo-
naftctc de Bonncval

, 7 *

Pierre ePAHagnia. Sa Ca-

nonifation &Ja Fête
, n<y

Pierre Abaelard. Son ac-Peines. Celles des damnez

ne font point corporelles le- culàtion par Saint Bernard

,

km Guibert, six x iç. x
‘

ft ai/;. 1 .

*

damnation , xitPenitence. Qp’on ne peut

mettre en penitence publique

ceux qui confelTcnt des pe-

ch»z fccrcts , T~- Faufles pé-

nitences
, 747. Tempera-

jcens ptopofez par Ivcs de

4. Sacon-

xii^_ Sa
condamnation par le Pape,

1 -1 § l'a. XI <?. Son HilloTC,

examen de Ùl Doûrine
,
fes

divertes condamnations,} •

àffur ••ntes. Erreurs qu’on

X XX iiij
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hii impute , c$* fuiv.

5oa Apoloj'ie , {.>7. Examen
delà doilrinc,

i Pierre de Bruis. Hiftoirc

de cet Hcrctique ,
& fes er-

reurs , ; ; ^ -9 '•^4 O
Prebendes. Dcicnlc de hes

divifêr, Prébendes unies

à un MoiuAerc
,

311
Prédifttnation. Explication

de la Predeftination par le

Maître des Sentences ,70}.
ffi'v-

Prédication. Inftniâion

fur la manière de prêcher

,

fuiv.

Préfaces. Nombre des Pré-

Eices
, 22^

Prémontré. EtablilTement

de l’Ordre de Premontre
,

2SJ
PrefentÂtions. Défênic de

rien exiger pour les Préfen-
ntions anx Benctices

, j 7s
Prêtres. Défênic d'ordon-

ner des Prêtres fans Titre,

7ÎI. ~ t- Que la Conlècra-

lion des méchans Prêtres eft

valable
, Ji 9 Qu’il ne faut

pas fe feparer d avec eux
,

qu’ils ne foient condamne]^,

jbid. Quelle peine mérite un
Prêtre qui a profane les Sa-
cremens devant la flatuc d'u-

ne têrame.jt. & un Prêtre

incendiaire
, Qg’ils doi-

vent perdre leurs Bénéfices &
être ctulTcz du Clergé s’ils le

marient
,^ Voyez Clercs.

Prières. S’il eft à propos

de compofer de nouvelles

Prières pour i’Ojfice Divin

,

& par qui elles doivent être

faites
,

1

Celles pour les Morts re)cc-

tees par les Heretiques du
douzième Siecle

, ilir &
fuiv. doi. ô' fuitt. De l’uti-

lité des Prières pour les Dé-
fiints, fF
Primatiet en Franck:' Ce

Droit contefté entre Richer

Archevêque de Sens & Hu-
gues Archevêque do Lyon

,

1-. Le Roi Louis demande
la révocation de celle de Lyon,

O . Confirmation de celle de

Bourges

,

Privilèges. Abus des Privi-

lèges réformez

,

PnifAlice de Dieu. Si Dieu
peut faite ce qu'il ne fiait pas

,

m’.2«S-23^

S. /'^Zêentin de Betie.-

Cette Abbaye
en quel temps & par qui fou-

dée, i- De fes Privilèges ;

14. 7

R.

RAdulfhe Archevêque dm
Rheims. Conteftation

entre le Roi Louis le Gros te

cet Archevêque, réglée par

Ivesde Charues
gement rendu par cet Arche-
vêque

,
defapprouvé par 1 ves

de Chartres, 73
Radulphe Archevêque dm

leur:, S CS accuiâtions fon-
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tre l’Abbé de Marmouticr
condamnées par Ivcs de

Chartres , * 3^
Radulphe Evêque de VVor-

chefter. Transféré à l’Archc-

Ycché de Cantorbic

,

Rrgitf. Qocllc cft l’oldiga-

tion d’oblctvcr les Règles

MonaRiques , & (bus quelle

peine clics obligent
, i_2_o.

Çh:v,

Religimx. Argent que l’on

exige, ou que l’on donne pour
entrer en Religion

, SASh.
6 Défendu de rien exiger

f

'ourceux qui entrent en Rc-
igion

, 7 f 0 7 s 7 . Règle
pour les Religiculcs

,

3y • Ne doivent point Ibr-

tir feules de leur MonaRcrc,
ni (anspetmirtlon, «9^ Dé-
fenfesqui leur cft faite de de-

meurer dans des maifons par-

ticulières
, 7 42_ De citantex

en chœur avec des Moines

,

7"4S. Voyez Aioinet,

Reliques, Erreur & abus (tir

les Reliques, f o 5 o'g . ô*

futv. raudes Reliques de je-

«üs-Christ & des Saints,

jii- jii- Abus de ceux

qui les portent pout gagner

oc l’argent
, 7 i

Révélations. Celles de Sain-

te Hildegarde & de Sainte

Elifabeth approuvées
, 1 < i.

Afce/wr. Vertiges de Régu-
larité dans le Chapitre de I*E-

glilc de cette Ville, \
Richer Archevêque de Sens.

4^r^polittons i l’Ordina-

T I E R E S« X r)Kt

tion & i rEtaUiflement d’l-«

ves de Chartres dans (bn E-
véché,i_3. y. «_i3w Inter-

dit pour ce ru|ct de l’ulâgc du
Pallium , 3. A pcrmiflîoo de
s’en fervir dans rOrdinatkm
d’un Evêque de Paris , tj.

De (bn dilïcrcnd avec PAr-
chevcqtie de Lyon pour la'

Primatic
,

léid. Temps delà

mort, ao
Robert d’Arbriffeües. Re-

pris fur de faux bruits par

Geoftoi Abbé de Vendôme,
4 S O . Et par Marbodus Evê-
que de Rennes, J 7

Rois. Ménagement qu’on
doit garder à l'egard dea

Rois
, a I ÿ . agi- Liberté a-

vec laquelle on doit leur par-

ler, »_k£L._t_JUQu'ils ne doi-

vent point être excommu-
niez , laS

Rofcclm Clerc de l'Eglife

deÇompiegne. Conlèiis que
lui donne Ivcs de Chartres

,

4- Cÿ 5

S.

S
Acre des Rois. Prétentions

de l’EgiKc de Rheims tou.

chant le Sacre des Rois de
France

, combatucs par Ivcs

de Chartres
, jJ_

Sacremens. Ne peuvent

être confacrez niadminiftrex

que par ceux qui (ont dans les

Ordres làcrcz
, 14. Qu’ilr n«

font pasjrcndus inutiles par

l’indignité des Miniftres, y -f.

Dcfecdc de rien recevoir pout
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leur adminif: ration ,

7;i. 7«j. 766. 770. 7»).

De la rcKcratton des Sacre-

mens, 48$. Erreurs de<^ Hé-
rétiques du douricmc ficelé

fur les Sacremens

,

fuiv. 601. 6i4..,6tf. Que-
Aions traitées par le Maître

«les Sentences fur les Sacre-

nicns
, 711. ô» fuiv.

Saints. Qui font ceux qui

font ceux qui doivent être

reconnus pour Sainis , 50/.
AucrcsQucllionsfurlesSaints

& fut le culte, J07. J08.
De l’interccnîon des Saints

& des Prières qu'on leur

adrefle
, 49}

Sanclien Evêque d'Orléans.

Ordonné Evêque par Ivcs

de Chartres
, 17. 18. Avis

d’Ivesde Chartres A cet Evê-

que ,1). Uépofe par Hugues
Archevêque de Lion Légat

du S. Siège
, 14. 1 f. 16

S(pulture Etclefiafliqui.

Qu’on ne <Ioit pas la rchifcr

à ceux qui meurent dans la

Communion de l’Eglifc
, 34.

Interdite aux Ufurpaicurs des

biens d'Egliic, 63. Cas oû

elle cA iciiifce à un Moine

,

Serment de fidelité- Peut

êue didous éunt prête à un
autre qu'à (bn légitime Set-

gneur
, 17

Silvefirt IV. Antipape. Le
dernier des Antipapesoppo-
Icz à Palchal II. Ss

Simon Comte de Niofie. Ex-

communié pour caufe d'adul-

tere,7. 2 . ConteAation lîiT

Ibn abfolution ,
ibid.

Simonie. Traité delà Simo-

nie, tfi 7. Condamnée dans

des Conciles,8 8. no. 113. Les

Evêque obligez de ne rien

exiger, 486 ô>49 0. Dé-
fenlê de rien exiger pour l’ad-

miniAration des Sacremens ,

747 - 7 J«- 744.770.

783. ni pour des Prefenta-

tionsaux Bénéfices, 77;. ni

pour la Tonfure Monachaje,

ou Benediélion des Abbez

,

7ÎO. c^76i.Ni pour laCon.

fccration d’une Eglife , 757 -

Ni d’acheter ou de vendre

des Bénéfices , 764. Exa-

âions de la Cour de Rome
blâmées

, 164. 371- S 9 f-

Peine contre les Simonia-

ques
, 74 *

Sodomites. Condamnez à
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,

Soijfons. EntreprilcdeMa-i

nafles Archevêque dcRhciin».

contre le Cierge dcl’Eglilcdc

SoilTons, 30. cr »i- Condam-
née par Ivcs de Chartres j,

ibid.

T.

T .4bles £Autel. Qu’elles

perdent leur conlccra-

tiua en changeant de lieu,17.

Ô'50
Tanchclme, ou Tanthelin.

Scs Erreurs
, 341

Témoins.Ccax qui font re-

cufàbles pour le fait d’adultc-

rc, <7.71
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,
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neceflaire pour l'Ordination
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, 7 60. Dcrcnrc de rien
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ihid.

Totsrsmy. Railbos d'irci

de Chartres pour cmpcchet

le Pape Palchal II. de don-

ner un Evêque d l’Eglilc de

Tournai
, 70. Réubliilaricoc

de cet Evêché, ijg

ToMtRair. Défendus, 74C-
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Tranjlations. Celles de*

Evêques délrndues, (î ce n'eft
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,

Treve de Dieu. Reglcmens

touchant cette Trêve , 74<-
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II/. Obligation de l’oblct-
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Trinité. QueAions traitées

par le Maître des Sentences

force MyAere, 69S. 699. o»
fuiv. Principes d’ Abaclard
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) 9 i" fuiv, 40a. d* fuiv.

Cette Méthode re)ettée ,611
Trifagion. Addition au

I
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TriQgion ufucc parmi les

Armcniciis., 671.681

Viatique. Qu’on ne doit

pas le donner aux pcr>

(bancs qui ont des vomine-

mens

,

7*-

Vicaires. Les Curez des

grandesParoilTes obligez d’en

avoir, 77}. Ceux qui veu-

lent avoir des BeneBces dont

ils (ont Titulaires , exclus,

77<5. Vicaires annuels défen-

dus
, 77}

Vie ’Erenütique. Confeilléc'

par Ives de Cnartrcs ^>our un
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, 7 f
Yierge Marie. Eloge de U

MATIERES.'
Vierge

,
jo6. Qi^BioDS toa(

chant ûl Science & Tes Grâ-
ces, 31^

Vifite. Droit de vifite limi-

té , 7JO. Droit de procura-

tion , 7^S
Vocation. Sçavoir fi l’on

doit accepter ou refiifer un
Archevêcné

, 174. 17

f

Voeux. Les plus^ exccllens

rendent nuis les moins par-

(âits , 18 Si une femme qui

a fait voeu du vivant de (on

mari e(l tenue de ce vœu,
j66

JJfure. Condamnée, 74^.
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Vulgrin Chancelier de f£--

tlife de Chartres. Refiis qu'Ü.

uit de l’Evêché de Dol , j
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jiddition 4 la page 505* aprét la ligne 5.

On auroit pû joindre aufli aux Ouvrages de Arnaud
Saint Bernard ceux d’ArnauId ou d'ArnoulAb» de Bonne~
bc' de Bonneval , fon ami , à qui il a écrit la val.

Lettre j 10. fut la fin de fa Vie dans fa dernic-

xe maladie
,

^out fe recommander à fes Prières j

car cet Abbc a compofé outre le fécond Livre

de la Vie de Saint Bernard , divers autres Ou-
vrages, fçavoir un Traite fur l’Ouvrage des fix

Jours
;
un autre Traite touchant les paroles de

Jtsus-CHiusT fur la Croix*, un Traite des Oeu-
vres Cardinales ou principales de JesUs-Christ,
qui a long-temps porte le nom de Saint Cy-
prien, & été imprimé parmi fes Oeuvres i un
Difeours fur les louanges de la Vierge Marie,
& des Méditations fur la Paflion de Jésus-
Christ; un T raité des fept Dons du Saint

Efprit, Sc un du Corps & du Sapg d; j!?lôtre

Scigneury-Avec^iMiqws tnires. cinq pre-
miers Ouvrages font imprimez dans la derniere

Edition des Oeuvres de Saint Cyprien, faite à

Oxford.

Le Traité de l’Ouvrage des fix Jours, ou de
la Création , cft précède d’une Préface , dans
laquelle il fait voir que les Livres de Moifefont
les plus anciens que nous ayons. Il traite par-
ticulièrement dans le corps de l’Ouvrage de la

Création des Anges , de celle de l’Homme, de •

la Chute de celui-ci, & du Paradis Terrellre,
qui étoit le lieu de fa dememe. Cen’eft pas un
Commentaire littéral fur le commencement de
Li Gencfc 5 nuis ce font diverfes leficxious aile-



loèé
*Arnaud ^oiiqacs & morales fur THiftoire qui yefl: rap-

’de Bonne- portée.

jV<»A Le Traité touchant les Paroles de Jésus-
Chris t fur la Croix e(l compofc de pluheurs

Difcoucs de pieté fur les Paroles que Jésus-
,

Christ prononça étant attaché à la Croix •

qui font rapportées dans l’Evangile. Il s’y étend

tR\'iucoup fur l’accomplilTcment & la Bn de la

Loi ôc des Ceremonies Legales , à l’occaBon

de ces dernières paroles de J e s u s-C n r i st i

T'ont eft confmnmé.

Le Traité des Oeuvres Cardinales de Jesus-

Christ eft le plus grand & le plus conBdera-

ble. Il contient des Difeours moraux fur la Na-
tivité de Jesus-Christ , fur fa CirconciBon ,

fur l’Adoration des Mages & la Mort des In-

nocens , fur le Bapterae de Jesus-Christ Sc

l’Apparition de la Trinité , fur le Jeûne & la

Tentation de Jésus Christ , fur fa dernière

Cene & l’Inftitution du Sacrement de l’Eucari-

ftic, fur le Lavement des pieds, furl’Onétion

du Saint Chreme & fur les autres Sacremens

que l’on adminiftie le Jeudi Saint, fur la Paf-

fion de JesUs-Christ , fur fa Réfurreétion , fur

Ion Afeenfion , & fur la Defcente du Saint Ef-

prit. Ces Difeours font autant de Sermons pro-

noncez les jours dans Icfqucls on celcbrc dans

l’Eglife ces faints Myfteres. Il parle fort ample-

ment des effets de l’Euchariftie dans le Dif-

eours fur la Cene, & rcconnoît que le Pain eft

changé en la Chair de Jésus Christ, non feu-

lement en apparence , mais par nature. Il loue

beaucoup la Ceremonie de l’Ablution des pieds

’ Sc fcmble lui donner quelque efficace dans 1a



Sermon <ju’il a fait fur ce fujet, 6c dwis le fui- ^ntMid

T' des de Bonne*
effets de l Onâion du Chrême.
Le Difeours fur la Vierge cft encore un Ser-

mon dans lequel il parle des principales circon'-».
ftanecs de fa vie , rapportées dans l’Evangile.
11 remarque fur la fin

, qu’il eft certain qu’elle
a etc enlevée dans le Ciel, & qu’elle eft avec
Jesüs-Christ

; mais qu’il n’eft pas également
certain fi elle y eft en corps & en ame , ou lii

fon corps cft refté fur la terre.

Les Méditations contiennent diverfes penfées
allégoriques & morales fur quelques circonftan-
ces de la Palfion de J e s us -C h r. i st.

Cet Auteur s’eft principalement attachcà l’alle-
gorie 6c aux figniheations myftiques des Myfte-
res, des Sacremens & des Paroles de l’Ecriture
Sainte: Ibn ftilecftfimplc 6c coupe. Il cft mort

^*5+' laquelle Geofroy , depuis
Abbé de Clairvaux , entreprit de continuer la
Vie dg^vS. ftrrn ard— I

—* ---

'Addition À U j>4ge 444 . entre tes Lettres de
Luce IJ I, de Grégaire KlI J.

Urbain III, fit feavoir i tous les Evêques fbn #

Elctftion par une Lettre circulaire datée de l’on-
ziéme de Janvier de l’an iiS^. C’eft U première
de fes Lettres.

‘

La fécondé adrelTée à Guillaume Roi d’E-
'

code , eft fur le différend qui étoit entre les
Evêques de Saint André & de DuncKell

,
qui

avoir été porté au Saint Siège du temps de fon
prcdecellèur j mais qui n’avoit pu être jugé que
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Vrhuin (bus le Pontificac d'Urbain, qui prie le Roi par

///. cette Lettre, de donner fa proteftion à l’Evè-

que de DuncKcll , & fait la même prière par

là Lettre fuivante à Jocelin Evoque de Glafquo.

Dans la quatrième il écrit à Baudouin Arche-

Ycque de Cantoibic, fur la conftruétion d’une
' nouvelle Eglife en l’honneur de S. Eftienne &

de S. ThomaSk
Dans la dernière il approuve la Fondation,

d’une Maifon des Hofpitalicrs à Boulogne, SA

.
confirme leurs Conftitutions Sa leurs Privi-

legesk

FIN.

ERRATA.
PREMIER VOLUME.

PAp aceuft <ie (imonie, Scd'aurrar

ciimcs. II. 41.1. 10. qui avoit citangi Ici pacoles de la bencJi-

Aioiinupilafc, Mjcûie^^ca d^tifion. f.(4. /. 17. Saine Launomar,
t/<^Saiiit Launier.

\6.Lit. Archevêque de Tatis, Evêque
de Paris. Itud-m . l.dtvnitrf, Diacre, /i/c^Soudiacrc. p.68; /. (.

àVcc la mete de ta femme, avant que de l'avoir êpoufêe.

f. se. 1 . par Tes parjures
, & Tes inipudiciccz. p. t»S. (ÿ>

109. a«x l'an 119. /t/r^^l'an inÿ. p. ii}. 1. 14. l'année fui-

Vanie , li/i^ l'année ni], pa/riit.hj. ]i. aptes Orhon , li/r^avanc

O hon. p. ijo./. 19. à Henri, lifi^iGuy. f. i]i. /. ii.Tuilbii,

it/tt^_Turftin, Ihd l. ]i. njire't ces f .iroUs . l'Hoftie dans le vin ,

asjsMrre il cscepie neanmoins les enfans Sc les perfonnes infirmes.

• . ]0. Gelafc.Xil. /t/e^CclaTe II. p. 141. l. il. pouravoir,
lift^ pour avoir, pug. 146. l. tj. & lo. le dixiéme de Juillet de l'an

li]i.///i^le neuvième de T'aillet del'an ii]i. p,i(i./.i4. avoir,
tf/ft, devoir, p. m. l. ,c. fui révélez , /V/Î4_ lui a révélez, p. i]]. f.

)i. il déclare excommuniez
, il donne ordre d'excommunier.

raipius , Lupus, f, 159. L zS. dans le Uiocefe

iTAutca



d'Amim Tan titi. On cnCtabliion iFoIgny i , ,iint

le Diocefed'Aucun, L'an mi.on en icablic uni Foigny. *.144./.
aa. 1048. F->7»> leurs tupeiicuri Ici Sup«.
rieurs, p. lyi.i. 1 i.Janfon , L/r^$araron. i}. Joflclene,

/!>/\Jonêtiii. f. x)8 1. 14. Evêques , ^/i^Evêque. fsg. s{9. l. x. Hu-
gues Meiellus Moine , /.Yê^^Huguei Mctellus Chanoine Régulier.

t. iSi. l, 14. ufurpê ,
/i/ê^execcé. p. 167. /, 1 j. dévotion , l-j«4_am-

bicion. p. 184. l. ji. les Sacremens de nos Eglifes, b/<( les cliofes

facrêes. p.i8l./.ii. 1117. ii/c^ ut8. p, xfi.t. 17. eboiu les biens

,

<_l»uï des biens. ». 494 L 19, tieuc , 1/cc vleni. p. |Oi. 1. to.

Koger Abbi de Lucedio , byV^Oger Abbê de Lucedia. p. )ia. Lit.
les membres de l'Eglifeêioienc fort defunis , «jsitfr^dant Ton païs.

p. U), l. f. 1151, ii/r<^ii){> }<^' neferveni rien
, hfe\ ne

rcrveiu de rien. p. 4(1.1. f niy.li/r^iij». p. )(). 1. ). du Nouveau
Tellement

, iife^ de l'Ancien & du Nouveau TcAament. p. 401.lt/;

ftnuU. fp- itrmurt , de Grâce, li/r^ de la Grâce, p. 411. 1. 10. actitc-

tenc S. Bernard i leur parti , («y» engagèrent S. Bernard dans cette

affaire, p. 419.1. 4. le neuvième , (iyr^lc dixiéme p. 419. 1. 9. l'an-

née fuivanie
, ItftxJL’ta 1177. p' 4J7- L i4. la vingt-huitième , Itf.

la trente deuxième.

P ^t* *77’ ou rirrf du ClMpirre CHAPITRE V. li/J^ CHAP IT^RE
XI. p. (04. 1.4. adorons, It/è^ honorons, p. 09. 1. )0. plutôt

i la grâce , {if. plutôt attribué i la grâce, p. ( 1 1. 1. )
La nature de

refpric
, le/. La nourriture de i'erpeit. Ihti.l.anttptHult. l'an 1114.

li/'. l'an iit(. p. (|t.l. Mri-pMii/r. l'an nje./i/; l'an n)i. p. (40.1.1.
delà 11. Lettre, liy.de la ij. Lettre. p.(ao. l. 11. Robert, lej^<_

Roger p. s s 8. 1. n." Ecrivemv KcTTVnns. ». 4ii. 1. 9 quatriè-

me Tome ,
li/I quatrième Livre. Itid. 1. 17. de ta Réglé , <1/1 nrr^de

Saint Benoît, llii. l. 17. à- ’8. fur l'Ectiiure Sainte, Ka-
cien Tcllamcnc. p. 4io,l. 4. feize cent , It/i mille (tx cent. p. 4(1.1.

18. Fordeii, It/I Ferden. p. 4)9.1. 17. l'an 1148. It/. l'an 1147. p 448.

l.\9 Nvtfirat lifez AltM/Jria. ». 449. 1. t7. la ,
li/! l'an. Itid.l,x\.

l'an 1004. It/*. l'an 1104. p. 447. 1. ii. G rat fer , lif. Grecfer. p. 4(8.

1. (I. Ligurien , lif. Ligurin p. <£i. 1. 14. & fu marge , Machiennes,

ùf. Marchiennes. p. 444. 1.4. en 11(1. li/. en ii(). /Hd. 1. 19. l'an

1147. lif. l'an ti4i. p. i6 i.l, demurt , Ethyques , li/*. Etiques, p. <77.
1. (. du Nom de la Sainte Vierge ou des Saints , Itf. du Nom de Nô-
tre Seigneur , de la Sainte Vierge ou des Saints, p. 497. 1. ). un Ser-

vice le |our de fa mort , «rr^ le jour de fa mort. p. 701. 1. 10. le Pere
feul cil auin puillanc que le Fils Sc le Saint Elprit , Uf. que le Pere

cil feul Dieu , le Fils feul Dieu , Sc le Saint Efpric feul Dieu, page
714. 1. 18. qui e(E anéantie , ajeûtee^ ou retournée ï la matière pre-

mière. p. 71 (. 1. 10. Hereciques, ajeiSrr^ déclarez, p. 74). 1. 9. qui
fe marieront , aieli/e^ ou qui auront des concubines, p. 74;. 1. la.

é- 1(. des Monafteres de S. Pierre de Troyes Sc de Molefme , lifae
l'F.glife de S.Pierre de Ttoyes,Sc de l'Abbaye de Molefme.p.yyo.Lio*
Archevêques, ly Archiprçtres.p. 774. 1. 11. des enfant, 4;«iirec.la

II. VOLUME.
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•t 0-^0
mime chofe etl défenJuë à U femme i l'igard du marr. f. 777. t.

ai.de Urcnouvellenousles Dimanches, 6c la poKcr aux

naïades en habit clérical 6c avec des lumières, p. 781. 1. ji. defor-

dres de l’Eglifc, /l/. dcfordies qui fridcnt dans l'Eglife. p.

lie Iji trtifttmt colomHt l'trticlt de la mort d'Ellienne Roi d'An-
gleterre. p. 84;./. 19. de U ccUmat du Afl'tires , Gautier, éejoûre^

de Saint Maurice, p. 847. /. & a- de Im celomnt des Afftires , i U
place d'un autre Gautier , tif à la place de Gautier de Saint Mautice,

7. 849. d«nx cetonme lies Arteurst 4 l'ânnit 1157. Mort
de Gucrric Abbé d'Igny. p. I6i./. 7. & 8. Vigoics , /i/. Vigeois*

JT. Sjd. dsHi U priMii:rr eoletsiMt , nss tse» des Années 1188. 6c 1189. ii/I
,

1187. 6c 1188. p4/(84;. /1J.4. delttrt’fiémeeelemnt , itiA.lif. iit{.

*. 89^./. tt.dela quatrième ceiemne

,

1141. Uf. ii;i. p. 904. I. 1. da
la jUAirtémecoUmne , ii(j. /i/. 114;. p. $57. a'icüte^ au tamm nce-
tnenr delà paie a la presnicre celimne ,

Concile d'Auxerte année 1 147-
t>. 144. 6c 411. & à la/êcoHsU calesune, Mention de ce Concile danx
les Auteurs du temps.
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